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Madame la présidente 
du Sénat 
Ottawa 

Madame la présidente, 
Conformément à l’article 34( 1) de la Loi sur les langues officielles, 

je soumets au Parlement, par votre intermédiaire, ma troisième déclara- 
tion annuelle relative à l’exercice de mes fonctions en vertu de cette loi, 
déclaration se rapportant à l’année financière 1972-1973. 

Je vous prie d’agréer, Madame la présidente, l’assurance de ma 
très haute considération. 

Le Commissaire aux langues officielles 

Mars 1974 





Monsieur le président 
de la Chambre des communes 
Ottawa 

Monsieur le président, 
Conformément à l’article 34( 1) de la Loi sur les langues officielles, 

je soumets au Parlement, par votre intermédiaire, ma troisième déclara- 
tion annuelle relative à l’exercice de mes fonctions en vertu de cette loi, 
déclaration se rapportant à l’année financière 1972-1973. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le président, l’assurance de ma 
très haute considération. 

Le Commissaire aux langues officielles 

Mars 1974 
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Avant-propos 

Le présent rapport en dit plus sur le « bilinguisme » que bien 
des sénateurs et députés ne tiennent peut-être à en savoir. Son ampleur, 
supérieure encore à celle du précédent, s’explique par une double 
préoccupation. En premier lieu, nous avons voulu, mes collègues et 
moi, répondre au désir des membres de comités parlementaires qui 
nous ont demandé de dresser le bilan, positif ou négatif, de l’action 
entreprise par chaque ministère ou organisme pour appliquer la Loi 
sur les langues officielles. En second lieu, nous avons jugé opportun, 
après avoir tant déploré la lenteur du cheminement vers l’égalité lin- 
guistique, de montrer, pièces à l’appui, que nos propos n’étaient pas 
invariablement vaines jérémiades. 

Dans l’ensemble, les faits confirment que, trop souvent, les Cana- 
diens français continuent à se voir dénier, ou concéder à contre-cœur, 
des services fédéraux dans leur langue qui vont de soi partout au 
Canada pour les anglophones. Si l’on considère les perspectives de car- 
rière au sein de l’administration fédérale, cette inégalité se double, 
malgré un léger redressement, d’un déséquilibre toujours désolant. En 
1973, presque sept fois plus de postes s’offraient encore aux unilingues 
anglophones qu’à leurs homologues francophones; ainsi, abstraction faite 
des 7,6 p. 100 des emplois réclamant la connaissance des deux langues, 
76 p. 100 des 98 515 vacances pourvues cette année-là au titre de 
la Loi sur l’emploi dans la Fonction publique ne demandaient que 
l’anglais, contre 11,6 p. 100, n’exigeant que le français. Pour les 
27 p. 100 de Canadiens de langue maternelle française, ce n’était pas 
précisément un coup d’État linguistique. . . 

Cela dit, je me félicite de pouvoir signaler à nouveau que, parmi 
les quelque 180 institutions visées par la Loi sur les langues officielles, 
celles avec lesquelles nous avons eu des contacts nous ont presque tou- 
jours, à des degrés fort variés il est vrai, accordé leur collaboration. 
Jamais, en près de quatre ans, je n’ai été amené à recourir aux pouvoirs 
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coercitifs exceptionnels que me confère l’article 30. Une diplomatie 
discrète, relevée à l’occasion de menues manifestations d’humeur, est 
apparue, là encore, comme la recette la mieux indiquée. 

Dans cet esprit, nous avons procédé cette année à une tâche 
inedite qui s’inscrit d’ailleurs, tout compte fait, dans le droit fil de 
notre action passée. Nous nous sommes systématiquement efforces de 
faire le départ, aux yeux des parlementaires, de la presse et du public, 
entre ceux qui, dans cet univers fédéral de près d’un demi-million 
d’âmes, observent loyalement les règles de l’équité linguistique éta- 
blies par la volonté du législateur, et les autres. Si, dans mon premier 
rapport, j’ai cherché à énoncer notre philosophie et nos méthodes, si, 
dans le deuxième, j’ai voulu présenter les centaines de recomman- 
dations que j’avais formulées en ma qualité première d’« ombudsman D 
et de « vérificateur » linguistique, je me suis proposé cette fois-ci, sans 
illusion aucune d’infaillibilité, de retracer le sort réservé à ces recom- 
mandations et à leurs cadettes, en d’autres termes, de faire le point 
sur les progrès accomplis par le maximum d’institutions susceptibles 
d’être examinées avec sérieux en l’espace d’un an. 

Depuis le tout début, en avril 1970, jamais je n’ai conçu mon 
rapport annuel au Parlement comme un répertoire de crimes de lèse- 
bilinguisme. Cette année, la première où mes collègues et moi ayons 
poussé aussi loin notre quête sur le respect des langues officielles du 
Canada par les institutions fédérales, le lecteur trouvera aussi des 
fleurs parmi les pierres que nous avons jetées; après tout, pourquoi 
les amis du bon droit linguistique ne se verraient-ils pas décerner les 
palmes qu’ils méritent ? 

En principe, le rapport intéresse l’année financière qui s’est 
achevée le 3 1 mars 1973. En fait, pour lui épargner le risque de 
s’abîmer dans la poussière des archives avant même d’être déposé, 
nous avons pris sur nous d’y rendre compte de nos activités de « suivi B 
jusqu’au 30 septembre 1973. Mieux, ou pis, encore, succombant à 
l’insidieuse tentation de prendre de vitesse le flot constant d’informa- 
tions toujours plus actuelles, toujours plus pertinentes, nous y avons 
même glissé çà et là, et dans la quasi-totalité des cas à l’avantage des 
plus authentiques réformateurs, tel écho parvenu à nos oreilles en 
janvier, voire à la mi-février 1974. 

Nonobstant son affligeante épaisseur, notre « opuscule » se veut 
commode. Le chapitre premier expose un point de vue personnel et 
parfois, je le confesse, impressionniste sur queIques problèmes d’inté- 
rêt général. Le second donne une petite idée des conditions de vie et, 
éventuellement, de travail, dans l’ail du cyclone linguistique. Le cha- 
pitre III, enfin, discrètement indiscret, cherche à mettre en lumière 
tout ce qu’avec l’aide de maints vigilants citoyens, mes collègues et 
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moi-même, cerbères malgré nous mais néanmoins zélés, avons pu 
déceler dans les coins et recoins d’un État champion déclaré de la 
dignité et de l’égalité de nos deux communautés linguistiques. Tout 
cela, iI va de soi, avec l’impartialité la plus scrupuleuse . . . par ordre 
alphabétique. 

Le rapport étant long, l’avant-propos se devait d’être court. 

K. S. 
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Chapitre premier 

NOUVELLES MÉDITATI~NS...SUR LA 
CHOSE BILINGUE 

Fidèle en cela à ses deux prédécesseurs, le chapitre introductif 
donne libre cours, cette année encore, au penchant du Commissaire 
pour les intrusions peu ou prou constructives. En polarisant à sa façon 
l’attention du Parlement et du public sur une demi-douzaine de sujets 
qu’il juge d’actualité, le Commissaire tente de contribuer à la résolu- 
tion d’un des légers paradoxes de cette société saturée d’information 
qu’est la nôtre : tout en sachant trop peu, on en sait parfois trop. 

En matière linguistique, comme en bien d’autres, ce que recher- 
che le grand nombre, c’est un moyen terme entre la consonne et le 
luxe de détails. 11 semble donc utile de présenter quelques orienta- 
tions ou aménagements que les personnes portées sur la chose . . . lan- 
gagière (sans pour autant en être obsédées) voudraient peut-être 
regarder de plus près. Voici donc, à l’intention de parlementaires 
affairés et autres observateurs, une revue de quelques questions d’inté- 
rêt dans l’immédiat et les mois à venir. Est-il besoin de préciser 
que ce survol des évolutions apparentes sur le théâtre des langues 
officielles n’a nulle prétention olympienne, pas plus que les tableaux 
esquissés dans les deux premiers rapports annuels ? Ce petit panorama, 
parfois impressionniste, ne fait que refléter l’image la plus juste que le 
Commissaire et ses collaborateurs peuvent désormais se faire de quel- 
ques points méritant, à leurs yeux, plus ample discussion. 

Pour planter le décor, armés d’une machette diplomatiquement 
émoussée, nous nous lancerons d’abord dans un petit safari à travers 
la jungle bureaucratique outaouaise, avant d’évoluer entre les idées 
tendues par le Parlement dans sa résolution de juin 1973 sur les 
langues officielles; après quoi nous aborderons la passe toujours 
périlleuse où stagnent les fonctionnaires francophones. Puis le Com- 
missaire, dans sa danse rituelle d’indignation vertueuse s’en va-t-encore 
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en guerre contre le gouvernement pour l’attaquer dans ses retranche- 
ments sur ses positions informationnelles. Enfin, il persiste à rnarmonner 
les pires prophéties d’ordalie devant la « grande pitié » de l’enseigne- 
ment de la langue seconde au Canada, mais en s’acharnant un peu 
plus cette fois à y entrevoir l’éclaircie annonciatrice d’un salut peut- 
être prochain, sinon absolu. 

A. Retour à lu jungle bureaucratique : Darwin avait-il tellement tort 1 

Le passage frayé de taille plus que d’estoc à travers la jungle 
est quelque peu moins déroutant cette année : plusieurs responsabili- 
tés, auparavant éparses, sont dorénavant regroupées entre les mains 
délicatement mêlées de la Commission de la fonction publique et du 
Conseil du trésor. Après les commentaires que lui inspire cette con- 
vergence plus efficace des énergies, le Commissaire trace une carte 
sommaire soulignant quelques-uns des écueils qui entravent la marche 
de ces institutions (et d’autres) vers l’égalité linguistique, pour enfin 
gloser brièvement une plainte « spéciale » dont il a été saisi quant au 
traitement réservé jusqu’alors par le gouvernement à la Loi sur les 
langues officielles. 

1. L’entente cordiale . . . 

L’année dernière, le Commissaire s’était lancé dans une petite 
campagne d’exploration à travers la forêt vierge des compétences admi- 
nistratives foisonnant sur le territoire fédéral des langues olhcielles. Il 
avait ainsi reconnu sept grands centres de responsabilité, en précisant 
leurs attributions respectives. Cet exercice de cartographie, assorti 
d’un vade-mecum de la loi à l’usage des employés fédéraux, aura 
épargné, espère-t-il, à quelques privilégiés la confusion où risquaient 
de s’enliser les amateurs en quête de certitude face aux questions de 
langue. 

Cette année, il lui a paru tout indiqué de braquer les projecteurs 
sur deux organismes centraux : la Commission de la fonction publique 
et le Conseil du trésor. Non qu’en vertu de la loi de la jungle, ils 
aient dévoré leurs congénères, mais pour la simple raison qu’est ainsi 
mise en lumière la réorganisation inaugurée dans leurs services, et 
dont, avec espérance, sinon assurance, on peut attendre que, loin de 
la douce « chienlit » d’antan, elle inspire au gouvernement une action 
enfin cohérente. 
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Depuis une cinquantaine d’années, la Commission de la fonction 
publique défend, sans que soit mise en cause son indépendance à 
l’égard du pouvoir de l’heure, l’axiome de la compétence en matière 
de recrutement et de promotion. Au terme de sa résolution de juin 
1973, où il approuve neuf principes directeurs pour la mise en ceuvre 
de la Loi sur les langues officielles, le Parlement ne compromet 
nullement la survie du plus apte (consacré par la règle du mérite), 
que la C.F.P. a pour mandat de protéger; en revanche, il engage 
clairement la Commission à accorder, dans son souci d’excellence, 
sa flûte au sitar de l’exécutif, qui doit faire de nécessité loi, sinon vertu 
- en somme, à faire couche commune avec le gouvernement. La 
résolution demande en effet que « . . . le Conseil du trésor et la 
Commission de la fonction publique prennent les mesures nécessaires 
pour mettre en œuvre les principes susmentionnés. » 

Pour que soit couronné de succès l’effort conjoint ainsi diployé 
en vue de traduire dans les faits, à l’intention des quelque 250 000 
fonctionnaires fédéraux, les nouveaux principes du Parlement, il 
faudra compter sur de multiples facteurs, notamment la hardiesse et le 
réalisme encore inéprouvés de la politique gouvernementale. Sur ce 
point, le lecteur est renvoyé à une section ultérieure, où le Commissaire 
s’arrête un instant à quelques-unes des conséquences possibles de la 
résolution. Quoi qu’il en soit, toute percée décisive sur le front de la 
justice linguistique suppose que le délicat mécanisme de coopération 
mis en place par les deux organismes centraux fonctionne sans anicroche, 
dans le climat de bonne entente qui devra régner au niveau de ieurs 
sphères supérieures, d’une part, et au sein de secteurs de compétences 
clairement délimités, d’autre part. 

Dans les huit mois qui ont suivi l’adoption de cette résolution par 
le Parlement, les deux ou trois personnes qui trônent au faîte des 
pyramides de la C.F.P. et du Conseil du trésor se sont trouvées plongées 
dans un bain de consultations plus intimes et plus fréquentes que jamais. 
Certes, des heurts se produisent encore entre les « techniciens » de 
chaque institution, c’est Ià chose normale; mais, pris ainsi sous le feu 
des projecteurs, les responsables ont appris à résoudre les confits 
suscités par les chevauchements de compétences, à crever l’abcès de 
bisbilles idéologiques et à contrôler leurs accès d’impérialisme bureau- 
cratique en se retrouvant à la bonne franquette, lors de rencontres 
au sommet hebdomadaires, voire quotidiennes. 

Mais ce qui est capital pour l’explorateur de la jungle des langues 
officielles, c’est le tracé des lignes de démarcation entre les divers 
« fiefs » de responsabilité, car malgré leur travail en tandem sur les 
principaux aspects de la mise en ceuvre de la résolition, la C.F.P. et 
le Conseil du trésor remplissent des fonctions nettement distinctes. 
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a) La C.F.P. remet ça, mais Jumbo saura-t-il ménager la porcelaine ? 

Quand sera déposé le présent rapport, le bureau du Commissaire 
aura entrepris une vaste étude spéciale sur le rôle de la C.F.P. en tant 
qu’organisme central chargé d’appliquer la Loi sur les langues officielles, 
étude dont les résultats figureront dans le rapport de l’an. prochain. 
Pour le moment, il n’est toutefois pas inutile de rappeler les quatre 
fonctions précises découlant pour la C.F.P. de la résolution parlemen- 
taire de juin 1973 : 

« La Commission de la fonction publique : 

1. en collaboration avec les ministères, déterminera le niveau de la con- 
naissance linguistique et des habiletés requises pour chaque poste et/ou 
groupe de postes; 

2. déterminera le niveau de connaissance linguistique des fonctionnaires; 

3. assurera la formation linguistique; 

4. instruira les appels relatifs aux habiletés linguistiques exigées dans les 
concours. » 

Ces attributions viennent s’ajouter à la principale raison d’être 
de cet organisme, à savoir la dotation en personnel de la fonction 
publique. Bien entendu, la C.F.P. n’en est pas moins tenue par la 
Loi sur l’emploi dans la fonction publique de respecter le principe, 
réaffirmé par le Parlement (no 3)) qu’« une connaissance du français 
et de l’anglais est un des éléments constitutifs du mérite dans la sélection 
des candidats aux postes bilingues. » Un peu plus avant dans ce chapitre, 
on trouvera les réflexions qu’a inspirées au Commissaire (au cours de 
son examen de la résolution en question) ce qui pourrait constituer une 
source de malentendu dans le nouveau contexte du « mérite linguistique » 
émanant du principe 4. 

Les quatre fonctions fondamentales de la C.F.P. en matière de 
langues officielles représentent un fardeau supplémentaire considérable, 
qui exigera, de sa part, une inlassable attention aux moindres détails 
d’une foule de cas particuliers, et du Conseil du trésor, un soutien 
financier indéfectible. Certes, au contact de ses 250 000 administrés, 
la Commission a appris à « être aux petits soins » pour le commun 
des fonctionnaires en mal de conseils ou de justice. Mais son imagi- 
nation et son agilité administrative seront mises à rude épreuve, car il lui 
faut désormais concevoir des techniques souples et plausibles pour 
l’évaluation précise des compétences linguistiques indispensables au 
titulaire de tel ou tel poste, et s’atteler à une tâche qui ne manquera pas 
de susciter les controverses : « mesurer » les connaissances en langue 
d’environ quarante à cinquante mille employés. Quant à sa Direction 
des appels, instance habilitée à réexaminer les exigences linguistiques 
des différents postes et les qualifications « langagières » de chaque 
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fonctionnaire, et (éventuellement) appelée à se pencher sur plusieurs- 
centaines de cas par an, il lui faudra exercer une médiation de la plus 
haute qualité. De même, en ce qui concerne l’enseignement fonctionnel 
que la C.F.P. doit assurer, tâche dont elle s’acquitte depuis bientôt dix 
ans - avec un succès rien moins que stupéfiant - il va, selon toute 
vraisemblance, lui falloir accomplir des prodiges si elle veut trouver les 
méthodes et les professeurs indispensables pour faire face à une demande 
qui risque fort de prendre des proportions phénoménales. En effet, les 
unilingues se sont récemment vu accorder le droit de tenter leur chance 
pour des postes « bilingues » et, de plus, l’on a instauré la « formation 
continue » (jusqu’à douze mois de cours à plein temps) pour remplacer 
le système des « stages-accordéon » de trois semaines, dont nous disions 
l’an passé qu’il provoquait le < syndrome de Don Juan en enfer B. 

Les améliorations apportées aux deux programmes « maison » du 
Bureau des langues de la C.F.P. (Dialogue Canada et Contact Canada, 
le premier, à l’intention des anglophones, le second, à celle des fran- 
cophones) sont encourageantes. Mais il faudra une bonne dose de 
résistance au Bureau, qui offre depuis San dernier une douzaine de 
remèdes à la maladie de l’unilinguisme bureaucratique, pour surmon- 
ter toutes les épreuves auxquelles l’expose un traitement aussi diver- 
sifié. Face au désabusement affiché par un grand nombre de fonc- 
tionnaires quant à l’opportunité, au coût et à l’utilité de ces cours, 
la C.F.P. ne peut d’ailleurs plus se permettre de tolérer l’erreur ni, 
surtout, un taux de « mortalité » comparables à ceux du passé. Au 
cours de l’année scolaire qui s’est achevée en août 1973, la pro- 
portion d’abandons atteignait tout de même 23,4 p. 100 chez les fonc- 
tionnaires apprenant le français, ce qui, en toute indulgence, ne laisse 
pas d’être inquiétant.* 

C’est là que le courage du Conseil du trésor sera à juste titre 
éprouvé au creuset de la patience; si l’on n’enregistre pas des progrès 
marquants et décisifs dans le taux de réussite, le maintien de l’acquis 
et l’utilisation de la langue seconde (mettons. . . le français), le Con- 

*Un sondage effectué par le Bureau des langues en 1971-1972 pour déterminer les 
causes de cette tendance durable à l’abandon des cours a suscité 2 228 réponses et donné 
les résultats suivants : 
- Niveau de bilinguisme satisfaisant (selon les critères ministériels) 
- Changement dans l’ordre de priorité des objectifs ministériels 
- Déplacements 
- Mutations interministérielles 
- Démission de la fonction publique 
- Difficultés pour apprendre 
- Affectation à l’étranger 
- Poursuite d’autres études 
- Motifs non précisés 
- Poste ne nécessitant pas la connaissance de la langue seconde 
- Age 
- Divers (raisons de santé, problèmes de transport, décès, 

difficultés personnelles, etc.) 

20,5 % 
19,9 % 
10,2 % 

9,7 % 
7,6 % 
6,6 % 
6,3 % 
5,5 % 
5,o % 
3,l % 
2,9 % 

I,9 % 
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seil risque fort, en effet, de rechigner de plus en plus à lâcher les 
dizaines de millions nécessaires chaque année pour les cours de langue 
(sans compter le financement du personnel parallèle suppléant les 
fonctionnaires en stage). D’un autre côté, il faut espérer que le Conseil, 
nonobstant le roulement de ses cadres supérieurs au cours des cinq 
à sept années qui viennent, ne laissera pas la Commission de la fonction 
publique payer, financièrement et politiquement, les pots cassés, en 
retirant la priorité à cette ouvre de longue haleine au profit de quelque 
marotte budgétaire plus attrayante. 

Sur le front de la formation linguistique, deux progrès notables 
ont été enregistrés, d’une part la fusion, au sein de la C.F.P., du 
Bureau des langues et du Bureau de la formation et du perfectionnement 
du personnel, et d’autre part l’élargissement, selon des modalités mieux 
définies, de l’accès aux cours de langue. En dépit des risques qu’elle 
a semblé susciter aux yeux de certains administrateurs francophones 
de la Commission accoutumés à l’autonomie du Bureau des langues, 
cette fusion, d’où est sortie la Direction de la formation du personnel, 
a sans doute le mérite psychologique d’établir un lien étroit entre les 
divers besoins des fonctionnaires et de mettre ainsi sur le même pied 
les anglophones astreints aux cours de langue et les nombreux fran- 
cophones qui aspirent en vain depuis si longtemps au perfectionnement 
professionnel dans leur propre langue; or, il s’agit là d’une mesure essen- 
tielle si l’on veut endiguer le flot assimilateur qui emporte ces derniers 
vers la forteresse anglophone ! Reste à savoir si cette fusion contrôlée, 
libérera, à l’instar de l’indisciplinable fusion thermonucléaire; des quan- 
tités importantes d’énergie nouvelle; elle devrait cependant, à tout 
le moins, permettre quelques petites économies grâce au regroupement 
qu’elle opère entre des services pédagogiques et administratifs voués 
tous deux au même but, l’amélioration des qualifications. 

Récemment, l’accès aux cours de langue s’est vu facilité de deux 
manières. En premier lieu, le principe parlementaire 9 afjirme caté- 
goriquement un droit que le Commissaire - il aura la mauvaise grâce 
de le rappeler - préconise depuis deux ans déjà : « la formation lin- 
guistique sera offerte, à même les fonds publics, aux fonctionnaires 
unilingues ainsi qu’aux personnes venant de l’extérieur de la fonction 
publique qui sont nommées à des postes bilingues. » Des cours de 
langue « pris sur les heures de travail et aux frais de l’entreprise » 
lui paraissent en effet inscrits tout normalement dans la reforme lin- 
guistique « civilisée » entreprise par le gouvernement canadien; il 
souhaite seulement que certains organismes de la Couronne veuillent 
bien s’inspirer de ce principe, ne serait-ce qu’en vue des profits qu’à 
long terme ces entreprises, qui se déclarent à but lucratif, pourraient 
en tirer. En second lieu, le « droit de seigneur » dont jouissaient les 
mandarins dans l’accès aux cours de langue se trouvera éliminé par la 
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mise en place d’un nouveau système instituant quatre niveaux de prio- 
rité en la matière; ainsi « . . . tout employé, indépendamment de son 
niveau de classification, qui désire devenir bilingue et qui occupe un 
poste identifié ou désigné bilingue, a une priorité en matière de forma- 
tion linguistique ». On espère que la taille et la gabelle prélevées sur 
le citoyen ne serviront plus, ou presque plus, à payer les tribulations 
linguistiques des seigneurs, mais bien plutôt les croisades de serfs 
nécessiteux; car le féodalisme se meurt, même à Ottawa. 

Par contre, pour les écoles de langue implantées par la Commis- 
sion dans tout le pays, la révolution industrielle reste à faire. Le 
Commissaire souhaite on ne peut plus sincèrement qu’elles échappent 
aux calamités de la formation à la chaîne qui frappent déjà à l’évidenze 
Ottawa et Hull, et répondent ainsi aux espoirs de leur dizaines de 
milliers d’étudiants avec l’intelligence et la souplesse d’esprit qui sont, 
aux yeux d’une très grande fraction du public, la précieuse contrepartie 
du prix à payer pour que ces écoles, et Ia loi elle-même, n’y perdent 
pas leur crédibilité. 

b) Le Seigneur de la jungle, indomptable, saura-t-il dompter ? 

Dans ses deux premiers rapports, le Commissaire insinuait quelque 
peu lourdement que le gouvernement devrait assortir ses prophéties 
de paradis linguistique de mesures administratives de haute volée 
moins rares et plus « musclées ». Quatre ans et demi après l’entrée 
en vigueur de la loi, il est heureux de constater qu’avec la machine 
administrative mise en place au sein du secrétariat du Conseil du 
trésor, la nouvelle Direction des langues officielles, point enfin la 
chance réelle, ou du moins le ferme espoir, de sauver, in extremis, 
la loi des limbes où on l’a reléguée par trop longtemps et par trop 
souvent. Comme son expérience politique encore fraîche lui a appris 
qu’il n’était pas aisé de mener, sabre au clair, des charges de cava- 
lerie dans un marécage, le Commissaire ne peut que féliciter ceux 
qui ont mis en branle, même tardivement, cette équipe plutôt impres- 
sionnante de 47 linguocrates extraordinaires. 

II faudra attendre un à deux ans pour juger si la Direction peut 
vraiment déplacer la montagne du bilinguisme. Mais d’ores et déjà, 
peut-être n’est-il pas inutile de consacrer quelques lignes à sa mission, 
à sa structure et à ses préoccupations, et de signaler à son attention 
quelques secteurs d’inertie auxquels il serait bon de redonner vie. En 
trois autres parties de ce rapport, il sera à nouveau question des paris 
politiques que devra tenir la nouvelle direction, lors de l’examen suc- 
cinct d’une plainte très spéciale plus avant dans cette section, à l’occa- 
sion de commentaires émis sur la résolution parlementaire de juin 
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1973, et dans un compte rendu circonstancié de l’étude entreprise par 
le Commissaire sur le rôle du Conseil que le lecteur trouvera au 
chapitre III, intitulé quelque peu pompeusement « Petit florilège 
amical ». 

La Direction des langues officielles définit sa mission de la façon 
suivante : « élaborer et diffuser les politiques et les programmes du 
gouvernement fédéral visant à l’application de la Loi sur :les langues 
officielles à l’intérieur de la fonction publique, ainsi que surveiller leur 
mise en œuvre et évaluer leur efficacité ». Ce mandat, qui lui donne 
autorité sur tous les secteurs du bilinguisme ne relevant pas de la 
Commission de la fonction publique, vise l’ensemble des ministères 
et organismes contrôlés par le Conseil au titre de la Loi sur l’adminis- 
tration financière, soit 250 000 employés fédéraux sur un total d’à peu 
près 500 000. Voilà qui confère au Conseil un rôle de tout premier plan 
aux virtualités immenses, même s’il reste ainsi peut-être 250 000 em- 
ployés fédéraux qui doivent, pour satisfaire aux exigences de la réforme 
linguistique, s’en remettre au Commissaire, le seul fonctionnaire ou 
organisme fédéral chargé d’indisposer en la matière, tout le monde et 
son petit frère. 

Le mandat du Conseil comporte cinq grandes catégories d’attri- 
butions. Tout d’abord, conformément à la résolution de juin 1973, 
cet organisme a établi, à l’intention de ses administrations clientes, 
les principes directeurs et règles générales à appliquer pour recenser 
et désigner selon leurs exigences linguistiques tous les postes de la 
fonction publique. Cette œuvre de titan, qui a mobilisé des centaines 
de fonctionnaires (surtout dans les services du personnel), a été 
menée à bien au cours du second semestre 1973, ses résultats étant 
fichés sur ordinateur à la fin de l’année. En second lieu, le Conseil 
est chargé (conjointement avec la C.F.P.) de conseiller les divers 
ministères et organismes en toute matière de langue, ainsi que de les 
aider à mettre en œuvre des « stratégies et programmes » linguis- 
tiques, encore trop souvent timides et fragmentaires, ou même 
inexistants. Il faut espérer qu’en vertu de cette tâche, les institutions 
concernées se verront priées de procéder de façon plus diligente et 
plus rationnelle aux modifications « visuelles » (signalisation, formu- 
laires, etc.) faciles à réaliser et retardées sans excuse valable. Troisiè- 
mement, et suivant en ceci la seconde partie de la résolution parle- 
mentaire, couchée en termes beaucoup moins précis, le Conseil « éla- 
bore un certain nombre de mesures destinées à accroître l’usage du 
français dans l’ensemble de la fonction publique. » A ce propos, le 
Commissaire n’a pas l’impression de calomnier gratuitement le Conseil 
en lui faisant remarquer qu’il lui reste à consacrer à cet aspect crucial 
de la réforme le dixième de l’énergie et de l’ingéniosité qu’il a dépensées 
à mettre en œuvre la première partie de cette même résolution qui, à 
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toutes fins utiles, semble n’avoir d’autre but que de rassurer les 
employés anglophones unilingues (bien que les garanties offertes fussent 
les mêmes pour les deux groupes linguistiques). Le Commissaire aime- 
rait profiter de l’occasion qui se présente pour réaffirmer ici sa con- 
viction profonde que, faute d’une action prompte et décisive débou- 
chant sur une politique d’ensemble pour étendre l’utilisation du fran- 
çais comme langue de travail dans l’administration fédérale, l’on verra 
se développer d’ici un an ou deux un « scepticisme français » bien 
plus dommageable à la cause du bilinguisme que le fameux « ressac 
anglais », sans doute monté un peu trop en épingle. 

La quatrième tâche du Conseil, à savoir l’évaluation des progrès 
passés et présents, englobe les études (dont certaines sont, au grand 
dam du gouvernement, mystérieusement « tombées entre les mains » 
de la presse), les analyses statistiques et la supervision des diverses 
administrations, y compris la sienne propre. A ce titre, le Conseil 
pourrait être, au premier chef, un artisan du mouvement, dans la 
mesure où il n’hésitera pas à recourir, pour faire pression sur les 
différentes institutions, à toute l’autorité dont le Parlement l’a investie 
et à l’arsenal financier qu’il a mis à sa disposition. Le Commissaire 
serait, pour sa part, fort satisfait de voir le Conseil talonner les 
ministères qui se font tirer l’oreille pour donner suite à ses recom- 
mandations. En effet, le greffier du Conseil privé transmet au Secré- 
tariat du Conseil du trésor les centaines de recommandations faites 
chaque année par le Commissaire. Que le Secrétariat fasse ou non usage 
de ces moyens d’action tout trouvés, le Commissaire, quant à lui, con- 
tinuera, dans chacun de ses rapports annuels au Parlement, d’intensifier 
son « harcèlement » des ministères et d’accomplir le devoir qui lui 
incombe de tomber à bras raccourcis sur les délinquants, ainsi que 
d’encourager les amis de la loi. 

La cinquième et dernière fonction que le Conseil s’est lui-même 
attribuée concerne l’information « des employés fédéraux et autres 
intéressés . . . ». Moins on épiloguera sur ce sujet, mieux cela vaudra, 
car, de l’avis du Commissaire, le Conseil n’a quasiment rien dit à qui 
que ce soit, du moins dans un langage immédiatement compréhensible. 
On trouvera, un peu plus loin dans ce chapitre, une section intitulée 
G La lumière de l’information éteindra-t-elle enfin la chaleur des pas- 
sions ? » où sont exposées, à côté de quelques bons points soulignant 
certaines innovations heureuses du Conseil, les raisons motivant ce 
jugement de pisse-vinaigre. 

Sa structure confère maintenant à la toute nouveIle Direction des 
langues officielles le rang et le poids que le Commissaire n’était pas le 
seul à juger indispensables, au sein de l’inéluctable hiérarchie, pour 
donner vraiment corps à la loi. C’est la petite Division du bilinguisme 
qui, ayant pris du galon en un an, a été promue « Direction » à part 
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entière et dépend désormais (comme le souhaitait le Commissaire) d’un 
sous-secrétaire investi à plein temps de ce mandat. Cet étoffement de 
l’administration chargée des questions linguistiques présente un triple 
avantage : 1) tout d’abord, le Conseil peut maintenant imposer des 
transformations majeures au sein des ministères et organismes fédcraux 
sans devoir, pour ce faire, forcer le passage à travers une filière extrê- 
mement complexe; 2) cette preuve éclatante de la priorite insigne et 
durable enfin accordée par le gouvernement à la réforme linguistique 
peut dessiller les yeux des « mandarins », cette espèce éminemment 
consciente de l’importance politique et symbolique qu’on attache, à 
Ottawa, à la structure fortement hiérarchisée de la faune fédérale; 3) et, 
du point de vue sans doute nombrilliste du Commissaire, l’entrée en 
scène d’un interlocuteur puissant, émanant de l’exécutif, ne peut qu’in- 
duire une tension créatrice intense, ou, plus modestement, génératrice 
de toniques confrontations d’idées. Il est enfin possible aux < linguocra- 
tes » des deux parties, le Commissaire et les représentants du Conseil 
(ainsi que ceux de la C.F.P.), de négocier entre interlocuteurs valables 
habilités à trancher en frisant le définitif, sans pour autant transiger avec 
leurs responsabilités. 

Le Commissaire serait malvenu à disséquer l’organigramme de la 
Direction des langues officielles et à formuler un jugement de valeur à 
son égard, car il a déjà assez de peine à appréhender la structure de son 
propre bureau, si petit pourtant. Il se contentera donc de noter que les 
trois divisions de ce service (Politique et planification, Opérations, 
Groupe des programmes d’information) semblent se compléter à mer- 
veille, sur le papier, et peut-être bien d’ailleurs dans la réa.lité. 

Quels mobiles animent donc maintenant les A.L.O.S. (agents des 
langues officielles) ? Depuis juin 1973, il se sont essentiellement at- 
tachés à établir, et par la suite à énoncer, les exigences linguistiques d’à 
peu près 250 000 postes dans la fonction publique. Les monceaux de 
cryptogrammes qui jonchent les bureaux des sous-ministres et des chefs 
du personnel suffiront à convaincre chacun, hormis les incrédules invé- 
térés, que Ie Conseil et ses A.L.O.S. n’ont pas chômé. Les résultats de 
cet immense effort de « linguisation » de chaque poste de la fonction 
publique ne semblent encore guère de nature à révolutionner le statut 
des Canadiens francophones, unilingues ou même bilingues, au service 
de l’fitat dans « leur » pays. Il faut derechef exhorter le C!onseil à se 
montrer bien plus attentif à ce double besoin de réforme des structures 
gouvernementales, notamment en élargissant et en val0risan.t les unités 
de langue française (U.L.F.), de façon que ces structures se prêtent 
mieux au recrutement de citoyens unilingues français désireux de tra- 
vailler dans leur langue. 

La nouvelle brigade des langues du Conseil du trésor ne manque as- 
surément ni de finesse ni d’enthousiasme; de plus, et c’est là un grand 
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progrès à son crédit, elle veut désormais sincèrement associer les syn- 
dicats à la réforme. De par sa qualité même, elle suscite à nouveau 
l’espérance, beaucoup plus grande que par le passé, d’un véritable 
leadership et d’une gestion marquée au coin de la fermeté mais aussi du 
bon sens et de l’humanité. Pour réaliser ces promesses, encore fau- 
drait-il, aussi et enfin, utiliser de façon systématique, à titre d’agents de 
changement et d’information, ces alliés naturels des ministères trop 
souvent négligés, les conseillers en bilinguisme, puisqu’il faut les ap- 
peler par leur nom. 

En affirmant avec force son autorité, le Conseil sera parfois amené 
à proposer, voire imposer, des réformes qui inscriront le français 
comme langue de travail, et dans les textes et dans la réalité, et qui, de 
ce fait, pourraient fort bien ne pas exaucer tous les vœux ni apaiser 
toutes les craintes d’une fonction publique encore anglophone dans son 
immense majorité. Les dirigeants syndicaux suffisamment éclairés ne 
manqueront pas d’appuyer de telles actions; en tout état de cause la dé- 
termination du Conseil dans ce domaine sera sans nul doute mise à rude 
épreuve. S’il prend sa mission de progrès aussi au sérieux qu’il le pro- 
clame, il devrait dorénavant pouvoir consacrer autant de temps à con- 
vaincre les Canadiens francophones que l’ère des vœux pieux est révolue 
qu’il en a passé à rassurer les Canadiens anglophones en leur garantis-. 
sant un bilinguisme sans douleur, à l’égal de la nouvelle dentisterie. 

7 I .  L’art de ne pas glisser de lise en glaise . , . ou les voies de 
l’immobilisme 

Plus l’équipe du Commissaire s’enfonce dans les études et en- 
quêtes, plus elle soulève le voile sur des problèmes universels. Certes, 
dans chaque ministère ou organisme, la lisière de la jungle des langues 
officielles ne présente pas partout la même végétation, mais dès qu’on 
pénètre la forêt plus avant, on retrouve assez régulièrement les mêmes 
espèces d’arbres; d’où le leitmotiv qui rythme nombre de recommanda- 
tions du Commissaire. 

Aux mêmes maux mêmes remèdes, mais à chaque patient un petit 
traitement personnalisé. Malgré certaines similitudes de surface, le lec- 
teur constatera que les recommandations du Commissaire essaient de 
réfléchir les facettes caractéristiques de chaque institution fédérale. 

Voici donc quelques thèmes relevés récemment à l’occasion 
d’études spéciales du siège de divers organismes ou lors de l’instruc- 
tion de plaintes déposées à leur endroit. Les responsables de la politi- 
que linguistique du gouvernement au sein du Conseil du trésor, de la 
Commission de la fonction publique, et ailleurs, reconnaîtront certai- 
nement là quelques accents douloureux qui leur sont familiers. 
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a) Théologie tribale : le fossé qui sépare la foi des œuvres 

Au siège des institutions fédérales, la plupart des administrateurs 
de haut rang semblent bien manifester un attachement de principe à la 
loi. Dans certains cas, leurs bonnes intentions sont d’ailleurs couchées 
dans un énoncé de politique quelque peu synoptique. Un petit nombre 
de ministères, notamment celui de la Main-d’œuvre et de l’Irnmigration, 
ont même pris la peine de préparer un guide détaillé des langues of- 
ficielles pour leurs employés, souci qui leur fait honneur. 

Toutefois, il est plus facile de rédiger une déclaration de principes 
que de donner une suite concrète aux protestations de bonnes inten- 
tions prodiguées par les directions. Souvent, il y a bien loin de la parole 
à l’acte; souvent en effet, de telles déclarations se cantonnent dans la 
rhétorique, les hauts fonctionnaires s’adonnant alors, sans doute en 
toute sincérité et avec délectation, à un long rituel de simulacre d’ac- 
tion en vue de trouver les voies et moyens leur permettant d’atteindre 
leurs buts. En d’autres cas, des manifestes aux reliures impressionnantes 
deviennent incontinent des pièces de musée, leur cours, mais non leur 
application, se voyant prorogé d’année en année jusqu’à ce qu’ils ins- 
pirent enfin la vénération en lieu et guise de réforme. Aucune disposi- 
tion de la Loi sur les langues officielles ne prévoit de mesurer l’évolu- 
tion qui se fait par la chronophotographie; la loi exige hic et nunc des 
réformes, du moins dès que leur mise en œuvre peut se faire avec huma- 
nité envers les employés. C’est pourquoi la première tâche dans toute 
enquête sur la chose linguistique consiste à isoler les .facteurs qui dé- 
terminent les problèmes particuliers de chaque institution et qui re- 
tardent la traduction en actes de la volonté affichée par la direction. 
Ces facteurs, qui peuvent être multiples, le Commissaire s’efforce, au 
travers de ses recommandations, de les prendre ,tous en compte, et au 
cas fort improbable, par exemple, où « bilinguisme » et sécurité pour- 
raient se trouver en contradiction, tout normalement zélé cp’il soit, il 
préférera certainement atterrir sain et sauf dans une vieille carcasse 
unilingue à trouver la mort dans une grosse carlingue bilirwe. 

b) Les tams-tams ne pourraient-ils passer le mot ? 

A l’ère du téléphone, du télégramme et du télex et même de la 
télépathie, neuf fois sur dix, les enquêtes conduites par le Commissaire 
révèlent que l’information sur la politique linguistique des etats-majors 
ne parvient que rarement à filtrer par la filière pour descendre du som- 
met de l’échelle hiérarchique jusqu’aux hommes du front, 5 leurs gui- 
chets, ou même de l’arrière, à leurs pupitres, dans les bureaux locaux 
et régionaux. Trop souvent, aux yeux de l’administration centrale, ré- 
diger une note de service, c’est déjà appliquer une directive, instanta- 
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nément et universellement. Ces paradis de papier où les généralités ver- 
beuses, car il ne s’agit même pas d’information, tiennent lieu d’action 
ne mènent pas au progrès, mais plutôt, par l’accentuation du doute, à 
la paranoïa. 

Deux remèdes viennent à l’esprit pour soigner cette maladie admi- 
nistrative. Dune part, chaque ministère ou organisme devrait énoncer 
en termes clairs et précis les devoirs et droits concrets que la Loi sur 
les langues officielles confère à leurs employés dans le cadre de l’insti- 
tution. Le Conseil du trésor, ou, pour tout ce qui déborde son aire de 
compétence, le bureau du Commissaire pourraient les y aider en se 
chargeant de la vérification d’un tel matériel documentaire avant sa 
distribution. D’autre part, le Commissaire est cette année plus convaincu 
encore que ce sont les « mandarins itinérants » de chaque organisme, 
qui, assistés s’ils le désirent d’experts du Conseil du trésor, de la Com- 
mission de la fonction publique, de son propre bureau, et, pourquoi 
pas, des associations d’employés, peuvent le mieux colmater la brèche 
béante de l’information en matière linguistique. La simple et souple 
justice de la loi pourrait toucher juste, avec force et clarté, les deux 
qualités qui précisément lui manquent aux yeux de beaucoup, si l’on 
organisait systématiquement des réunions, à participation volontaire, 
entre les employés locaux et les chefs des administrations centrales 
(informés et assistés par les experts susmentionnés). Les gros galons 
de l’armée en ont fait l’essai; ils s’en sont bien trouvés, et plusieurs 
milliers de soldats, par la même occasion. Les généraux du civil se- 
raient donc bien avisés, eux aussi, de visiter leurs lignes avancées. 

c) Notre ordinateur ne sait que le souahéli 

Au travers de quelque 2 500 plaintes et 45 études spéciales, le 
Commissaire et ses collaborateurs ont découvert que rarissimes étaient 
les institutions ayant mis au point un programme cohérent et systéma- 
tique d’application de la loi. Il se demande où sont donc passés les 
lauréats du programme CAP (Cours et affectations de perfectionne- 
ment) et autres « manageurs formés » , dont le gouvernement s’enor- 
gueillit à si juste titre. Ce manageur imperturbable et informatisant 
qu’accrédite la légende outaouaise ne devrait pas travailler, il faut le 
souhaiter, en régime « adhocratique » - c’est-à-dire ne pas pratiquer 
cette politique du pire qui, selon Alain, est d’adorer l’opportunisme -, 
en temporisant, pour actionner la sirène d’alarme, jusqu’à ce que le 
Commissaire avise officiellement un sous-ministre de son intention d’en- 
quêter. La gestion < en catastrophe » a beau être une science fort res- 
pectable, les gestionnaires ne devraient pas attendre d’être confrontés 
à la crise mais normalement s’efforcer de la conjurer par une sage 
planification à long terme. Quels que soient les miracles qu’accom- 
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plissent les ministères, chacun dans sa propre paroisse, rares sont ceux 
qui réussissent à parler en langues sans trébucher dans leurs errements, 
de drame en mélodrame, tels des chevaliers errants lancés malgré eux à 
l’aventure. A ruer à hue et à dia, aux temps de tohu-bohu, les ministères, 
immobiles à grands pas, ne font en somme que tourner en rond autour 
des buts de la Loi sur les langues officielles, qu’ils sont loin d’approcher 
dans une démarche cohérente. 

La fonction publique fédérale est sérieusement inftltrée par les 
spécialistes en systémique et management. Le Conseil du trésor a su, 
pour sa part, en affriander une fraction qu’il a affectée aux affaires 
linguistiques dans sa propre maison; mais il devrait presser les autres 
ministères de mobiliser quesques-uns de leurs petits prodiges de l’orga- 
nisation au service de la cause linguistique, sans quoi la Direction des 
langues officielles du Conseil risque de plus en plus de s’ériger en tour 
d’ivoire, sinon de Babel, où des clercs passeront le plus clair de leur 
temps à diagrammer des prouesses pan-gouvernementales qui ne brillent 
que sur le papier. De grands départements de l’État, légats de légions 
d’analystes systémiciens et de gestionnaires hautement spécialisés, et où 
des cerveaux électroniques traitent jour après jour des archives de 
données absconses, devraient pouvoir, dans l’autorégulation, la rigueur 
et l’harmonie, un tant soit peu ordonner, prévoir et planifier en un 
domaine d’une aussi élémentaire justice. 

d) Le chef doit se montrer omniscient 

Ce n’est pas parce qu’une institution fédérale se décentralise que 
son état-major doit cultiver, de propos délibéré, l’ignorance des agis- 
sements de l’arrière. Pour d’aucuns, en effet, dès lors que le siège délègue 
une partie de ses pouvoirs aux régions, c’est un sacrilège, un affreux 
affront aux principes du management moderne que d’instaurer un méca- 
nisme central de surveillance ou de suivi linguistique. Pourtant, en 
donnant libre cours à ces exercices de délégation de fonctions: on risque 
de fonder une curieuse forme de féodalité où les barons de chaque 
région lèveraient troupes et taxes pour des opérations que leurs suze- 
rains d’Ottawa, et encore moins le Parlement, n’auraient peut-être 
jamais envisagées. Si les chefs d’institution ne contrôlent pas le déroule- 
ment d’un programme majeur comme celui des langues officielles, ni le 
Conseil du trésor, pour le compte du gouvernement, ni le Co:mmissaire, 
au nom du Parlement, ne seront en mesure . . . de mesurer avec préci- 
sion les progrès accomplis. Dans toute institution, c’est la haute direction 
qui est en dernier ressort responsable de l’application de la politique 
gouvernementale dans tous les aspects qui la touchent; ainsi, I:n matière 
de langues, comme en tout autre domaine qui les concerne, les manda- 
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rins ne devraient-ils pas hésiter à se mêler de leurs propres affaires. 
Leur indifférence splénétique, hélas, fait tache d’huile. 

e) Simulacre ou idolâtre ? 

Les fonctionnaires, le Commissaire le sait bien, ne partagent pas 
tous sa vision quasi extatique de nos deux langues officielles; en un mot, 
pour plus d’un, quelle scie ! Et ils sont nombreux à croire, et à espérer, 
que cette misérable affaire de langue s’évanouira dans les brumes cré- 
pusculaires de l’inertie administrative. Pour qu’il en soit ainsi, il faut, 
et ils le savent bien, suivre la voie royale des grandes bureaucraties : 
l’invention dans l’obstruction ou la simplification absolue de l’action. 
Mais, pour être convaincant, cet artifice, par lequel on dit des lèvres 
sans y mettre le cœur, exige, comme tous les beaux-arts, force temps et 
énergie; d’autant plus que pour ralentir l’avance de deux langues, il faut 
savoir retenir la sienne. 

Or, le labeur obstiné que suppose ce sombre sabotage n’est certes 
pas moindre que l’effort salutaire à fournir pour arriver au bout de ses 
peines. C’est pourquoi le Commissaire convie les réticents et récalci- 
trants à réfléchir sur leur propre crise énergétique. Qu’ils admettent de 
bonne grâce la quasi-irrévocabilité de la loi, et ils trouveront, croit-il, 
la sérénité s’ils emploient le meilleur d’eux-mêmes à bannir le « bilin- 
guisme », en métamorphosant cette bête noire en une mascotte sou- 
riante. N’en déplaise à Browning et Mies van der Rohe, le moins est 
parfois l’ennemi du bien. 

f) Des cocos verts ça fait bobo au coco ! 

Il serait cependant quelque peu simpliste d’imputer la langueur 
mise par maints ministères à agir pour faire appliquer la loi à l’hostilité 
d’une poignée de fonctionnaires ou encore à l’indifférence ou l’incompé- 
tence des gestionnaires. Pareil train de tortue tient, entre autres raisons, 
à l’obstacle éminemment pratique dressé sur le passage de la conception 
à l’action. D’ordinaire, ministères et organismes se voient chargés d’ap- 
pliquer les lois du Parlement dans des secteurs qui font appel à leur 
spécialisation et à leur expérience. Or voici qu’en 1969, la Loi sur les 
langues officielles leur impose une tâche tout à fait extérieure à leur 
champ de compétence habituel. A vrai dire, cette loi, qui expose en 
termes souvent généraux les nouvelles obligations linguistiques, ne leur 
offre, en fait d’étapes, de bornes et repères administratifs, qu’une piste 
mal tracée voire brouillée. 11 peut paraître - peut-être l’est-ce réel- 
lement - rébarbatif d’avoir à transcrire les principes et prescriptions de 
la loi en mesures, objectifs, méthodes, modalités et calendriers précis, de 

15 



défInir clairement, pour tous les échelons de responsabilité, les devoirs 
et actes à accomplir et les résultats à obtenir. Pareil contexte porte sou- 
vent les gens à ne pas « se mouiller », à poursuivre comme si de rien 
n’était en attendant qu’une forme de consensus se dégage, ou que leur 
viennent d’en haut conseils et directives. Bien peu d’administrateurs 
sont prêts - est-ce d’ailleurs si étrange ? - à prendre le risque de faire 
fausse route en mettant en place des structures qu’il faudra peut-être 
démanteler un jour ou en donnant le branle à des opérations suscepti- 
bles de réorientation à brève échéance. 

C’est là une des « choses de la vie » dont doivent tenir compte les 
dirigeants et le public. Lorsque Ie Commissaire adresse ses recomman- 
dations à une institution, au terme d’une étude spéciale ou de l’instruc- 
tion d’une plainte, c’est justement pour tenter de I’aider en posant 
quelques jalons, et c’est bien ainsi, au demeurant, qu’on l’a compris. 
Depuis environ le début de 1973, le gouvernement et les organismes 
centraux les plus directement concernés (le Conseil du trésor et la 
Commission de la fonction publique) ont pris des mesures visant à 
accroître et à mieux coordonner l’activité de l’ensemble de l’appareil 
fédéral dans le secteur des langues officielles. Quatre ans et demi après 
l’entrée en vigueur de la loi, les retombées de cette manifestation d’au- 
torité sont encore loin d’être spectaculaires. Mais, pour peu que les 
organismes centraux persévèrent et s’affirment dans leur mission, en 
intensifiant leurs efforts, ils devraient réussir à sortir les administra- 
teurs des ornières de l’inhibition, en leur montrant comment jeter un 
pont entre l’idée et l’acte. 

g) Des signes, des symboles. . . et des poules d’eau : des entrailles de 
mauvais augure ? 

Quelques circonstances atténuantes que l’on trouve à l’inertie que 
rencontre l’application de la loi, il est en matière de service bilingue cer- 
tains aspects qui accusent toujours des retards et des insuffisances, sinon 
inexplicables, à coup sûr effarants. 

Chacun s’accorde à reconnaître que la réalisation du bilinguisme 
institutionnel dans le domaine du personnel par le biais du recrutement, 
de la formation et de l’affectation peut susciter contretemps, complexes 
et complications. II faudra de l’imagination, de l’ingéniosité et de la dis- 
cipline pour faire face, avec diligence et fidélité, aux besoins quotidiens 
de la traduction en attendant que Son produise de manière satisfaisante 
dans les deux langues la correspondance et autres documents. 

Mais pour la signalisation ? Comment justiIïer que les pa.nneaux et 
écriteaux, tant extérieurs qu’intérieurs, des lieux fédéraux nommément 
désignés par la loi n’aient pas été dans leur quasi-totalité « bilingnisés » 
- et ce correctement - depuis bientôt cinq ans ? Aussi difficile que cela 
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semble à admettre, il n’en reste pas moins que cette situation fâcheuse 
se prolonge et qu’elle exhale des relents de mauvaise volonté ou d’inef- 
ficacité (ou un mélange des deux) ; aujourd’hui encore, on aborde ce 
point de symbolique, relativement simple mais nullement insignifiant, 
au ralenti quand ce n’est pas avec mollesse et bien souvent négligence. 
Et l’on peut en dire autant des formulaires à l’usage des administrés, 
des publications fédérales, de l’utilisation équitable des media dans les 
deux langues pour l’information et la publicité, et des annonces au 
public. Il s’agit pourtant là d’un domaine matériel où l’on pourrait, 
sans trop de difficulté, cerner les problèmes, ordonner les éléments de 
solution et régler la question une fois pour toutes, dans un délai rela- 
tivement bref. Que tant de temps après l’adoption de Ia loi, son inobser- 
vation dans la lettre et l’esprit transparaisse visuellement et oralement 
à travers des manifestations aussi élémentaires et évidentes, voilà qui 
entache sérieusement la crédibilité de tous ceux qui sont chargés de 
réaliser l’intention du législateur, et bien pis, la crédibilité de la loi. 
Même si l’on admet qu’un certain délai d’exécution peut se révéler né- 
cessaire pour appliquer la loi dans ses aspects les plus complexes et 
les plus délicats sur Ie plan humain, il reste impardonnable qu’il ait 
fallu plus de quatre ans pour « bilinguiser » la majeure partie de la 
signalisation, des formulaires, des publications d’intérêt général et 
autres imprimés. 

C’est une bien maigre consolation que de s’entendre dire que la 
signalisation relève du ministère des Travaux publics et non de tel autre 
ministère ou organisme, qu’on attend depuis belle lurette de connaître 
les résultats officiels du Programme de diffusion du symbole fédéral, ou 
encore que les relations publiques de telle institution risqueraient d’être 
compromises par I’adoption « brutale B d’une image « bilingue ». Des 
excuses de ce cru ne font guère que confirmer les pires impressions 
que laisse déjà une réforme avançant à pas de tortue dans des secteurs 
tellement exposés au regard et où il est si facile d’agir. 

h) Mercenaires ou porte-étendard ? 

Il est un autre domaine où ministères et organismes ont également 
fait preuve d’une propension marquée à l’atermoiement, c’est celui des 
concessionnaires. La mauvaise volonté à respecter l’exigence qu’impose 
la loi aux concessionnaires, comme aux administrations, de servir les 
voyageurs dans les deux langues semble être monnaie courante. Certains 
responsables tentent d’esquiver la difficulté à l’aide de subterfuges divers, 
en donnant, par exemple, une interprétation excessivement étroite aux 
prescriptions de la loi, ou un sens restrictif à l’expression « un contrat de 
fourniture de . . . services . . . w  D’autres moins hardis encore, promet- 
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tent vaguement de « soulever le problème » avec les concessionnaires 
et d’incorporer une clause de bilinguisme aux contrats, lorsqu’ils seront 
renouvelés - ce qui peut parfois prendre jusqu’à un lustre. 

Certains concessionnaires (dans les aéroports, par exemple) sont 
eux-mêmes des institutions fédérales et n’ont donc aucune excuse pour 
ne pas fournir leurs services dans les deux langues. D’autres sont des 
grosses sociétés privées qui disposent de ressources, d’une marge de 
manœuvre interne et du personnel suffisants pour se conformer à la 
loi. D’autres sont par contre de petites entreprises familiales qui peuvent 
difficilement absorber les frais supplémentaires d’une bilinguisation du 
service. Aussi, les administrations fédérales bailleresses devraient, sem- 
ble-t-il, adopter une attitude réellement persuasive à l’égard de tous les 
concessionnaires, en mettant au point une gamme de mesures ingé- 
nieuses propres à faciliter leur conversion, de façon à instaurer des 
services bilingues durables là où le besoin s’en fait sentir. C’est à elles, 
après tout, et non aux concessionnaires, qu’il incombe au premier chef 
de se conformer à la loi. 

Les législateurs n’avaient nullement l’intention, c’est évident, de 
conduire le petit concessionnaire à la faillite. Mais il est non moins 
certain qu’il n’entrait pas davantage dans leur intention, aux termes de 
l’article lO( 1) , de priver les voyageurs de services dans la langue de 
leur choix uniquement parce qu’ils se trouvent avoir affaire non pas à 
l’institution même, mais à une société privée liée à celle-ci par contrat. 
Le service dans les deux langues officielles suppose la gamme complète 
des services fournis dans toute enceinte fédérale; le voyageur ne com- 
prendra, ni ne tolérera, les avocasseries de fonctionnaires apparem- 
ment terrorisés par les grosses entreprises qui profitent du privilège de 
monopoles garantis par l’État. 

i) Préservation (et dénombrement) de la grande famille 

Même avec les meilleures intentions du monde et sans obstacles de 
compréhension ou de procédure à franchir, une institution fédérale peut 
fort bien tarder à se mettre en règle avec la loi. L’attitude des états- 
majors et les encouragements qu’on leur voit prodiguer se reflètent 
très vite à tous les autres échelons. 

Les bonnes intentions, nous dit le proverbe, ne suffisent pas. Si 
l’on veut imprimer une direction nouvelle, ou de nouvelles perspectives, 
à une institution, il faut absolument désigner un responsable à cette fin. 
Cette personne devrait se voir investie de l’autorité et des moyens de 
parler au nom de l’état-major (ou par son canal), pour communiquer 
les impulsions du haut en bas de l’échelle hiérarchique et susciter la 
rétroaction quant aux résultats. Il faut que toutes les mesures prises et, 



en particulier, les répercussions effectives soient connues, régulièrement, 
en détail, par voie statistique même, de manière à permettre à l’institution 
de dresser des plans et d’exercer son pouvoir de surveillance et de 
commandement - et par la même occasion, au Commissaire, de faire 
son rapport sur l’état de la question au Parlement. 

Si les aménagements administratifs instaurés pour assurer la mise 
en œuvre des recommandations du Commissaire n’atteignent pas ces 
fins, on ne peut que les juger < inopérantes », pour reprendre un terme 
en vogue naguère à la Maison Blanche. Certaines institutions satisfont 
d’ores et déjà à ces conditions. Mais non la phrpart. Tantôt c’est l’insuf- 
fisance du personnel affecté à la tâche qui est la cause de cet échec, 
auquel cas le résultat se traduit par des retards et par un sentiment de 
frustration chez les employés, quand cela ne va pas jusqu’à les plonger 
dans cette pathétique situation où, surchargés de travail, ils doivent par 
surcroît servir de têtes de Turc pour les contre-performances de leur 
administration. Tantôt l’échec est imputable à la complexité consub- 
stantielle des circuits de contrôle et de communication hiérarchique, qui, 
par le lourd tribut horaire qu’ils imposent, repoussent aux calendes grec- 
ques l’échéance fixée pour les opérations de suivi. En pareils cas, même 
si le Commissaire reconnaît que les méthodes sont peut-être admirable- 
ment adaptées aux besoins courants de la direction, force lui est, en pre- 
mier lieu, d’affirmer avec vigueur le devoir qui lui incombe de rendre 
exactement compte au Parlement, et en second lieu, de rappeler aux 
administrateurs tout le souci du détail et du concret que cette nécessité 
implique quant à l’information qu’ils se doivent de présenter à ce 
même Parlement par son truchement. La mobilisation de ces rensei- 
gnements sur la progression linguistique devrait d’ailleurs s’avérer fort 
utile aux états-majors dans leur quête d’une appréhension globale de 
leur institution, ne serait-ce qu’en leur offrant peut-être la possibilité 
de se méprendre en deux langues au lieu d’une. 

j> La nouvelle maladie du sommeil - Mais dis-moi, ô Tsé-Tsé, aurais- 
tu donc fait mouche ? 

Le Commissaire craint fort que le programme lancé par le Conseil 
du trésor en vue du recensement et de la désignation des postes bilin- 
gues (sans oublier la fixation de dates d’effet à cette fin) n’ait absorbé, 
dans certaines administrations fédérales, du moins jusqu’au 3 1 décembre 
1973, une bonne partie du temps et de l’énergie qu’autrement on aurait 
pu consacrer à l’implantation du bilinguisme institutionnel. Il s’ensuit, 
d’autant que le processus de désignation est appelé à se prolonger pour 
des milliers de postes, que la mise en œuvre des recommandations 
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adressées par le Commissaire à ces institutions court le risque de perdre 
la priorité parfois encore fragile, dont elle bénéficiait. 

C’est dès à présent qu’il faut observer la Loi sur les langues of- 
ficielles, certes en lui apportant tous les ajustements raisonnables sur les 
plans humain et technique. Nulle part, en effet, il n’y est prévu que son 
application puisse être renvoyée sine die ou mise en veilleuse au profit 
de quelque mesure administrative que ce soit. Ce que vise directement 
le Commissaire à travers ses recommandations, c’est la conformité aux 
prescriptions de la loi, et il espère que ses incitations ont parfois une 
certaine raison d’être. Car il ne faudrait pas que les contingences du 
programme des postes bilingues servent de justification aux reports et 
aux retards dans leur mise en œuvre, qui doit se faire au plus tôt. 

Le gouvernement gouverne, mais c’est le Parlement qui .Eait la loi. 
En opportuniste linguistique avéré qu’il est, le Commissaire, conscient 
d’être le serviteur et non le porte-parole de cette assemblée, ne saurait 
néanmoins se faire scrupule de tenter d’exploiter à fond cette lapalissade 
constitutionnelle pour la « bonne cause 8. 

3. Le Devoir fait son devoir : cachez ce seing que je ne saurais voir 

C’était le matin du 18 octobre 1972. A Ottawa, les lecteurs du 
quotidien montréalais Le Devoir digéraient leurs ceufs au bacon avec 
plus ou moins de sérénité. Les employés des administrations savouraient 
leur petit déjeuner, agités qui d’une vive inquiétude, qui d’une dlecta- 
tien fébrile; à douze jours des élections générales, les politiciens rééva- 
luaient frénétiquement l’importance du « bilinguisme » dans la cam- 
pagne électorale; les responsables du Secrétariat du Conseil du trésor 
et de la Commission de la fonction publique passaient du breuvage fort 
de café au Sanka; quant au Commissaire, pour qui cette journée sem- 
blait ne devoir apporter que le lot ordinaire de crises et de désastres, 
il songea brièvement à retourner se coucher : on venait de lui remettre 
publiquement six volumes de documents officiels « empruntés », agré- 
mentés d’une plainte dont la portée dépassait tout ce qu’il avait reçu 
jusque-là et qui devait modifier son ordre de priorité en matière de 
réforme linguistique pendant plus d’un an. 

A I’origine de toutes ces réactions se trouvait une manchette du 
Devoir : < Les programmes de bilinguisme sont inefficaces et insuffi- 
sants B. Ce titre cachait plusieurs pages extraites d’études réalisées par 
le Groupe d’étude sur le bilinguisme pour le compte du Conseil du 
trésor et mystérieusement tombées entre les mains des journalistes, 
quoiqu’elles fussent censées être confidentielles (de fait, les six études 
devaient arriver peu après par courrier recommandé), ainsi qu’un édi- 
torial en forme de lettre ouverte au Commissaire l’invitant à étudier 
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de près une situation qui risquait « de conduire . . . à un échec radical 
de toute la politique de bilinguisme du gouvernement fédéral ». La pu- 
blication des morceaux choisis de ces études et de leur analyse se 
poursuivit six jours d’affilée. 

Ce n’était pas là, pourrait-on dire, plainte de tout repos. Outre 
la petite difficulté qu’il y avait à protéger, ainsi que l’exige la loi, 
l’anonymat du plaignant (tous les éditoriaux du Devoir étant signes)t 
il restait au Commissaire et à ses adjoints à dépouiller un dossier 
d’environ 5 000 pages, dont une bonne part était, aux yeux du gouverne- 
ment, des documents « volés », et à essayer d’en tirer au plus vite des 
conclusions franches et constructives. 

D’entrée de jeu, et après une première ctude du dossier, le Com- 
missaire et ses collaborateurs décidèrent de concentrer leur recherche 
sur la question fondamentale posée par la plainte : « L’égalité 
linguistique au Canada : réalité ou mythe ? ». Aussi firent-ils porter 
le gros de leurs efforts sur un réexamen systématique et à long terme 
de trois organismes centraux (le Bureau des traductions du Secré- 
tariat d’État, la Commission de la fonction publique et le Secrétariat 
du Conseil du trésor), où la mise en œuvre de réformes peut-être néces- 
saires permettrait de promouvoir, avec les meilleurs résultats, l’égalité 
linguistique dans les quelque 180 institutions fédérales. Cette décision, 
qui « cadrait » bien avec les études projetées ou en cours, puisque les 
services du Commissaire procédaient justement à une enquête sur les 
deux premières de ces administrations, hâta en revanche l’examen dont 
le Conseil du trésor devait faire l’objet. 

Au moment où la plainte était enregistrée, les adjoints du Com- 
missaire avaient déjà passé en revue le rôle et les activités du Bureau 
des traductions. Ces résultats figuraient, assortis de quelques suggestions 
sur le recrutement, la formation et la terminologie, dans le deuxième 
rapport annuel, déposé en janvier 1973. Loin de clore la réflexion du 
Commissaire sur ce beau sujet, cette étude ne représentait que le 
premier pas vers l’ouverture d’un dialogue réaliste en vue d’une réforme 
dans ce secteur. Quant à la C.F.P., le même rapport récapitulait 
quelques-uns des principaux maux y affiigeant les cours de langue et 
présentait des solutions, par exemple, la formation continue et son 
extension à une clientèle élargie, remèdes intégrés depuis lors au traite- 
ment officiel. Le bureau du Commissaire avait en outre, dès août 1972, 
fait de cet organisme l’objectif prioritaire d’une prochaine étude plus 
approfondie. A la mi-octobre, un plan d’étude était prêt, les recherches 
préliminaires achevées, la liste des documents nécessaires établie, et le 
bureau avait examiné 51 plaintes déposées jusqu’alors contre la C.F.P. 
Mais, un peu en raison des concours de recrutement tenus au bureau 
du Commissaire et beaucoup par suite de la plainte du Devoir et des 
documents justificatifs qui y étaient joints, elle fut reportée à mars 
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1973, car le Commissaire tenait dans l’immédiat à mobiliser tout le 
personnel voulu pour l’étude du Secrétariat du Conseil du trésor. 

Cette institution se trouvait être l’organe central de gestion com- 
manditaire des études « enfuites » et elle commençait précisément à 
jouer un rôle clé dans l’application de la loi au sein de la fonction 
publique. Le Secrétariat se prêtait d’autant mieux à une étude, dont 
il constituait alors une cible en quelque sorte idéale, qu’il était fort 
perméable aux idées de l’extérieur en cette période de gestation de son 
nouveau groupe des langues officielles. Ainsi, il devenait possible de 
tirer le parti maximum de la plainte reçue, en s’en servant comme d’un 
outil de réforme, si, d’aventure, les carences présumées étaient prouvées. 
Dans son deuxième rapport annuel déjà, le Commissaire avait brossé 
un rapide tableau des principales embûches semant le chemin des unités 
de langue française, l’un des gros points noirs soulevés par la plainte. 
Mais, dans une optique beaucoup plus large, puisque le Secrktariat du 
Conseil venait d’être investi de toute autorité (y compris sur les cordons 
de la bourse) pour l’application de la loi en matière de langue de 
service et de langue de travail, le Commissaire jugeait que son rôle dans 
l’instruction de cette affaire l’amenait aussi à vérifier si cette adminis- 
tration avait l’imagination et la volonté pour « faire ce que devait B. 

Signalons pour mémoire que le 13 octobre, c’est-à-dire cinq jours 
avant que la plainte ne lui parvînt, le Commissaire avait officieusement 
prié le Secrétaire du Conseil de lui faire tenir in extenso les seize 
volumes regroupant les études confidentielles en question; ce a quoi le 
Secrétaire avait aussitôt accédé en précisant qu’il transmettrait ces 
documents dès que le Commissaire et ses adjoints, momentanément 
plongés dans la préparation de leur deuxième rapport annuel au Parle- 
ment, auraient le temps de s’y consacrer. Pour l’heure, le Commissaire 
estimait en effet que nonobstant l’importance à long terme de ces études, 
elles ne sauraient prendre le pas sur la nécessité immédiate de rendre 
compte au Parlement en temps opportun. Il n’aurait pas ét& possible 
alors, vu le délai et le nombre limité d’agents disponibles, d’analyser 
sérieusement les seize études et d’établir un diagnostic mûrement réfléchi 
sur leurs conclusions, dans le deuxième rapport annuel. 

Eu égard au rôle exceptionnel de cerveau directeur clévoht au 
Conseil, le Commissaire publie dans leur entier, au Chapit:re III du 
présent rapport, les résultats de l’étude spéciale dont cet organisme a 
fait l’objet, même si une frange de l’activité ainsi « couverte :* déborde 
de quelques mois la date limite du 30 septembre 1973, que le Com- 
missaire avait lui-même fixée à la collecte de l’information sur le suivi, 
désormais coutumier, des recommandations. Il est fait état, un peu avant 
dans la partie de ce même chapitre intitulée L’entente cordiale . . ., de 
quelques remaniements ultérieurs intervenus au Conseil et à la Commis- 
sion de la fonction publique. 

22 



Le Commissaire ne peut quand même pas prôner les fuites jour- 
nalistiques comme la voie normale de réforme. Mais il constate que 
l’indiscrétion qui l’occupe et la plainte qui en découle ont eu, tout 
compte fait, trois conséquences bénéfiques. Pour commencer, le coup 
de théâtre que fut la publication de ces études a indéniablement renforcé 
la main de ceux qui, à Ottawa, souhaitaient voir le gouvernement faire 
preuve d’une plus grande audace et d’imagination atln de traduire la Loi 
sur les langues officielles, de façon précise et concrète, par une véritable 
égalité linguistique. Ils n’étaient pas rares déjà, ce n’est que justice de le 
signaler, ceux qui dès lors travaillaient en ce sens au sein du Conseil, 
de la Commission de la fonction publique et d’autres organismes 
associés à la mise en « vigueur B de la loi. Ensuite, en arguant du devoir 
d’ombudsman qui incombe au Commissaire aux termes de l’article 25, 
la plainte a hâté de plusieurs mois le démarrage de l’étude que celui-ci 
projetait d’entreprendre du Conseil. Pour finir, grâce à ce contrôle 
régulier qu’il exerce sur les suites données par le Secrétariat du Conseil 
du trésor (et en définitive, par la C.F.P.) à ses recommandations, le 
Commissaire met en branle un processus de surveillance parmanente 
en institutionnalisant le mécanisme mis en place au nom du Parlement. 
Cet examen continu des mesures prises par les organismes centraux de 
gestion pour appliquer la loi fera écho au souci fondamental qui ressort 
de la plainte, quant au statut et aux chances de promotion des Cana- 
diens d’expression française au service de leur État fédéral. 

B. Les Dix Commandements, moins un 
(La Résoluiion du Parlement du 6 juin 1973 et les lignes direc- 
trices du Conseil du trésor) 

Suite à l’adoption par le Parlement, le 6 juin 1973, d’une résolution 
réaffirmant les principes de la Loi sur les langues officielles, le Conseil 
du trésor rendait publiques, le 29 juin, ses lignes directrices sur les 
exigences linguistiques des postes au sein de la fonction publique fédé- 
rale. Ces lignes directrices reprenaient, dans leur ensemble, les neuf 
principes énoncés par le président du Conseil dans une déclaration faite 
le 14 décembre 1972, tout en tenant compte des vœux récemment 
exprimés par le Parlement. 

Au chapitre III du présent rapport, dans le compte rendu de l’étude 
du Conseil du trésor réalisée par son bureau, le Commissaire soulève 
certaines questions inspirées par les principes de décembre 1972. Étant 
donné la concordance de ces principes et des directives de juin 1973, 
il renvoie le lecteur à cette étude et se contente, dans Ies pages suivantes, 
de faire un rapide tour d’horizon des ligues directrices du 29 juin et 
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de s’arrêter sur quelques points qui peuvent présenter des difficultés ou 
qui invitent à quelques commentaires. 

1. Un Nouveau Testament ? 

L’enveloppe statutaire des principes généraux du Parlement en 
matière de langues, c’est la Loi sur les langues officielles. La résolution 
de juin 1973, pour sa part, énonce ces principes, mais en termes moins 
formalistes que ne l’exige un texte législatif, et les lignes directrices 
du Conseil du trésor représentent un essai explicatif, en forme de mode 
d’emploi, de la politique linguistique officielle. Le président de l’insti- 
tution les présentait ainsi : « L’expérience m’a appris que les fonction- 
naires, dans leur ensemble, ont donné leur appui aux objectifs de la 
politique des langues officielles du gouvernement, Toutefois, tant que 
les diverses modalités de la politique n’avaient pas été explicitées, cer- 
tains étaient préoccupés par les effets qu’aurait sur eux la politique une 
fois mise en ceuvre ainsi que par les dispositions précises qui allaient 
être prises pour les fonctionnaires unilingues titulaires de postes bilingues 
ou désireux de le devenir. » 

La résolution parlementaire est brève, claire et nette. Elle rappelle 
que la Loi sur les langues officielles reconnaît au français et à I’anglais 
« un statut, des droits et des privilèges égaux quant à leur emploi dans 
toutes les institutions du Parlement et du Gouvernement du Canada B 
et que tout ministère et organisme fédéral est tenu de fournir, en confor- 
mité avec la loi, ses services dans les deux langues officielles. Puis elle 
énumère et sanctionne neuf principes pour la réalisation de ces objectifs 
avant d’approuver un certain nombre de mesures visant à étendre 
l’emploi du français comme langue de travail dans l’administration fédé- 
rale. Cette seconde partie de la résolution fera l’objet d’une section 
ultérieure du présent chapitre. 

Les neuf principes énoncés dans la première partie de la résolution 
portent essentiellement sur la langue de service, en partant des postes 
plutôt que des personnes. Il s’agit, dans un premier temps, de recenser 
ceux qui, « dans les circonstances actuelles », exigent l’usage du fran- 
çais et de l’anglais, et, dans un second temps, de les désigner comme 
bilingues. Le recensement s’est achevé le 31 décembre 1973; la désigna- 
tion, elle, s’échelonnera sur cinq ans à partir de cette date (principes 1 
et 2). Comme de raison, dans le cas d’un poste bilingue, il est admis 
qu’une certaine connaissance du français et de l’anglais est un. élément de 
mérite dans la sélection des candidats (principe 3 ) . Moins logiquement, 
mais peut-être parce que c’est actuellement nécessaire (ainsi que le 
Commissaire le soulignait dans son premier rapport annuel), les con- 
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cours à des postes « bilingues » sont néanmoins ouverts aux candidats 
unilingues qui ont officiellement indiqué leur volonté de devenir bilingues 
(principe 4). 

Et, dira-t-on, qu’advient-il alors du titulaire unilingue d’un poste 
désigné comme bilingue ? Il a le choix : se « bilinguiser » aux frais de 
l’État pendant le travail en suivant des cours de langue, ou être muté à un 
poste unilingue « dont le salaire maximum se situe au moins à une aug- 
mentation statutaire près du poste qu’il occupait précédemment ». En 
fait, il a même une option supplémentaire : s’il refuse la mutation pro- 
posée, il peut rester à son poste bilingue sans pour autant apprendre la 
langue seconde; c’est alors au contribuable qu’il incombe de régler la 
facture de la mise en œuvre d’autres moyens (la nomination d’un second 
employé à plein temps, parfois) pour assurer le respect des droits linguis- 
tiques que la loi reconnaît aux citoyens (principe 6), 

De plus, tout employé ayant dix années de service ininterrompu 
dans la fonction publique jusqu’au 6 avril 1966 et ayant poursuivi ‘sa 
carrière sans discontinuer depuis cette date a le droit de poser sa candi- 
dature à un poste bilingue sans avoir à exprimer son intention de devenir 
bilingue (principe 7). Les unilingues n’appartenant pas à la fonction 
publique peuvent également faire acte de candidature à des postes bilin- 
gues, à condition toutefois d’indiquer leur volonté d’apprendre la langue 
seconde (principe 8 ) . 

De prime abord, il semble bien que ces derniers principes représen- 
tent un pas de géant sur place. En fait, ils pourraient bien se révéler 
la source d’infractions directes à la loi, s’ils étaient appliqués avec mala- 
dresse. Prenons l’exemple d’un poste qui est désigné comme bilingue, 
parce qu’il appartient à une catégorie tombant sous le coup des articles 
9 ou 10 de la loi (prestation de services à la clientèle d’un ministère 
donné ou aux voyageurs); si, usant de la résolution, le titulaire choisissait 
de rester à son poste, il ne semblerait pas impossible qu’une infraction à 
la loi s’ensuive. De toute évidence, l’intention du gouvernement était de 
faire appliquer la loi, mais il tenait également à protéger les droits de 
certains employés. 

Il fallait, non moins évidemment, compléter la résolution pour pré- 
venir les entorses involontaires à la loi, et c’est là qu’interviennent les 
lignes directrices du Conseil du trésor. On appelle parfois la solution 
retenue 4 système des postes parallèles D; lorsque, dans les circonstances 
précitées, un employé unilingue occupe un poste désigné comme bilingue, 
le ministère dont il relève est tenu de prendre « les dispositions adminis- 
tratives qui s’imposent B afin de satisfaire aux exigences linguistiques 
dudit poste. C’est le Conseil du trésor qui fournit les crédits et années- 
homme nécessaires à l’application de ces mesures. De cette manière, 
le Conseil répond à l’une des questions suscitées par les « diverses moda- 
lités » dont parlait son président en présentant les directives. 
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Ainsi, en cherchant à résoudre les nombreux problèmes concrets 
posés par la mise en pratique de la résolution, ces lignes directrices cla- 
rifient bien des points : le recensement des postes bilingues quant aux 
principes et modalités, celui des postes unilingues, les conditions de 
candidature aux postes bilingues et unilingues mis au concours, les 
cours de langue, l’administration, le rôle de la Commission de la fonc- 
tion publique, sans oublier les droits des titulaires unilingues de postes 
bilingues, des employés présentant de longs états de service et des fonc- 
tionnaires nouvellement recrutés. 

Le Commissaire ne prétend pas se livrer dans les quelques para- 
graphes qui suivent à une analyse exhaustive de ces directives. Tenter 
la chose quelques semaines à peine apres la mise en place d’un appareil 
administratif fort complexe pour leur exécution (à l’intention de 250 000 
personnes) semble prématuré, voire téméraire; il faudra donc attendre 
un an avant de se prononcer sur leur justesse et leurs vertus pratiques, 
car c’est au vin qu’on juge la treille. Peut-être lui sera-t-il néanmoins 
permis de hasarder, à leur propos comme à celui de la résolution, quatre 
remarques qui lui paraissent mériter l’attention, avant même que le vin 
soit tiré. 

2. Quatre mini-mises en garde d’un mauvais coucheur 

a) N’ébréchons pas les tables de la Loi ! 

En premier lieu, il doit être clair que ni la résolution parlemen- 
taire, ni les lignes direcrices du Conseil du trésor ne visent à modifier 
la Loi sur les langues officielles, et qu’en conséquence elles n’y ont rien 
changé. Elles se bornent plutôt à reconnaître l’importance d’une défini- 
tion plus précise de l’application des principes de la loi :tant par les 
responsables que par les simples fonctionnaires, car ce sont là les per- 
sonnes dont en fin de compte dépend la réalisation des intentions du 
législateur et la bonne marche de la loi. 

Ainsi donc, résolution et directives se voulaient en harmonie avec 
la loi et de nature à faciliter son application. Il n’en reste pas moins que, 
dans certains milieux, on veut y voir comme une modification apportée 
à la loi. De fait, même un ministre de la couronne devait affirmer, dans 
un message, par ailleurs fort utile, qu’il adressait à son personnel, que 
l’application de la Loi sur les langues officielles avait créC un besoin 
évident de remaniements, à tous les échelons de la fonction publique; en 
effet, disait-il, « plusieurs documents importants sont venus en préciser, 
en compléter ou en modifier certains articles ». Et le ministre de pré- 
sumer comme preuves des « modifications » de la loi la résolution 
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du Parlement et les lignes directrices du Conseil du trésor. Il va de soi 
que ces deux documents, ainsi qu’ils le déclarent, visent à faire appliquer 
les principes de la loi. Mais en tout état de cause, chaque fois que le 
Commissaire considère que leur mise en œuvre aboutit à une infraction 
à la lettre ou à l’esprit de la loi, ou encore qu’elle transgresse l’intention 
du législateur, il reste de son devoir, en vertu de cette même loi, de le 
signaler et de formuler les recommandations nécessaires. 

b) La multiplication des pains 

Seconde mise en garde : aux termes des directives, c’est aux 
ministères eux-mêmes qu’il appartient de prendre les deux mesures 
fondamentales, d’abord en recensant les postes bilingues, puis en fixant 
la date d’effet de leur désignation. Le Commissaire espère que c’est avec 
le plus grand soin et l’attention la plus scrupuleuse que le Conseil con- 
trôlera l’usage de ces prérogatives par les ministères. Tout en deman- 
dant instamment que tout soit fait pour fournir au public les services 
que lui garantit la Loi sur les langues officielles, il continue de croire 
que les fonctionnaires unilingues des deux groupes linguistiques sont 
aussi en droit d’attendre une protection raisonnable à l’égard de leur 
poste. Il ne faut surtout pas « sur-recenser » et verser dans la catégorie 
« bilingue » des postes qui n’ont rien à y faire, car une telle « surenchère 
catégorielle » pourrait engendrer toute une série de problèmes nouveaux, 
dont un affaiblissement du français en tant que langue prédominante au 
Québec. Toute catégorisation hâtive ou abusive, y compris aux fins de 
remaniement du personnel ou dans quelque autre but sans rapport avec 
la politique linguistique, risque en effet de retarder, voire de reculer, la 
réalisation de cette politique en lui prêtant une dimension opportuniste, 
outrancière ou inhumaine. 

c) Les murs de Jéricho 

La troisième mise en garde vise à rappeler que les lignes directrices 
énoncent, à l’intention des ministères, certains critères géographiques 
pour le recensement de leurs postes bilingues. Les premiers, qui con- 
cernent les postes de services au public dans les deux langues officielles, 
sont identiques à ceux qui figurent dans les articles 9 et 10 de la loi : 
région de la capitale nationale, bureaux centraux ou sièges d’institutions 
extérieurs à cette région, d’éventuels districts bilingues, auxquels s’ajou- 
tent toujours bien entendu les voyageurs et les notions de « possibilité » 
et de « demande importante ». D’autres portent sur l’usage des deux 
langues officielles dans le travail à l’intérieur de la fonction publique, 
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ainsi que sur les postes de cadres et les postes de services internes. Les 
directives prévoient en effet que la surveillance et les services internes 
seront assurés en français dans les régions francophones du Canada, en 
anglais dans les régions anglophones et dans les deux langues là où 
celles-ci sont d’emploi relativement courant - soit, selon les directives, la 
région de la capitale nationale, certaines parties de Montréal, certaines 
autres parties du Québec, certaines parties du Nord et de l’Est de 
l’Ontario, et certaines parties du Nord et de l’Est du Nouveau- 
Brunswick. 

S’il est exact que la Loi sur les langues officielles comporte quel- 
ques clauses « géographiques » relatives à la langue de service, l’on se 
souviendra peut-être que, dans son deuxième rapport annuel, le Com- 
missaire avait attiré l’attention sur le fait qu’il a toujours réussi à allier 
souplesse et efficacité dans l’application de la loi en n’ayant recours 
qu’aux prescriptions « non géographiques > des articles 9 et 10, c’est-à- 
dire les notions de « demande importante » et de « possibilité », et, en 
ce qui concerne les voyageurs, le postulat d’une demande genéralisée à 
l’échelle du pays. Étant donné la forte dimension géographique intro- 
duite par ces critères, le Commissaire juge opportun de mettre les mi- 
nistères et le Conseil du trésor en garde contre les chausse-trappes de la 
« démarcomanie bilingue » sur le terrain des langues, aussi bien dans la 
prestation de services que pour la communication interne. Afin de res- 
pecter pleinement l’intention du législateur, le Commissaire a, quant à 
lui, toujours interprété les clauses géographiques de la loi dans leur 
sens le plus large, et il convie tous les intéressés à faire de .même pour 
appliquer les directives du Conseil. Au départ, les < zones bilingues > 
ainsi délimitées par le Conseil peuvent assurément constituer des points 
de repère fort pratiques, mais elles ne sauraient satisfaire ou se substi- 
tuer aux garanties territoriales plus larges contenues dans la loi. 

d) Qu’on est bien. . . dans la tour de Babel 

Le troisième principe de la résolution énonce qu’” une connaissan- 
ce du français et de l’anglais est un des éléments constitutifs du mérite 
dans la sélection des candidats aux postes bilingues z+. Pour le commun 
des mortels, le libellé de ce principe semble suffisamment clair : un 
candidat bilingue qui concourt pour un poste bilingue satisfait à un des 
critères de sélection. Ce principe est d’ailleurs conforme à la politique 
de la Commission de la fonction publique ainsi que le reconnaissent les 
lignes directrices du Conseil du trésor : < Tel que le requiert la Loi sur 
l’emploi dans la Fonction publique, la connaissance et l’usage et du 
français et de l’anglais sont deux des éléments de mérite dans la sélec- 
tion des candidats aux postes bilingues ». 
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Personne n’ignore que « Les nominations à des postes de la 
Fonction publique. . . doivent être faites selon une sélection établie au 
mérite, ainsi que le détermine la Commission. . . » (article 10 de la Loi 
sur l’emploi dans la fonction publique). Antérieurement à la résolution, 
la Commission de la fonction publique reconnaissait déjà les aptitudes 
linguistiques comme élément du mérite dans la sélection des candidats 
aux postes bilingues. La résolution a confirmé cette pratique et l’a même 
élargie en énonçant que désormais « les concours aux postes bilingues 
seront ouverts tant aux candidats bilingues qu’aux candidats unilingues 
qui ont officiellement indiqué leur volonté de devenir bilingues » (prin- 
cipe 4). 

Ce quatrième principe signifie que la Commission de la fonction 
publique admet maintenant aux concours pour des postes bilingues non 
seulement les candidats possédant déjà une connaissance des deux lan- 
gues mais également ceux qui, tout en étant unilingues, expriment 
officiellement leur volonté de devenir bilingues. En d’autres termes, la 
connaissance des deux langues ou le désir d’acquérir cette connaissance 
constitue indifféremment un élément du mérite dans la sélection des 
candidats aux postes bilingues. Candidats bilingues et unilingues-consen- 
tants se retrouvent sur un pied d’égalité et, en théorie, aucun n’est avan- 
tagé par rapport à Yautre, 

La résolution, en reconnaissant la volonté officiellement exprimée 
d’un candidat unilingue de devenir bilingue comme élément du mérite, a 
donc élargi la portée du principe du mérite se rapportant aux connais- 
sances linguistiques requises. 11 n’entre pas dans les visées du Commis- 
saire de mettre en doute le bien-fondé de cette décision. Il sait trop 
bien que ce compromis fut en partie le résultat de laborieuses négocia- 
tions entre le gouvernement et Ies syndicats de ses fonctionnaires. Mais 
il ose croire que le gouvernement qui, avec l’appui du Parlement, a 
fait preuve de magnanimité à l’égard des candidats unilingues-consen- 
tants saura reconnaître que ce geste a été posé dans une optique à court 
terme et qu’il ne saurait tenir lieu de politique à long terme. 

Le gouvernement fédéral a versé aux provinces 300 millions de dol- 
lars pour améliorer l’enseignement des langues secondes (ainsi que pour 
l’enseignement en langue minoritaire) ; il a investi d’autres millions dans 
ses propres écoles de langue pour rendre bilingues bon nombre de ses 
fonctionnaires. Cela est louable et conforme à l’esprit de la loi. Mais, 
pour être logique avec lui-même, le gouvernement doit admettre que 
ces investissements visaient un but précis. Ce but n’était sûrement pas de 
dissuader quiconque d’apprendre une deuxième langue, et la résolution, 
par son énoncé du principe du mérite, n’a d’ailleurs pas cherché à créer 
cette impression. Pourtant, telle pourrait bien être la perception qu’en 
tireront beaucoup de nos enfants et futurs fonctionnaires. II ne faudrait 
pas que ces derniers, tel l’âne de Buridan, soient confrontés avec un 
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choix - celui de devenir bilingues ou de demeurer unilingues - qu’ils ne 
pourront trancher. 

Cette situation - peut-être équivoque pour certains - pourra être 
évitée si le gouvernement laisse clairement entendre que :le nouveau 
principe du mérite se rattachant aux aptitudes linguistiques n’est qu’une 
mesure transitoire devant conduire à une reconnaissance réaliste et 
rentable des avantages du bilinguisme individuel. De la sorte, parents- 
contribuables et professeurs, déjà inquiets de la faible motivation de 
trop de nos jeunes pour acquérir une deuxième langue, auront la certi- 
tude que le jeu bilingue, dans les écoles, en vaut bien la chandelle. 

C. A la recherche du temps perdu : exposé pseudo-proustien sur la 
situation des employés fédéraux de langue française 

1. Les Petites Madeleines de maman : rappel d’un point de vue 

Lé Commissaire, dans son deuxième rapport annuel, constatait 
euphémiquement que le droit de travailler en français dans l’adminis- 
tration fédérale n’était encore qu’une « voie étroite vers. la terre pro- 
mise ». Depuis, il a signalé à maintes reprises, au risque de jouer aux 
Cassandre, le piétinement des réformes dans ce domaine et exhorté le 
gouvernement à mettre en œuvre un train de mesures susceptibles de 
valoriser la langue française à l’intérieur des institutions fédérales. Ces 
suggestions comprenaient notamment un recrutement beaucoup plus 
intensif de francophones, l’accroissement et le rehaussement des unités 
de langue française, la création d’outils de travail dans ies deux langues 
et la diffusion d’un ensemble de directives concernant le droit des em- 
ployés fédéraux à travailler dans la langue officielle de leur choix. 

Ces appels sans doute lassants, sinon inlassables, en faveur d’une 
accélération des réformes en matière de langue de travail se fondent 
sur la Loi sur les langues officielles. En effet, le principe de l’égalité du 
français et de l’anglais y est inscrit à l’article 2, qui reconnaît les droits 
afférents à la langue de travail. Il incombe au Commissaire de veiller 
de près à la réalisation de cette dimension vitale de la loi de façon que 
ce droit de travailler dans l’une ou l’autre des deux langues officielles ne 
finisse pas par devenir une éternelle potentialité incapable de s’actualiser. 
Car, et il faut le dire sans détours, les vœux, pourtant prometteurs et 
clairs, que le Parlement et le gouvernement ont exprimés en cette ma- 
tière sont demeurés, jusqu’ici, à peu près lettre morte. Reste mainte- 
nant à voir quel sera le sort de la résolution sur les langues officielles 
adoptée par le Parlement en juin 1973. 
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Cette dernière est particulièrement explicite : 

« (... ) les fonctionnaires devraient pouvoir, en règle générale, et sujet 
aux dispositions de la Loi sur les langues officielles relatives aux services 
à donner au public, accomplir leurs fonctions au sein du gouvernement 
du Canada dans la langue officielle de leur choix ». 

Afin d’atteindre cet objectif, le Parlement a, dans cette même 
résolution, approuvé que le gouvernement prenne diverses mesures pour 
« augmenter l’utilisation de la langue française à tous les niveaux de la 
fonction publique ». 

Donc, sur le plan des principes, la politique du Parlement et du gou- 
vernement, aussi bien que la loi, visent à l’égalité des deux langues à 
l’intérieur de l’appareil fédéral. Cela signifie que la fonction publique 
fédérale doit être dans son essence à la fois francophone et anglophone. 
Un bilinguisme authentique implique la coexistence de deux langues 
fortes et dynamiques, sans que l’une nuise à l’épanouissement de l’autre. 

Ce bilinguisme réel et réaliste aura été atteint lorsque, d’une part, 
le français sera devenu la langue normale de travail de l’administration 
fédérale au Québec, et lorsque, d’autre part, il sera une langue de. travail 
reconnue et largement utilisée de cette même administration dans la 
région de la capitale nationale. 

Pour que le français soit une langue de travail de l’administration 
fédérale, il est indispensable que son assise soit solide et inébranlable, 
c’est-à-dire qu’en un endroit sa prédominance soit telle qu’elle ne laisse 
aucun doute quant à sa force et à son utilité. Cet endroit, c’est le 
Québec, et le Commissaire a précisé à plusieurs reprises qu’il était vain 
de songer à faire du français une langue de travail utile de l’adminis- 
tration fédérale sans l’asseoir au préalable dans la réalité québecoise. 
Certes, les francophones à l’extérieur du Québec peuvent jouer un rôle 
dans la promotion du français, mais ce rôle est impensable sans l’exis- 
tence d’un Québec viscéralement français. 

Même si le gros des efforts doit porter sur le Québec et sur la 
région de la capitale nationale, il ne faudra pas négliger d’autres lieux, 
plus particulièrement là où les institutions fédérales ont leur siège et là 
où des employés fédéraux des deux langues travaillent, que ce soit dans 
des bureaux régionaux, dans des bureaux locaux, ou encore à l’étranger. 

Le Commissaire se propose donc, dans les lignes qui suivent, 
d’examiner brièvement la place de la langue française à l’intérieur de 
l’appareil fédéral. 11 tente d’abord de dépister tout état morbide qui fait 
obstacle à la réalisation des réformes nécessaires. Il propose ensuite les 
éléments d’une médication aussi roborative que possible et, finalement, 
étudie le problème posé par le recrutement de francophones. 
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2. Le miroir aux alouettes : Albertine disparue 

L’année qui se termine a suscité certains espoirs concernant la 
situation de la langue française à l’intérieur de l’appareil féderal, notam- 
ment au chapitre de l’affirmation et de la reconnaissance administrative 
du droit, pour les fonctionnaires fédéraux, de travailler dans .leur langue. 

La résolution votée par le Parlement en juin 1973 (engage net- 
tement le gouvernement à prendre des mesures pour augmenter l’utilisa- 
tion de la langue française à l’intérieur de la fonction publique. Certaines 
mesures spécifiques sont d’ailleurs définies dans cette résolution : aug- 
mentation du nombre d’unités de langue française, intensification du 
recrutement de francophones, mise sur pied de nouveaux programmes 
de formation en français et développement du caractère bilingue de la 
région de la capitale nationale. Le Parlement escompte que ces divers 
moyens contribueront à la réalisation « de l’objectif visant a assurer la 
pleine participation à la fonction publique des membres des collec- 
tivités anglophone et francophone ». Une conséquence intéressante de la 
résolution réside dans l’orientation nouvelle prise par le gouvernement 
pour essayer de rendre la fonction publique bilingue, en la structurant 
selon les exigences linguistiques des postes. Ce programme aura en tout 
cas le mérite de fournir, pour la première fois, des données sur la 
participation qualitative et quantitative des francophones à l”administra- 
tion fédérale. Évidemment, l’application de cette nouvel1.e politique 
devra être très étroitement surveillée, si l’on espère en obtenir des 
résultats positifs. Plusieurs embûches sont d’ores et déjà perceptibles. 

En ef?et, les lignes directrices du Conseil du trésor sur les exigences 
linguistiques des postes sont généralement explicites quant aux critères 
et à la procédure de recensement et de désignation des postes bilingues; 
toutefois, il n’en va pas de même pour le recensement des postes uni- 
lingues et en particulier unilingues français. Dans ce cas, les trois 
critères retenus pour recenser ces postes semblent trop restrictifs : 
peuvent être « identifiés » comme unilingues français les postes des 
unités de langue française (U.L.F.), ceux dont les titulaires traitent avec 
le public de langue française (ou ne supervisent que des employés 
occupant des postes où le français est essentiel, ou n’assurent des 
services internes qu’à de tels employés) et, finalement, cas vraiment 
particulier, ceux pour lesquels la connaissance du français serait exigée 
en vertu d’accords internationaux. 

Cette procédure laissant aux ministères le loisir de ne recenser 
qu’une très faible proportion des postes comme unilingues français, 
surtout dans la région de la capitale nationale, on pouvait redouter que, 
dans cette région, le nombre de postes unilingues français n’équivaille 
qu’à peu près au nombre de postes compris dans les unités de langue 
française déjà créées. Rappelons, pour dissiper toute crainte d’une 
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revanche des berceaux bureaucratique, que les U.L.F. situées à Ottawa 
regroupent à peine 3 000 fonctionnaires (dont 1 200 sont au service 
du Bureau des traductions), soit environ 5 p, 100 du nombre total 
des postes : c’est là une base plutôt fragile pour les francophones 
désireux de travailler dans leur langue. Si cette situation ne changeait 
pas (les données disponibles au début de 1974 autorisent peu d’op- 
timisme), le français, langue de travail, serait semblable à une belle 
femme grabataire au chevet de laquelle les doctes « linguocrates » 
resteraient impuissants. 

Dans cette perspective, il serait assez difficile d’augmenter l’usage 
du français dans la fonction publique fédérale. Ainsi, la consolidation et 
yelargissement des unités de langue française seraient retardés et la 
possibilité de travailler en français dangereusement compromise. 

Le Commissaire sait bien que l’usage du français ne se limite pas 
aux seuls postes unilingues français. Les postes bilingues et ceux - 
hermaphrodites ? - où l’une ou l’autre langue peuvent être utilisées 
rendent également possible l’emploi du français. Toutefois, cela ne 
signifie pas nécessairement une représentation numérique adéquate des 
francophones au sein de la fonction publique. En effet, la nouvelle 
politique adoptée par le Parlement garantit aux unilingues le droit de 
concourir pour des postes bilingues. Or, comme tout le monde le sait, 
et les chiffres données plus loin sont là pour le prouver, les postes 
bilingues étaient par tradition la principale et souvent la seule voie 
d’accès à la fonction publique pour ces bilingues par nécessité que sont 
encore souvent les francophones. Dorénavant, et de plus en plus, ils 
emprunteront cette voie en compagnie des unilingues, en grande majorité 
anglophones, étant donné la possibilité qu’a un unilingue de concourir 
pour un poste bilingue. 

On peut poser comme hypothèse que les postes bilingues seront 
de moins en moins la chasse gardée des francophones. De nouveau, une 
faible proportion de postes « identifiés » comme unilingues français pose- 
rait un problème crucial. Les francophones devaient déjà emprunter un 
chemin très étroit pour parvenir à la fonction publique. Leur chemin 
ressemblera-t-il en fkr de compte à une corde raide ? Le danger est réel. 
Si le gouvernement n’accorde pas rapidement la priorité à l’augmentation 
du nombre de postes unilingues français à tous les niveaux et ne les re- 
groupe pas en unités de langue française, le Commissaire pourrait bien- 
tôt ne pas avoir d’autre choix que de procéder, en ce qui concerne la 
langue de travail, à l’autopsie de la réforme linguistique. 

Certaines données établies par un service de la Commission de la 
fonction publique pourraient donner à réfléchir à ceux qui ne verraient 
dans le Commissaire qu’un aruspice d’opérette - rôle amusant, certes, 
mais qu’il ne revendique pas à tout prix. Elles démontrent que les 
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débouchés pour ceux qui veulent travailler en francais dans la bureau- 
cratie fédérale demeurent assez minces. 

Pour la période allant de janvier 1973 à la fin de juin 1973, on 
peut constater que, dans l’ensemble de la fonction publique fédérale, 7,4 
p. 100 des nominations ont été faites à des postes exigeant une connais- 
sance des deux langues et 11,5 p. 100 à des postes requérant la con- 
naissance du français. Théoriquement, pour 18,9 p. 100 des postes 
(19,7 p. 100 en tenant compte de 0,s p. 100 non précisé) la connais- 
sance du français était exigée. Or, le pourcentage des francophones 
nommés s’établissait à 21,X. On peut donc dire que de nombreux 
francophones occupent, soit parce qu’ils le désirent, soit parce qu’ils 
n’ont pas d’autre choix, des postes unilingues anglais (5 p. 100 de ces 
postes). 

Cette situation est encore plus marquée dans la région de la capi- 
tale nationale. En effet, pour la même période, 12,6 p. 100 des postes 
remplis exigeaient une connaissance des deux langues et seulement 3,4 
p. 100 une connaissance du français. La proportion des :Postes uni- 
lingues anglais s’établissait, elle, à 78,9 p. 100. Théoriquement 16 p. 100 
des postes (plus 5 p. 100 non précisés, soit 21 p. 100) exigeaient une 
connaissance du français, Pourtant, la proportion de francophones nom- 
més s’élevait à 24,4 p. 100. Les francophones doivent, là encore, se 
tourner vers les postes unilingues anglais pour se frayer un chemin dans 
la fonction publique. Effectivement, 12,6 p. 100 des postes unilingues 
anglais ont été occupés, soit par choix, soit par nécessité, par des franco- 
phones dans la région de la capitale nationale au cours de cette période. 

Pour ce qui est des postes « hermaphrodites », le Commissaire 
souhaite que le gouvernement ne s’en serve pas comme d’un paravent, 
en collant généreusement cette étiquette à des postes déjà occupés par 
des anglophones, maquillant ainsi élégamment le nombre de postes 
accessibles, théoriquement, aux francophones. 

Tant que la proportion de postes exigeant la connaissance du fran- 
çais uniquement ne s’accroîtra pas de façon très sensible dans la région 
de la capitale nationale, le Commissaire continuera à tirer la sonnette 
d’alarme, au risque de provoquer une douloureuse tempête d’osselets 
dans les oreilles de certains de ses interlocuteurs. II suggérera en outre 
au gouvernement d’avertir en toute franchise les francophones que cer- 
tains d’entre eux devront oublier leur langue s’ils veulent travailler pour 
e. leur » gouvernement. Ce dernier ne pourrait être alors taxé d’escobar- 
derie. 

Afin de pallier cette absence de structures d’accueil facilitant l’accès 
des francophones à la fonction publique, on a suggéré différentes solu- 
tions au sein des organismes responsables de l’implantation du bilin- 
guisme. Ainsi, afin de répondre à la demande croissante de personnel 
pour remplacer les fonctionnaires qui devront suivre desi cours de 
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langue, certains proposent d’établir, à titre expérimental, un réservoir 
de fonctionnaires prêts à répondre aux besoins « bilingues » des minis- 
tères. Cette initiative pourrait, selon les promoteurs de l’idée, offrir des 
débouchés nouveaux aux fonctionnaires francophones. Bien que cette 
mesure puisse donner des résultats positifs, le Commissaire y voit égale- 
ment certains dangers. Un recours généralisé à cet artifice pourrait 
confiner les francophones à un rôle d’éternels intérimaires. Il ne saurait 
en tout cas constituer la panacée au problème de la sous-représentation 
des francophones. Si la fonction publique est incapable d’intégrer 
pleinement et entièrement les francophones dans son tissu, la Loi sur 
les langues officielles restera amputée d’une partie vitale de sa significa- 
tion. 

Les solutions choisies pour permettre aux francophones de se 
sentir chez eux dans la fonction publique ne peuvent pas avoir un ca- 
ractère marginal. Elles doivent être intégrées à l’ensemble de l’organisa- 
tion bureaucratique. Dans cette optique, le Commissaire déplore la len- 
teur et les tâtonnements qui semblent paralyser le développement des 
unités de langue française. Cette inaction est d’autant plus inexcusable 
que l’expérience des U.L.F., entreprise depuis déjà au delà de deux ans, 
s’est généralement avérée bonne. Malgré certaines carences observées 
en cours de route, les résultats paraissent justifier l’extension et le re- 
haussement des U.L.F. dans la fonction publique, en particulier dans la 
région de la capitaIe nationale. 

Au chapitre des carences observées, la principale a été la difficulté, 
pour ces unités, de pouvoir communiquer en français avec les autres 
secteurs de l’administration fédérale. Le recensement et la désignation 
.de postes bilingues devraient normalement créer un environnement 
beaucoup plus favorable et faciliter les communications en français entre 
les U.L.F. et les unités interlocutrices. Par ailleurs, il semble que les 
instruments de travail disponibles en français dans les U.L.F., malgré 
certains progrès annoncés en février 1974, soient encore insuffisants, 
principalement en ce qui a trait aux manuels d’administration, ouvrages 
de référence, imprimés d’ordinateur et notes de service diffusées à 
l’échelle du ministère. 

Par contre, les aspects positifs sont nombreux. Le plus important 
est certes d’avoir fait disparaître l’appréhension que ces unités ne de- 
viennent des espèces de ghettos et n’aient que peu d’effet sur leur milieu. 
Le Commissaire a été heureux de constater qu’au moins un groupe 
d’employés francophones, travaillant dans un ministère à vocation 
scientifique, a demandé que sa section de travail soit constituée en 
unité de langue française. De telles initiatives ont l’appui et la sympa- 
thie du Commissaire, qui encourage les fonctionnaires francophones à 
défendre leurs droits et à travailler à créer un milieu beaucoup plus 
favorable à leur épanouissement professionnel et humain. 
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Pour justifier cette lenteur à procéder à l’élargissement des unités 
de langue française, on pourrait apporter l’argument que .toutes les 
énergies ont été mobilisées pour déterminer les exigences linguistiques 
des postes. Le Commissaire a déjà mentionné que cette phase constituait 
un préalable indispensable à la planification du développement du fran- 
çais comme langue de travail, car elle fournira au Conseil du trésor un 
recensement linguistique complet de la fonction publique. Toutefois, il 
est douteux que cette étape puisse déboucher immédiatement sur la mise 
en œuvre d’un plan précis pour rendre plus nombreuses, et cela à des 
niveaux de décision qui comptent, les unités de langue française et 
intensifier le recrutement des francophones désireux de travailler en 
français. En effet, les ministères et organismes semblent avoir recensé 
un nombre élevé de postes bilingues et « hermaphrodites » comparati- 
vement au nombre de postes unilingues français. Dans ce cas, la réali- 
sation de la partie de la résolution du Parlement portant sur la promotion 
de la langue française serait retardée, sinon lourdement hypothéquée, car 
elle ne favoriserait pas nécessairement une intensification du recrute- 
ment de Canadiens francophones tant unilingues que bilingues. 

3. Sentiments filiaux d’un parricide 

Si, sur le plan des réalisations concrètes, le bilan de l’année 1973 
demeure encore très mince, il faut tout de même regarder vers l’avenir 
et essayer d’esquisser un plan d’action global qui permette à la langue 
française de s’affirmer dans les institutions fédérales. Le gouvernement 
parle depuis quelques mois de publier un tel plan; le Commissaire, écri- 
vant à la mi-février 1974, ne serait nullement vexé si le gouvernement 
rendait caducs les propos qui suivent en divulguant son plan avant le dé- 
pôt du présent rapport. L’anné 1974 doit être, sous peine de porter 
atteinte à la crédibilité de la loi, celle où le gros des énergies devrait être 
orienté vers la question du français langue de travail. Dans les lignes qui 
vont suivre le Commissaire entend proposer sans prétention une « straté- 
gie » administrative afin que la Loi sur les langues officielles, quatre ans 
et demi après son entrée en vigueur, puisse être utilisée - comme elle 
aurait déjà dû l’être - en tant qu’instrument d’une pleine égalité lin- 
guistique. 

a) Le premier objectif, qui pourrait être atteint dans un deIai d’à peu 
près deux ans, est de faire du français la langue normale de l’adminis- 
tration fédérale dans ses opérations régionales au Québec (y compris 
dans les sociétés de la Couronne). Le Commissaire ne voit aucune 
contradiction entre cet objectif et la nécessité statutaire de servir, en 
anglais, la population anglophone du Québec et les voyageurs de langue 
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anglaise. Il s’agit d’établir une certaine proportion de postes bilingues 
pour que la loi soit respectée à cet égard. Cette obligation envers les 
anglophones n’empêchera sûrement pas l’accomplissement du travail 
interne dans la langue des Tremblay - Jean-Noël ou Michel - au choix 
du fonctionnaire. Il faudrait en somme que, d’ici la fin de 1975 environ, 
la très grande majorité des employés fédéraux travaillant dans les 
bureaux régionaux au Québec fassent partie d’unités de langue française, 
résultat qui permettrait, pour ainsi dire, de considérer le Québec tout 
entier, en ce qui concerne les administrations régionales, comme une 
grande unité de langue française - le pendant, en quelque sorte, de la 
vaste « unité de langue anglaise » constituée par le reste du Canada. 
Cette grande unité de langue française comprendrait certaines unités de 
langue anglaise afin de permettre aux membres de la minorité linguisti- 
que de travailler en anglais, conformément à l’esprit de la loi. Ces 
unités de langue anglaise seraient soumises au même régime linguistique 
que les unités de langue française. Elles seraient par conséquent dotées 
d’une capacité bilingue pour assurer, lorsqu’il y a lieu, des services au 
public dans les deux langues officielles et être en mesure de recevoir 
des communications en français provenant d’unités interlocutrices. 

De même, le reste du Canada comprendrait des unités de langue 
française dans les régions du pays où il existe une minorité francophone 
importante - c’est-à-dire au moins en Ontario et au Nouveau-Bruns- 
wick. D’ailleurs quelques unités de langue française existent déjà dans 
ces deux provinces, mais elles regroupent à peine 150 employés. 

Une telle organisation aurait le mérite d’assurer à l’une et l’autre 
des deux langues officielles du Canada des assises solides dans les 
régions où elles sont prédominantes, tout en garantissant les droits de 
la minorité linguistique. 

b) En outre, le français devrait être la langue de communication habi- 
tuelle entre les bureaux régionaux situés au Québec et leurs sièges 
respectifs : de la sorte, ces derniers seraient fortement incités à étoffer 
leur effectif pouvant travailler en français pour communiquer avec leurs 
bureaux québécois. Venant de la base, ce mouvement de « francisation » 
des sièges - car il s’agit bien d’asseoir le français - s’accomplirait pour 
ainsi dire sous la pression de besoins réels. Cette perspective est d’autant 
plus intéressante qu’elle créerait, au niveau des sièges, un certain nombre 
de postes requérant la connaissance du français. Dans un ordre d’idées 
voisin, les secteurs de l’administration fédérale situés hors des sièges, 
qui ont des contacts avec les unités de langue française, devraient être 
en mesure de recevoir les communications de ces dernières en français, 
quitte à leur répondre en anglais, sans agressivité ni flagornerie, mais 
disons dans un climat de surenchère de l’amabilité entre francophones 
et anglophones. 
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c) L’action de redressement en faveur de la langue française devra 
également porter sur la région de la capitale nationale. Dans le cadre du 
réaménagement administratif engendré par la résolution et les lignes 
directrices de juin 1973, il est essentiel que le nombre de postes uni- 
lingues français s’accroisse dans de très fortes proportions d’ici environ 
deux ans au maximum. Le Conseil du trésor, en tant que responsable 
de l’implantation de la politique de bilinguisme, devra sans doute four- 
nir un schéma dynamique qui suscitera le recensement de postes unilin- 
gues français, même si les titulaires de ces derniers ne travaillent pas 
en français à l’heure actuelle. 11 s’agit en quelque sorte de prévoir un 
processus continu de transformation des exigences linguistiques de ces 
postes. 

Les ministères et organismes devront, de leur côté, procéder à des 
réorganisations administratives de nature à rendre viables ces postes. 
La plupart de ces derniers pourraient être regroupés dans les unités 
de langue française afin de leur assurer une certaine stabilité. Ces postes, 
en outre, devront être répartis entre les différentes catégories d’emploi 
et à tous les niveaux afin d’offrir aux francophones un eventail de 
possibilités de carrière dans leur langue à Ottawa. 

Au besoin, le gouvernement devra envisager la possibilité de créer, 
dans la région de la capitale nationale et aux sièges des institutions 
fédérales, des secteurs suffisamment étoffés qui seraient réservés aux 
fonctionnaires pouvant travailler en français. Il ne s’agirait pas alors de 
mettre sur pied des unités administratives (divisions, directions ou 
ministères) qui fassent double emploi, en français et en anglais, mais 
bien plutôt de créer des unités complémentaires, les unes travaillant 
essentiellement en anglais et les autres essentiellement en français. Il y 
aurait alors des domaines d’activité qui seraient investis par I’une ou 
l’autre langue mais, au moins, cette compartimentation permettrait d’as- 
surer une justice linguistique plus ferme, parce qu’enracinée dans une 
infrastructure solide. Le gaspillage d’une « ghettoïsation B parallèle 
serait d’ailleurs évité. 

d) D’autre part, le gouvernement devra élaborer des directives adminis- 
tratives en vue d’accroître I’usage du français comme langue. de travail 
et d’assurer aux francophones un milieu propice à leur épanouissement 
professionnel. Ces directives engloberaient l’ensemble des aspects se 
rattachant à la langue de travail d’un employé fédéral. Il faudra donc 
prendre des mesures non seulement pour régler les questions; découlant 
des aspects statiques de la langue de travail (manuels, modes d’emploi, 
machines, communications internes de portée générale, bibliothèques, 
services destinés au personnel) mais encore celles qui ressortissent aux 
aspects dynamiques (régimes linguistiques des réunions, travail de créa- 
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tion, participation aux prises de décision et à la formulation de politi- 
ques, communications internes de nature individuelle). Sans cette inten- 
dance - qui ne doit pas suivre de trop loin - les fonctionnaires désireux 
de travailler en français seraient comme des convives affamés qui, faute 
de couteau idoine, resteraient bouche bée devant un plat d’huîtres 
appétissantes mais hermétiquement closes. 

e) Parallèlement, il faudra que le gouvernement parvienne à assurer 
aux employés fédéraux une formation et un perfectionnement profes- 
sionnels qualitativement et quantitativement égaux dans les deux langues. 
Le Commissaire se réjouit, naturellement, des progrès promis pour 1975 
par le président du Conseil du trésor. Mais il faudra que ce dernier, de 
concert avec la Commission de la fonction publique, opère un contrôle 
serré pour faire respecter cette promesse, car il y a encore loin de la 
coupe aux lèvres. La Commission, à la fin de 1972, pouvait offrir en 
français environ 30 p. 100 de ses cours. Toutefois, les cours organisés 
par la Commission ne représentent qu’une faible proportion des cours 
offerts dans l’ensemble de la fonction publique. Selon des statistiques 
recueillies par le Groupe d’étude sur le bilinguisme pour le Conseil du 
trésor, presque 80 p. 100 des cours offerts par les ministères et 
autres organismes n’étaient dispensés qu’en anglais en 1970-l 971. 
Un problème connexe semble se greffer à cette faible proportion de 
cours donnés en langue française : beaucoup de fonctionnaires franco- 
phones préféreraient suivre les cours en anglais. Cette attitude con- 
firmerai? très bien l’état de sousdéveloppement de la langue française 
dans le milieu de travail. Exerçant leurs activités professionnelles en 
anglais, sachant en outre que leur promotion dépend souvent de leur 
connaissance de l’anglais, nombre de francophones choisiraient de 
suivre des cours de formation dans cette langue. L’action des ministères 
et des organismes devra donc porter sur plusieurs fronts à la fois afin 
de sortir de ce cercle vicieux - le plus important étant certes celui de la 
revalorisation du français comme langue de travail afin de lui conférer 
une place et un prestige égaux à ceux de l’anglais. 

La fonction publique doit, en somme, être organisée de manière à 
assurer le plein épanouissement du français comme langue de travail. 
Le Commissaire compte participer activement à cet effort de redres- 
sement du statut de la langue française. Ainsi, dans leurs études spéciales 
en cours, ses collaborateurs intensifient l’attention apportée à cette 
dimension fondamentale de la loi. Afin d’aider les institutions fédérales 
dans cette tâche, le Commissaire formulera dans le contexte de chaque 
organisme qu’il examine, les recommandations qui paraîtront utiles 
pour corriger les lacunes qu’il pourrait déceler dans le domaine de la 
langue de travail. 

39 



4. « Souvent mais peu à la fois, comme le pauvre père Swann » 

L’ensemble des mesures préconisées plus haut, sans évidemment 
épuiser le sujet, constitue un préalable vraisemblable à la réalisation de 
la partie de la résolution votée par le Parlement en juin 1973 qui 
traite de la promotion de la langue française au sein de la fonction 
publique. Les réformes proposées ont pour objectif de créer un cadre 
propice à l’épanouissement du français. Elles pourront nécessiter un 
changement radical dans l’essence même de la bureaucratie. Une fois 
franchie cette étape de la création de structures d’accueil appropriées 
aux besoins et aspirations des Canadiens de langue française, il sera plus 
facile d’augmenter la proportion de francophones, tant unilingues que 
bilingues, qui se mettront au service de l’État fédéral à Ottawa et 
ailleurs. 

Car, et c’est bien là que le bât blesse, la question du recrutement 
des francophones reste cruciale. Le Commissaire voit dans l’intensifica- 
tion notable du recrutement de ces derniers la clef de voilte pour la 
création d’une fonction publique représentative des deux grandes com- 
munautés linguistiques. Sans francophones, le français risque fort de 
devenir (ce qu’il est déjà pour certains) un sabir fédéral parlé, à la 
< pause-café », uniquement par des fonctionnaires anglophones ayant 
acquis leur diplôme de bilinguisme et en passe de devenir des satyres 
dans un harem sans femmes. Situation saugrenue quand même, et 
coûteuse, malgré ses jouissances folkloriques et platoniques. L’égalité 
de statut des deux langues officielles ne pourra être atteinte sans une 
participation équilibrée des deux groupes linguistiques. La langue fran- 
çaise sera une langue de communication interne utile lorsque la propor- 
tion des francophones, à tous les niveaux, aura sensiblement aug- 
menté, spécialement dans la région de la capitale nationale. C’est 
principalement à cette condition que le français cessera d’êIre confiné 
aux détours débilitants de la traduction ou au rôle frustrant de langue 
enseignée, tant bien que mal, comme langue seconde, pour devenir 
enfin une langue normale et effective de travail. 

L’analyse des « progrès » réalisés dans le domaine du recrute- 
ment des francophones n’est pas de nature à déchaîner un fol enthou- 
siasme. Au contraire, le Commissaire a parfois l’impression d’assister 
à la marche d’un cortège qui avancerait, à l’inverse de la stratégie de 
Mao Tsé-Toung, à la cadence d’un pas en avant, deux pas en 
arrière. 

Ainsi, les travaux du Groupe d’étude sur le bilinguisme ont 
démontré que la proportion de nominations de francophones 3. l’intérieur 
des programmes de recrutement visant les diplômés d’institutions post- 
secondaires a peu augmenté entre 1968 et 1972. Elle était de 21,4 
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p. 100 en 1968 et de 26,8 p. 100 en 1972. Pourtant, selon ces mêmes 
études, le pourcentage des demandes présentées par des candidats fré- 
quentant des institutions de langue française a progressé dans une pro- 
portion plus grande au cours d’une période de temps presque similaire : 
il passe de 10,6 p. 100 en 1967 à 19,3 p. 100 en 1971. Les renseigne- 
ments indiquent que le potentiel de main-d’œuvre francophone qualifiée 
pour les besoins de la fonction publique existe et cela dans nombre de 
domaines; il s’agit maintenant d’orchestrer le recrutement de manière 
à maximiser l’utilisation de ce réservoir. La Commission de la fonction 
publique essaie honnêtement, tout en prenant ses précautions, d’accor- 
,der une place plus équitable aux francophones. Elle mérite certes 
un appui plus franc et soutenu de la part des parlementaires et du 
public. 

C’est au niveau intermédiaire et supérieur de la fonction publique 
que la participation des francophones apparaît la plus faible. Elle a, par 
contre, augmenté dans les catégories qui regroupent les fonctionnaires 
chargés de l’exécution. Certaines statistiques contenues dans les deux 
derniers rapports annuels de la C.F.P. sont de nature à renforcer ce juge- 
ment. En effet, de 1971 à 1972, la proportion de postes exigeant la con- 
naissance du français seulement est passée de 7,3 à 14,X p. 100 pour 
la catégorie du Soutien administratif et de 11 à 11,s p. 100 pour la 
catégorie de 1’Exploitation. Par contre, il y a recul dans les catégories 
Scientifique et Professionnelle et Administration et Service extérieur, 
où les proportions passent, respectivement, de 14,0 à 12,O p. 100 et 
de 13,6 à 9,4 p. 100. Si cette tendance se perpétue au cours des 
prochaines années, il sera très difficile d’aboutir à une administration 
fédérale représentant, avec justice et réalisme, et à tous les niveaux 
hiérarchiques, francophones et anglophones. 

Le gouvernement, en somme, peut encore déployer beaucoup d’ef- 
forts pour que les employés fédéraux de langue française se sentent 
pleinement intégrés dans un milieu de travail aussi fécond pour leur 
langue que pour celle de leurs collègues anglophones. En outre, il devra 
réaménager les structures d’accueil existantes de façon que le franco- 
phone désireux d’embrasser une carrière intéressante dans l’administra- 
tion fédérale ait la certitude qu’il ne lui faudra pas, au préalable, laisser 
sa langue au vestiaire. Les organismes gouvernementaux chargés de ces 
réformes ont manifesté beaucoup de bonne volonté. Le Commissaire 
attend maintenant qu’ils concrétisent cette dernière par des actes cohé- 
rents et efficaces. Il leur faudra, pour cela, faire preuve d’esprit inventif 
et de générosité pour faire disparaître la rancœur des uns et dissiper les 
craintes des autres. Comme l’a déjà si bien dit Proust avec sa 
clarté toute sibylline : « il y a toujours moins d’égoïsme dans I’imagina- 
tion que dans le souvenir ». 

41 



D. La lumière de l’information éteindra-t-elle enfin la chaleur des 
passions ? 

Dans ses précédents rapports, le Commissaire déplorait l’indigence 
des efforts consentis par les pouvoirs publics pour expliquer à leur per- 
sonnel et à l’ensemble de la population les tenants et aboutissants de la 
Loi sur les langues officielles, aussi bien dans ce qu’elle suppose que dans 
ce qu’elle n’impose pas. Pour avoir trop longtemps confondu prudence 
et paralysie, les autorités fédérales n’ont su dissiper la perplexité dans 
laquelle, plus de trois ans après l’adoption de la loi, baignait encore 
l’opinion publique face à des mythologies assimilant le « bilinguisme » à 
un génocide culturel, à des complots anglophobes ou à quelque autre 
crime de lèse-humanité. Quoi d’étonnant que des chapons capons se 
fassent plumer le croupion ! 

Le Commissaire doute fort que les harangues qu’il a servies aux 
autorités pour les inciter à agir plutôt qu’à gémir aient réussi à délier un 
tant soit peu la langue de responsables aphones. En vérité, si conscient 
qu’il soit de ses propres péchés d’omission, il ne saurait encore succom- 
ber à la tentation de taxer le gouvernement d’abus d’audace ou d’imagi- 
nation dans son information des citoyens et de ses propres employés 
quant aux nouveaux droits que leur garantit la loi. Certes, au cours de 
l’année écoulée, la justesse élémentaire de la loi a indéniablement com- 
mencé à laisser une trace dans la conscience collective, mais il semble 
bien que ce progrès soit davantage attribuable à l’apparition de certains 
facteurs dans notre milieu culturel qu’à une campagne d’information 
concertée et bien orchestrée par les organismes centraux chargés de pro- 
mouvoir les langues officielles. 

Au hasard de sa correspondance et de ses pérégrinations. à travers 
le pays, le Commissaire a constaté chez le citoyen une tendance à envi- 
sager la loi avec davantage de sénérité. Devant les aspects concrets et 
patents de la réforme (qui constituent toujours la meilleure <: informa- 
tion B ) , nombreux sont les Canadiens d’expression anglaise qui. s’ouvrent 
à l’idée que l’égalité de nos deux langues officielles doit s’inscrire non 
seulement dans les textes, mais aussi dans la réalité quotidienne de l’ad- 
ministration fédérale. A force de voir et d’entendre de plus en plus de 
français dans les services officiels, même les réticents semblent se faire 
à la dimension naturelle, ou tout au moins inévitable, que le bilinguisme 
institutionnel confère aux activités de l’État. On ne peut malheureuse- 
ment soutenir que cette persuasion par l’action ait rencontre le même 
succès auprès des Canadiens de langue française, dont il faut bien 
constater que le scepticisme va grandissant. Car ils ont besoin, quant à 
eux, de voir, d’entendre et de pouvoir utiliser leur langue bien davantage 
au sein du fédéral pour se laisser convaincre par Ottawa de tenter, avec 
une foi toute pascalienne, le Pari . . . 
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Parmi les autres facteurs qui mettent un peu plus la loi en odeur 
de sainteté chez les anglophones, citons la renaissance continue de la 
culture française au Québec et ailleurs, l’intérêt croissant dont témoigne 
le Canadien anglophone moyen pour l’enseignement vivant du franc;ais 
à ses enfants, l’extension (incontestée sur le fond) du réseau français dc 
radio-télédiffusion à de nombreuses régions du Canada anglais, le net 
accroissement du nombre des Canadiens bilingues français-anglais (qui 
a augmenté de quelque 23 p. 100 entre 1961 et 1971, mais ne repré- 
sente toujours que 13,4 p. 100 de la population), et, pour les Cana- 
diens d’autres origines ethniques, le programme de subventions au titre 
du multiculturalisme, qui, quels que soient par ailleurs ses mérites, sem- 
ble aussi avoir contribué à rassurer les groupes n’appartenant à aucune 
des deux communautés « orbitales », en leur prouvant que la Loi sur 
les langues officielles n’est en rien incompatible avec le respect de leur 
propre dignité culturelle. 

En dépit de cette ambiance plus propice, les programmes fédéraux 
d’information sur le bilinguisme continuent d’aller leur train de sénateur. 
Bien qu’à regret, force est au Commissaire de constater que les espoirs 
qu’il fondait de voir naître un centre coopératif d’information regroupant 
tous les partis politiques, les principales associations du personnel, les 
organismes centraux de gestion et son propre bureau sont restés sans 
lendemain. Cet échec n’est pas à mettre au compte d’une quelconque 
mauvaise volonté de qui que ce soit, mais il découle, on le sent bien, 
de la difficulté même de l’entreprise, qui consistait à mettre sur pied 
une structure acceptable par tous pour la constitution et la mise en 
commun de matériaux d’information complémentaires. Et puis, il faut 
le reconnaître, il n’y a pas si longtemps encore, certaines institutions 
persistaient à tenir leurs projets et rêves d’arsenal publicitaire ou docu- 
mentaire (films, pochettes et brochures) pour des secrets de défense 
nationale. 

Est-il besoin de préciser qu’en proposant la création d’un tel centre, 
le Commissaire n’a jamais brigué, sur le terrain de l’information et non 
du renseignement, autre chose que l’oreille, et non l’oreiller, de la puis- 
sance publique ? Tout simplement, il lui paraît raisonnable que les au- 
torités chargées d’appliquer la même loi collaborent quelque peu inti- 
mement dans le partage de leurs idées et deniers; on voit mal en effet 
comment justifier devant le Comité des prévisions budgétaires en géné- 
ral la production de 36 films « doublons » sur l’enseignement des langues 
ou la < demande importante » dont il est question à l’article 9 (2) de la 
loi. A cause de toutes ses tentatives visant à prévenir un tel chevauche- 
ment onéreux dans les efforts, le Commissaire ose croire qu’aux yeux du 
Parlement, sa virginité constitutionnelle ne sera pas entachée. Par leur 
consentement mutuel à une consultation étroite avec les responsables 
gouvernementaux chargés de promouvoir la loi du Parlement, le Com- 
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missaire et ses collègues ne feraient qu’entretenir, en privé, des relations 
pragmatiques à la mesure d’adultes consentants. 

Bien que les organismes centraux de l’exécutif proprement dit 
patinent encore, sur ce terrain, en ordre passablement dispersé, ils n’en 
sont tout de même plus à tous vouloir garder le but. Ce complexe du 
dragon, qui poussait chacun des protagonistes (au demeurant amis) à 
protéger aussi jalousement que le Graal leurs petites prouesses informa- 
tionnelles, est enfin en passe de n’être plus que le poignant souvenir de 
la rivalité intestine qui mit aux prises les barons de la bureaucratie. 

La nouvelle formule est souple, et les administrations centrales, 
grâce à un personnel et des programmes appropriés, se préparent enfin 
à servir chacune une clientèle bien définie. Les efforts du Secrétariat 
d’État, désormais déchargé de toute responsabilité à l’égard des employés 
fédéraux, ne brillent toujours pas par leur éclat; peut-être faut-il y voir 
la prudence d’un chat échaudé qui se souvient de l’époque oir l’on en- 
terrait les plus anodines vélléités de films et de publicité télévisée de 
peur de se mettre à dos ce public anglophone auquel précisément leur 
joviale lucidité aurait fait le plus grand bien. 

Au cours des huit derniers mois, le Secrétaire d’État, qui s”est rendu 
en visite dans chacune des différentes provinces, n’en a pas moins tenu 
maintes conférences de presse et prononcé un certain nombre de dis- 
cours fort utiles sur le thème des langues officielles. D’autres représen- 
tants de ce ministère ne sont d’ailleurs pas en reste : ils paraissent en 
public, participent à des colloques et conférences, assurent la liaison avec 
divers organismes et institutions, répondent aux questions du public et 
rencontrent régulièrement la presse. 

Le Secrétariat d’État distribue en outre des brochures, rapports et 
communiqués sur les multiples aspects de son programme de promotion 
de l’enseignement des langues dans les provinces, sur les subventions 
qu’il accorde aux associations bénévoles et la coopération et l’aide 
technique qu’il prête aux milieux d’affaires, lorsque les uns et les autres 
veulent fonctionner dans les deux langues officielles. Puisant dans un 
service de documentation fort bien pourvu et aux sources de ses sec- 
tions régionales, il diffuse également un mensuel allègrement écrit, 
intitulé Les cahiers du bilinguisme/Bilingualism Review; cette publica- 
tion, actuellement tirée à 2 000 exemplaires, mérite une extension et 
une audience élargie, étant donné le rapprochement fécond qu’elle peut 
favoriser entre étudiants, professeurs et groupes de langue française ou 
anglaise à travers le pays. 

L’Office national du film (qui fait rapport au Parlement par l’in- 
termédiaire du Secrétaire d’État) a, lui aussi, rejoint le peloton des 
ex-lanternes rouges. Il annonçait, en mai 1973, la production d’une nou- 
velle série de films (20 en anglais, 15 en français) « destinés à faciliter 
aux Canadiens l’apprentissage de la langue seconde ». Quand bien 
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même elle n’approfondirait pas directement la connaissance de la Loi 
sur les langues officielles par le grand public, cette « série dramatique 
d’aide à l’apprentissage des langues » (intitulée « Tout l’monde parle 
français D), en mettant en vedette, et en parallèle, l’« authenticité » 
de la langue et de la culture québécoises pour l’édification des étudiants 
anglophones de 7 à 77 ans et la « réalité » canadienne-anglaise corres- 
pondante (si tant est qu’on en trouve une) à l’intention des franco- 
phones, pourrait enfin ensoleiller la morne plaine de l’enseignement des 
langues secondes au Canada, par l’introduction, qui hier eût fait scandale, 
de quelques éléments de l’actualité canadienne. L’0.N.F. nous promet 
en outre des « films fixes, diapositives, bandes et brochures pour aider 
les professeurs » dans l’utilisation de cette série. 

Il faut espérer que les deux réseaux de la Société Radio-Canada 
suivront le mouvement et sauront enfin rompre avec l’ennui et la tradi- 
tion en faisant preuve d’un peu plus d’imagination dans l’interprétation 
mutuelle des deux solitudes canadiennes. La CBC a déjà fait de remar- 
quables efforts en ce sens - trop esseulés malheureusement - notam- 
ment avec sa série d’émissions « Adieu Alouette » (réalisée par 
1’O.N.F.). Un brin d’esprit créateur et un peu plus que ce courage par 
procuration, qui consiste à présenter des spectacles importés raillant les 
travers de la société américaine, il n’en faudrait pourtant pas plus à la 
société pour toucher plus efficacement les « masses » sur ce thème et 
pour se convaincre elle-même que l’éducation populaire n’exclut pas 
forcément la distraction. 

En janvier 1974, la Commission de la fonction publique lançait 
un nouveau programme de communication à l’intention des fonction- 
naires suivant des cours de langue (ou devant prochainement en suivre) 
et de ceux en stage de perfectionnement professionnel. Elle reconnaissait, 
au bénéfice de sa clientèle prioritaire (le personnel inscrit à ces cours), 
qu’ « il faut que les fonctionnaires fédéraux soient suffisamment bien 
informés et motivés pour voir dans ce programme de formation linguis- 
tique ce qu’il est réellement, à savoir, une activité aussi enrichissante 
qu’attrayante de l’État, dont le but est de satisfaire les besoins en 
services bilingues de la collectivité nationale, tout en accroissant les 
compétences et le rendement des fonctionnaires eux-mêmes ». 

Pour accomplir ces prodiges, la C.F.P. se propose de réaliser 
plusieurs choses : une brochure relatant « La vie à l’école » aux 
« élèves », un dépliant plus concis donnant un aperçu des cours de 
langue aux employés et au public, un journal mensuel bilingue 
(qu’émailleront sans aucun doute quelques joyeuses histoires de diplô- 
més certifiés contents) et un certain nombre de projections audio- 
visuelles sur cette formation, notamment une série de dix-huit bandes 
vidéo-couleur, d’une durée de cinq minutes chacune, exposant toutes 
les facettes de ces cours, dans leurs principes, leurs finalités, les 
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méthodes employées et l’expérience qui s’en dégage. Elle doit enfin 
nommer deux « maîtres de programme », qui seront chargés de trans- 
mettre aux employés tous renseignements utiles concernant les cours 
et de garder le contact avec les autres organismes intéressés, ainsi que 
de faire écho aux opinions de la base. 

En supposant que ces projets dépassent le stade des intentions, 
on peut espérer qu’ils donneront à la C.F.P. une chance réelle d’em- 
porter la conviction des agents anglophones du secteur public, en leur 
faisant bien sentir qu’avec les cours de langue ils bénéficient, en sus des 
avantages sociaux admis, d’un privilège entièrement inédit et potentiel- 
lement enrichissant, dont ne jouissaient pas leurs aînés francophones il 
y a encore dix ans. Ce programme devrait aussi fournir des données 
systématiques sur les réactions des consommateurs, données qu’il aurait 
fallu rassembler et ordonner depuis des années. Consciente du fait que 
l’opinion publique conteste de plus en plus, et à juste titre, le bien-fondé 
des dépenses occasionnées par les stages de langue, les « doublures » 
des stagiaires et un taux de « mortalité scolaire » toujours élevé, la 
C.F.P. ne tardera assurément pas à tirer un parti constant de ces données 
pour modifier en conséquence ses programmes et méthodes cl’enseigne- 
ment. 

La logique des choses et le mandat du Conseil du trésor imposaient 
que la majeure partie du fardeau de l’information concernant les langues 
officielles repose sur cette institution; c’est chose faite depuis déjà 
plusieurs mois. En mai 1973, la Direction des langues officielles, nou- 
vellement promue et remaniée, mettait sur pied le Groupe de l’informa- 
tion, dont les neuf membres ont pour mission d’organiser et d’orchestrer 
une campagne d’information « totale » axée en priorité absolue sur la 
fonction publique. Ledit Groupe s’efforcera également de resserrer ses 
liens avec la C.F.P. et le Secrétariat d’État, de façon qu’enfin le gou- 
vernement puisse présenter à ses employés une synthèse de sa 
politique linguistique, qui intègre désormais des éléments fondamentaux 
jamais mis en relation jusqu’alors, comme les exigences linguistiques 
des différents postes, les unités de langue française (U.L.F.) et les 
conditions, encore mal définies, régissant l’exercice, par les employés 
fédéraux, de leur droit à travailler dans la langue de leur choix. 

Les efforts déployés d’emblée par le Conseil (et les premiers fruits 
ainsi récoltés) inspirent le respect, quand on songe à la minutie et à 
l’énergie qu’il a fallu pour énoncer « en clair » les intentions du gou- 
vernement touchant les qualifications linguistiques. Les U.L.F. béné- 
ficiaient déjà de la publication d’un précieux bulletin mensuel et de la 
sollicitude toute maternelle d’un ou deux agents du Conseil lorsque 
celui-ci s’attela à la gigantesque tâche (qui devait l’occuper environ six 
mois à partir de mars 1973) de transcrire en règlements administratifs 
les principes fondamentaux posés en matière de langues par le Parlement 
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dans sa résolution de juin 1973, qui réaffirmait les grandes idées-forces 
de la Loi sur les langues officielles. 

Aux yeux d’administrateurs aussi non instruits que le Commis- 
saire, il ne paraîtrait pas injuste de dire que les guides et manuels du 
Conseil, épais de centaines de pages d’articles à répétition truffés de 
diagrammes, d’organigrammes, (voire de cryptogrammes) et de l’indi- 
geste Volapük informatique, ne jettent qu’une bien obscure clarté sur les 
projets d’Enhaut. Car, en vérité je vous le dis, au nom du bilinguisme 
à promouvoir, il semble bien que les experts de cet organisme, en cher- 
chant à nous caser tous dans des cottes de mailles linguistiques qui se 
voulaient bien taillées, aient glissé sur la pente du tri-linguisme, inven- 
tant ainsi un sabir ConseiI du trésor, un idiome érudit et étrange res- 
semblant à l’anglais (simulant aussi parfois le français) et faisant 
autorité, aux yeux des initiés, par son obscurité. Il faut, bien sûr, tout 
passer au peigne fin, mais certainement pas au point que ceux qui veu- 
lent comprendre finissent par s’arracher . . . les cheveux. Si le Conseil 
souhaite réellement faire impression par ses explications, ce ne serait 
pas inutilement perdre des « années-homme », des années-lumière, ni 
même la face, que de libeller en langage plus simple les manuels qu’il 
CO-produit avec la Commission de la fonction publique. Déjà I’Organi- 
sation administrative des langues officielles (O.A.L.O.) a accouché d’un 
petit ana d’acronymes et même d’anagrammes : après O.A.L.O. et 
U.L.F., cette nouvelle vague d’initialite nous vaut, avec leurs biphones- 
ques variantes, des F.I.L.O., S.I.L.O. et E.C.L., sans compter pour 
couronner le tout, ce N.A.S. toujours premier au palmarès. Espérons 
que le grand dessein « informatif » de 1’O.A.L.O. ne dégénérera pas au 
point de nous astreindre à l’usage d’un lexique décodeur encore plus 
effrayant que le bon vieil épouvantail du « bilinguisme ». 

Trêve d’hyperbole, tout amicale qu’elle soit ! On ne saurait ou- 
blier que l’O.A.L.0. a été conçue pour des gens dont l’interlocuteur 
privilégié est l’ordinateur, et il faut bien reconnaître que, s’il est suivi, le 
plan d’ « informaction » extrêmement détaillé échafaudé par le Conseil 
du trésor devrait largement contribuer à éclairer la lanterne des profanes 
sur les problèmes linguistiques et leur résolution. Les séances d’informa- 
tion que le Conseil organise à l’intention de chaque ministère dans les 
diverses régions, les consultations régulières qu’il tient avec les associa- 
tions du personnel, les neuf « trousses » documentaires qu’il a confec- 
tionnées pour élucider les aspects essentiels de la loi et sa mise en œuvre, 
le bulletin de questions-réponses qu’il publie et, avant tout, sa volonté 
déclarée de faire flèche de tout bois pour arriver à toucher son public, 
voilà autant de raisons qui donnent à penser que les accords conclus 
en matière de langues officielles avec les employés seront à l’avenir 
des ententes ouvertes, négociées visière levée. Il reste à espérer que le 
Conseil se souviendra, dans la mise au point de ses techniques de pré- 
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sentation (qu’il s’agisse de films, de diapositives, de « trousses B ou 
d’autre chose), que le sérieux du contenu n’exclut ni la simplicité, ni la 
bonne humeur. 

Non moins essentielle qu’une documentation claire et accessible 
s’avère une campagne d’information visant à expliquer avec tact aux 
employés, lors d’entretiens personnels, les grands principes mis en œuvre 
par le Conseil et la Commission de la faction publique. Le Canadien 
national, pourtant l’un des grands organismes ne relevant pas du Con- 
seil du trésor, fait appel au magnétoscope pour exposer franchement les 
faits à ses cadres supérieurs dans chaque région, donnant au moins en 
l’occurrence un exemple dont d’autres institutions pourraient utilement 
s’inspirer. 

Déjà parvient aux oreilles du Commissaire l’écho de la rumeur 
suggérant que, dans certains ministères, des administrateurs du milieu 
de l’échelle, et même du haut, perpétueraient, - quand ils n’aviveraient 
pas - , des angoisses « irrévolues » en jouant sans raison les « man- 
chots » de mauvais augure dans le tableau qu’ils brossent des exigences 
linguistiques de la classification. Quand bien même le Conseil bloquerait 
les voies de commande sous des flots de règlements splendides, si ceux- 
ci sont présentés à la troupe comme autant d’édits annonciateurs de 
désastres imminents, ils ne sauraient engendrer que dépit ou panique. 
C’est un travail herculéen que d’administrer 250 000 fonctionnaires, 
mais les moyens du Conseil, de la C.F.P. et des ministères sont à la 
mesure de leur tâche. Point n’est besoin de boniments pour jeter de la 
poudre aux yeux des employés; il suffit de rappeler clairement et aussi 
souvent qu’il le faut à tous les responsables, du haut en bas de la hié- 
rarchie, qu’il y va du bonheur de l’individu et que, du coup, il convient 
d’y mettre au moins le tact allant de pair avec de saines relations humai- 
nes. Le Conseil et la C.F.P. ont si largement misé sur le SUC&S de leurs 
nouvelles directives qu’ils ne peuvent pas se permettre le luxe de voir la 
maladresse aboutir à un sabotage inadvertant. 

Au risque de paraître incontinent et impudent il n’est peut-être pas 
faux de dire qu’au moment où le gouvernement ose enfin s’engager en 
profondeur dans la voie de l’information, le Commissaire continue à 
pousser son affaire dans cette même zone. Au cours de l’année passée, 
assisté de ses collaborateurs, il n’a en effet cessé, malgré les tradition- 
nels atermoiements bureaucratiques, de maintenir son élan par la mise 
en œuvre de son programme-triptyque d’information. Le premier volet 
vise le grand public et prolonge l’œuvre entreprise dès l’entrée en fonc- 
tions du Commissaire, par la diffusion sur une grande échelle de dépliants 
et affiches, par des causeries, des interviews télévisées ou radiodiffusées, 
des tribunes téléphoniques, sans compter la participation à des col- 
loques et des réunions de clubs sociaux, ainsi que bien d’autres « presta- 
tions » en public; toutes ces activités constituent un véhicule pratique 
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pour transmettre aux Canadiens le message élémentaire de la loi et 
leur rappeler comment faire valoir leurs droits linguistiques fédéraux. 
C’est là une entreprise stimulante, fort excitante parfois, sans doute 
parce qu’à l’image de la corrida, elle pique cette même curiosité morbide 
et suscite cette même titillation du défi à la mort, qui s’emparent du 
véritable aficionado. Le bureau du Commissaire tient à la disposition 
des députés, journalistes et autres amateurs moins férus de joutes lin- 
guistiques un petit bibliothécccentre de documentation fort utilitaire qui 
s’efforce d’exhumer des données qu’on lui demande le plus souvent de 
produire à bref délai. Enfin, une version 35 mm du fYilm Bons amis, 
court métrage d’initiation à la loi réalisé sans la moindre prétention 
pour le bureau, se propulse, dans le pays, apparemment sans dégâts, de 
cinéma en cinéma; en novembre 1973, il assurait la transition entre 
Donald Duck et Dracula dans 106 salles de trois provinces. Ses distri- 
buteurs estimaient qu’en janvier 1974, il avait déjà été infligé à un 
bon demi-million de spectateurs. 

Ainsi qu’il l’avait promis l’an dernier, le Commissaire a consacré 
le deuxième volet de sa compagne d’information à l’école. Après avoir 
étudié la question pendant tout l’automne 1973, en collaboration avec 
des spécialistes de l’enseignement travaillant pour les commissions des 
écoles séparées et des écoles publiques de la région d’Ottawa, son bu- 
reau compte être en mesure, au début de 1974, de mettre à l’épreuve 
les « guides du professeur et de l’étudiant » qu’il a conçus pour les 
différentes classes d’âge et qu’il envisage de présenter en même temps 
que le documentaire de 12 minutes réalisé pour le bureau, ce petit film 
ayant déjà fait la preuve de son accessibilité lors de projections à de 
jeunes spectateurs des premier et second cycles du secondaire, ainsi 
qu’à des adultes. Un peu plus tard dans le courant de 1974, une fois 
que ces essais au « banc » auront donné satisfaction aux pédagogues 
et aux collaborateurs du Commissaire, ce matériel sera distribué dans 
tout le Canada pour servir à l’enseignement des sciences humaines et 
de la seconde langue officielle, et ainsi étançonner l’assise fonctionnelle 
des programmes canadiens dans ces deux matières. 

Dans le troisième volet, enfin, de la campagne menée par le bu- 
reau, il s’agit, en priorité absolue depuis l’an dernier, de toucher les 
employés fédéraux. Tous les observateurs de l’univers des langues of- 
ficielles ont pu constater par le passé que le « bilinguisme » est loin d’ins- 
pirer aux fonctionnaires une sérénité édénique. C’est depuis huit mois 
seulement que le gouvernement a entrepris, par le truchement de la 
C.F.P. et du Conseil du trésor, de systématiquement les informer. Même 
leurs récents efforts, aussi louables soient-ils, ne sauraient toutefois sou- 
lager la totalité des agents de l’État (les 250 000 employés supplé- 
mentaires que représente le personnel des sociétés de la couronne et des 
divers autres organismes indépendants, par exemple) sur lesquels le 
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Commissaire a droit de regard. C’est à la fois pour étrésillonner le gou- 
vernement dans ses bonnes intentions et pour répondre au besoin d’un 
mode d’emploi de la Loi sur les langues officielles rédigé en termes com- 
préhensibles par des responsables profanes en la matière, qu’en octobre 
1973 le bureau publiait, à l’usage des cadres axiaux, une :rroLlsse de 
l’explorateur comprenant trois instruments : le dépliant de base du 
bureau sur la loi et le rôle du Commissaire, un fascicule questions - 
réponses reproduisant un article écrit par le Commissaire pour le numéro 
de septembre de la Revue du service civil, enfin un opuscule illustré de 
dessins humoristiques, le Livre de la jungle des langues oficielles, pré- 
sentant en termes concrets et terre à terre l’intrigue et les protagonistes 
de l’imbroglio qui se joue sur le théâtre outaouais du bilinguisme et les 
implications de ce texte pour les administrateurs. Comme prévu, cet 
opuscule reprend presque mot pour mot une partie du rapport annuel 
de l’an dernier, et comme tous les autres textes, il a été mi.s au point 
en collaboration avec les syndicats et la direction, qui se chargèrent d’en 
diffuser les 40 000 exemplaires de la première édition. La demande fut 
telle qu’une réimpression de 100 000 exemplaires fut commandée en 
1974. 

Équipés de leur « trousse », armés de leur petit film brise-glace et 
pourvus d’un épiderme stoïquement coriace, le Commissaire et cinq ou 
six de ses collaborateurs martèlent à tous azimuts, à 500 000 employés 
fédéraux « innocents » disséminés à travers le pays, une nouvelle mou- 
ture du sublime slogan « Je vous ai compris . . . » . C’est sans la 
moindre prétention évangélique qu’ils estiment que chaque fois que 
deux ou trois fonctionnaires se réunissent en « Son » nom (celui du 
bilinguisme), eux - ou quiconque semble «dans le coup » -- devraient 
être de la partie. Tout ce qu’ils veulent, c’est exhorter à la clarté partout 
où il le faut, pour ainsi dire, boucher les trous. Loin d’eux l’intention 
d’usurper sur l’ordre établi de droit divin par le Conseil du trésor ou 
quelque autre autorité statutaire; ils ne songent qu’à completer l’excel- 
lent travail entamé (peut-être un peu tardivement) par ces institutions 
en l’agrémentant du parfum d’impartialité que peut exhaler un orga- 
nisme directement comptable au Parlement. 

E. L’éducation : des oasis dans le désert 

A deux reprises déjà, lors d’une allocution et dans son précédent 
rapport annuel, le Commissaire a qualifié l’enseignement des langues 
secondes au Canada de « désastre » et de « catastrophe nationale ». 
Conscient du fait que la flatulence verbale est parfois signe d’une consti- 
pation intellectuelle, il s’abstiendra cette année de franchir une étape 

50 



dans l’escalade de ses lamentations à la Cassandre vers une « apocalypse 
cosmique ». 

En fait, la conjoncture n’a pas l’air si mauvaise que cela, quoi- 
qu’elle le soit déjà bien suffisamment. 11 est vrai que les banderilles 
du Commissaire ont peut-être eu au moins le maigre mérite de mettre 
en lumière, à l’occasion même en branle, des entreprises qui démentent 
ces prédictions d’un jugement dernier linguistique pour demain. Aussi, 
tel Edith Piaf, non vraiment, il ne regrette rien, tout en espérant 
beaucoup. Voici donc une esquisse des tendances perçues et des progrès 
certains accomplis dans l’enseignement de la langue seconde; peut-être 
suscitera-t-elle d’autres idées et réflexions pour le rapprochement de nos 
deux solitudes. 

1. Des raisons de ne pas pleurer 

A travers ses voyages et sa correspondance, le Commissaire a 
relevé, entre autres tendances marquantes, le désir plus vif des parents, 
anglophones surtout, que leur enfants apprennent l’autre langue of- 
ficielle canadienne. Chez les parents canadiens francophones, ce désir 
librement ressenti d’ « offrir » à leurs enfants une seconde langue semble 
cependant moins répandu : pour les minorités francophones hors Qué- 
bec, l’anglais est en effet une nécessité économique, sociale, et partant, 
éducationnelle; c’est souvent aussi le cas au Québec, à cette différence 
près que s’y ajoute le ressentiment de voir I’anglais imposé à une société 
qui lutte par ailleurs âprement pour conserver la culture et le caractère 
français de sa majorité. La conviction toujours plus profonde qui anime, 
dans tout le Canada, les parents anglophones en faveur de l’extension 
et de l’amélioration de l’enseignement du français à leur progéniture 
n’en demeure pas moins un facteur encourageant. Ces parents veulent 
non seulement que leurs rejetons commencent le français plus jeunes 
(dès le primaire ou même la maternelle), mais aussi qu’ils apprennent 
à parler une langue canadienne vivante, par immersion totale si néces- 
saire, au lieu de s’escrimer à atteindre la moyenne comme s’il s’agissait 
d’une langue morte et « étrangère ». 

Ce désir s’exprime par une double insistance : d’une part l’accent 
qui est mis, désormais par maints professeurs, sur la maîtrise orale de la 
langue plutôt que sur l’apprentissage mécanique de formes syntactiques 
abstruses, et d’autre part le recours à un matériel pédagogique présen- 
tant le français comme une langue canadienne. Ces deux pas en avant 
constituent précisément les premiers pas essentiels dans la mise au 
rancart de cette revendication antédiluvienne du français de France, 
qui, des générations de Canadiens anglophones durant, a tué dans l’œuf 
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Ies motivations des étudiants tout en masquant l’impuissance de la 
plupart des professeurs « professionnels » de français à parler. . .fran- 
çais, un point c’est tout. Le mythe du « patois québécois », ce prétexte 
« sauve-face » dont usent tant de professeurs de la vieille école muets 
ou mis à quia, semble enfin lâcher prise au profit d’une reconnaissance 
sans fard du parler canadien-français, dont on admet que le riche 
particularisme n’est pas plus incompatible avec un français international 
de haut niveau que l’argot nasillard de « Trawna » (Toronto en joua1 
canadien-angiais), avec l’anglais « transatlantique ». Démosthene pouvait 
bien déclamer la bouche pleine de pierres; l’espoir point maintenant que 
beaucoup plus d’élèves et d’étudiants anglophones pourront désormais 
converser en français, l’esprit vide de préjugés d’un siècle révolu. 

Une deuxième tendance, corrollaire de ce qui précède, se manifeste 
par l’augmentation du pourcentage de professeurs de français formes 
non pas à la seule école de la spécialisation mais aussi à celle d’une 
pédagogie plus loquace. Il y a dix ans, dans la plupart des départements 
de français des universités canadiennes-anglaises, on jugeait que l’enthou- 
siasme de l’étudiant pour la langue parlée dénotait, à priori et à l’évi- 
dence, un esprit profondément superficiel. Aujourd’hui, les laboratoires 
de langues ne passent plus pour des limbes électroniques réserves aux 
cruches cérébrales. Après avoir pendant si longtemps taxé les départe- 
ments de français du pays de « médiévalisme » linguistique, le Commis- 
saire se réjouit de cette prise de conscience de la primauté à accorder 
à un enseignement dans lequel l’érudition littéraire s’accompagne d’office 
d’une solide connaissance de la langue parlée. De la même manière, on 
semble mettre l’accent, dans les départements d’anglais des universités 
canadiennes-françaises, sur une plus grande facilité d’élocution. Au dire 
(et au voir) de tous, il n’y a pas si longtemps encore, les futurs profes- 
seurs, au Québec notamment, se voyaient infliger un charabia anglais 
sans grand sens, ce qui n’était pas fait pour dissiper certains complexes 
dont ils étaient déjà affligés. Maintenant, ces départements sont au moins 
stimulés par leur propre ministre de l’Éducation qui interprète à sa 
façon, dans une étude ministérielle, la « catastrophe nationale » trom- 
petée par le Commissaire, en affirmant le caractère « déplorable » de 
l’enseignement de l’anglais aux francophones du Québec et en lui réser- 
vant de ce fait des soins tout particuliers dans son nouveau programme 
à long terme de réforme linguistique doté de 100 millions de dohars. 

L’accroissement rapide de la fréquentation des cours de français 
langue seconde dans les écoles élémentaires apparaît comme une troi- 
sième tendance prometteuse pour l’avenir. D’ici environ cinq ans, étant 
donné la tendance inverse que l’on constate dans les écoles secondaires 
anglophones, maints parents seront certainement peu optimistes quant 
aux chances de leurs enfants de jouer un rôle actif dans un Canada 
devenu plus bilingue. Ce fléchissement au niveau secondaire résulte 
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apparemment de trois facteurs : la bousculade des universités assoiffées 
de subventions et donc affamées d’étudiants, auxquels elles « facilitent 
l’accès » (à ne pas confondre avec l’abaissement des normes), en 
retranchant bien souvent le français de leur liste des conditions préalables 
d’entrée; il en découle, et c’est là le deuxième facteur, un abandon du 
français comme matière obligatoire dans les écoles secondaires; eniîn, 
le perpétuel manque d’intérêt, chez les élèves de ces mêmes établis- 
sements, pour la langue seconde, un trop grand nombre de leurs profes- 
seurs, de leurs manuels et de leurs programmes ne parvenant pas encore 
à inscrire le français dans un contexte attrayant en prise directe sur la 
réalité canadienne actuelle. Nonobstant ces attristantes défections en 
haut de l’échelle scolaire, les écoles élémentaires du Canada anglophone 
enregistrent un accroissement encourageant des inscriptions aux cours 
de français, notamment aux cours d’immersion, ce qui augure bien 
de la préparation au bilinguisme de la génération de diplômés qui sortira 
au début des années 80. Les tableaux des pages qui suivent racontent, en 
partie, l’histoire contemporaine. 

2. Mais oui, les fédéraux, ça peut servir 

La constitution stipule que l’enseignement de la langue seconde, 
comme tout ce qui a trait à l’éducation, relève des provinces. Par le biais 
de plusieurs programmes, le gouvernement fédéral a toutefois déployé 
de louables efforts pour tracer la voie aux gouvernements provinciaux. 
C’est le Secrétariat d’État, qui, s’avérant un catalyseur toujours plus 
efficace, a lancé ou bien financé tous ces programmes. 

Au titre du principal d’entre eux, le ministère consent aux gouver- 
nements provinciaux des subventions de 300 millions de dollars éche- 
lonnées, sur quatre ans, jusqu’en 1974. Ce « programme fédéral-provin- 
cial de coopération pour la promotion du bilinguisme dans le domaine 
de l’éducation aux niveaux pré-universitaires » a suscité quelques ru- 
meurs de « détournement de fonds » déjà signalées dans le précédent 
rapport; au cours de l’année de référence, le Commissaire a en effet 
reçu de citoyens et d’associations de six provinces quinze plaintes 
faisant état d’une mauvaise utilisation des fonds fédéraux alloués pour 
l’enseignement des langues secondes. Cette première entente fédérale- 
provinciale laissait aux provinces entière liberté dans la dépense des 
subventions, ainsi d’ailleurs que dans leur comptabilité; aussi le Commis- 
saire n’était-il guère en mesure de vérifier les faits à l’origine de ces 
allégations. 

Eu égard aux réalités constitutionnelles canadiennes, il estime peu 
sages, voire injustes, les insinuations de scandale; mais en raison des 
quelques doutes qui planent sur l’affectation réelle de ces fonds, il ne 
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tn 
P Tableau A. L’enseignement du français comme langue seconde, de la maternelle à la 12” année, 1973-1974 

MATER- 
NELLE 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

Source: Bureau du Commissaire aux langues officielles. 

Légende: ~ L’enseignement de la langue seconde ne fait pas partie du curriculum reconnu par le ministère de l’Éducation.** 

!i2zzza 
L’enseignement de la langue seconde peut faire partie du curriculum reconnu par le ministère de l’Éducation à la discré- 
tion de chaque commission scolaire.*** 

!) L’enseignement de la langue seconde fait partie obligatoirement du curriculum reconnu par le ministère de l’Éducation. 

*II s’agit ici de l’enseignement du français aux Blèves du secteur anglophone. 
**Toutefois, certaines commissions scolairesdispensent un enseignement de la langue seconde. 

***Dans certaines provinces, des commissions scolaires rendent l’enseignement de la langue seconde obligatoire à un niveau ou l’autre. 

_ . ,  , .  . , .  , .  . ”  , , .  

.“~“__“_.___ _ , - “ . . - - - ~ - ~ . - . .  . ,.,, ,, ., ., -_ 



Tableau B. Profil de l’enseignement de l’anglais comme langue seconde dans les écoles de la langue minoritaire, de la maternelle à la 12” 
année, 1973-1974 

MATER- 
NELLE 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

NOUVEAU- 
BRUNSWICK 

Source: Bureau du Commissaire aux langues officielles. 

Légende: ~ L’enseignement de la langue seconde ne fait pas partie du curriculum reconnu par le ministere de l’Éducation. 

l!zzzBL 
L’enseignement de la langue seconde peut faire partie du curriculum reconnu par le ministère de l’Éducation A la dis- 
crétron de chaque commission scolaire. 

I 
L’enseignement de la langue seconde fait partie obligatoirement du curriculum reconnu par le ministére de l’Éducation. 

*Selon la législation provinciale, l’anglais est la langue d’enseignement dans toutes les institutions; cependant, à cause de la forte demande, on accorde 
le privilège à certaines Ecoles d’enseigner dans la langue de la minorité. 

v: 
‘“Même si le français est autorisé comme langue d’enseignement, on ne peut y consacrer qu’un certain pourcentage du temps (environ 50%). 



Tableau C. Effectifs pour la langue minoritaire* comme langue seconde, par niveau et 
par province, 1972-1973 et 1973-1974 

Classe 

% dela 
durée de 

I’enseigne- 
Langue minoritaire ment consa- 

comme langue seconde crée a la 
Clientèle langue 
scolaire Inscriptions y0 seconde 

Terre-Neuve M-6 101 210 31 951 31,6 693 
1972-1973 7-12 61 333 35 641 58,2 10,X 

1973-1974 M-6 97 SO0 32 520 33,3 5,s 
7-12 63 620 34 584 54,4 10,7 

IIe-du-Prince-Édouard l- 6 15 599 4 91s 32,5 694 
1972-1973 7-12 13 333 8 678 66,6 10.8 

1973-1974 l- 6 15 750 6 226 40,7 596 
7-12 13 320 8 156 62,8 10,s 

Nouvelle-Écosse M-6 121 032 16 736 14,4 5,s 
1972-1973 7-12 91 624 57 853 65,0 12,0 

1973-1974 M-6 115 703 23 858 21,3 536 
7-12 90 OS6 59 420 67,4 12,l 

Nouveau-Brunswick l- 6 91 273 33 332 56,O 599 
1972-1973 7-12 82 788 39 097 70,9 14,7 

1973-1974 l- 6 SS 005 31 997 55,9 632 
7-12 83 785 37 852 67,5 12,9 

Ontario M-S 1 445 101 596 729 43,9 6,6 
1972-1973 9-13 583 013 218 187 39,4 13,0 

1973-1974 M-S 1 422 750 597 050 44,5 7-6 
9-13 596 490 208 373 36,4 13,o 

Manitoba M-6 135 710 44 401 34,l 5,9 
1972-1973 7-12 110 500 48 432 45,3 11,9 

1973-1974 M-6 
7-12 

12s 450 
111 930 

47 845 
45 121 

39,0 
41,s 

531 
11,2 

Saskatchewan M-6 124 019 6 235 5,l S,3 
1972-1973 7-12 111 401 61 913 55,7 11,3 

1973-1974 M-6 117 43s 6 674 597 7,s 
7-12 109 074 56 696 52,l 10,8 

Alberta l- 6 224 143 61 904 28,l 
1972-1973 7-12 206 308 68 668 34,5 

1973-1974 l- 6 225 129 62 010 27,9 
7-12 209 453 63 554 31,2 

534 
10,3 

535 
10,2 
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Tableau C. Effectifs pour la langue minoritaire* comme langue seconde, par niveau et 
par province, 1972-1973 et 1973-1974 

ChSSe 

yo de la 
durée de 

I’enseigne- 
Langue minoritaire ment consa- 

comme langue seconde crée à la 
Clientéle langue 
scolaire Inscriptions y0 seconde 

Colombie-Britannique 
1972-1973 

1973-1974 

Total (9 
Provinces) 

1972-1973 

1973-1974 

Québec 
1972-1973 

1973-1974 

M-7 324 631 20 315 633 5,O 
8-12 201 430 115 212 57,2 11,3 

M-7 350 710 31 226 899 5,l 
8-12 218 550 105 664 48,3 ll,o 

Élém. 2 582 718 816 521 
Sec. 1 461 730 653 681 

Élém. 2 561 735 839 401 
SC 1 496 308 619 419 

M-7 888 970 249 600 
8-12 716 700 606 300 

M-7 830 900 233 850 
8-12 698 250 599 075 

33,3 6,4 
47,0 12,0 

34,4 730 
43,2 11,7 

33,4 11,l 
100,o 14,2 

33,4 11,o 
100,o 14,2 

SOURCE : Statistique Canada. Les données pour 1973-1974 constituent des estimations 
préliminaires établies à partir de renseignements fournis par les ministères provinciaux 
de l’Éducation. 

*La langue minoritaire enseignk comme langue seconde est le français dans toutes les 
provinces sauf au Québec. 

peut toutefois éluder la question et juge raisonnable de réitérer son 
souhait de l’an passé, que l’argent destiné par le Parlement à la 
« parole » ne se transmue pas en 1’~ or du silence ». Au surplus, la 
vigilance dont les parents et la presse ont fait preuve devrait avoir pour 
résultat d’inciter les ministères de l’Éducation à bien utiliser les subven- 
tions aux CXS prévues, sans oublier de les répartir équitablement entre 
les deux objectifs du programme : l’enseignement du français ou de 
l’anglais comme langue seconde, et l’enseignement dans les écoles de la 
minorité linguistique officielle. D’ailleurs, le Secrétaire d’État, à l’issue 
de récentes consultations avec tous les ministres de l’Éducation et à la 
suite de contacts permanents entre ses services et les provinces, n’a-t-il 
pas déclaré en janvier 1974, à l’intention des deux chambres, qu’il était 
à la fois « impressionné et encouragé » par la progression des pro- 
grammes linguistiques scolaires, sous-entendant par là que, tout comme 
les responsables provinciaux, il croit que l’argent versé par le fédéral 
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sert effectivement à l’apprentissage des langues. Ll a également indiqué 
que le deuxième accord fédéral-provincial, à négocier en l!J74, confé- 
rera à Ottawa une plus grande responsabilité comptable. 

A part ces chicanes de chiffres, un rapport déposé en juin 
1973 par le Secrétaire d’État confirme plusieurs signes de pro- 
grès déjà notés par le Commissaire, et qui témoignent indkniablement 
de la ferme volonté, chez les éducateurs provinciaux, d’arnéliorer les 
programmes linguistiques. En résumé, ce rapport signale un accrois- 
sement encourageant de la population scolaire dans les établissements 
de langue officielle minoritaire, les reculs en certains endroits étant 
attribués soit à une légère diminution de la minorité francophone, soit 
à la mobilité de celle-ci; ce diagnostic est corroboré par le. tableau C 
ci-dessus qui montre une hausse des taux d’inscription aux cours de 
français langue seconde dans les écoles élémentaires, parallèlement à 
une chute, momentanée on l’espère, de ces mêmes taux dans les écoles 
secondaires. Parmi les améliorations réalisées, citons : la création, par 
la plupart des provinces, de sections françaises au sein de leurs direc- 
tions des études; le lancement de nouveaux programmes, l’instauration 
d’un processus de révision, et le recrutement de conseillers spéciaux 
pour les deux types d’enseignement subventionnés; l’extension du ré- 
seau des écoles secondaires de langue minoritaire (souvent jusqu’alors 
le maillon manquant à la filière des études en français hors du Québec) 
et la qualification accrue de leur personnel enseignant; des séminaires, 
projets-pilotes, cours d’été et autres formules visant à perfectionner 
l’arsenal pédagogique des professeurs de langue seconde; des échanges 
d’étudiants; enfin, l’emploi, qui tend à se généraliser, de manuels et de 
matériel audio-visuel en prise sur le monde moderne et souvent Made 
in Canada. Toutes ces réformes suffisent à convaincre le Commis- 
saire (même si certaines d’entre elles peuvent lui inspirer quelque 
doute teinté de sympathie) de la richesse qui germe du bon grain 
linguistique que le Secrétariat d’État se doit de continuer à semer, 
d’un geste encore plus ample. 

Grâce au Programme de bourses - cours d’été de langue seconde, 
un autre rêve est devenu réalité. Durant l’été 1973, il a permis à plus 
de 4 000 jeunes Canadiens inscrits dans les cegeps, collèges commu- 
nautaires et universités de suivre environ six semaines de cours de 
langue à plein temps. De même, le nouveau programme biennal de 
4 millions de dollars entrepris conjointement avec l’Ontario en vue 
de diversifier et d’améliorer l’enseignement du français langue seconde 
dans la région d’Ottawa semble avoir pris un bon départ. Les contacts 
qu’a eus le Commissaire avec deux des quatre commissions scolaires 
bénéficiant des mannes du Secrétariat d’État l’autorisent à penser que 
ce stimulant plus que symbolique a incité professeurs et conseillers 
pédagogiques à tenter des expériences (notamment dans les domaines 
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de l’immersion et du matériel éducatif) qui, si elles étaient concluantes, 
devraient offrir de précieux enseignements à l’ensemble du pays. Le 
Secrétariat d’État a en outre fourni une assistance appréciable aux 
recherches en pédagogie linguistique. Le Commissaire, sachant très 
bien que ce sont d’autres qui se chargeront de l’intendance, recom- 
mande aux particuliers et aux établissements désireux d’obtenir sub- 
ventions et conseils pour ce genre d’activités de s’adresser aux autorités 
provinciales compétentes, qui sont pleinement au courant des ressour- 
ces et avantages dispensés par le canal du Secrétariat d’État. 

Le dernier projet est, en puissance, rien moins que révolution- 
naire; il s’agit du Programme interprovincial de moniteurs de langue 
seconde. Ceux qui ont lu les deux premiers rapports du Commissaire 
se souviendront peut-être de ses homélies sur le sujet; un tel plan 
permet à de jeunes étudiants du premier cycle universitaire de frayer 
leur chemin jusqu’au diplôme dans un établissement situé à l’extérieur 
de leur province, moyennant quelques heures par semaine de cours 
dans leur propre langue (de conversation et de prononciation surtout) 
à titre d’assistants des professeurs de langue seconde dans les écoles 
locales. Les pressions éhontées et probablement anticonstitutionnelles 
exercées par le Commissaire et ses collaborateurs ont fini par porter 
leurs fruits en mai et juin 1973; ils ont alors eu l’insigne coup de 
chance de gagner l’aval des dix ministres de l’Éducation (après con- 
sultation de l’Association canadienne des commissaires d’école et de la 
Fédération canadienne des enseignants) et, derechef pour les espèces 
sonnantes et trébuchantes, du Secrétaire d’État, appuyé par le Pre- 
mier ministre. En l’espace de quelques semaines, le Secrétariat du 
Conseil des ministres de l’Éducation, en liaison étroite avec les co- 
ordinateurs provinciaux, accomplissait le prodige de placer, pour sep- 
tembre 3973, le programme sur orbite, avec 176 assistants et, quelques 
semaines plus tard, la participation de toutes les provinces à un degré 
ou à un autre. Dès janvier 1974, le Secrétariat du Conseil avait 
virtuellement atteint l’objectif de 200 moniteurs volontaires qu’il s’était 
fixé pour la première moitié de ce programme-pilote biennal, chaque 
« coopérant linguistique » se voyant attribuer une indemnité de $4 000, 
majorée d’une allocation maximale de $300 pour frais de transport. 

A la fin novembre, le Commissaire a rencontré à Ottawa une 
quarantaine de ces moniteurs. Des premières semaines d’expérience 
« sur le tas » ressort, chez tous les intéressés, une bonne volonté 
manifeste de guérir les inévitables douleurs de croissance que doit 
surmonter un programme aussi inédit dans sa nature qu’ambitieux dans 
ses visées. L’enthousiasme des moniteurs, comme celui d’autres par- 
ticipants, professeurs et responsables de commissions scolaires, avec 
lesquels le Commissaire a eu l’occasion de s’entretenir, lui donne 
l’espoir que cet essai débouchera, d’ici deux ou trois ans, sur un pro- 
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gramme beaucoup plus vaste permettant enfin à notre pays de mettre 
en valeur, avec la spontanéité et le réalisme que seuls peuvent lui 
insuffler des jeunes s’exprimant en leur langue, le vivant patrimoine 
linguistique jusque là si cruellement absent de la plupart des salles 
de classe. Sans être un remède universel, ce programme pourrait 
bien, pour la première fois et ce au profit de milliers de jeunes Cana- 
diens. réaliser un vieux rêve : voir un jour la majorité de la population 
adulte du Canada capable de s’exprimer, même en ânonnant, par le 
truchement de deux langues planétaires. Et, ce qui n’est pas moins 
important, il devrait aider les jeunes à extirper de vieux préjugés à 
l’endroit de leurs compatriotes qui parient l’autre langue officielle, 
en leur fournissant l’occasion de les rencontrer face à face et d’échanger 
des idées, convergentes ou divergentes, dans le décor familier de 
leur lieu de travail ou d’études. 

3. La quarantaine, ce n’est pas encore l’âge de la quarantaine : 
.enrayons la crise énergktique en rayonnant à travers le Canada 

Investir dans la jeunesse, c’est préparer l’avenir. Reconnaître le 
rôle des ans, c’est faire la part du présent. Le Commissaire en profite ici 
pour lancer tout uniment un petit ballon d’essai que le Parlement 
souhaitera peut-être saisir au vol et faire rebondir en creusant le mes- 
sage dont il est porteur afin de « gonfler » un brin les Canadiens 
adultes pour qu’ils se mettent activement en quête d’un pays qui se 
connaîtrait un tantinet mieux. 

Ce n’est pas d’hier que dans plusieurs États européens, les gou- 
vernements subventionnent, sur les réseaux ferrés nationaux, les dépla- 
cements de leurs ressortissants à l’occasion des congés a:nnuels. Au 
cours de ses propres périples par tout le pays, le Commissaire ne peut 
que perpétuellement constater combien sont nombreux les Canadiens 
qui connaissent les États-Unis, l’Europe, voire d’autres continents, 
mieux que quantité d’immenses régions de leur petite patrie - surtout 
si une langue officielle différente de la leur y est d’usage prédominant. 
D’où il se demande s’il ne conviendrait pas que le Parlement envisage, 
en s’inspirant du modèle européen, de subventionner un projet beau- 
coup plus ambitieux. 

Bien des sociétés et agences de voyages consentent déjà des tarifs 
spéciaux au troisième âge, aux skieurs et autres amateurs de sensations 
fortes, c’est vrai. Mais l’heure semble être venue d’impartir ces privilèges, 
dans un souci d’efficacité et de démocratie, à tous les contribuables 
canadiens. Le Commissaire juge qu’il serait assez facile de mettre sur 
les rails, au profit de tous les Canadiens adultes (parents ou. non), une 
politique nationale de voyages aux termes de laquelle tout citoyen 
se verrait offrir une fois l’an, sur le territoire canadien, un aller retour 
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à prix fortement réduit : il suffirait au Parlement de subventionner 
toutes les compagnies aériennes, sociétés de chemin de fer et lignes 
d’autocars canadiennes, publiques et privées (en leur remboursant 
le manque à gagner qui en résulterait pour elles), de façon à leur per- 
mettre d’accorder uniformément à tous les citoyens des remises impor- 
tantes pour tout voyage qu’ils entreprendraient pendant leurs congés 
annuels. De sorte à promouvoir les grands déplacements, ceux qui 
favorisent le plus la compénétration des deux groupes linguistiques, le 
CN, Air Canada, CP Rail, CP Air et les compagnies d’autocars pour- 
raient, par exemple, consentir un rabais de 50 p. 100 sur les distances 
d’au moins 1 000 milles et de 75 p. 100 à partir de 2 000 milles. Ces 
réductions seraient corrigées par des ajustements saisonniers tenant 
compte du facteur « charge » qui, notamment pour les compagnies 
aériennes, peut si facilement décider des profits ou pertes. 

Un tel système présenterait des avantages notables. Tout d’abord, 
il engendrerait peut-être une bien meilleure compréhension mutuelle 
entre les Canadiens des deux groupes linguistiques qui, même s’ils n’ap- 
prenaient pas à s’aimer pour autant, pourraient à tous le moins apprendre 
à se suspecter plus intelligemment. Ensuite, en amenant les touristes 
canadiens à dépenser davantage chez eux, il contribuerait grandement 
à l’amélioration de la balance des paiements (en 1973, les globe- 
trotters canadiens ont semé quelque 1 684 millions à l’étranger). 
Pour finir, une structure tarifaire intégrant des rabais subventionnés, 
corrigés en fonction des variations saisonnières mais toujours fort al- 
léchants, pourrait s’avérer avantageuse pour les sociétés et agences de 
voyages, puisque, en régularisant la courbe des recettes annuelles pro- 
curées par le transport voyageurs, elle faciliterait la planification et les 
prévisions budgétaires, et atténuerait éventuellement les tensions sociales 
en réduisant la nécessité des licenciements. Quant au ministre de I’Éner- 
gie, des Mines et des Ressources, il n’en dormirait certainement que 
mieux en rêvant aux gargantuesques économies de pétrole consécutives 
à l’utilisation des transports publics au lieu de la voiture particulière. 

Le Commissaire admet assurément qu’il ne saurait parler avec 
autorité sur un sujet aussi riche en répercussions politiques, écono- 
miques et administratives. Mais, en hommage à des dames, et messieurs 
aussi bien, dans la fleur de l’âge, contribuables malchanceux pressurés 
de toutes parts et laissés pour compte entre les tarifs « jeunesse dorée » 
et les billets de l’« âge d’or », il convie le Parlement et l’opinion 
publique à méditer sa proposition un peu plus que l’ombre d’un instant. 
En 1914, à la poursuite du Profit, Henry Ford mettait des roues aux 
États-Unis; peut-être serait-il temps qu’en 1974, quelqu’un songe 
à donner des ailes et des roues aux Canadiens pour les lancer à la 
découverte de leur Moi national en même temps qu’à la recherche 
de leur intérêt bien compris. 
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Chapitre II 

L’ÂGE DE RAISON . . . 

Que font donc le Commissaire et ses collaborateurs quand ils 
ne passent pas leur temps à pontifier dans les rapports annuels qu’ils 
mitonnent à l’intention du Parlement et du peuple ? Tâchant de ne 
pas trop se battre contre des moulins à vent, ils s’affairent à instruire 
des plaintes et à lancer des études dispensatrices de « médecine pré- 
ventive », en vue de s’acquitter des fonctions dont les a chargés le 
législateur. Pour le lecteur brûlant de s’initier au sérail de la procé- 
dure, ce chapitre présente le fonctionnement des deux services « opé- 
rationnels » du bureau, ainsi qu’une sorte de rétrospective, brossée 
par chacun d’eux, de trois années d’expérience. Mais respirons d’abord 
une bouffée de cet air vivifiant dans lequel le Commissaire et ses 
collaborateurs vaquent à I’ouvrage. Adonques, le Commissaire ouvre 
toute grande sa boîte aux lettres (sans dévoiler de noms, bien entendu) 
et offre à tout venant une tranche de vie canadienne, linguistique 
s’entend, qui dans sa minceur n’en est peut-être pas moins révélatrice. 

A. La boîte aux lettres : les Canadiens ont de la mine dans leur 
crayon 

En sa qualité « d’ombudsman linguistique », le Commissaire 
reçoit des Canadiens un abondant courrier, qui parfois déborde sa 
compétence. Ces correspondants ne lui écrivent pas pour se plaindre 
d’une quelconque violation de la Loi sur les langues officielles, mais 
pour l’encourager (ou le décourager) dans sa tâche, l’interroger sur 
certains points de la loi, lui communiquer leurs suggestions, critiquer 
la mise en œuvre de la politique de bilinguisme, ou encore pour lui 
demander de l’argent au profit de causes très souvent louables. Outre 
qu’elle lui apprend beaucoup sur ses propres erreurs et errements, 
cette correspondance lui permet de mieux déceler les secteurs où 



lui-même autant que certaines personnalités gouvernemental.es doivent, 
en multipliant les discours, entrevues et programmes d’information de 
qualité, aider le public aux prises avec la chose bilingue à saisir et 
affronter la réalité qu’elle recouvre. 

Dans leur grande majorité, ces lettres d’intérêt général proviennent 
de correspondants anglophones, au contraire des lettres de plaintes, 
écrites surtout par des Canadiens d’expression française. 

Le Commissaire et le personnel de son bureau préposé à la 
correspondance s’efforcent de répondre minutieusement aux multiples 
questions ainsi posées. Comme l’affirmait le dernier rapport annuel 
au Parlement, c l’ombudsman ne doit jamais fermer sa porte . . . S’il 
ne peut aider le plaignant officiellement aux termes de la loi, il se 
doit d’essayer ou bien d’expliquer au plaignant avec clarté et simpli- 
cité pourquoi toutes les < portes » possibles lui semblent fermees, ou bien 
de lui trouver officieusement « la bonne porte » - le recours valable - à 
laquelle I’ombudsman est prêt à frapper au nom du plaignant ». 

Tel est l’esprit qui préside à l’étude des plaintes et à lexamen de 
toutes les lettres quel qu’en soit le contenu : c’est ainsi que plusieurs 
personnes ont pu mieux se débrouiller avec des problèmes d’emploi, 
venir à bout de formules abstruses, ou encore retrouver leur fil dans 
le dédale rarement linguistique où les enfermait, selon elles, la « déro- 
bade interministérielle » ; une dame de la Colombie-Britannique a reçu 
les partitions de chants de Noël français qu’elle avait demandées; 
une infirmière des confins du Labrador a obtenu du matériel péda- 
gogique pour ses collègues, qui, à défaut de mettre en pratique la 
philosophie du boudoir prônée par le Commissaire pour l’enseigne- 
ment du français, désiraient soigner leurs grabataires en anglais; enfin, 
une kyrielle de quémandeurs de fonds furent invités, à pe.u de frais, 
à faire fond sur la philanthropie du Secrétariat d’État. 

Pour se faire une idée du genre de lettres que reçoit le Commis- 
saire, il suffit de lire les quelques extraits reproduits ci-dessous, d’où 
seules ont été bannies certaines missives jugées par trop obscènes et 
donc malsonnantes pour des oreilles parlementaires. 

1. Deux langues oficielles : le pour et le contre 

Le Iecteur remarquera que de nombreux Canadiens persistent 
à parler langues avec leur cœur et parfois avec cœur. 

a) Le pour 

ALBERTA 
(traduction) 

« Nous avons beaucoup à gagner par la mise en œuvre de la 
politique gouvernementale. C’est l’occasion de rendre justice à la 
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minorité francophone du Canada et en même temps une chance 
inespérée d’enrichir la majorité par la connaissance de la langue et 
de la culture française. B 

NOUVELLE-ÉCOSSE - « S’ils se connaissaient mieux les uns les 
autres, voilà qui dissiperait la moitié de 
leurs craintes et la totalité de leurs in- 
sultes. » 

(traduction) 
T. C. Haliburton, Sam Slick. 

« . . . Je ne suis pas français et ne parle pas cette langue, mais 
j’admire profondément le peuple canadien-français et lui suis pleinement 
reconnaissant d’avoir si fortement contribué à l’exploration et à la mise 
en valeur de notre pays. Le rôle joué par les francophones dans notre 
histoire est aussi illustre, sinon plus, que celui joué par les autres . . . » 

ONTARIO 

« . . . Je m’étonne que les lois fédérales du Canada soient rédigées 
dans une des langues officielles et traduites dans l’autre. Cette pratique 
pourrait être interprétée comme le signe d’une inégalité entre les deux 
langues, l’une d’elles étant ‘ la langue traduite ’ ou ‘ langue seconde ‘. 
Il semble que le caractère bilingue de la communauté canadienne ne 
peut être maintenu que si les lois qui la régissent sont rédigées simul- 
tanément en anglais et en français . . . 2 

ONTARIO 

(traduction) 

« . . . Je ne crois pas personnellement que les Québecois d’expres- 
sion anglaise voient dans la politique de bilinguisme du gouvernement 
une reprise de la bataille des Plaines d’Abraham où ils seraient cette 
fois perdants. Je pense au contraire que la plupart des Québécois 
anglophones sont favorables à la Loi sur les langues officielles et à Ia 
politique de bilinguisme qui, selon eux, devraient permettre aux deux 
parties de gagner. » 

ONTARTO 

« . . . Le gouvernement fédéra1 semble prendre conscience [et] 
a donné justice envers ses sujets d’abord en imprimant les documents 
bilingues et en accordant 7 p. 100 d’augmentation au salaire pour ses 
employés pouvant s’exprimer en les deux langues officielles du Canada. 
C’est un pas encourageant et j’espère que le travail va continuer. 

Quant aux provinces5 il semble y avoir beaucoup à faire en ce 
sens . . . > 
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MANITOBA 
(traduction) 

« Je suis l’un de ces nombreux Canadiens d’âge mûr de :l’Ouest du 
pays qui voulaient devenir bilingues. Malheureusement, n’étant pas 
fonctionnaire féderal, il a fallu que je paie moi-même mes cours de 
langue , . . Je pense qu’il serait bon d’instaurer un système d’échanges 
entre les familles du Québec et l’Ouest canadien, car il me semble que 
tout Canadien animé d’un véritable sentiment national se doit de 
connaître ‘ l’autre ’ culture. J’ai dû consacrer du temps et de l’argent 
à l’apprentissage du français, mais j’ai été récompensé de mes efforts, 
qui m’ont permis de vraiment comprendre et respecter mes compa- 
triotes. » 

b) Le contre - « Audi partem aiteram - Écoutez l’autre partie. D 
Saint Augustin. 

ONTARIO 

(traduction) 
« . . . Tout le monde sait que la langue de travail en Amérique 

du Nord et dans une grande partie du monde est l’anglais . . . Le plus 
tôt la majorité imposera ses lois à la minorité, le mieux cela vaudra 
pour tout le monde. » 

QUÉBEC 
(traduction) 

« . . . Je n’ai rien contre le français - la plupart de mes meilleurs 
amis sont français. » 

ONTARIO - « Garde bien ta langue, mon fils, et tu garderas ton 
ami. » 
Chaucer, The Canterbury Tales, « The Maunciple’s 
Tales ». 

(traduction) 
« . . . Chacun sait que l’anglais est la langue de travail non seule- 

ment en Amérique du Nord, mais aussi dans le monde entier; on n’a 
pourtant jamais eu besoin de l’enfoncer dans le crâne des gens, comme 
on veut le faire du français . . . » 

ONTARIO 

(traduction) 

« Suite à la plainte que je vous adressai récemment au sujet de 
l’unilinguisme français effréné qui sévit désormais à Ottawa, vous n’avez 
trouvé rien de mieux que d’y faire réponse par ’ francofaune ’ inter- 
posée . . . » 
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ONTARIO 
(traduction) 

« . . . Jusqu’à présent, le problème a été débattu au Parlement, 3 
a fait les manchettes de la presse et défrayé l’opinion publique, notam- 
ment chez les fonctionnaires, mais l’implantation du bilinguisme dans la 
fonction publique n’a pas progressé pour autant. En avançant des idées 
et des propositions pour aider à la réalisation de ce programme, tout le 
monde, que ce soit au Parlement, dans la presse ou parmi le public, 
pratique la politique de l’autruche. Le bilinguisme ne pourra fonctionner 
tant que la méchante ‘ patente waspique ’ sera en place. Que sert, en 
effet, de légiférer contre les passions ? . . . » 

ALBERTA 

(traduction) 
CT . . . et neuf sur dix de mes interlocuteurs, que ce soit à mon 

bureau ou dans Ia profession, sont fermement opposés à la grande 
poussée actuelle qui veut faire de ce pays une nation bilingue dans le 
seul but d’amadouer une province . . . la plupart me disent que c’est là 
une vaste rigolade, car on peut aller se payer une bonne ‘ traite ’ à 
Montréal ou dans une université du coin et y apprendre le français au 
frais de la princesse, tout en continuant à toucher intégralement sa 
paye . . . Tout ça à cause du Québec bien sûr, cette province qui dirige 
le pays; pourquoi continuer à vouloir forcer la décision à coup d’ou- 
kases ? 

Que les Québécois fassent comme les Canadiens d’autres origines 
et cultures : qu’ils s’intègrent, et notre pays en sortira grandi dans 
l’unité. » 

ALBERTA 
(traduction) 

« . . . La majorité n’a jamais accepté la Loi sur les langues offi- 
cielles et elle ne l’acceptera jamais ! ! , . . Contrairement à ce que vous 
pouvez penser, cette loi n’a pas unifié le Canada, elle a aliéné tous les 
Canadiens non québécois. » 

ALBERTA 
(traduction) 

« L’heure de la vérité a sonné : voyons enfin ce qu’il y a réelle- 
ment derrière ces mots dont on nous rebat les oreilles, ‘ CANADA 
FRANÇAIS ’ et ‘ CANADIEN FRANÇAIS ‘. Mais où se trouve 
donc le Canada français, et depuis quand la France possède-t-elle des 
territoires au CANADA ? . . . Vouloir imposer à tous les fonctionnaires 
un statut bilingue ou multiculturel (sic), voilà qui sent un brin son 
despote; il est temps de changer de gouvernement. » 
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QUÉBEC 
{traduction) 

« . . . Il n’est pas réaliste de la part du gouvernement d.u Canada 
ni de celui du Québec de poursuivre l’application de ce programme 
pour empêcher l’assimilation des québécois francophones en faisant 
apprendre le français aux québécois anglophones. Ce programme a beau 
être très bien conçu, il n’arrêtera pas pour autant l’assimilation; tout ce 
qu’il peut faire, c’est la retarder . . . A la vérité, seule la francisation des 
États-Unis peut sauver les Canadiens français . . . > 

QUÉBEC - « De nous-mêmes et de nos destinées, nous n’avons compris 
clairement que ce devoir-là : persister . . . nous maintenir 
. . . Et nous nous sommes maintenus, peut-être afin que 
dans plusieurs siècles encore le monde se tourne vers nous 
et dise : Ces gens sont d’une race qui ne sait pas mourir ! » 
Louis Hémon, Maria Chapdeiaine. 

(traduction) 
« . _ . Il est quelque peu injuste de condamner et de critiquer la 

grande majorité des Québécois unilingues anglais pour une conduite 
tout à fait normale et naturelle , . . Quoi qu’ils fassent, avec. le temps, 
les Franco-québécois seront assimilés, et les Canadiens devraient avoir 
le bon sens, ou du moins l’honnêteté et le courage de regarder la situa- 
tion bien en face s’ils veulent juguler le séparatisme . . . » 

QUÉBEC 
(traduction) 

« . . . Saviez-vous qu’à l’université du Québec à Montr&a1 quicon- 
que propose de parler anglais s’expose à une bonne rossée ? . . . Saviez- 
vous que pendant des siècles avant la conquête anglaise, les Français ont 
maintenu ici une société fermée ? Saviez-vous que pas un seul protestant, 
pas un seul juif n’a été autorisé à fouler le sol sacré du Québec sous 
l’Ancien Régime et qu’en fait, avant l’arrivée des Anglais avec leurs 
manières impies, ce pays vivait dans un isolement extrême, à l’image du 
Japon ? » 

QUÉBEC 
(traduction) 

« . . . A notre avis, les Français menacent notre langue et notre 
culture, et ceci en vertu d’un décret gouvernemental. . . » 

QUÉBEC 
« _ . . nous ne pouvons même pas parler notre langue correctement 

et on veut nous imposer le bilinguisme. Encore plus, nous répétons 
la traduction. . . » 
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COLOMBIE-BRITANNIQUE - « Nous sommes entraînés par le cou- 
rant et il nous faut le suivre. > 

(traduction) 

Thomas d’Arcy McGee, Débats de lu 
Confédération, 9 février 1865. 

« Avoir deux langues officielles, c’est s’attirer une foule d’ennuis; 
voyez un peu la Belgique. . . C’est bien beau de parler deux langues, 
mais pas quand il faut publier en version bilingue toute la paperas- 
serie; on s’est toujours plaint de la bureaucratie, mais cette fois-ci 
c’est le comble ! . . . Tous mes amis néo-canadiens pensent que nous 
sommes devenus complètement cinglés ! . . . Cessez donc la comédie ! 
et consacrons notre temps et notre argent à des tâches vraiment cons- 
tructives . . . » 

MANITOBA - « Et le voyage à lui seul, pourrait être ‘ben l’fun’ ». 

(traduction) 

« . . . Pas besoin de vos Français ici, qu’ils restent dans l’Est ! 
Mieux encore, qu’on les réexpédie tous chez eux, en France. . . » 

NOUVEAU-BRUNSWICK 
(traduction) 

« . . . Je crois que les Français confondent bilinguisme et unilin- 
guisme francais . . . s 

NOUVEAU-BRUNSWICK - « A ma connaissance, on ne peut guère 
réaliser de grandes choses sans déranger 
quelqu’un ou quelque chose. » 
Edward Blake, dans un discours pro- 
noncé à Aurora (Ont.) le 3 octobre 
1874. 

(traduction) 

« . . . Nous en sommes aujourd’hui au point où l’un de ces grou- 
pes ethniques jouit d’un statut spécial aux dépens de tous les autres. 
Il faut sans tarder mettre fin à telle tendance. . . En toute honnêteté, 
pourriez-vous me dire, M. Spicer, la raison d’être du bilinguisme dans 
un pays où moins de 3 p. 100 des non-Québécois sont incapables de 
parler anglais ? 

En fait, M. Spicer, le bilinguisme est l’œuvre d’une poignée 
d’agitateurs qui trouvent des complices chez des politiciens en quête 
d’électeurs et chez des journalistes en mal de lecteurs . . . J’espère 
m’être bien fait comprendre. Il faut immédiatement prendre les mesu- 
res nécessaires pour renverser la vapeur en barrant la route à la 
division et en poursuivant un seul objectif : la grandeur du Canada. » 
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2. La fonction publique 

Il n’est pas un de nos critiques qui s’élève avec véhémence contre 
l’enseignement de la langue seconde au sein de la fonction publique. 
D’aucuns s’inquiètent toujours des difficultés qu’il peut y avoir à 
apprendre une seconde langue tout en travaillant, ou à en commencer 
l’étude à un < âge avancé j> et certains anglophones continuent à 
craindre pour leur avancement à cause de la politique sur les langues 
officielles. Un correspondant estime que les cours de langue seconde 
du gouvernement ne devraient pas rester l’apanage des fonctionnai- 
res, mais être dispensés à tous les citoyens, et nombreux sont ceux 
parmi les deux groupes linguistiques qui souhaiteraient un plus large 
accès à cette formation linguistique. 

ONTARIO 

(traduction) 

« . . . Étant donné les difficultés que doivent surmonter des per- 
sonnes se rasseyant sur des bancs d’école après tant d’années et la 
tension que provoquent chez elles leurs responsabilités professionnelles 
contradictoires et leurs réactions émotives, il est absolument essentiel 
de susciter et de maintenir le plus vif intérêt pour la langue seconde . . . 
On pourrait, à l’aide de films, montrer aux gens les nouveaux hori- 
zons que leur ouvre la connaissance de celle-ci, non seulement en ce 
qui a trait aux livres, aux journaux, à la télévision, au cinéma, au 
théâtre et aux loisirs, mais également pour ce qui est des rapports, 
papiers, lettres et conférences dans le domaine des affaires, sans parler 
des nouvelles idées et des nouveaux amis. . . > 

NOUVEAU-BRUNSWICK 

(traduction) 

« . . . Je suis moi-même au service du gouvernement fédéral depuis 
de nombreuses années et je pense que les différents ministres ou la Com- 
mission de la fonction publique ont perdu de vue les principes de la 
mise en œuvre du bilinguisme, empêchant ainsi les Canadiens unilingues 
anglais d’accéder à des postes de la fonction publique réservés à des 
candidats bilingues . . . » 

COLOMBIE-BRITANNIQUE - « Le mérite a ses raisons que la rai- 
son ne connaît point. » 

(traduction) 

« . . . Je suis également d’avis qu’il faudrait préciser les modalités 
d’application du bilinguisme au sein de la fonction publique . . . Je pense 
que la majorité des Canadiens sont comme moi favorables au bilin- 
guisme, prêts à l’accepter, et pour ma part je le suis, mais a condition 
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qu’on ne touche pas au système du mérite en vigueur dans la fonction 
publique . . . On a voulu aller trop vite . , . La carrière des fonction- 
naires unilingues qui ont consacré tant d’années de leur vie au service 
de leur pays ne doit absolument pas en souffrir . . . » 

COLOMBIE-BRITANNIQUE - « Seul l’effort rend fort; de même 
que la tempête forme le marin, de 
même ce sont les vicissitudes et les 
combats de la vie qui forgent sagesse, 
dignité et réconfort. » 

(traduction) 

Joseph Howe, dans un discours pro- 
noncé à Ottawa devant le YMCA, le 
27 février 1872. 

< J’ai tenté à plusieurs reprises au cours des années passées d’ap- 
prendre le français, mais en vain. 11 m’est difficile entre autres de 
m’organiser à la maison et de trouver chaque jour le temps d’étudier 
une leçon. 

N’ayant pas les moyens de m’acheter des disques ou de m’inscrire 
à une école de langues, je ne suis jamais sûr de ma prononciation et 
cela me décourage; voilà comment, dans la cinquantaine, je ne parle 
toujours qu’une seule langue . . . Pourriez-vous me dire pourquoi on 
n’a pas donné à tous les contribuables la possibilité d’apprendre le 
français ? Je sais que des cours de langue sont organisés, avec profit, 
pour les fonctionnaires du gouvernement; mais pourquoi deux poids, 
deux mesures ? Ne serait-il pas possible d’en faire bénéficier tous les 
citoyens loyaux ? > 

ONTARIO - «Peut-être cet homme connaît-il la réponse. » 

(traduction) 

a OBJET : Une nouvelle méthode d’enseignement du français aux 
fonctionnaires 

PROPOSITION : Permettre aux fonctionnaires de vivre en milieu franco- 
phone pendant une période donnée afin qu’ils puissent 
bien se familiariser avec la langue. 

REMARQUES : Cette nouvelle méthode d’enseignement du français 
repose sur la croyance générale que la meilleure façon 
d’apprendre une langue, c’est d’avoir une maîtresse ou 
un amant qui ne parle que cette langue. Il a été prouvé 
par analyse que cette croyance est valable d’un point de 
vue économique, et le nouveau projet vise donc à per- 
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mettre aux fonctionnaires d’aller vivre en milieu franco- 
phone aux frais du gouvernement pour y acquérir une 
connaissance suffisante du français à un coût n’excédant 
pas celui des cours de langue dispensés actuellement. 

COÛT : Cette nouvelle méthode coûtera en fait moins cher au 
gouvernement que le système d’enseignement en vi- 
gueur. » 

ALBERTA - « Et pour ceux que le sexe laisse désormais froid . . . > 

(traduction) 

« . . . Je pense très sérieusement que l’on constatera un vaste 
renouveau d’intérêt pour la langue française une fois que les sommes 
consacrées à l’étude de cette langue seront exonérées d’impôts, . . > 

ONTARIO 

(traduction) 

« But : Faire du bilinguisme un objectif à la fois national et 
personnel des Canadiens et un catalyseur dans la formation d’une 
identité nationale dynamique et bipolaire, française et anglaise. 

Moyens: Diffuser un enseignement de masse à partir de centres de 
communications publiques disséminées dans les villes, les villages et les 
campagnes de tout le pays. Ces centres serviraient de lieux de rassem- 
blement pour la population francophone locale qu’ils aideraient à 
conserver et à cultiver son patrimoine culturel dans ses manifestations 
contemporaines; ils seraient également au cœur des activités des clubs 
de français d’étudiants, des classes de langue pour adultes, de grou- 
pes d’étude (par exemple des anciennes étudiantes d’université) inté- 
ressés par la culture française : littérature, théatre, cinéma, chan- 
sonniers . . . > 

3. Éducation 

La majorité des correspondants qui traitent de l’éducation se 
déclarent en faveur de l’enseignement du français. Nombre d’entre 
eux ne sont pas restés impassibles devant la déclaration du Commis- 
saire, qui affirmait dans son deuxième rapport annuel au Parlement 
que ‘ l’enseignement de la seconde langue officielle dans notre fédé- 
ration . . . demeure une catastrophe nationale . . . ’ La plupart des 
lettres, sinon toutes, étaient consacrées à renseignement du français 
dans les écoles anglaises et elles tendaient ou bien à assombrir encore 
la vision apocalyptique du Commissaire ou bien à soustraire tel district 
ou telle école de la vaste zone sinistrée. 
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a) Le pour 

ONTARIO - « Si chaque jour de la vie scolaire on était à la veille 
des vacances, qui trouverait alors à redire aux années 
d’étude ? » 

,( traduction) 
Stephen B. Leacock, College DU~S. 

« . . . J’ai été surtout impressionné par votre dénonciation de la 
faillite des provinces dans l’enseignement du français. Je suis on ne 
peut plus d’accord avec vous. II est affligeant de constater à quel 
point les Canadiens ont, en la matière, manqué d’initiative et d’ima- 
gination . . . Y, 

ONTARIO ET QUÉBEC - « Vous avez la parole » 
(traduction) 

«. . . En tant que citoyen canadien directement intéressé par le 
problème, je crois très fermement que l’on pourrait atteindre, à bien 
moindres frais, le stade ultime de la ‘ bilingualité ’ pour tous, tout 
simplement en assurant dans les écoles primaires et secondaires du 
pays, dès 1975 pour les classes maternelles, un enseignement bilin- 
gue complet et approprié, à l’aide de manuels bilingues de première 
qualité et identiques pour toutes les écoles . . . » 

QUÉBEC 
« Au départ, si dans toutes les écoles au Canada on enseignait 

les deux langues officielles de pair, que de paroles inutiles et de 
pagaille on aurait évité ! 

Pourquoi ne pas insérer la langue seconde au programme partout ? 
La valeur de chaque Canadien en sera du coup doublé et cela 

sans effort aucun. . . » 

COLOMBIE-BRITANNIQUE 
(traduction) 

« . . . Il est certain qu’au Canada les enfants devraient apprendre 
le français du Québec. . . Je pense que les problèmes de bilinguisme 
auxquels ils auront à faire face . . . viennent tous des parents. Je me 
souviens de débats passionnés sur le bilinguisme mettant aux prises 
les parents (dans le Nord du Québec) pendant que les enfants bavar- 
daient indifféremment dans l’une ou l’autre langue. » 

Parfois même, les tout petits n’ont absolument pas conscience 
d’être bilingues . . . > 

ANGLETERRE - « Que la modestie préserve le Commissaire et ses 
collègues bilingues de croire un traître mot de 
tout ceci . . . » 
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(traduction) 

« . . . Le bilinguisme permettra de développer l’intelligence de la 
génération actuelle de Canadiens et de toutes celles à venir. Julian 
Huxley a montré qu’une amélioration minime du quotient intellectuel 
d’une société peut à elle seule s’avérer matériellement très bénéfique 
pour cette société. Aussi, la nature même du fédéralisme canadien et 
donc la politique de bilinguisme et de multiculturalisme offrent-elles là 
un instrument, méconnu et pourtant inestimable, qui élèverait le quotient 
intellectuel du Canadien moyen, et par là-même, accroîtrait notre bien- 
être spirituel et matériel, tout en préservant l’unité canadienne. 
(Alléluia! . . . ) > 

b) Le contre 

COLOMBIE-BRITANNIQUE - « Ils ont changé ma chanson ! D 

(traduction) 

« . . . Si vous êtes tellement pressé de faire ingurgiter le français 
à des gosses de cinq ou six ans dont ce n’est pas la langue maternelle, 
vous feriez bien de commencer par faire ingurgiter l’anglais it tous les 
français au Canada. N’est-ce pas là une question de simple justice ? . . . 
Mais vous et vos semblables, qui vous moquez éperdument des enfants, 
êtes prêts à imposer à ces petits innocents une tâche quasi impos- 
sible . . . D 

c) Autres idées 

ONTARIO - « Les voyages, à l’ouest comme à l’est, voilà qui forme 

(traduction) 
la jeunesse. 2 

« . . . Mes collègues aimeraient que je me fasse leur interprète 
pour dire la déception qu’ils ont ressentie en ne trouvant, semble-t-il, 
nulle part mention des efforts réels déployés par les profes,seurs ces 
dernières années afin de moderniser les méthodes et le matériel péda- 
gogiques et de les rendre à la fois plus intéressants et plus fonctionnels 
. . . Il faut également souligner la lutte héroïque que leur groupe mène 
très souvent contre l’indifférence de la collectivité et de certains conseils 
scolaires . . . Enfin, et ce sera ma conclusion, je conteste le bien-fond& 
de votre affirmation voulant que la situation soit meilleure en Europe. 
Nous savons tous que la raison pour laquelle les enfants leuropéens 
apprennent beaucoup plus facilement une seconde langue tient plus 
aux méthodes et aux systèmes scolaires différents, qu’au climat social 
et intellectuel dans lequel ils vivent . . . Cela fait des années déjà que 
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les pays européens organisent des échanges massifs de jeunes alors 
qu’au Canada, nous en sommes toujours aux balbutiements dans ce 
domaine . . . » 

4. Langues « tierces » 

Les défenseurs des langues « tierces » ne s’opposent pas en général 
à la Loi sur les langues officielles mais estiment que d’autres langues 
que le français et l’anglais devraient se voir accorder un statut officiel. 
L’un d’eux s’inquiète d’une conspiration tramée par des « gâtoman- 
tiens, » tandis qu’un autre craint de voir les Canadiens transformés 
en une espèce bizarre tenant de l’hydre. La plupart des correspondants 
sembIent pourtant fonder leur conception de la justice sur des études 
plus réfléchies du recensement par langue maternelle. 

ONTARIO 

(traduction) 

« L’équité linguistique ? Mais qu’est-ce que ça veut dire ? En quoi 
cela consiste-t-il dans un pays où l’on parle un si grand nombre de 
langues et qui de ce fait devrait avoir un statut multilingue et non 
bilingue ? Comment ce gouvernement peut-il espérer réaliser l’unité 
nationale en honorant une langue seconde au détriment de toutes les 
autres ? On semble vouloir tout faire pour que les Canadiens d’origine 
française se sentent chez eux dans la capitale ou au sein de la fonction 
publique, mais on se désintéresse des Canadiens d’autres origines 
ethniques. C’est ça, l’équité linguistique ? > 

ONTARIO - < Le Chow Mein avait certainement meilleur 
goût . . . » 

(traduction) 

< . . . Les petits billets glissés à l’intérieur des gâteaux-horoscopes 
que l’on nous a servis dans un restaurant chinois du Québec étaient 
rédigés en français et en anglais. C’en est trop ! A-t-on pensé aux Chi- 
nois qui travaillent dans ce restaurant ? Eux aussi ont leur langue. Voilà 
de la discrimination ! Z+ 

MANITOBA 

(traduction) 

« . . . Notre pays serait bien plus heureux si nous avions une seule 
langue officielle. Certes, il est tout simplement merveilleux d’être poly- 
glotte, mais pourquoi le français, et pas I’italien ou n’importe quelle 
autre de nos nombreuses langues . . . » 
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QUEBEC - « Il n’est pas de sentiment vrai sans critique ni pensée 
honnête » 
John McNaughton, Essays. 

(traduction) 

«... Vous éprouvez de la sympathie pour les français et vous sou- 
haitez étendre l’utilisation de leur langue parce que leur culture est 
menacée. Fort bien, mais, en Amérique, la culture juive, elle aussi, est 
menacée. Pour la sauver, êtes-vous prêt à vous convertir au 
judaïsme ? . . . » 

ALBERTA 

(traduction) 

« . . . Notre province abonde en nationalités : des Allemands, des 
Italiens, des Grecs, des Yougoslaves, des Polonais, qui sont naturalisés 
Canadiens et fiers de l’être, et qui ont tout autant de droits que les 
Français de voir leur langue utilisée et affichée. D 

ÉTATS-UNIS 

(traduction) 

« . . . Si les français du Québec et les autres français au Canada 
veulent la justice pour tous, alors rien de plus normal que de laisser les 
Indiens et toutes les autres ethnies du Canada faire usage et étalage de 
leur propre langue à l’instar des Français . . . > 

MANITOBA - « Pourriez-vous nous réexpliquer le fonctionnement 
du masque à oxygène ? Nous n’allons pas tarder à 
atterrir. » 

(traduction) 

«... Qu’advient-il alors des autres groupes ethniques ? Leur langue 
est aussi importante pour eux que le français pour les Canadiens fran- 
çais. Donc en bonne justice, elle devrait apparaître sur les emballages, 
être utilisée pour les annonces dans les aéroports et les avions et pour 
la signalisation dans nos parcs nationaux. . . > 

QUÉBEC - « Il n’y a pas de place dans ce pays pour les Américains 
à trait-d?mion ! » 
Extrait d’un discours de Théodore Roosevelt, prononcé 
à New-York le 12 octobre 1915. 

(traduction) 
« Ceux à qui le gouvernement canadien confie en fait la tâche 

d’appliquer ce programme de telle façon qu’on ne puisse douter un seul 
instant que n’importe quel Canadien, nonobstant son origine, est bien 
un Canadien et non un hydroïde hybride . . . > 
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5. Le monde des aflaires 

Voici des opinions opposées concernant l’utihsation de plusieurs 
langues dans le monde des affaires. Un correspondant ontarien, très 
certainement animé du désir de diversifier les exportations canadiennes, 
pense que l’espagnol serait à cet égard beaucoup plus utile que le 
français. 

ONTARIO - « Bilinguisme et ‘ business ’ vont de pair. » 

(traduction) 
« . . . Il a fallu que je lise cet article pour me rendre compte de 

la tâche immense que vous et votre équipe avez entreprise. 
Quand votre ambition et vos efforts se seront matérialisés, le 

Canada jouira alors d’une renommée sans précédent dans le domaine 
culturel et la satisfaction que cette certitude peut vous procurer con- 
tribue certainement à vous armer de patience. Plus le volume de nos 
exportations augmente et plus les Canadiens prennent goût aux voyages 
à l’étranger, plus vos efforts seront couronnés de succès par le bilin- 
guisme et l’enrichissement qui en découle pour chacun. 

A mon avis, la réussite du programme de bilinguisme dépend en 
grande partie de son acceptation par les milieux commerciaux et 
industriels et aussi de l’enseignement pratique du français à ceux qui 
en ont besoin comme à ceux qui le désirent, au sein des grandes 
entreprises . . . Nous nous accordons certainement à penser qu’un 
avenir brillant, plein de promesses, s’offre au Canada s’il reste un et 
indivisible. Aussi appartient-il à chaque Canadien de préserver ces 
aspects de notre jeune mais riche patrimoine, dont la culture française 
n’est pas le moindre fleuron . . . » 

ONTARIO - « Il arrive un moment dans la vie de l’homme, où 
celui-ci doit prendre le taureau par la queue et regarder 
les choses en face. » 
W. C. Fields. 

(traduction) 

« Votre position en matière de bilinguisme m’étonne et m’irrite 
depuis longtemps . . . La maîtrise d’une deuxième langue est certes un 
atout, mais alors vous me permettrez de penser que c’est sur l’espagnol 
que nous devrions faire porter nos efforts en ce sens, car cette langue 
commerciale serait fort utile au Canada, pays exportateur, pour pénétrer 
le marché en pleine expansion de l’Amérique du Sud. A quoi bon en 
effet cultiver un patois français qui, déjà d’utilité douteuse en ce pays, 
l’est encore moins dans une France qui reconnaît à peine notre 
‘ français ’ et qui est solidement claquemurée dans la Communauté 
économique européenne . . . » 
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ALBERTA - « Si Jésus-Christ se contentait de l’anglais, pourquoi 
pas moi ? » 
Légende tirée de l’époque héroïque de la Commission 
B & B. 

(traduction) 
« . . . Un Canada en proie à la division, et ce en majeure partie 

à cause de la Loi sur les langues officielles, dont on peut dire qu’elle 
aura été un faux pas coûteux et inutile, fruit d’une politique de parti. 
11 faut abroger cette loi . . . Le bilinguisme a fait monter le prix de 
tous les produits fabriqués et emballés au Canada et, par là, contribue 
à l’inflation. Loin de servir la cause de l’unité, il ne fera qu’envenimer 
la situation au Canada, comme en Irlande, comme en Belgique où, 
dernièrement, il a provoqué la chute du gouvernement . . . J’ose espérer 
que les députés francophones sauront faire abstraction de toute émo- 
tivité de mauvais aloi en ce qui touche à leur langue et faire entendre 
la voix de la raison à leurs électeurs. 

Pour ma part, j’estime que la Loi sur les langues officielles est 
discriminatoire et préjudiciable aux ruraux du Québec, lesquels en 
leur qualité de citoyens canadiens, méritent de se voir accorder toutes 
les chances de prendre leur place légitime dans les échelons supérieurs 
du monde des affaires. Sans l’anglais, le campagnard québécois (ainsi, 
du reste, que n’importe lequel de ses concitoyens) ne peut déboucher 
sur rien - si ce n’est, peut-être, dans l’administration fédérale . . . » 

6. Roses et Épines (précédées de quelques considérations sur la faune 
et la flore africaines) 

Dans ces morceaux choisis, les correspondants effleurent ou égrati- 
gnent le Commissaire dans sa personne et ses fonctions. 

a) Les Rhodésiens de Westmount - « II a mis le pied en plein 
dedans. » 
T. C. Haliburton, Sam Slick. 

Les Rhodésiens de Westmount. Cette épithète appliquée par le 
Commissaire à la population (en majorité anglophone) de cette com- 
mune montréalaise a défrayé un court moment la chronique épistolaire 
et journalistique. Il l’avait utilisée (sans cependant pouvoir en reven- 
diquer la paternité) au cours d’un débat organisé par l’Association for 
Canadian Stud;es in the Vnited States, au printemps 1973. Peu accou- 
tumé à prendre la parole devant d’aussi doctes assemblées, le Com- 
missaire s’était montré un tantinet intempestif, et à son retour, les 
passions se déchaînèrent; il fut même brièvement question de destitu- 
tion. Bon nombre de gens (du moins quelques-uns) ne furent pas 
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convaincus par les précisions qu’il s’empressa de fournir sur les conno- 
tations « affectueuses » de l’expression. 

Certains surent bien interpréter la formule, qui inspira même un 
poème à l’un des correspondants. D’autres écrivirent au Commissaire 
pour l’encenser. . . ou l’enterrer. 

ONTARIO 
(traduction) 

« Toutes mes félicitations pour le camouflet que vous avez infligé 
à ces ‘ faces de fats ‘, l’autre jour, à Washington. Que j’aurais aimé 
y être et pouvoir vous applaudir . . . Encore une fois, sincères félici- 
tations pour cette grande baffe . . . » 

« Lâchez pas ! Vous tenez le bon . . . manche ! » 

ONTARIO 
(Adaptation libre) 
a . . . Après nos empêcheurs de danser en rond 
Et nos fonctionnaires loirs et cochons 
Voilà maintenant que les média s’en mêlent 
Pour nous accuser de recel 
De blancs comme ceux de Rhodésie 
Mais si Spicer nous le révèle 
Ce n’est que pour mieux nous donner envie 
De boire à la coupe si belle 
De l’amitié franglophone 
Et des loirs cochons enkikineurs 
Et cela fait tout un cocktail qui détonne 
Dans tous nos asiles d’Elseneur ! » 

QUÉBEC - « C’est étrange, mais ce sont toujours les gens intelligents 
qui me donnent raison. » 
Robert C. (Bob) Edwards, dans le CuEgury Eye Opener 
du 5 octobre 1912. 

(traduction) 

a... Je me félicite (et votre intervention de samedi dernier n’a fait 
que renforcer ce sentiment) de savoir un homme aussi talentueux et 
obstinément dévoué que vous investi d’une tâche aussi éprouvante que 
terriblement importante. Puisse cette lettre vous rappeler que vous 
n’êtes pas seul sur la brèche . . . 11 faut l’encourager ! [en français dans 
le texte]. Votre cause est juste, poursuivez le combat . . . seule une poi- 
gnée de ceux qui vous ont entendu peuvent s’être mépris sur le sens de 
votre formule et l’avoir trouvée choquante ou injurieuse . . . N’oublions 
pas, même si d’aucuns ont pu, à travers le miroir déformant de la presse, 
juger choquants, irrévérencieux ou injurieux les propos tenus par 
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M. Spicer, que la vérité fait souvent mal. Notre Confédération n’a pas 
grand sens si nous ne sommes pas prêts, nous les Canadiens de langue 
anglaise, libéraux ou conservateurs à consentir en toute bonne foi les 
efforts nécessaires; et au lieu de traîner des pieds quand il s’agit d’ap- 
prendre le français et de sauvegarder cette culture unique en son genre 
qui est la marque du Québec, nos compatriotes de Westmount devraient 
être à l’avant-garde, pour qu’à l’avenir, le Canada tout entier puisse 
récolter à profusion les fruits abondants ainsi préservés . . . Z+ 

QUEBEC 

(traduction) 

« . 1 . Ici, à Westmount, nombreux sont les Français. Notre maire 
est français. Nos services publics sont parfaitement bilingues. Nous 
envoyons nos enfants dans des classes d’immersion françaises et les 
nouveaux venus comme moi suivent des cours du soir de conversation 
française. Si le reste du Canada vous déçoit, pourquoi vous en prendre 
à Westmount ? . . . » 

QUÉBEC 

(traduction) 

« . . . Vous me direz peut-être que mon sens de l’humour est 
limité, mais avec la meilleure volonté du monde, je ne vois vraiment 
rien d’ « affectueux » dans le qualificatif de rhodésien . . . » 

QUEBEC - « De toute façon, en fait de parti, le Commissaire ne 
souscrit qu’aux parties fines . . . > 

(traduction) 

« . . . Croyez-vous que ça arrange les choses qu’un élu, un 
représentant du peuple, une personnalité ayant rang de ministre, nous 
tourne en ridicule dans une capitale étrangère, ainsi que vous l’avez 
fait . . . Merci beaucoup . . . Quant à moi, on ne m’y reprendra plus à 
voter « libéral » et je rejoins de ce pas les rangs de ceux qui militent 
pour la chute de votre parti . . , L) 

ONTARIO 

(traduction) 

« Et j’ajoute, moi, que non seulement vous êtes tenu par la loi et 
le sens moral de protéger en l’occurence les droits de l’anglais, mais 
qu’il vous incombe aussi de veiller, par vos bons offices, à ce que 
l’anglais conserve, en fait comme en droit, son statut de langue officielle 
dans les rapports des Québécois avec leur gouvernement siégeant à 
Québec. > 
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QUEBEC - Q Depuis trois générations, les gens de ma famille font 
leurs études à Oxford . . . » [Confidence d’une passante 
à la télévision] 

(traduction) 
< Qui plus est, j’estime que votre remarque témoigne du même 

esprit caricaturalement étroit que vous stigmatisez avec tant d’emporte- 
ment dans vos interventions publiques . . . » 

ONTARIO 
(traduction) 

« Rhodésiens de Westmount. De grâce, n’insultez pas les Rhodé- 
siens (dont vous savez peut-être si peu) en les comparant à vos 
compatriotes montréalais aussi pansus . . . que moroses . . . » 

b) Des roses 

QUEBEC 
(traduction) 

« Je voudrais vous remercier des efforts que vous faites pour 
instaurer le bilinguisme et ouvrir la voie à l’unité . . . et j’espère, pour 
le bien de nos petits-enfants, que vous continuerez dans cette voie . . . P 

QUÉBEC 
(traduction) 

« . . . Je vous ai déjà dit tout le bien que je pense du beau 
travail que vous accomplissez en votre qualité de Commissaire aux 
langues officielles . . . Je vous souhaite de continuer à œuvrer avec 
succès dans cette mission capitale . . . D 

NOUVELLE-ÉCOSSE 
(traduction) 

« Ah ! si seulement tous les Canadiens avaient pu être devant leur 
poste de télévision lorsque vous êtes passé à l’émission Encounter, au- 
jourd’hui; l’unité nationale eût fait un grand pas. Continuez sans relâche 
à sensibiliser l’opinion. » 

QUEBEC - « Quiconque vainc par la force ne conquiert qu’à moitié. » 
François-Xavier Garneau - v. 1826 

«... (Je) vous adresse cette lettre pour vous féliciter de votre 
impartialité envers l’unité du Canada, d’un océan à l’autre. 

Je sais que votre tâche est ingrate et pénible. Malgré tous vos 
efforts, je déplore que vous n’obteniez pas tout le succès que vous 
méritez. Vous le savez que la mauvaise volonté ne vient pas des Québé- 
cois; nous avons été patients et résignés durant ‘ 105 ’ ans ! 
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,  a .  Si les anglophones nous détestent tant, pourquoi persistent-ils 
à nous garder dans la Confédération ? Après l’indépendance, ils ne nous 
auront plus comme victimes. Que leur restera-t-il pour se dis- 
traire ? . . . > 

QUEBEC 

« . . . bon courage dans vos luttes qui seront probableme.nt dures et 
longues. » 

ONTARIO 

«... et je réalise que vous avez de nombreux problèmes auxquels 
vous devez faire face . . . Continuez le bon combat ! » [en anglais dans 
le texte]. 

QUEBEC 

«. . . Vous ne le répéterez pas assez souvent, car l’écorce est dure 
à percer et les oreilles entendent difficilement lorsqu’il s’agit de modifier 
de vieilles habitudes personnelles. Mais, il ne faut pas désespérer. Saint- 
Jean-Baptiste n’a-t-il pas crié durant 40 jours dans le désert ! . . . » 

QUEBEC 

« . . . Je suis très ouvert aux langues et j’estime que c’est une 
richesse pour un peuple de posséder deux langues et jouir de la richesse 
de deux cultures. Je souhaite voir le jour où on aura compris que le fait 
d’être polyglotte est un avantage précieux, parce que, ce jour-là, peut- 
être, l’entente et la fraternité entre les peuples auront franchi un grand 
pas. 

Je vous encourage donc à continuer exactement dans la même 
ligne de pensée, à conserver la même attitude, à persévérer dans vos 
actes, en vous disant qu’il y en a d’autres qui vous appuient . . . > 

c) Des épines 

ONTARIO - « Fere libenter homines id quod volunt credunt -Les 
hommes croient ce qu’ils désirent. » 
Jules César, De Bella Gallice. 

(traduction) 
« Attendu que je contribue un tant soit peu à votre salaire, je crois 

être en droit de vous dire ce que je pense de vos fonctions et de votre 
besogne. . . Eussiez-vous, depuis votre nomination, parlé avec des fonc- 
tionnaires anglophones d’un océan à l’autre que vous seriez peut-être 
moins chagrin : on leur a tant fait ingurgiter de français que le mot même 
les écoeure. Des districts bilingues ailleurs qu’au Québec ? Quelle sacrée 
rigolade ! Et la meilleure de toutes, c’est que le Québec, justement, ne 
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veut pas en entendre parler chez lui, où il veut une seule et unique 
langue officielle. Je vous laisse à penser laquelle. . . Oubliez-vous que la 
proportion de francophones, déjà tombée à 27 p. 100, va sans cesse 
s’amenuisant ! Ne croyez-vous pas épouser là une cause déjà moribonde ? 
Vous feriez mieux de démissionner tant qu’il vous reste quelques amis 
. . . Et puisque je me fais le porte-parole de millions de gens qui, pour 
une raison ou pour une autre, ne peuvent faire entendre leur voix sur ce 
problème national, si ce n’est pas les urnes. . . qu’il me soit permis de 
vous le répéter : cessez votre ingrate besogne et retirez-vous avant de 
perdre le peu d’amis qui vous restent ! » 

ONTARIO 

(traduction) 

« . . . Je brûle de vous poser la question depuis un certain temps : 
pourquoi vous, Canadien anglais (à ce qu’il paraît), vous faites-vous 
un devoir de livrer de l’autre bord vos frères de langue ? . . . Et votre 
énergie serait mieux employée à corriger quelques-unes des injustices de 
l’administration fédérale qu’à trahir ainsi vos ancêtres. Mais peut-être y 
trouvez-vous votre compte ? Tout ce que je souhaite, c’est qu’on vous 
ramasse à la petite cuiller après l’émission de dimanche. . . » 

ONTARIO - « Tant qu’il y a de la vie, il y a des doutes. » 
John MacNaughton, Essays. 

(traduction) 

< Vous menez un combat perdu d’avance qui ne peut que desservir 
sa propre cause. Et pour commencer, cette loi a été créée illégale par 
ceux qui nous l’ont imposée. » 

ONTARIO - « Tout homme a son prix. » 

(traduction) 

« . . . Quoi qu’il en soit, mon petit Keith, ne t’arrête pas en si bon 
chemin, continue de nous matraquer; peut-être bien qu’en récompense, 
Pierre vous créera, John Carson et toi, baronnets (oh, pardon, j’ou- 
bliais, c’est anglais), ou sénateurs, ou membres de la Société Saint- 
Jean Baptiste. Je te l’ai déjà dit, c’est de toute façon autrement plus 
lucratif que l’immobilier ! > 

ALBERTA 

(traduction) 

« . . . Enfin, merci encore une fois d’avoir reconnu que tous ces 
efforts déployés à nous faire avaler de force tout ce français, c’est seu- 
lement pour les beaux yeux de la ‘ belle ’ province ! » 
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QUÉBEC 
(traduction) 

« Avec des amis comme vous, la minorité anglophone du Québec 
peut fort bien se passer d’ennemis. * 

QUÉBEC - « Dans sa folie, son esprit était perpétuellement traversé 
d’éclairs de lucidité. » 
Cervantès, Don Quichotte. 

(traduction) 
« Peut-être ne vous en êtes-vous pas bien rendu compte, mais 

95 p. 100 des Canadiens voient en vous le bouffon officiel, quand vous 
cherchez à interpréter ce qui, évident pour tous, reste encore abstrus 
pour quelques-uns . . . » 

(Note du rédacteur : On ne peut pas toujours berner tout le 
monde.) 
(traduction) 

« Le reste est silence. » 
Shakespeare, Hamlet. 

B. Pourquoi ? Comment ? : le renard et le corbeau 

Ceux des lecteurs que le premier et le second rapport annuel n’ont 
pas totalement mis hors de combat voudront bien excuser ce réexamen 
des méthodes, réexamen auquel ils trouveront certainement un goût de 
réchauffé; le Commissaire doit néanmoins aux nouveaux lecteurs quel- 
ques explications. D’ailleurs, même les observateurs les ~1~1s aguerris 
des « opérations » de son bureau s’intéresseront peut-être à la façon 
dont celui-ci a mis à l’épreuve ces méthodes au cours de la période qui 
fait l’objet du présent rapport. 

Le Service des études spéciales, outil principal utilisé par le Com- 
missaire pour exercer le droit d’initiative que lui reconnaît Yl’article 25 
de la loi, lui a permis de continuer de s’acquitter de ses deux fonctions de 
« vérificateur en matière linguistique » et de praticien soucieux de mé- 
decine préventive. Le Service des plaintes, de son côté, joue le rôle 
d’ombudsman, ou médiateur linguistique. A ce double titre, le Commis- 
saire a pour mandat de documenter le Parlement sur la manière et la 
diligence dont les quelque 180 institutions fédérales, y compris le Par- 
lement lui-même et les sociétés de la Couronne, mettent en œuvre les 
dispositions de la Loi sur les langues officielles. Le Commissaire, par le 
biais de mesures prophylactiques et de sa médiation, cherche à aider de 
son mieux les citoyens, ainsi d’ailleurs que les institutions, mais en se gar- 
dant de toute confusion entre son rôle d’investigateur délégué par le 
Parlement et la charge qui incombe à l’exécutif de faire appliquer la loi. 
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1. Les études spéciales : médecins de brousse plutôt que soldats du feu 

Comment le Service des études spéciales s’acquitte-t-il de sa 
tâche ? Tout d’abord, il lui incombe de scruter en permanence toutes 
les institutions, comme le suppose la fonction de vérificateur Iinguis- 
tique du Commissaire. Ainsi, il entreprend, à diverses reprises, l’étude 
d’une même institution, afin de permettre au Commissaire de fournir 
au Parlement un rapport sur l’état où cette institution en est, à un mo- 
ment donné, dans Ies efforts qu’elle déploie pour se conformer aux 
dispositions de la loi. Certes, pareille tentative de prophylaxie porte en 
soi ses limites: en effet, le Commissaire ne saurait garantir la suppres- 
sion de tout risque de carence ultérieure, ni immuniser une institution 
qui a fait l’objet d’une étude spéciale contre l’instruction d’éventuelles 
plaintes. 

a) La prévention à l’œuvre 

Tel est donc le cadre dans lequel se déroulent les études spéciales; 
il convient maintenant d’examiner quelles lignes de force elles suivent. 
Bien qu’elles observent les règles fondamentales des méthodes de re- 
cherche, il ne s’agit pas tant d’incursions théoriques que de revues sys- 
tématiques et globales, de portée concrète. Leur trait dominant, c’est 
l’analyse approfondie des méthodes mises au point et employées par les 
administrations (établissement des principes et des techniques d’exécu- 
tion et d’auto-contrôle) pour mettre en œuvre les dispositions de la loi 
et pour accélérer le rythme de la réforme, en faisant largement appel à 
des ressources humaines et financières, et ce tant au siège de ces admi- 
nistrations que dans leurs bureaux régionaux et, le cas échéant, dans 
leurs antennes locales. A vrai dire, ce déplacement de la périphérie 
(la première année, en effet, le bureau s’était attaché à l’observation 
empirique, sur le terrain, de situations concrètes) vers le centre n’a pas 
eu pour conséquence de divertir le personnel du Service des modalités 
concrètes d’application de la loi, à savoir des services consultatifs OU 
personnalisés à fournir au public, et même de questions terre à terre 
comme celles des formules et des panneaux. 

Le lecteur souhaite peut-être savoir comment le Service des études 
spéciales s’y prend pour accomplir sa mission. Celle-ci, en fait, com- 
prend trois fonctions, à remplir simultanément dans les meilleures con- 
ditions d’efficacité, de souplesse et de doigté : 

a) exécuter les études destinées à étayer les rapports et les recomman- 
dations ultérieurs du Commissaire aux chefs administratifs des jnsti- 
tutions; 

b) consulter les représentants de ces institutions au sujet de l’application 
des recommandations du Commissaire; 

85 



c) exercer des contrôles (travail de suivi), notamment en allant au 
besoin sur les lieux mêmes, pour vérifier les mesures prises par les 
institutions afin de traduire ces recommandations dans les faits. 

Les critères qui déterminent le choix de l’institution à étudier sont 
restés, pour l’essentiel, ceux des deux premiers rapports annuels, à 
savoir : 

a) l’ampleur des relations de l’institution avec le public; 

b) l’ampleur des services fournis par l’institution aux voyageurs (cri- 
tère découlant de l’article 10 de la loi) ; 

c) la répartition géographique des bureaux de l’institution, un intérêt 
particulier étant porté à la région de la capitale nationale (article 9) ; 

d) l’importance symbolique de l’institution; 

e) l’importance « stratégique » des activités de l’institution (exerce-t- 
elle ou non, par exemple, une influence profonde dans des secteurs 
clés ?); 

f) le nombre et les conséquences des plaintes reçues au bureau. 

Le Service a décidé, cette année, d’inscrire son activité dans une 
perspective plus large que par le passé. Plus exactement, il a fixé, pour 
les études spéciales, un ordre de priorité à long terme, tout en se gar- 
dant la souplesse nécessaire pour les imprévus. Le Service suit les 
étapes « techniques B classiques : planification (y compris la prépara- 
tion de guides et de questionnaires pour les entrevues) ; rassemblement 
des données obtenues par interview ou par un travail documentaire; 
examen des grandes orientations et vérification de renseignements sta- 
tistiques et autres; analyse et synthèse des constatations; rédaction d’un 
rapport et formulation de recommandations provisoires à l’intention du 
Commissaire. 

Il est essentiel de consulter les responsables des institutions au 
sujet des projets de recommandations si l’on veut pratiquer une méde- 
cine préventive vraiment efficace. Après la rédaction de son rapport et 
la formulation d’un train de recommandations provisoires, l’équipe de 
l’étude discute de l’applicabilité de celles-ci avec la haute direction de 
l’institution (le sous-ministre ou le sous-ministre adjoint Partic:ipent par- 
fois à ces discussions). Cette méthode a l’avantage de rendre les re- 
commandations aussi réalistes que possible quant aux moyens concrets 
d’action et aux dates d’application possibles. Elle permet également aux 
responsables des ministères de mieux percevoir les conséquences juri- 
diques et administratives des recommandations proposées et évite que 
1’ « estabhshment » d’une institution soit totalement pris au dépourvu 
par les recommandations finales du Commissaire. 
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Dès le départ, nonobstant ces discussions qui précèdent l’envoi 
des recommandations aux chefs administratifs des institutions, le bu- 
reau a jugé qu’il serait utile de tenir des consultations régulières et 
officieuses entre le personnel du Commissaire et celui des organismes 
intéressés. Ces derniers demandent parfois au bureau de leur expliquer 
certains points ou de leur conseiller la stratégie générale qu’ils pour- 
raient adopter pour appliquer les recommandations du Commissaire; 
dans ces cas, les responsables aiment connaître les réactions des colla- 
borateurs du Commissaire devant les projets de directives destinées à 
englober ou même à aller au delà des recommandations. Les discus- 
sions ont parfois trait à des suggestions d’ordre purement administratif 
que peuvent contenir les rapports du Commissaire. Certes, les membres 
de son bureau ne font pas office de conseillers en gestion et ils recon- 
naissent volontiers que le personnel d’un ministère connaît mieux son 
Q boulot » qu’une personne de l’extérieur, mais ils n’en peuvent pas 
moins proposer souvent des méthodes spécifiques qu’ils ont pu observer 
au gré de leurs rapports avec d’autres institutions. C’est pourquoi ils 
peuvent partager les fruits de l’expérience qu’ils ont accumulée, faisant 
ainsi office d’une sorte de « chambre de compensation » propre à 
favoriser la circulation des idées permettant d’atteindre certains objectifs 
de la Loi sur les langues officielles. 

Au cours de ces consultations, les agents d’études spéciales s’ef- 
forcent d’être de bons pragmatistes : ils sont aussi souples que possible 
quant aux moyens précis à prendre en vue d’une action administrative 
mais ils restent fermes, sinon inébranlables, lorsqu’il s’agit des prin- 
cipes fondamentaux relatifs à l’égalité de statut des deux langues offi- 
cielles. Cette souplesse s’inspire du fait que les recommandations du 
Commissaire ne sont pas gravées dans le marbre. 

Le travail de consultation assuré par les membres du bureau du 
Commissaire a été des plus féconds, notamment quand les institutions 
visitées avaient souhaité auparavant recevoir l’aide du Service des études 
spéciales. Aussi le Commissaire pense-t-il qu’il est opportun d’inviter 
ses interlocuteurs à profiter davantage de ce service. Son expérience lui 
indique que ces consultations n’ont pas été suffisamment utilisées et, 
joignant le geste . . . aux paroles qu’il a prononcées à propos de l’infor- 
mation, il veut qu’on sache que les membres de son bureau sont tou- 
jours prêts à fournir ce service quoi qu’il leur en coûte en temps, en 
industrie et en vertus diplomatiques. Certaines institutions semblent at- 
tendre le travail de suivi pour entreprendre les premières consultations; 
c’est là un attentisme qui paraît à la fois superflu et improductif. 

Le travail de suivi a émergé comme l’une des activités les plus 
importantes du Service des études spéciales pendant la période observée 
dans le présent rapport, 
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La crédibilité de la Loi sur les langues officielles, et par conséquent 
la crédibilité et l’autorité du Parlement lui-même, ainsi d’ailleurs que 
l’efficacité du bureau du Commissaire sont étroitement liés aux actions 
concrètes prises par les institutions pour faire suite aux recommanda- 
tions. Les observateurs, notamment ceux qui voient une réforme lin- 
guistique en profondeur d’un œil sceptique, voire franchement pessi- 
miste, sont impatients d’être mis en présence de résultats tangibles. 

Dès le début, des mécanismes avaient été établis, à l’intérieur 
comme à l’extérieur du bureau, pour assurer un travail de suivi systé- 
matique. Conformément aux dispositions de la loi, le Commissaire 
communique les résultats de ses études spéciales et les recommanda- 
tions qui en découlent au greffier du Conseil privé ainsi qu’au chef 
administratif de l’institution intéressée. 

Le greffier du Conseil privé, sans perdre de vue ces recomman- 
dations ni, d’ailleurs, celles qui résultent de l’instruction des plaintes, 
a pris les dispositions nécessaires pour que le Secrétariat du Conseil du 
trésor en soit saisi. Ce dernier, en raison de son rôle stratégique d’or- 
ganisme central de gestion et des responsabilités particulières qui lui 
incombent dans l’exécution du programme de bilinguisme du gouver- 
nement au sein de la fonction publique, porte, dans les limites de ses 
attributions, une attention spéciale aux aspects administratifs de ces 
recommandations. 

En se fondant sur la prérogative que lui confère l’article 31, para- 
graphe 2, de la loi, le Commissaire demande aux sous-ministres et 
autres chefs administratifs des comptes rendus des mesures prises pour 
mettre en œuvre ses propositions. Certains prennent l’initiative de tenir 
le Commissaire au courant des progrès vers l’application de telle ou 
telle recommandation. Aux autres, le Commissaire ne manque pas de se 
rappeler à leur bon souvenir quand, par exemple, le délai proposé de 
mise en application échoit. 

En fait, cette dernière année, le bureau a recouru encore plus 
fréquemment aux mécanismes « classiques » de suivi décrits dans le pré- 
cédent rapport. Le Commissaire, à deux reprises (en automne 1972 
et en février 1973), a invité les institutions à lui soumettre, avant la 
fin de mars, un rapport complet et détaillé sur l’état, a la fin de l’année 
financière, de chacune des recommandations qu’il avait formulées. Au 
printemps de 1973, le Commissaire, tenant compte du temps qui s’était 
écoulé depuis la promulgation de la loi et du nombre assez imposant 
d’enquêtes qui avaient été entreprises, décidait qu’il était opportun 
d’accorder, dans son troisième rapport annuel, plus d’importance que 
par le passé à l’appréciation des résultats obtenus par les institutions. 
En conséquence, il repoussait au 30 septembre la date limite pour 
l’envoi des comptes rendus et confiait à l’ensemble du personnel du 
Service des études spéciales (pour qui le travail de suivi fait partie 
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intégrante de ses fonctions) la tâche de rassembler, d’analyser et d’or- 
donner les renseignements nécessaires pour fournir la base des appré- 
ciations du Commissaire, (appréciations qui figurent plus loin, dans le 
chapitre III). 

L’expérience acquise en déterminant Ies résuhats réels auxquels 
ont pu aboutir les institutions visées dans l’application des recom- 
mandations du Commissaire a permis à ce dernier de constater que 
certaines de ces institutions pourraient créer ou améliorer les systèmes 
de < contrôle » internes qui leur permettraient de mieux appliquer 
systématiquement ses recommandations et, partant, de soumettre des 
comptes rendus sur les mesures prises. Au pire, les mécanismes internes 
prévus se résument à un simple accusé de réception du rapport, qu’on 
se contente, par la suite, de faire circuler. Pour être plus précis, le 
personnel du bureau a parfois eu de la difficulté à « soutirer » des 
renseignements de certaines institutions. Cela est peut-être dU en partie 
à la relative nouveauté de ce genre de démarche; aussi reste-t-il à 
espérer qu’il sera plus facile, à l’avenir, de recevoir des comptes rendus 
qui feront le point en tenant compte des recommandations effectivement 
faites, même si, comme on le prétend parfois, on envisage des actions 
plus ambitieuses. Le Commissaire aimerait avant tout que les institu- 
tions, quand elles reçoivent son rapport, aient recours aux mécanismes 
de consultation mentionnés plus haut plutôt que de s’engager dans des 
polémiques lorsque son bureau entreprend le travail de suivi. Le Com- 
missaire est persuadé qu’une fois ces problèmes réglés, le travail de 
suivi assuré par le Service des études spéciales et par l’ensemble de 
son personnel, ainsi que les tendances qui se dégagent de l’instruction 
des plaintes déposées, lui permettront de fournir au Parlement et à la 
population le genre d’évaluations régulières que ces derniers sont en 
droit d’attendre de lui. 

b) Un homme se penche sur son passé 

1) Que veut Ottawa ? 

Que des communications effectives fassent pratiquement défaut au 
moment même où l’on dispose d’une quantité impressionnante d’instru- 
ments et de moyens pour véhiculer l’information, voilà bien un des 
paradoxes de la société nord-américaine contemporaine. 

Parmi les constatations les plus intéressantes tirées des études 
spéciales entreprises pendant l’année financière 1972-1973, il faut re- 
lever 1’ « incommunicabilité » qui semble exister, à propos des langues 
officielles, entre les administrations centrales et régionales (et même 
entre les divers services de l’administration centrale où, parfois, la main 
gauche ignore ce que fait la droite). Le Commissaire d’ailleurs verse 
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des larmes - qui ne sont pas de crocodile - à propos de plusieurs 
aspects de ce problème dans le chapitre premier. 

En fait, le Commissaire, dans ses recommandations, a souvent ex- 
horte les institutions à lancer, ou bien à améliorer, des programmes com- 
plets d’information sur la Loi sur les langues officielles, le programme de 
bilinguisme du gouvernement et les plans de l’institution. Le bureau, en 
préconisant une mesure aussi élémentaire, visait à la création d’un climat 
plus favorable à l’application de la loi. 

Au fil des études, il est apparu évident que des programmes d’in- 
formation bien conçus contribueraient énormément à la démythification 
de la loi et à l’explication du contenu et de la raison d’être des politiques 
gouvernementales et ministérielles. Ces initiatives en matière d’infor- 
mation auraient pour résultat d’encourager les employés à s’intéresser à 
la loi, de la leur mieux faire apprécier, de les faire participer il son appli- 
cation et de faire connaître les moyens disponibles pour respecter ses 
dispositions. 

En outre, un programme d’information pourrait aider les employés 
à affronter la difficile période de transition que leurs ministkes traver- 
sent en s’efforçant de respecter les dispositions d’un texte Iégklatif aussi 
important que la Loi sur les langues officielles. Des mesures efficaces 
d’information avec le support de films et de brochures, ou le recours à 
des débats, pourraient aider considérablement à se débarrasser de cer- 
taines questions agaçantes ainsi qu’à dissiper des doutes et des malaises 
légitimes. De simples lignes de conduite ne semblent pas suffire à cou- 
vrir les besoins - notamment psychologiques - des employés, et ce 
n’est pas à coup de « directives » qu’on pourra susciter I’enthousiame et 
la bonne volonté. 

2) Le fétichisme numérique 

II est bien connu qu’on peut « faire mentir les chiffres s, : ce cliché 
a l’avantage de souligner le danger qu’il y a à attacher trop d’importance 
aux données statistiques quand il s’agit d’assurer dans les deux langues 
officielles d’importants services à la population canadienne. Certains 
fonctionnaires semblent prêts à sortir leur règle à calculer, ou bien leur 
calculatrice de poche dernier cri, pour déterminer les variations démo- 
graphiques avant de prendre des décisions administratives, aussi élé- 
mentaires soient-elles. 

Le Commissaire ne perd pas de vue ce que recouvre la notion de 
district bilingue, ni d’ailleurs le pourcentage limite - 10 p. Ii00 - de la 
population nécessaire à la constitution d’un tel district, et il n’oublie 
pas qu’il s’est toujours fait l’avocat d’une application réaliste et humaine 
de la loi; toutefois, les résultats des études spéciales montrent qu’un 
déviationnisme étrange semble s’être emparé, jusqu’à le paralyser, de 
l’esprit de nombreux administrateurs : la tendance d’invoquer des rai- 
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sons d’opportunité administrative pour ne pas appliquer complètement 
les dispositions de la loi, ou à tout le moins pour ne pas respecter cor- 
rectement l’esprit de celle-ci, ni l’intention du législateur. 

Cet état d’esprit s’est parfois manifesté dans le lien erroné qu’ont 
établi certains administrateurs entre le pourcentage relatif d’anglophones 
et de francophones résidant à proximité immédiate d’un bureau donné 
et la répartition entre les postes bilingues et les postes non bilingues de 
ce même bureau. Ce qui, à première vue, semble tout à fait logique ne 
résiste toutefois pas à un examen plus approfondi : ces administrateurs 
se sont contentés d’établir une simple équivalence. En fait, rien ne sau- 
rait remplacer une analyse exhaustive des besoins d’un bureau donné 
pour en déterminer la composition linguistique nécessaire (sans perdre 
de vue la possibilité d’avoir des unilingues des deux langues). Dans cer- 
tains cas, et suivant la nature du travail et le déploiement du personnel 
que ce dernier occasionne, l’effectif bilingue nécessaire, c’est-à-dire le 
nombre de postes qu’il faudrait doter dans la mesure du possible de 
titulaires bilingues, n’a aucun rapport avec la composition linguistique 
de la population servie. 

Une variante de ce fétichisme numérique consiste à rechercher des 
indicateurs statistiques d’un potentiel de demande relativement faible 
tout en négligeant parfois des chiffres absolus considérables. Certains 
gestionnaires intransigeants feront valoir qu’il est à la fois coûteux et 
inefficace de prévoir des services bilingues pour un petit pourcentage 
de la population (il s’agit presque toujours d’une minorité francophone) 
dans une région ou un district donné, et surtout quand la minorité est 
quelque peu dispersée. Certes, en tripotant la « carte linguistique », 
on peut trouver ce qu’on veut. Bien souvent, les chiffres utilisés inté- 
ressent de très petites régions et les institutions ne tiennent pas compte 
du fait qu’un bureau régional donné, quels que soient son emplacement 
et la composition linguistique de la population locale, puisse fournir 
des services sur une région étendue, où un nombre important de gens 
parlent la langue officielle de la minorité. A force de négliger, pour de 
simples raisons d’opportunité administrative, les chiffres absolus élevés 
de « clients » potentiels, on prive un grand nombre d’individus des 
avantages linguistiques que confère la loi. Les institutions devraient 
mesurer la demande potentielle que représentent les zones de concen- 
tration du groupe de langue minoritaire dans une région donnée à 
une aune meilleure que celles des districts bilingues proposés ou des 
variations démographiques. La méthode de « géocodage » de Statistique 
Canada, qui permet d’obtenir des données rue par rue, pourrait cons- 
tituer un outil fort précieux pour évaluer avec pIus de précision la 
demande. Dans les zones urbaines, cette méthode permettrait aux 
administrations, et d’ailleurs aux entreprises privées aussi, d’obtenir 
des imprimés d’ordinateur qui pourraient indiquer si c’est l’anglais ou 
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le français qui est parlé par tel ou tel ménage. Ainsi, pour prendre un 
exemple, on saurait quel devrait être le « profil linguistique » du 
personnel d’un nouveau bureau de poste pour faire face à la demande. 

Mais où la mesure est comble, c’est lorsque les institutions ont 
recours aux critères statistiques traditionnels pour décider dans quelle 
langue distribuer un imprimé, apposer un avis ou une affiche, installer 
un panneau. Car c’est une chose que de vouloir éviter t0u.t gaspillage 
des maigres ressources de personnel bilingue qu’entraînerait une con- 
centration exagérée d’effectifs bilingues dans un endroit ou cela n’est 
pas nécessaire, et une tout autre que de mettre sur le même pied les 
aspects tangibles des services (imprimés, affiches, panneaux, etc.) et 
ceux qui ressortissent à des services assurés par un personnel hautement 
qualifié. 

Et pourtant, il est encore des gestionnaires qui hésitent il appliquer, 
en quelque sorte à rebours, le principe de l’opportunité administrative 
et à reconnaître tout simplement combien il est facile, par exemple, 
d’opter pour l’utilisation, à l’échelle du pays, de publications, d’affiches 
et d’une signalisation systématiquement bilingues. Une telle solution 
permet d’éviter l’écueil sur lequel se sont heurtés tant de programmes de 
distribution. En outre, il ne serait plus nécessaire de changer les pan- 
neaux chaque fois que la population varie au-dessus ou en-dessous 
du chiffre magique de 10 p. 100 ou de toute autre démarcation 
quantitative ! 

Une telle décision administrative, évidemment, exige des institu- 
tions qu’elles reconnaissent l’existence, partout, d’une demande d’im- 
primés dans les deux langues et qu’elles se rendent compte de l’impor- 
tance pratique et symbolique de la désignation des institutions fédérales 
dans les deux langues officielles, dans le pays, et dans ces deux langues 
au moins, à l’étranger. Il serait absurde de prétendre que toutes les 
institutions doivent présumer l’existence d’une telle demande - ce que 
stipule l’article 10 de la loi en ce qui concerne les bureaux situés à 
l’étranger et les institutions qui servent les voyageurs. Ce qui est sug- 
géré ici, en fonction de l’expérience accumulée au cours de trois années 
d’apprentissage, c’est qu’il est infiniment plus commode d’avoir à portée 
de main, dans les deux langues officielles, les publications, formules et 
autres imprimés destinés à la population, de façon à pouvoir les distri- 
buer immédiatement dans l’une ou l’autre langue. Quant à la signalisa- 
tion, elle transmet en général des renseignements importants au public 
(les voyageurs compris) et elle contribue énormément a promouvoir 
l’image d’une institution bilingue : elle annonce et « offre » indirecte- 
ment des services bilingues, ce qui peut inciter une demande latente a 
s’actualiser. 

Dans ce domaine, on oppose fréquemment aux recommandations 
et aux suggestions du Commissaire deux catégories d’arguments : les 
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premiers sont d’ordre pratique, les seconds d’ordre psychologique. Les 
fonctionnaires, soucieux à juste titre de gérer les deniers publics avec 
sobriété et discernement, invoquent volontiers des arguments d’ordre 
pécuniaire, fondés sur les craintes que leur inspire les risques d’avoir à 
faire face à des coûts élevés et à du gaspillage. Ce sont là des considé- 
rations pratiques tout à fait légitimes dont le Commissaire et ses col- 
lègues ont pleinement conscience. Toutefois, l’expérience qu’ont, en la 
matière, certaines institutions (le bureau du directeur général des élec- 
tions, par exemple) montre que le coût de l’impression de ce matériel 
n’est guère plus élevé lorsqu’on ajoute une seconde langue. Quant aux 
craintes de « gaspillage », il semble bien qu’elles trouvent leur fonde- 
ment dans un mythe, ou à tout le moins une préconception qu’il serait 
facile de corriger si on procédait à des appels d’offres. Une augmentation 
marginale du coût est certes justifiée si l’on ne perd pas de vue que la 
justice linguistique au Canada est en jeu. 

Si, d’un côté, on invoque habituellement des raisons pécuniaires 
pour refuser d’accorder, pourtant commodément, l’égalité de statut aux 
deux langues sur les imprimés, on argue, de l’autre, de considérations 
psychologiques pour critiquer l’installation de panneaux et d’écriteaux 
bilingues en dehors des régions du pays où ils sont absolument néces- 
saires. Certains fonctionnaires bien intentionnés, désireux de faire pro- 
mouvoir la cause de la justice linguistique, semblent penser que la 
simple présence de la langue officielle minoritaire dans une région 
donnée (il s’agit presque toujours du français) déclenchera des réac- 
tions hostiles, sinon des manifestations, et provoquera une sorte de re- 
tour de flamme dont pâtiraient Ia loi et l’ensemble de la politique gou- 
vernementale en matière de langues officielles. 

Le Commissaire et ses collègues sont loin d’être convaincus que 
quelques mots de français sur un panneau bilingue déclenchent néces- 
sairement une révolution sanglante. Bien au contraire, ils savent que de 
nombreuses petites réformes de ce genre ont été introduites sans pour 
autant mettre sens dessus dessous des villes pourtant réputées « diffi- 
ciles ». Par exemple, dans le cadre d’un travail de suivi sur le terrain 
entrepris en été 1973, des membres du Service des études spéciales, 
accompagnés de représentants du ministère des Affaires indiennes et du 
Nord, ont pu constater qu’aucun des écriteaux ou plaques bilingues 
apposés dans le cadre d’un programme national par la Direction des 
lieux et des parcs historiques n’avaient subi de mutilations, et cela même 
dans des endroits qui surprendront certains défenseurs acharnés de la 
loi, qui, victimes involontaires de stéréotypes, préféreraient peut-être agir 
en faisant montre de ce qu’ils pensent être un réalisme prudent. Et il 
convient de préciser qu’il ne s’agissait pas seulement des panneaux qui 
désignent les institutions et les édifices fédéraux, mais encore de ceux 
qui transmettent des renseignements (direction à suivre, dangers à évi- 

93 



ter) au public. De l’heureuse expérience de ce ministère, lequel, il est 
vrai, sert les voyageurs par l’intermédiaire de cette direction particulière, 
le Commissaire a conclu que ces panneaux bilingues indiquent le chemin 
que d’autres institutions devraient songer à emprunter. 

De plus, quand au cours de discussions portant sur les aspects 
concrets et les questions relatives au personnel, le Commissaire et ses 
collègues rencontrent des fonctionnaires situés à l’échelon intermédiaire, 
sinon inférieur, qui veulent jouer les politiques, ils sont tentés de leur 
dire, avec toute la délicatesse dont ils sont capables, de laisser leurs 
maîtres politiques s’inquiéter de l’application d’une loi adoptée par tous 
les partis. Certes, il est sage d’appliquer les dispositions de la loi dans 
les limites raisonnables qu’elle-même prescrit (et l’on attend des cadres 
supérieurs de l’administration qu’ils tiennent compte des réalités politi- 
ques du pays); mais on ne devrait ménager aucun effort pour respecter 
non seulement la lettre de la loi, mais encore son esprit et l’intention 
du législateur. Le danger, en laissant les décisions dans les domaines 
aussi concrets à l’amateurisme de ces pseudo-politiciens locaux, est de 
voir ces derniers, tout informés qu’ils soient des affaires locales, laisser 
libre cours aux caprices de jugements personnels quelque peu limités. 
Une loi qui touche au plus profond de la vie du pays mérite meilleur 
traitement que cela. 

3) Parlez anglais ou français, vous aurez, toujours raison (Faire 
comme si la demande existait) 

L’article 10 de la loi impose aux institutions qui, au pays ou à 
l’étranger, servent les voyageurs, de supposer qu’il existe une demande 
dans les deux langues. Le Commissaire et ses collèges se sont efforcés, 
avec un entêtement qui confine au désespoir, d’instiller cette simple 
vérité dans l’esprit de ceux qui servent les voyageurs. 

11 serait absurde de suggérer qu’une interprétation raisonnable de 
I’articIe 10 permettrait d’en étendre l’application à d’autres #opérations; 
néanmoins, il est possible de suggérer que, d’un point de vue adminis- 
tratif et pratique, la plupart des ministères et des autres institutions, et 
notamment ceux qui servent une clientèle importante, devraient 
envisager la possibilité d’adopter une telle attitude. A coup sûr - ou 
presque - ils trouveront nécessaire de disposer d’un minimum absolu 
d’effectifs bilingues indépendamment des aspects concrets mentionnés 
plus haut. Cela est particulièrement valable pour les institutions qui 
ont à servir un public itinérant. 

De cette façon, les gestionnaires de toutes les institutions auraient, 
vis-à-vis des questions relatives à la langue de service, une attitude des 
plus positives. Ils partiraient ainsi du principe qui veut que les citoyens 
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doivent être servis dans la langue officielle dc leur choix : le contri- 
buable a toujours raison quand il s’agit de Ia langue de service. 

Ensuite seulement, ils décideraient des endroits où des services 
très limités seraient offerts et de ceux où ils seraient manifestement 
inutiles. 

Voilà donc une tactique totalement différente de celle qui consiste 
à éliminer des régions entières du pays sur la base de critères arithmé- 
tiques rigides et à voir ensuite quel est le minimum à faire pour fournir 
des services dans les deux langues officielles. Cette attitude est double- 
ment vicieuse : d’une part, elle est par trop négative et, d’autre part, 
elle est par trop territoriale. Le premier vice, plaçant l’organisme sur la 
défensive, est invariablement source de plaintes car il empêche les 
institutions de faire suffisamment la part d’éventualités. Le deuxième 
vice est encore plus inquiétant car il réduit considérablement les chances 
qu’ont les petites minorités parlant la langue seconde de recevoir les 
services appropriés et il empêche virtuellement les Canadiens (il s’agit 
encore une fois presque toujours des francophones) de se sentir chez 
eux dans leur pays. Et cette situation subsistera aussi longtemps qu’on 
ne suivra pas la voie ouverte par les institutions qui servent les voya- 
geurs et qui sont suffisamment équipées pour cela a mari usque ad mare. 
En bref, le Commissaire et ses collègues aimeraient que le critère de 
l’opportunité administrative soit reconsidéré et l’interprétation de l’esprit 
de la loi et de l’intention du législateur élargie. 

Il faut créer l’infrastructure administrative qui permettrait, dans 
les faits, de donner à la loi une interprétation large. Les « gadgets » 
dont les administrateurs disposent déjà pourraient s’avérer utiles. Par 
exemple, l’utilisation d’appareils radiotéléphoniques et même de télé- 
phones ordinaires reliant des bureaux très éloignés les uns des autres 
peut considérablement accroître la possibilité qu’a une institution de 
fournir des services bilingues sur une très vaste étendue. A ce propos, 
il est important qu’un employé qui recoit un appel dans une langue 
officielle qui n’est pas la sienne puisse, rapidement et poliment, passer 
la communication à un collègue - fut-il éloigné de 500 milles - capable 
d’assurer le service dans cette langue. Les planificateurs d’opérations h 
court terme ou à caractère cyclique, qui doivent tenir compte de la 
présence d’un personnel temporaire, pourraient juger très utile le re- 
cours à une telle technique. D’autre part, les gestionnaires en charge 
d’opérations plus régulières pourront trouver cette stratégie avantageuse 
à double titre; d’une part, ils pourront concentrer leur précieux effectif 
bilingue là où la demande est la plus forte, tout en assurant un minimum 
de capacité dans les autres endroits et, simultanément, ils pourront met- 
tre ce même effectif à profit pour desservir des régions entières. 

De même, des agents itinérants (comme les inspecteurs des pêche- 
ries) pourraient à l’aide de « walkies-talkies » ou d’autres appareils, ob- 
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tenir l’équivalent d’un service d’interprétation simultanée à distance 
lorsqu’ils ne sont pas en mesure de s’exprimer dans la langue officielle 
choisie par leur interlocuteur ou quand ils ne sont pas suffisamment com- 
pétents dans la langue de ce dernier pour assurer un service de qualité. 

Indépendamment des avantages en matière de courtoisie, de rapi- 
dité et d’efficacité, un recours intelligent à la technologie devrait fournir 
en quelque sorte un soutien mécanique au bilinguisme institutionnel et 
soulager ainsi un effectif bilingue squelettique déjà fortement sollicité. 
Le Commissaire et ses collègues sont en effet fortement attachés au 
principe du bilinguisme institutionnel dont l’égalité d’accès des Canadiens 
unilingues - francophones ou anglophones - aux postes de la fonc- 
tion publique est l’un des corollaires, un autre étant que la carrière de 
ces fonctionnaires ne devrait pas être menacée par un replâtrage des 
structures administratives en vue d’assurer des services bilingues. Les 
principales mesures considérées actuellement comme optimales, à sa- 
voir l’identification et la désignation des postes bilingues, posent déjà 
le problème de 1’ « offre ». En d’autres termes, il ne sert à rien aux 
défenseurs d’un accroissement du bilinguisme dans la fonction publique 
fédérale de reprendre inlassablement la même antienne à propos de la 
« demande » s’ils n’ont pas une connaissance précise des problèmes 
que pose la carence de ressources humaines et en particulier de per- 
sonnes réellement bilingues, qualifiées pour occuper un poste particu- 
lier et prêtes à accepter une mutation dans n’importe quel endroit du 
pays (bien qu’il soit difficile de ne pas remarquer la réticence qu’il y a 
eue jusqu’ici à recruter des employés francophones unilingues). 

4) Toutes les priorités sont égales, sauf celles qui le sont plus que les 
autres 

La meilleure évaluation qu’on puisse probablement faire de l’atti- 
tude que prend une institution vis-à-vis de la loi est de détemliner quelle 
est la « priorité » que sa direction accorde, dans le cadre de ses acti- 
vités propres, à l’application de la loi. 

A la lumière des trois années financières qui viennent de s’écouler, 
et notamment de la dernière, le Commissaire en est venu à considérer 
avec méfiance toute déclaration selon laquelle la loi occupe: une place 
de choix - on pousse parfois la « bonté » jusqu’à lui accorder la deuxiè- 
me ou la trois,ième - dans l’ordre des priorités d’un ministère. (Il faut, 
évidemment, considérer à part le cas d’organismes centraux qui ont 
un rôle spécial à jouer en matière de langues officielles.) 

Des nombreuses entrevues et discussions que les membres du Bu- 
reau ont eues avec la plupart des représentants des ministkes, il res- 
sort très clairement que la loi ne saurait être considérée autrement que 
comme un texte fondamental qui, en raison de ses implications politi- 
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ques profondes, devrait faire partie intégrante de l’ensemble des opéra 
tions des institutions. Il ne s’agit pas de faire entrer le bilinguisme dans 
la composition d’un salmigondis administratif quelconque, mais bien, 
pour chaque institution, de faire tout ce qui est en son pouvoir pour 
respecter l’esprit et la lettre d’une loi promulguée voilà plus de quatre 
ans ainsi que l’intention du législateur. 

5) Vin nouveau et vieilles chopines ou comment couler des idées 
nouvelles dans un moule ancien 

Le Commissaire et ses collègues encouragent les institutions à con- 
sidérer l’application de la loi comme partie intégrante de leurs opéra- 
tions normales, mais ils les exhortent également à reconnaître que cette 
loi innovatrice exige que l’on prenne des mesures spéciales en vue d’ac- 
célérer cette intégration. 

Le Commissaire a constamment préconisé, entre autres choses, la 
nomination, à un poste clé de la hiérarchie des institutions, d’un respon- 
sable chargé, au niveau des opérations, de l’application de la loi. Cette 
personne, évidemment, doit jouir de certains pouvoirs (ceux, par exem- 
ple, d’un sous-ministre adjoint) qui lui permettent d’être en relations 
suivies avec le sous-ministre ou un autre chef administratif. Un haut 
fonctionnaire de ce rang siège en général au comité de direction de 
I’institution; il est, en outre, investi d’autres fonctions que celles qui 
se rapportent au bilinguisme. C’est en concentrant ainsi les responsabi- 
lités qu’on peut éviter les conséquences fâcheuses d’une dispersion de 
l’autorité. Le dicton selon lequel « la responsabilité de tous est la respon- 
sabilité de personne » s’est maintes fois vérifié dans les faits. 

En défendant ce point de vue, le Commissaire ne cherche pas à 
« scotomiser » l’argument contraire voulant qu’un chef administratif 
doive tenir tous ses adjoints immédiats comme responsables, dans leurs 
sphères propres, de l’application de la loi et des politiques gouverne- 
mentales en matière de langues officielles, En fait, il serait possible de 
soutenir que cette méthode favoriserait l’intégration dont il est question 
plus haut. Bien sûr, si le chef administratif d’une institution éprouve un 
penchant incoercible pour cette stratégie et s’il prend à son compte la 
responsabilité de l’application de la loi dans son organisme, tout est 
pour le mieux dans le meilleur des mondes bilingues possibles et le pro- 
gramme sera à coup sûr l’objet de soins attentifs. 

Quelle que soit la manière de répartir les responsabilités, l’impor- 
tant c’est ce qui se fait en réalité. L’expérience du bureau, bien que 
limitée, révèle le besoin d’une planification centralisée à long terme, à 
l’échelle du pays. Ce besoin est particulièrement aigu dans le domaine 
du personnel. Toutefois, des domaines aussi simples que la signalisa- 
tion et les publications pourraient bénéficier d’une telle planification. 
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6) Centralisation ou décentralisation ? 

Peut-être est-ce là que gît le lièvre. Dans tout organisme fortement 
décentralisé, les initiatives venant du siège ont toujours le don d’irriter. 
A.près tout, dans un pays aussi vaste, embrassant un continent tout 
entier, et aux particularités régionales si nombreuses, la décentralisation 
n’est-elle pas la solution logique de l’avenir ? Toutefois, sans vouloir 
s’ingérer dans les affaires des institutions, le Commissaire se demande 
si une mise en application vigoureuse dune nouvelle loi ne requiert 
pas que ces institutions fassent là une exception, quitte à s’écarter du 
principe de la décentralisation aussi longtemps que durera la période 
d’adaptation, Une telle proposition n’entraîne pas nécessairement que 
les directeurs régionaux se voient supprimer leurs pouvoirs habituels, 
que ce soit en matière de recrutement ou dans d’autres domaines. Elle 
signifie simplement que, dans les efforts qu’ils entreprendront en vue 
d’administrer leurs programmes conformément aux dispositions de la 
loi, ils devront recevoir du siège une orientation claire et précise ainsi 
que le soutien nécessaire. Les avantages potentiels en matière de clarté, 
de rapidité, de cohésion, d’uniformité et d’efficacité contrebalancent pro- 
bablement les effets négatifs - certaines susceptibilités pourraient être 
choquées - que ce qui serait perçu comme un « téléguidage » venant 
d’Ottawa risque de provoquer momentanément. De fait, les visites faites 
par le personnel du Commissaire aux bureaux régionaux et locaux ont 
révélé que beaucoup de fonctionnaires qui y travaillent accueilleraient 
volontiers toute décision ou directive claire venant du siège de leur 
organisme. 

7) L’art de prêcher pour sa propre paroisse 

Il est parfois mauvais de mettre la lumière sous le boisseau. Que ce 
soit en raison d’une modestie profondément enracinée (engendrée en 
partie par la proverbiale prudence bureaucratique et par un recherche 
de l’anonymat), ou bien en raison d’une soudaine distraction, nombre 
de directeurs omeîtent simplement d’informer la population que leur 
institution peut réellement assurer ses services dans les deux langues. 

A ceux-là, le Commissaire conseille de battre la caisse et d’an- 
noncer à tout venant, c’est-à-dire dans les media des deux langues, 
l’existence de ces services bilingues. Ensuite, et c’est bien plus important, 
ils devraient, comme le Commissaire l’a proposé dans son deuxième rap- 
port annuel et dans sa « Trousse de l’explorateur », offrir activement 
leurs services aux clients. Répondre au téléphone avec bonne humeur 
et dans les deux langues (sans oublier, le cas échéant, de transmettre 
courtoisement l’appel à un employé qui possède suffisamment la langue 
de l’interlocuteur) ou utiliser des affiches et des panneaux d’information 
bilingues, voilà déjà qui peut faciliter les choses. Évidemment, la sagesse 
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enseigne qu’il ne faut pas attendre de la plus belle fille du monde plus 
que CI qu’elle a. Les institutions auraient certainement intérêt à ne 
claironner leur aptitude à assurer des services dans les deux langues 
que lorsque celle-ci est suffisante et seulement au fur et à mesure 
qu’elle se manifeste. 

Si la modestie est une vertu, la distraction, par contre, peut être 
parfois mère d’une colère irrépressible. Certaines institutions, pourtant 
linguistiquement bien nanties, persistent à envoyer des lettres OU des 
imprimés dans la « mauvaise » langue. Le cas typique qui vient à 
l’esprit est celui de l’organisme qui écrit en anglais non seulement à 
des personnes au nom manifestement français mais encore à des asso- 
ciations de francophones ! Une façon d’éviter ce genre de mésaventure 
serait de disposer d’une quantité suffisante de matériel imprimé dans les 
deux langues. La distribution de formules, publications, lettres-formu- 
laires imprimées séparément en anglais et en français entraînera tou- 
jours des difficultés. Quand un document ou une publication n’est dis- 
ponible dans les deux langues qu’en éditions séparées, les institutions 
devraient s’assurer qu’elles disposent, partout, de stocks suffisants des 
deux versions; autrement, elles seront si peu en mesure de fournir du 
matériel dans l’une des deux langues qu’elles sembleront ne pas l’être 
du tout. 

Il est très désagréable de faire des erreurs, et encore plus désagré- 
able de se voir attribuer celles des autres. Certaines institutions ont pris 
la louable initiative de faire imprimer en édition bilingue l’ensemble, 
ou presque, des imprimés qu’elles distribuent au public. Toutefois, il 
leur arrive d’exposer, que ce soit par courtoisie ou en raison de liens dz 
travail étroits, du matériel unilingue seulement (habituellement en 
anglais) provenant d’autres organismes. Ignorant la source exacte des 
documents « contrevenants », le public s’empresse de stigmatiser les 
institutions qui les exposent. Celles-ci, pour se protéger, même en 
partie, de ces accusations auraient intérêt à isoler et à identifier claire- 
ment - au moyen d’étiquettes bilingues par exemple - les imprimés qui 
ne proviennent pas d’une institution fédérale. Mais n’y a-t-il rien de plus 
ironique, pour ne pas dire de plus désolant, que de voir parfois du 
matériel bilingue, imprimé recto verso, exposé de façon qu’une seule 
des versions soit en évidence ? 

8) Le fonctionnaire, victime du choc du futur 

Tout va si vite dans tous les domaines de la vie qu’il est possible 
que les fonctionnaires ne se rendent pas compte à quel point leur 
travail a changé. La Loi sur les langues officielles a eu pour effet de 
transformer le milieu du fonctionnaire. Cette évolution est heureuse : 
la fonction publique s’efforce maintenant de mieux servir la popula- 
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tion dans les deux langues officielles et des tentatives - bien qu’encore 
timides - sont faites pour permettre au fonctionnaire francophone de 
travailler dans sa langue. 

Certains employés fédéraux craignent toujours que la réforme 
linguistique ne sape ou même ne fasse complètement dispa.raître les 
meilleures traditions de la fonction publique. Pourtant, les organismes 
chargés de concrétiser cette réforme ont clairement manifesté qu’il n’en- 
trait pas dans leurs intentions de démanteler le système en place. La 
nécessité de servir le public dans les deux langues officielles et le besoin 
de réaliser l’égalité de statut des deux langues comme langues de tra- 
vail, au sein de la fonction publique, n’en entraînent pas moins une 
transformation de la fonction publique. 

Nombreuses seront les implications et les répercussions de ce 
changement. Certaines ne seront évidentes que d’ici quelques années. 
Peut-être n’est-ce pas trop que d’affirmer que non seulement le contexte 
juridique, mais aussi le contexte psychologique, sont maintenant diffé- 
rents. Dans ce cas, il faudrait se demander quel est le genre de fonction- 
naire qui conviendra à la bureaucratie fédérale de demain. La rapidité 
des modifications technologiques a déjà vieilli les connaissances techni- 
ques et périmé les compétences requises pour l’accomplisement de cer- 
tains travaux, notamment les travaux de gestion. Il est probable que le 
caractère « bilingue » de la fonction publique fédérale provoquera un 
examen plus attentif du bilinguisme comme élément à part entière du 
c principe du mérite » dans le contexte canadien présent et futur. 

En d’autres termes, on peut se demander s’il ne faut pas s’attendre 
du fonctionnaire idéal de demain, servant, sous la direction de ses diri- 
geants politiques, un pays biIingue, qu’il dispose, parmi l’éventail de ses 
capacités, d’une connaissance poussée des deux langues officielles. Le 
poids à donner à ces connaissances linguistiques dans une « équation du 
mérite w  serait bien sûr fonction des tâches concernées. 311 faudrait 
néanmoins reconnaître la valeur intrinsèque d’une connaissance des deux 
langues officielles qui ne fût pas limitée aux seules exigences qu’impo- 
sent ce qu’on a baptisé des < postes bilingues ». 

Soulever une telle question (traitée plus amplement au chapitre 
premier), c’est ouvrir la boîte de Pandore et se faire rappeler que l’accès 
aux postes de la fonction publique serait alors limité pour les unilingues 
des deux groupes linguistiques, que les personnes peu douées pour I’ap- 
prentissage des langues seraient défavorisées, et que les fonctionnaires 
déjà en place risqueraient de voir leur carrière s’en aller à vau-l’eau. 
Bien sûr, même s’il y a encore beaucoup à faire pour ouvrir a.ux franco- 
phones unilingues les portes d’accès aux postes de la fonction publique, 
il existe des garanties suffisantes pour éviter que ne se produisent des 
conséquences aussi fâcheuses. Les regards du Commissaire et de ses 
collègues sont tournés vers l’avenir, avec, probablement, un ‘brin d’uto- 
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pie. Il faut cependant espérer que la génération actuelle de parents et 
d’enfants choisira volontairement la route qui mène au bilinguisme - ou 
au moins à une connaissance passive de la seconde langue officielle - 
ajoutant ainsi une corde à l’arc de presque tous les candidats aux postes 
de la fonction publique de l’an 2000. 

c) Les travaux et les jours 

Comme par le passé, le Commissaire énumère, par ordre de lance- 
ment des études, les institutions qui ont fait l’objet d’une étude spéciale 
au cours de l’année financière 1972-1973 (voir tableau 1). Toutefois, 
afin de faciliter l’examen que fera le Parlement de l’aspect cumulatif 
du travail du bureau, le tableau de cette année reprend et complète ceux 
des deux premiers rapports. Le lecteur trouvera plus bas, au chapitre 
III, les résumés des études, la liste des recommandations formulées par 
le Commissaire et, s’il y a lieu, la description et l’évaluation des mesures 
prises par les institutions à la suite des études. 

Le Parlement trouvera peut-être utile que le Commissaire reprenne 
ici les renseignements qu’il avait fournis, le 10 avril 1973, devant le 
Comité permanent de la Chambre des communes sur les prévisions 
budgétaires en général au sujet des travaux accomplis par le Service 
des études spéciales pendant l’exercice 1972-1973. Le Service a entre- 
prix 21 nouvelles études, tout en en poursuivant deux lancées l’année 
précédente, effectuant ainsi 23 études intéressant 17 ministères et orga- 
nismes Le 31 mars 1973, 21 de ces 23 études étaient achevées. En 
outre, le Service s’était enquis auprès de 25 ministères et organismes 
des suites données aux 600 et quelques recommandations qui leur 
avaient été faites à l’issue de 40 études spéciales. Comme la période 
d’évaluation a été prolongée de six mois, soit jusqu’en septembre 1973, 
il est évident que le travail de suivi qui en a résulté et qui, à propre- 
ment parler, fera partie de l’activité qui sera décrite dans le rapport de 
l’exercice 1973-1974, a consommé beaucoup du temps et de l’énergie 
du personnel du bureau. 

Au cours des études, le personnel s’est frotté aux réalités du 
fonctionnement d’un bon nombre de bureaux situés d’un bout à l’autre 
du pays, quand bien même la plupart des études visaient, comme précisé 
plus haut, les lignes de conduite, les pratiques courantes et les projets 
des sièges des institutions. A deux occasions, et conformément aux 
critères de sélection déjà mentionnés, des régions géographiques particu- 
lières, à savoir la région de la capitale nationale et celle de Moncton, 
ont fait l’objet d’une attention particulière. 

Toute cette activité, dans des domaines variés, allant des services 
assurés par une bibliothèque aux responsabilités de gestionnaire et 
d’employeur du Secrétariat du Conseil du trésor, en passant par les 
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services offerts aux voyageurs, a permis au Service des études spéciales 
d’acquérir une expérience enrichissante qu’il compte bien mettre à 
profit pour continuer à aider le Commissaire dans ses interventions 
« préventives ». 

TABLEAU 1. Institutions fédérales qui ont été l’objet d’études menées par le bureau 
du Commissaire aux langues officielles 

Institutions 
Date du lancement Date 

de l’étude d’achèvement 

Cabinets des ministres 
(réponses au téléphone) 

Air Canada-Ottawa 
Ministère des Transports-Ottawa 
Ministère des Transports-Toronto 
Musées nationaux du Canada 
Commission de la capitale nationale 

211 9170 1970-1971 
9/10/70 1970-1971 

13/10/70 1970-1971 
18/12/70 1970-1971 
4/ 2171 1970-1971 
5/ 2171 1370-1971 

Gendarmerie royale du Canada 
Statistique Canada 
Ministère de la Défense nationale 

Base des forces canadiennes-Uplands 
Ministère des Travaux publics-Ottawa 
Ministère de la Main-d’œuvre et de 

TImmigration-Montréal 
Ministère des Travaux publics-Winnipeg 
Ministère de la Main-d’oeuvre et de 

lTmmigration-Winnipeg 
Ministère de la Main-d’œuvre et de 

l’immigration-Ottawa-Hull 
Eldorado nucléaire limitée 
Société centrale d’hypothèques et de 

logement 
Énergie atomique du Canada limitée 
Ministère des Communications 
Conseil national de recherches 
Ministère de l’Agriculture 
Radio-Canada 
Ministère de l’Énergie, des Mines et des 

Ressources 
Ministère des Affaires extérieures 
Ministère de l’Industrie et du Commerce 
Ministère de la Main-d’œuvre et de 

YImmigration 
Société centrale d’hypothèques et de 

logement 
Ministère des Affaires indiennes et du 

Nord canadien (Parcs nationaux et 
historiques) 

Air Canada-Paris et Londres 
Société du crédit agricole 
Air Canada 
Ministère de l’Environnement (Service de 

l’environnement atmosphérique) 
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91 2171 1971-1972 
17/ 2171 1’971-1972 

181 2171 1971-1972 
81 3171 1971-1972 

151 3171 1971-1972 
221 4171 1971-1972 

22/ 4171 1971-1972 

2/ 5171 1971-1972 
271 4171 Signa- 1!>71-1972 

lisation 
271 4171 dans la 1971-1972 
271 4171 région 1!>71-1972 
271 4111 de la 1971-1972 
271 4171 capitale 1971-1972 
271 4171 nationale 1971-1972 
271 4171 1!>71-1972 

271 4171 1971-1972 
Missions 1!)71-1972 
cana- 1!)71-1972 
diennes à 
l’étranger 1!)71-1972 

261 5171 1!>71-1972 

211 5171 1!>71-1972 
91 8171 1!>71-1972 

211 9171 1!>71-1972 
19/12/71 1!)71-1972 

12j 1172 1!>71-1972 



Ministère du Revenu national 
(Douanes et Accise) 

Statistique Canada-Recensement de 1976 
Chemins de fer nationaux du Canada 
Bureau du Directeur général des élections 
Minist&re des Affaires indiennes et du 

Nord canadien (Canaux) 
Ministère du Revenu national 
Ministère des Postes 
Commission d’assurance-chômage 
Ministère de l’Agriculture 
Ministère de l’Environnement 
Ministère de la Santé et du 

Bien-être social 
Ministère de la Main-d’oeuvre et de 

YImmigration 
Air Canada 
Chemins de fer nationaux du Canada 
Secrétariat d’État-Bureau des 

Traductions* 
Ministère du Revenu national (Impôts) 
Ministère de la Santé et du 

Bien-être social (Bien-être) 
Ministère des Postes 
Bibliothèque nationale 
Centre national des arts 
Secrétariat du Conseil du trésor 

17/12/71 1972-1973 
271 3172 1972-1973 
301 3172 1972-1973 
21/ 4171 1972-1973 

151 5172 1972-1973 
121 6172 1972-1973 
121 6172 1972-1973 
121 6172 
121 6/72 

l 1972-1973 
1972-1973 

121 6172 1972-1973 
Moncton 

12/ 6/72 1972-1973 

131 6172 1972-1973 
131 6172 l 1972-1973 
131 6172 1972-1973 

191 6172 1972-1973 
281 6172 1972-1973 

25110172 1972-1973 
27/10/72 1972-1973 
23111172 1972-1973 
6112172 1972-1973 

261 1173 1972-1973 

Commission d’assurance-chômage 11/12/72 
Commission de la fonction publique 71 3173 

*Étude documentaire faite en vue de la préparation du Deuxième rapport annuel. 

2. Les plaintes : Nous sommes tout oreilles 

a) Bilan 

Du 1”’ avril 1972 au 31 mars 1973, le bureau du Commissaire a 
reçu 943 plaintes, dont 834 mettaient en cause 71 institutions fédérales 
(voir le tableau no 11) . Les 109 autres plaintes concernaient des sujets 
divers : éducation, provinces, entreprises privées, députés fédéraux, 
syndicats de fonctionnaires, sans oublier l’article 38 de la Loi sur les 
langues officielles intéressant les langues autres que le français et 
l’anglais (voir le tableau no 14). 

Depuis l’entrée en fonctions du Commissaire en avril 1970, le 
Service des plaintes s’est acquitté de tâches de plus en plus lourdes, en 
raison de l’augmentation constante et de la complexité accrue des 
plaintes. Si la première année n’a compté que 1 X1 plaintes (l’adresse, 
voire l’existence, du Commissaire n’étant pas encore très connue), au 
cours de la deuxième année le nombre de plaintes est passé à 745. Le 
chapitre suivant contient un rapport sur les instructions auxquelles le 
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Service a procédé pendant l’exercice financier 1972-1973 à la suite de 
plaintes reçues par le Commissaire en 1971-1972 et 1972-1973. Les 
143 dossiers à l’étude au 31 mars 1971 ont tous été fermés. En 
1972-1973, 970 dossiers ont été fermés, dont 136 ne mettaient pas 
en cause des institutions fédérales déterminées. Du répertoire des plaintes 
concernant des institutions fédérales déterminées, 109 sommaires ont été 
omis pour diverses raisons : des plaignants ont décidé de retirer leurs 
plaintes ou la nature de leurs griefs risquait de révéler leur identité, les 
faits rapportés touchaient des sujets déjà relatés dans d’autres sommaires 
ou étaient trop peu significatifs pour justifier leur inclusion dans ce 
rapport. 

Dans nombre d’instructions il a suffi de porter un fait ou. une situa- 
tion à l’attention de l’institution mise en cause pour que celle-ci prenne 
immédiatement les mesures qui s’imposaient. Dans les autres cas qui im- 
pliquaient des contraventions à la loi, le Commissaire a dû formuler des 
recommandations et, à l’occasion, discuter des modalités de Ieur appli- 
cation. Selon une exigence de la loi, ces recommandations ont été portées 
à l’attention du greffier du Conseil privé qui pouvait prendre l’initiative 
d’y donner suite, s’il le jugeait à propos. Lorsque cela s’avérait néces- 
saire, le Service des plaintes a organisé des suivis afin de vérifier les 
renseignements fournis par les institutions. Pendant les trois premières 
années, à la suite de plaintes, le Commissaire a fait 426 recommanda- 
tions à des institutions fédérales. Le greffier, depuis quelques mois, a 
décidé d’en informer le Secrétariat du Conseil du trésor. 

Dans le cas d’Air Canada, le Service des plaintes n’a pas jugé utile 
de répéter certaines recommandations déjà faites à la suite de l’ins- 
truction de plaintes de même nature, la société s’étant contentée d’offrir 
les mêmes raisons pour n’avoir pas respecté les exigences de la loi. A 
l’occasion, l’agent de plaintes a constaté que la meilleure façon de régler 
certains problèmes serait de confier ceux-ci au Service des études spécia- 
les, dont le rôle consiste à examiner des situations qui depassent le 
cadre d’une simple plainte. Citons à titre d’exemple la Gendarmerie 
royale du Canada au Nouveau-Brunswick, le Conseil du trésor, la 
Commission de la fonction publique et la Commission canadienne des 
transports. Au point de vue procédure, une plainte concerne un cas 
particulier qui est soumis par le public et qui demande une solution 
immédiate, alors qu’une étude spéciale est une initiative du Commis- 
saire en vue de trouver des solutions systématiques et plus larges à 
long terme. 

b) Le plaignant 

Les activités du Service des plaintes sont liées à la décision du pu- 
blic de porter à l’attention du Commissaire des cas ou des situations qui 
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impliqueraient des contraventions à la Loi sur les langues officielles. 
Des 943 dossiers ouverts au cours de l’exercice financier 1972- 

1973, 666 l’étaient au nom de francophones et 277 au nom d’anglo- 
phones (71 et 29 p. 100). Four les exercices 1970-1971 et 1971-1972, 
les rapports étaient respectivement de 76 à 24 et de 79 à 21. Il y a donc 
une tendance vers un accroissement, au cours de la dernière année, des 
plaintes provenant des anglophones. Cela tient surtout au fait qu’un 
groupe de fonctionnaires du ministère de la Main-d’œuvre et de l’Immi- 
gration à Winnipeg et Edmonton a soumis plus de cent plaintes concer- 
nant l’application des directives de ce ministère dans le domaine du 
bilinguisme. Quant aux francophones, leur motivation résultait sans 
doute d’une certaine frustration devant le fait qu’une loi, en vigueur 
depuis quatre ans, n’avait pas encore réussi à installer dans l’adminis- 
tration fédérale l’habitude de servir en français une partie importante 
de la population canadienne ou à permettre aux fonctionnaires fédéraux 
de langue française, particulièrement au Québec, de travailler dans la 
langue de leur choix. Si les anglophones ont parfois des motifs de déplo- 
rer le manque de services en anglais, ils craignent surtout que le bilin- 
guisme officiel ne les empêche de poursuivre normalement leur carrière 
dans la fonction publique. 

La réception des plaintes continue à un rythme progressif, mais 
reste en deçà du nombre que le Commissaire pourrait recevoir, si l’on 
tient compte des progrès relatifs réalisés par l’administration fédérale 
dans le domaine du bilinguisme. Même si une publicité plus étendue a 
été organisée, il semble que de nombreux citoyens ignorent encore 
l’existence de la loi ou la procédure à suivre pour soumettre des plaintes. 
Cependant, de plus en plus nombreux sont ceux qui rapportent au 
Commissaire ce qu’ils croient être des contraventions à la loi. Ils ont la 
conviction d’exercer un droit qui leur a été accordé par le Parlement. 
Il est évident que beaucoup de personnes, pour des raisons diverses, 
négligent d’exercer ce droit. D’autre part, il serait illusoire de prétendre 
qu’une institution fédérale peut se mériter un certificat d’excellence 
uniquement du fait que le Commissaire n’a reçu qu’un petit nombre de 
plaintes la mettant en cause. Dans ce cas, c’est la répétition de plaintes 
de même nature ou l’ampleur des griefs qui seraient révélatrices de 
situations sérieuses. 

Les associations culturelles à travers le pays pourraient inviter 
leurs membres à se tenir davantage en alerte afin de porter à l’attention 
du Commissaire des faits ou des situations qui à leur avis contreviennent 
à la Loi sur les langues officielles. L’effort d’information du Commis- 
saire s’est d’ailleurs concentré de plus en plus sur ces associations, 
notamment celles d’envergure provinciale. 

D’aucuns ont constaté que certaines plaintes n’étaient pas très 
importantes, que parfois même elles étaient « insignifiantes ». Remar- 
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quons là-dessus que le public demeure libre de soumettre les griefs qu’il 
veut et que le Commissaire a l’obligation de les examiner et de leur 
donner suite dans les limites de la loi. Ce qui peut sembler banal à 
l’administrateur ou au journaliste est souvent ce fait sans doute anodin 
qui exaspère celui qui se refuse à devenir sceptique. Il est davantage 
inquiétant de voir certaines institutions prendre un temps si considérable 
pour corriger des situations aussi simples. D’ailleurs, le Commissaire, 
sachant que le citoyen qui prend la peine de se plaindre est un citoyen 
ayant le sens civique d’exercer ses droits, répugne à rejeter d’office, 
comme la loi l’y autorise, nombre de plaintes objectivement d’une 
importance marginale. En somme, à moins d’abus généralisé de cette 
invitation à s’exprimer, le Commissaire estime que rien n’est insignifiant 
si un seul citoyen l’estime pertinent. 

Quelle que soit la nature des faits rapportés par le plaignant, le 
Service des plaintes doit, après avoir obtenu de lui tous autres renseigne- 
ments utiles, demander à l’institution fédérale mise en cause une version 
aussi complète que possible. Le Commissaire ne peut prendre une 
décision objective sans avoir examiné avec soin les arguments des deux 
parties : suivre une autre procédure serait arbitraire et irait à l’encontre 
d’une interprétation honnête de la loi. On doit faire preuve de jugement 
et de prudence avant de conclure s’il y a eu ou non contravention à 
la loi. Il faut également s’en tenir aux prescriptions de :la loi qui 
délimitent la compétence du Commissaire. Dans les cas qui sont hors de 
la juridiction de celui-ci, le Service s’efforce, par un recours officieux 
à d’autres instances, de fournir au correspondant des renseignements 
utiles. A la lecture des sommaires de plaintes ne mettant pas en cause 
des institutions fédérales déterminées, on verra de nombreux. exemples 
de ce désir du Service des plaintes de donner suite aux doléances du 
public - jamais contre la loi, on l’espère, mais souvent en marge de la 
loi dans l’esprit le plus large de l’ombudsman. 

Au cours de l’année écoulée, le Service des plaintes, comme le 
secrétariat du bureau, s’est occupé de plusieurs demandes de renseigne- 
ments sur des questions concernant plus ou moins directement la Loi 
sur les langues officielles. Il s’agissait de la disponibilité de. cours de 
langues pour les fonctionnaires ou pour les citoyens en général, de 
bourses pour étudier la langue seconde ou de discrimination ethnique. 
Sur ce dernier sujet, le Service s’est efforcé de mieux faire connaître 
l’existence de la Direction anti-discrimination de la Commission de la 
fonction publique, chargée d’enquêter sur toute discrimination fondée 
sur le sexe, l’origine ethnique, la couleur ou la religion. Le Service 
s’est également occupé de plusieurs cas soumis par des secrétaires- 
sténographes, dont le statut dans la fonction publique est assez par- 
ticulier. 
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Le Commissaire a reçu quelques plaintes reliées à l’article 3X de 
la loi qui concerne les droits ou privilèges des langues autres que les 
langues officielles acquis ou possédés en vertu de la loi ou de la coutume 
soit avant, soit après, le 7 septembre 1969. Par exemple, divers groupes 
ethniques ont écrit au Commissaire concernant l’acquisition par la 
société Radio-Canada de la station de radio de langue française CKSB 
de Saint-Boniface. Ils prétendaient que la société avait l’intention 
d’utiliser cette station pour diffuser exclusivement des émissions en 
français et demandaient au Commissaire d’intervenir afin que cette 
station continue à diffuser des émissions en d’autres langues. On 
trouvera le sommaire de ces plaintes aux dossiers 1661, 1662, 1702, 
1972 et 1864 dans la section de Radio-Canada. 

Le rédacteur d’un journal publié en russe a demandé l’aide du 
Commissaire pour obtenir de la publicité des gouvernements fédéral 
et provinciaux en arguant que les journaux publiés en d’autres langues 
que le français et l’anglais bénéficiaient d’un tel concours. D’après le 
Commissaire, la question ne soulevait pas de contravention à la loi mais, 
en l’absence d’une agence centrale responsable de la publicité des 
institutions fédérales, il n’a pu que suggérer au rédacteur de s’adresser 
directement à chacune des institutions fédérales. 

Un correspondant a suggéré au Commissaire que les langues 
indiennes et esquimaudes devraient être reconnues comme langues 
officielles au Canada. Le Commissaire a répondu qu’il partageait les 
préoccupations du correspondant qui cherchait à protéger l’héritage 
culturel et linguistique des Indiens et des Esquimaux, tout en lui rappe- 
lant la portée plutôt « passive » de l’article 38 de la Loi sur les langues 
officielles. 

L’expérience du Service des plaintes au cours de l’année écoulée 
a démontré que dans plusieurs cas certaines institutions fédérales mani- 
festaient assez peu de dynamisme pour renseigner le Commissaire d’une 
façon suffisamment complète sur le développement du bilinguisme, par- 
ticulièrement lorsque les incidents rapportés s’étaient déroulés dans les 
bureaux régionaux. Outre que les retards étaient parfois considérables, 
les réponses manquaient souvent de précision. Même si les institutions 
avaient émis des directives en matière de bilinguisme, le personnel dans 
les régions les connaissait assez mal. On ne comprenait pas que les 
services devaient être offerts au public sans que celui-ci ait à insister 
pour être servi dans la langue officielle de son choix. 

Face aux réformes suggérées par la Loi sur les langues officielles et 
aux accommodements administratifs proposés par le Conseil du trésor 
et la Commission de la fonction publique, d’aucuns y voient toute une 
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série de mesures qui doivent être prises, sans trop de dérangement, en 
vue de donner éventuellement au français, dans une fonction -publique 
qui a surtout été unilingue anglaise dans le passé, une importance et un 
statut égaux à l’anglais. De nombreux fonctionnaires unilingues anglais 
sont entrés dans le mouvement de bonne grâce, sinon avec enthousiasme. 
11 ne faudrait pas que leurs efforts soient contrecarrés par la léthargie, 
inconsciente ou non, de quelques « mandarins ». Si ceux-ci estiment 
que dans la gestion de leur institution il y a d’autres problèmes plus 
importants, ils devraient se rendre compte qu’en définitive le domaine 
linguistique est un terrain sur lequel se joue un enjeu vital pour l’avenir 
du pays. 

De plus en plus, des instructions de plaintes sont retardées par le 
fait que les institutions sont maintenant aux prises avec des problèmes 
que suscitent les directives du Conseil du trésor en matière d’identifica- 
tion et de désignation de postes bilingues. Il importe de faire une nette 
distinction entre les règlements de l’administration et les prescriptions 
de la Loi sur les langues officielles. Afin de donner suite au programme du 
Conseil du trésor, certains organismes se sont donné une nouvehe 
structure qui semble affaiblir leurs liaisons avec le bureau du ICommis- 
saire. II faut rappeler l’importance que celui-ci attache à la réception de 
réponses complètes et promptes, ainsi qu’à la mise en œuvre de ses re- 
commandations dans les plus courts délais. Le Conseil du trésor s’inté- 
resse particulièrement aux exigences linguistiques des postes dans la 
fonction publique alors que la Loi sur les langues officielles, aux arti- 
cles 9 et 10, insiste sur le droit du public d’être servi dans la langue 
officielle de son choix et qu’à l’article 2, elle reflète le souci du Parle- 
ment d’instaurer l’égalité du français et de l’anglais comme langues de 
service et de travail. 

Les sommaires des plaintes ne sont pas toujours indicatifs des 
nombreuses démarches qu’a dû entreprendre le Service des plaintes 
avant d’en arriver à une solution. Dans des cas de plus en plus nom- 
breux, l’agent de plaintes se rend dans les régions accompagné d’un 
représentant de l’institution mise en cause afin de discuter sur place avec 
le personnel du règlement d’une plainte. Ce genre de démarches a sou- 
vent des résultats heureux car il permet de faire connaître davantage 
les véritables objectifs de la loi. L’instruction de certaines plaintes de 
nature complexe prend à l’occasion une dimension assez large. 11 en 
sera ainsi de plus en plus dans les cas qui concernent la langue de tra- 
vail, où il devient nécessaire d’examiner les structures administratives, 
les directives, le milieu et même Ies attitudes. Le Iecteur en trouvera 
des exemples dans les sommaires mettant en cause le bureau de l’Audi- 
teur général, ainsi que les ministères du Revenu national (Douanes et 
Accise) et de l’Environnement. D’autres plaintes exigent également des 
instructions de longue durée parce qu’elles touchent des domaines tech- 
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niques comme l’aviation, la recherche scientifique ou la météorologie, 
domaines où la coutume (et de là parfois, la sécurité même) a consa- 
cré l’anglais comme principale langue d’usage ou de communication. 

Chaque fois qu’il apparaît au Service des plaintes qu’une plainte 
soulève une question peu importante, même si elle implique une contra- 
vention à la loi, le bureau du Commissaire, après avoir envoyé un préa- 
vis comme l’exige l’article 27, tente de régler la plainte par un appel 
téléphonique ou par une visite à l’institution concernée. Une telle dé- 
marche se fait sans formalisme et a pour objet de fournir une réponse au 
plaignant dans les plus brefs délais. 

d) L’appréciation 

On trouvera plus loin des appréciations, basées sur les trois 
premières années d’activités du bureau du Commissaire, qui ren- 
dent compte de la collaboration reçue de certaines institutions fédérales. 
La contribution du Service des plaintes à ce travail est liée dans une 
large mesure au comportement des institutions au cours d’instruc- 
tions de plaintes et à la mise en vigueur des recommandations formulées 
à la suite de ces instructions. Dans certains cas, on pouvait évaluer, 
avec preuve à l’appui, la « performance » des institutions en matière 
de respect de la loi; dans d’autres, on manquait d’éléments concluants. 

L’ensemble des plaintes 

TABLEAU 1. Nombre de dossiers par année 

1970-1971 1971-1972 1972-1973 

Ouverts 181 745 943 

Fermés 115 (64 70) 602 (80 %) 827 (88 %) 

A l’étude à la fin de l’année 66 (36 %) 143 (20 %) 116 (12 %) 

TABLEAU 2. Nombre cumulatif de dossiers pour les trois années 

Ouverts 1 869 

Fermés 1 753+ 

A l’étude 116 

*Ce nombre comprend les 143 dossiers demeurés ouverts au le’ avril 1972. 
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TABLE&~ 3. Dossiers ouverts en 1972-1973 

Plaintes mettant en cause des institutions fédérales 
déterminées 

Plaintes ne mettant pas en cause des institutions 
fédérales déterminées 

834 (8834 %) 

109 (Il,6 %l 

943 (100 yJ 

TABLEAU 4. Langue des plaignants 

1970-1971 1971-1972 1972-1973 

Français 137 (76 %) 591 (79 %) 666 (71 %) 
Anglais 44 (24%) 154 (21%) 277 (29 %) 

TABLEAU 5. Transmission des plaintes (1972-1973) 

Par lettre 
Par renvoi 
En personne 
Par téléphone 
Autres moyens (tél&ramme, journal, note, etc.) 

TABLEAU 6. Origine géographique des plaintes (1972-1973) 

Terre-Neuve 
Ile-du-Prince-Édouard 
Nouvelle-Écosse 
Nouveau-Brunswick 
Québec 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
Colombie-Britannique 
Yukon et Territoires du Nord-Ouest 
États-Unis 
Pakistan 

1 (OS %) 
3 (093 %) 

21 (2,2 %> 
41 (4,4 Yd 

242 
418* 

y:; :; 

144** 05:3 75 
21 (22 %) 
32 (394 %) 
15 Cl,6 %) 
3 (0,3 Yo) 
1 
1 

943 (100 %) 

*Ce nombre tient compte des plaintes provenant de la capitale nationale. 
**Ce nombre cornprend 103 plaintes reçues concernant la désignation de postes 

bilingues à Winnipeg par lé ministère de la Main-d’œuvre et de I’Immigration. 

110 



TABLEAU 7. Origine géographique des plaintes (cumulatives) 

Y0 
du 

1970-1971 1971-1972 1972-1973 Total total 

Terre-Neuve 0 2 1 3 02 Y.2 
IIe-du-Prince-Édouard 2 13 3 18 170% 
Nouvelle-Écosse 0 12 21 33 13 % 
Nouveau-Brunswick 10 43 41 94 5,o Y.. 
Québec 54 167 242 463 2477 Y0 
Ontario 73 222 418 713 388 % 
Manitoba 12 71 144 227 12J Y0 
Saskatchewan 22 53 21 96 591 Y0 
Alberta 1 131 32 164 858 % 
Colombie-Britannique 6 20 15 41 a % 
Yukon et Territoires du 

Nord-Ouest 0 0 3 3 02 Y0 
États-Unis 0 5 1 6 02 Y0 
Pakistan 0 0 1 1 O>l Y0 
France 1 2 0 3 032 % 
Grande-Bretagne 0 1 0 1 OS % 
Autriche 0 1 0 1 41 Y0 
Chili 0 1 0 1 w Y0 
Sénégal 0 1 0 1 OS Y0 

181 745 943 1 869 100% 

TABLEAU 8. Réception des plaintes (échelonnement dans le temps (1972-1973)) 

Nombre de plaintes Nombre 
par mois cumulatif 

Avril 57 57 
Mai 66 123 
Juin 69 192 
Juillet 58 250 
Août 74 324 
Septembre 57 381 
Octobre 184* 565 
Novembre 63 628 
Décembre 32 660 
Janvier 65 725 
Février 125 850 
Mars 93 943 

*Plus d’une centaine de ces plaintes se rapportent au même sujet: la désignation 
de postes bilingues à Winnipeg et à Edmonton. 
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Plaintes mettant en cause des institutions fédérales déterminées 
(1972-1973) 

TABLEAU 9. Langue des plaignants 

Français 607 (73 %) 
AngIais 227 (27 %) 

834 (100 %) 

TABLEAU 10. Nature des plaintes instruites 

Langue de travail 13s 
Langue de service 539 

(20 %) 
030 %) 

674* (100 %) 

*Par conséquent, 81 y0 des plaintes mettant en cause des institutions fédérales d&er- 
minées ont été instruites conformément à l’article 27 de la loi. 

TABLEAU 11. Institutions fédérales mises en cause par les plaintes 

197G1971 1971-1972 1972-1973 Total 

Affaires des anciens combattants 2 
Maires extkieures 1 
Affaire-s indiennes et du Nord 3 
Affaires urbaines 0 
Agence canadienne de développe- 

ment international 1 
Agriculture 1 
Air Canada 13 
Approvisionnement et Services 3 
Archives publiques 0 
Assurances (Département des) 0 
Auditeur général 0 
Banque du Canada 1 
Bibliothèque nationale 1 
Bureaux des ministres 1 
Centre national des arts 2 
Chemins de fer nationaux 8 
Commissaire aux langues officielles 0 
Commission canadienne des pen- 

sions 0 
Commission canadienne des trans- 

ports 0 
Commission canadienne du blé 0 
Commission d’assurance-chômage 2 
Commission d’énergie du Nord 

canadien 0 

1: 
10 
0 

1 
3 

30 
3 
2 
1 
1 
1 
2 
0 

33 
2 

1 

0 
1 

13 

0 

4 8 
6 22 

14 27 
1 1 

3 
11 
66 
14 
1 
2 
0 
1 
1 
0 

5 
15 

109 
20 

3 
1 
3 
4 

: 
87 
4 

1 

3 

2; 

2 

46 
2 

0 

3 

1: 

2 
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1970-1971 1971-1972 1972-1973 Total 

Commission de la capitale natio- 
nale 1 

Commission de la fonction publi- 
que 5 

Commission de révision de l’impôt 0 
Commission fédérale de délimita- 

tion des circonscriptions élec- 
torales pour l’Ontario 0 

Communications 1 
Compagnie des jeunes Canadiens 0 
Conseil de la radio-tekvision cana- 

dienne 0 
Conseil des ports nationaux 0 
Conseil des sciences du Canada 0 
Conseil du trksor 
Conseil kconomique du Canada i!l 
Conseil national de recherches 2 
Conseil privé 0 
Consommation et Corporations 0 
Constitution (Comité mixte sur la) 0 
Cour fédérale du Canada 0 
Défense nationale 11 
Directeur général des élections 0 
Énergie atomique du Canada, Limi- 

tée 0 
Énergie, Mines et Ressources 2 
Environnement 0 
Expansion Economique r&gionale 1 
Finances 0 
Industrie et Commerce 2 
Information Canada 2 
Justice 
Main-d’oeuvre et Immigration : 
Monnaie royale canadienne 0 
Musées nationaux du Canada 2 
Office national du film 0 
Parlement 1 
Polymer (Polysar) 0 
Postes 6 
Radio-Canada 4 
Revenu national (Douanes et 

Accise) 6 
Revenu national (Impôt) 1 
Santé nationale et Bien-être sociaI 2 
Sciences et technologie 0 
Secrétariat d’État 2 
Societé centrale d’hypothèques et 

de logement 0 
Société des transports du Nord, 

Limnee 0 
Societe du credit agricole 0 
Solliciteur génerral 2 

(1) Gendarmerie royale du 
Canada 2 

3 8 

25 36 
1 0 

12 

66 

0 
3 
1 

13 
0 

17 
1 

2 
0 
0 

0 
4 
1 
4 
2 
0 

11 
0 

4 

2 
46 
17 

4 
9 
1 

11 
1 

10 
2 
2 

68 
17 

0 
4 

10 
4 
0 
5 
6 
2 

20 
2 
3 
1 

10 
0 

40 
139 

2 
4 

15 
5 
2 
4 
6 
0 

136 
3 

12 
2 

13 
2 

60 
34 

2 
10 
25 
10 
2 

11 
14 
3 

160 
5 

17 
3 

24 
2 

106 
177 

13 
21 
12 
0 

19 

21 
22 
17 
1 

20 

40 
44 
31 

1 
41 

0 7 7 

0 1 1 
0 2 2 

18 31 51 

7 20 29 
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1970-1971 1971-1972 1972-1973 Total 

(2) Service canadien des p&i- 
tenciers 0 

(3) Commission nationale des 
libérations conditionnelles 0 

Statistique Canada 1 
Transports 5 
Travail 0 
Travaux publics 1 

105 

9 7 16 

2 4 6 
71 13 8.5 
24 39 68 
0 3 3 
7 15 23 

611 834 1 550 

TABLEAU 12. Plaintes des employés fédéraux (en tant qu’employés fédéraux), y  com- 
pris ceux à l’emploi des sociétés de la Couronne et les militaires, et mettant en cause des 
institutions fédérales déterminées. 

Non 
Total Instruite.s instruites 

Francophones 38 (2’3 %) 28 10 
Anglophone-s 152 (80 m 115 37 

190 (100 70) 

TABLEAU 13. Nature des plaintes reçues des employés fédéraux et mettant en cause des 
institutions fédkales déterminks. 

Francophone-s Anglophones 

Test de langue 
Cours de langue 
Concours, nominations, fonctions, désignation des 

exigences linguistiques 
Conditions de travail 

4 1 
13 1 

124* 17 
11 19 

152 38 

*Plus d’une centaine de ces plaintes se rapportent au même sujet: la désignation 
de postes bilingues à Winnipeg et Edmonton. 
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Plaintes ne mettant pas en cause des institutions fédérales déterminées 

TABLEAU 14. L’ensemble par catégorie 

Associations et syndicats de fonctionnaires 
Autres langues 
Compagnies de téléphone 
Éducation 
Entreprises privées 
Gouvernements municipaux 
Membres du Parlement 
Politique du bilinguisme 
Provinces 

4 
2 

11 
15 
31 

5 
1st 
21 

109 

*Ce nombre ne représente qu’une partie des demandes de renseignements et com- 
mentaires reçus au bureau du Commissaire à ce sujet. La section intitulée « La boîte aux 
lettres » au chapitre II donne un aperçu de ces demandes de renseignements et com- 
mentaires. 
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Chapitre III 

PETIT FLORILÈGE AMICAL 

(Palmarès 1974 du Festival cinématographique du bilinguisme : prix 
orange et citron décernés à des ministères et organismes canadiens 

pure laine pour leurs bonnes œuvres bilingues) 

Dans ses précédents rapports au Parlement, le Commissaire 
rendait compte des conclusions et des recommandations auxquelles 
l’avait mené telle plainte ou telle étude spéciale relative à des insti- 
tutions fédérales. Après avoir entamé son office sous le signe des 
recommandations - entre le 1” avril 1970, date de sa nomination, et 
septembre 1973, il en a formulé plus de mille - , il aborde à 
présent une étape décisive dans sa mission d’ombudsman : la com- 
munication des résultats. Gardien d’une loi au nom du Parlement, 
l’ombudsman, en effet, ne tient nullement à poser futilement pour la 
galerie; ce qu’il veut, c’est voir ses investigations et ses avis aboutir 
à des réformes. Il suffit parfois au Commissaire de notifier son inten- 
tion d’enquêter pour que des ministères entreprennent de remédier à 
certaines insuffisances. Mais le meilleur moyen d’« expertiser » la 
réforme, de contrôler son application et ses progrès, n’en reste pas 
moins l’activité de « suivi B consécutive aux interventions du Com- 
missaire. 

A cette fin, son bureau s’est attaché à vérifier systématiquement 
le sort réservé aux recommandations. Le suivi est, comme le note le 
précédent rapport, la pierre de touche qui permet de déterminer si la 
réforme prend racine ou non. En maintes occasions, il a porté fruit, 
suscitant sur-le-champ des mesures correctives; mais trop souvent 
encore, l’inertie régnante n’en a absolument pas été perturbée. Quelque- 
fois, les raisons invoquées pour expliquer les cas d’inaction semblent 
rien moins que convaincantes et font penser à un sourd attribuant 
son infirmité à une poussière dans l’ceil. Quoi qu’il en soit, les parle- 
mentaires comme le public ont le droit d’être renseignés sur le rythme 
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véritable de la réforme. D’où, quatre ans et demi après l’adoption de 
la loi, ce florilège des prouesses ministérielles que le Commissaire et 
ses collaborateurs ont composé avec toute la sobriété et l’exactitude, 
sinon l’infaillibilité, dont il sont capables. 

Les commentaires de ces morceaux choisis s’inspirent de critères 
définis avec soin et valent sans restriction pour toutes les administra- 
tions fédérales, indépendamment de leur taille ou de leur fonction, mais 
compte tenu de l’époque où elles sont apparues sur le scène du 
bilinguisme. En effet, si certaines d’entres elles ont appliqué la loi dès 
1969, d’autres ne s’y sont mises qu’en 1971 (suite à la circulaire 
1971-21 du Conseil du trésor : Objectifs de direction concernant 
le bilinguisme). D’autres encore pourraient se voir décerner la médaille 
des pionniers, comme le Canadien National et la Société centrale 
d’hypothèques et de logement, cités avec mention honorable dans les 
rapports de la Commission B. B. Que dire enfin de celles qui se 
flattent d’avoir commencé à utiliser le français et l’anglais dans leur 
travail bien avant l’entrée en vigueur de la loi, avant même la 
déclaration d’avril 1966 dans laquelle le premier ministre Pearson 
assurait aux fonctionnaires de longue date qu’aucun d’entre eux n’aurait 
à souffrir de la réforme ? 

En principe, le présent rapport annuel ne porte que sur l’année 
financière 1972-1973. Néanmoins, pour lui donner toute l’utilité et 
l’actualité possibles, le Commissaire et ses collaborateurs se sont 
efforcés d’y incorporer les résultats les plus récents de leur suivi, en 
étirant même le calendrier jusqu’au début de 1974. Ils estiment en effet 
que cette tentative de garder prise sur l’événement contribuera peut- 
être, en dernière analyse, à refléter une image plus juste des ministères 
et des organismes mis sur la sellette. 

Mais, va - et devrait - se demander le lecteur, à quelle aune 
mesurer la performance des institutions ? Pour le Commissaire, les 
pères de la Loi sur les langues officielles ont clairement défini les grands 
objectifs à atteindre. Une fidélité inébranlable à la lettre et à l’esprit 
de la loi comme à l’intention de son législateur, mariée, on l’espère, 
à un certain bon sens et à un sens certain des réalités humaines, voilà 
les vertus que le Commissaire s’efforce de réfléchir dans son évaluation 
et dans ses recommandations par là même mieux structurées et mieux 
jalonnées. 11 ne fait d’ailleurs ainsi, conformément à son mandat, que 
chercher à répercuter, avec constance et en toute indépendance, l’in- 
tention exprimée par le Parlement lors de l’adoption de la loi. 

Pour fonder leur jugement, le Commissaire et ses adjoints ont 
défini avec rigueur différents degrés dans l’observation de la loi, compte 
tenu de la nature des recommandations et de leur délai d’application. 
L’instrument ainsi mis au point ne prétend aucunement représenter le 
nec plus ultra dans l’art de l’expert-vérilicateur. Ils se sont contentés 

118 



de faire fond sur la raison de I’honnête homme, sur le sens commun 
et sur le plus simple et le plus ancien des principes de gestion, celui 
d’un Aristote à coup sûr pour le moins bilingue : primo, avoir un idéal 
pratique, clair et précis, c’est-à-dire se fixer un but, un objectif; se- 
cundo, se doter des moyens nécessaires pour atteindre ses fins : la 
sagesse, l’argent, le matériel et les méthodes; tertio, adapter ces moyens 
aux fins visées. En bref, pour suivre le principe de Peter : qui ne sait 
où il va, finit ailleurs. 

Notre information, nous l’avons obtenue en contrôlant, par télé- 
phone, par lettres, par entrevues, par visites sur place avec des repré- 
sentants de l’organisme intéressé, ou encore au moyen de question- 
naires, la suite donnée à l’instruction des plaintes reçues et aux études 
spéciales réalisées. Ces méthodes ne s’appliquaient pas globalement 
dans tous les cas. Tantôt, l’information fournie par les institutions 
fédérales se prêtait à vérification; tantôt, le Commissaire acceptait sur 
parole leurs assertions, qu’elles fussent orales ou écrites, sur lettres ou 
questionnaires. (Bien sûr, l’envoi d’un questionnaire par Ie Commissaire 
à plusieurs institutions ne rempIace en rien l’étude spéciale qu’il pour- 
rait leur proposer par la suite, pas plus qu’il ne supprime les habituels 
contrôles ultérieurs.) Dans l’ensemble, donc, ce chapitre précise la 
nature des faits qui étayent notre expertise, de façon que le lecteur soit 
chaque fois à même d’apprécier la dose de scepticisme de bon aloi dont, 
par « profession », le Commissaire doit s’armer. 

Afin de ne pas tirer des conclusions hâtives et pour brosser le tableau 
le plus complet et le plus juste des institutions fédérales, le Commis- 
saire a, en 1973, écrit par deux fois à la plupart d’entre elles; par la 
suite, ses collaborateurs et lui-même ont à de multiples reprises dé- 
croché le téléphone pour obtenir les renseignements souhaités. Las, 
parfois en pure perte, le rapport en témoigne. 

Pour la commodité du lecteur, les institutions fédérales sont clas- 
sées par ordre alphabétique. Lorsque l’abondance de la matière l’a 
permis, les bilans dressés par les deux services « opérationnels » du 
Commissaire, Plaintes et Études spéciales, ont été « consolidés ». Dans 
le cas de certaines études récentes, vierges encore de tout suivi, le 
Commissaire se borne à énumérer observations et recommandations, en 
reportant les évaluations à l’an prochain, et d’année en année, jusqu’à 
ce que « justice s’ensuive ». 

L’amalgame des vues exprimées par les deux services a pour objet 
de regrouper sous une même rubrique l’information relative à une 
institution donnée. Le lecteur, qu’il appartienne au Parlement, à l’admi- 
nistration, au grand public ou à la presse, pourra ainsi facilement 
repérer le ministère ou l’organisme qui I’intéresse. 

Enfin, si la richesse des faits connus le justifie, une appréciation 
condensée de la « prestation » générale fournie par l’institution étudiée 
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prélude, en italique, aux attendus et à l’exposé des motifs, pièces de 
résistance des spécialistes et autres masochistes. 

AFFAIRES DES ANCIENS COMBATTANTS - « Les sentiers de la 
gloire B 

APPRÉCIATION 

Au cours des trois dernières années financières, le ministère des 
A flaires des anciens combattants a fait l’objet de huit plaintes. A toutes 
les infractions signalées, le ministère a réagi positivement en prenant les 
mesures qui s’imposaient pour corriger ces situations. Le Commissaire 
se félicite de la coll,aboration reçue au cours de l’instruction des plain- 
tes. Le ministère a afirmé en novembre 1973 que tous ses services 
étaient oflerts dans les deux langues officielles et qu’ils étaient, de 
façon générale, « adéquats B. 

Par ailleurs, il ressort des réponses au questionnaire que le Com- 
missaire lui a fait parvenir que le programme de bilinguisme du minis- 
tère des Affaires des anciens combattants est en vigueur depuis plus 
de quatre ans. Le sous-ministre préside un comité de direction sur le 
bilinguisme alors que le conseiller en bilinguisme coordonne l’exécu- 
tion et supervise les évaluations qui sont faites périodiquement. La tra- 
duction de presque toutes les formules et publications, ainsi que celle 
des autres imprimés a, semble-t-il, déjà été faite. Le ministère ajoute 
que les panneaux et les affiches sont bilingues < là où il convient 
qu’ils le soient ». D’ici décembre 1978, les titulaires de postes bilin- 
gues auront pu bénéficier d’une formation linguistique. 

Le ministère affirme que le français et l’anglais ont un statut égal 
au sein de son administration. Plusieurs unités de langue française ont 
été constituées et les employés auraient la possibilité d’utiliser l’une ou 
l’autre des langues officielles pour les communications internes. La 
plupart des documents internes seraient bilingues et, au dire du minis- 
tère, Iles cours de perfectionnement seraient offerts u dans l’une ou 
l’autre langue selon le besoin B. Il existe toujours un problème au 
niveau de la surveillance toutefois, car à Montréal et dans la région 
de la capitale nationale, les supérieurs sont surtout de langue anglaise. 

PLAINTES 

Dossier rP I244-Formule unilingue 

Un francophone signale au Commissaire qu’une formule mise 
à la disposition d’un pharmacien du Québec par le ministère n’existe 
qu’en anglais. 
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Le ministère a indiqué que les responsables du régime des ser- 
vices de traitement chargés à Montréal des négociations avec l’Asso- 
ciation québécoise des pharmaciens propriétaires lui avaient déclaré 
qu’en vertu d’un accord verbal on utiliserait la formule anglaise 
jusqu’à ce que les stocks soient épuisés. Le ministère a ajouté qu’une 
telle formule, bilingue ou française, devait être adoptée lors des pro- 
chaines négociations. Il a été précisé que les responsables étaient en 
train de mettre au point une formule bilingue qu’ils soumettraient à 
l’Association et qui serait distribuée aux intéressés une fois l’entente 
signée. 

Nonobstant ces déclarations, le Commissaire a recommandé 
que cette nouvelle formule soit utilisée à partir du 31 décembre 1972 
au plus tard. 

Le ministre a par la suite informé le Commissaire que la nouvelle 
formule bilingue avait été approuvée par l’Association québécoise des 
pharmaciens propriétaires et avait été distribuée aux pharmaciens au 
mois de mai 1973. 

Dossier no 1574~Signalisation 

Un francophone se plaint de ce que les inscriptions qui figurent 
sur un certain nombre de plaques apposées à l’extérieur du Foyer 
Rideau pour anciens combattants (363, rue Smyth à Ottawa) sont 
rédigées uniquement en anglais. 

Le ministère a accepté de remplacer les plaques et écriteaux 
unilingues anglais apparaissant à l’intérieur et à l’extérieur de l’édifice 
par d’autres bilingues. 

Dossier no I648-Cartes de visite 

Le plaignant affirme avoir cherché en vain un seul mot de français 
sur une carte de visite provenant du bureau de district d’Ottawa. 

Le ministère a fait savoir au Commissaire qu’il avait pour règle 
d’utiliser systématiquement les deux langues et que ce bureau avait 
déjà commandk des cartes bilingues. 

Le ministère a fait parvenir un exemplaire de la nouvelle carte 
au Commissaire. Celui-ci a transmis I’explication fournie au plaignant. 

AFFAIRES EXTÉRIEURES - « Le dernier tango à Paris » 

APPRÉCIA TION 

Cordialité, esprit de collaboration et savoureuse délicatesse carac- 
térisent encore les rapports que ce ministère entretient avec le Commis- 
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saire. Toutefois, il est difficile, même avec la meilleure volonté du 
monde, de qual!fier de vertigineuses les suites données aux recom- 
mandations du Commissaire. Le peu de célérité que l’institution a mis 
à régler les plaintes et ci appliquer les recommandations que le Com- 
missaire a formulées à l’issue d’une e’tude spéciale n’est pas invariable- 
ment pour rappeler la diplomatie ubiquiste d’un Henry Kissinger. 

Le ministère semble avoir bien progressé en ce qui concerne 
l’effectif bilingue de ses agents du service extérieur, qui représente 
environ 60 p. 100 du total, et les unités de langue française (cinq di- 
visions importantes de l’administration centrale à Ottawa). En outre, 
d’après le ministère, quinze missions à l’étranger ont fait du français 
leur principale langue de travail. Néanmoins, le Commissaire serait 
rassuré s’il était donné suite un peu plus rapidement à un certain 
nombre de recommandations encore en suspens, dont plusieurs con- 
cernent des détails faciles à régler. 

Au cours de l’année financière 1971-1972, le bureau du Com- 
missaire procédait, simultanément, à trois études des missions cana- 
diennes à l’étranger, études qui intéressaient, respectivement, les mi- 
nistères des Affaires extérieures, de la Main-d’œuvre et de l’immigra- 
tion et de l’Industrie et du Commerce. 

Le Commissaire estime que le ministère des Affaires extérieures 
aurait dû agir avec plus de vigueur et de célérité pour donner suite à 
l’ensemble des 51 recommandations qui lui avaient été faites, le 30 
mars 1972, à la suite de l’étude qui le concernait. En effet, bien que 
les indications fournies par le ministère à propos de l’application des 
recommandations eussent souvent manqué de précision et, parfois, de 
continuité, il était possible, au début de novembre 1973, de dénombrer 
au moins 19 recommandations qui avaient été ou trop timidement 
prises en considération ou complètement ignorées. Les renseignements 
recueillis révélaient néanmoins que l’institution avait pris ou se pro- 
posait de prendre les mesures nécessaires pour appliquer 22 recom- 
mandations. Enfin, trois recommandations n’étaient pas encore échues 
et sept autres devaient faire l’objet d’une action commune avec le Secré- 
tariat du Conseil du trésor ou la Commission de la fonction publique. 

Le ministère a pu, ou pourra, appliquer les recommandations 
relatives à l’insertion, dans son Manuel de pratiques administratives, 
des directives sur l’emploi des langues officielles et à la constitution, 
dans les missions, d’un dossier des langues officielles. Il a également 
accepté de refléter le caractère bilingue du Canada dans toute mani- 
festation publique (expositions, foires, réceptions, etc.) organisée à 
l’étranger sous son égide. Par ailleurs, le ministère a pris les mesures 
nécessaires pour appliquer la plupart des recommandations concernant 
le service téléphonique, les formules à usage externe ainsi que Ia 
désignation du ministère sur les publications, les communiqués de 
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presse et les petites annonces. En outre, faible mais réconfortante con- 
solation, les recommandations formulées à propos des dictionnaires et 
des claviers des machines à dactylographier sont maintenant appli- 
quées. Le Commissaire tient aussi à souligner que le ministère a pris 
des mesures intéressantes et positives au niveau des communications 
entre les missions et le siège et à celui des cours de langue ou de 
formation générale destinés au personnel. Il faut toutefois relever que 
le contenu de bon nombre de ces recommandations devait être inclus 
dans un nouveau Manuel de pratiques administratives que le ministère 
se proposait de publier : il y aura donc lieu pour ce dernier de veiller 
à en contrôler adéquatement l’application. A ce propos, le Commissai- 
re espère que l’initiative prise par le ministère de demander au per- 
sonnel de la direction de l’inspection de rendre compte de ses cons- 
tatations touchant le bilinguisme lors de ses tournées, et au conseiller 
en bilinguisme d’aller sur place étudier ce qui se fait, saura amélio- 
rer une situation qui, étant donné l’éloignement géographique, appelle 
un contrôle régulier. 

En revanche, le ministère n’a pas réagi de façon aussi positive à 
l’égard de 19 recommandations. Pour certaines, couvrant des domaines 
importants comme les imprimés, le contenu des bibliothèques, les films, 
les communiqués de presse et les notes de service, le ministère a invo- 
qué soit la notion de demande soit l’absence de personnel bilingue 
dans les missions pour justifier son inaction. Pour d’autres, le Com- 
missaire a constaté que l’institution avait, dans son dernier compte 
rendu, modifié son attitude par rapport aux solutions adoptées d’un 
commun accord par ses représentants et ceux du Commissaire au 
moment des consultations qui avaient suivi l’étude. Il en est ainsi de 
quelques recommandations traitant de la disponibilité des services dans 
les deux langues, des formules, de la fiche d’inscription des citoyens 
canadiens vivant à l’étranger, des offres d’emploi faites à l’étranger et 
des panneaux et affiches. 

Enfin, sept recommandations exigeaient une action concertée avec 
le Secrétariat du Conseil du trésor ou la Commission de la fonction 
publique. Ii s’agit de celles qui portent sur la composition linguistique 
du personnel des missions (statistiques, aptitude des chefs de mission 
et des secrétaires de ces derniers à travailler dans les deux langues 
officielles, affectation des agents et des sténodactylos), les plans de 
recrutement et les tests linguistiques que doivent subir les candidats 
au poste d’agent du service extérieur. 

Le Commissaire, conscient de la difficulté que peut éprouver 
une institution à appliquer quelque 50 recommandations, souvent 
complexes, mais en même temps inquiet de la lenteur manifestée, 
dans certains domaines, par le ministère, compte poursuivre vigou- 
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reusement le contrôle de l’application de ses recommandations et, 
au besoin, reprendre les consultations inaugurées à la suite de l’étude. 

Au cours des trois dernières années, le Commissaire a reçu 22 
plaintes mettant en cause le ministère. De ce nombre, huit comportaient 
des infractions à la loi : certaines concernaient les services à l’étranger 
et d’autres les services au public au Canada. Toutes ces plaintes ont 
été réglées. 

Les résultats obtenus à la suite de l’instruction des plaintes sont 
acceptables. Mais le ministère a parfois semblé offrir plus spontané- 
ment des explications tentant à justifier certaines situations que proposer 
des mesures propres à les corriger. 

PLAINTES 

Dossier no .528-Avis de concours 

Un francophone signale au Commissaire que l’avis de concours 
pour un poste de directeur adjoint (technique) à la Direction des 
télécommunications aurait dû mentionner, comme exigence linguistique, 
que la connaissance du français et de l’anglais était un avantage, sinon 
une qualité essentielle. 

L’instruction a été menée en vertu de l’article 39(4) de la loi et 
avait pour but de vérifier s’il y avait, à l’intérieur de cette direction, un 
nombre suffisant de personnes bilingues aux échelons supérieurs afin que 
les services au public et au personnel puissent être donnés dans les deux 
langues officielles. 

Le ministère a informé le Commissaire qu’il avait étudié la 
possibilité de désigner ce poste bilingue. Étant donné que cette décision 
aurait limité considérablement le nombre des candidats admissibles 
et tenant compte du fait que le bilinguisme n’était pas une condition 
essentielle, il a été décidé de n’en rien faire. Cette direction n’aurait 
en effet que très peu de contacts avec le public, le directeur adjoint 
ayant surtout pour fonctions de transposer sur fil la copie qu’on lui 
remettait et d’assurer la bonne marche des appareils. Le nombre d’em- 
ployés bilingues de cette direction, sans être en terme absolu très 
important, a donc semblé suffisant pour répondre aux exigences du 
bilinguisme institutionnel en ce qui touche les services au public. 

Le Commissaire a rappelé au ministère la nécessité de maintenir 
en tout temps, plus particulièrement aux échelons supérieurs de cette 
direction, un niveau de bilinguisme suffisant pour permettre aux em- 
ployés de communiquer avec leurs supérieurs dans la langue officielle 
de leur choix pour toutes les questions touchant le domaine des relations 
entre employeurs et employés. 
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Dossier no 738-Communications externes 

Un francophone fait grief au ministère de lui avoir envoyé en 
anglais seulement une invitation à une réception donnée à Edmonton. 
à l’occasion de l’inauguration d’un bureau régional des passeports. 

Le ministère a informé le Commissaire que ses directives à 
cet égard dataient du 17 novembre 1971 et stipulaient que « les 
cartons d’invitation doivent respecter un juste équilibre linguistique ». 
La pratique établie au ministère était de faire parvenir toute invitation 
dans la langue du destinataire. Dans le cas qui fait l’objet de la plainte, 
ces directives n’avaient pas été suivies, 

Dossier no 903-Consulat général à Boston 

Un Canadien domicilié aux États-Unis déclare que le jour où 
il est allé au consulat général à Boston, il n’a trouvé aucun journal en 
langue anglaise parmi les sept ou huit quotidiens placés dans la salle 
de lecture. Le plaignant a également rapporté ce fait à un sénateur 
canadien, qui s’est, lui aussi, adressé au Commissaire. Les deux 
plaintes sont rédigées en termes pratiquement identiques. 

Le ministère a répondu que les journaux de langue anglaise étaient 
tous entre les mains des employés du consulat, qui avaient omis de les 
rapporter à la salle de lecture, et que des mesures avaient été prises 
pour éviter la répétition d’un tel incident. Il a, en outre, fait parvenir 
au Commissaire un extrait de sa circulaire : « Service au public 
voyageur D. 

Le Commissaire a transmis au sénateur et au plaignant I’explica- 
tion fournie par le ministère. 

Dossiers nos 1333, 922-Bulletins d’information 

Le Commissaire reçoit d’un groupe d’employés des ministères 
des Affaires extérieures et de la Main-d’œuvre et de l’immigration, en 
poste dans une ambassade canadienne, une plainte portant sur les bul- 
letins d’information Radio-Canada/PC envoyés chaque jour d’Ottawa 
à l’ambassade. Il s’agit d’extraits de la presse canadienne de langue 
anglaise et de langue française qui ne font pas l’objet d’une traduction. 
Or, les plaignants ne sont pas tous bilingues. 

Le Commissaire, après enquête, a conclu comme suit : 

1) La présentation des bulletins ne contrevenait pas aux dispositions 
de la Loi sur les langues officielles. 

2) Comme ils étaient destinés au personnel de l’ambassade et non 
au grand public, seul s’appliquait l’article 2 de la loi; le nombre des 
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extraits pubhés sans traduction, en anglais et en français, étant sen- 
siblement le même, l’égalité de statut des deux langues officielles était 
respectée. 

3) Dans la mesure où ils étaient mis à la disposition des voyageurs de 
la même manière que les journaux canadiens, ces textes ressortissaient 
aux dispositions de l’article 10 de la loi. Les journaux ne faisant pas 
l’objet d’une traduction, les extraits qui en sont tirés ne sont pas censés 
être traduits. 

4) Là où des faits importants étaient signalés de façon nettement 
différente dans la presse de langue française et de langue anglaise, les 
bulletins du ministère en comporteraient les deux versions. 

Les correspondants, insatisfaits de la réponse du Commissaire, ont 
soutenu qu’elle ne s’inspirait ni de l’esprit de la loi, ni de l’intention du 
législateur. 

Le Commissaire a précisé que si l’envoi d’extraits non traduits 
dérogeait à l’intention du législateur, il en allait de même pour la 
diffusion de journaux non traduits. Or, il n’était pas d’avis que ce fût 
là la volonté du Parlement, telle qu’elle ressort des dispositions et de 
l’esprit de la loi. 

Le Commissaire a admis que si le ministère devait publier 
chaque jour un compte rendu analytique de la presse, le cas serait 
différent. Or, après enquête, il a constaté que le ministère ne publiait 
que des extraits tirés, dans une proportion équilibrée, des organes 
d’information de langues anglaise et française. La situation Iui parais- 
sait donc conforme à la loi. 

L’ambassadeur a informé le Commissaire que les plaintes en 
question provenaient de personnes agissant en leur nom propre et ne 
devaient être en aucun cas considérées comme représentant l’opinion 
de l’ensemble du personnel ou de l’ambassade. 

Ultérieurement, un correspondant en poste dans une autre mission 
a afhrmé que les bulletins comportaient plus d’articles en français 
qu’en anglais et a joint à sa lettre photocopie d’un bulletin dont les 
deux tiers du contenu apparaissaient en français. Le Commissaire a 
demandé des explications au ministère. 

Le ministère a répondu que, tout en cherchant à équilibrer le 
nombre des articles publiés en anglais et en français, c’était toutefois 
l’intérêt des articles qui en déterminait la sélection indépendamment 
de leur longueur. 

En janvier 1973, les articles reproduits dans les bulletins repré- 
sentaient environ 11 000 mots français contre 9 000 mots anglais. Le 
ministère estimait la proportion équilibrée puisqu’en règle générale on 
utilise un plus grand nombre de mots pour rendre une idée en français. 
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Le Commissaire s’est déclaré satisfait de cette explication et les 
bulletins sont publiés comme avant. 

Dossier no 1320-Le bilinguisme. . . à Moscou 

Un francophone déplore le fait que, durant les matchs de hockey 
entre le Canada et l’U.R.S.S. qui ont eu lieu à Moscou à l’automne de 
1972, les annonces aient été faites dans le stade en russe et en anglais 
seulement. Il demande au Commissaire d’intervenir auprès des autorités 
fédérales concernées afin qu’elles prennent les dispositions nécessaires 
pour s’assurer qu’à l’avenir le Canada projette à l’étranger l’image 
d’un pays bilingue. 

Le ministère a reconnu qu’au cours de ces matchs de hockey, 
les annonces et les commentaires diffusés dans l’enceinte du stade de 
Moscou l’avaient été en russe et occasionnellement en anglais. Toutefois, 
le ministère a souligné que cette question relevait exclusivement des 
autorités soviétiques responsables du stade. Les représentants sovié- 
tiques considéraient la diffusion de tout commentaire dans une langue 
étrangère comme une faveur. Lorsque, après le premier match, des 
Canadiens ont fait remarquer à leurs hôtes que les membres franco- 
phones de leur délégation seraient heureux si les communications 
essentielles étaient également données en français, un haut fonction- 
naire russe a répondu que, par comparaison avec ce qui avait été 
fait auparavant au Canada (où les communications avaient été diffusées 
par haut-parleurs en anglais et en français, mais pas en russe), les 
Soviétiques faisaient déjà un très gros effort. 

Le Commissaire a exprimé l’avis qu’à l’avenir le Canada devrait, 
au cours de telles rencontres sportives, faire en sorte que les annonces 
soient diffusées au Canada non seulement en français et en anglais 
mais aussi dans la ou les langues de l’équipe qu’il accueille, s’il veut 
que le pays visiteur ait par la suite la même délicatesse à son endroit. 
Ceci permettrait sans doute au Canada de projeter, en de telles occasions, 
l’image d’un pays bilingue et de fournir aux Canadiens tous les services 
dans les deux langues officielles conformément à l’esprit de la Loi sur 
les langues officielles. Le Commissaire a de plus suggéré qu’on se rap- 
pelle ce principe lors de l’organisation de matchs entre des équipes 
étrangères, que ce soit au hockey ou dans d’autres sports. 

Dossiers nos 1.553, 1561--Le ministre sur la sellette 

Le Secrétaire d’État aux Affaires extérieures donne aux journalistes 
de la radio et de la télévision un compte rendu en anglais de ses entre- 
tiens du 20 novembre 1972 sur le Viêt-Nam avec le Secrétaire d’État 
américain, M. William Rogers. Des journalistes de langue française 
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se plaignent de n’avoir pu enregistrer la déclaration du ministre en 
même temps que leurs collègues anglophones, M. Mitchell Sharp 
n’étant disponible que plus tard dans la journée pour faire une décla- 
ration en français. 

Le ministère a informé le Commissaire que le lendemain de ses 
entretiens avec M. Rogers, M. Sharp avait accepté de rencontrer les 
journalistes à 10 h. 11 a alors fait une brève déclaration en anglais et 
répondu à un certain nombre de questions. Aucun texte de cet exposé 
n’a été distribué. M. Sharp a également accédé à la demande des 
journalistes francophones de faire, à l’intention de la radio et de la 
télévision françaises, une déclaration semblable, en français cette fois. 
Mais il n’a pu le faire que plus tard dans la journée. C’est alors que les 
journalistes de la radio, mécontents de ne pas être en mesure d’enre- 
gistrer la communication du ministre en même temps que leurs confrères 
anglophones, décidaient, en signe de protestation de ne pas assister 
à cette deuxième conférence de presse. Toutefois, le représentant de la 
télévision française de Radio-Canada y assistait et a enregistré la 
déclaration du ministre en frangeais. 

Le ministère a assuré le Commissaire que M. Sharp était très 
soucieux de respecter le statut d’égalité des deux langues officielles. 
En conséquence, les déclarations écrites et les communiqués émis en 
son nom l’étaient toujours simultanément dans les deux langues. 
M. Sharp s’efforçait également de présenter ses déclarations orales en 
français et en anglais. Il a regretté cet incident. C’est pourquoi le 
Service de presse du ministère et M. Sharp lui-même ont tenu par la 
suite à discuter de cette question avec les journalistes concernés. 

Le Commissaire s’est dit convaincu que cet incident ne reflétait 
pas la politique du ministère à l’égard des services offerts au public et 
qu’à l’avenir les services aux media d’information seraient accordés 
d’une manière égale dans les deux langues officielles. 

AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD - « Qu’elle était verte ma 
vallée » 

APPRÉCIA TION 

Le ministère a appliqué tantôt immédiatement, tantôt graduelle- 
ment les recommandations que le Commissaire lui a présentées à la 
suite, d’une part, de deux études spéciales (effectuées à la demande 
du sous-ministre) de la Direction des parcs nationaux et des lieux 
historiques et, d’autre part, de E’instruction de plaintes. Les mesures 
prises ont engendré des résultats concrets et positifs. 
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Si la Direction n’a pas réussi à rendre bilingues pour les dates 
fixées tous les objets visuels (écriteaux et plaques commémoratives), 
il faut reconnaître qu’elle a fait beaucoup mieux en ce qui concerne 
l’article 10 de la Loi sur les langues ofjîcielles. Cet article oblige 
les organismes fédéraux qui assurent des services aux voyageurs à 
supposer qu’il y a une demande pour des services bilingues. Sans 
attendre que le Commissaire ou l’un des organismes centraux du 
gouvernement lui donne des directives en ce sens, la Direction a pré- 
sumé, parce qu’elle sert principalement les voyageurs, l’existence d’une 
demande générale et régulière de services bilingues dans l’ensemble 
du pays. Cependant, cela ne signifie pas qu’elle ait pour autant, rempli 
toutes ses obligations aux termes de la loi. Le Commissaire tient toute- 
fois à In féliciter car elle s’est attelée à la tâche avec beaucoup de 
persévérance alors que d’autres organismes fédéraux qui ont des devoirs 
semblables envers les voyageurs essayent encore de nier l’existence de 
cette demande et se montrent peu disposés à appliquer avec imagina- 
tion et équité l’article 10 de la loi. Il incombe au Commissaire de faire 
des vérifications et l’exercice de contrôles a été facilité par la col- 
laboration du ministère et la bonne volonté avec laquelle celui-ci a 
accueilli ses suggestions et remarques. 

Quant aux recommandations résultant des études spéciales, le 
Commissaire s’inquiète un peu de la lenteur avec laquelle le ministère 
les applique notamment en ce qui concerne 1) le programme visant à 
rendre bilingues toutes les plaques commémoratives; 2) le programme 
concernant la signalisation bilingue; 3) les services bilingues à l’inten- 
tion des visiteurs et la publicité faisant connaître ces services; 4) les 
services d’interprétation en anglais et en français à l’intention du public; 
5) la sélection de personnel pour la formation linguistique, la mise au 
point de programmes de formation et de maintien de l’acquis, le recrute- 
ment de bilingues et l’augmentation des capacités d’hébergement des 
installations mises à la disposition des employés occasionnels; 6) l’aide 
à fournir aux concessionnaires pour installer des panneaux bilingues 
relatifs à la sécurité du public et les responsabilités du ministère au 
regard de l’observation de la Loi sur les langues officielles par les autres 
organismes du gouvernement fédéral et, 7), l’offre automatique des 
services au public dans les deux langues officielles. 

Le ministère a déclaré que l’application des recommandations 
formulées à la suite des études spéciales avait atteint des stades divers. 
Au sujet des plaques commémoratives, il a indiqué qu’il ne pourrait 
réaliser son programme pour l’échéance fixée, à savoir juin 1975. 
Compte tenu de la marche à suivre, il s’attend à pouvoir rendre bilin- 
gues toutes les plaques commémoratives pour la fin de 1977. Le Com- 
missaire trouve cette date bien éloignée de l’échéance qu’il avait 
proposée. 
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Le ministère n’a pas été en mesure de respecter l’échéance du 1” 
juin 1972 qui lui avait été recommandée pour rendre toute la signalisa- 
tion bilingue. Il considère juin 1975 comme échéance plus pratique. 
Le Commissaire ne croit pas qu’il s’agisse, pour Ia modification de la 
signalisation des canaux, d’une 6chéance raisonnable. En outre, même 
s’il est fastidieux de dénombrer tcus les panneaux des parcs nationaux 
et des lieux historiques, il demande au ministère de faire tout son pos- 
sible pour appliquer la recommandation dans des délais plus brefs. Le 
ministère n’a pas encore achevé l’inventaire de tous les textes d’inter- 
prétation, plaques et inscriptions de la région de l’Ouest, opération 
indispensable pour pouvoir les rendre bilingues, et ne pense pas le 
terminer avant juin 1974. Vu la nature de cette recommandation, le 
Commissaire estime que le ministère aurait pu s’occuper plus rapide- 
ment de dresser cet inventaire. Enfin, le ministère prévoit que toute la 
signalisation des sentiers d’observation de la nature sera bilingue d’ici 
le 1”’ juin 1974 dans la région de l’ouest. 

Le Commissaire est d’avis que le ministère pourrait améliorer ses 
services dans les deux langues officielles, notamment en Nouvelle- 
Écosse, en Ontario, au Manitoba et en Saskatchewan. L’absence de 
bilinguisme aux kiosques de renseignements où le personnel est pour- 
tant constamment en contact avec le public le préoccupe beaucoup. 
L’usage d’enregistrements et de publications bilingues peut indiquer au 
public que les services sont accessibles dans les deux langues, mais 
cela ne répond pas suffisamment à la recommandation du Commissaire 
qui exigeait que l’on porte à l’attention des visiteurs l’existence des 
services offerts dans les deux langues. Les inscriptions dans les annuai- 
res ne sont généralement pas bilingues et bien que cette responsabilité 
incombe au ministère des Communications, le Commissaire estime que 
le ministère pourrait lui-même régler cette question rapidement et sans 
grande difficulté. 

Les services d’interprétation dans les deux langues officielles sont 
encore en nombre insuffisant dans les Maritimes, le Québec et l’Ontario 
malgré l’échéance du 1”’ juin 1972 fixée par le Commissaire. Dans ces 
mêmes provinces on omet manifestement de signaler au public la pré- 
sence de guides bilingues et, pendant la morte saison, on répugne à 
engager des guides bilingues pour les fins de semaine. Une autre 
préoccupation du Commissaire réside dans le fait que le ministère n’ait 
pas suffisamment augmenté son effectif de naturalistes et de guides 
bilingues dans tous les parcs des provinces de l’Ouest; l’organisme 
invoque, comme raison, des difficultés dans le recrutement. Le minis- 
tère comptait terminer les enregistrements français et angIais utilisés 
pour les services d’interprétation en décembre 1973; le Commissaire 
espère que cette échéance a été respectée. Le Commissaire a recom- 
mandé au ministère d’organiser des programmes de formation linguisti- 
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que et de maintien des connaissances à l’intention de son personnel. 
A la fin de septembre 1973, le ministère ne semblait pas avoir fait grand- 
chose à ce sujet et n’envisageait pour l’avenir qu’un programme-pilote 
de formation linguistique. Il a fait remarquer que, par le passé, il veil- 
lait à la formation linguistique de son personnel à la demande de celui- 
ci. Le Commissaire espère qu’à l’avenir le ministère placera en tête de 
liste de ses objectifs la formation linguistique de ses employés en con- 
tact avec le public. 

Le recrutement des employés occasionnels semble poser un pro- 
blème car les capacités d’hébergement à proximité de certains parcs 
sont insuffisantes pour les loger; le ministère devrait faire d’avantage 
d’efforts pour aménager des logements dans les parcs situés à une cer- 
taine distance des villes afin d’augmenter son effectif d’employés occa- 
sionnels bilingues. 

Dans certains parcs nationaux au Québec, en Ontario et dans des 
provinces de l’Ouest, le nombre d’employés temporaires bilingues est 
encore trop restreint pour assurer au public des services satisfaisants 
en tout temps. Enfin, le ministère a hésité à chercher du personnel 
bilingue en dehors des régions auxquelles appartiennent les parcs alors 
qu’à certains endroits ce personnel fait terriblement défaut. Le Com- 
missaire n’ignore pas qu’il faut tenir compte des facteurs économiques, 
des habitudes et du fait que les gens hésitent à s’éloigner de leur 
région, mais il estime que le ministère devrait chercher d’autres 
solutions. 

En décembre 1973, le ministère a mis à la disposition des con- 
cessionnaires ses services de traduction et de correction d’épreuves 
pour les aider à rendre bilingues les panneaux relatifs à la sécurité du 
public. 

Il n’a toutefois pas pu garantir au Commissaire que les conces- 
sionnaires utiliseraient réellement ces services ni lui indiquer quand cette 
signalisation deviendrait bilingue. Le Commissare avait fixé le 1” 
juin 1973 comme échéance et il déplore que tous les panneaux relatifs 
à la sécurité du public ne soient pas encore bilingues. Comme la 
sécurité du pubhc est en jeu, le Commissaire estime que le ministère 
devrait prendre des mesures plus positives pour que cette recomman- 
dation soit appliquée entièrement au plus vite. 

Le ministère ne s’est pas assuré que les panneaux et les publica- 
tions des organismes du gouvernement fédéral installés dans les parcs 
soient rendus bilingues à la date précitée. Le Commissaire encourage 
le ministère à examiner cette question de plus près. 

A quelques exceptions près, les services ne sont pas encore offerts 
automatiquement au public dans les deux langues officielles. Le Com- 
missaire exhorte vivement le ministère à prendre des mesures plus 
concrètes et à informer le public qu’il peut être servi en anglais ou 
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en français. Le ministère utilise parfois, avec de bons résultats, des 
enregistrements bilingues et le Commissaire estime qu’il devrait songer 
à répandre l’emploi de ce moyen technique. 

Entre lc mois d’avril 1970 et le 31 mars 1973, le Commissaire 
a reçu 27 plaintes mettant en cause le ministère : onze d’entre elles 
concernaient les services offerts au public par les Parcs nationaux 
et le reste touchait d’autres aspects des services comme les documents 
unilingues anglais et la mauvaise qualité du français. Le ministère a 
immédiatement réglé toutes ces plaintes. Dans certains cas, le Commis- 
saire a jugé nécessaire de formuler des recommandations précises, que 
le ministère a appliquées graduellement. 

Le ministère a réglé deux plaintes concernant les exigences lin- 
guistiques de certains postes, dans l’un des cas en modifiant ces 
exigences et, dans l’autre, en faisant suivre des cours de langue au 
titulaire. 

Deux employés francophones se sont plaints d’avoir à utiliser 
l’anglais comme langue de travail et d’avoir à prêter le serment 
d’allégeance dans cette langue. Le ministère a informé le Commissaire 
qu’il avait remédié à cet état de choses. 

ÉTUDE SPÉCIALE - DIRECTION DES PARC NATIONAUX ET 
DES LIEUX HISTORIQUES, DIVISION DES CANAUX 

C’est à la demande du ministère, lequel tient vivement à ce que 
ses services soient également accessibles aux francophones et aux anglo- 
phones dans le pays tout entier, que le bureau du Commissaire a entre- 
pris cette étude spéciale de la Division des canaux, transférée le 1”’ juin 
1972 du ministère des Transports à celui des Affaires indiennes. 

L’étude a donc principalement tourné autour des prescriptions de 
l’article 10 de la Loi sur les langues officielles. Nos agents se sont en- 
tretenus avec des responsables de la direction à Ottawa et des trois 
bureaux de district : Rideau, Trent et Québec. L’équipe chargée de 
l’étude comprenait un représentant de la Direction des langues officielles 
du ministère, dont l’aide précieuse facilita l’obtention des informations 
nécessaires. 

A l’époque où fut menée l’étude, la Division des canaux avait 
autorité sur quatre réseaux formant chacun un district particulier admi- 
nistré d’après un régime de décentralisation poussée. Dès leur prise en 
charge, le ministère s’est efforcé de satisfaire aux exigences du bilin- 
guisme dans la région de la capitale nationale. Il avait déjà pris l’initia- 
tive d’approvisionner certaines écluses en publications bilingues et de 
leur fournir des services d’information touristique dans les deux langues 
officielles, mais n’avait pas encore défini les caractéristiques globales 
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des services à fournir aux voyageurs, ni élaboré de programme pour les 
canaux situés en dehors de la région de la capitale nationale et du 
Québec, et où les services n’étaient offerts que de façon restreinte et 
sporadique. 

Selon des responsables de la Division, aucune directive ne cher- 
chait alors à garantir une importance et une présence égales du francais 
et de l’anglais dans la signalisation extérieure et intérieure des lieux 
accessibles au public, L’administration centrale avait néanmoins entrc- 
pris d’examiner la signalisation des canaux afin de décider quels pan- 
neaux pouvaient être normalisés, supprimés ou symbolisés. En dehors 
du Québec, la plupart d’entre eux n’étaient rédigés qu’en anglais; seuls 
quelques-uns, situés dans la région de la capitale nationale, avaient 
été « bilinguisés B, avec le concours de la Commission de la capitale 
nationale. Il va sans dire que la signalisation des canaux est indispensa- 
ble pour assurer un contrôle efficace du trafic et de l’exploitation, ainsi 
que la sécurité du public. 

C’est dans le domaine des publications qu’on a enregistré le plus 
de progrès. En effet, à l’exception d’une ou deux, elles paraissaient en 
français et en anglais, mais comme les deux versions étaient publiées 
séparément, leur répartition ou leur diffusion dans les deux langues 
n’était pas toujours égale. Un bulletin d’information notamment, distri- 
bué quotidiennement aux mariniers pour leur communiquer les condi- 
tions météorologiques, n’était publié qu’en anglais, ce qui constituait 
une grave omission. Le seul formulaire mis à la disposition du public 
ontarien n’était imprimé qu’en anglais, de même que les cartes de 
visite, sauf bien sûr au Québec où elles étaient bilingues. La docu- 
mentation et les imprimés d’autres ministères et organismes du gou- 
vernement fédéral que diffusait la Division des canaux n’étaient pas, 
eux non plus, toujours présentés et offerts également dans les deux 
langues. 

Les services d’information constituaient un domaine d’activité fort 
important; ils englobaient les services téléphoniques, la correspondance, 
les rapports avec les media, la participation à des colloques, entretiens, 
expositions spéciales, etc. La Division n’obéissait à aucune règle spé- 
ciale pour les conversations téléphoniques, mais apparemment, les 
téléphonistes répondaient soit en français soit en anglais, selon l’em- 
placement du bureau ou du canal. Au Québec cependant, les réception- 
nistes étaient bilingues dans un certain nombre de bureaux. Le courrier 
était souvent envoyé à Ottawa pour y être traduit, ce qui occasionnait 
des retards d’environ dix jours dans son acheminement. 

La Division ne possédait pas de services d’information en propre. 
La majeure partie de sa publicité était diffusée gratuitement par la radio 
et la télévision et, dans la plupart des cas, t’étaient les représentants des 
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media, le plus souvent d’expression anglaise, qui se mettaient en rapport 
avec les bureaux des canaux pour obtenir des renseignements qu’ils 
transmettaient ensuite au public. Les communiqués de presse d’intérêt 
national paraissaient dans les deux langues officielles, mais souvent les 
communiqués d’intérêt local n’étaient remis à la presse qu’en anglais, 
même là où existaient des journaux de langue française. Par contre, la 
Division participait à toutes sortes de salons nautiques en veillant à ce 
que ses stands soient parfaitement bilingues. 

Le service principal qu’assure la Division est un service technique et 
opérationnel nécessaire aux bateaux qui passent une écluse ou un pont 
mobile. Les rapports entre éclusiers et mariniers peuvent se faire directe- 
ment ou indirectement mais, en général, lorsqu’un éclusier donne ses 
instructions à un marinier pendant l’éclusage, il le fait oralement. Or, ce 
service n’était assuré qu’en anglais à trois des quatre réseaux, bien que 
ce genre d’information puisse être, si nécessaire, donné dans les deux 
langues au moyen d’un enregistrement sur bande magnétique. 

Le magnétophone ne saurait toutefois convenir dans tous les cas 
ou les propriétaires de bateaux ou le grand public demandent, voire 
exigent, des services dans I’une ou l’autre des deux langues officielles. 
La Division estimait qu’il ne serait pas facile de faire face à toutes les 
situations étant donné l’insuffisance de personnel bilingue en dehors du 
Québec et la multitude des écluses (103) à exploiter. Au Québec, sur 
42 employés, 34 étaient bilingues, mais la proportion à l’extérieur de 
cette province tombait à 21 bilingues pour 232 employés au total. Il 
n’était évidemment pas question de doter immédiatement chaque écluse 
d’un personnel bilingue, mais il fallait accorder la priorité aux écluses 
situées en des endroits stratégiques et notamment à celles qui avaient le 
plus grand nombre d’usagers. Naturellement, il convenait d’affecter sans 
délai des employés bilingues aux écluses fonctionnant dans des régions 
peuplées de francophones et d’anglophones. Le long du canal Rideau, 
14 éclusiers bilingues travaillaient dans la région de la capitale nationale, 
mais une écluse au moins ne possédait pas de capacité bilingue. Les 
enquêteurs ont estimé que dans cette région, tout comme en d’autres 
régions similaires, il faudrait au moins deux bilingues pour combler les 
besoins linguistiques des équipes de relais. 

Comme nous l’avons déjà dit plus haut, la Division n’avait pas 
encore, à l’époque où fut menée l’enquête, défini toutes les obligations 
que lui imposait la loi ni les moyens de s’en acquitter. Lors du recrute- 
ment de personnel, il était manifeste que les bureaux de district n’accor- 
daient qu’une importance mineure à l’embauchage d’employés bilingues, 
ce qui semble imputable en partie à l’absence de directives précises à cet 
égard. Pour pallier l’insuffisance de services bilingues, le groupe d’étude a 
proposé que la Division procède au recrutement d’employés temporaires 

134 



bilingues qu’elle affecterait à des postes de relations avec le public, tout 
en recourant parallèlement aux cours de langue seconde. Il a néanmoins 
appris que la Division n’avait pas pour habitude de considérer les em- 
ployés temporaires engagés pour aider les éclusiers comme des em- 
ployés en contact avec le public; mais cette optique pourrait changer en 
raison de la nature saisonnière de l’exploitation des canaux qui permet 
une plus grande souplesse dans la répartition du personnel. 

Toujours au moment de l’étude, la Division n’avait que fort peu 
utilisé les installations d’enseignement des langues de la Commission de 
la fonction publique. Le personnel d’exploitation pouvait en principe 
demander à suivre des cours de langue, mais aucun employé ne s’était 
porté candidat; du reste, la Division n’avait guère cherché à faire 
connaître ce programme en dehors du bureau central. 11 est clair qu’elle 
n’y voyait pas un moyen d’accroître sa capacité bilingue dans les postes 
comportant des relations avec le public dans les régions; d’ailleurs elle 
n’avait rien prévu pour permettre aux employés ayant reçu une forma- 
tion linguistique de conserver ou même d’améliorer leurs connaissances 
dans cette seconde langue. 11 leur fallait se tirer d’affaire seuls. 

Quant aux concessionnaires qui, en vertu de l’article 10 de la 
Loi sur les langues officielles, doivent fournir aux voyageurs des services 
dans les deux langues officielles, la Division n’avait pas encore rassemblé 
les informations nécessaires pour évaluer leurs obligations aux termes de 
la loi. Selon les enquêteurs, pourtant, tout programme de bilinguisme 
exigeait de la Division qu’elle oblige et aide au besoin les concession- 
naires à servir les voyageurs dans les deux langues officielles. Malgré 
les initiatives louables prises par la Division en vue de fournir au public 
un certain nombre de services bilingues, les constatations de l’équipe 
montraient qu’elle ne se conformait pas entièrement à la Loi sur les 
langues officielles dans la prestation de certains services essentiels au 
public. Il semble que ces omissions soient dues à l’absence de lignes 
directrices précises régissant la mise en œuvre des principes adoptés par 
le gouvernement et le ministère, ainsi qu’au manque de directives re- 
latives au bilinguisme et à la loi. De l’avis de l’équipe, il conviendrait, 
entre autres, pour surmonter ces difficultés, de nommer un responsable 
à l’administration centrale qui serait chargé d’élaborer, d’appliquer, de 
coordonner et de diriger un programme permettant à la Division de faire 
honneur aux obligations que lui impose la loi. 

Compte tenu des lacunes et omissions mises en évidence et du 
désir exprimé par le ministère de bénéficier de conseils précis d’ordre 
administratif comme ceux qui ont fait suite à l’étude menée conjointe- 
ment par nos deux organismes sur les parcs nationaux et les lieux 
historiques, le Commissaire a formulé les 31 recommandations sui- 
vantes : 
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(1) que toute la signalisation extérieure et intérieure actuelle relevant de la 
Division des canaux, dans les secteurs où le public a accès et où il peut la 
voir, soit rendue bilingue d’ici au 1”’ décembre 1973; 

(2) que, afin de faciliter l’application de la recommandation 1, la Division 
veille à ce que tous les responsables régionaux reçoivent des directives 
concernant la transformation en écriteaux bilingues de ceux qui sont uni- 
lingues et la correction des écriteaux bilingues qui renferment, dans l’une 
ou l’autre langue officielle, des imprécisions ou des erreurs; 

(3) que l’on constitue et tienne à jour, à l’administration centrale et dans 
les bureaux de district, un registre de tous les écriteaux installés dans les 
zones des canaux et que l’on inscrive dans ce registre le texte de tous les 
écriteaux nouvellement traduits; 

(4) que les demandes de traduction de textes d’écriteaux soient accompa- 
gnées d’une brève explication du contexte dans lequel ceux-ci seront 
utilisés; 

(5) que la traduction officielle des textes d’écriteaux soit vérifiée à I’admi- 
nistration centrale de la Division avant d’être distribuée aux responsables 
de la réalisation des écriteaux; 

(6) qu’une personne compétente de la Division travaillant à l’endroit où 
les écriteaux sont réalisés soit chargée de la correction d’épreuves du texte 
des écriteaux afin de veiller à ce qu’ils soient exempts d’erreurs et d’omis- 
sions avant leur mise en place dans les zones des canaux; 

(7) que, une fois mené à bien le programme de signalisation bilingue, 
les bureaux de district effectuent sous le contrôle de l’administration centrale, 
un relevé méthodique afIn de s’assurer : 

(a) qu’il n’existe plus d’écriteaux unilingues; 
(b) que les textes en soient précis et corrects dans les deux langues; 

(c) que les deux langues officielles jouissent partout d’une importance égale; 

(8) que tous les nouveaux écriteaux à mettre en place soient bilingues au 
départ; 

(9) que toutes les nouvelles désignations, qu’il s’agisse d’inscriptions sur les 
véhicules ou d’insignes sur les uniformes, soient bilingues et comportent 
une présentation unique; 

(JO) que tous les documents écrits, y compris les formules, les cartes 
géographiques et les cartes de visite, publiés par la Division des canaux pour 
l’information et l’usage du public, paraissent dans les deux langues offi- 
cielles d’ici le 1” juin 1973; 

(II) qu’à l’avenir, toutes Ies publications paraissent dans les deux langues 
officielles, si possible sous couverture unique plutôt qu’en deux versions 
distinctes française et anglaise; 
(12) que, chaque fois que des publications figurent à l’étalage, les éditions 
anglaise et française soient mises également en évidence; 

(13) que, dans les cas où il est fait usage d’éditions distinctes en anglais 
et en français, tous les points de distribution disposent toujours d’une 
réserve suffisante des deux versions; 
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(14) que, lorsque la Division des canaux diffuse, pour l’information du 
public, des publications émanant d’autres services fédéraux, des mesures 
soient prises afin d’en assurer la disponibilité en anglais et en français; 

(15) que, dans tout annuaire téléphonique local où sont inscrits la Division, 
un de ses bureaux locaux ou une de ses stations éclusières, ils y figurent 
dans les deux langues officielles. La Division ferait bien, sur ce point, de se 
faire assister par l’Agence des télécommunications gouvernementales du 
ministère des Communications; 

(16) que la Division veille à ce que les services téléphoniques bilingues 
soient en place aux bureaux de district, aux autres bureaux et aux stations 
éclusières qui desservent les régions où vivent des collectivités composées 
de francophones et d’anglophones, et à l’administration centrale de la Divi- 
sion à Ottawa, lorsque le public peut avoir accès à ces lieux; 

(17). que tout soit fait pour éliminer les retards apportés à répondre aux 
lettres écrites dans la langue officielle de la minorité; 

(18) que des fonctionnaires de district déterminent la présence de tous 
les organes d’information en langue française dans les zones de leur compé- 
tence, et, le cas échéant, y aient recours, pour veiller à ce que les groupes 
francophones aient un égal accès à l’information dans leur propre langue; 

(19) que, lorsqu’il existe des organes d’information dans les deux langues, 
tous les communiqués de presse diffusés par l’administration centrale ou par 
les bureaux de district soient transmis simultanément dans les deux langues 
officielles; 

(20) que toutes les consignes de sécurité faisant partie du service normale- 
ment fourni aux usagers des écluses soient faites dans les deux langues 
officielles et que, faute du personnel bilingue nécessaire, la Division songe 
à utiliser, par exemple, des enregistrements; 

(21) que la Division prenne les mesures voulues pour assurer un service 
bilingue aux voyageurs aussitôt que possible aux endroits des canaux où il se 
fait des communications au public; 

(22) que, jusqu’à la mise en application de la recommandation 21, la 
Division accorde la priorité à l’établissement de ses services dans les deux 
langues officielles, soit en répartissant le personnel ayant la compétence 
linguistique voulue, soit en utilisant des employés occasionnels bilingues, 
à la station éclusière du canal de Saint-Pierre, aux extrémités des canaux du 
Rideau et de la Trent et à suffisamment de stations intermédiaires pour que 
l’ensemble du réseau ait un niveau de bilinguisme acceptable et pour qu’en 
même temps des services bilingues soient assurés au plus grand nombre 
possible de personnes intéressées; 

(23) que, là où des guides donnent des explications et des renseignements 
dans les deux langues officielles, le public soit informé dans les deux langues 
par des écriteaux ou des prospectus, ou les deux, que de tels services sont 
mis à sa disposition; 

(24) que, afin de répondre aux exigences du bilinguisme institutionne1, Ia 
Division fasse en sorte que les emplois permanents subalternes qui devien- 
dront vacants seront, dans la mesure requise, occupés par du personnel 
bilingue, de manière à assurer les services dans les deux langues officielles; 
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(25) que la Division recrute, aux stations éclusières, des employés occasion- 
nels bilingues pour les postes qui exigent un titulaire bilingue mais en sont 
dépourvus et les répartisse de façon que le public puisse être servi dans les 
deux langues officielles; 

(26) que, afin d’augmenter la proportion de personnel bilingue, la Division 
s’efforce de trouver toutes les sources possibles de recrutement d’employés 
bilingues et de découvrir les moyens de faire connaître au maximum les 
possibilités d’emplois exigeant ce genre de personnel; 

(27) que la Division veille à ce que des cours de langue soient offerts aux 
employés permanents occupant des postes où ils sont en rapport avec le 
public; 

(28) que la Division, de concert avec la Direction des langues officielles du 
ministère, mette au point et applique un programme de formation linguisti- 
que et de maintien des connaissances acquises qui tienne compte de la 
nature saisonnière des activités de la Division et du temps dont dispose le 
personnel d’exploitation; 

(29) que la Division réexamine tous ses contrats en cours avec les conces- 
sionnaires afin de déterminer les mesures à prendre pour amener ceux d’entre 
eux qui servent les voyageurs à se conformer à la Loi sur les langues offi- 
cielles ou pour les aider dans ce sens, les conclusions de cet examen devant 
être communiquées au Commissaire d’ici le 30 mars 1973; 

(30) qu’il soit désigné, au niveau de l’administration centrale de la Division, 
un responsable de la planification, de l’application, de la coordination et de 
la surveillance d’un programme conçu pour permettre à la Division de 
remplir ses obligations en vertu de la Loi sur les langues officielles; 

(31) que, là où un service bilingue est à la disposition du public, ce 
service lui soit offert dans les deux langues officielles automatiquement, et 
non pas seulement sur demande expresse. 

PLAINTES 

Dossiers nos 701, 1191 -Correspondance 

l Le plaignant communique en français avec l’administration 
centrale du ministère au sujet d’un poste à pourvoir. Un fonctionnaire 
du bureau du personnel lui envoie une réponse en anglais. 

Le ministère a informé le Commissaire que c’était par erreur 
qu’il avait envoyé au plaignant une lettre en anglais et que cet impair 
constituait un cas isolé. Il a donné des instructions rappelant au 
personnel de l’administration centrale et des bureaux régionaux les 
exigences de la Loi sur les langues officielles et a insisté sur l’im- 
portance qu’il y avait de répondre aux demandes du public dans la 
langue officielle utilisée par les correspondants. 
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l Un francophone reçoit de la Direction des parcs nationaux un 
avis rédigé en anglais. II proteste auprès de l’institution et reçoit en 
guise de réponse une lettre rédigée en français dans laquelle l’organisme 
lui présente ses excuses. Malheureusement, deux autres lettres suivirent 
et toutes deux étaient écrites en anglais. 

Le ministère a fait savoir au Commissaire qu’une enquête lui 
avait permis de constater qu’aucune raison valable ne pouvait expli- 
quer un tel geste. La Direction des parcs nationaux a donc pris les 
mesures nécessaires pour que les droits du plaignant soient respectés 
et lui a présenté de nouvelles excuses. Le ministère a ajouté qu’il 
espérait que des incidents de ce genre ne se reproduiraient plus. 

Dossiers nos 960, 1527-Concours 

l Un anglophone signale au Commissaire qu’en mars 1972 il a 
posé sa candidature à un poste d’ingénieur et qu’il a été convoqué à 
deux entrevues. A aucune de ces rencontres il ne lui a été fait part 
du fait que seules les candidatures de postulants bilingues seraient 
retenues, quoiqu’il lui ait été demandé s’il savait le français, question 
à laquelle il avait répondu que sa connaissance de cette langue était 
limitée. On lui avait alors dit que, de toute façon, cela n’avait pas 
d’importance pour le poste visé. 

N’ayant pas été engagé, if s’est enquis des raisons de cette décision 
et s’est entendu dire que si ses qualifications professionnelles étaient 
suffisantes, il ne maîtrisait malheureusement pas le français. 

Le Commissaire lui a fait savoir qu’il n’avait pas compétence 
pour intervenir, parce que rien n’indiquait que le ministère n’avait pas 
tenu compte de l’article 39 (4) de la loi portant sur les nontkrations 
et l’avancement du personnel dont les postes comportent des fonctions 
relatives à la fourniture de services au public. Néanmoins, le Com- 
missaire s’est offert à transmettre la plainte au ministère; le cor- 
respondant l’y a autorisé. 

Le ministère a envoyé au plaignant une lettre dont il a transmis 
copie au Commissaire. L’équivoque y était expliquée ainsi: deux 
postes étaient à pourvoir, l’un à la Section « architecture générale B, 
dont la langue de travail était l’anglais, l’autre à la Section « régime 
français », où les travaux se faisaient en français. La candidature du 
plaignant au premier poste avait, après examen, été écartée au profit 
de celle d’un autre postulant dont les qualifications et -l’expérience 
étaient supérieures. Par ailleurs, sa connaissance du français étant 
insuffisante, sa demande ne pouvait être retenue pour le poste à pour- 
voir dans l’autre section, car celle-ci comprenait la restauration de lieux 
et monuments historiques datant du régime français et la langue de 
travail y était le français. 
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l Le plaignant fait grief au ministère d’exiger uniquement la con- 
naissance de l’anglais dans des concours pour les postes de directeur 
général de la Section de la commercialisation de l’artisanat indien et de 
secrétaire exécutif pour le Comité interministériel des affaires indiennes 
et esquimaudes. Il est d’avis que le fait d’exiger la connaissance de 
l’anglais sans raisons professionnelles évidentes privilégie les a%glo- 
phones et contrevient aux intentions du législateur qui a reconnu au 
français et à l’anglais « un statut, des droits et des privilèges égaux 
quant à leur emploi dans toutes les institutions du Parlement et du 
gouvernement du Canada B. 

Le ministère a répondu qu’il avait revu les exigences linguistiques 
de ces postes et a précisé que la connaissance soit de la Iangue française, 
soit de la langue anglaise avait été exigée. R a de nouveau-annoncé le 
poste de directeur de la Section de la c&mercialisation de l’artisanat 
indien en y apportant cette modification. D’autre part, le concours 
pour le poste de secrétaire exécutif .avait été annulé et aucune mesure 
n’avait été prise pour le combler. 

Dossier no 1080-Communications internes 

Une employée du ministère travaillant au bureau de district à 
Montréal déclare que la correspondance entre son bureau et le bureau 
central à Ottawa est habituellement rédigée en anglais. En outre, .elle 
fait remarquer que < les examens de bilinguisme destinés aux officiers 
sont d’une complaisance exagérée, contrairement à ceux que doivent 
subir les membres du personnel de soutien B. 

A la suite de l’intervention du Commissaire, le ministère a afErmé 
qu’il avait pris les dispositions nécessaires afin que la politique qu’il 
avait adoptée concernant le droit des fonctionnaires régionaux de choi- 
sir leur langue de communication avec Ottawa fût intégralement res- 
pectée. Quant aux tests de langue, il a ajouté que toutes les disposi- 
tions avaient été prises afin que chaque membre du personnel fût placé 
dans les meiI!eures conditions possibles. Cependant, le ministère a 
reconnu qu’il présentait encore une image trop unilingue anglaise et a 
ajouté qu’il faisait des efforts considérables dans la voie du bilinguisme, 
tant pour permettre à son personnel de communiquer dans l’une ou 
l’autre des langues officielles que pour rendre sa propre image con- 
forme aux réalités linguistiques du Canada 

A la lumière de ces observations, le Commissaire a recommandé 
au ministère d’émettre des directives très fermes à l’intention de ses 
bureaux régionaux, rappelant à tous les employés leur droit de com- 
muniquer avec Ottawa dans la langue officielle de leur choix en les 
assurant qu’ils ne subiraient aucun préjudice de la part du destinataire 
quant au délai et à la qualité de la réponse. 
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Le ministère a indiqué que des directives au sujet des communica- 
tions internes constitueraient l’un des éléments de sa politique de 
bilinguisme alors en préparation. Entre-temps, on appliquerait la section 
pertinente du Manuel du personnel qui donne à l’auteur d’une com- 
munication interne le choix de l’une ou de l’autre langue officielle. 

Dossier no 1030-Serment d’allégeance 

Un employé francophone au parc nationa Fundy, au Nouveau- 
Brunswick, déclare avoir été contraint de signer son serment d’allé- 
geance sur la partie anglaise de la formule même après s’y être objecté. 

Peu de temps après que le Commissaire eut saisi le ministère 
de cette plainte, le correspondant informait le Commissaire- que ses 
supérieurs lui avaient finalement permis de signer la version française 
du document en question. Néanmoins, le ministère tenait à informer 
le Commissaire du bien-fondé de la plainte. 

Apparemment, l’administrateur du parc aurait mal interprété 
la loi provinciale qui concerne la prestation du serment au Nouveau- 
Brunswick. Cette loi stipule que la personne qui fait prêter le serment 
doit la lire. L’administrateur a refusé d’accéder à la demande de 
l’employé de prêter serment en français sous prétexte qu’il ne pouvait 
lui-même lire ni comprendre le français. Pourtant, dans la prestation 
du serment, ce qui importe c’est que l’employé signe la formule et 
assure l’administrateur qu’il comprend ce qu’il signe. Ceci a été expliqué 
à l’administrateur qui a alors consenti à faire prêter serment à l’employé 
en français. 

A la suite de cet incident, le directeur régional à Halifax a écrit 
à tous les agents administratifs des parcs de la région de l’Atlantique 
les enjoignant de respecter le choix des employés quant à la langue 
officielle dans laquelle ils désirent prêter serment. 

Dossiers nos 690, 1143, 1150, 1180, 1250, 1299, 1671-Information 
dans les parcs nationaux et sites historiques 

l Un vacancier séjournant en Nouvelle-Écosse rapporte au Com- 
missaire la mauvaise qualité du français d’un dépliant publicitaire 
vantant les charmes de la plage d’Ingonish dans le parc national du 
Cap-Breton. 

IX ministère a informé le Commissaire que la traduction du 
dépliant n’avait pas été approuvée par son personnel à Ottawa. Cepen- 
dant, celui-ci a reconnu que ce fait ne justifiait pas la publication de 
textes français boîteux. Il avait déjà fait des démarches auprès du 
Secrémriat d’État en vue d’obtenir un bon service régional de traduc- 
tion. 
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Jusqu’à ce qu’on ait trouvé une solution au problème, le ministère 
n’avait d’autre alternative que de suspendre toute publication en 
français pour la saison 1972 dans les régions où il n’y avait pas de 
personnel compétent pour assurer une traduction convenable. Ainsi, 
le travail de traduction serait vérifié par les fonctionnaires du ministère 
à Ottawa. Cela devait entraîner un retard dans la publication. Le 
ministère a ajouté qu’il agissait de cette façon car il estimait qu’un 
retard était préférable au risque de froisser les visiteurs francophones. 

Le Commissaire a recommandé au ministère de tout mettre en 
(EuvTe pour concilier rapidité et qualité dans la traduction. 

Pour donner suite à cette recommandation, une soumission globale 
détaillant les besoins supplémentaires en personnel et en matériel a 
été présentée au Conseil du trésor. Du personnel additionnel a été 
accordé au ministère lui permettant ainsi d’affecter à Ottawa et dans 
ses bureaux régionaux cinq coordonnateurs et trois commis. Leur tâche 
devait consister à coordonner la mise en œuvre des recommandations 
qu’avait faites le Commissaire à la suite d’une étude spéciale réalisée 
par ses services sur les parcs nationaux. Le budget destiné à couvrir 
les coûts du matériel et de la main-d’œuvre (panneaux indicateurs, 
publications, etc.) au 1”’ décembre 1972 était encore au stade de la 
discussion avec le Conseil du trésor. Le ministère a tenu à préciser 
au Commissaire que l’allocation de ces ressources supplémentaires 
conditionnait la mise en œuvre d’un certain nombre de 
recommandations. 

Des représentants du ministère, de concert avec des agents du 
bureau du Commissaire, ont procédé à un examen des recommandations 
et ont convenu des améliorations réalisables en 1972-1973 compte 
tenu du budget alloué à cet effet. 

En ce qui concerne la signalisation, un nouveau concept bilingue, 
incluant l’utilisation de pictogrammes, a été utilisé à titre expérimental 
au parc national de Fundy, dans le but de connaître les réactions du 
public, Ceci s’inscrivait dans le cadre de la révision générale de la 
signalisation et, si l’expérience s’avérait concluante, ce système serait 
étendu à l’ensemble des parcs nationaux et sites historiques du pays. 
Le ministère s’est de plus engagé, dans la mesure de ses limites budgé- 
taires, à mettre à la disposition des visiteurs des publications dans les 
deux langues officielles. 

l Trois francophones se plaignent des écriteaux, de la documenta- 
tion et du service dans les parcs nationaux de l’ouest. 

Le Commissaire, à la suite d’une étude spéciale, a soumis au 
ministère une série de recommandations. En octobre 1972, ce dernier 
faisait savoir au Commissaire qu’il avait entrepris de mettre sur pied les 
structures administratives nécessaires à la concrétisation de ces recom- 
mandations. Ainsi, pour la saison 1972, le service avait été amélioré 
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dans la région de l’Ouest grâce à l’affectation de $5 étudiants bilingues 
et de cinq professeurs de français. La révision de la signalisation était 
également à l’ordre du jour. 

l Des francophones visitent au début de juillet 1972 le parc national 
de Fundy. Ils se plaignent de ne pouvoir obtenir de services en français 
au centre de renseignements et au terrain de camping. De plus, ils font 
remarquer qu’il n’y a pas de brochures disponibles en français et que 
des étiquettes identifiant la flore sont imprimées en anglais seulement. 

Le ministère a répondu qu’au parc national de Fundy, trois des 
six employés aux renseignements, quatre des onze préposes au terrain 
de camping et deux des neuf guides naturalistes étaient bilingues. 
Malheureusement, au moment où les plaignants ont visité le parc, tout 
le personnel bilingue n’était pas encore entré en fonction. 

Le Commissaire a recommandé au ministère de veiller, par un 
déploiement plus judicieux de son personnel, à ce que ses services 
soient offerts en tout temps dans les deux langues officielles. 

Pour ce qui est des étiquettes unilingues identifiant certaines 
plantes, elles devaient servir au programme de formation des guides 
naturalistes et ont depuis été supprimées. 

0 Un francophone se plaint de l’unilinguisme des écriteaux installés 
aux abords du pont Hog’s Back à Ottawa, qui relèvent du Bureau du 
Canal Rideau du ministère. 

Le ministère a indiqué au Commissaire qu’aussitôt la plainte 
signalée, des mesures avaient été prises pour remplacer les écriteaux 
unilingues par d’autres bilingues. 

l Selon une anglophone, seuls des candidats bilingues ont été en- 
gagés, pour l’été 1972, comme guides au fort Wellington de Prescott 
(Ontario), lieu historique national qui relève du ministère. 

Celui-ci a fait savoir au Commissaire que, pour l’endroit et la 
période auxquels il était fait allusion, le ministère avait engagé trois 
guides bilingues et deux autres anglophones unilingues, afin d’être en 
mesure d’assurer des services bilingues à un public appartenant aux 
deux groupes linguistiques officiels, 

Le Commissaire a transmis ces précisions à la plaignante, en 
attirant son attention sur le fait qu’il n’y avait pas eu contravention à 
la Loi sur les langues officielles. 

AFFAIRES URBAINES 

RÉSUMÉ 

Le ministère a trouvé dificile de répondre au questionnaire du 
Commissaire « de façon simple et concise ». Le Commissaire a toutefois 
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été heureux d’apprendre du ministère qu’il avait a le désir et l’intention 
de se conformer aux exigences et aux principes de la loi ». 

AGENCE CANADIENNE DE DÉVELOPPEMENT INTERNA- 
TIONAL 

RÉSUMÉ 

L’A.C.D.1. estime pouvoir offrir de façon satisfaisante des services 
au public dans les deux langues officielles. Elle signale en outre que le 
français et l’anglais sont utilisés autant I’un que I’autre comme langues 
de travail : environ 350 employés travaillent en français et quelque 
400 en anglais. 

En réponse au questionnaire du Commissaire, l’agence a déclaré 
que depuis août 1971, elle avait pour politique de servir le public 
conformément à la Loi sur les langues officielles et dencourager l’usage 
du français au même titre que celui de l’anglais comme langue de tra- 
vail. Elle a prévu de mener à bien son programme de bilinguisme d’ici 
1975. Les services de bilinguisme, d’information et d’administration 
de l’agence se partagent la responsabilité de ce programme sous la direc- 
tion du vice-président de l’administration. Apparemment, le Conseil 
du trésor a contrôlé la mise en oeuvre des programmes de bilinguisme 
de l’A.C.D.I., mais la Direction générale de la vérification des opéra- 
tions de l’agence doit terminer sa propre évaluation du bilinguisme 
d’ici 1974. 

L’agence a cherché à assurer des services bilingues en s’arrangeant 
pour avoir suffisamment de personnel travaillant dans l’une ou l’autre 
des deux langues officielles pour répondre aux besoins plutôt qu’en 
repérant des postes bilingues. 

PLAINTE 

Dossier no 1017-Recherchons personne bilingue 

Un fonctionnaire anglophone vient trouver le Commissaire pour 
se plaindre de ce qu’on agit de façon discriminatoire à son égard à 
cause de son unilinguisme. Il rapporte avoir été écarté de son emploi 
antérieur pour cette raison, avoir été nommé par la suite à divers 
postes toujours à titre provisoire, pour remplir actuellement des fonc- 
tions dont il peut être déchargé à tout moment. Il perçoit toujours le 
traitement attaché à son ancien titre de directeur, mais s’est vu signifier 
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de chercher un emploi dans un autre ministère ou organisme d’État. 
En dépit des efforts déployés par l’intéressé et son employeur, la 
Commission de la fonction publique n’est pas parvenue à lui trouver 
un emploi équivalent. 

De l’avis du Commissaire, l’A.C.D.I., en suivant les dispositions de 
la Loi sur l’emploi dans la fonction publique, avait tenu compte des 
exigences de la Loi sur les langues officielles. Le Commissaire a néan- 
moins abordé ce cas de façon officieuse avec le président de la Com- 
mission de la fonction publique, à qui le plaignant s’était également 
adressé. Il a été décidé d’accorder un congé d’études à l’intéressé, à 
l’issue duquel un poste adéquat lui serait assuré. 

AGRICULTURE - < La verte moisson » 

APPRÉCIATION 

Pour rendre les efforts qu’il déploie en vue d’appliquer la Loi 
sur les langues oficielles plus fructueux, le ministère a volontiers passé 
au crible les causes des plaintes reçues par le Commissaire. Il a en 
outre pris rapidement des mesures pour donner suite aux recommanda- 
tions de ce dernier visant le bureau de district de Moncton. En général, 
le ministère semble agir avec sérieux et méthode afin que la loi devienne 
une réalité à la fois pour le public et son propre personnel. 

A la suite d’une étude spéciale du bureau de district de Moncton, 
le Commissaire a formulé dii recommandations. Le ministère a im- 
médiatement pris des mesures pour leur donner suite. 11 en avait ap- 
pliqué sept en février 1973 et neuf en septembre 1973. 

Le ministère a déclaré que son bureau de district de Moncton 
servait désormais automatiquement le public dans les deux langues 
officielles. Il a ajouté que toutes les nouvelles publications étaient 
bilingues et que toutes les anciennes publications unilingues avaient 
été abandonnées. Les communications écrites ou orales se font main- 
tenant soit en français soit en anglais, selon la langue de la personne qui 
demande le service. 

Le ministère a également commencé à appliquer la partie de la 
recommandation qui concerne les formules. En raison de problèmes 
de recrutement et du grand nombre de formules à réviser, seulement 
50 p. 100 des formules du ministère destinées au public et 3,5 p. 100 de 
celles qui étaient réservées aux employés étaient bilingues en septembre 
1973. Le ministère a fixé respectivement à mars 1974 et mars 1976 
les échéances pour rendre bilingues ces deux catégories de formules. 
Le Commissaire a insisté pour que le ministère fasse sans tarder tout 
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en son pouvoir pour trouver des moyens d’accélérer la production 
de formules et de documents bilingues afin de répondre le plus tôt 
possible aux exigences de la loi. 

Le Commissaire a instruit neuf plaintes contre le ministère de 
I’Agriculture. Celui-ci a réagi de façon assez positive. Les unes con- 
cernaient le service au public (formules, services de renseignements, 
panneaux indicateurs et correspondance) ; les autres avaient trait 
à la langue de travail (documents de travail émanant de l’administra- 
tion centrale à l’intention de fonctionnaires du Québec, exigences 
Iinguistiques sur des avis de concours, manque de personnel de soutien 
pouvant travailler en français). A la suite de l’intervention ou des 
recommandations du Commissaire, le ministère a fait traduire les 
documents de travail (circulaires) publiés en anglais seulement; les 
exigences linguistiques des avis de concours ont été révisées de façon 
que le futur titulaire du poste annoncé contribue à ce que la division 
dont il fera partie soit en mesure d’offrir un service conforme aux 
dispositions de la loi. 

En réponse au questionnaire que lui envoyait le Commissaire en 
octobre 1973, le ministère a décrit certaines des activités qui s’insèrent 
dans le cadre de son propre programme de bilinguisme lancé en 1968 
et a défini dix grands objectifs concernant le service au public et l’uti- 
lisation des deux langues officielles au sein de son administration. 

D’après le ministère, le programme regroupe des éléments divers 
comme les examens de la connaissance de la langue seconde, la for- 
mation linguistique, le maintien de l’acquis (comprenant différentes 
activités culturelles et linguistiques, le recours aux moniteurs, l’incita- 
tion à rédiger en français et l’affectation de personnel anglophone dans 
des U.L.F.), les treize unités de langue française et, enfin, un program- 
me de développement biculturel. Toutefois, selon le ministère, des 
administrateurs et des « professionnels » peuvent ainsi travailler dans 
des bureaux où la deuxième langue officielle est prépondérante. 

Le conseiller en bilinguisme, responsable du programme, travaille 
en étroite collaboration avec le comité sur le bilinguisme qui est com- 
posé de hauts fonctionnaires du ministère. 11 semble qu’une évaluation 
de l’application du programme est faite tous les deux ou trois mois. 

Au chapitre des imprimés destinés au public - formules, publi- 
cations et autres documents - le ministère indique qu’ils sont pour la 
plus grande part diffusés dans les deux langues officielles. En règle 
générale, les affiches, les avis et les plaques portent les désignations 
anglaise et française du ministère ou de ses différents services. 

Quant aux documents d’usage interne, l’objectif est l’édition bilin- 
gue des formules, d’ici mars 1974, et des manuels, au plus tard en dé- 
cembre 1975. Les cours de formation professionnelle sont eux aussi en 
voie de devenir bilingues. 
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Le ministère reconnaît cependant que son niveau de bilinguisme 
ne lui permet pas encore de fournir des services adéquats à son public 
dans les deux langues officielles et il entend remédier à cette situation 
d’ici 1978. 

ÉTUDE SPÉCIALE - MONCTON 

Cette étude avait pour but d’examiner dans quelle mesure le minis- 
tère offrait au public des services bilingues à son bureau de district de 
Moncton. L’équipe s’est particulièrement intéressée au fonctionnement 
du bureau de district, dont la compétence s’étend aux quatre provinces 
de l’Atlantique, et qui a essentiellement affaire à d’autres ministères et 
organismes publics, à des entreprises privées, à des spécialistes et à des 
techniciens ainsi qu’au grand public. 

Les résultats de l’étude ont montré que le bureau était conscient, 
jusqu’à un certain point, de la nécessité d’un bilinguisme institutionnel, 
mais ils ont également mis en lumière quelques lacunes dans les efforts 
déployés pour satisfaire ce besoin. Tout employé affecté à un poste de 
relations avec le public devait pouvoir travailler, soit en anglais, soit 
dans les deux langues. Sur 59 d’entre eux, quatorze seulement étaient 
bilingues; cinq autres possédaient quelques rudiments de français. 
Chacune des huit sections du bureau de Moncton pouvait offrir des 
services bilingues, mais quelques-unes n’avaient pas de personnel de 
soutien bilingue. Toutefois, comme les personnes ayant affaire au bureau 
de district constituaient un public assez particulier, elles étaient vraisem- 
blablement servies de manière satisfaisante dans les deux langues. 

Le ministère éprouvait des difficultés considérables à recruter du 
personnel bilingue et unilingue français pour les postes d’agents agri- 
coles. Seuls deux établissements d’enseignement supérieur francophones 
au Canada offraient un programme d’études en agriculture et leurs 
diplômés étaient très recherchés à tous les niveaux, aussi bien dans les 
fonctions publiques fédérale et provinciales que dans le secteur privé. 
Pour recruter des techniciens et des employés, le bureau passait des 
annonces précisant la langue requise dans la presse de cette même lan- 
gue. Les postes exigeant la connaissance de l’anglais étaient annoncés 
dans la presse anglaise uniquement et les postes demandant la connais- 
sance du français l’étaient seulement dans la presse française. L’équipe 
a remarqué que cette pratique pouvait léser de nombreux bilingues ne 
lisant les journaux que dans une seule langue. 

Au cours des trois années précédant l’étude, neuf membres du 
bureau de district de Moncton s’étaient inscrits à des cours de français. 
En outre, depuis septembre 1972, d’autres employés étaient admis à 
suivre des cours de français à l’université de Moncton. Malgré cela, il 
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restait encore 20 candidats à satisfaire; et comme la région de Moncton 
était relativement peu équipée pour l’enseignement des langues, le bureau 
du district devrait donc avoir davantage recours aux services de la Com- 
mission de la fonction publique à Ottawa. 

A propos du bilinguisme visuel, le ministère de l’Agriculture a 
diffusé une note datée de mai 1972 enjoignant les divisions et directions 
du ministère de rendre bilingue toute leur signalisation; mais l’équipe a 
remarqué que seules des inscriptions en anglais figuraient sur certains 
panneaux d’information et de direction à usage interne. En général, 
tous les formulaires destinés au public étaient bilingues, sous diverse; 
présentations; un certain nombre de publications ne l’étaient toutefois 
pas. Ainsi, l’Atlantic Livestock Market Report (Rapport sur le marché 
du bétail dans les provinces de l’Atlantique), distribué aux deux groupes 
linguistiques, n’existait qu’en anglais. 

Dans la plupart des cas où il était en rapport avec le public, le 
bureau de Moncton se conformait aux dispositions de la Loi sur le; 
langues officielles. Chaque section était en mesure de répondre conve- 
nablement au peu de courrier en français qu’elle recevait. Au téléphone, 
le bureau se présentait en anglais uniquement, mais au besoin, les appels 
en français étaient transmis à un employé bilingue. Le bureau utilisait 
relativement peu les grands moyens de communication, n’y recourant 
en général que sur demande expresse de ces derniers. Le bureau s’ef- 
forçait tout particulièrement de transmettre aux organes d’information 
francophones tous les communiqués, informations et renseignements 
concernant les programmes, diffusés à l’échelon local ou par l’adminis- 
tration centrale. 

Enfin, il convient de noter que la gamme complète des services 
bilingues du bureau n’était pas toujours offerte automatiquement et spon- 
tanément aux deux groupes linguistiques, comme l’exige l’égalité de 
statut des deux langues officielles. Ainsi, le bureau, qui offrait presque 
systématiquement ses services en anglais, ne les fournissait souvent en 
français que sur demande expresse. 

Le Commissaire a formulé les recommandations suivantes : 

(1) que, quelle que soit la langue de travail exigée pour un poste donné, 
le Bureau du district de Moncton stipule, en signalant ses postes vacants 
et ses concours à la Commission de la fonction publique pour qu’elle les 
fasse connaître et se charge des annonces à faire passer, que ces vacances 
et ces concours sont à faire paraître à la fois en français et en anglais sur 
les affiches et dans la presse française et anglaise de façon à toucher absolu- 
ment tous les candidats éventuels; 

(2) que l’on songe sérieusement à recruter un plus grand nombre de bilin- 
gues et de francophones unilingues dans les catégories techniques et de 
soutien administratif à titre permanent de façon à assurer au public des 
services dans les deux langues officielles; 
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(3) que tous les écriteaux, extérieurs et intérieurs, des secteurs où le public 
a accès soient établis correctement dans les deux langues officielles et soient 
mis en place au Bureau du district de Moncton d’ici le 31 décembre 1972; 

(4) que toutes les formules et publications unilingues actuelles réalisées par 
l’administration centrale ou le Bureau du district de Moncton et distribuées 
au public par le bureau de Moncton se présentent dans les deux langues 
officielles d’ici le 31 mars 1973 pour les formules et d’ici le 31 décembre 
1973 pour les publications; 

(5) que toutes les formules et publications destinées au public et utilisées 
au Bureau du district de Moncton soient automatiquement publiées à l’avenir 
dans les deux langues et de préférence sous la même couverture chaque fois 
que cela sera possible; 

(6) qu’en particulier, 1’Atlantic Provinces Weekly Livestock Market Report 
publié par le Bureau du district de Moncton soit rédigé dans les deux langues 
officielles; 

(7) que tous Ies employés répondant à des appels téléphoniques émanant 
du public déclinent toujours le nom de la division dans les deux langues 
officielles; 

(8) que les employés qui répondent aux appels téléphoniques émanant du 
public et qui ne parlent pas couramment la langue du demandeur-que ce 
soit le français ou l’anglais-sachent au moins indiquer au demandeur, dans 
sa propre langue, que son appel va être transmis à un autre employé qui 
sera à même de le servir dans la langue voulue; 

(9) que le Bureau du district de Moncton fasse un effort particulier pour 
recourir aux différents organes d’information en français lorsqu’il s’agit de 
diffuser des communiqués de presse, des nouvelles et/ou des renseignements 
sur les programmes, que ces informations soient lancées de Moncton ou 
qu’elles émanent de l’administration centrale; 

(10) que les services offerts au public soient fournis automatiquement dans 
les deux langues officielles au lieu de l’être seulement sur demande expresse. 

PLAINTES 

Dossier no 1014-Un scientifique raconte . . . 

Un scientifique francophone au service du ministère se plaint de 
ne pas pouvoir travailler dans sa langue avec autant d’efficacité que 
ses collègues anglophones, et ce, faute de personnel de soutien 
administratif (secrétaire et technicien) connaissant suffisamment le 
français. 

11 souligne également que le peu d’intérêt manifesté par les 
étudiants francophones pour la botanique pourrait provenir du fait 
que la fonction publique fédérale emploie peu de francophones dans 
ce domaine. 
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En ce qui concerne la première partie de la plainte, le ministère 
a indiqué au Commissaire qu’il y avait, en tout temps, une bonne 
sténographe bilingue à la disposition du plaignant et qu’il lui avait 
même offert de faire dactylographier son travail à l’extérieur. Pour ce 
qui est des techniciens, le ministère a admis qu’il n’y avait pas de 
technicien bilingue dans le service où travaillait le plaignant. A la 
suite de ces explications, le Commissaire a recommandé au ministère 
d’assurer au plaignant des services de soutien administratifs (secré- 
taire et technicien) en français de même qualité que ceux dont 
jouissaient ses collègues anglophones. 

Le ministère a alors précisé qu’il avait songé (avant même que 
la plainte ne soit portée à son attention) à une réorganisation de ses 
services de soutien techniques et administratifs qui tiendrait compte 
de sa politique de bilinguisme et des besoins de la direction mentionnés 
dans cette plainte. A cet effet, on a pourvu la direction d’un nouveau 
poste de technicien et d’un poste de sténographe bilingue. 

Le Commissaire a demandé au ministère de le tenir au courant 
des résultats de la campagne de recrutement entreprise à cet effet. 

Le ministère lui a fait savoir par la suite qu’un technicien franco- 
phone était entré en fonction au début d’avril 1973 et qu’une secrétaire 
bilingue avait été engagée à partir du 26 juin de la même année. 

La seconde partie de la plainte ne relevait pas, de la compétence 
du Commissaire mais a quand même été portée à l’attention de la 
Commission de la fonction publique. Celle-ci a confirmé que le 
ministère étudiait depuis quelque temps certains projets qui permet- 
traient d’engager plus de scientifiques canadiens-français. Pour sa 
part, la Commission tentait d’augmenter le nombre de scientifiques 
canadiens-français dans la fonction publique en organisant chaque 
année une importante campagne de recrutement dans les universités 
du Québec. 

Dossier no 1040-Panneau indicateur 

Une association culturelle francophone signale que les deux côtés 
du panneau indicateur situé à l’entrée de la Station de recherches de 
Fredericton sont rédigés en anglais seulement. 

L’instruction de la plainte a révélé que l’absence d’une signalisa- 
tion bilingue à Fredericton résultait d’un certain nombre de malentendus 
quant à la mise en vigueur des modalités provisoires du Programme 
de diffusion du symbole fédéral. 

Suite à une recommandation du Commissaire, le ministère a pris 
les mesures nécessaires pour faire poser le plus tôt possible à cet 
endroit soit un panneau bilingue, soit un panneau unilingue français 
qui côtoierait le panneau anglais. 
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Dossiers nos 963, 1157, 1197, 1363-Concours 

l Un fonctionnaire du ministère travaillant au Québec se plaint 
qu’on n’exige que la connaissance de l’anglais dans un avis de con- 
cours pour le poste de directeur de la Division de la formation et du 
perfectionnement à la Direction de l’hygiène vétérinaire, à Ottawa. 
A son avis, les exigences linguistiques devraient également comprendre 
la connaissance du français. 

L’instruction a été menée en vertu de l’article 39 (4) de la 
loi afin de vérifier si la Division de la formation et du perfectionnement 
était en mesure d’offrir au public des services adéquats dans les deux 
langues officielles. 

Dans une première réponse, le ministère a informé le Com- 
missaire que le poste de directeur ne comportait aucun rapport avec 
le public et que la direction, qui comptait déjà trois employés bilingues, 
pouvait s’acquitter de ses fonctions dans les deux langues officielles. 
Le Commissaire a alors demandé au ministère de plus amples renseigne- 
ments, étant donné que l’avis de concours stipulait clairement que le 
titulaire devait maintenir des relations avec le public, par exemple 
avec les associations professionnelles et les universités. Le Commissaire 
lui a également rappelé qu’il était important de tenir compte de la 
nécessité d’offrir au public des services d’égale qualité dans les deux 
langues officielles. C’est pourquoi il a recommandé que le titulaire 
du poste de directeur soit bilingue ou du moins soit disposé à le devenir 
le plus tôt possible. 

Le ministère a précisé par la suite qu’en règle générale, les com- 
munications avec l’université de Montréal et l’École de médecine vété- 
rinaire de St-Hyacinthe se faisaient par le truchement du bureau 
régional de l’hygiène vétérinaire de Montréal, désigné comme unité 
de langue française. D’autre part, lorsque ces institutions devaient com- 
muniquer avec l’administration centrale à Ottawa, le directeur-adjoint 
(qui était bilingue) se chargeait de leur répondre. Le ministère s’est dit 
finalement d’accord avec la recommandation du Commissaire et a 
indiqué qu’i,l en serait tenu compte lorsqu’on choisirait un nouveau 
titulaire : si ce dernier n’était pas bilmgue, il devrait être prêt à le deve- 
nir en priorité. 

Le Commissaire en a conclu que la Division de la formation et 
du perfectionnement satisfaisait aux exigences de la Loi sur les langues 
officielles en ce qui concerne la nécessité de servir le public en français 
ou en anglais, sans qu’il soit nécessaire de désigner bilingue le poste 
de ,directeur. 

l Des membres du personnel d’une université québécoise envoient au 
Commissaire copie d’une lettre qu’ils ont adressée collectivement à la 
Commission de la fonction publique et dans laquelle ils s’élèvent contre 
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le fait que seule la version anglaise d’un avis de concours à des postes 
de bibliothécaires à pourvoir au ministère de l’Agriculture avait été 
affichée. Un Franco-manitobain formule une plainte identique. 

La Commission de la fonction publique a fait imprimer une nouvelle 
athche bilingue. Dans la version anglaise on pouvait lire que la 
connaissance de l’anglais était la seule condition linguistique, tandis 
que dans la version française on précisait que les candidats devraient 
savoir les deux langues. 

Dans une seconde lettre, les plaignants s’interrogent sur les condi- 
tions linguistiques de ce nouvel avis de concours, soulignant que, pour 
un certain nombre de postes, la connaissance des deux langues 
semble s’imposer. La Commission de la fonction publique ,a reconnu 
que l’avis de concours en question était erroné et a avisé le Commis- 
saire que ces postes avaient de nouveau été déclarés « à pourvoir B, la 
connaissance de l’anglais étant, cette fois, seule essentielle. 

Le Commissaire a alors abordé la question avec le ministère, qui 
lui a expliqué que quatre postes étaient vacants : à Charlottetown, 
Kentville (Nouvelle-Écosse), Winnipeg et Ottawa. Les titulaires des 
trois premiers auraient pour fonctions de fournir un service interne à 
un personnel entièrement anglophone; quant au titulaire du dernier, 
celui d’Ottawa, il serait appelé dans une certaine mesure à fournir le 
même service à d’autres organismes ainsi qu’au public. Mais, dans 
cette dernière ville, cinq des vingt bibliothécaires étaient déjà bilingues, 
neuf autres suivaient des cours de langue et visiteurs et employés pou- 
vaient donc toujours s’adresser à un membre du personnel parlant 
la langue de leur choix. 

Le Commissaire a recommandé que : 

1) le ministère remanie ses services de manière à répondre aux besoins 
du public, conformément aux exigences de la Loi sur les langues 
officielles, aux quatre endroits mentionnés et tout particulièrement à 
Winnipeg; 

2) en ce qui concerne Ottawa, le nouveau chef de la Section Acquisi- 
tions soit invité à suivre un cours de langue, étant donné les respon- 
sabilités qu’il est appelé à assumer; 

3) le ministère repense son mode de recrutement de manière à s’at- 
tacher les services d’un plus grand nombre de personnes qualifiées 
pour des postes dont les titulaires doivent savoir le français ou être 
bilingues. Il lui faudrait prévoir des visites dans des milieux où il 
pourrait recruter du personnel et par ces contacts directs se faire 
mieux connaître. Il s’agirait notamment des universités, des collèges 
et des établissements scolaires techniques de langue française, ainsi 
que des centres de Main-d’œuvre des régions francophones. 

152 



Le ministère a fait savoir au Commissaire qu’il était en mesure 
de satisfaire aux exigences de la loi aux quatre endroits mentionnés. 
11 a ajouté qu’entre vingt-cinq et trente de ses employés à Kentville 
et plusieurs autres à Charlottetown suivraient des cours de langue dès 
décembre 1972 et que, pour les employés de Winnipeg, ces mêmes 
cours commenceraient au début de 1973. Le chef de la Section Acquisi- 
tions d’Ottawa était déjà bilingue. 

Enfin, le ministère a fait remarquer que les tournées de recrute- 
ment relevaient de la Commission de la fonction publique, mais qu’il 
aimerait que, dans ce domaine, la coordination soit plus poussée, ce 
qui lui permettrait de remédier à la pénurie de personnel francophone. 

Pour sa part, la Commission de la fonction publique a rappelé 
qu’il revenait aux ministères intéressés de déclarer tel ou tel poste 
« bilingue >. Les statistiques indiquaient, en effet, qu’elle était toujours 
parvenue, ces dernières années, à trouver des titulaires bilingues. Par 
exemple, 80 des 329 bibliothécaires de la catégorie L-S étaient bilingues 
tandis qu’aux niveaux LS 1 et LS 2 la proportion atteignait 25 p. 100. 
Elle a également signalé qu’aux termes des nouvelles directives du 
Conseil du trésor, elle pourrait élargir sa base de sélection en prenant 
en considération la candidature de personnes qui consentiraient a 
acquérir les connaissances voulues dans l’autre langue. 

l Le plaignant fait remarquer au Commissaire que selon l’avis de 
concours 72-AGR-0-367 A, on exige la connaissance de l’anglais 
et du français pour trois postes à pourvoir au bureau régional de 
CANFARM à Ste-Foy (Québec). Par contre, un autre avis de con- 
cours (72-AGR-0-367) pour des postes à pourvoir au bureau principal 
de CANFARM à Guelph, ne mentionne que la connaissance de 
l’anglais comme exigence linguistique. Comme le bureau régional de 
Ste-Foy relève du bureau principal de Guelph, le plaignant se demande 
si la connaissance de l’anglais n’est pas exigée à Ste-Foy simplement 
parce que le bureau principal de Guelph ne peut communiquer en 
français. Le plaignant ajoute que cet avis de concours comprend un 
autre poste à combler à Saskatoon pour lequel seule la connaissance 
de l’anglais est exigée. 

Dans une première réponse, le ministère a indiqué au Commis- 
saire qu’après avoir analysé la nature des services rendus par les 
titulaires de ces postes à Ste-Foy au public anglophone (125 agricul- 
teurs, universités de langue anglaise, entreprises commerciales liées à 
l’agriculture), il avait jugé nécessaire de déclarer bilingues les trois 
postes. 

Quant au bureau de Guelph, le ministère admettait que sa capacité 
bilingue était limitée. 
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Considérant l’intérêt du Conseil du trésor pour le bilinguisme, 
le Commissaire lui a transmis copie de sa lettre au ministère au sujet 
de cette plainte. 

Le Conseil du trésor a tout d’abord rappelé que le fait d’exiger 
la connaissance de l’anglais et du français pour les postes à Ste-Foy 
et de n’exiger par contre que la connaissance de l’anglais pour les 
postes de Guelph et de Saskatoon allait à l’encontre du principe de 
l’égalité des chances à la fonction publique et il a émis l’avis que, le 
bureau de Ste-Foy n’étant pas un bureau principal, il était peu probable 
que les services au public anglophone dans cette région requéraient 
des titulaires bilingues pour ces trois postes. Le Conseil du trésor sug- 
gérait en conséquence au ministère de n’exiger le bilinguisme que pour 
un seul poste et de déclarer les deux autres unilingues français. Il 
soulignait qu’en aucun cas la connaissance de l’anglais devrait être 
exigée à Ste-Foy pour faciliter les communications avec Guelph. 

Quant aux postes au bureau principal de Guelph, le Conseil a 
remarqué que les exigences linguistiques devraient être établies en 
vue d’assurer d’une part, des services au public dans les deux langues 
officielles et d’autre part, les communications avec le bureau de Ste- 
Foy en français. 

Après avoir étudié cette question à la lumière des articles 2, 9 ( 1) 
(2) et 39 (4) de la loi, le Commissaire a fait au ministère les recom- 
mandations suivantes : 

1) Dans le cas de Ste-Foy, le Commissaire s’est déclaré d’accord avec 
les suggestions du Conseil du trésor quant à la désignation d’un poste 
bilingue et des deux autres unilingues français. 

2) Dans le cas de Guelph, le Commissaire a recommandé que l’on 
crée un nombre suffisant de postes bilingues afin de veiller à ce que 
a) le public soit servi dans les deux langues officielles, 
b) le bureau de Ste-Foy puisse communiquer et être servi en français, 
et 

c) les cours de formation soient donnes dans les deux langues officielles. 
Le ministère a réagi favorablement à ces suggestions et recom- 

mandations et les décisions prises à cet égard se résument comme 
suit : 

1) A Ste-Foy, seul le poste de directeur régional serait désigné bilingue; 
le bilinguisme ne serait pas exigé du directeur régional adjoint et finale- 
ment les deux postes de préposés aux opérations seraient déclares 
unilingues. 

2) A Guelph, un nouveau poste de chef des bureaux régionaux (dont 
relevaient les directeurs régionaux) serait désigné ,bilmgue, de même 
qu’un poste de préposé à la formation. D’autre part, le ministère avait 
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l’intention de s’assurer qu’un préposé aux opérations, un préposé aux 
projets spéciaux et une sténographe seraient bilingues. Ceci permet- 
trait au bureau d’avoir une capacité bilingue dans ses trois directions 
principales : formation, communications, opérations dans les bureaux 
régionaux. De plus, quarante employés de ce bureau devaient com- 
mencer à suivre des cours de langue au mois de février 1973. 

3) A Saskatoon, tout le personnel était unilingue. Toutefois, comme 
ce bureau devrait servir le public d’un futur district bilingue, le ministère 
avait l’intention d’offrir aux employés actuels la possibilité de suivre 
des cours de langue. 

Dossier no 1301 -Formules 

Un Franco-albertain se plaint qu’une formule relative à la mise 
en valeur de fourragères (Grassland Incentive Program) n’existe pas 
en français. 

Le Commissaire ,a recommandé au ministère de corriger la situa- 
tion, ce qu’il fit en publiant une formule en français. 

Dossier no 1593 -Service de traduction 

Le plaignant fait grief au ministère de ne pas offrir de service 
de traduction simultanée lors de séminaires d’information pour les 
vétérinaires francophones et anglophones. De plus, il lui reproche 
d’avoir fait parvenir aux participants de la documentation rédigée en 
anglais seulement. 

Des membres du bureau du Commissaire ont discuté avec des 
représentants du ministère de la formule adoptée pour la tenue de 
séminaires et ont même assisté à une séance de travail. Ils ont pu 
constater que francophones et anglophones s’exprimaient librement 
dans leur langue et qu’un moniteur bilingue résumait fort bien les 
exposés faits dans chaque langue. Toutefois, le ministère était conscient 
de l’archaïsme du procédé et était d’avis que la traduction simultanée 
serait préférable. Il a donc décidé de fournir un tel service en 1974. 

D’autre part, le ministère a regretté de n’avoir distribué au préa- 
lable qu’une documentation unilingue anglaise et a promis de faire en 
sorte que cela ne se reproduise plus. 

AIR CANADA - « J’ai mon voyage w  

APPRÉCIATION 

Du point de vue de la Loi sur les langues oficielles, Air Canada 
n’a pas encore vraiment effectué son décollage. Malgré quelques amélio- 
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rations récentes et certains projets très prometteurs, les efforts de la 
société pour se conformer à la Loi sur les langues o#îcielles ont été 
parcimonieux et sporadiques. 

Le Commissaire, à la suite de quatre études spéciales menées par 
son personnel entre 1970 et 1972, a présenté 59 recommandations à 
Air Canada. Il en a formulé 37 autres après l’instruction des 109 
plaintes reçues au cours des trois dernières années financières. En 
substance, il recommandait à Air Canada d’ofjrir activement des services 
dans les deux langues officielles dans tous ses bureaux et avions comme 
l’exige - à part quelques exemptions mineures précisées par le légis- 
lateur - l’article 10 de la loi. Ses recommandations visaient également 
à ce que la société observe I’égalité de statut des deux langues oficielles 
dans ses communications avec le public, que ce soit par le truchement 
de panneaux, de formules, d’annonces ou de publications. 

Plusieurs de ces recommandations prévoyaient des délais d’ap- 
plication, mais peu ont été respectés. Air Canada a tardé à donner 
suite aux recommandations du Commissaire, en partie parce qu’elle 
hésitait, au départ, à accepter le principe d’offrir aux voyageurs, sur 
l’ensemble de son réseau, des services dans les deux langues oficielles. 
En outre, la société jusqu’à ces derniers mois, a fait preuve de tiédeur 
et s’est montrée avare de ses eflorts - ce qu’illustrent non seulement 
le retard qu’elle a mis à répondre aux plaintes, en cherchant, le plus 
souvent, à se justifier, mais encore le minuscule efjectif du siège que 
la haute direction accepte d’affecter à la réforme linguistique. 

A en juger par la nature des plaintes reçues et la réaction de la 
société à celles-ci, il appert qu’en dépit d’exemples contraires louables 
mais trop rares, les services au public dans la langue oficielle préférée 
par le client sont d’habitude laissés au petit bonheur; souvent ils 
n’existent même pas. L’expérience du Commissaire révèle de plus que 
la société ne pouvait pas assurer avec certitude un service en frayais 
dans les avions en partance ou à destination des régions situées à 
l’ouest, au nord ou au sud de Toronto. En effet, il était possible, 
en septembre 1973 encore, que des équipages ne soient composés que 
d’anglophones unilingues. D’ailleurs, même lorsqu’il y avait du personnel 
navigant bilingue à bord des avions, les services n’étaient souvent pas 
offerts en français. La société n’a pas assez clairement fait comprendre 
à la plupart de ses employés le sens de ses directives sur la nécessité 
de faire les annonces dans les deux langues et de prendre l’initiative 
d’offrir aux passagers des services dans la langue de leur choix. En 
outre, la société n’était pas en mesure de pouvoir assurer un service 
régulier en français aux guichets de nombre de ses bureaux hors du 
Québec. En septembre I973, la société aérienne nationale du Canada 
n’avait qu’un faible effectif bilingue à son bureau de Sudbury, bien 
que 33 p. 100 de la population de la ville soient de langue maternelle 
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française. Elle n’avait aucun employé bilingue à Timmins où plus de 
40 p. 100 des habitants sont francophones. A Fredericton, capitale 
d’une province officiellement bilingue, où le français est la langue 
maternelle de 35 p. 100 de la population, Air Canada ne pouvait 
annoncer les départs en français. 

Le Commissaire est conscient des dificultés que posent les con- 
ventions collectives qui lient Air Canada et les divers syndicats repré- 
sentant ses employés, mais il est d’avis que la direction aurait dû 
s’attaquer beaucoup plus tôt à la négociation d’ententes qui eussent 
permis à la compagnie de respecter les droits que la loi confère aux 
citoyens. 

Comme par le passé, Air Canada promet beaucoup d’améliorations 
pour l’avenir. Et, comme par le passé, le Commissaire préférerait des 
réalisations concrètes à des promesses. Ce qui fait qu’il attend, comme 
beaucoup d’autres citoyens, de voir ce que l’avenir réserve. 

Le bureau du Commissaire a puisé les renseignements résumés 
ci-dessus à trois sources : premièrement, le compte rendu que la 
société a été priée de présenter sur l’état, à la fin de l’année financière 
1972-1973, de toutes les recommandations formulées à l’issue des 
études spéciales; deuxièment, les réunions, la correspondance et les 
conversations téléphoniques subséquentes avec le personnel d’Air Canada 
en vue d’obtenir des renseignements supplémentaires; enfin, une tournée 
des principaux aéroports canadiens faite en octobre 1973 par des 
représentants du Commissaire accompagnés, entre autres, d’employés 
d’Air Canada. 

Étude spéciale d’Ottawa 

A la suite de cette étude, le Commissaire a formulé, en 1970, 
quatre recommandations pour que les locaux et la publicité d’Air 
Canada reflètent un bilinguisme authentique, pour que la compagnie 
serve sa clientèle dans les deux langues à ses comptoirs à l’aéroport et 
à ses bureaux commerciaux d’Ottawa et pour qu’elle annonce les vols 
et en anglais et en français. 

Une vérification épistolaire a révélé qu’en février 1972, les deux 
recommandations visant les locaux et la publicité étaient presque en- 
tièrement mises en œuvre. La tournée d’inspection des aéroports cana- 
diens, en octobre 1973, a permis de constater que les panneaux étaient 
effectivement bilingues à l’aéroport international d’Ottawa, mais que les 
annonces n’y étaient pas toujours faites dans les deux langues officielles. 

Air Canada, dans son compte rendu, daté du 13 juin 1973, 
indiquait qu’elle avait mis en œuvre les quatre recommandations du 
Commissaire. La société affirmait que tout son personnel anglophone 
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unilingue à Ottawa avait suivi des cours de français en 1972. Comme 
la recommandation concernant les annonces relatives aux vols avait 
suscité, au départ, un problème d’ordre syndical, la société a dû annuler 
une directive qu’elle avait émise à cet égard. Elle a toutefois pris 
d’autres mesures par la suite, mais certaines annonces ne sont encore 
faites qu’en anglais. A la mi-décembre 1973, Air Canada annonçait 
que la nouvelle convention collective conclue avec la CALEA lui 
permettrait d’affecter du personnel pour que les annonces soient com- 
muniquées dans les deux langues officielles. 

Étude spéciale des aéroports de Londres et de Paris 

Les services d’Air Canada à Londres et à Paris ont fait l’objet 
d’une étude spéciale pour déterminer si, dans ses services à l’étranger, 
la compagnie se conformait à la Loi sur les langues officielles. A la 
suite de cette étude, quatre recommandations furent adressées à Air 
Canada en janvier 1972. Deux de ces recommandations portaient sur 
l’aspect visuel du bilinguisme des services au public (écriteaux et im- 
primés). L’échéance de mise en œuvre était fixée au 1”’ juin 1972. Une 
autre recommandation demandait que des mesures immédiates soient 
prises pour assurer des services dans les deux langues à l’aéroport de 
Heathrow, à Londres. La quatrième recommandation voulait que les 
services téléphoniques et les inscriptions dans les annuaires téléphoni- 
ques soient bilingues à Londres comme à Paris. 

Air Canada a déclaré qu’elle n’a donné suite qu’à une seule de ces 
recommandations, celle qui concerne les écriteaux et les inscriptions 
bilingues à Londres et à Paris. Air Canada n’a pas étendu l’application 
de la recommandation sur les imprimés aux annonces et au matériel 
publicitaires s’adressant au marché local. Ceux-ci seront imprimés seule- 
ment dans la langue des affaires de ce marché. 

La compagnie a donné des cours de français à certains de ses 
agents de l’aéroport de Heathrow, à Londres. A la fin de décembre 
1973, elle signalait que ses bureaux à l’aérogare de Heathrow offraient, 
sur demande, des services en français. 

La quatrième recommandation, demandant qu’on réponde au télé- 
phone dans les deux langues officielles, n’avait pas été appliquée. La 
compagnie indiquait toutefois qu’on pouvait faire les réservations dans 
les deux langues tant à Londres qu’à Paris. 

Étude spéciale de Moncton 

A la suite de cette étude, 17 recommandations ont été présentées 
à Air Canada le 25 septembre 1972. Comme dans les autres études, 
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ces recommandations touchaient au principe de l’égalité de statut des 
deux langues officielles, à la nécessité d’offrir au public des services 
bilingues, à l’effectif nécessaire pour assurer ces services, au bilinguisme 
visuel dans les locaux d’Air Canada et à la nécessité d’encourager le 
personnel en contact direct avec le public à étudier l’autre langue 
officielle. Quinze de ces recommandations devaient être appliquées 
immédiatement ou avant le 31 décembre 1972. La société a respecté 
ces échéances en ce qui concerne neuf d’entre elles. Au 30 septembre 
1973, onze recommandations étaient mises en œuvre. Celles-ci deman- 
daient à la société d’émettre des directives indiquant au personnel ses 
responsabilités aux termes de la Loi sur les langues officielles, d’avoir 
une représentation bilingue au sein de la direction du district, de s’as- 
surer que ses bureaux de Moncton fournissent des services satisfaisants 
dans les deux langues officielles, d’insérer une clause relative au bilin- 
guisme dans les contrats passés avec les entreprises privées qui assurent 
certains services, et de présenter désormais ses formules, ses brochures, 
ses annonces publicitaires, ses contrats et ses autres imprimés dans les 
deux langues officielles, sous une forme ou une autre. Quatre des six 
autres recommandations ont été partiellement suivies. En ce qui con- 
cerne les deux recommandations demandant d’utiliser les deux langues 
pour répondre au téléphone et acheminer les appels, la compagnie. a 
informé le Commissaire que les mots qu’elle a choisis pour se présenter 
au téléphone pouvaient être aussi bien compris des francophones que 
des anglophones et qu’on mettait au point un recueil de locutions pour 
aider les employés à passer les appels. La tournée d’inspection des 
aéroports a révélé que les panneaux d’Air Canada à l’aéroport de 
Moncton étaient bilingues. La société envisage d’utiliser de nouveaux 
insignes bilingues à l’été 1974. 

Étude spéciale de la direction nationale 

Le Commissaire, comme indiqué dans son Deuxième rapport an- 
nuel (1971-1972), avait adressé 34 recommandations à Air Canada 
en mai 1972 au sujet du recrutement, de la formation linguistique, du 
personnel au sol et du personnel navigant, des relations publiques, des 
formules, de la publicité, de la correspondance, des publications, de la 
présentation des services au téléphone et des renseignements fournis par 
téléphone, des annonces et des services à l’aéroport et durant les vols, 
du contrôle de la réforme linguistique et de diverses autres questions. 

Lors d’une vériiïcation faite en janvier 1974, les collaborateurs 
du Commissaire ont constaté que quatre de ces recommandations 
avaient été appliquées, que quatre autres l’étaient presque et qu’il y en 
avait douze en cours d’application, huit au stade initial de la mise 

159 



en œuvre, une dont la mise en pratique était à peine amorcée, deux 
qui n’avaient guère suscité de mesures importantes et trois auxquelles 
la société n’avait donné aucune suite. 

Les quatre recommandations appliquées demandaient que la so- 
ciété réagisse immédiatement aux propositions du Commissaire sans 
attendre d’avoir élaboré de nouvelles politiques, qu’elle mette en tête 
de liste de ses objectifs celui de respecter les exigences de la loi sur 
l’ensemble de son réseau, qu’elle reconnaisse l’existence d’une deman- 
de de services dans les deux langues sur toutes ses lignes et qu’elle 
offre à son personnel une formation linguistique dans des conditions 
d’efficacité réelles. Les quatre recommandations presque entièrement 
mises en œuvre lui demandaient d’exploiter toutes les sources possibles 
de recrutement de personnel bilingue, de confier aux cadres supérieurs 
des régions ou des districts la responsabilité primordiale d’appliquer 
la loi, de rendre bilingues les quelques formulaires à l’usage du public 
encore unilingues et de suivre les recommandations du Commissaire, 
tout en maintenant des rapports étroits avec les syndicats. De fait, 
la compagnie, la CALEA et la CALFA (respectivement 1’Association 
canadienne des employés du transport aérien et l’Association cana- 
dienne du personnel du service des avions) déclarent être parvenues 
à des accords prévoyant des dispositions qui faciliteront l’application 
de la loi. 

Les douze recommandations dans la bonne voie concernaient la 
formation et les tests linguistiques, les services de traduction, les rela- 
tions publiques, les écriteaux et autres inscriptions diverses, et l’effectif 
bilingue requis pour occuper les postes comportant des contacts avec le 
public. Il restait encore énormément d’efforts à déployer pour appli- 
quer les quatorze recommandations restantes. 

Au 30 septembre 1973, les recommandations concernant le bilin- 
guisme visuel, tels que les formules à l’usage du public, les tampons, 
les écriteaux et les inscriptions, étaient presque entièrement appliquées. 
Par contre, le bilinguisme verbal, tels que l’offre automatique des ser- 
vices dans la langue appropriée, les annonces et le service à l’aéroport 
et en cours de vol, et le service téléphonique laissaient encore beaucoup 
à désirer. La tournée d’inspection des aéroports canadiens a permis 
de constater que, dans plusieurs d’entre eux, les écriteaux d’Air Canada 
étaient encore unilingues et que la compagnie faisait souvent des an- 
nonces dans une seule langue. 

Pour ce qui est du recrutement et de la formation linguistique, 
Air Canada avait établi, en septembre 1973, le nombre et le niveau 
des employés bilingues requis pour les contacts avec le public et avait 
commencé à donner des cours de langue au personnel rampant et au 
personnel navigant. Selon son programme, la compagnie a l’intention 
de donner, en 1974, des cours de français ou d’anglais à quelque 

160 



1 400 employés de son réseau. Afin de stimuler la participation, ces 
cours, surtout ceux qui s’adressent aux employés qui sont en contact 
avec le public, seront donnés pendant les heures de travail et aux 
frais de la compagnie. 

De sa propre initiative, la société a fourni également les ren- 
seignements suivants : « en ce qui concerne la traduction et la termino- 
logie, les services de traduction ont été agrandis et nous allons les 
développer encore en dotant de traducteurs nos services régionaux 
à compter de janvier 1974. Au printemps 1974 il y aura également 
un service de Télex pour les traductions urgentes. Nous avons mis au 
point et distribué aux employés deux manuels de terminologie. Le pre- 
mier, qui s’intitule ‘ Vocabulaire Air Canada Vocabulary ’ donne les 
équivalents anglais-français et français-anglais de la plupart des termes 
couramment employés à Air Canada. Le second intitulé ‘ Signs- 
Écriteaux - Stamps-Tampons ’ constitue un répertoire de tous les 
écriteaux et de tous les tampons provisoires ou permanents dont peuvent 
avoir besoin les services régionaux de la compagnie. Nous avons 
également conçu des affiches terminologiques illustrées qui seront 
distribuées aux employés en janvier 1974 ». 

c La compagnie a élaboré des lignes directrices, dont elle discute 
actuellement avec son personnel des régions et des districts; elle a 
également prévu des mesures destinées à faciliter l’application des 
recommandations. On prévoit notamment un système de contrôle 
systématique qui permettra de s’assurer que le service est effectivement 
offert dans les deux langues officielles. » 

ÉTUDESPÉCIALE - DISTRICTDEM~NCTON 

Le bureau du Commissaire a entrepris cette étude en vue de 
déterminer dans quelle mesure Air Canada desservait, à Moncton, les 
voyageurs et le grand public en conformité avec la Loi sur les langues 
officielles. 

Les résultats de l’étude couvrent quatre secteurs principaux : les 
directives, les communications orales, les communications écrites et le 
personnel. L’équipe a appris que le bureau de district de Moncton avait 
reçu, du siège social, deux directives concernant les langues officielles : 
l’une traitait des articles 9 et 10 de la loi en précisant les catégories de 
personnel auxquelles chaque article s’appliquait; l’autre, destinée uni- 
quement à la direction, exposait à nouveau la politique générale de la 
société en matière de bilinguisme. Aucune de ces directives n’évoquait 
les problèmes d’ordre pratique que peut soulever l’application des dis- 
positions pertinentes de la Loi sur les langues officielles. 
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Au sujet des communications orales avec le public, l’équipe a 
découvert que, des cinq cadres supérieurs du bureau de district, qui 
ont tous plus ou moins affaire au public, aucun n’était bilingue. 

Deux employés, dont un bilingue, servaient aux guichets les 
voyageurs et le grand public, mais les services bilingues n’étaient offerts 
ni spontanément ni en permanence, notamment en cas d’absence de la 
personne bilingue. A l’aéroport, sur huit agents des services à la 
clientèle, sept étaient bilingues; par contre, il n’y en avait aucun parmi 
les trois employés du fret aérien qui servaient aussi les clients de la 
société. 

Les relations téléphoniques avec le public étaient également très 
importantes. L’équipe chargée de l’étude a appris qu’entre le 29 mai et 
le 4 juin 1972, le bureau des réservations avait reçu 2 576 appels télé- 
phoniques dont 108 en français. La compagnie se présentait en français 
et en anglais mais, pour les cas peu fréquents où elle ne pouvait pas 
fournir un service dans les deux langues, elle avait fait installer un 
système de transmission des appels du bureau des réservations à 
l’aéroport, où il était toujours possible de communiquer dans l’une ou 
l’autre langue. Là, les annonces étaient diffusées dans les deux langues 
et les appels se faisaient dans la langue du client. Tous ces arrange- 
ments étaient rigoureusement conformes aux dispositions de la Loi 
sur les langues officielles. 

Au sujet des imprimés et de la signalisation, 40 des 45 formu- 
laires mis à la disposition du public étaient bilingues; sur 86 brochures 
publicitaires examinées, 30 étaient rédigées en français et 55 en anglais, 
une seule, dans les deux langues; les dépliants d’information sur le 
transport routier et aérien des marchandises étaient unilingues anglais; 
les timbres dateurs et les cartes de visite n’étaient pas bilingues. Le 
bureau de district n’exposait que des affiches unilingues anglaises alors 
qu’il disposait d’un matériel publicitaire bilingue. Les écriteaux et les 
inscriptions, rédigés dans les deux langues au bureau des ventes, étaient 
parfois unilingues à l’aéroport. 

Deux contrats ont attiré l’attention de l’équipe : l’un, passé entre 
le bureau de district et une entreprise de camionnage chargée de 
réceptionner et de livrer des marchandises pour la société, et donc 
appelée à avoir de fréquents contacts avec la population de Moncton; 
l’autre, conclu avec une compagnie d’assurance faisant affaire avec les 
clients de la société. Aucun de ces deux contrats ne stipulait que l’entre- 
prise ou la compagnie en question devait fournir des services dans les 
deux langues officielles, et les contrats eux-mêmes étaient unilingues. 

C’est surtout par le recrutement et les mutations, en plus des 
cours de langue, que les organismes fédéraux peuvent accroître leur 
capacité bilingue. Or, les restrictions imposées par les conventions 
collectives passées entre la société et les syndicats laissaient peu 
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d’initiative à Air Canada dans l’embauchage du personnel. Au moment 
de l’étude, par ailleurs, le bureau de Moncton ne semblait guère tirer 
parti des cours de langue : à l’exception du directeur de district, en 
effet, aucun des employés du bureau n’était inscrit à un cours de langue 
seconde pour l’armée 1972-1973. 

Le Commissaire a formulé à l’intention de la société 17 recom- 
mandations visant à améliorer la qualité des services bilingues qu’elle 
fournit à Moncton et à réduire le nombre de situations pouvant 
occasionner des plaintes. C’est ainsi qu’il a recommandé ce qui suit : 

(1) que, d’ici au 3 1 décembre 1972, la société fasse parvenir au Bureau 
du district de Moncton un ensemble de directives portant sur les obliga- 
tions pratiques qui découlent, pour le personnel, de l’application de la Loi 
sur les langues officielles; 

(2) que la société, sans mettre en péril la sécurité d’emploi des titulaires 
actuels, nomme, au niveau de la direction du Bureau du district de Moncton, 
au moins une personne capable de s’acquitter de ses fonctions dans les deux 
langues officielles du Canada; 

(3) que la société prenne immédiatement les mesures nécessaires pour que 
le bureau des ventes de Moncton puisse, en tout temps, offrir des services 
dans les deux langues officielles du Canada; 

(4) que la société, d’ici au 31 décembre 1972, s’assure que le personnel du 
district de Moncton utilise spontanément, lorsqu’il s’adresse en premier au 
client, les deux langues officielles du Canada et qu’il soit en mesure, le cas 
échéant, d’établir le premier contact dans la langue-s’il s’agit de l’anglais 
ou du français-du client; 

(5) que la société, sans mettre en péril la sécurité d’emploi des titulaires 
actuels des postes d’agents du service des marchandises, prenne les disposi- 
tions nécessaires pour que le service des marchandises puisse, d’ici au 31 
décembre 1973, être assuré, à l’aéroport de Moncton, dans les deux langues 
officielles du Canada; 

(6) que la société s’assure immédiatement que les employés du district de 
Moncton identifient dans tous les cas, lorsqu’ils répondent à un appel télé- 
phonique venant du public, leur bureau dans les deux langues officielles du 
Canada; 

(7) que, d’ici au 3 1 décembre 1972, les employés unilingues du district de 
Moncton qui ont des contacts téléphoniques avec le public soient en mesure, 
si la personne qui appelle s’exprime dans la langue officielle qu’ils ne con- 
naissent pas, de dire, dans la langue de leur interlocuteur, à l’aide de quel- 
ques phrases types, que I’appel sera pris par un autre employé; 

(8) que toutes les formules de la société susceptibles d’être vues par le pu- 
blic et qui sont utilisées par le Bureau du district de Moncton soient, d’ici 
au 30 septembre 1972, dans les deux langues officielles du Canada en res- 
pectant l’égalité de statut des deux langues; 

(9) que, d’ici au 31 décembre 1972, le Bureau du district de Moncton 
mette à la disposition du public, en tout temps, un nombre comparable de 
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prospectus et de dépliants publicitaires dans les deux langues officielles du 
Canada; 

(10) que tous les indicateurs, tarifs et autres publications de même nature 
publiés par Air Canada et distribués aux usagers des services de la société 
par le Bureau du district de Moncton soient disponibles, d’ici au 31 décem- 
bre 1972, dans les deux langues officielles du Canada; 

(II) que les cartes de visite, timbres dateurs et autres articles semblables, 
utilisés par le Bureau du district de Moncton soient tous, d’ici au 31 décem- 
bre 1972, dans les deux langues officielles du Canada, en mettant l’anglais 
et le français sur le même document ou le même article; 

(12) que tous les panneaux, inscriptions et insignes utilisés par le Bureau 
du district de Moncton qui sont visibles par le public, soient, d’ici au 31 
décembre 1972, dans les deux langues officielles du Canada; 

(13) que le Bureau du district de Moncton utilise dorénavant des présen- 
toirs à usage publicitaire en respectant l’égalité de statut des deux langues 
officielles du Canada; 

(14) que tous les contrats préparés par Air Canada, qui sont passés entre 
la société et le secteur privé et qui concernent les services fournis par le 
Bureau du district de Moncton soient disponibles, d’ici au 31 décembre 
1972, dans les deux langues officielles du Canada; 

(15) que dans tous les contrats aux termes desquels des entreprises ou des 
individus s’engagent à assurer, pour le compte d’Air Canada, des services 
à Moncton, la société insère, lors du prochain renouvellement, tacite ou 
exprès, de ces accords ou à la faveur de nouveaux contrats, une clause qui 
obligerait l’autre partie à fournir ses services dans les deux langues offi- 
cielles du Canada; 

(16) que la société demande immédiatement à la Compagnie d’assurances 
pour le compte de laquelle elle vend des polices d’assurance par l’entremise 
de son bureau des ventes du district de Moncton de mettre à sa disposition 
des polices rédigées dans les deux langues officielles du Canada en impri- 
mant, de préférence, les textes anglais et français sur le même document; 

(17) que la société incite, dans les plus brefs délais, le personnel du Bureau 
du district de Moncton qui entre, d’une façon ou d’une autre, en contact 
avec le public, à suivre des cours de langue seconde, en lui permettant, par 
exemple de suivre, aux frais de la société, les cours pendant les heures de 
travail ou en lui accordant des stimulants efficaces pour l’encourager à sui- 
vre des cours en dehors des heures de travail. 

YLAINTES 

1. Service au public 

a) Absence ou insufisance de services en français en cours de vol 
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Un grand nombre des plaintes reçues par le Commissaire porte 
sur l’absence de services fournis en français, qu’il s’agisse du personnel 
de cabine, des publications à l’usage des passagers ou des annonces. 

Vol 

Montréal-Ottawa 

Saskatoon-Winnipeg- 
Saskatoon 

Toronto-Regina 

Toronto-Winnipeg 

Étape du vol 633 
(Halifax-Ottawa) 

Chicago-Toronto 

Regina-Winnipeg- 
Regina 

Toronto-Sudbury 

Sept-gles-Montréal 

Montréal-Regina 

Miami-Montréal 982 

Ottawa-Winnipeg 848 

Montréal-Halifax 1034 

Fredericton 1423 

Vols non précisés 1612, 1247 

Dossier Objet des plaintes 

954, 1309, Personnel de cabine et publica- 
1345 tions 

976, 1148 

1056 

1162,1196 

1186 

1265 

1303 

1670 

1026 

1501 

Annonces 

Personnel de cabine 

Personnel de cabine et annonces 

Annonces 

Personnel de cabine, annonces et 
publications 

Personnel de cabine et annonces 

Publications 

Publications 

Personnel de cabine, annonces et 
formules de demande de re- 
cherche de bagages 

Annonces de départ et annonces 
en cours de vol 

Personnel de cabine 

Annonces 

Publications 

Modes d’emploi des sachets de 
sel et des pochettes d’allumettes 

1) Montréal-Offawa 

Pour ce qui est de la première plainte, Air Canada s’est excusée 
auprès du plaignant de ce que l’hôtesse unilingue à laquelle il avait eu 
affaire n’ait pas suivi les règlements édictés par la société et n’ait pas 

165 



fait appel à l’une de ses collègues sachant le français. Ces directives ont 
été rappelées à l’hôtesse. 

En ce qui concerne la deuxième plainte, la société a indiqué que 
le correspondant s’était exprimé dans un anglais si impeccable que 
l’hôtesse n’avait pas jugé utile de faire appel à sa collègue bilingue. 

Le Commissaire a fait savoir à Air Canada qu’il éprouvait de la 
difhculté à comprendre pourquoi les directives n’étaient pas suivies par 
le personnel et lui a recommandé de veiller à ce que les services soient 
fournis dans les deux langues officielles entre Ottawa et Montréal. 

Air Canada a expliqué que, dans le cas de la troisième plainte, des 
retards avaient empêché les hôtesses bilingues désignées pour ce vol 
d’assurer leur service et qu’il avait fallu les remplacer au pied levé 
par des hôtesses unilingues. 

2) Saskatoon-Winnipeg-Saskatoon 

Lors des vols d’ouest en est et en sens inverse qui font l’objet de la 
première plainte, le personnel bilingue voulu se trouvait à bord mais 
personne n’ayant donné d’instructions spéciales à ces agents - ce qui 
eût dû être fait - les annonces n’ont pas été faites en français. 

En ce qui concerne la seconde plainte, Air Canada a reconnu 
qu’aucun des membres du personnel de cabine du vol ouest-est n’était 
bilingue; mais la société a attiré l’attention du Commissaire sur le fait 
qu’elle ne disposait pas alors d’agents bilingues en nombre suffi- 
sant pour que se trouve toujours à bord au moins un membre 
d’équipage bilingue, disposition qu’elle espérait être en mesure d’appli- 
quer à l’avenir. La société a fait remarquer que la proportion de per- 
sonnel bilingue était en augmentation dans les trois bases d’Air Canada 
situées dans les provinces de l’Ouest. 

3) Toronto-Regina 

Trois membres de l’équipage sur six étant bilingues, il appartenait 
à leurs collègues unilingues de faire appel à eux. 

4) Toronto- Winnipeg 

Le nombre d’agents bilingues employés par la base de Toronto 
n’était pas suffisant pour qu’il fût possible de prévoir des membres 
bilingues pour tous les vols. Toutefois, Air Canada visait à ce qu’il y en 
ait au moins un à bord. 
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5) Étape du vol 633 (Halifax-Ottawa) 

Certains membres du personnel de cabine étaient bilingues, mais ils 
avaient apparemment omis de traduire les commentaires du pilote. Air 
Canada a expliqué que, ce trajet comprenant une série d’étapes d’environ 
une heure chacune, les hôtesses s’affairaient à servir les repas et s’oc- 
cupaient des passagers et que, par conséquent, il leur arrivait parfois 
d’oublier de traduire certains commentaires. 

6) Chicago-Toronto 

Air Canada a fait remarquer qu’à l’époque où la plainte a été reçue, 
il se trouvait, parmi les équipages de deux des quatre vols quotidiens, des 
agents aptes à fournir des services bilingues; les connaissances en 
français du personnel des deux autres vols étaient réduites ou in- 
existantes. Mais, depuis le 30 septembre 1972, au moins 50 p. 100 du 
personnel navigant affecté aux liaisons régulières de cet itinéraire était 
bilingue. En ce qui concerne journaux et revues, ils étaient fournis par 
des concessionnaires de Toronto et de Montréal selon des proportions 
déterminées d’après les besoins linguistiques des passagers de la société. 
Celle-ci a déclaré son intention de procéder à une nouvelle étude a ce 
sujet. 

7) Regina- Winnipeg-Regina 

Air Canada a reconnu n’avoir aucun agent bilingue à bord de ces 
vols relativement courts, ainsi que sur d’autres itinéraires dans 
des régions à forte majorité anglophone. La société a ajouté qu’elle 
faisait le maximum pour essayer d’assurer un service entièrement 
bilingue sur tous ses itinéraires. 

8) Toronto-Sudbury 

La liaison en question partait de Toronto, ville où ne paraît aucun 
quotidien de langue française. C’est pourquoi seuls des journaux de 
langue anglaise avaient été mis à la disposition des passagers. En ce qui 
concerne les magazines, le problème était temporaire : l’agence qui 
les livrait à Air Canada se trouvait à l’époque dans l’impossibilité de 
fournir les quantités voulues en anglais et en français. 

9) Sept-îles-Montréal 

Le Viscount qui assurait normalement cette liaison avait dû être 
remplacé ce jour-là par un DC-9 et, pour une raison restée inexpliquée, 
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la quantité habituelle de revues et de journaux en langue française 
n’avait pas été mise à bord. Le personnel concerné a été prié de faire 
preuve de plus de vigilance à l’avenir. 

10) Montréal-Regina 

Des agents bilingues aptes à traduire les annonces et à s’occuper 
des passagers francophones étaient à bord, mais leurs services n’avaient 
pas été requis. Le personnel concerné s’est vu rappeler l’obligation de 
fournir des services dans la langue officielle des passagers. 

Air Canada a précisé que ses formules de demande de recherche 
de bagages étaient libellées dans les deux langues et en a envoyé un 
exemplaire au Commissaire. 

Il ) Miami-Montréal 

Tous les membres de l’équipage étaient bilingues et toutes les an- 
nonces faites en cours de vol l’avaient été dans les deux langues officielles, 
mais Air Canada a reconnu qu’aucune annonce n’avait été faite en fran- 
çais à l’aéroport de Miami et s’en est excusée. 

12) Winnipeg-Ottawa-Winnipeg 

Lors du trajet Winnipeg-Ottawa, l’hôtesse bilingue aurait dû 
fournir des services en français sans qu’on lui en fît la demande. Au 
retour, il n’y avait aucune hôtesse bilingue, ce qu’Air Canada a mis 
sur le compte des conventions collectives, qui ne lui donnaient pas toute 
latitude d’affecter tel agent à tel vol. 

13) Montréal-Halifax 

Aucune annonce expliquant pourquoi l’avion ne pouvait atterrir à 
Halifax n’a été faite en français; les passagers francophones n’ont donc 
pu comprendre ce qui se passait et certains d’entre eux se sont alarmés. 
Air Canada a rappelé au personnel intéressé que pendant le vol toute 
annonce devait être faite dans les deux langues officielles et a présenté 
ses excuses aux passagers d’expression française. 

14) Fredericton 

II a été décidé de doubler à chaque vol le nombre d’exemplaires 
de Z’Évangéline. 
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15) Vols non précisés 

Air Canada a fait connaître au Commissaire son intention de 
remplacer, dès que seraient épuisés les stocks actuels, ses pochettes 
d’allumettes et sachets de sel par d’autres portant des modes d’emploi 
rédigés dans les deux langues. 

b) Manque ou insz@sance de services en anglais en cours de vol 

Dossier no 948 

Une plaignante de North Bay (Ontario) affirme que, dans les 
avions d’Air Canada assurant les liaisons entre le Canada et les États- 
Unis, les annonces sont très souvent faites par les hôtesses francophones 
en mauvais anglais. Elle considère que c’est offensant pour les anglo- 
phones. 

Air Canada a fait savoir au Commissaire qu’elle veillait à ce que 
les annonces soient faites par le personnel de cabine parlant le plus 
couramment la langue voulue. II pouvait cependant arriver que, lors 
d’un vol, tout le personnel de cabine fût de langue maternelle française; 
il devait alors, en principe, toujours se trouver à bord un agent apte à 
faire les annonces en anglais. 

Air Canada offrait des cours de langues anglaise et française dans 
ses centres de formation et dans ses ,bases et, en outre, aidait financière- 
ment son personnel navigant à se perfectionner dans la pratique des 
deux langues. 

c) Manque ou inwfisance de services en français aux guichets des 
aéroports 

Aéroport Dossier 

Ottawa 840, 1324, 1631, 1666, 168: 

Toronto 1258, 1285 

Timmins 1288 

Vancouver 1427 

Sudbury 1857 

Gander 1072 

Winnipeg 1194 
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1) Ottawa 

Plusieurs francophones se plaignent d’avoir été traités cavalière- 
ment par des preposés aux guichets de l’aéroport d’Ottawa qui n’avaient 
absolument pas cherché à requérir l’assistance de leurs collègues franco- 
phones. Les agents en question n’ayant pu être identifiés, le chef du 
service a donné un avertissement collectif. Air Canada a informé le 
Commissaire que des instructions enjoignant son personnel de fournir 
un service irréprochable dans les deux langues officielles avaient été 
données à maintes reprises. La société a, par ailleurs, expliqué au 
francophone qui, malgré la consonance tout à fait française de son nom, 
avait été appelé en anglais aux haut-parleurs, qu’aucun agent bilingue 
n’était disponible à l’heure d’affluence où l’incident s’était produit. 

2) Toronto 

Une passagère belge manque sa correspondance pour Sudbury en 
raison de retards survenus à Montréal. Personne au comptoir d’Air 
Canada n’est en mesure de lui exposer la situation en français et, 
finalement, environ une heure plus tard, on fait appel aux agents d’Air 
France pour servir d’interprètes. Dans l’avion à bord duquel la pas- 
sagère poursuit sa route le lendemain, aucun service n’est offert en 
français. 

Le Commissaire a recommandé que, conformément à l’article lO( 1) 
de la Loi sur les langues officielles, le comptoir d’Air Canada à 
l’aéroport international de Toronto dispose toujours d’une capacité 
bilingue de façon à servir le public dans les deux langues officielles. 11 
a, par ailleurs, recommandé à la société de prendre des dispositions 
pour fournir des services bilingues sur la ligne Toronto-Sudbury-Toronto 
et d’essayer, au cas où les conventions collectives présenteraient cer- 
tains obstacles, de solutionner les problèmes avec les délégués syndicaux. 

3) Timmins 

La société a reconnu n’avoir aucune capacité bilingue à Timmins. 
Elle a, dans un premier temps, déclaré ne pouvoir y remédier en raison 
de la rigidité des conventions collectives, mais elle a, par la suite, tenté 
de trouver une solution au problème en collaboration avec les syndi- 
cats. Désormais à cet aéroport, le tableau indicateur des vols afkherait 
des renseignements en anglais et en français et des enregistrements en 
français annonceraient les départs. 

Le Commissaire a recommandé à Air Canada de veiller, dans tous 
les aéroports, à ce que les tableaux indicateurs afbchent des renseigne- 
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ments dans les deux langues officielles et de fournir des services bilingues 
à Timmins dès qu’aurait été trouvée une solution satisfaisant aux 
exigences des syndicats. Air Canada a signalé au Commissaire qu’elle 
avait déjà donné à ses six directeurs régionaux des instructions visant 
à rendre bilingues, avant décembre 1972, tous les tableaux ainsi que 
l’ensemble de la signalisation. Elle a, en outre, fait état des progrès 
sensibles déjà enregistrés : la signalisation aux aéroports et à ses 
bureaux en ville apparaissait déjà partout dans les deux langues offi- 
cielles sauf à Vancouver et Regina. 

4) Vancouver, Sudbury, Gander, Winnipeg 

Air Canada a déclaré disposer, à des degrés différents, d’une 
capacité bilingue à Sudbury, Gander et Winnipeg. A Vancouver, la 
société affectait les membres bilingues de son personnel à des postes où 
ils seraient appelés à servir le public dans la langue de son choix. 

d) Absence d’annonces en français au départ des vols 

Aéroport Dossier 

Sudbury 1172 

Halifax 1034,1329 

Regina 1509 

Fredericton 1423 

I) Sudbury 

Un tableau indicateur des vols bilingue a été mis en place à 
l’aéroport. Air Canada a fait savoir que, dans la mesure du possible, 
les annonces seraient faites dans les deux langues officielles, mais en 
précisant qu’un agent d’accueil bilingue n’était pas toujours disponible. 

2) Halifax 

Air Canada comptait faire les annonces dans les deux langues à 
partir du 1”’ novembre 1972. La société avait engagé un certain nombre 
d’agents bilingues et espérait en recruter d’autres d’ici peu. Elle envisa- 
geait, en outre, d’utiliser des annonces enregistrées. 
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3) Regina 

Cet aéroport disposait d’une capacité bilingue et les annonces au- 
raient dû y être faites dans les deux langues officielles. 

4) Fredericton 

Air Canada a déclaré que les conventions collectives lui interdi- 
saient d’engager ou de muter le personnel qui lui permettrait de se doter 
d’une capacité bilingue dans cet aéroport. Toutefois, elle étudiait la pos- 
sibilité d’utiliser un tableau indicateur des vols bilingue. 

e) Manque ou insufisance de signalisation en français 

Dossiers no* 1275, 1339, 1589, 1634, 1595 

Plusieurs plaintes reçues par le Commissaire portent sur la signali- 
sation unilingue anglaise dans les DC-9 d’Air Canada et notamment sur 
les inscriptions indiquant aux passagers où accrocher leurs manteaux. 
Un grief concerne la plaque indiquant où mettre les détritus de la 
cuisine. 

Certaines critiques signalent un écriteau unilingue anglais à l’aéro- 
port de Sudbury invitant les clients à utiliser une sonnette pour appeler 
l’agent de service, et des inscriptions aux aéroports de North Bay et de 
Toronto ne donnant qu’en anglais les heures d’ouverture et de 
fermeture des bureaux d’Air Canada et n’indiquant que dans cette 
langue comment y obtenir certains services après la fermeture des 
bureaux. 

Air Canada a répondu au Commissaire que certaines inscriptions 
étaient apposées sur des appareils réservés à l’usage de ses employés et 
non des passagers. La société lui a également fait savoir qu’elle veille- 
rait à rendre bilingues toutes celles qui étaient destinées au public. Les 
indications qui ont occasionné des plaintes à Sudbury, North Bay et 
Toronto étaient maintenant bilingues. 

f) Manque ou insufisance de services téZéphoniques en français 

Ville Dossier 

Sydney (Nouvelle-Écosse) 814 
Sudbury 853 
Edmonton 1053 
Ottawa 1263 
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Air Canada a avancé les raisons suivantes pour expliquer au Com- 
missaire les insuffisances du service en français : 

1) Sydney 

Seuls deux des huit préposés aux réservations étant bilingues, la 
société ne pouvait mis toujours fournir ce service en fkurcais. 

2) Sudbury 

La société a dit disposer du personnel bilingue auquel on aurait 
dû demander de fournir le service en français. 

3 ) Edmonton 

Il y avait bien deux employés bilingues, mais ils venaient de ter- 
miner leur service au moment où le plaignant a téléphoné. 

4) Ottawa 

Il y avait des téléphonistes bilingues et la société espérait en re- 
cruter davantage. Les unilingues anglophones auraient dû faire appe1 
à leurs collègues bilingues pour répondre aux clients francophones. 

g) Défaut de correspondre en français 

Dossiers nos 980, 1001 

l Un francophone affirme avoir reçu, d’une banque et d’une agence 
de recouvrement de créances agissant pour le compte d’Air Canada, 
des lettres rédigées en anglais. A la suite de cette plainte, la société a 
donné à ces organismes des directives les enjoignant de correspondre 
en français avec ses clients de langue française. 

Le Commissaire a rappelé à Air Canada que tous les services offerts 
au public voyageur devaient l’être dans les deux langues officielles, et 
ce, aussi bien par les organismes avec lesquels la société passait des 
contrats que par elle-même. 

l Un francophone de Toronto se plaint d’avoir reçu d’Air Canada 
des brochures publicitaires accompagnées d’une lettre-circulaire rédigée 
en anglais. 
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La lettre-circulaire et les brochures avaient pour objet d’annoncer 
aux usagers de cartes de crédit la mise en service de la liaison Rapidair 
entre Toronto et Montréal. Les listes d’adresses d’Air Canada pour la 
région de Toronto n’indiquaient pas toujours exactement la langue d’u- 
sage du client. La société a expliqué qu’avant 1968 le client n’avait pas 
à préciser, sur la formule de demande de carte de crédit Air Canada- 
Canadien National, dans quelle langue il préférait que l’on s’adresse à 
lui. 

Air Canada a fait parvenir au Commissaire des brochures en 
français et une formule sur laquelle le plaignant pourrait indiquer la 
langue officielle de son choix; le tout a été transmis au plaignant ac- 
compagné des explications et des excuses de la société. 

h) Publicité 

Dossiers nos 556 , 1540 

l Un Franco-manitobain envoie au Commissaire une photocopie 
d’une annonce publiée par Air Canada et dit avoir constaté que l’an- 
nonce n’a paru que dans les journaux de langue anglaise de Winnipeg. 
D’après lui, il faut s’abonner à un journal de langue anglaise pour se 
renseigner sur les activités des entreprises gouvernementales. Il estime 
que c’est là faire preuve de discrimination envers les francophones du 
Manitoba. 

Air Canada a informé le Commissaire que des campagnes de pu- 
blicité distinctes de celles qui sont organisées pour rejoindre le public 
anglophone étaient maintenant prévues pour atteindre les francophones 
hors du Québec. Les textes seraient conçus spécifiquement pour les 
francophones et ne seraient pas des traductions ou des adaptations du 
matériel anglais. En outre, comme il se doit, les media publicitaires 
de langue française seraient utilisés. 

Cependant, lors d’un suivi, le Commissaire a pu constater qu’au- 
cune annonce d’Air Canada n’était parue dans les hebdomadaires de 
langue française de l’Ouest. Air Canada a répondu qu’il y avait eu des 
délais imprévus mais que des annonces paraîtraient dans ces hebdoma- 
daires à partir du 15 novembre 1973. 

l Un plaignant porte à l’attention du Commissaire la mauvaise qua- 
lité du français d’un texte annonçant la réunion de l’Association cana- 
dienne des sciences sportives à Vancouver. Il critique également l’écri- 
teau unilingue anglais souhaitant un agréable congrès aux participants. 

Air Canada a fait savoir au Commissaire que la Professional 
Travel Consultants de Toronto était chargée de la publication du texte- 
en question et que celui-ci était déjà rédigé lorsqu’Air Canada avait 
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été désignée ccmme transporteur officiel du congrès. Air Canada avait 
reçu l’assurance qu’une version française du texte avait été préparée à 
Montréal, mais malheureusement elle n’en avait pas vérifié la traduc- 
tion. 

Le Commissaire a suggéré à Air Canada de revoir tout texte pu- 
blié au nom de la société par une agence de voyage ou tout autre orga- 
nisme afin de veiller à ce qu’il soit conforme à la Loi sur les langues 
officielles. II a, de plus, communiqué avec le propriétaire de la Pro- 
fessional Travel Consultants, qui a, de son côté, écrit au plaignant. 

i) Absence de formules en français 

Dossiers n.Os 1106, 1114, 1116, 1313, 1646 

l Un certain nombre de critiques portent sur le bordereau de vente 
qu’Air Canada fournit aux agences de voyage et qui n’est libellé qu’en 
anglais. 

La société a déclaré que la formule en question n’existait qu’en 
anglais, mais que des imprimés bilingues sortiraient prochainement. 

l Un francophone soutient qu’à l’aéroport d’Ottawa, Air Canada 
ne se sert que de formules unilingues anglaises pour transmettre des 
directives administratives internes. 

La société a répondu que la formule était bilingue depuis 
plusieurs mois et en a envoyé un exemplaire au Commissaire. 
Elle a ajouté avoir donné des instructions à son vice-président (Région 
Est) de veiller à ce que la formule bilingue soit en usage d’un bout à 
l’autre de son territoire et de renvoyer les exemplaires unilingues anglais 
au siège social de la société qui verrait à ce qu’ils soient utilisés dans 
les régions anglophones. Elle a précisé que, lorsque ces stocks uni- 
lingues seraient épuisés, tous les bureaux d’Air Canada se serviraient de 
formules bilingues. 

Air Canada a en outre signalé qu’elle visait à rendre bilingues, 
dès que faire se pourrait, tous ses règlements, formules et manuels (à 
l’exception des plus techniques) et qu’elle accorderait la priorité 
aux documents et formules destinés au public. 

l Un francophone voyageant souvent par Air Canada se plaint de 
ce qu’une des formules qu’il a vue affichée à l’entrée d’un avion n’était 
rédigée qu’en anglais. Or, étant donné que cet imprimé pouvait facile- 
ment être lu par les passagers, le plaignant considère qu’il aurait dû 
être bilingue. 

Air Canada a souligné qu’elle voyait à rendre bilingues dans toute 
son organisation bon nombre de ses formules internes, et tout particu- 
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lièrement celles qui touchaient aux avantages sociaux ou qui étaient 
utilisées dans la correspondance entre ses services. Mais, au moment 
où la plainte a été déposée, il n’avait pas encore été prévu de rendre 
bilingues les formules relatives à l’entretien et à l’utilisation des appareils. 
L’imprimé visé par le correspondant se classait dans cette catégorie. 

Le Commissaire s’est enquis auprès d’Air Canada de la raison 
pour laquelle ces formules ne pourraient à bref délai être établies dans 
les deux langues officielles. La société lui a répondu qu’une étude de 
tous les imprimés utilisés ou cités par ses agents au cours de 1972 avait 
été entamée. Cette étude comprenait trois étapes dont la deuxième était 
presque achevée. La troisième, visant à dresser un inventaire très précis 
des directives d’entretien au sol et des techniques informatiques en 
usage dans les aéroports, permettrait dès que possible aux employés 
d’utiliser des imprimés bilingues de référence. Le plaignant a été avisé 
de ces projets. 

2. Problèmes de personnel 

Dossier no 977-Mutation 

Une lettre reçue au ministère fédéral du Travail par la Direction 
des justes méthodes d’emploi concerne la plainte d’une hôtesse anglo- 
phone d’Air Canada dont le mari, pilote de la société, a dû être 
muté de Winnipeg et a choisi Montréal dans le but d’avoir de I’avance- 
ment. En application des règles de la société, cette hôtesse de l’air s’est 
vu refuser sa mutation à la base de Montréal et estime être en butte à 
une discrimination. Depuis plusieurs années, elle voyage entre sa base 
et Montréal où elle fait parfois escale. Aux dires de la plaignante, le 
principe en vertu duquel seules peuvent être affectées à Montréal les 
hôtesses bilingues est une entente tacite qui n’est consignée dans aucun 
manuel ou document écrit. De plus, les hôtesses unilingues anglaises 
déjà en poste à Montréal au moment où la nouvelle politique est entrée 
en vigueur y sont toujours. 

Le Commissaire a fait savoir à la Direction des justes méthodes 
d’emploi que, dans la mesure où Air Canada avait dûment tenu compte 
des dispositions de l’article 39(4) de la Loi sur les langues officielles 
portant sur les nominations et l’avancement du personnel dont les 
postes comportent des fonctions relatives à la fourniture de services au 
public, la loi avait été respectée. 

Le Commissaire était d’avis que la plainte en question touchait à 
un domaine purement administratif qui était du ressort d’Air Canada 
et qu’elle était survenue après une décision prise par la société. 
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Dossier no 1295-Concours 

Un employé unilingue anglophone proteste contre le fait qu’Air 
Canada n’ait pas pris en considération sa candidature au poste d’agent 
commercial parce que celui-ci est classé « bilingue B. 

Le Commissaire a indiqué au plaignant que la classification des 
postes bilingues établie par Air Canada était entièrement laissée à la 
discrétion de la société et qu’il ne saurait intervenir que si, à son sens, 
cette classification aboutissait à une infraction aux dispositions de la 
loi. Touché néanmoins par le problème de son correspondant, il a écrit 
à la société, à titre officieux, pour lui faire part de sa préoccupation. 

Air Canada a fait savoir au Commissaire que le poste qui avait 
été désigné bilingue était de nature provisoire et susceptible d’être sup- 
primé en raison d’impératifs budgétaires. De fait, il avait déjà été aboli. 
La société ajoutait qu’en matière de nomination à un poste désigné 
bilingue, elle appliquait des règles très claires : tout employé unilingue 
pouvait y postuler et était assuré que sa candidature serait examinée au 
même titre que celle des employés bilingues, à condition qu’il acceptât 
d’acquérir, dans un délai déterminé, les connaissances linguistiques re- 
quises pour l’exercice des fonctions en question. Dans le cas présent, la 
candidature d’un employé bilingue avait été retenue pour des raisons 
de mérite et d’aptitude. 

Le Commissaire a communiqué au plaignant I’explication fournie 
par Ai Canada. 

Dossiers nos 1038, 1699-Conditions de travail 

l Un francophone a envoyé au Commissaire copie de la lettre qu’il 
a adressée à la direction de son syndicat et dans laquelle il demande que 
lui soient exposes les principes de la société en ce qui concerne l’emploi 
du français dans ses bureaux de Montréal, à la suite de l’entrée en 
vigueur de la Loi sur les langues officielles. 11 précise qu’il ne désire pas 
porter plainte officiellement. 

Il a, par la suite, fait savoir au Commissaire qu’Air Canada avait 
émis à la mi-juin 1972 une circulaire sur le bilinguisme et que 
certains progrès avaient été enregistrés depuis septembre. Il n’en 
considérait pas moins comme injustifiable la lenteur avec laquelle ces 
principes généraux étaient appliqués, notamment dans les domaines de 
la formation professionnelle et de la publication des bulletins relatifs 
aux tarifs. 

l Un anglophone employé à Ottawa aimerait savoir si la société a le 
droit de muter ses agents comme elle l’entend, de manière à améliorer 
la répartition de son personnel anglophone ou francophone et à mieux 
servir le public dans les deux langues officielles. 
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Le Commissaire a répondu que Ia Loi sur les langues officielles 
portait principalement sur la langue de service de tous les orga- 
nismes et institutions relevant du Parlement et du gouvernement du 
Canada, y compris les sociétés de la Couronne comme Air Canada. Il 
a, par ailleurs, souligné que si, aux termes de son mandat, il incombait 
au Commissaire de s’assurer que les services fournis au public par ces 
institutions l’étaient dans les deux langues, il ne lui appartenait pas de 
leur en prescrire les modalités. 

Il a ajouté que les moyens employés par Air Canada n’enfreignaient 
pas, en l’occurrence, les dispositions de la Loi sur les langues officielles 
et que si, dans l’esprit du plaignant, la société avait outrepassé les termes 
de la convention collective, il pouvait toujours en saisir son représentant 
syndical. 

Dossier no 1147-Langue de travail 

Un francophone du bureau de réservations de la Plaza Alexis 
Nihon, à Montréal, se plaint de ce que le français n’est utilisé ni dans les 
directives, formules et autres communications émanant de son supé- 
rieur immédiat, ni dans les cours de formation professionnelle. Il dit 
devoir fréquemment travailler en anglais parce que certains agents d’Air 
Canada sont anglophones unilingues, aussi bien au bureau de la Plaza 
Alexis Nihon qu’au siège social de la société, Place Ville-Marie, à 
Montréal. Il ajoute que la convention collective signée par le syndicat 
et la société n’existe qu’en version anglaise. 

Air Canada a fait savoir au Commissaire qu’à l’avenir toutes les 
directives destinées à son personnel de la Plaza Alexis Nihon et des 
guichets situés en ville et à l’aéroport seraient rédigées dans les deux 
langues officielles. Mais elle a ajouté que les termes très techniques 
anglais, notamment ceux qui se rapportent à Reservec II, continueraient 
d’être utilisés jusqu’à ce que leur terminologie française soit normalisée. 
Quant aux formules, elles devaient toutes être traduites, et plusieurs 
l’étaient déjà. Toute correspondance avec les employés se ferait dans la 
langue officieIle de ceux-ci et il Ieur serait en outre possible de com- 
muniquer dans la langue de leur choix avec les administrations locales 
ou régionales. La version française de la convention collective paraîtrait 
bientôt. 

Le Commissaire a transmis les explications d’Air Canada au cor- 
respondant et ce dernier a manifesté le désir de recevoir des informa- 
tions additionnelles sur certains points. Il voulait savoir quand serait 
achevée la traduction des différentes formules et si c’était la convention 
collective actuelle qui ferait l’objet d’une traduction ou seulement celle 
qui devait entrer en vigueur vers le mois d’août 1973. Il a également 
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demandé si les cours de formation professionnelle seraient offerts dans 
la langue officielle de l’employé et si le personnel unilingue anglophone 
recevrait une formation de base en langue française, pour que ses mem- 
bres apprennent quelques phrases courtoises afin d’être en mesure de 
répondre dans un français élémentaire aux questions posées. Il se deman- 
dait, en outre, si la société prévoyait utiliser des talons de chèque 
bilingues comme les administrations fédérales l’avaient déjà fait. 

Air Canada a répondu que les services linguistiques d’Air Canada 
et du CN, dont la fusion avait subi certains retards, devraient com- 
mencer à fonctionner conjointement vers la fin d’avril 1973. Ceci 
améliorerait sans doute les services de traduction dans les deux 
organismes. Quant à la convention collective la société n’envisageait, 
pour divers motifs, que de faire la traduction de celle qui entrerait en 
vigueur en août. Au sujet des cours de formation professionnelle donnés 
à Montréal, Air Canada signalait qu’ils étaient offerts en français dans 
90 p. 100 des cas mais que, lorsque certains agents anglophones uni- 
lingues venant d’autres secteurs de la Région Est les suivaient à Mont- 
réal, les cours correspondants étaient forcément donnés en anglais. Tous 
les employés unilingues de Montréal et d’Ottawa avaient suivi au moins 
120 heures de cours afin de se familiariser avec la langue française. Le 
service des finances d’Air Canada, après avoir examiné la question 
des talons de chèque, avait conclu que leur modification poserait cer- 
tains problèmes techniques à leur traitement informatique, en raison des 
dimensions et de la configuration du chèque-feuille de paie et de la 
multiplicité des codes des retenues. La question était néanmoins encore 
à l’étude et Air Canada a demandé qu’un spécimen du chèque distribué 
aux fonctionnaires fédéraux lui soit envoyé. 

Quelque temps plus tard, le vice-président du service des finances 
de la société a informé le Commissaire des frais considérables qu’en- 
traînerait l’impression de chèques bilingues. 11 se demandait si le Com- 
missaire appuierait une demande adressée au Conseil du trésor dans 
le but de solliciter les crédits nécessaires pour couvrir le coût des 
modifications. Le Commissaire a indiqué qu’il aborderait ce sujet au 
cours d’un entretien avec le président du conseil d’administration d’Air 
Canada. A l’occasion d’une rencontre ultérieure, au cours de laquelle 
les multiples aspects du bilinguisme furent discutés, le Commissaire 
a bien précisé au président du conseil d’administration qu’il n’avait 
pas l’intention de s’immiscer dans la gestion financière de la société. 

Le plaignant a eté tenu au courant des suites de l’affaire jusqu’à 
la date de cette rencontre. 

Quelques mois plus tard, après plusieurs autres rencontres, Air 
Canada a fait savoir au Commissaire que les talons de chèque-feuille 
de paie seraient bilingues à compter du 1” janvier 1974. 
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APPROVISIONNEMENTS ET SERVICES - G Un pyjama pour 
deux B 

APPRÉCIATION 

Une seule des 20 plaintes reçues par Le Commissaire nécessitait 
une recommandation de sa part. Il s’agissait de la version française des 
manuels de vérification générale et de vérification des coûts utilisés 
par les employés du gouvernement. Lu plupart des autres plaintes 
avaient trait aux services oflerts au public et ont été réglées sans délais 
excessifs. Le ministère considère le niveau de son bilinguisme institu- 
tionnel comme sufisant. 

En novembre 1973, le ministère a fourni, en réponse au question- 
naire du Commissaire, les renseignements suivants sur son programme 
de développement du bilinguisme. 

La coordination est assurée par le directeur des Programmes 
de bilinguisme et, bien qu’il n’y ait pas d’évaluation officielle de l’exécu- 
tion, il semble que des contrôles de gestion soient effectués en consul- 
tation avec le directeur général des Opérations régionales, et qu’un 
membre du service du directeur des Programmes de bilinguisme 
visite périodiquement les bureaux régionaux afin de veiller à l’obser- 
vation de la politique de bilinguisme. Il n’existe pas à cet égard de 
délais puisque, de l’avis du ministère, la mise en ouvre de la Loi sur 
les langues officielles est « terminée . . Toutefois, est-il précisé, la 
désignation des postes bilingues aura été effectuée d’ici 1978. 

Certains bureaux dans la région de la capitale nationale et les 
bureaux de Québec et de Montréal ont traditionnellement travaillé en 
français. Les manuels, les communications internes et les cours de 
perfectionnement seraient bilingues. Le ministère affirme que le travail 
de supervision se fait en français ou en anglais, selon les besoins, et il 
ajoute que les sections de la Paye et des Pensions dans les « régions 
bilingues » sont dotées d’un personnel compétent pour répondre aux 
demandes de renseignement dans les deux langues officielles. 

D’ailleurs, ajoute-t-il, tous les services sont fournis au public 
dans les deux langues officielles < dans le cours normal des choses ». 

PLAINTES 

Dossiers nos 946, 1088-Communications internes 

l Un employé de l’Imprimerie nationale, organisme qui relève du 
ministère, reçoit de ce dernier une lettre de caractère administratif 
rédigée en anglais. Il se dit en droit de recevoir les communications de 
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ce genre en français d’autant plus que l’Imprimerie nationale a été 
désignée comme unité de langue française. 

Le ministère a informé le Commissaire qu’il s’agissait d’une erreur 
administrative et que les Services du personnel de l’Imprimerie avaient 
communiqué avec le plaignant alîn de lui donner satisfaction. 

l Le plaignant fait grief au ministère de ne pas fournir à ses employés 
la version française des manuels de vérification générale et de vérifica- 
tion des coûts. 

Le ministère a reconnu qu’il était important d’offrir aux employés 
francophones des manuels rédigés dans leur langue mais a déclaré qu’il 
éprouvait de la difficulté à faire traduire ces textes techniques auxquels 
on apportait de fréquentes modifications. 

S’appuyant sur le droit des fonctionnaires de travailler dans la 
mesure du possible dans la langue officielle de leur choix, en vertu de 
l’article 2 de la loi et du fait que le Bureau du Service des vérifications 
(secteur Québec) était une unité de langue française, le Commissaire a 
recommandé au ministère de faire traduire au plus tôt, chapitre par 
chapitre si nécessaire, le manuel de vérification générale et celui de la 
vérification des coûts. 

Il a également invité le ministère à étudier la possibilité de pré- 
parer et de faire circuler simultanément, dans les deux langues officielles, 
les modifications apportées à ces manuels. 

Le ministère a répondu que le Bureau du Service des vérifications 
avait préparé une traduction du chapitre 10 du manuel de la vérification 
des coûts et comptait la distribuer dans un mois. De plus, certains 
responsables devaient rencontrer des membres du Bureau des traduc- 
tions afin de mettre sur pied un programme de traduction. 

Dossiers nos 1131,1719,1741,1750,1754,1756-Documents d’impôts 

l Un francophone reproche au ministère d’avoir utilisé un tampon 
unilingue anglais pour endosser un chèque d’impôt déposé au compte 
du Receveur général du Canada. 

Le ministère a informé le Commissaire qu’un de ses représentants 
avait communiqué avec un fonctionnaire du Revenu national qui devait 
faire le nécessaire pour qu’il y ait dans tous les bureaux de l’impôt des 
tampons bilingues pour endosser les chèques. 

l Plusieurs fonctionnaires d’expression française déclarent avoir 
reçu de la Division centrale de la paye du ministère des feuillets 
T4-1972 et, dans certains cas, des feuillets TP4-1972 remplis en anglais 
seulement. En outre, un fonctionnaire se plaint de la mauvaise qualité 
du français sur les chèques de paye et leurs talons ainsi que sur certains 
autres documents émis par la Division. 
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Le ministère a reconnu que la Division centrale de la paye avait 
rempli en anglais seulement les feuillets T4 et TP4 destinés aux fonc- 
tionnaires ainsi que les feuillets T4A et TP4A envoyés aux fonction- 
naires retraités. 

Le ministère a admis que la désignation de l’employeur figurant 
sur ces formules aurait dû être bilingue. Toutefois, il a précisé que les 
cadres du ministère n’avaient découvert cette irrégularité qu’après 
l’envoi des formules. 

Quant aux messages spéciaux qui apparaissaient sur ces formules 
(par exemple, « UNITED APP »), il n’y avait pas suffisamment 
d’espace pour les inscrire dans les deux langues officielles. Le ministère 
a souligné que, par conséquent, il demanderait qu’on lui fournisse 
pour l’année 1973 de nouvelles formules T4, TP4, T4A et TP4A 
qui lui permettraient de se conformer entièrement à la politique gou- 
vernementale en matière de bilinguisme. 

Le ministère a de plus donné l’assurance au Commissaire qu’il 
tiendrait compte des suggestions faites par un des plaignants en ce qui 
concerne la qualité du français des documents émis par la Division 
centrale de la paye et qu’il se proposait d’entreprendre l’examen de 
ces questions d’ordre linguistique. Il a demandé au Commissaire de 
remercier le plaignant de ses suggestions. 

Le Commissaire a déclaré au ministère qu’il était heureux d’ap- 
prendre que toutes les nouvelles formules relatives à l’impôt seraient 
remplies dans les deux langues officielles. Il a estimé que ceci répondrait 
aux exigences de la Loi sur les langues officielles. Toutefois, il était 
d’avis que le ministère avait enfreint la loi en ce qui concerne les 
feuillets pour l’année 1972. Étant donné qu’il était apparemment impos- 
sible, faute d’espace, de les remplir dans les deux langues, le ministère 
aurait dû remplir en français les feuillets destinés aux francophones et 
en anglais ceux destinés aux anglophones. 

Il était trop tard pour demander au ministère d’émettre de nou- 
veaux feuillets pour l’année 1972. Toutefois, le Commissaire a souligné 
aux plaignants que s’ils tenaient à en recevoir de nouveaux, remplis en 
français, ils pouvaient toujours s’adresser à la Division centrale de la 
paye du ministère ou encore communiquer avec lui en lui donnant les 
détails nécessaires et en l’autorisant à faire une telle démarche en leur 
nom auprès du ministère. 

Dossier no 1256-Service central des voyages 

Un correspondant se plaint de ne pouvoir obtenir de service en 
français lorsqu’il appelle le Service central des voyages pour réserver une 
place à bord d’un avion à destination de Québec et de ce qu’il ait à 
donner son numéro de téléphone afin qu’on puisse le rappeler dès qu’un 
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agent francophone du service des réservations est libre. Il affirme que 
cela arrive fréquemment. 

Le ministère a précisé que le personnel en question était détaché 
d’Air Canada, à titre permanent, auprès du Service central des voyages 
et que la plainte était la seconde du genre alors que ce service recevait 
de 600 à 1 000 appels par jour. Parmi les agents affectés aux réservai 
tions, il y en avait douze bilingues et huit anglophones unilingues dont 
deux devaient prendre leur retraite très bientôt. Le personnel compren- 
drait désormais quatorze bilingues et six unilingues. 

Le ministère a assuré le Commissaire qu’il s’efforçait d’offrir des 
services dans les deux langues officielles et a signalé que, dans l’en- 
semble, il s’estimait satisfait des résultats obtenus. 

Dossier no 1348-Postes unilingues 

Une plaignante, dont les connaissances en anglais sont restreintes, 
postule un emploi de sténodactylo au ministère. Elle entend dire que 
cet organisme embauche du personnel bilingue et unilingue, mais que 
seules les anglophones peuvent accéder à un poste unilingue. Elle estime 
avoir été traitée injustement puisqu’elle s’est vu refuser un emploi qu’on 
lui aurait donné si elle avait été anglophone. 

Le ministère a pensé que, parce qu’il n’y avait pas de postes vacants 
pour des candidates unilingues françaises lorsque la correspondante 
s’était présentée, celle-ci avait conclu à tort que les postes unilingues 
étaient réservés aux anglophones. 

L’enquête du Commissaire a en effet révélé que le ministère em- 
bauchait, selon ses besoins, aussi bien des francophones que des anglo- 
phones unilingues. A certaines époques, des postes étaient accessibles à 
l’une de ces catégories et pas à l’autre. 

Dossier no 1728-Cours de langue 

Un anglophone appartenant à une unité de langue française de 
l’Imprimerie à Hull (Québec) envoie au Commissaire copie d’une 
lettre qu’il avait adressée à son conseiller en bilinguisme, dans laquelle 
il exprimait ses réserves sur les principes appliqués en matière de for- 
mation linguistique. Il y soutenait que les cours de langue étaient offerts 
au personnel selon le rang du poste sans qu’il soit tenu compte ni des 
désirs ni des aptitudes des employés. 

Le ministère a fait savoir au Commissaire qu’à l’heure actuelle, 
les surveillants qui avaient besoin de cours de langue allaient les suivre 
aux écoles de langues pendant les heures de travail et que les frais de 
scolarité entraînés par les cours de langue qu’ils suivaient dans leur 
temps libre étaient remboursés aux employés de la catégorie de l’exploi- 
tation. 
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Le Commissaire a répondu que si l’on voulait véritablement faire 
du français la langue de travail des unités de langue française les anglo- 
phones unilingues qui y étaient affectés devraient pouvoir apprendre le 
français, quelle que soit leur catégorie professionnelle. 

Le ministère a communiqué au Commissaire les grandes lignes 
d’un plan visant à faire suivre des cours de langue à quatre-vingt-dix 
unilingues en poste à l’Atelier principal et à la Direction du génie de 
l’Imprimerie. Il a expliqué, en outre, qu’avant de proposer un tel plan, 
il lui avait fallu étudier soigneusement les conséquences des transforma- 
tions d’ordre technique, réviser sa politique d’achat et faire approuver 
par le Conseil du trésor son plan quinquennal de recrutement. Un pre- 
mier groupe d’employés, dont le plaignant, devait s’inscrire à un cours 
de langue en juillet 1973. 

Dossier no 1734~Services de l’Imprimerie 

Un membre d’un organisme culturel de langue française se plaint 
que la librairie d’Information Canada, à Ottawa, lui ait expédié des 
exemplaires du deuxième rapport annuel du Commissaire aux langues 
officielles dans un emballage sur lequel avait été apposée une étiquette 
ne portant que les mots « Second Annual Report ». 

L’Imprimerie a informé le Commissaire qu’au moment de l’embal- 
lage et de l’expédition du premier tirage du rapport, les stocks d’éti- 
quettes normalement employées étaient momentanément épuisés. Il 
avait donc fallu en imprimer d’autres sur papier gommé. Le titre du rap- 
port apparaissait en anglais sur l’une des couvertures du volume, en 
français sur l’autre; selon toute probabilité, l’exemplaire mis à la dispo- 
sition du typographe lui avait été remis du côté de la couverture an- 
glaise et celui-ci avait reproduit le titre qu’il avait sous les yeux. 

Des étiquettes bilingues ont été apposées sur les emballages utili- 
sés pour l’expédition de Sédition suivante. 

ASSURANCES 

PLAINTES 

Dossier no 630-Dotation en personnel 

Le plaignant reproche au département de ne pas offrir de services 
adéquats en français dans le domaine de la dotation en personnel. 

Le Commissaire a étudié la nature des services rendus par l’ad- 
ministrateur du personnel et fut d’avis que les fonctions en question 
exigeaient une connaissance des deux langues officielles. II a donc 
recommandé au département de modifier les critères de sélection pour 
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le poste de gestion du personnel de sorte que le prochain titulaire soit 
bilingue et de développer la capacité bilingue de ce service en créant un 
deuxième poste qui exigerait un titulaire ‘bilingue, ou en offrant dans les 
plus brefs délais des cours de langue à l’administrateur en place. 

Le département a répondu qu’il entendait créer un deuxième 
poste bilingue dès le début de 1973. Un peu plus tard, le département 
informait le Commissaire que le poste avait été comblé. 

Dossier no 934-Correspondance 

Un représentant francophone d’une compagnie d’assurances à 
Montréal fait grief au département de lui avoir fait parvenir une com- 
mande de rapports accompagnée d’une lettre rédigée en anglais. 

Le département a fait parvenir une lettre d’excuses au président 
de cette compagnie et a informé le Commissaire qu’il s’agissait d’une 
erreur, sa politique étant de servir le public dans la langue officielle 
de son choix. 

Dossier no 1528-Avis de concours 

Un plaignant fait grief au département de stipuler dans un avis 
de concours pour un poste de superviseur des archives centrales que la 
connaissance de l’anglais est essentielle. Le plaignant est d’avis que 
le poste devrait exiger soit la connaissance des deux langues officielles, 
soit la connaissance du français ou de l’anglais. 

L’instruction a révélé que la connaissance de l’anglais était es- 
sentielle puisque le département communiquait principalement en 
anglais avec les compagnies d’assurances. Le Commissaire a estimé 
qu’en l’occurrence on avait dûment tenu compte des dispositions de 
la Loi sur les langues officielles, étant donné que ‘le département offrait 
déjà des services bilingues. 

AUDITEUR Gl%l.kAL 

PLAINTE 

Dossier no 497~Langue de travail (Suivi) 

<Le Commissaire avait déjà exposé cette plainte à la page 172 de SOQ 
deuxième rapport annuel : elle portait sur l’impossibilité de travailler en 
français au bureau de l’Auditeur général. 

Les remarques qu’elle a inspirées à 1’Auditeur général et les pre- 
miers développements de l’enquête du Commissaire figurent également 
au deuxième rapport. 
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Au cours du printemps 1972, le plaignant a informé le Commis- 
saire du fait qu’à part le bulletin, désormais bilingue, du bureau de 
l’Auditeur général, un grand nombre d’instructions et de directives, tout 
comme les services au personnel, n’étaient toujours donnés et fournis 
qu’en anglais. La plainte révélait par ailleurs que la situation restait 
inchangée au bureau de l’Auditeur général, pour ce qui était de la 
langue de travail, et que, comme par le passé, les rapports devaient être 
rédigés en anglais. A la connaissance du Commissaire, aucune instruc- 
tion visant à modifier cette pratique n’avait été donnée par l’organisme. 

Dans les circonstances, le Commissaire a recommandé ce qui suit 
à I’Auditeur général : 

1) que toutes les instructions et directives à l’intention du personnel et 
les services mis à sa disposition soient donnés et fournis dans les deux 
langues officielles; 

2) que soient données des instructions dans le but de permettre au 
personnel, autant que faire se peut, de rédiger les notes de service, 
analyses, rapports et autres documents de même nature dans la langue 
officielle de son choix; 

3) qu’afin d’accroître les occasions offertes aux employés du bureau de 
l’Auditeur général de travailler en français, cet organisme invite formel- 
lement toutes les institutions fédérales à établir en français leurs comptes 
soumis à vérification, si cela leur convenait. 

Le Commissaire a reçu de 1’Auditeur général, au début d’octobre 
1973, le rapport suivant relatif aux suites données à ses recommanda- 
tions : 

Recommandation no 1 

Toutes les instructions et directives interprétées comme incluant 
des questionnaires ou programmes de vérifkation faisaient l’objet d’une 
étude de mise à jour en vue de les rendre bilingues. Un certain nombre 
de ces questionnaires et programmes étaient en voie d’être traduits pour 
être ensuite publiés sous forme bilingue. L’administration s’était donné 
une capacité bilingue et sur demande les employés pouvaient obtenir 
des services en français. 

Recommandation no 2 

Le bureau n’avait pas encore donné à tous ses employés d’instruc- 
tions formelles quant à la langue de travail, mais, au bureau régional de 
Montréal où le chef de service était bilingue, toutes les notes de service 
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avaient été, au cours de l’armée écoulée, rédigées en français. 11 n’avait 
pas été possible, dans l’immédiat, d’en faire autant pour les documents 
de travail, mais, en 1973-1974, le personnel de Montréal aurait la pos- 
sibilité de préparer dans l’une ou l’autre des deux langues officielles les 
documents destinés aux sociétés de la Couronne et aux organismes dont 
les sièges se trouvaient à Montréal et à Québec et dont les dossiers 
étaient conservés au bureau régional de Montréal. 

L’Auditeur général espérait étendre bientôt cette pratique aux fonc- 
tions de vérification du bureau de Montréal liées aux responsabilités 
relevant de son bureau à Ottawa; il souhaitait également adopter les 
mêmes mesures au siège d’Ottawa. 

Recommandation no 3 

Le bureau de YAuditeur général n’avait pas encore officiellement 
convié les organismes fédéraux qui le désiraient à lui présenter leur 
comptabilité en français, puisque, de toute façon, ils en avaient la pos- 
sibilité. Le bureau faisait tout son possible pour confier les vérifications 
des comptes en français à des agents bilingues. Cet aspect de la question 
ferait d’ailleurs l’objet d’une étude ultérieure dans le cadre de l’applica- 
tion par le bureau des programmes gouvernementaux relatifs aux langues 
officielles. 

BANQUEDUCANADA 

PLAINTE 

Dossier no 970-Réunion de l’Association de Montréal des négociants 
en obligations 

Un francophone de Montréal rapporte au Commissaire que les 
représentants de la Banque du Canada se sont abstenus de voter sur 
une résolution qu’il avait présentée à une réunion de l’Association de 
Montréal des négociants en obligations, en vue de conférer au bureau 
de l’Association un caractère véritablement bilingue et biculturel. Selon 
lui, les représentants de la Banque du Canada auraient dû appuyer cette 
proposition qui allait dans le sens de la politique officielle du gouverne- 
ment; il ajoutait que leur manque d’enthousiasme avait contribué au 
rejet de sa résolution. 

Bien que les organismes privés ne relèvent pas de la compétence 
du Commissaire et en dépit du fait que les représentants de la Banque 
du Canada, en leur qualité de membres honoraires de l’Association, 
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n’avaient pas voix délibérative, le Commissaire a toutefois exposé 
officieusement les faits au gouverneur de la Banque. 

Celui-ci a confirmé le statut de membre honoraire des trois repré- 
sentants de l’institution, laquelle payait néanmoins régulièrement les 
cotisations annuelles. Il a souligné qu’il serait malvenu que des membres 
honoraires participent à des votes sur des questions aussi importantes 
que celles concernant les règlements, l’éligibilité des membres et la 
composition de l’exécutif. Mis à part deux cas, les représentants de la 
Banque s’étaient toujours abstenus par le passé, et le Gouverneur avait 
reçu l’assurance qu’il continuerait à en être ainsi. 

Le Commissaire a transmis ces précisions au plaignant. 

BIBLIOTHÈQUE NATIONALE - « Fahrenheit 451 » 

APPRÉCIATION 

La Bibliothèque a en général collaboré avec empressement pour 
uppliquer les recommandations du Commissaire formulkes à la suite 
d’une étude spéciale. 

Elle a donné suite aux six recommandations formulées par le Com- 
missaire en avril 1973, se procurant ainsi rapidement les moyens pro- 
pres à lui permettre de satisfaire aux dispositions de la loi relatives à 
la langue de service. Elle a en outre remédié d’une façon satisfaisante 
aux contraventions mineures à la loi. 

En octobre 1973, la Bibliothèque faisait savoir qu’elle avait donné 
suite à la recommandation voulant qu’elle distribue à son personnel 
des directives précises sur ses obligations au regard de la Loi sur les 
langues officielles. Les directives données exigeaient notamment l’appli- 
cation immédiate de trois recommandations ayant trait à divers services 
(que ceux-ci soient fournis par téléphone ou par l’intermédiaire de 
publications, de cartes, d’écriteaux, d’insignes, etc.) selon des modalités 
qui respectent l’égalité de statut des deux langues officielles. L’orga- 
nisme a pris des mesures administratives provisoires visant à appliquer 
la recommandation exigeant qu’on affecte, d’ici le 31 mars 1975, suf- 
fisamment de bilingues aux postes en contact avec le public afin de 
pouvoir assurer ses services dans les deux langues officielles. La 
Bibliothèque prévoit l’application intégrale de cette recommandation en 
recensant les postes exigeant le bilinguisme et en les dotant de titulaires 
bilingues. Enfin, conformément à une recommandation du Commissaire 
relative à la cantine, elle s’est adressée à l’organisme responsable, le 
ministère des Travaux publics, pour que les services soient fournis dans 
les deux langues. Le Commissaire vérifiera les résultats des mesures 
prises. 
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Seulement quatre plaintes ont été déposées contre la Bibliothè- 
que entre le 1”’ avril 1970 et le le’ avril 1973; les quatre avaient trait 
à diverses catégories d’imprimés. L’organisme régla rapidement l’une 
d’entre elles; le Commissaire formula, quant aux autres, trois recom- 
mandations auxquelles la Bibliothèque n’a pas immédiatement donné 
suite. Des solutions satisfaisantes furent néanmoins trouvées dans les 
trois cas. 

ÉTUDESPÉCIALE 

L’objectif de cette étude était de déterminer dans quelle mesure la 
Bibliothèque nationale se conformait aux exigences de la Loi sur les 
langues officielles dans ses rapports avec le public. 

L’étude a révélé que la Bibliothèque nationale a fait, dans l’en- 
semble, de très grands efforts pour respecter la loi. En fait, le groupe 
chargé de l’étude n’a relevé que quelques faiblesses, au demeurant 
faciles à corriger. 

C’était surtout dans le domaine du personnel de la Bibliothèque 
que des mesures correctives s’imposaient. En effet, au moment de 
l’étude, certains des bureaux en rapport avec le public n’étaient pas 
en mesure de fournir des services dans les deux langues. Des 263 
employés ayant des contacts avec le public, 166 étaient unilingues et 
97, bilingues. Quarante employés en tout suivaient des cours de langue 
seconde dont quinze qui n’avaient pas de contacts avec le public; des 
166 unilingues qui avaient de tels contacts, seulement 25 suivaient des 
cours de langue. Les chercheurs ont noté que, de façon générale, le 
service au téléphone était excellent, la standardiste principale identifiant 
la Bibliothèque dans les deux langues de même que les quelque 25 
postes de contrôle. Cependant, un manque temporaire de personnel 
bilingue pouvait parfois créer des problèmes. C’était, semble-t-il, le cas 

du bureau de la Direction du catalogue où seule la préposée au poste 
de contrôle était bilingue et où, par conséquent, en son absence, le 
service téléphonique était unilingue. 

Au restaurant, le service ne semblait pas satisfaire aux exigences 
de la loi. Cette situation découlait en partie du fait qu’une entreprise 
privée gérait le restaurant en vertu d’un accord passé avec le ministère 
des Travaux publics. Toutefois, puisque le restaurant était situé dans 
I%mmeuble même de la Bibliothèque et qu’il offrait des services au 
public de cette dernière, le Commissaire a demandé à la direction de la 
Bibliothèque d’intervenir auprès des intéressés pour que le restaurant 
serve la clientèle dans les deux langues officielles. 

Enfin, quelques lacunes mettaient en évidence le besoin de direc- 
tives précises : tous les documents n’étaient pas publiés dans les deux 
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langues ou ne l’étaient pas simultanément, alors que d’autres, tout en 
étant bilingues, ne respectaient pas l’égalité de statut des deux langues. 

A la lumière de ces constatations, le Commissaire, tout en sou- 
lignant le caractère positif des mesures prises par la Bibliothèque en vue 
d’appliquer la loi, a formulé les recommandations qui suivent : 

(1) que la Bibliothèque nationaIe, comme il est indiqué dans son document 
Politique et directives générales en matière de bilinguisme et biculturalisme 
du 7 décembre 1971, émette au plus tôt des directives précises sur les 
exigences d’ordre pratique qu’il lui incombe de respecter en vertu de la Loi 
sur les langues officielles; 

(2) que, sans mettre en péril la sécurité d’emploi du personnel actuel, la 
Bibliothèque nationale prenne immédiatement les mesures nécessaires pour 
assurer qu’il y ait, d’ici au 31 mars 1975, dans chacune de ses entités ad- 
ministratives qui ont des contacts avec le public, le personnel suffisant pour 
assurer les services dans les deux langues officielles; 

(3) que la Bibliothèque nationale prenne les mesures nécessaires pour 
assurer, en tout temps, un service téléphonique dans les deux langues 
officielles; 

(4) que dorénavant, toutes les publications de la Bibliothèque nationale, 
y compris les rapports de nature technique, destinées au public, soient dis- 
ponibles dans les deux langues officielles simultanément, de préférence SOUS 

une seule couverture, et que, dans toutes les publications imprimées en ver- 
sions séparées, on indique, dans l’autre langue officielle, que le même texte 
est également disponible dans cette dernière langue; 

(5) que la Bibliothèque nationale fasse imprimer, d’ici au 31 décembre 1973, 
dans les deux langues officielles, les quelques rares articles tels que fiches, 
papillons, formules, insignes, cartes, etc.. . , susceptibles d’être vus par le 
public, qui sont encore unilingues ou partiellement bilingues, tout en re- 
spectant l’égalité de statut des deux langues officielles; 

(6) que la Bibliothèque nationale fasse immédiatement les démarches 
nécessaires auprès du ministère des Travaux publics afin que, sans mettre en 
péril la sécurité d’emploi du personnel concerné, tous les services du res- 
taurant de la Bibliothèque nationale soient fournis au public dans les deux 
langues officielles. 

PLAINTE 

Dossier no 1550-Liste des bibliothèques 

Un membre d’un organisme de langue française reçoit de la 
Bibliothèque nationale une liste des 190 bibliothèques des ministères 
fédéraux ainsi que de leurs succursales. Sept noms seulement y apparais- 
sent en français, tous les autres figurent en anglais. 

La Bibliothèque nationale a précisé au Commissaire qu’il s’agissait 
d’une liste officieuse à usage interne qui, selon toute vraisemblance, 
avait été communiquée à l’intéressé à titre exceptionnel et afln de lui 
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rendre service. Si la majorité des noms de bibliothèques y figurait en 
anglais, c’était parce que leurs directeurs étaient anglophones et que 
la Bibliothèque correspondait avec eux dans cette langue. L’institution a 
assuré le Commissaire que la liste officielle des bibliothèques canadiennes 
qu’elle projetait de publier paraîtrait dans les deux langues officielles. 

Le Commissaire, tout en reconnaissant le caractère surtout interne 
de la liste, a recommandé que tout document mis à la disposition du 
public, officiellement ou officieusement, soit diffusé dans les deux langues 
officielles. 

BUREAU DU CONSEIL PRIVÉ 

PLAINTE 

Dossier no 446-Documents du Cabinet 

Un fonctionnaire d’expression française se plaint de ce que le 
bureau du Conseil privé ne distribue pas à son ministère les comptes 
rendus des décisions du Cabinet dans les deux langues officielles. 

Le bureau a informé le Commissaire que les documents du Cabinet 
étaient confidentiels et que leur diffusion se limitait au strict usage du 
gouvernement qui en retenait la propriété. II a ajouté qu’on ne pouvait 
appliquer les dispositions de la Loi sur les langues officielles relatives 
aux services à assurer au public puisque celui-ci n’avait pas accès à 
ces documents. Toutefois, il a soutenu que la distribution qui en était 
faite aux hauts fonctionnaires respectait les exigences de la loi. 

Le bureau a souligné qu’en février 1970, #le Cabinet avait étudié 
les diverses méthodes propres à garantir l’application de la Loi sur les 
langues officielles en ce qui concerne ses documents. Le Cabinet avait 
dû en même temps tenir compte du problème posé par le volume 
croissant des sujets qui lui étaient soumis. Le bureau a précisé qu’au 
cours des 12 mois écoulés entre le le’ juillet 1969 et le 30 juin 1970, 
plus de 1 300 documents d’une longueur allant de deux ou trois pages à 
plus de 100 pages - la moyenne étant d’environ 10 pages - avaient 
retenu son attention. 11 avait fallu rédiger l’ordre du jour de 78 réunions 
du Cabinet et de 3 10 réunions des comités du Cabinet ainsi que les 
procès-verbaux et les rapports correspondants. De ces réunions résul- 
tèrent plusieurs centaines de décisions, souvent très complexes et 
détaillées, qui devaient être communiquées rapidement. 

A la lumière de ces considérations, le Cabinet avait conclu qu’il 
n’était ni possible ni souhaitable d’exiger que ses documents soient 
rédigés dans les deux langues officielles ou de faire traduire par le 
bureau les conclusions du Cabinet avant qu’elles ne soient présentées 
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sous la forme de décisions consignées. En cela le Cabinet était motivé 
par la nécessité d’agir rapidement et par le souci de garantir l’exactitude 
en éliminant tout risque d’ambiguïté. 

Le bureau a également souligné qu’après mûre réflexion le Cabi- 
net avait décidé que les ministres lui remettraient les documents dans 
l’une ou l’autre langue, ou dans les deux, comme il leur conviendrait. 
Pour les documents remis dans les deux langues, il appartiendrait au 
ministre de préciser laquelle des deux versions constituerait l’original 
pour l’inscription à l’ordre du jour et la rédaction du rapport. Les ques- 
tions à l’ordre du jour d’une réunion d’un comité du Cabinet ou du 
Cabinet lui-même seraient inscrites dans la langue du document ou de 
l’original. Aucune traduction ne serait faite au bureau ni du document 
lui-même, ni de l’ordre du jour. En ce qui concerne les procès-verbaux 
des réunions des comités et du Cabinet, il a été décidé qu’ils seraient 
dressés dans la langue qui aurait prédominé au cours de la discussion de 
chacun des sujets. Selon le bureau, le procès-verbal de n’importe quelle 
réunion pourrait comprendre des passages dans l’une et l’autre langue 
officielle. 

La question de la langue à utiliser pour les « rapports de décision B 
posait un problème. En effet, un document pouvait être rédigé dans une 
langue et la discussion s’y rapportant se tenir principalement dans l’autre 
langue. Dans quelle langue la décision ahait-elle être consignée ? Par 
souci d’exactitude, la meilleure solution serait de rédiger le rapport de 
décision dans la langue du document. L’expérience avait prouvé par la 
suite que c’était bien le cas. Une fois établi, le rapport de décision est 
transmis dans sa langue originale aux ministres et aux fonctionnaires 
chargés de prendre les mesures qui s’imposent. Le bureau a ajouté que 
P~US d’une fois il a refusé de fournir la traduction de rapports de déci- 
sion rédigés en français. 11 estimait que les ministères devaient faire le 
nécessaire pour être en mesure de comprendre et d’appliquer les déci- 
sions, quelle que soit la langue dans laquelle elles leur étaient transmises. 

Le bureau était d’avis que l’égalité de statut des deux langues offi- 
cielles était scrupuleusement observée en ce qui concerne la rédaction 
et la diiusion des documents du Cabinet. Toutefois, il a précisé que 
cela ne signifiait pas pour autant qu’il y ait égalité dans l’emploi de facto 
des deux langues. Le nombre de documents déposés était toujours plus 
élevé en anglais qu’en français, ce qui donnait lieu à la rédaction en 
anglais d’un plus grand nombre de rapports de décision. Néanmoins, le 
bureau estimait que la situation s’était améliorée depuis février 1970. 
Le Cabinet avait reconnu alors qu’il faudrait un certain temps pour que 
le français soit plus largement utilisé dans les documents et au cours 
des débats et il avait proposé de revoir cette question périodiquement. 
Le bureau a reconnu que la situation n’était pas encore satisfaisante 
mais il espérait qu’il en résulterait d’ici un an ou deux un emploi plus 
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fréquent du français dans les documents du Cabinet et, partant, dans 
les rapports de décision. 

Quoique les principes du bureau concernant l’aspect linguistique 
des documents du Cabinet semblaient respecter la Loi sur les langues 
officielles, le Commissaire a souligné au bureau qu’il y aurait lieu d’amé- 
liorer davantage la situation en ce qui concerne l’égalité dans l’emploi 
de facto des deux langues. 

Par conséquent, tenant compte des difficultés soulignées et du fait 
que la situation s’améliorait graduellement, le Commissaire a recom- 
mandé que, chaque fois que cela était possible, les documents destinés 
au Cabinet, les décisions du Cabinet et les documents émanant du 
Cabinet soient fournis ou consignes dans les deux langues officielles. 

A la fin de septembre 1973, le Bureau a informé le Commissaire 
qu’il avait réussi à accomplir des progrès remarquables en ce qui con- 
cerne la première partie de la recommandation touchant les documents 
destinés au Cabinet. 11 a souligné que, de plus en plus, les ministres 
présentaient leurs documents au Cabinet dans les deux langues offi- 
cielles, en précisant bien la version à considérer comme « originale » 
pour les besoins des rapports des comités et des décisions du Cabinet. 
De plus, les ministres ont été invités à remettre les titres de leurs 
documents dans les deux langues. Cela a permis au bureau de donner 
une présentation bilingue à l’ordre du jour de toutes les réunions des 
comités et du Cabinet. Le bureau a ajouté qu’il avait demandé aux 
ministères de présenter sous forme bilingue, lorsque cela était possible, 
le résumé et les recommandations de leurs documents destinés au 
Cabinet. Ainsi, de plus en plus, c’est dans la langue officielle de leur 
choix que les ministres et hauts fonctionnaires peuvent recevoir les 
documents de travail destinés au Cabinet et à ses comités. Le bureau 
espère que ceci permettra d’augmenter l’usage du français. 

Le bureau a souligné que la seconde partie de la recommandation 
concernant les décisions du Cabinet et les documents émanant du 
Cabinet posait un problème particulièrement aigu. Il s’agissait, selon 
le bureau, d’établir un équilibre entre le souhaitable et le possible. Il 
a indiqué qu’il étudiait sérieusement la possibilité d’effectuer d’impor- 
tants changements dans ce domaine et qu’il en informerait le Com- 
missaire. 

CENTRE NATIONAL DES ARTS - « Une nuit à l’opéra » 

APPRÉCIATION 

Le Centre national des arts, comme il sied à un parterre de beaux 
esprits, a tendance à rectifier avec célérité et aplomb les infractions à 
la loi. 
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Le rapport que le Commissaire a présenté à la suite d’une étude 
spéciale faite en mai 1973 comportait cinq recommandations ayant 
trait au personnel, aux contrats, aux écriteaux et aux imprimés. En 
octobre 1973, le Centre avait pris des mesures en vue de donner suite 
à toutes ces recommandations mais trois d’entre elles n’étaient pas en- 
core appliquées intégralement.. D’autre part, il a immédiatement corrigé 
les situations qui ont donné lieu aux quatre plaintes mineures présentées 
au Commissaire. 

Le Centre national des arts a déclaré que les écriteaux apposés 
dans ses locaux étaient bilingues et faisaient l’objet d’un contrôle cons- 
tant, qu’il a revu et, lorsque c’était nécessaire, corrigé tous ses formu- 
laires, et a ajouté qu’il diffusait dans les deux langues officielles tous les 
documents d’information émanant de ses bureaux. Malheureusement, 
on ne retrouvait pas toujours ce même état de choses quand la publicité 
et la documentation provenaient d’organismes extérieurs et, en général, la 
question restait à régler. 

Les recommandations relatives aux contrats n’avaient pas encore 
toutes été observées étant donné que celui qui a été conclu avec l’office 
du tourisme et des congrès de la capitale du Canada inc. ne se renou- 
vellera qu’en 1974. Cet organisme a toutefois assuré le Centre qu’il 
met tout en œuvre pour offrir et présenter, en égale quantité, les docu- 
ments d’information publiés en français et en anglais. L’Office a égale- 
ment déclaré qu’il comptait suffisamment d’employés bilingues pour 
pouvoir offrir constamment des services dans les deux langues officielles. 

Quant au propre personnel du Centre, l’administration indique 
que le restaurant et le café sont maintenant dotés d’un effectif capable 
de servir les clients automatiquement et constamment en anglais et en 
français. D’autre part, le Centre améliorait les services de son infirmerie 
en engageant des infirmières bilingues et, au moment où le compte 
rendu a été soumis, trois des quatre inkmières étaient bilingues. 

ÉTUDE s~ÉcIfxE 
Le Commissaire a entrepris une étude du Centre national des arts 

ahn d’examiner les principes, projets et méthodes administratives de 
cet organisme relatifs à la prestation de services bilingues au public. 

L’étude a mis en évidence le sérieux avec lequel le Centre, dès 
sa création, a cherché à offrir ses services dans les deux langues et a 
pu dans l’ensemble, grâce à ses efforts, respecter l’esprit de la loi et 
l’intention du législateur. Sauf dans quelques rares cas, le Centre 
offrait automatiquement et le plus naturellement du monde toute la 
gamme de ses services en français et en anglais. Les questions d’équili- 
bre culturel et de programmation n’entraient pas dans le cadre de 
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l’enquête, mais il faut signaler I’extrême soin qu’apportait le Centre 
à réaliser l’égalité des deux langues officielles dans la programmation. 
Les efforts qu’il déployait pour attirer la communauté francophone de 
la région de la capitale nationale (notamment lors des spectacles en 
langue française) étaient particulièrement méritoires. 

Les secteurs où le Centre national n’avait pas réussi à atteindre le 
haut degré de qualité et les ambitieux objectifs qu’il s’était lui-même 
fixés relativement à la prestation de services dans les deux langues, 
étaient en général le fait d’oublis et d’inattentions et ne procédaient pas 
d’une volonté ou d’un désir conscient d’inobservation de la loi. Les 
lacunes étaient sensibles dans trois domaines : les aspects visuels, 
l’information et la publicité, et le personnel. 

La totalité des formulaires et autres imprimés à l’intention du public 
existaient, comme il se doit, dans les deux langues officielles, mais 
ceux à l’usage des guichets péchaient par le texte et par la présenta- 
tion. L’ensemble de la signalisation, tant à l’extérieur qu’à l’intérieur du 
bâtiment, était bilingue, mais les enseignes et affiches des groupes 
d’artisans qui exposent et vendent leurs œuvres dans l’enceinte du 
Centre national des arts pourraient occasionner une infraction à la loi. 
Les insuffisances relevées dans la présentation et la diffusion des objets 
utilisés sous l’égide du Centre aux fins de publicité et d’information 
étaient mineures; ainsi, le texte des annonces publicitaires et commer- 
ciales n’était pas toujours aussi complet et aussi bien présenté en 
français qu’en anglais; de même, l’échantillonnage du matériel et des 
prospectus d’information et de publicité visibles dans l’édifice du Centre 
était insuffisant et peu représentatif en français, négligence d’autant 
plus grave, en ce qui concerne l’Office du tourisme et des congrès de la 
Capitale du Canada, que celui-ci s’adresse aux voyageurs. Mais par 
ailleurs, il était clair que dans ses relations publiques, le Centre national 
des arts s’efforçait scrupuleusement d’assurer l’égalité de statut des deux 
langues. 

La lacune la plus importante à cet égard concernait le personnel 
employé par le Centre, notamment dans les services de premiers soins 
et de restauration. Il fut intéressant de remarquer que l’objectif déclaré 
du Centre était de nommer, dans la mesure du possible, des titulaires 
bilingues à tous les postes de relations avec le public, objectif qu’il 
avait déjà effectivement atteint dans certains autres domaines. Sur la 
base des renseignements fournis par le Centre, les enquêteurs constatèrent 
qu’en gros, 80 p. 100 des employés ayant affaire au public étaient 
bilingues, mais qu’en revanche la proportion était loin d’être aussi 
élevée dans les services de premiers soins et de restauration, secteurs 
d’autant plus critiques qu’ils avaient fait l’objet de plaintes. Aucun 
membre du service de premiers soins ne possédait le moindre rudiment 
de français et, depuis deux ou trois ans, le Centre s’évertuait à doter 
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d’une capacité bilingue appropriée le restaurant de l’Opéra et le 
Café; il espérait y parvenir vers le milieu de 1973 par une campagne 
systématique visant à recruter des bilingues et à les garder à son 
service. Les enquêteurs ont constaté à cet égard que, dans un ou deux 
cas importants, le Centre avait négligé les programmes d’enseignement 
de la langue seconde, qui auraient pourtant permis aux principaux em- 
ployés en contact avec le public dans le secteur de la restauration de 
mieux s’acquitter de leur tâche dans l’optique de la loi. Le Centre a 
reconnu n’avoir pas jugé important ni même nécessaire de combiner ces 
programmes à ses efforts pour se doter d’une capacité bilingue. 

Le Commissaire a recommandé ce qui suit : 

Formulaires 

(1) que le Centre national des arts examine d’ici au 30 septembre 1973 
tous ses formulaires et autres imprimés similaires à l’usage du public, en 
donnant la priorité à ceux qu’utilise le Service des guichets, pour en corriger 
les fautes linguistiques et mieux assurer ainsi l’égalité de statut des deux 
langues officielles; 

Écriteaux 

(2) que le Centre national des arts, au cas où des artisans seraient invités 
l’été à exposer et à vendre leurs œuvres sur son terrain, détermine si des 
écriteaux et des affiches sont utilisés pour annoncer ces activités et, le cas 
échéant, prenne les mesures nécessaires pour que ces écriteaux soient con- 
formes aux exigences de la Loi sur les langues officielles; 

Publicité et information 

(3) que pour sa promotion et la publicité qu’il fait, le Centre national des 
arts: 
(a) assure une importance égale aux versions anglaise et française des 
annonces et des textes publicitaires et commerciaux; 

(b) s’assure, dans la mesure du possible, que le matériel publicitaire ou 
d’information affiché ou distribué au Centre national des arts, pour le 
compte d’autres organismes, soit présenté également dans les deux langues 
officielles; 

(c) mette automatiquement à la disposition de tous les organisateurs locaux 
ses affiches publicitaires et ses programmes dans les deux langues officielles 
lors des tournées nationales de son orchestre; 

Contrats 

(4) que le Centre national des arts: 

(a) insère dans le contrat le liant à l’office du tourisme et des congrès de 
la capitale du Canada une clause prévoyant la présentation ou distribution, 
dans toute la mesure du possible, de brochures d’information et d’autres 
imprimés semblables dans une proportion égale, en français et en anglais; 
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(b) enerche à savoir si I’Office a un effectif bilingue suffisant pour pouvoir 
offrir automatiquement et en permanence des services dans les deux langues 
officielles; 

Personnel 

(5) que le Centre national des arts: 

(a) fasse immédiatement le nécessaire pour que les services infirmiers 
destinés au public soient assurés, automatiquement et en permanence, dans 
les deux langues officielles; 

(b) prenne les mesures nécessaires, y compris le recrutement, pour que, 
d’ici au 31 décembre 1973, des services suffisants dans les deux langues 
officielles soient automatiquement et en permanence assurés au Café et au 
Restaurant de l’Opéra; 

(c) répartisse judicieusement les employés bilingues, déjà engagés ou nou- 
vellement recrutés, et donne au personnel unilingue des directives sur la 
façon d’assurer poliment et efficacement un service dans les deux langues 
officielles, et cela jusqu’à ce que l’effectif du Café et du Restaurant de 
l’Opéra soit suffisant pour assurer un service bilingue automatique et continu. 

PLAINTES 

Dossier no 1164-Programmes 

Une anglophone rapporte au Commissaire que le programme dis- 
tribué par le Centre national des arts d’Ottawa, lors de la représentation 
d’une pièce de théâtre en français, était entièrement rédigé dans cette 
langue et ne comportait aucun résumé en anglais. 

Le Centre national a informé le Commissaire qu’il avait pour prin- 
cipe d’imprimer les programmes dans la langue de la pièce quand il 
s’agissait de théâtre, dans les deux langues pour les concerts, récitals, 
opéras et ballets, et de n’y inclure un résumé que pour les opéras, ballets 
et pièces classiques dont l’intrigue était si complexe qu’il serait autrement 
difficile de la comprendre. Tous les programmes des pièces de théâtre 
présentées au Centre national contenaient effectivement, à une certaine 
époque, un résumé dans l’autre langue, mais certains spectateurs avaient 
manifesté leur mécontentement en affirmant qu’il s’agissait là d’une dis- 
crimination linguistique. 

Dossier no 1649-Correspondance 

Un membre d’un organisme culturel francophone se plaint de ce 
que le Centre national des arts ait adressé à son association une lettre 
portant la mention unilingue < Printed Matter Only B. 

L’enquête menée par le bureau du Commissaire a permis de 
constater que le Centre national disposait bien de tampons dans les deux 
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langues officielles. Mais la direction a soutenu que l’on perdrait beau- 
coup de temps à trier le courrier en fonction de la langue des destina- 
taires et que, de toute manière, iI n’était pas toujours possible de 
déterminer celle-ci avec certitude. 

Le Centre national a donc donné comme instruction à son personnel 
de n’utiliser que des tampons bilingues. 

CHEMINS DE FER NATIONAUX DU CANADA - « Trains 
étroitement surveillés » 

,4 PPRÉCIA TION 

Les parlementaires devraient pouvoir s’attendre à ce qu’un des 
pionniers du bilinguisme avance à grands pas dans ce domaine. Il y a 
eu effectivement des réalisations importantes, à la hauteur de cette 
réputation, sur certains plans critiques comme ceux de la formation 
linguistique, de l’information destinée aux employés et de la normalisa- 
tion de la terminologie et des écriteaux. Par ailleurs, le Commissaire a 
souvent bénéficié des conseils et de la collaboration du président de la 
compagnie. Pourtant, malgré quelques améliorations visibles, les progrès 
réalisés jusqu’ici par le CN demeurent décevants. Telle est l’opinion 
du Commissaire après un examen des préparatifs faiis par la compagnie 
pour appliquer les recommandations issues de deux études spéciales 
portant sur les services ferroviaires et hôteliers du CN et après avoir 
instruit les plaintes qu’il reçoit au sujet de I’absence persistante de 
services bilingues dans les trains de voyageurs du CN, même sur une 
ligne aussi fréquentée - et dont l’importance symbolique est évidente 
- que celle qui relie Toronto à Montréal. 

Il faut préciser que les deux études spéciales portaient unique- 
ment sur la langue de service et qu’elles ne touchaient pas au secteur 
des télécommunications. Par ailleurs, la compagnie n’a pas fourni au 
Commissaire des renseignements suffisants sur la suite donnée aux 
recommandations pour lui permettre de présenter un rapport complet 
au Parlement. Enfin, toute évaluation des mesures prises par la société 
pour appliquer les recommandations résultant des études spéciales doit 
être proposée avec quelques sérieuses réserves; par conséquent elle ne 
peut être que partielle. 

Les Chemins de fer nationaux n’ont donné aucune suite a la 
recommandation (étude du siège social, recommandation 3) qui constitue 
pourtant la clef de voûte de toutes les recommandations concernant 
le CN, à savoir que la compagnie doit, à titre d’institution au service 
des voyageurs, reconnaître « qu’il existe une demande réguhère générale 
en matière de services bilingues à o#rir ( . . . ) au public voyageant 
sur le réseau B. Au contraire, le CN a atténué Pe#et des recommanda- 
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tions en émettant constamment des réserves voulant que les services 
bilingues ne soient assurés que « là où le besoin existe » et « Eà où 
nous avons le personnel sufisant ». De telles déclarations - et d’autres 
d’ailleurs - incitent à croire que la compagnie considère comme accep- 
table l’absence permanente de services bilingues à certains points de son 
rkseau. 

Le CN a fait maintes déclarations de principes, mais si peu 
explicites quant aux objectifs concrets et aux échéances, qu’elles 
semblent révéler un certain manque d’effort et d’empressement. 

Sur la base des renseignements fournis par le CN lui-même, E’ap- 
plication des recommandations du Commissaire s’est avérée incomplète 
et mal orchestrée. Moncton semble avoir bénéficié de l’attention de la 
société. Toutefois, à part les plaintes reçues au sujet des autres villes, 
le Commissaire n’a pas sufisamment de données sur la situation globale 
pour indiquer, cette année, la marche du progrès sur l’ensemble du 
réseau. Le rapport de l’an prochain rendra compte de façon plus 
complète des changements apportés (ou qui auraient du l’être) dans 
l’ensemble des services. 

Le Commissaire est conscient du temps et du personnel nécessaires 
non seulement pour mettre en œuvre ses recommandations sur l’en- 
semble du réseau, mais encore pour réunir les données demandées 
dans le cadre du travail de suivi sur E’application de ses recommanda- 
tions. L’été 1973 a été particulièrement chaud sur le front des rela- 
tions ouvrières, ce qui n’a évidemment pas aidé à accélérer les choses. 
Il semble également qu’une démarche fragmentée plutôt que systé- 
matique ait ralenti la cadence de la réforme linguistique. Étant donné 
la complexité et l’étendue de cet organisme, le Commissaire tient à 
signaler que son évaluation ne saurait aficher un caractère exhaustif. 
Il ne peut s’agir dune appréciation « tous azimuts » du CN : les services 
de télécommunications et de transport routier de la compagnie n’ont pas 
encore fait l’objet d’une étude spéciale. Le lecteur devra donc considérer 
ce qui précède simplement comme la première étape d’une évaluation 
qui se poursuivra et s’élargira au cours des deux prochaines années. 

Des réponses fournies à dix recommandations, il est possible de 
dégager deux domaines principaux où le CN a réalisé des progrès. 
Tout d’abord, il a intensifié son programme d’information destinée aux 
employés; il a aussi distri,bué, aux administrateurs de ses bureaux 
régionaux, aux directeurs de ses services et aux chefs des syndicats 
de ses employés, le texte de sa ligne de conduite en matière de langues 
officielles, accompagné de notes sur les modalités d’application. Les 
publications, les bandes magnétoscopiques et les réunions figurent au 
nombre des moyens utilisés dans le cadre du programme. Tout cela 
constitue, comparé à ce que font d’autres organismes fédéraux, un 
effort rare et louable. 
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La compagnie a développé, dans les régions, l’enseignement de 
la langue seconde. Des classes permanentes accueillent, à Moncton, 
les employés qui servent les voyageurs et, depuis le printemps 1973, 
les employés travaillant dans l’Ouest peuvent également suivre des 
cours. D’ailleurs, une école a été établie à Winnipeg en septembre 
1973 et une autre est prévue pour Vancouver au début de 1974. Le 
CN a également exprimé son intention d’accorder la priorité aux 
employés susceptibles de servir les voyageurs. L’application intégrale 
d’une telle politique doit, comme le souligne la compagnie, être négociée 
avec les syndicats intéressés. 

En ce qui concerne l’existence, dans tout le Canada, de services 
bilingues aux gares, aux bureaux, aux terminus, aux hôtels et dans les 
trains de voyageurs, la situation ne semble pas avoir évolué beaucoup, 
sauf peut-être à Moncton. 

Le service téléphonique et les annonces orales publiques ont 
constitué les principaux secteurs où le CN a appliqué les recomman- 
dations ‘du Commissaire. Pour ce qui est des appels téléphoniques, le 
CN a transmis, le 29 septembre 1972, des consignes au sujet de la 
méthode que les employés unilingues doivent observer lorsqu’un inter- 
locuteur s’exprime dans l’autre langue officielle; l’enseignement de 
cette méthode, < la où elle peut s’utiliser », devait être intégré à la 
formation sur le tas, ce qui a été fait « dans certaines régions » (Monc- 
ton est le seul exemple concret que la compagnie ait cité). Le CN, 
à titre #essai, utilise présentement, à Winnipeg, un enregistrement; là 
encore, aucun programme planifié n’est perceptible. 

En ce qui concerne les annonces par haut-parleur diffusées dans 
les gares, il semble que la situation ait peu changé depuis septembre 
1969, date à laquelle l’organisme adoptait une ligne de conduite pour 
23 gares principales situées au Canada. Le CN a déclaré que dans de 
nombreuses autres gares secondaires de l’Ontario et du Québec, les 
annonces directes sont diffusées dans les deux langues officielles et que 
des enregistrements sur bandes magnétiques, qui doivent être achevés 
bientôt, amélioreront le service. 11 est difficile de voir comment ce 
service bilingue peut s’étendre à l’extérieur du Québec, et à plus forte 
raison à tous les autres endroits du réseau, si la compagnie maintient 
la position qu’elle énonce dans la déclaration suivante : « Lorsque le 
besoin n’existe pas et que nous n’avons pas les installations nécessai- 
res pour diffuser des annonces bilingues, nous ne pouvons que continuer 
.A diffuser des annonces uniquement en français ou exclusivement en 
anglais ». 

Les annonces faites dans les trains de voyageurs posent un pro- 
blème au CN. L’organisme a l’intention « de voir quelles sont les 
autres modalités qu’il pourrait prendre le cas échéant > là où il n’a 
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pas d’effectif bilingue. Il prévoit que la solution de ce problème parti- 
culier prendra de 15 à 20 ans (sic). 

La compagnie a indiqué que tous ses bureaux régionaux et 
services font présentement un effort pour engager du personnel bilingue 
qu’elle affectera au service des voyageurs « là où le besoin existe ». Le 
nouvel hôtel Beauséjour, à Moncton, dont le personnel est en majorité 
bilingue, est le seul exemple qu’elle ait cité à cet égard. 

La plupart des 80 plaintes qui ont été réglées entre le 1”’ avril 
1970 et le ler avril 1973 étaient fondées. La presque totalité d’entre 
elles avait trait à la langue de service. Deux plaintes ont porté sur la 
langue de travail. Par contre, quelques plaintes déposées par des anglo- 
phones avaient pour objet le fait que le CN engageait surtout des 
employés bilingues à certains endroits. 

Les résultats de l’instruction d’une dizaine de plaintes relatives 
à la pénurie de services en français dans certains trains du CN ont été 
assez peu encourageants, notamment en ce qui concerne les trains 
Montréal-Toronto - parcours où, pourtant, l’absence de services bilin- 
gues paraît impardonnable. Au cours de l’instruction d’une de ces 
plaintes, le Commissaire a rappelé au CN que les plaintes qu’il recevait 
démontraient l’insatisfaction grandissante du public au sujet de l’aspect 
linguistique des services offerts dans les trains, particulièrement au 
Québec. 

Une vingtaine de plaintes concernaient l’absence de services en 
français dans les bureaux des télécommunications CN-CP de différentes 
villes du Canada. Le CN a reconnu, parfois après de longues discussions 
et après que furent portées à son attention plusieurs plaintes contre cer- 
tains bureaux, qu’il n’avait pas le personnel voulu dans plusieurs 
régions pour fournir des services en français en tout temps. Afin de 
remédier à la situation le plus rapidement possible, il a eu recours 
dans ces cas au service téléphonique Zénith. Le CN a de plus indiqué 
que, partout où il y avait une demande importante et régulière pour 
des services en français dans le domaine des télécommunications, il 
ferait tout son possible pour recruter des employés bilingues. L’orga- 
nisme, par cette attitude, semble de nouveau considérer l’article 10, 
qui se fonde sur l’universalité présumée de la demande, comme lettre 
morte. 

Les autres plaintes ayant trait à la langue de service étaient très 
variées : absence de services en français dans différents bureaux 
du CN, dans les hôtels, sur les traversiers, dans les gares, etc. Dans 
l’ensemble, cette catégorie de plaintes a reçu une attention immédiate 
de la part du CN. Le CN a corrigé la situation dans presque tous ces 
cas et lorsqu’il y a eu des recommandations, il s’est efforcé de les 
mettre en œuvre. 
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Le français, langue de travail au CN, a fait l’objet de deux 
instructions de la part du Commissaire. Dans les deux cas, le CN a 
réagi favorablement et a expliqué au Commissaire les mesures qu’il 
avait déjà prises et celles qu’il entendait prendre dans ce domaine. 
Mais il reste beaucoup à faire à cet égard pour que le français et 
l’anglais aient un statut égal. Le Commissaire entend suivre de près 
cette situation, notamment dans les bureaux régionaux situés au 
Québec où il considère que le français doit être la langue normale de 
travail du CN, comme des autres institutions fédérales. 

L~‘TuDE SPÉCIALE - SIÈGE SOCIAL 

Le deuxième rapport annuel ne faisait qu’annoncer la présente 
étude entreprise vers la fin de l’année financière 1971-1972 et terminée 
au cours de l’année de référence. Comme il y était précisé, elle s’inscri- 
vait dans le cadre d’une série d’études menées par le Bureau sur les 
organismes fédéraux œuvrant dans les transports. Le CN, compagnie 
nationale de transport, est en effet tout particulièrement tenu, aux termes 
de l’article 10 de la Loi sur les langues officielles, de fournir des services 
bilingues aux voyageurs; aussi le Commissaire a-t-il voulu examiner et 
évaluer les mesures prises par le siège de cette société pour assurer 
le respect de la loi au sein de toute l’institution. 

L’étude avait pour objet l’examen du siège social en tant qu’organe 
administratif central dont les directives et décisions influent directement 
sur tous les bureaux et services de la société, tant au Canada qu’à 
l’étranger. Toutefois, en raison des dimensions du CN et de la diversité 
de ses activités, elle n’a porté que sur les secteurs des chemins de fer 
et de l’hôtellerie, et au Canada seulement, car un arrêté ministériel pré- 
cise qu’à l’étranger ces deux secteurs ne sont pas soumis aux dispositions 
de la Loi sur les langues officielles (article 10 (2) ) . 

L’optique de la société 

La direction du CN est en grande partie convaincue qu’il est sou- 
haitable et nécessaire de continuer à hausser le niveau du bilinguisme 
institutionnel de la société, mais envisageait ce processus, au moment 
de l’étude, comme un phénomène d’évolution et d’expansion ininterrom- 
pues ne nécessitant aucun objectif particulier et aucune échéance précise. 
Nonobstant l’indifférence, voire la réticence de la société, en certains 
cas, à se doter, hors du Québec, d’une capacité bilingue ou à augmenter 
la capacité existante, il était manifeste que la direction cherchait à con- 
vaincre son personnel, notamment les cadres supérieurs, d’intégrer le 
bilinguisme aux services que la société offre au public. Pendant l’étude, 
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l’équipe a constaté qu’à Yexception de quelques documents écrits, aucun 
effort soutenu n’avait été fait pour attirer l’attention du personnel subal- 
terne sur la nécessité d’obéir à la loi et les avantages pouvant en dé- 
couler. 

Des documents fournis et des renseignements glanés au cours des 
entrevues, il ressort assez clairement qu’en dehors des domaines concrets, 
comme la signalisation, les formules et les publications, la société ne 
s’était fixé aucun objectif précis à atteindre en matière de bilinguisme 
institutionnel. Quelques normes minimales avaient été établies, et même 
chiffrées, en ce qui concerne le nombre d’employés bilingues et leur 
affectation, mais il n’existait aucun plan détaillé pour satisfaire aux exi- 
gences imposées par la loi. De fait, le siège social laissait à l’administra- 
tion régionale le soin de déterminer les besoins, sans lui fixer au préa- 
lable des buts administratifs ou des critères précis sur lesquels se 
fonder. Si les documents exposant les grandes lignes directrices affir- 
maient en général la volonté de la direction de se conformer à la loi, en 
revanche, aucun programme méthodique et cohérent n’avait encore été 
mis sur pied, au moment de l’étude, pour assigner des objectifs précis 
(au niveau du personnel, de la capacité linguistique et de la répartition) 
ou pour traduire cette intention dans les faits. Dans la plupart des 
secteurs d’exploitation, on n’avait instauré aucun système de contrôle, 
aucune filière hiérarchique et aucune modalité pour faciliter l’applica- 
tion de la loi. De plus, les compétences linguistiques notées sur les 
dossiers, et pour certains niveaux d’employés seulement, reposaient sur 
la seule évaluation personnelle de ces derniers et n’avaient apparemment 
pas été modifiées pour rendre compte des résultats d’examens ultérieurs. 

La société considérait que ses obligations envers les voyageurs et 
le public local se limitaient à des domaines bien spécifiques et là où la 
demande était jugée importante. Les prescriptions de la loi n’étaient ni 
expliquées ni définies avec précision; le Québec était prioritaire pour la 
prestation de services bilingues mais, dans l’ensemble du pays, ceux-ci 
étaient inégalement fournis aux voyageurs. Même si elle avait en géné- 
ral « bilinguisé » ses services au Québec, la société ne semblait pas se 
rendre compte que les voyageurs de langue française ne limitent pas 
leurs déplacements à une seule et unique région mais voyagent dans 
le pays tout entier; en outre, elle ne semblait pas savoir qu’il existe dans 
chaque province des endroits où la population locale est francophone. 
Comme la société sert en tout premier lieu les voyageurs, et qu’il est dif- 
ficile de prévoir avec exactitude les déplacements de ce public, le seul 
moyen certain d’assurer en permanence la prestation de services bilin- 
gues consiste à poser en principe l’existence d’une demande nationale. 
C’est pourquoi le Commissaire a proposé qu’à titre de mesure pratique 
de prévention, la société veille à ce que toutes les communications avec 
le public puissent être bilingues et que les services fournis aux voyageurs 
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soient offerts partout dans Ies deux langues officielles. II va sans dire que 
le niveau et le volume de ces services pourront varier. 

Intprimés 

La société avait l’intention de c bilinguiser B tous les autres aspects 
du service : signalisation, formulaires et autres imprimés, mais là encore 
il y avait loin de l’intention à l’exécution. Les décisions et lignes de 
conduite étaient inégalement mises en œuvre et il était difficile de savoir 
à quel point la société jugeait urgent d’appliquer le bilinguisme aux 
domaines concrets. A un moment donné, la société n’était même pas en 
mesure de retrouver, pour le soumettre à l’examen de sa propre direc- 
tion, un rapport détaillé sur la publicité visuelle ou sur la signalisation 
dans les gares, les hôtels, les bureaux, sur les bacs et dans les terminus, 
etc. 

La publicité était confiée à des agences qui avaient pour consigne 
de la diffuser dans les deux langues. En l’absence d’un mécanisme de 
contrôle, il était toutefois diflïcile de s’assurer que tout se faisait dans 
ce domaine en conformité avec la loi. 

La société faisait une distinction entre le matériel de promotion des 
ventes et la documentation à l’usage du public. En ce qui concerne le 
premier, il a semblé que la société n’avait pas traité également les deux 
groupes linguistiques dans son usage de leurs media respectifs et ne leur 
avait pas fourni, peut-étre par inadvertance, une information équivalente, 
sauf quand cela s’avérait commercialement avantageux pour elle. 

Le courrier était rédigé dans la langue officielle du destinataire. 
On avait rarement recours aux services de traduction du siège social et 
en général on répondait à la correspondance, française ou anglaise, avec 
la même diligence. Quand une unité manquait de traducteurs profes- 
sionnels, c’était souvent le personnel de soutien régulier qui devait 
s’acquitter de cette tâche pour la correspondance. Les traductions étaient 
parfois médiocres, mais les services linguistiques de la société s’efforcent 
maintenant de surveiller le travail avec plus de rigueur. Par ailleurs, 
dans les trains, les gares, sur les bacs, aux terminus et dans les hôtels, 
la société tentait de remplacer progressivement les annonces en direct 
par des enregistrements. 

Communications orales 

L’équipe chargée de l’étude n’a eu connaissance d’aucune directive 
précise concernant le traitement des appels téléphoniques. Dans les 
grandes villes, les réservations par téléphone étaient acheminées à un 
service central capable de traiter les demandes dans l’une ou l’autre des 
langues officielles. Quant aux hôtels, deux seulement dans tout le réseau 
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du CN avaient, à ce que I’on dit, le personnel bilingue suffisant pour 
répondre au téléphone en français et en anglais. 

Il n’a pas été possible d’obtenir des renseignements complets sur la 
valeur réelle des services bilingues fournis par les concessionnaires dans 
Ies gares et les hôtels. Lors de l’étude, il n’existait qu’une seule clause 
de service bilingue et ceci dans un contrat passé entre un hôtel et une 
boutique de cadeaux située dans l’enceinte même de l’hôtel. Au cours. 
de l’étude, la direction hôtelière du CN a averti les hôtels que tout con- 
trat ou renouvellement d’accord devait comporter à l’avenir une disposi- 
tion concernant la prestation de services bilingues. 

Cours de langue 

Bien avant l’adoption de la Loi sur les langues officielles, le CN 
avait déjà instauré des cours de langue et, lors de l’étude, les résultats 
obtenus par la société étaient excellents et méritaient d’être soulignes. 
Compte tenu cependant de l’importance du CN et de la complexité de 
son organisation et de ses relations d’affaires, le nombre et la fréquence 
des cours étaient insuffisants et leur accès trop limité. Il n’y avait aucun 
plan de formation linguistique à l’échelle de tout le réseau et les cours 
n’avaient aucun caractère systématique. Certains éléments essentiels de 
planification semblaient avoir été omis dans ce domaine. Ainsi, ce n’est 
pas en faisant suivre des cours de langue uniquement au personnel de 
c première ligne » que la société surmontera ses difficultés, étant donné 
la pénurie de personnel bilingue dont elle souffre en général. Aux yeux 
des enquêteurs, la tendance de la société à s’occuper en premier lieu des 
régions où le problème se pose avec le plus d’acuité indiquait qu’elle 
préférait opérer à chaud en situation de crise plutôt que s’attaquer au 
fond des choses. L’enseignement n’était ni assez intensif, ni assez vaste,, 
ni prodigué à un nombre suffisant de personnes pour parer à la demande 
bilingue sur les lignes principales. En outre, aucun stimulant n’avait été 
institué, semble-t-il, pour inciter les employés à suivre des cours de 
langue. La société avait certes fait des progrès notables grâce à la mise 
au point et à l’introduction d’un cours de 17 jours qu’elle avait ensuite 
amélioré et mis à jour, mais elle n’avait pas réussi totalement à satis- 
faire les besoins en personnel bilingue sur l’ensemble de son réseau. 

Délais d’application 

La société demanda, en certains endroits du Canada, à bénéficier 
de quatre importants reports d’exécution au titre de la Loi sur les. 
langues officielles, ce qui lui fut accordé. Lors de l’étude, deux d’entre 
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eux avaient déjà expiré, un autre arrivait à son terme et le dernier devait 
expirer en août 1974. Sur la foi des renseignements obtenus, l’équipe 
voyait mal comment, dans les endroits en question, la société allait 
pouvoir se conEormer aux dispositions de la loi à l’expiration de ces 
ajournements. 

Personnel 

Certes, la société pouvait remédier sans trop de difficulté à la plu- 
part des insuffisances constatées dans les aspects concrets de la langue 
de service; en revanche, il lui serait sans doute très difficile d’assurer en 
permanence aux voyageurs un service bilingue automatique et satis- 
faisant sans élaborer un plan rationnel et progressif d’action pour satis- 
faire les besoins en personnel. De prime abord, les objectifs de la 
société, tels qu’ils étaient, à l’époque, énoncés en termes assez généraux 
dans son projet de politique de bilinguisme, semblaient tout à fait loua- 
bles; un examen plus détaillé, toutefois, montrait combien les résultats 
étaient illusoires. 

A moins de connaître ses besoins en personnel bilingue, dans 
chaque unité, et les ressources utilisables à n’importe quel moment, Ia 
société pouvait difficilement agir de manière organisée en vue de 
respecter la loi. Les normes minimales relatives au nombre d’employés 
bilingues par train était définies de façon quelque peu arbitraire et 
impliquaient un déni de service à une partie des voyageurs. 

Comme aucune directive ne précisait comment la demande devait 
être interprétée, comment les exigences de la loi devaient être transcrites 
en termes administratifs et quelles mesures il fallait prendre afin de se 
doter d’une capacité bilingue pour assurer des services dans les deux 
langues, les prescriptions de la loi et sa mise en application étaient 
laissées à la libre interprétation des directions locales. Par suite d’un 
manque de planification, le Québec disposait, semble-t-il, d’un personnel 
bilingue à 99 p. 100 alors que les autres provinces souffraient d’une 
pénurie d’employés bilingues. Jusqu’au début de l’étude, la société 
réussissait difficilement à engager ou à former un personnel bilingue 
pour fournir aux publics des services dans les deux langues officielles 
et à utiliser ce personnel de manière efficace. Elle était certainement 
gênée en ceIa par les droits acquis des employés, qui pouvaient faire 
jouer leur ancienneté et postuler des emplois dans des secteurs d’activité 
et des régions géographiques différents. Néanmoins, cette situation ne 
faisait que souligner combien il était à la fois nécessaire et souhaitable 
pour la direction de poursuivre les consultations avec les syndicats 
avant de choisir une ligne d’action, et non après. 
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Conclusion 

En substance donc, comme, au moment de l’étude, la société 
n’avait encore élaboré, pour l’application de la loi, aucune politique 
globale coordonnée et systématique, et assortie de mécanismes de 
contrôle, il était probable que, durant plusieurs années à venir, elle 
manquerait de personnel bilingue pour satisfaire aux exigences du 
bilinguisme institutionnel sur l’ensemble de son réseau. 

Le Commissaire a formulé les 22 recommandations suivantes : 

(1) que la Société mette immédiatement en place un programme d’informa- 
tion très étendu et approfondi, destiné au personnel de tous les niveaux, 
mais particulièrement aux employés qui sont en contact avec les voyageurs, 
ou un public local composé de francophones ou de groupes des deux langues 
officielles. Ce programme inclurait des documents imprimés et des communi- 
cations directes et serait conçu de manière à expliquer les obligations im- 
posées par la loi, à susciter l’intérêt des employés et à favoriser leur compré- 
hension et leur participation active aux efforts faits en vue d’atteindre ces 
objectifs. Ce programme servirait également à guider les employés au cours 
de la période difficile de transition en répondant à leurs questions ou en 
dissipant leurs doutes et leurs inquiétudes légitimes; 

(2) que la Société, afin de se conformer pleinement aux exigences de la Loi 
sur les langues officielles : 
(a) élabore pour l’ensemble du réseau et les différents centres de décision 
administratifs, des objectifs de mise en œuvre et des plans d’action concer- 
nant tous les aspects des services offerts au public; 

(b) programme la réalisation de ces objectifs et plans d’action et en sur- 
veille le déroulement; 

(c) fasse parvenir aux administrations régionales, dans une perspective 
d’uniformisation, des directives sur la demande, les mesures et dispositions 
que suppose l’offre automatique de service dans les deux langues officielles, 
le niveau de compétence linguistique requis pour différents postes, et autres 
éléments essentiels: 

(3) que le CN, reconnaissant qu’il représente le réseau ferroviaire national 
du Canada, admette qu’il existe une demande régulière et générale en 
matière de services bilingues à offrir, dans les trains de voyageurs et dans 
les hôtels, au public voyageant sur le réseau, et par conséquent, se fixe pour 
objectif constant d’offrir spontanément pareils services sur l’ensemble du 
réseau. Il est en outre recommandé que la Société, à titre d’institution 
fédérale, admette l’existence d’une demande régulière de services bilingues 
à offrir au public local partout où celui-ci se compose des deux groupes 
linguistiques. II faut que toutes les mesures, actuelles ou à venir, prises pour 
fournir des services bilingues au public, soient considérées et appréciées 
comme des étapes en vue d’atteindre ces objectifs; 

(4) que le CN fasse savoir au public, là où il ne le fait pas encore et 
où une telle capacité existe déjà ou est en voie de se développer, qu’il est 
en mesure de fournir des services dans les deux langues officielles et encou- 
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rage ainsi le public à faire valoir son droit à être servi dans la langue de 
son choix, ce qui ne serait peut-être pas le cas autrement : 

(a) un moyen d’en informer le public pourrait consister, Ià où cela ne se 
fait pas encore, à utiliser la grande ou la petite affiche, ou les deux, du 
Commissaire aux langues officielles « Now You’re Talking - Vous avez la 
parole n; 

(b) un autre moyen serait de placer des écriteaux indiquant = Ici on parle 
français - English spoken here » suivant le cas. 11 existe, sans aucun doute, 
d’autres techniques possibles. En tout cas, il faudrait non seulement que 
l’information fournie indique que les services peuvent être offerts dans 
l’autre langue officielle mais aussi qu’elle précise où on peut en bénéficier; 

(5) que le CN prenne toutes les mesures utiles pour rendre bilingues, dans 
les meilleurs délais, les écriteaux placés dans les trains, les gares de traver- 
siers et de marchandises, les gares de voyageurs et Ies hôtels, hors du 
Québec, qui sont encore unilingues, et qu’il accélère à cet effet son pro- 
gramme en cours; 

(6) que le CN transforme dans les meilleurs délais en version bilingue le 
reste de la documentation unilingue destinée au public, notamment les 
formules, les publications, les dépliants, les brochures, les avis, les affiches, 
les cartes de visite, les tampons de bureau, les tarifs marchandises de 
son ressort, les cahiers des charges, les soumissions, les contrats et tous les 
autres documents techniques, qu’il les présente en un même exemplaire de 
préférence et selon l’ordre de préséance indiqué à la recommandation 10(a). 
Il est également recommandé qu’au cas où le CN devrait, faute d’espace ou 
pour des raisons techniques, continuer à imprimer séparément la documen- 
tation dans les deux langues, toutes les précautions soient prises pour 
garantir l’expédition des deux versions (si ce n’est déjà le cas) lorsque la 
langue d’élection du destinataire n’est pas connue; 

(7) que le CN renseigne les agents responsables sur la signification pro- 
L fonde de l’article 7 de la Loi sur les langues officielles et leur notifie que 

la publicité, aussi bien destinée à stimuler les ventes qu’à informer le public, 
doit être faite sans restriction dans les deux Iangues officielles pour atteindre 
égaIement les deux groupes linguistiques par le support des publications 
et d’autres moyens d’information, pour garantir que le public, partout dans 
le pays, est bien informé, mais tout en se conformant aux exigences établies 
aux articles 2, 9 et 10 de la loi concernant l’égalité de statut et la néces- 
sité de fournir des services égaux à la population; 

(8) que la Société maintienne son objectif de garantir que la correspon- 
dance et tout autre service destiné au public existent dans les deux langues 
officielles, en encourageant et en améliorant la rédaction originale des textes 
dans les deux langues, en contrôlant la qualité des traductions faites au 
siège ou à l’extérieur pour les régions et, conformément au principe d’éga- 
lité dans I’exceIIence des services linguistiques dans Ies deux Iangues, en 
confiant la traduction, lorsqu’il est possible de le faire, à des traducteurs 
professionnels; 

(9) que les annonces publiques, de routine ou autres, faites oralement, 
dans les gares ou les terminus de traversiers, ou à bord des trains et traver- 
siers, le soient dans les deux langues officielles là où ce n’est pas le cas 
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actuellement; que, dans les hôtels, les gares de voyageurs et les terminus 
des traversiers, les employés demandent aux personnes qui désirent faire 
rechercher une personne dans quelle langue l’annonce doit se faire; 

(10) (a) que dans les bureaux et les établissements qui desservent les 
voyageurs et un public local d’expression anglaise et française, et qui ac- 
tuellement, n’observent pas cette pratique, l’on réponde au téléphone et 
l’on décline le nom de la Société dans les deux langues officielles, en accor- 
dant la préséance au français au Québec et à l’anglais dans les autres pro- 
vinces; 
(b) que, s’il faut donner au téléphone plus de renseignements que ceux 
prévus au paragraphe précédent, l’employé qui répond au téléphone adopte 
la langue du correspondant, s’il est bilingue, et dans le cas contraire qu’il 
connaisse des formules de politesse de l’autre langue officielle de nature à 
lui permettre de demander au client de bien vouloir attendre jusqu’à ce que 
quelqu’un puisse converser avec lui dans sa langue; 

(c) que dans tous les hôtels du réseau dont l’effectif bilingue est insuffisant, 
on ait recours, aussi longtemps que cet effectif restera insuffisant, à un sys- 
tème, tel qu’un service central, pour répondre dans les deux langues, de 
façon convenable et spontanée, aux demandes faites par les clients de l’hôtel 
sur place ou de l’extérieur, ayant trait aux divers services, installations, acti- 
vités, etc. de l’hôtel; 

(11) que la Société mette au point un système obligeant chacune des ré- 
gions : 

(a) à détacher, par période de six mois, un certain nombre d’employés 
bilingues en vue de les intégrer dans une centrale régionale desservant des 
aires où il faut communiquer avec le public, et 

(b) à faire rapport de ces activités au siège social, à intervalles réguliers; 

(12) que le CN fasse plus attention, lorsqu’il engage et forme du personnel 
bilingue, à fournir, en dehors de la province de Québec, des services dans 
les deux langues officielles aux voyageurs, à bord des trains voyageurs et 
aux gares, bureaux, terminus et hôtels, où l’on ne fournissait jusqu’à présent 
aucun service ou des services insuffisants, et qu’il déploie de meilleurs efforts 
dans ce but; 

(13) que les normes minimales fixées pour le nombre d’employés bilingues 
qui doit se trouver sur les lignes de trains voyageurs, à l’est et à l’ouest de 
Capreol, soient remplacées par des normes de services linguistiques plus 
conformes aux exigences de la loi; 

(14) que la Société prenne toutes les mesures possibles pour assurer sur 
toutes les lignes de voyageurs, si tel n’est pas encore le cas, la présence des 
effectifs bilingues nécessaires; 

(15) que tout en engageant des employés affectés aux services des voyageurs 
et des marchandises: chefs de train, agents de train et aiguilleurs, ainsi que 
des employés faisant partie des catégories qui ont affaire avec le public, 
dans les gares et autres établissements du chemin de fer et dans les hôtels, 
la Société fasse tout son possible pour mettre en place dans tout le pays le 
plus grand nombre possible d’employés bilingues de façon à porter au maxi- 
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mum la part des employés qui sont en contact avec le public et capables 
de servir les gens de l’endroit et les voyageurs dans les deux langues offi- 

cielles; 

(16) que la Société fasse en sorte, par tous les moyens qui sont à sa dis- 
position, y compris l’inclusion d’une clause concernant les services bilingues 
dans les contrats présents et futurs, que les concessionnaires, partout où 
ils ne le font pas déjà, offrent des services dans les deux langues officielles. 
Dans le cas de contrats déjà en vigueur où une telle clause n’a pas été in- 
sérée, ou de contrats dont le renouvellement n’est pas prévu avant quelques 
années, que des mesures intérimaires soient adoptées afin de garantir que 
des services bilingues soient fournis par ces concessionnaires; 

(17) que le CN songe sérieusement à intégrer à son programme de forma- 
tion du personnel l’enseignement de la langue seconde aux employés qui 
sont actuellement en rapport avec le public, et à ceux qui pourraient éven- 
tuellement l’être, dans la mesure où chacun pourrait de temps à autre en 
avoir besoin; 

(18) (a) qu’un enseignement poussé et intensif de la langue seconde, ayant 
une envergure sufiïsante pour répondre, dans les meilleurs délais, aux besoins 
de personnel bilingue de la Société, en utilisant toutes les installations de 
cours de langues disponibles et réputées offertes par les entreprises privées 
et publiques, soit mis à la disposition des employés qui ont présentement des 
rapports avec le public et de ceux qui pourraient être appelés à en avoir; 

(b) que l’enseignement soit offert dans les conditions les plus susceptibles 
de produire des résultats, en acceptant que l’utilisation d’un personnel 
d’appoint fasse partie du programme de bihnguisme jusqu’à ce que cela ne 
soit plus nécessaire; 

(c) qu’un programme de maintien des connaissances acquises soigneuse- 
ment élaboré, comprenant des cours et, si possible, des mutations tem- 
poraires, soit mis au point dans le but de protéger l’investissement fait en 
entretenant la compétence bilingue acquise; 

(19) à titre d’étape, avant que soient offerts des services bilingues satis- 
faisants sur les lignes de trains voyageurs, sur lesquelles un tel service n’est 
pas disponible ou satisfaisant, qu’à l’avenir tous les employés des services 
combinés voyageurs-marchandises qui ont le plus de droits d’ancienneté et 
n’ont plus que deux ans à attendre avant d’entrer dans les services voyageurs 
possèdent, avant d’être affectés aux lignes de services voyageurs, une con- 
naissance suffisante des deux langues officielles pour pouvoir servir con- 
venablement les voyageurs dans les deux langues. Il est de plus recommandé 
soit qu’ils possèdent cette compétence au moment où ils postulent et obtien- 
nent un poste sur ces lignes, soit qu’ils l’acquièrent par la suite avec les 
moyens mis à leur disposition par le CN; une « période de transition » de 
deux ans pourrait permettre aux unilingues de postuler un empIoi et de se le 
voir octroyer à condition que, durant ce délai, ils acquièrent un niveau dé- 
terminé de compétence bilingue; le personnel manifestement incapable 
d’atteindre un niveau acceptable de bilinguisme fonctionnel devrait être 
préposé à un emploi de rang et de salaire égal qui n’impliquerait pas de 
contact avec le public; 

(20) que toutes les recommandations précédentes qui touchent directement 
ou indirectement des gares ferroviaires du réseau s’appliquent, dans la mesure 
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jugée nécessaire, à toutes les gares visées par le décret n” 1969-1774, en pré- 
vision de l’expiration de la suspension le 31 août 1974; 

(21) que le CN conçoive et mette en vigueur les recommandations con- 
tenues dans le présent document sans porter atteinte, de quelque façon que 
ce soit, à la sécurité d’emploi ou aux possibilités d’avancement du personnel 
de la Société; 

(22) que le CN donne suite aux recommandations précédentes en étroite 
collaboration avec les syndicats de ses employés. 

ÉTUDE SPÉCIALE-MONCTON 

Cette étude des Chemins de fer nationaux du Canada, menée en 
juin 1972 par le Bureau du Commissaire, avait pour but d’évaluer, 
en collaboration avec la direction locale, le niveau des services bilingues 
offerts au public, à Moncton, siège du Bureau régional de l’Atlantique. 

Les activités du Canadien national couvrent essentiellement quatre 
domaines : l’hôtellerie, les télécommunications, le transport des voya- 
geurs et des marchandises. L’étude a principalement porté sur ces deux 
derniers points : transport des voyageurs et des marchandises. Pour 
ce qui est des autres services, il suffit de dire que l’hôtel Beauséjour, 
lequel devait être ouvert en octobre 1972, prévoyait d’offrir systéma- 
tiquement tous ses services dans les deux langues officielles, et que 
les télégrammes rédigés en anglais étaient traités sur place tandis que les 
télégrammes en français passaient directement par Québec. 

Le bureau régional employait environ 950 personnes, mais la 
direction ne savait pas combien de postes de relations avec le public 
étaient occupés par des bilingues. Nous avons pu cependant obtenir 
des renseignements pour huit bureaux secondaires et sections. Dans 
les bureaux secondaires, la plupart des 210 emplois comportaient 
des contacts avec le public et 60 des titulaires de ces postes étaient 
bilingues; ainsi, chaque bureau secondaire pouvait fournir un minimum 
de services bilingues. Le roulement annuel du personnel était, semble- 
t-il, relativement faible. Les postes désignés comme bilingues étaient peu 
nombreux, bien que, depuis 1968, le bureau ait eu pour règle de 
nommer, dans la mesure du possible, du personnel bilingue aux postes 
de relations avec le public. 

Au cours des trois dernières années, quatorze employés s’étaient 
inscrits à des cours de français, la priorité dans le domaine allant 
aux employés en contact avec le public et en particulier à ceux ayant 
affaire aux voyageurs. Le bureau prévoyait d’étendre son programme 
de cours de langue et d’intensifier son programme de maintien de 
l’acquis. 

Dans le domaine des communications orales, la présence de bi- 
lingues dans chaque équipe permettait d’assurer, aux guichets de la 
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gare de Moncton, des services dans les deux langues. Les inscriptions 
dans l’annuaire téléphonique étaient bilingues, mais le CN ne se 
présentait qu’en anglais au téléphone. Au service des réservations, 
chaque équipe comptait au moins un bilingue pour répondre aux appels 
en français. Sur sept standardistes, quatre étaient bilingues mais ne 
transmettaient pas toujours les appels en français au persqnnel bilingue 
des sections en cause. Les responsables du bureau nous ont assuré que 
les annonces, à la gare, se faisaient toujours dans les deux langues 
officielles. 

La plupart des formulaires destinés au public étaient bilingues; 
c’était normalement le cas de 67 formulaires sur 86; 18 autres étaient 
imprimés en anglais uniquement et un en français seulement. Les 
quelques brochures étaient rédigées dans les deux langues officielles et 
publiées simultanément. Sauf quelques rares exceptions, les écriteaux, 
insignes et autres objets de signalisation étaient bilingues. 

Le bureau régional, qui utilisait la radio et la presse locales à 
des fins essentiellement publicitaires, le faisait surtout dans une seule 
des deux langues officielles; c’est ainsi qu’il n’avait jamais recours 
à la radio française (les responsables affirmaient que cela n’était pas 
rentable). En outre, il faisait passer beaucoup plus d’annonces dans 
la presse anglaise que dans la presse française. 

Sur la foi des renseignements obtenus, l’équipe de recherche a 
estimé que le Canadien national faisait un effort soutenu en vue de 
fournir des services bilingues à Moncton, mais qu’il n’essayait pas 
toujours de les offrir automatiquement dans les deux langues officielles. 
Compte tenu des lacunes relevées, le Commissaire a formulé les 
recommandations suivantes : 

(1) que le bureau régional de Moncton rassemble, d’ici le 1”’ janvier 1973, 
des données statistiques sur les connaissances des deux langues officielles 
de tout le personnel et, en particulier, du personnel dont les fonctions 
entraînent des contacts avec le public; 

(2) que les employés de Moncton qui répondent au poste téléphonique des 
réservations ou à celui du standard (ou à tout autre poste recevant directe- 
ment des appels de l’extérieur) déclinent le nom de la société à la fois en 
français et en anglais; 

(3) que le Canadien National mette au point un système qui permettrait 
que lorsque les appels reçus à Moncton sont transmis aux services internes 
intéressés, l’employé à qui l’appel vient d’être transmis décline le nom 
de son service dans les deux langues officielles ou se présente personnellement 
en indiquant simplement son nom et poursuive la conversation dans la 
langue de l’interlocuteur; 

(4) que tous les formulaires du Canadien National destinés au public (y 
compris les contrats), utilisés par le bureau de Moncton, soient dans les 
deux langues officielles d’ici le 31 mars 1973 et, de préférence, en un seul 
exemplaire bilingue; 
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(5) que tous Ies tampons et timbres dateurs employés par les bureaux de 
Moncton pour oblitérer, valider ou annuler les formulaires destinés au pubIic 
aient un texte bilingue ou des symboles d’ici le 31 mars 1973; 

(6) qu’à partir du 1” janvier 1973, Ies bureaux de Moncton qui corres- 
pondent avec le public disposent en permanence de papier à lettres et 
d’enveloppes dont les en-têtes et autres mentions d’origine sont rédigés dans 
les deux langues officielles; 

(7) que, d’ici le 3 1 mars 1973, toutes les cartes de visite utilisées à Moncton 
soient rédigées dans les deux langues officielles; 

(8) que toutes les inscriptions figurant sur les camions de messageries du 
Canadien National de la région de Moncton soient en version intégralement 
bilingue d’ici le 31 mars 1973; 

(9) que le bureau régional fasse paraître des annonces bilingues dans 
l’édition du samedi des journaux de langue anglaise de Moncton; 

(10) qu’afin de garantir aux groupes linguistiques français et angIais I’éga- 
lité d’accès à l’information, toutes les annonces que le bureau régional 
de Moncton fait passer pour son propre compte paraissent à la fois dans 
les organes d’information français et anglais; 

(II ) que les services offerts par le Canadien National au public à Moncton 
soient fournis automatiquement dans les deux langues officielles au lieu de 
l’être seulement sur demande expresse. 

PLAINTES 

1. Service au public 

a) Dans les trains 

Dossiers nos 768, 945, 1016, 1769-Rapido 

l Une lettre publiée dans Le Devoir du 6 mars 1972 rapporte un 
incident arrivé à un passager francophone à Ia Gare Centrale de 
Montréal. Le plaignant s’apprêtait à prendre le Rapido à destination de 
Toronto. A la barrière, on lui adresse la parole en anglais puis, au 
moment d’entrer dans le tram, le préposé qui l’accueille ne comprend 
même pas le numéro de la voiture en français. 

l Deux autres plaignants ont signalé cette lettre ouverte au Commis- 
saire en insistant sur la nécessité pour le CN d’offrir des services 
bilingues. 

Les plaignants ont été informés de la politique suivie par le CN 
à la Gare Centrale de Montréal et dans le Rapido. Le lecteur trouvera 
à la page 1X6 du deuxième rapport annuel du Commissaire les détails 
de cette politique. 
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l Un francophone se plaint de l’air arrogant affiché par un porteur 
unilingue anglais du CN à bord du Rapido (Montréal-Toronto) alors 
qu’il lui demandait un journal de langue française. Le plaignant déclare 
qu’il n’y avait pas à bord du train de journaux de cette langue. 

Le CN a informé le Commissaire qu’il prendrait des mesures pour 
que des incidents de ce genre ne se reproduisent plus. Toutefois, il a 
précisé que tous les employés qui auraient pu être impliqués dans cette 
affaire avaient une connaissance suffisante des deux langues pour pou- 
voir servir les clients dans la langue de leur choix. De plus, le CN a 
déclaré que ses directives exigeaient que des journaux de langue 
française (< Le Devoir » et le « Journal de Montréal ») soient fournis 
aux voyageurs à titre gracieux dans le salon-bar et a souligné que ces 
mêmes publications pouvaient être achetées au café du « Rapido ». 

Le Commissaire a exprimé l’opinion que le CN devrait veiller à 
ce que ses services soient offerts d’une manière courtoise aussi bien aux 
francophones qu’aux anglophones. Par conséquent, il a recommandé 
au CN que tous les services à bord du « Rapido » soient offerts spon- 
tanément dans les deux langues officielles. 

Dossier no 969-Océan 

En février 1972, la plaignante fait le trajet Montréal-Halifax- 
Montréal dans le train « Océan ». A l’aller comme au retour, elle ne 
peut se faire servir en français au wagon-restaurant, dans le wagon-lit 
et à la Gare Centrale de Montréal. 

Dans son intervention auprès du CN, le Commissaire a indiqué 
que les plaintes qu’il recevait révélaient une insatisfaction grandissante 
du public face aux services offerts en français dans les trains, particuliè- 
rement dans la province de Québec. 

Dans sa réponse au Commissaire, le CN a expliqué qu’il avait 
décidé d’assigner à la Gare Centrale des employés supplémentaires en 
vue d’assurer au public des services dans les deux langues officielles. 
Quant à l’« Océan », il y aurait en tout temps à la salle à manger un 
garçon bilingue. Le CN a regretté que les autres membres du personnel 
du wagon-restaurant n’aient pas eu recours à ses services lorsque la 
plaignante réclamait d’être servie en français. La compagnie s’est 
étonnée, d’autre part, que la plaignante ait eu de la difficulté à obtenir 
des services en français à bord de l’« Océan » lors de son voyage de 
retour de Bathurst le 29 février puisque, ce jour-là, quatre garçons 
bilingues étaient de service au wagon-restaurant. 

Le CN a fait savoir au Commissaire qu’il continuait à donner des 
cours de français à ses employés qui sont en contact avec le public et 
estimait que la situation s’améliorait. 
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Dossier no 1129~Scotian 

Un francophone signale au Commissaire que lors d’un voyage 
effectué le 31 juillet 1972 à bord du << Scotian > entre Bathurst et 
Montréal, le service était loin d’être bilingue, particulièrement au res- 
taurant. 

Le CN a informé le Commissaire qu’il y avait ce jour-là, à bord du 
« Scotian », quatorze employés qui avaient affaire au public dont cinq 
étaient parfaitement bilingues. Il a regretté que le plaignant n’ait pu 
obtenir de services en français à la salle à manger. D’autre part, il a 
signalé qu’il poursuivait ses efforts afin de s’assurer que les employés 
qui sont en contact avec le pubhc soient, dans la mesure du possible, à 
même de communiquer avec celui-ci dans les deux langues officielles. 
A cette fin, le CN continuait d’offrir à ses employés des cours de fran- 
çais et un certain nombre de postes à bord du « Scotian » et de 
1’ « Océan » avaient été désignés comme bilingues. Ces mesures devaient 
permettre au CN d’assurer dans ces trains un service conforme aux 
exigences de la Loi sur les langues officielles. 

Dossier no 1237-Super-Continental 

Une francophone déclare que juste avant l’entrée en gare d’Otta- 
wa du « Super-Continental » en provenance de Montréal le 16 août 
1972, le contrôleur a répété à trois reprises en anglais seulement : 
« Ottawa station in five minutes ». Plus tard, il aurait ajouté : « This 
way out, please ». 

Le CN a fait enquête auprès des employés de service ce jour-là : 
personne ne se souvenait de l’incident. Toutefois, ils ont souligné que si 
les annonces avaient été faites en angIais seulement, c’était tout sim- 
plement un oubli de leur part. 

Le CN a de plus précisé que son personnel avait reçu ordre de 
faire les annonces dans les deux langues officielles. Il a donc rappelé 
aux employés concernés l’obligation d’utiliser les deux langues offi- 
‘cielles dans leurs communications avec le public. 

b) Dans les hôtels 

Dossier no 1055-Bessborough 

Un plaignant de la Saskatchewan rapporte que le CN n’offre pas 
de services en français à l’hôtel Bessborough de Saskatoon. Tout en 
admettant que certaines inscriptions et enseignes sont rédigées dans les 

I deux langues officielles, il aErme devoir toujours s’exprimer en anglais 
pour se faire comprendre du personnel de l’hôtel. Ll a, par ailleurs, 
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envoyé au Commissaire un exemplaire de la documentation publicitaire 
sur l’hôtel, publiée intégralement en anglais. 

Le CN a fait savoir au Commissaire que onze des 85 membres 
du personnel de l’hôtel étaient bilingues, mais qu’en dépit des efforts 
déployés par la direction de l’établissement, il ne serait peut-être 
pas possible d’offrir des services bilingues avant un certain temps étant 
donné l’énorme difficulté à recruter du personnel francophone à Saska- 
toon. Le CN a également affirmé qu’il prenait dès à présent toutes les 
mesures nécessaires pour qu’à l’avenir ses brochures publicitaires soient 
bilingues. 

Dossier no 1434-Beauséjour 

Une anglophone du Nouveau-Brunswick s’élève contre la politique 
d’embauche pratiquée par le CN à I’hôtel Beauséjour de Moncton. Elle 
prétend que la société n’engage que des postulantes bilingues et que sa 
fille, unilingue anglaise, n’a pu obtenir d’emploi. Elle considère cela 
comme injuste et discriminatoire. 

Le Commissaire a fait remarquer à la plaignante que la Loi sur les 
langues officielles garantissait des services en français a l’hôtel Beausé- 
jour de la même façon qu’elle affirmait le droit au service en anglais 
à l’hôtel Reine Elizabeth de Montréal, qui appartient également au CN, 
et qu’il était vraiment très dithcile de voir de la discrimination dans la 
poursuite de l’égalité de statut des deux langues officielles d’un bout à 
l’autre du pays. Bien qu’il n’ait constaté en la matière aucune infraction 
à la loi, le Commissaire s’était offert d’envoyer à la société copie de la 
lettre de la plaignante, si celle-ci l’y autorisait. 

La correspondante a de nouveau écrit au Commissaire et l’a prié 
de transmettre ses deux lettres à la société, ce qui fut fait. Le CN a, 
par la suite, précisé au Commissaire que 62 des 87 employés recrutés 
par l’hôtel Beauséjour étaient bilingues. De plus, la société l’a informé 
qu?elle avait elle-même expliqué sa position à la plaignante. 

Dossiers nos 1441, 1492, 1.530, 1566, 1668-Château Laurier 

Cinq francophones formulent les plaintes suivantes à l’endroit du 
Château Laurier à Ottawa : 
- reçus unilingues anglais remis aux usagers du stationnement; 
- écriteaux unilingues anglais placés près des vestiaires du a Cock and 
Lion 2 et du â Canadian Grill “; 
- utilisation de papier à lettre à en-tête unilingue anglais; 
- factures bilingues dont le détail des frais n’est libellé qu’en anglais. 

Le CN a informé le Commissaire qu’il avait obtenu que le conces- 
sionnaire du stationnement fasse imprimer des reçus bilingues. Il a 
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afllrmé qu’il prendrait les mesures nécessaires afin que tous les écriteaux 
au Château Laurier soient présentés dans les deux langues officielles. 
Le CN a attribué à la négligence d’un employé le fait d’utiliser du papier 
à lettre à en-tête unilingue anglais pour répondre à un client franco- 
phone. Pour ce qui est des factures, il a fait savoir au Commissaire 
qu’il était entré en communication avec les fournisseurs des machines 
à facturer afin que les modifications nécessaires soient apportées à 
l’équipement. 11 a manifesté l’intention de corriger cette situation non 
seulement au Château Laurier mais aussi dans ses autres hôtels, ahn 
qu’à l’avenir les factures soient remplies dans les deux langues officielles. 
La priorité a toutefois été accordée au Château Laurier. Enfin, la 
direction de cet hôtel a rappelé à tous les membres de son personnel 
de servir le public dans la langue officielle de son choix. 

c) Sur Ies traversiers 

Dossiers noa 782, 795, 1184-Liaison Nouveau-Brunswick-Île-du- 
Prince-Édouard 

Un anglophone s’élève contre la piètre qualité du service offert en 
français à bord des traversiers assurant la liaison entre Cape Tormentine 
(N.-B.) et Borden (f.-P.-É.). 11 précise que le seul journal en vente 
était le Moncton Times and Transcript alors qu’à son avis le public 
devrait pouvoir se procurer des journaux français et anglais. Il dénonce 
également l’unilinguisme anglais du service au restaurant CARA dont 
aucun des employés n’est capable de modifier ou de corriger la version 
française du menu affiché. 

Une francophone a déposé une plainte de même nature à propos 
de l’incapacité du CN à fournir des services en français aux restaurants 
des traversiers et des débarcadères. Un troisième correspondant se 
plaint, de ce que le menu affiché en français dans le restaurant du tra- 
versier Vacationland, qui fait la navette entre l’Ple-du-Prince-Édouard 
et le Nouveau-Brunswick, est absolument incompréhensible. 

Le CN a répondu qu’il cherchait par tous les moyens à offrir ses 
services dans les deux langues sur les traversiers reliant Cape Tormentine 
et Borden. La signalisation était bilingue et les annonces étaient faites 
dans les deux langues. A bord comme dans les terminus, les restaurants 
affichaient des menus rédigés en anglais et en français. En ce qui con- 
cerne le Vacationland, la société a expliqué que les menus étaient com- 
posés à l’aide de caractères mobiles que les vibrations du moteur 
faisaient parfois tomber; pour résoudre ce problème, elle avait remplacé 
le tableau d’affichage par des menus imprimés placés sous verre. 

Le CN a demandé aux sociétés qui exploitaient les kiosques à 
journaux et les restaurants sur les traversiers et dans les terminus, ainsi 
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qu’au Bureau d’information touristique de l’Île-du-Prince-Édouard d’en- 
gager du personnel bilingue partout où cela était possible. Malgré leur 
bonne volonté, ces organismes ont toujours eu des difficultés à le faire. 
Le CN, pour sa part, organisait des cours de langue à l’intention de 
son personnel qui pouvait les suivre. La société a pris des dispositions 
pour que les journaux locaux de langue française et d’autres publications 
en français soient mis en vente sur les traversiers. 

Le Commissaire a suggéré au CN d’entrer en contact avec ,le pré- 
sident de la Société Saint-Thomas d’Aquin, de Summerside (I.-P.-É.>, 
qui accepterait volontiers de lui communiquer une liste d’éventuels 
candidats bilingues aux postes exigeant la connaissance du français. 

d) Télécommunications 

Dossiers nos 787, 854, 1154, 1259, 1315, 686, 765, 1022-Charlotte- 
town, Sudbury, Windsor, St. Catharines, Grande-Prairie, Bonnyviile et 
Edmonton. 

Des francophones de Charlottetown, Sudbury, Windsor, St. Catha- 
rines, Grande-Prairie, Bonnyville et Edmonton se plaignent que les bu- 
reaux des télécommunications du CN-CP ne sont pas à même d’offrir, en 
tout temps, des services en français. Ils citent à l’appui les faits suivants : 
incapacité de transmettre par téléphone un télégramme à son destina- 
taire, obligation d’épeler chaque mot et refus catégorique d’un employé 
d’accepter un message dicté. 

Le CN a précisé qu’à Charlottetown le directeur du bureau, une 
téléphoniste et un commis étaient tous trois d’origine acadienne et 
parlaient français. Néanmoins, il a donné des instructions pour que les 
messages en français à destination de l’fle-du-Prince-Édouard soient 
transmis par Moncton ou par Québec lorsqu’un employé francophone 
n’était pas immédiatement disponible à Charlottetown. Quant aux télé- 
grammes en francais provenant de l’île, déjà reliée au système Zénith 
de Québec, les messages étaient transmis par des téléphonistes ayant 
une bonne connaissance du français. Quant au bureau des télécommu- 
nications de Sudbury, le CN a fait savoir qu’il était administré par le 
Canadien Pacsque. Ce dernier avait affirmé que dans l’ensemble les 
messages en français y étaient transmis sans problème. Le CN a reconnu 
qu’à Windsor, St. Catharines et Bonnyville, il n’était pas à même de 
fournir en tout temps des services en français. II a également informé le 
Commissaire que le bureau des télécommunications de Grande-Prairie 
appartenait à la d Northern Alberta Railways Company > et ne relevait 
aucunement du Service des télécommunications du CN. Il a souligné, 
toutefois, qu’après 19 h, les messages importants à destination ou en pro- 
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venance de Grande-Prairie passaient par son bureau d’Edmonton. Il a 
dit regretter vivement le manque de courtoisie de l’un de ses employés 
à Edmonton et a prié le Commissaire de bien vouloir transmettre ses 
excuses au plaignant. 

Afin d’améliorer ses services à Windsor, St. Catharines, Grande- 
Prairie et Bonnyville, le CN s’est engagé à utiliser le service Zénith pour 
acheminer les appels en français vers son bureau des télécommunica- 
tions de la ville de Québec et à annoncer ses services dans l’annuaire 
téléphonique de ces localités. 

Le Commissaire a souligné au CN qu’il ne pouvait accepter I’adop- 
tion du service Zénith qu’à titre provisoire. Il lui a recommandé de 
prendre les mesures nécessaires pour fournir en tout temps des services 
dans les deux langues officielles là où la demande était importante. 

Le CN a répondu que partout où il y avait une demande impor- 
tante et régulière pour les services en français dans le domaine des télé- 
communications il ferait tout son possible pour recruter des employés 
bilingues. 

Dossier n? 1291-Ottawa 

Une association francophone reçoit du Bureau des télécommunica- 
tions du CN à Ottawa une note inter-service rédigée en anglais appor- 
tant des précisions sur un état de compte. 

Le CN a vivement regretté cette erreur d’autant plus que son 
bureau d’Ottawa était parfaitement à même de correspondre avec ses 
clients dans les deux langues officielles. Pour éviter la répétition d’un 
tel incident, le CN a rappelé à ses employés qu’ils devaient toujours 
servir le client dans la langue officielle de ce dernier. 

Le Commissaire a recommandé au CN que toutes les notes inter- 
service envoyées aux clients soient rédigées dans la langue officielle qu’ils 
utilisent. 

e) Dans les bureaux et gares 

Dossier no 1033-Halifax 

Une francophone affirme que le CN n’assure aucun service en fran- 
çais à ses bureaux de Halifax. Elle ajoute que tout renseignement sur 
les trains, télécommunications et services commerciaux ne peut être 
obtenu qu’en anglais à l’hôtel Nova Scotian. 

Le CN a fait savoir au Commissaire qu’il y avait des employés 
bilingues à ses trois bureaux de Halifax. A l’hôtel Nova Scotian, toute 
la signalisation, ainsi que les menus et formules à l’usage du public, 
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étaient imprimés dans les deux langues officielles et il y avait en perma- 
nence des employés bilingues. 

En ce qui concerne les télécommunications, un service téléphonique 
spécial, dont le numéro figurait dans l’annuaire de Halifax, fonctionnait 
24 heures sur 24 pour les appels en français; aux centres de télécom- 
munications, le degré de bilinguisme n’atteignait cependant pas le niveau 
souhaité par le CN. 

A la gare centrale, des haut-parleurs diffusaient des annonces enre- 
gistrées lorsqu’il n’y avait pas d’agent bilingue de service. La société 
avait par ailleurs encouragé ses employés à suivre des cours de français 
et se proposait d’intensifier leur participation à ces cours en 1973 afin 
d’être à même d’offrir des services bilingues au public. 

Ces renseignements ont été transmis à la plaignante. 

Dossier no 653-Campbellton 

En janvier 1972, le plaignant essaie, sans succès, d’obtenir des 
services en français du bureau du CN à Campbellton. En avril de la 
même année, le plaignant fait un nouvel essai et constate que le service 
en français laisse à désirer. 

Le CN a informé le Commissaire que cinq employés travaillaient 
à tour de rôle au guichet des billets à la gare de Campbellton. Quatre 
étaient suffisamment bilingues pour pouvoir communiquer sans pro- 
blème dans les deux langues officielles avec le public voyageur. Le 
guichetier principal, quant à lui, ne parlait que l’anglais et ses années 
d’ancienneté lui assuraient, aux termes de la convention collective, 
certains privilèges comme celui de choisir sa période de travail, en 
l’occurrence de 8 h à 16 h. 

Le CN a décidé d’ajouter une personne bilingue ‘au personnel 
déjà en place. Après entente avec le syndicat, le CN a publié un avis 
de concours en vue de recruter un guichetier bilingue. Entre-temps, un 
des employés bilingues servirait d’adjoint au guichetier principal. Quand 
ce dernier prendrait sa retraite, son remplaçant devrait être capable de 
s’exprimer en français. 

Le Commissaire a recommandé que la composition et le déploie- 
ment du personnel tiennent toujours compte de la nécessité de servir 
le public dans les deux langues; que l’on donne comme directive aux 
unilingues de transmettre, automatiquement et sans lattendre, à un 
collègue bilingue tout appel provenant d’un francophone; que l’on invite 
les unilingues à s’abstenir de répondre en anglais aux francophones 
étant donné que le service doit être fourni automatiquement dans la 
langue officielle du client; et, enfin, que l’on fixe comme règle générale 
de ne pas faire patienter inutilement le public francophone. 

220 



Dossier no I226-Bathurst 

Un francophone se plaint de n’avoir pu obtenir de service en 
français au Bureau des tarifs et des réservations du CN à Bathurst. 

Le CN a informé le Commissaire que tous les employés perma- 
nents du bureau étaient bilingues. Il a toutefois ajouté qu’un anglophone 
unilingue avait travaillé à ce bureau au cours de l’été 1972 afin de 
permettre aux employés permanents de prendre des vacances. 

Le CN a rappelé à tous ;Ses employés que les services devaient être 
fournis automatiquement dans les deux langues officielles. 

Dossier no 1153-Montréal 

Une francophone déolare qu’elle a teléphoné au département des 
Ventes et Services aux voyageurs du CN à Montréal et qu’elle n?a pu 
obtenir de service en français. 

Le CN a expliqué qu’il avait pour politique de mettre en tout 
temps à la disposition du public des employés bilingues pour répondre 
aux appels téléphoniques. Il a ajouté que le jour de l’incident, la perma- 
nence durant l’heure du déjeuner n’avait pas été assurée pendant 
quelques minutes, l’employé bilingue de service ayant quitté son poste 
avant le retour de son collègue. C’est pour cette raison qu’un commis, 
dont les connaissances du français étaient limitées, avait répondu à la 
plailgnante. Le CN Na réitéré ses directives aux employks de ce départe- 
ment afin que des situations de ce genre ne se reproduisent plus. 

Dossier no I245-Ottawa 

Un francophone se plaint du fait qu’il n’a pu se faire servir en 
français à la cafétéria de la gare d’Ottawa et souligne que le menu est 
rédigé en anglais seulement. 

Le CN a répondu au Commissaire que la cafétéria de la gare 
d’Ottawa était administrée par le concessionnaire CARA Operations 
Limited. D’après le CN, le personnel de CARA se composait de deux 
caissiers et de cinq aides-serveurs; l’un des caissiers était bilingue et 
l’autre avait une connaissance très limitée du français. Quant aux aides- 
serveurs, trois d’entre eux étaient bilingues, Toutefois, le CN a admis 
que le menu affiché derrière le comptoir était rédigé en anglais seule- 
ment. Il a donc pris les mesures nécessaires pour que soit affiché un 
menu en français. 

De plus, le CN a indiqué que, lors du renouvellement du bail 
avec CARA en janvier 1973, il veillerait à ce qu’une nouvelle disposition 
soit ajoutée en vertu de laquelle CARA serait tenue de fournir en tout 
temps des services dans les deux langues, officielles. 

Le Commissaire a recommandé au CN d’insérer des clauses 
semblables dans tous les baux de ce genre qu’il passerait avec cette 
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compagnie. Cette dernière opère plusieurs concessions dans les édifices 
du CN à travers le pays. 

Dossier no 1006-Winnipeg 

Une francophone du Manitoba se plaint de n’avoir pu obtenir par 
#éphone, au début de mai 1972, des informations en français du 
Service des renseignements du CN à Winnipeg. Elle ajoute qu’il y a 
seulement un employé bilingue dans ce Service et signale au Commis- 
saire qu’il faut souvent insister pour être servi en français avant que 
l’appel ne soit transmis à cet employé bilingue. 

Le CN a admis que le Service était souvent dans l’incapacité 
de répondre automatiquement en français aux appels téléphoniques 
faits dans cette langue. Toutefois, afin de remédier à cette situation, 
le CN se proposait d’augmenter le nombre de ses employés bilingues 
en recrutant du personnel supplémentaire et en accordant à certains 
de ses employés la possibilité de suivre des cours de français. De 
plus, le CN envisageait la possibilité d’utiliser un magnétophone pour 
enregistrer les appels faits en français. Grâce à ce dispositif, chaque 
fois qu’un employé serait incapable de répondre en français, un message 
enregistré serait automatiquement transmis dans cette langue à l’usager 
lui demandant ses nom et numéro de téléphone et en lui indiquant 
qu’on le rappellera dans les minutes qui suivent. 

Le Commissaire a pris bonne note des intentions du CN d’aug- 
menter son personnel bilingue à Winnipeg et a fait les recommandations 
suivantes: 

1) que les employés du Service des renseignements à Winnipeg identi- 
fient au téléphone le Service dans les deux langues officielles; 

2) que les employés anglophones unilingues transmettent automatique- 
ment les appels faits en français à des collègues ayant une bonne con- 
naissance de cette langue, tout en disant à l’usager cette phrase très 
simple en français : « Un instant, s’il vous plaît B; 

3) que les employés de ce Service s’abstiennent de parler en anglais 
aux usagers francophones étant donné que le service doit être fourni 
automatiquement dans la langue officielle de l’usager; 

4) et, enfin, que l’attente soit toujours limitée au strict nécessaire, 
Tout en précisant qu’il ne croyait pas que le système des messages 

enregistrés permette d’assurer des services de qualité égale dans les 
deux langues officielles, le Commissaire a indiqué au CN qu’il pourrait 
quand même utiliser ce système, à titre de mesure provisoire, en 
attendant que le personnel voulu pour offrir des services appropriés en 
français soit en place. 
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Le CN a donné son accord de principe aux recommandations du 
Commissaire et lui a fait savoir que toutes les mesures seraient prises 
pour que son Service de renseignements à Winnipeg fournisse de meil- 
leurs services en français. 

Au début d’octobre 1973, le CN a informé le Commissaire : 

1) qu’il avait engagé pour la saison estivale un employé bilingue afin 
d’augmenter la compétence linguistique du Service; 

2) qu’un des surveillants suivait à ce moment-là un cours intensif de 
français d’une durée de neuf semaines; 

3) et qu’enfin, on avait ajouté trois postes au Service des renseigne- 
ments et que ces postes seraient comblés par des employés bilingues. 
Le CN a précisé que ces postes additionnels permettraient aux autres 
employés du Service de suivre des cours de langue. 

Dossier no 1052 -Edmonton 

Un francophone déclare avoir téléphoné à plusieurs reprises au 
Service aux voyageurs du CN à Edmonton. Il s’est chaque fois exprimé 
en français mais sans pouvoir obtenir de réponse dans cette langue. 
Finalement, on lui aurait fait savoir que personne n’était à même de 
s’exprimer en français dans ce bureau. 

Pour remédier à cette situation, le CN a décidé d’inscrire trois 
employés à un cours de français à l’école Berlitz. Ce cours devait se 
terminer vers la fin de l’automne 1972. Néanmoins, pour éviter que le 
départ éventuel d’un employé n’entrave la bonne marche du service, 
le CN s’est engagé à ce que le surveillant en poste soit bilingue. 

Le CN a tenu à préciser qu’un certain nombre d’employés travail- 
lant dans l’immeuble qu’il occupe à Edmonton étaient bilingues et qu’il 
avait donné des instructions pour qu’on dirige les francophones vers ces 
personnes. Ceci n’était cependant possible que pendant les heures régu- 
lières de bureau. De 16 h 30 à 9 h, du lundi au vendredi, et les samedis 
et dimanches, ce service bilingue n’était pas disponible. 

La Loi sur les langues officielles exigeant que des services bilingues 
soient offerts au public en tout temps par les institutions fédérales OU 

les sociétés de la Couronne, le Commissaire a fait au CN les recom- 
mandations suivantes : 

1) indiquer clairement aux téléphonistes unilingues de transmettre auto- 
matiquement tout appel fait en français à une collègue bilingue sans 
que l’usager ait à insister; 

2) inviter les téléphonistes anglophones unilingues à s’abstenir de parler 
anglais aux francophones étant donné que le service doit être fourni 
automatiquement dans la langue officielle de l’usager; 
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3) s’assurer que l’attente soit toujours aussi courte que possible. 
Les autorités du CN se sont dites prêtes à suivre les recommanda- 

tions du Commissaire. 

f) Divers 

Dossier no 844-Co~~rmniqués de presse 

La rédaction d’un journal de langue française de l’Ouest se plaint 
du fait que le CN lui ait envoyé un communiqué rédigé uniquement en 
anglais. 

A la suite de son enquête, le CN a déclaré au Commissaire qu’il 
reconnaissait qu’un communiqué rédigé en anglais avait été envoyé 
par inadvertance au journal concerné et qu’il s’en excusait. Le CN a 
ajouté qu’à l’avenir une plus grande attention serait apportée à l’envoi 
de communiqués aux journaux de langue française afin d’éviter la 
répétition de tels incidents. 

Dossier no 949-Annonces par haut-parleurs 

Une anglophone de North Bay (Ontario) se plaint de la piètre 
qualité des annonces dans les gares du CN; elles sont, dit-elle, souvent 
faites en mauvais anglais par des préposés francophones. Elle affirme 
que, dans bien des cas, ces messages sont à peine compréhensibles en 
raison du fort accent français des agents et ajoute que c’est trauma- 
tisant pour les voyageurs de langue anglaise. 

Le CN a répondu qu’il tenait à ce que les annonces soient claires et 
intelligibles et, dans la mesure du possible, dépourvues de tout accent 
désagréable à l’oreille de ses clients. Dans ce but, la société utilisait des 
enregistrements partout où elle le pouvait et elle s’efforçait d’apprendre 
à ses agents francophones et anglophones à se servir convenablement 
de leur langue seconde. Elle ajoutait qu’en fin de compte il valait peut- 
être mieux que les employés parlent les deux langues, même avec un 
accent, plutôt que de ne pas faire le moindre effort. 

Le Commissaire a ‘communiqué à la plaignante le point de vue du 
CN en lui faisant remarquer que la société se conformait à l’esprit de 
la loi et à l’intention du législateur. 

Dossier no lO28--Intolérance 

Une association de francophones reçoit du CN à Ottawa une copie 
d’un contrat de transport (messageries) sur laquelle sont inscrits à 
côté du nom français de l’association les mots suivants : « English 
Please ». 
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Le CN a répondu au Commissaire que le fait qu’un de ses em- 
ployés ait inscrit « English Please » sur la copie du contrat pouvait 
signifier chez lui un certain ressentiment à l’égard de la Loi sur les 
langues officielles. Il a ajouté qu’une telle attitude ne pouvait être 
tolérée et contrecarrait la politique du CN. 

Étant donné les circonstances, le Commissaire a souligné la 
nécessité pour le CN de donner des directives précises à tous les em- 
ployés du bureau concerné afin d’éviter la répétition d’incidents de ce 
genre. 

Le CN a accepté la recommandation du Commissaire. 

Dossier no 1043-A fichage 

Un francophone signale au Commissaire que l’inscription unilingue 
anglaise « C.N.R. courtesy and service » figure des deux côtés du viaduc 
à l’entrée de Fredericton. 

Le Commissaire a informé le plaignant que les autorités du CN 
lui avaient fait savoir que l’inscription unilingue serait remplacée par 
une inscription bilingue dès que le pont aura été repeint. 

Dossiers nos 1105,1113,11 I5-Bons de commande 

Un plaignant d’Ottawa attire l’attention du Commissaire sur un 
article paru dans un journal montréalais affirmant que le CN utilise des 
bons de commande libelles uniquement en anglais. Deux autres plaintes 
portent sur le même sujet. 

Le CN a fait savoir au Commissaire qu’il utilisait, depuis avril 
1972, des formules bilingues. La société a cependant reconnu que des 
anciens bons de commande unilingues pouvaient être encore utilisés par 
un de ses bureaux, mais elle a précisé que le service des magasins ne 
distribuait plus que la formule bilingue dont un exemplaire a été envoyé 
au plaignant. 

Dossier no 1497-CN France 

Un francophone reproche à la filiale du CN en France de faire sa 
publicité sous une raison sociale unilingue anglaise. 

Dans sa réponse au Commissaire, le CN a indiqué que sa filiale 
française était enregistrée en France sous la raison sociale « Canadian 
National Railways (France) B. 

Le CN a souligné toutefois qu’il étudiait la possibilité de faire 
enregistrer la raison sociale de sa tiale française dans les deux langues 
officielles. II a précisé que Ie conseil d’administration de cette dernière 
examinerait bientôt ce problème. 
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Tenant compte du fait qu’une décision serait prise sous peu à cet 
égard, le Commissaire a cru bon de présenter sur-le-champ son point 
de vue au CN. II a recommandé à la société de toujours s’identifier 
dans ‘es deux langues officielles à l’étranger. 

S’, pour une raison quelconque, il n’était pas possible d’enregistrer 
le nom de la société dans les deux langues dans certains pays, le 
C!?mmis aire a recommandé que le CN prenne les mesures nécessaires 
afin de pcuvoir utiliser sa raison sociale française dans les pays de 
langue française et sa raison sociale anglaise dans les pays de langue 
ang:aise. 

Par la suite, le CN a informé le Commissaire que le 17 mai 1973, 
la raison sociale de sa filiale française « Canadian National Railways 
(France) » avait été changée pour devenir « CN (France) ». De plus, 
le CN a souligné que les règlements de sa filiale avaient été modifiés en 
conséquence. 

2. Problèmes internes 

Dossier no 933-Cours de langue 

Un employé du service des télécommunications du CN au Nouveau- 
Brunswick écrit au Commissaire au sujet des exigences linguistiques de 
la société à l’endroit des employés de la région. Il s’alarme du nombre 
de personnes bilingues embauchées et se demande pourquoi il n’est pas 
autorisé à suivre des cours de langue. 

Le Commissaire a répondu que, dans le cadre de son enquête sur 
les besoins et les facilités en matière de formation linguistique, il avait 
obtenu une opinion légale sur la question de savoir si, pour les employés, 
l’accès aux cours de langue constituait un droit aux termes de la Loi sur 
les langues officielles. Il fut avisé qu’aucun ministère ou organisme 
fédéral n’était expressément tenu par la loi de dispenser des cours de 
langue à ses employés et que, par conséquent, on ne saurait considérer 
cette formation comme un droit absolu conféré par la loi. Le Commis- 
saire a précisé que selon la politique en vigueur la désignation de certains 
postes comme bilingues était du ressort exclusif de l’organisme lui-même 
et qu’il ne saurait intervenir que si cela entraînait, à son avis, une 
infraction à la loi. 

Le Commissaire a cependant souligné l’extrême importance que 
son bureau attachait à ce que les organismes fédéraux accueillent avec 
bienveillance toute demande de cours de langue seconde, même si, aux 
termes de la loi, les employés candidats à de tels cours ne pouvaient, 
en l’occurrence, se prévaloir d’un droit absolu. Le Commissaire a tou- 
jours été d’avis que cet enseignement de la langue seconde devait être 
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offert à toute personne désireuse d’en bénéficier et susceptible d’en avoir 
besoin par la suite. 

Le Commissaire a donc invité le plaignant à se porter au plus tôt 
candidat à des cours de langue seconde en s’adressant à son agent de 
personnel. 

Dossier no 1 IUl -Discrimination 

Le président d’une association de langue anglaise du Nouveau- 
Brunswick écrit au président du CN pour critiquer la politique de la 
société en matière de recrutement et de promotion dans la région de 
Moncton, car il prétend y voir de la discrimination pure et simple envers 
les anglophones au profit des francophones. Il fait parvenir copie de sa 
lettre au Commissaire. 

A sa demande, le Commissaire a reçu du CN un double de la 
réponse adressée par la société au plaignant, dans laquelle celle-ci se 
défendait de toute pratique discriminatoire; elle a fait remarquer à ce 
sujet que le Code canadien du travail, et plus particulièrement les dispo- 
sitions sur les justes méthodes d’emploi, proscrivaient toute discrimina- 
tion fondée sur la race, la couleur, l’origine nationale, l’âge, le sexe et la 
situation de famille. Le CN a également rappelé qu’aux termes de la 
Loi sur les langues officielles, il était tenu de servir les voyageurs dans 
les deux langues officielles; il invitait enfin le plaignant à rencontrer à 
Moncton le vice-président de l’Exploitation pour la région atlantique. 

Le Commissaire a exprimé ses remerciements au CN pour sa 
diligente collaboration. 

Dossier no 1253-Communications internes 

Un cuisinier d’expression française déclare qu’il reçoit des directi- 
ves en anglais du bureau du surveillant de l’Exploitation des services à 
la clientèle et de l’Approvisionnement du CN à Montréal. 

Le CN a informé le Commissaire que ce bureau était principale- 
ment responsable du personnel affecté aux wagons-lits et wagon- 
restaurant, c’est-à-dire les contrôleurs, les garçons de table, le per- 
sonnel de cuisine, etc. Les instructions aux équipes étaient, selon le 
CN, en grande partie transmises par téléphone par le personnel préposé 
à ce travail qui se composait de douze employés dont huit parlaient cou- 
ramment les deux langues. Le CN a ajouté que si un employé désirait 
recevoir ses instructions en français, il pouvait obtenir satisfaction. 

Le CN a précisé de plus qu’un certain nombre d’instructions cou- 
rantes concernant le personnel de cuisine étaient données oralement ou 
par écrit dans les deux langues officielles. C’est pourquoi le CN s’effor- 
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çait de faire traduire tous les documents dont se servent ses employés 
dans l’accomplissement de leur travail. 

Le Commissaire a tenu à souligner au CN qu’il ne pouvait accepter 
le fait qu’un employé désireux de recevoir ses instructions en français 
soit obligé de le demander. Ces instructions devaient, à son avis, être 
données automatiquement dans la langue de l’employé. Le Commissaire 
a donc recommandé au CN que toutes les instructions données à un 
employé de langue française le soient en français, excepté si l’employé 
a exprimé le désir de les recevoir en anglais. Il a de plus souligné au CN 
qu’il allait de soi que le même principe s’appliquait aux employés de 
langue anglaise. 

Dossier no 1658~Suppression d’emploi 

Un député demande au Commissaire ce qu’il pense de la situation 
survenue au bureau des télécommunications du CN-CP à Ottawa. 
Auparavant, le téléphoniste prenait le message du client puis le 
passait au télétypiste qui le codait sur bande, tandis qu’à présent une 
machine effectue le codage électronique des messages. Les télétypistes, 
n’ayant plus de raison d’être, considèrent qu’il n’est pas raisonnable que 
l’employeur exige que tous les préposés aux nouvelles machines soient 
bilingues puisque cette mesure prive pratiquement les opérateurs uni- 
lingues de leur droit d’ancienneté dans le service, ceux-ci ne pouvant 
satisfaire aux nouveaux critères d’emploi. 

Dans sa réponse, le Commissaire a rappelé les dispositions de la 
Loi sur les langues officielles et a suggéré diverses manières de les ob- 
server. Mais le CN avait déjà trouvé le moyen de maintenir le principe 
de l’ancienneté tout en fournissant ses services dans les deux langues 
officielles. Le dossier a été classé. 

COMMISSAIRE AUX LANGUES OFFICIELLES 

PLAINTE 

Dossier no 1202-Tampon 

Un francophone se plaint de ce que des inscriptions faites au moyen 
d’un tampon ne figurent qu’en anglais sur une enveloppe du bureau du 
Commissaire. 

Le Commissaire a expliqué au plaignant que tous les tampons du 
bureau existaient dans les deux langues et étaient employés de la façon 
suivante : lorsque l’adresse est libellée en français, le tampon français est 
utilisé et lorsqu’elle est libellée en anglais, le tampon anglais est em- 
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ployé. Le plaignant ayant envoyé une note rédigée en anglais, c’est ce 
qui explique que l’adresse ait été libellée en anglais et que le tampon 
anglais ait été employé. 

Pour éviter tout malentendu à l’avenir, le Commissaire a décidé 
que son bureau utiliserait dorénavant des tampons bilingues. 

CQMMISSION CANADIENNE DES TRANSPORTS 

PLAINTES 

Dossier no 1698--Service aux francophones 

Un francophone demande au Commissaire de faire enquête sur la 
mise en vigueur de la Loi sur les langues officielles au sein de la Com- 
mission. A son avis, celle-ci n’est pas en mesure de servir le public 
francophone aussi efficacement et promptement que le public anglophone 
à cause de l’insuffisance de cadres moyens bilingues et du besoin de 
recourir systématiquement à la traduction. 

Le Commissaire a informé le plaignant qu’il étudierait cette pos- 
sibilité. En fait, son bureau a décidé d’entreprendre au cours de 1973- 
1974 une étude spéciale sur la Commission. 

Dossier no 1778-Postes unilingues 

Un plaignant attire l’attention du Commissaire sur un avis de con- 
cours à un poste de surveillant des services du personnel. Dans cet avis, 
il est précisé que seule la connaissance de l’anglais est exigée; or, le cor- 
respondant estime que les fonctions décrites imposent la connaissance 
des deux langues officielles. 

La Commission a fat savoir au Commissaire que la connaissance 
de l’anglais était indispensable étant donné que la majorité des gens avec 
lesquels le titulaire serait appelé à travailler étaient d’expression anglaise 
et que toute la correspondance interne était rédigée dans cette langue. 
La Commission a reconnu que la connaissance du français serait cer- 
tainement utile et a ajouté que, si le Commissaire pensait que le poste 
en question devrait être désigné « bilingue », elle était tout à fait dis- 
posée à en discuter avec lui. Le Commissaire a alors recommandé 
officiellement que l’avis de concours soit remplacé par un autre exigeant 
la connaissance de l’anglais et du français. 

La Commission a répondu en disant qu’elle avait déjà trouvé un 
titulaire au poste et qu’elle n’était donc plus en mesure d’appliquer la 
recommandation du Commissaire. Elle a, en outre, souligné qu’elle 
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reverrait sous peu la classification de tous ses postes conformément aux 
directives du Conseil du trésor et qu’à cette occasion, les postes bilingues 
seraient clairement désignés comme tels. 

Des agents du Service des plaintes se sont, par la suite, entretenus 
avec des membres du personnel de la Commission au sujet de divers 
aspects de cette affaire. Ils ont notamment suggéré que soient révisées 
les attitudes traditionnelles quant à la langue de travail afin de conférer 
aux employés actuels et futurs un choix compatible avec l’efficacité 
de l’organisme. 

COMMISSION CANADIENNE DU BLl? 

PLAINTE 

Dossier no 843-Communiqué de presse 

La rédaction d’un journal de langue française de l’Ouest canadien 
se plaint d’avoir reçu du ministre responsable de la Commission le texte 
d’un discours et une lettre rédigés en anglais seulement. 

Le Commissaire a porté cette question à l’attention du bureau du 
Conseil prive. Le chef de cabinet du premier ministre a invité tous les 
chefs de cabinet des ministres à s’assurer que lorsqu’un ministre remet à 
la presse, directement ou par la poste, le texte d’un de ses discours, ce- 
lui-ci soit disponible dans les deux langues officielles. 

COMMISSION D’ASSURANCE-CHÔMAGE - « Robin des Bois » 

APPRÉCIATION 

Le Commissaire estime que la collaboration qu’il a reçue de la 
Commission d’assurance-chômage à I’égard de la mise en œuvre des 
recommandations qu’il a faites pour le bureau de Moncton à la suite 
d’une étude spéciale et, en général, pour le règlement des plaintes est 
excellente. 

En août 1973, la Commission a informé le Commissaire qu’elle 
avait donné suite aux quatre recommandations faites au sujet de son 
bureau de Moncton concernant les directives sur le bilinguisme, la 
signalisation externe, les affiches et écriteaux internes et le bilinguis- 
me au téléphone. 

Au cours des trois dernières années, seize plaintes fondées ont 
été déposées contre la Commission d’assurance-chômage et celle-ci y a 
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apporté une attention immédiate. Les plaintes portaient toutes sur la 
langue de service et touchaient les bureaux de Charlottetown, Bathurst, 
Moncton, Winnipeg, Saint-Boniface, Timmins, Sudbury et Cornwall. 

Dans la plupart des cas, les correspondants se plaignaient de ne 
pouvoir obtenir de renseignements en français au téléphone ou en 
personne dans les bureaux susmentionnés. 

La Commission a promptement corrigé ces lacunes ou en procé- 
dant à des mutations latérales à l’intérieur d’un bureau, ou en créant 
un nouveau poste bilingue ou encore en recrutant du nouveau person- 
nel de façon que les bureaux appelés à desservir une importante 
population minoritaire de langue française puissent le faire dans cette 
langue. Dans certains cas, lorsque la demande était extrêmement faible, 
la Commission a fait appel au service d’employés bilingues du minis- 
tère de la Main-d’œuvre. Les autorités de la Commission ont rappelé 
aux employés de toujours remplir du côté français les formules bilin- 
gues destinées aux francophones et vice versa pour celles destinées 
aux angloph.ones. 

A la suite de l’intervention du Commissaire, la Commission, à qui 
on reprochait de ne publier ses offres d’emploi que dans les quotidiens 
de langue anglaise au Manitoba, a accepté de recourir à des media de 
langue française pour sa publicité. 

ÉTUDE SPÉCIALE 

Au cours de décembre 1972, une étude de l’administration centrale 
de la Commission d’assurance-chômage a été entreprise afin d’examiner, 
sous l’angle du bilinguisme, les services qu’assure cet organisme au 
public. La gamme étendue des contacts qu’a la Commission avec la 
population justifiait particulièrement I’intérêt que lui portait le Com- 
missaire. 

Comme les structures administratives de la Commission sont rela- 
tivement décentralisées, à titre d’échantillons, les bureaux suivants ont 
été visites : bureaux régionaux de Montréal, Toronto, Winnipeg et Van- 
couver; bureaux des districts de Halifax, de Hull, de Torondo sud, de 
Sudbury et d’Edmonton. 

De décembre 1972 au 22 mars 1973, le groupe d’étude a eu des 
entrevues à l’administration centrale afin de prendre connaissance de 
l’organisation de la Commission, de la nature de son travail, de ses 
méthodes et de ses publics. Ensuite, il passa en revue la politique en 
matière ‘de langue de service et toutes les dispositions prises et en- 
visagées par les divers services centraux dans le domaine des langues 
officielles. 
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En outre, le groupe avait, à la fin de l’année financière, visité un 
bureau de district (Halifax) et un bureau régional (Montréal) tout en 
préparant ses dernières rencontres à l’échelon régional et à l’administra- 
tion centrale. Il avait de plus entamé l’analyse des données et renseigne- 
ments obtenus jusqu’alors. 

ÉTUDESPÉCIALE - MON~T0~w 

Cette étude avait pour but d’évaluer la qualité des services bi- 
lingues offerts au public par les bureaux de Moncton de la Commission 
d’assurance-chômage. Dans son enquête, menée au début de l’été 1972, 
l’équipe s’est particulièrement intéressée à l’utilisation des deux langues 
officielles au bureau régional et au bureau de district dans les postes de 
relations avec le public. Elle a constaté que des directives sur le bilin- 
guisme avaient été diffusées au sein du bureau régional mais non au 
sein du bureau de district. Dans le bureau régional, tous les écriteaux, à 
l’exception des quelques plus anciens, étaient bilingues. Dans le bureau 
de district, tous les écriteaux et affiches étaient bilingues mais l’équipe 
a remarqué que les affiches n’étaient pas disposées de façon à assurer 
une exposition égale au public des versions anglaise et française. Dans 
les deux bureaux, tous les formulaires, brochures et cartes de visite 
étaient bilingues, soit que les deux langues figuraient sur le même article 
ou soit qu’elles figuraient sur deux versions séparées du même article. 

Le bureau régional, doté d’un budget appréciable pour la publicité, 
utilisait souvent et également les media de langue anglaise et française, 
au contraire du bureau de district qui, lui, ne disposait pas d’un tel 
budget et utilisait donc rarement les organes de communication. Les 
contrats conclus par l’un ou l’autre des bureaux étaient négociés dans la 
langue de l’autre partie contractante ou du bailleur; de la même manière, 
la correspondance de chaque bureau était rédigée dans la langue du 
destinataire. Le bureau régional, comme le bureau de district, affirmait 
se présenter dans les deux langues au téléphone; toutefois, au cours 
de communications téléphoniques avec ces bureaux, faites aux fins de 
l’enquête, l’équipe a constaté qu’à plusieurs occasions, seul l’anglais était 
utilisé. 

En ce qui concerne le personnel, au moment de l’étude, le bureau 
régional comptait 73 employés réguliers et 50 employés intermittents 
dont 20 et dix respectivement étaient censés être bilingues. Parmi les 
employés réguliers, neuf seulement occupaient des postes de relations 
avec le public et cinq d’entre eux étaient bilingues. Aucun des employés 
intermittents n’occupait un poste où il se trouvait en contact avec le 
public. Au bureau de district, 18 des 75 employés réguliers et 31 des 
93 employés intermittents étaient bilingues. Les 18 employés réguliers 
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bilingues, tout comme 29 employés intermittents bilingues, occupaient 
des postes de relations avec le public. 

Le bureau régional pouvait recruter son personnel jusqu’au niveau 
5 d’administrateur de programme, tandis que la compétence du bureau 
de district en matière de recrutement s’arrêtait au niveau 5 de commis. 
Tous les avis d’emploi étaient rédigés dans les deux langues, et toutes 
les annonces paraissaient dans les journaux anglais et français. 

Dans les deux bureaux, les possibilités de carrière, l’âge et Ies fonc- 
tions nécessitant des relations avec le public influaient fortement sur le 
choix des candidats aux cours de langue. Au bureau régional, durant les 
trois dernières années, cinq employés avaient commencé à suivre des 
cours de français comparativement à un seul au bureau de district, lequel 
espérait cependant pouvoir inscrire de cinq à sept employés au minimum 
à des cours de langue pour l’année financière 1972-1973. 

Cette étude a donc révélé que les bureaux de la Commission d’as- 
surance-chômage avaient fait de louables efforts pour se conformer aux 
dispositions de la Loi sur les langues officielles. Toutefois, compte tenu 
de quelques insuffisances, le Commissaire a formulé les recommanda- 
tions suivantes : 

(1) que, d’une part, le Bureau régionnl tienne à jour l’ensemble de direc- 
tives sur le bilinguisme qu’il possède, et que, d’autre part, le Bureau de 
disrrict obtienne immédiatement du Siège ou du Bureau régional toutes les 
directives utiles sur le bilinguisme, en vue de constituer son propre dossier 
sur le sujet, afin que tous les membres du personnel en contact avec le 
public connaissent les exigences de la Loi sur les langues officielles; 

(2) que tous les panneaux unilingues, installés à l’intérieur du territoire 
relevant du Bureau régional de Moncton, soient remplacés par des pan- 
neaux bilingues d’ici le 31 mars 1973; 

(3) que toutes les affiches soient immédiatement placardées de façon telle 
que le public puisse en voir aussi bien la version française que la version 
anglaise; 

(4) que la direction des bureaux de Moncton prenne les mesures qui s’im- 
posent pour que les téléphonistes identifient en tout temps leur bureau res- 
pectif dans les deux langues officielles du Canada. 

PLAINTES 

Dossier no 789-Charlottetown 

Un francophone de l’!Je-du-Prince-Édouard déclare qu’il n’y a 
pas de service bilingue au bureau de Charlottetown. 

La Commission a expliqué au Commissaire que toutes les bro- 
chures de renseignements et toutes les formules de réclamation du 
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bureau de Charlottetown étaient disponibles dans les deux langues 
officielles. Toutefois, le personnel de ce bureau ne se souvenait pas 
d’avoir reçu de demande de prestation en français au cours des trois 
dernières années à l’exception d’une transmise par le bureau de 
Montréal. Étant donné que les neuf employés étaient anglophones uni- 
lingues, on a décidé de faire appel au Centre de main-d’oeuvre voisin 
du bureau de la Commission à Charlottetown, lorsque se présenterait 
une personne francophone. Ce cas s’est produit à deux reprises. Quant 
aux communications rédigées en français, le bureau régional de Moncton 
s’en chargerait. 

La Commission n’a pas désigné de poste bilingue à Charlottetown 
car elle estimait que les arrangements actuels lui permettaient de servir 
adéquatement le public dans les deux langues officielles. Elle pouvait 
ainsi déployer ses ressources en main-d’œuvre bilingue dans d’autres 
secteurs de la région atlantique où la demande était beaucoup plus 
grande. 

Dossiers nos 774, 784, 785,786-Nouveau-Brunswick 

Des francophones se plaignent qu’il est difficile de ‘communiquer 
en français avec les bureaux de la Commission à Bathurst et à Moncton. 
Par exemple, on déclare avoir attendu une demi-heure au téléphone 
avant que le bureau de Moncton ne réponde en français. En outre, on 
reproche au bureau de Bathurst de verser au dossier des francophones 
des documents rédigés uniquement en anglais. 

En ce qui concerne le bureau de Moncton, la Commission a 
indiqué qu’elle avait effectué des mutations latérales à 1Yntérieur du 
bureau afin de mettre à la disposition du public des t&éphonistes et 
des ‘agents d’information bilingues. 

Au bureau de Bathurst, tous les employés, sauf un, étaient bi- 
lingues. Les communications orales et écrites étaient établies dans 
la langue officielle choisie par les clients. Ceux-ci étant bilingues, ils 
s’adressaient au bureau indifféremment en anglais ou en français. Tous 
les documents versés à un dossier étaient rédigés dans la langue de la 
demande de prestation. Quant aux communications entre les employés 
des bureaux de Bathurst et de Moncton, elles se faisaient en anglais ou 
en français, au choix des employés. Il se pouvait donc qu’une note 
de service au sujet de ces communications internes ait été versée à un 
dossier sans être nécessairement rédigée dans la langue du client. Cette 
pratique ne pouvait porter préjudice à ce dernier puisque tous les 
documents dont il pouvait avoir besoin, de même que les communi- 
cations orales et écrites entre le bureau et lui, étaient dans la langue 
du client. 
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Dossier no 1638-Cornwall 

Un membre d’une association de langue française envoie au Com- 
missaire un exemplaire de la formule que lui a adressée le bureau de la 
Commission d’assurance-chômage de Cornwall (Ontario). L’imprimé 
recto verso est bien bilingue mais les services intéressés ont employé la 
partie anglaise au lieu de la partie française. 

La Commission a informé le Commissaire que son bureau de 
Cornwall essayait toujours de servir le public dans la langue officielle 
de son choix. Elle a précisé, en outre, que neuf employés des services 
administratifs et du service extérieur ainsi que quinze des 22 membres 
du personnel de soutien administratif étaient bilingues. Elle a égale- 
ment souligné qu’il était facile de répondre à une lettre dans la 
langue du correspondant mais que des difficultés survenaient lorsqu’il 
s’agissait d’écrire à quelqu’un dont on ne connaissait pas la préférence 
linguistique. Ainsi, la raison sociale d’une entreprise pouvait être par- 
tiellement française, comme dans « Lalonde Service Station », ce qui 
ne donnait aucune indication précise quant à la langue que cette entre- 
prise utilisait dans ses transactions commerciales. D’après son expérience, 
la Commission croyait que, dans des régions comme celle de Cornwall, 
il était pour le moins risqué de s’adresser exclusivement en français à 
des employeurs, puisque la plupart d’entre eux traitaient leurs affaires 
en anglais. Elle a donc proposé qu’en cas de doute, le français ne soit 
utilisé qu’avec ceux dont la raison sociale était entièrement française. 

Le Commissaire en a conclu que cela reviendrait, pour le bureau 
de Cornwall, à correspondre en anglais avec les employeurs dont l’entre- 
prise avait une raison sociale en partie française et en partie anglaise. 
Une telle pratique pourrait fort bien contrevenir à la Loi sur les langues 
officielles. Le simple fait qu’un employeur francophone appelé dans la 
région de Cornwall, à traiter avec des clients tant francophones qu’anglo- 
phones, choisisse pour son entreprise un nom partiellement anglais, 
ne devrait pas amener les institutions fédérales à systématiquement 
correspondre en anglais avec lui car cet employeur pourrait fort bien 
exiger des communications rédigées en français, 

C’est dans ce contexte que le Commissaire a recommandé que, 
dans tous les cas où une raison sociale était partiellement française et 
partiellement anglaise, le bureau de Cornwall téléphone à l’employeur 
pour établir avec certitude dans quelle langue il convenait de cor- 
respondre avec lui. 

Dossier no 1520-Sudbury 

Deux francophones se plaignent de ce que des employés du bureau 
de Sudbury leur ont répondu en anglais au téléphone, alors qu’ils avaient 
rempli leurs formules en français. 
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La Commission s’est excusée en indiquant que l’incident était très 
certainement dû à une erreur. Son bureau de Sudbury comptait une 
large proportion d’empIoyés bilingues : cinq des six fonctionnaires 
supérieurs (dont le directeur), 33 des 68 employés ayant affaire au 
public, tous les téléphonistes et réceptionnistes, soit au total 48 p. 100 
du personnel du bureau. 

Afin d’éviter la répétition d’un tel incident, le directeur a rappelé 
aux employés de toujours servir le public dans la langue officielle de 
son choix. 

Dossier no 1439-Timmins 

Un organisme de langue française se plaint d’avoir reçu du bureau 
de Timmins une lettre-formule remplie du côté anglais. 

L’instruction a révélé qu’il s’agissait plutôt d’un oubli que d’une 
infraction à la politique de la Commission en ce qui concerne les services 
au public. 

A la suite de l’intervention du Commissaire, le bureau de Timmins 
a rappelé aux employés qu’il était essentiel de servir le public dans la 
langue de son choix. 

Dossiers nos 895, 1059~Saint-Boniface 

l Un francophone se présente au bureau de la Place Provencher à 
Saint-Boniface et demande des renseignements à l’hôtesse d’accueil. 
Celle-ci lui répond en français qu’aucun membre du bureau n’est en 
mesure de s’occuper de lui et lui conseille de se rendre au bureau 
principal à Winnipeg. Le plaignant en conclut que personne n’est en 
mesure d’assurer le service en français au bureau de Saint-Boniface. 

La Commission a informé le Commissaire que ce bureau était 
fermé au public depuis le mois de juin 1971. Le personnel qui s’y trou- 
vait était composé d’enquêteurs dont la fonction consistait à contrôler 
les prestations et non à fournir un service au public. C’est ce qui 
explique la réponse de l’hôtesse d’accueil. 

Le Commissaire a fait savoir au plaignant qu’il ne s’agissait donc 
que d’un siinple malentendu. 

0 Une société francophone de Saint-Boniface fait grief à la Com- 
mission de lui adresser une lettre circulaire en anglais. 

La Commission a informé le Commissaire qu’elle avait envoyé 
à son bureau régional de Winnipeg une liste de deux cent onze orga- 
nismes intéressés par des programmes d’initiatives locales. Afin de faci- 
liter l’enregistrement des réclamations à la ti des programmes, on avait 
décidé d’écrire aux organismes pour leur exposer la procédure à suivre 
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dans la présentation de demandes de prestation. La société en question 
était l’un des quatre employeurs francophones à qui l’on avait envoyé, 
par mégarde, une lettre rédigée en anglais. 

La Commission a fait parvenir à la société, avec ses excuses, une 
version française de la lettre. Le Commissaire, pour sa part, a recom- 
mandé à la Commission de prendre les mesures nécessaires afin d’éviter 
à l’avenir ce genre d’erreur. 

Dossier no I350-Concours 

Une francophone, dont la connaissance de l’anglais est limitée, pose 
sa candidature à un poste de sténo-dactylo au bureau du personnel de 
la Commission, à Ottawa. Elle prétend avoir été avisée qu’un poste ST-3 
unilingue anglais était vacant mais qu’en raison de sa connaissance 
limitée de l’anglais, elle n’était admissible qu’à un poste ST-l bilingue. 
Elle ne voit pas comment une francophone sachant un peu d’anglais n’a 
droit qu’à un poste de niveau ST-l, tandis que des anglophones uni- 
lingues peuvent entrer en fonctions à un échelon supérieur. 

La Commission a fait savoir au Commissaire que la plaignante 
avait tort de penser qu’elle ne pouvait être engagée qu’au niveau ST-l; 
l’organisme employait, en effet, des sténodactylos unilingues (anglaises 
ou françaises) et bilingues à tous les échelons. Elle a ajouté que les 
candidates étaient envoyées à la Commission par les centres de main- 
d’œuvre et la Commission de la fonction publique; elles subissaient 
ensuite un test visant à déterminer leur niveau de compétence par 
rapport aux normes établies par la Commission de la fonction publique. 

Dans la mesure où les résultats étaient positifs et où un poste 
adéquat était vacant, la candidate se voyait offrir un emploi. En revan- 
che, si à ce moment-là aucun poste correspondant aux qualifications de 
la candidate n’était disponible, celle-ci en était avisée en même temps 
que la Commission de la fonction publique. 

Dans le cas de l’intéressée, les tests indiquaient, selon la Com- 
mission d’assurance-chômage, qu’elle remplissait les conditions pour se 
voir attribuer soit un poste de ST-3 ne nécessitant que la connaissance 
du français, soit un poste de ST-l faisant appel à des connaissances dans 
les deux langues officielles. Malheureusement, aucun poste n’était, à 
l’époque, à pourvoir dans ces deux catégories, ce dont la plaignante 
avait été informée. 

Dossier no 1647-Correspondance 

Un représentant d’une association francophone se plaint de 
l’unilinguisme d’une adresse imprimée sur certaines enveloppes de la 
Commission. 
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La Commission a informé le Commissaire qu’elle procédait à 
l’examen d’une série d’instructions concernant l’emploi généralisé de 
son symbole d’identité et également des textes apparaissant sur les 
documents destinés au public dans le but de s’assurer que les instructions 
indiquaient clairement les exigences de la Loi sur les langues officielles 
et la priorité à accorder, dans certaines régions, à la langue parlée par 
la majorité de la population. Les points soulevés par le plaignant devaient 
donc être pris en considération au cours de cette révision. La Commission 
a dit enfin qu’elle ferait part au Commissaire des résultats de cet examen. 

A la fin de septembre 1973 la Commission n’avait pas encore 
terminé son étude. Par conséquent, aucune nouvelle directive n’avait 
été émise et les enveloppes dont on s’était plaint portaient toujours 
des adresses unilingues. Toutefois, la Commission a assuré le Com- 
missaire que des directives allaient être émises incessamment. 

Dossier no 1305-Offres d’emploi 

Un anglophone de Montréal se plaint que les offres d’emploi pour 
un certain nombre de postes de la Commission n’ont paru qu’en fran- 
çais dans The Gazette, journal de langue anglaise. 

Après instruction le Commissaire a constaté que seul un texte 
rédigé en français accompagnait la liste des journaux français et anglais 
fournie par la Commission d’assurance-chômage à la Commission de la 
fonction publique, chargée de la publicité pour le recrutement. 

La Commission d’assurance-chômage a, depuis, pris des dis- 
positions pour que le texte des offres d’emploi rédigé dans la ou les 
langues appropriées accompagne bien la liste des journaux où elles 
doivent paraître. 

COMMISSION DE LA CAPITALE NATIONALE - << La cité sans 
voiles » 

APPRÉCIA TION 

Au cours des trois dernières années, le Commissaire a été saisi de 
douze plaintes contre la C.C.N. La Commission s’est montrée habile 
à trouver des solutions aux plaintes, bien que dans certains cas, sans 
doute inspirée par les citoyens musardant en février sur la glace du 
canal Rideau, elle ait pris l’allure d’un patineur plutôt languide. 

La région de la capitale nationale a une fonction symbolique 
importante et doit refléter l’image bilingue du pays. A cet égard, la 
Commission a su assumer ses responsabilités et le Commissaire a gardé 
un bon souvenir de la rapidité avec laquelle elle a donné suite aux 
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recommandations qu’il lui avait faites, en 1971, au terme d’une étude 
spéciale des panneaux et écriteaux extérieurs relevant de la C.C.N. 

En 1966, la C.C.N. a élaboré son programme de bilinguisme et 
s’est engagée à en achever la réalisation en 1978. Son objectif est de 
satisfaire aux prescriptions de la Loi sur les langues officielles et aux 
directives du Conseil du trésor. Le secrétaire de la Commission est b 
responsable de l’élaboration de la politique de bilinguisme au sigge 
social; il est secondé dans les bureaux locaux par des superviseurs. 

La C.C.N. a informé le Commissaire en novembre 1973 que les 
communications personnelles ainsi que les formules, aBiches, publica- 
tions et autres documents étaient dans les deux langues officielles. 

Elle affirmait en outre que les communications internes, comme 
la plupart des ,manuels, étaient bilingues et qu’elle encourageait ses 
employés francophones à travailler en français, bien que ce soit surtout 
l’anglais qui serve aux fonctions de supervision. 

PLAINTES 

Dossier no 1094-Parc de la Gatineau 

La plaignante fait grief à la Commission de ne pas s’assurer que 
les serveuses du salon de thé à Moorside, dans le parc de la Gatineau, 
puissent communiquer avec le public dans les deux langues officielles. 

La Commission a fait savoir au Commissaire que le salon de thé 
était loué à la « Gatineau Historical Society P, une société bénévole, 
et que six des huit serveuses pouvaient accomplir leur ‘travail en 
français. 

Le Commissaire a néanmoins invité la C.C.N. à suggérer à la 
« Gatineau Historical Society » d’utiliser son personnel de telle façon 
que les clients francophones aient droit à un service rapide, dans leur pro- 
pre langue. 

Dossier no 1170-Restaurant The Mill 

Un francophone porte à l’attention du Commissaire les nombreuses 
fautes de français qui émaillent le, menu du restaurant The Mill, situé à 
Ottawa et locataire de la Commission. 

La C.C.N. a fait remarquer au C!ommissaire qu’il y avait aussi des 
erreurs dans le texte anglais du même menu, lequel avait déjà été corrigé 
et réimprimé, mais apparemment sans grand succès. Elle allait donc in- 
viter son locataire à apporter les corrections voulues lorsque de nou- 
veaux menus seraient imprimés. 
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Dossier no 134I--Parc de la Gatineau 

Un angIophone se dit passablement offensé de l’absence quasi 
totale de signalisation anglaise aux belvédères Champlain et Brûlé, 
dans le parc de la Gatineau. 

La Commission a reconnu qu’il manquait le mot « lookout » sur 
deux pancartes. Celles-ci comprenaient un certain nombre de plan- 
chettes ou d’écriteaux en bois; lorsqu’on s’était aperçu que la partie 
portant la mention « lookout » manquait, il avait été décidé de placer 
les panneaux tels quels et de l’y ajouter ultérieurement. Comme la 
promenade devait prochainement être fermée à la circulation pour 
l’hiver, la C.C.N. démonterait alors les panneaux pour ajouter la men- 
tion omise et les remettrait en place avant la réouverture. Elle a égale- 
ment signalé au Commissaire que l’inscription d’un autre panneau non 
conforme aux dispositions de la Loi sur les langues officielles serait cor- 
rigée. La C.C.N. a précisé, par ailleurs, au Commissaire qu’en certains 
autres endroits du parc, il existait des panneaux unilingues, mais que 
ceux-ci étaient toujours disposés deux par deux (un anglais et un fran- 
çais), ajoutant qu’elle avait adopté cette solution là où un seul écriteau 
rédigé dans les deux langues serait trop long ou difficile à lire. 

Le Commissaire a recommandé à la Commission de la capitale 
nationale de faire en sorte que tous les panneaux en place au prin- 
temps 1973 respectent les dispositions de la Loi sur les langues 
officielles. 

Dossier no I5OO-Sigle 

Un francophone d’Ottawa se plaint du fait que le sigle de la Com- 
mission ne figure qu’en anglais sur ses boîtes de rangement et à ordures. 

La Commission a indiqué au Commissaire que cette question serait 
réglée par le remplacement systématique du sigle par le symbole de la 
C.C.N. Un suivi fait dix mois plus tard a permis de constater que ce 
programme était en bonne voie de réalisation et qu’il serait terminé 
avant le 31 décembre 1973. 

Dossier no 1510-Promenade de l’Outaouais 

Un correspondant proteste contre l’unilinguisme anglais de deux 
panneaux placés le long de la promenade de l’outaouais. 

La Commission a fait savoir au Commissaire qu’elle revoyait tou- 
jours sa signalisation et que les inscriptions des deux panneaux en ques- 
tion seraient corrigées dans le cadre du programme en cours afin que 
tous les écriteaux soient bilingues. 

Le Commissaire a rappelé à la Commission qu’il avait mené une 
étude spéciale portant sur sa signalisation et qu’il lui avait communiqué 
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en avril 19’71 un rapport dans lequel il recommandait à la C.C.N. de 
veiller à ce que toute la signalisation extérieure dans la région de la 
capitale nationale qui relevait de sa compétence soit bilingue. La C.C.N. 
lui avait annoncé en mars 1972 que cette recommandation avait été mise 
en œuvre. Le Commissaire a exigé que les inscriptions des deux panneaux 
en cause soient bilingues en mars 1973 au plus tard, ce que la C.C.N. 
a accepté de faire. 

Dossier n” 1532-Facture 

Un francophone se plaint de recevoir de la Commission une fac- 
ture où la date, la boîte postale et le nom du bureau de poste figurent 
uniquement en anglais. 

La C.C.N. a fait savoir au Commissaire qu’elle avait reprogrammé 
l’ordinateur servant à la facturation; dorénavant, la date serait indiquée 
en chiffres et l’adresse du client, rédigée dans la langue de son choix. 

Dossier no 1736-Quittance de stationnement 

Un francophone ayant utilisé le parc de stationnement de la Com- 
mission situé au coin des rues Queen et Kent (Ottawa) se plaint d’avoir 
reçu une quittance libellée uniquement en anglais. 

La C.C.N. a rapidement remédié à la situation et a envoyé au 
Commissaire un exemplaire de la quittance bilingue qui serait doréna- 
vant remise aux usagers. 

COMMISSION DE LA FONCTION PUBLIQUE - « Tant qu’il y 
aura des hommes » (et des femmes) 

APPRÉCIATION 

Les échanges entre le Commissaire et le président de la C.F.P. et 
ses collègues reposent sur une confiance toujours empreinte de cor- 
dialité, ce qui ne veut pas dire cependant qu’ils n’occasionnent pas par- 
fois aux protagonistes un petit stress stimulant - situation peut-être 
souhaitable pour la liberté spirituelle de chacun. Sans les conseils du 
combattant chevronné qu’est le président, le Commissaire serait sorti de 
ses escarmouches pour la défense des deux langues ofjicielles avec un 
nombre d’écorchures plus grand encore. 

Bien que le président et le Commissaire conviennent quelquefois 
de ne pas être d’accord, la réaction de la C.F.P. aux plaintes formulées 
a été très constructive. Ayant toujours soin de garder ses distances 
constitutionnelles, la C.F.P. a répondu d’une manière positive aux sug- 
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gestions et observations que le Commissaire a pu faire sur des questions 
qui sortent du strict champ de la Loi sur les langues oficielles, mais 
qui pouvaient influer quelque peu sur l’attitude du public à l’endroit des 
.langues oficielles. 

Bon nombre des 66 plaintes mettant en cause la Commission 
portaient plus sur des questions administratives que linguistiques. A 
titre d’exemple, les fonctionnaires n’ont pas prisé devoir attendre aussi 
longtemps les résultats des tests de connaissances linguistiques, ou ils se 
sont plaints de ne pas avoir eu l’occasion de bénéficier de form&on 
linguistique, une situation qui souvent n’est pas tant le fait de la C.F.P. 
que des ministères. 

Nombre de plaignants déploraient que certains concours ne fussent 
annoncés qu’en anglais. A cet égard, la Commission a adopté deux 
mesures importantes dans le but de mieux faire connaître au public 
francophone les possibilités de carrière dans la fonction publique. Tout 
d’abord, il a été décidé que tous les avis de concours seraient bilingues 
et, en second lieu, on a beaucoup augmenté les annonces de postes 
vacants dans les hebdomadaires lus par les minorités francophones. Le 
Commissaire espère que tous les concours seront annoncés de façon 
que francophones et anglophones reçoivent automatiquement l’informa- 
tion dans la langue qu’ils connaissent le mieux. 

Le Commissaire a suggéré qu’on établisse un mécanisme de révi- 
sion afin de réévaluer les résultats des examens de connaissance de la 
langue lorsqu’il y a lieu de croire qu’ils ne donnent pas une indication 
juste des connaissances linguistiques des candidats, La Commission a 
effectivement établi un comité de révision en septembre 1971 et ce 
dernier semble donner de bons résultats. A l’automne de 1973, le Com- 
missaire a demandé la mise sur pied d’un autre mécanisme de vérifica- 
tion à l’intention des fonctionnaires qui ont dû abandonner leur forma- 
tion linguistique à cause d’un problème d’apprentissage. Ce mécanisme 
a été institué au début de 1974. 

Le nombre relativement peu élevé de cours de formation profes- 
sionnelle en français est aussi un sujet de préoccupation. La situation 
semble s’améliorer lentement; néanmoins, le Commissaire croit qu’il 
faut continuer d’accorder une haute priorité à cette question, car 
l’égalité sur le plan professionnel dans la fonction publique entre franco- 
phones et anglophones l’exige. 

ÉTUDE ~h%x4LE 
En mars 1973, le Commissaire a fait connaître au président de la 

Commission de la fonction publique son intention de procéder à une 
étude de cet okganisme. Cette étude était prévue depuis un certain temps 
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déjà, mais une plainte déposée par le directeur et rédacteur en chef 
du journal Le Devoir hâta quelque peu son lancement. Comparable 
dans son principe à celle alors en cours sur le Conseil du trésor, elle 
devait différer de la plupart des études menées jusqu’à ce jour par 
le Commissaire, en ce sens qu’elle porterait sur le rôle joué par la 
C.F.P. dans l’application de la Loi sur les langues officielles au sein 
des administrations relevant de cet organisme. Ainsi, l’attention ne serait 
pas centrée sur la manière dont la loi était appliquée au sein même 
de la C.F.P. (sauf si certains aspects de cette mise en œuvre devaient 
s’avérer importants dans l’optique de l’étude), mais bien plutôt sur ce 
qui était fait par la C.F.P. pour garantir l’application de la Loi sur 
les langues officielles par les administrations qui lui sont comptables. 

L’étude a cependant dû être reportée : il est en effet apparu, 
en mars 1973, que son efficacité serait notablement compromise par 
la réorganisation, déjà entamée à cette date, du Bureau des langues et 
de celui du perfectionnement et de la formation du personnel. Les deux 
parties sont, en conséquence, convenues de différer l’enquête de quel- 
ques mois. Le groupe d’étude s’est ainsi remis au travail début 
octobre; dès la mi-novembre, il avait achevé la phase initiale des 
recherches (entretiens exploratoires avec la direction) et commencé à 
déliiter les domaines d’activités de la C.F.P. que les enquêteurs 
seraient amenés à examiner. 

PLAINTES 

1. Exigences linguistiques 

Dossiers no8 880, 1063, 1087, 1328, 1495-Postes 

l Une anglophone bilingue, fonctionnaire à Ottawa, estime avoir 
été lésée lorsqu’elle a sollicité un poste de réceptionniste au ministère 
des Approvisionnements et Services. Elle prétend ne pas avoir été 
embauchée parce que son nom n’est pas français. Elle afhrme que 
son fils a connu un sort semblable lorsqu’il a sollicité un poste de pro- 
fesseur de langues à la Commission de la fonction publique. Sa can- 
didature aurait été écartée sous prétexte qu’il ne connaissait pas suf- 
fisamment bien la culture française. 

Après avoir soigneusement examiné le contexte de l’entrevue 
pour le poste en cause, le Commissaire a conclu qu’il n’y avait pas 
eu contravention à la Loi sur les langues officielles. 

Le Commissaire a toutefois conseillé à la plaignante d’exposer 
son grief à la Commission si elle considérait qu’elle avait été victime 
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de discrimination ethnique. Il semblait que dans le cas de son fîls 
il s’agissait de considérations d’ordre ethnique plutôt que linguistique. 

l Une francophone, qui s’était inscrite à quatre concours pour 
lesquels aucune aptitude linguistique particulière n’était exigée, rapporte 
qu’un représentant du bureau régional d’Ottawa de la Commission 
lui aurait laissé entendre, lors d’une conversation téléphonique, qu’elle 
n’avait aucune chance d’accéder à l’un de ces postes parce qu’elle 
n’était pas bilingue. 

Invitée par le Commissaire à examiner cette question, la Com- 
mission en a conclu qu’aucun élément n’appuyait les dires de la 
plaignante. Celle-ci s’était d’abord inscrite à quatre concours puis 
s’en était retirée temporairement afin de mettre à jour son dossier; 
quelques semaines plus tard, elle s’inscrivait de nouveau. Entre-temps, 
un examen du répertoire avait permis d’organiser un certain nombre 
d’entrevues et d’établir une liste d’admissibilité dont la Commission 
s’était servie pour procéder à quelques nominations. En outre, Ia 
plaignante avait indiqué qu’elle désirait un emploi pour une période 
indéterminée alors que deux des concours concernaient des emplois pour 
périodes déterminées. Quant aux autres concours, la candidate n’a pu 
être admise à cause de son retrait temporaire au moment où le comité 
de sélection organisait ses entrevues. La plaignante a été informée par 
l’agent de dotation en personnel que son dossier serait étudié dès qu’il 
y aurait un poste à pourvoir pour une période indéterminée. 

La plaignante, qui avait manifesté le désir d’apprendre l’anglais, 
a de nouveau posé sa candidature pour des postes qui deviendraient dis- 
ponibles en 1973. Par la suite, la Commission a recu une demande de 
nomination pour un poste susceptible d’intéresser la plaignante. Celle-ci, 
possédant toutes les qualifications essentielles et étant disponible à 
ce moment-là, a été déclarée qualifiée et est entrée en fonctions peu de 
temps après. 

l Une anglophone du Québec demande au Commissaire quelles 
sont les exigences linguistiques pour devenir fonctionnaire. Elle pré- 
tend qu’à titre de sténographe bilingue, elle avait droit à une promotion 
qui a été accordée à une francophone unilingue. 

Le Commissaire a expliqué à la plaignante que la Loi sur les 
langues officielles s’appliquait au bilinguisme institutionnel et qu’elle 
n’exigeait pas que chaque employé d’un ministère, ou d’une section 
d’un ministère, soit bilingue. Il s’ensuivait que la connaissance des 
deux langues officielles n’était pas obligatoire pour les titulaires de 
tous les postes, à tous les niveaux. Le Commissaire a conseillé à la 
plaignante de s’enquérir auprès de l’agent de dotation en personnel 
de son ministère des exigences linguistiques du poste qu’elle avait 
sollicité. 
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l Une francophone sollicite un poste de sténographe auprès de 
quatre ministères fédéraux. Elle prétend que les critères de sélection 
varient en fonction de la langue des candidates unilingues. 

Le Commissaire a instruit chacun de ces cas et les a portes à 
la connaissance de la Commission. Celle-ci a mené une enquête 
poussée qui n’a révélé aucune évidence de discrimination fondée sur 
la langue des candidates. 

L’instruction du Commissaire n’a pas non plus révélé de discri- 
mination linguistique. Dans chaque cas, des erreurs administratives ou 
des malentendus avaient amené la candidate à tirer des conclusions 
erronées sur les critères de sélection appliqués. Les ministères con- 
cernés ont entrepris de modifier leurs procédures atin que dorénavant 
de tels malentendus soient évités. 

l Après avoir été secrétaire d’un fonctionnaire supérieur de la 
Commission de la fonction publique et avoir été invitée à suivre 
plusieurs cours de formation et de perfectionnement en Vue d’améliorer 
ses chances d’avancement, une employée unilingue anglophone écrit 
à YAlliance de la fonction publique du Canada affirmant avoir été 
tenue à l’écart pour que son ancien chef puisse la remplacer par une 
secrétaire bilingue. La plaignante occupe un poste de CR4 dans une 
des divisions de la Direction des cadres. Elle envoie un double de sa 
lettre à son député, qui en fait tenir copie au Commissaire en le 
priant d’enquêter sur cette affaire. 

Bien qu’aucune infraction à la Loi sur les langues officielles n’ait 
été commise, le Commissaire a communiqué officieusement avec le 
président de la Commission de la fonction publique en le priant de 
bien vouloir revoir le cas de la plaignante. Par la suite, la secrétaire 
se voyait proposer les choix suivants : 1) reprendre ses anciennes 
fonctions à condition de bien vouloir suivre des cours de français; 2) 
continuer d’occuper son poste actuel au niveau CR4; 3) demeurer 
dans ses fonctions actuelles avec la possibilité de suivre des cours de 
français; ou 4) obtenir une autre situation au niveau ST-6, sans suivre 
de cours de français. La plaignante n’a accepté aucune de ces offres, 
exprimant plutôt le désir de reprendre ses anciennes fonctions. 

Le Commissaire a alors convoqué la plaignante à une entrevue 
pour étudier cette question et tenter de concilier son point de vue, 
celui de la Commission de la fonction publique et celui de son ancien 
patron. On a expliqué à la secrétaire que ses rapports avec son 
ancien chef pourraient être tendus et même devenir intenables si on 
obligeait celui-ci à la reprendre. La secrétaire n’était pas de cet avis 
car elle s’était toujours bien entendue avec son ancien patron. 

Par la suite, ce dernier a eu l’amabilité de répondre à l’invitation 
du Commissaire de venir le rencontrer. Il affirma avoir toujours agi 
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dans les meilleurs intérêts de la secrétaire et selon ce qu’il croyait 
être ses désirs. Il souligna qu’il n’avait jamais eu de meilleure secrétaire 
mais qu’il hésitait à la reprendre, compte tenu de l’interprétation que 
l’on pourrait donner de cette situation. On pourrait en effet prétendre 
qu’une erreur s’était glissée et qu’elle avait dû être corrigée. 

Finalement, il fut décidé que le fonctionnaire supérieur avait 
besoin de deux secrétaires, lune pour le travail en francais, et l’autre, 
c’est-à-dire la plaignante, pour le travail en anglais. Celle-ci a accepté 
cette offre. 

Dossier y1* .397-Comité de sélection 

Au cours de l’été 197 1, un fonctionnaire francophone se plaint 
de la composition du comité de sélection et de la façon dont s’est 
déroulé un concours restreint pour la nomination à un poste bilingue 
au ministère de la Main-d’œuvre et de Nmmigration. Le plaignant 
prétend que le comité n’était pas composé en majorité de membres 
bilingues, comme l’exigent les règlements de la Commission de la 
fonction publique. A son avis, un seul des membres du comité était 
réellement bilingue et les deux autres n’avaient pas une. connaissance 
suffisante du français pour se permettre de lui poser une seule question 
dans cette langue. 11 s’agissait d’un examen oral. Le ministère a refusé 
d’admettre, comme le prétendait le plaignant, que deux des trois 
membres du comité n’avaient qu’une connaissance superficielle du 
français. 

Le Commissaire a alors demandé de prendre connaissance, confi- 
dentiellement, des demandes d’inscription des candidats au concours 
et des rapports écrits que le comité de sélection avait préparés sur 
chacun d’eux. 

Le ministère s’est dit dans l’impossibilté d’accéder à la demande 
du Commissaire en vertu de l’article 25 des Règlements sur l’emploi 
dans la fonction publique qui stipule que le nom d’une personne qui 
est candidate à un poste et tout renseignement ou document s’y rap- 
portant ne doivent pas être révélés, sans le consentement du candidat, 
à toute personne qui ne participe pas directement à la sélection pour la 
nomination au poste. 

Le Commissaire a donc demandé au président de la Commission 
de la fonction publique de lui communiquer des renseignements sur 
la langue choisie par les candidats et sur la langue dans laquelle s’était 
déroulée l’entrevue. Le président a acquiescé à cette demande mais, 
de l’avis du Commissaire, les détails transmis ne répondaient pas à 
la version qu’avait donnée le plaignant sur la composition du comité 
de sélection. 
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11 s’ensuivit un débat prolongé sur l’interprétation à donner au 
mot « communiquer » et sur la manière dont cette relation pouvait 
s’établir de façon satisfaisante .entre le comité et les candidats. Entre- 
temps, la Commission de la fonction publique a modifié sa position 
et les changements ont fait l’objet de nouvelles circulaires et d’aménde- 
ments aux Règlements. Ceux-ci précisaient que la majorité des mem- 
bres d’un comité de sélection devait avoir de l’anglais ou du français - 
ou des deux langues - une connaissance suffisante pour lui permettre 
de communiquer avec le candidat dans la ou les langues de son choix. 

Le plaignant est décédé avant d’avoir pu être mis au courant 
de ces modifications aux Règlements. 

2. Formation linguistique 

Dossiers noa 779, 881, 941, IOII, 1092, 1.314, 1429, 1529, 1747 

l Un francophone de la Nouvelle-Écosse soulève plusieurs questions 
concernant : 

a) l’établissement à Halifax d’une école de langues administrée par le 
Bureau des langues de la Commission; 

b) la collaboration symbolique qui existerait entre le Bureau des 
langues et des institutions francophones comme l’université de Moncton 
et le Collège Sainte-Anne à Church Point, Nouvelle-Écosse; 

c) la forte orientation québécoise des cours d’initiation à la culture 
française. 

Même si ces questions ne comportaient pas de contraventions à la 
Loi sur les langues officielles, le Commissaire a demandé aux respon- 
sables de la Commission d’examiner le problème. Cet examen a permis 
de constater ce qui suit : depuis déjà près de cinq ans, le Bureau des 
langues travaillait en étroite collaboration avec l’université de Moncton 
pour desservir la clientèle des fonctionnaires fédéraux située au Nouveau- 
Brunswick et en Nouvelle-Écosse. En fait, le Bureau des langues admi- 
nistrait, à la suite d’une entente contractuelle conclue avec I’université 
de Moncton, un centre d’enseignement qui comptait trois classes sur 
le campus même. 

La décision de mettre sur pied un centre d’enseignement à Halifax 
ne devait avoir aucune influence sur le service déjà existant à Moncton 
mais visait simplement à améliorer les conditions d’enseignement dans 
les provinces atlantiques. Quant à la méthode < Dialogue Canada a, 
objet de la critique sur la forte orientation québécoise des cours d’ini- 
tiation, le Bureau des langues a déclaré que les réalités socioculturelles 
qui y étaient présentées correspondaient à celles du Canada français. 
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l Un anglophone, employé au bureau du district Nouveau-Brunswick- 
fle-du-Prince-Édouard du ministère des Postes, demande au Commis- 
saire l’autorisation d’assister avec ses collègues, durant les heures de 
travail et aux frais de l’État, aux cours de français donnés à l’Institut 
Memramcook ou à l’université de Moncton. Il fait valoir qu’à l’heure 
actuelle les cours ne sont accessibles qu’en dehors des heures de travail 
et que les étudiants paient 50 p. 100 des frais de scolarité. 

Le Commissaire a répondu que même si les cours de langue ne 
constituaient pas vraiment un droit aux termes de la Loi sur les 
langues officielles il était d’avis que, dans la mesure du possible, ces 
cours devraient être accessibles à tout employé qui désirait les suivre 
ou estimait qu’il aurait besoin de la langue seconde au cours de sa 
carrière. Il a officieusement porté la question à l’attention du président 
de la Commission. 

Par la suite, le Commissaire a appris de la Commission que 
depuis 1969, grâce à un accord avec l’université de Moncton, des cours 
de langue se donnaient durant les heures de travail aux frais de l’État. 
Chaque année, une centaine de fonctionnaires suivaient ces cours. Le 
Bureau des langues devait ouvrir en septembre 1972 à Halifax une 
école où se donnerait un cours intensif de neuf semaines à près de 200 
étudiants durant les heures de travail et aux frais de l’État. 

La Commission a déclaré qu’elle avait également donné son 
accord aux cours de langues de huit établissements environnants, y 
compris celui de Memramcook. Le Conseil du trésor autorisait les 
ministères et organismes à rembourser jusqu’à la totalité des frais 
de scolarité et les autres dépenses directes qu’entraînaient les cours 
suivis en dehors des heures de travail dans les établissements approuvés 
par la Commission. Celle-ci se proposait de mettre sur pied un pro- 
gramme d’extension pour l’enseignement des langues dans un certain 
nombre de centres dans les Maritimes afin de répondre aux besoins 
de quelque mille fonctionnaires par année. 

Le Commissaire a transmis ces renseignements au plaignant, de 
même qu’une liste des établissements approuvés par la Commission 
pour l’enseignement du français dans la région atlantique. 

l Un fonctionnaire anglophone met en doute l’aEirmation du Bureau 
des langues voulant qu’en général un étudiant ayant peu ou pas de 
connaissances du français devienne bilingue en suivant un cours de 
langue de 27 semaines. 

Le Directeur général du Bureau des langues a informé le Com- 
missaire que, en se fondant sur l’expérience des deux dernières années, 
le Bureau estimait qu’un étudiant moyennement doué pour les langues 
pouvait, après environ trente-deux semaines de cours, accéder au troi- 
sième niveau. Les résultats préliminaires du nouveau cours « Dialogue 
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Canada » portaient toutefois à croire qu’avant longtemps une période 
de 27 semaines suffirait à permettre à un étudiant de devenir bilingue. 

Le Commissaire a transmis ces renseignements à son correspondant. 

l Un anglophone, stagiaire en administration, rapporte qu’après 
avoir suivi deux séries de cours de français, le Bureau des langues l’a 
informé qu’il n’était pas apte à apprendre le français par des méthodes 
auditives. Le Bureau des langues aurait laissé entendre que son ouïe 
était défectueuse. Le Commissaire a vu à ce que le plaignant subisse 
un examen d’audiométrie qui n’a révélé aucun défaut marqué de 
perception. Le Bureau des langues lui a également fait subir un test de 
compréhension auditive. 

Quelques mois plus tard, le correspondant a fait savoir au Commis- 
saire qu’il prenait des leçons particulières de français d’une heure par 
jour, à son lieu de travail. Les progrès réalisés lui permettraient de 
retourner à l’École des langues. 

l Un fonctionnaire anglophone rapporte que le Bureau des langues 
ne lui permet pas de poursuivre ses études de français, bien que son 
ministère l’autorise à s’absenter à cette fin. 

Après avoir communiqué officieusement avec le ministère, le 
Commissaire a appris qu’une évaluation des progrès, établie par le 
Bureau des langues, avait permis de déterminer si le plaignant pouvait 
être autorisé à poursuivre ses études de français. Dans ie cas présent 
cette évaluation n’avait pas encore été reçue. Par la suite un rapport 
révélait que le plaignant avait suivi 1 254 heures de cours de français, 
de 1966 à 1971, et que son rythme de progrès ne justifiait pas l’auto- 
risation de suivre d’autres cours. Ni le Bureau des langues ni le minis- 
tère ne mettaient en doute l’intelligence du plaignant ni’ ses talents 
dans d’autres domaines, mais tout en admirant sa persévérance et sa 
motivation, il leur semblait que des cours supplémentaires seraient 
infructueux et que, d’ailleurs, le Bureau des langues n’était pas en 
mesure de lui offrir d’autres cours spécialisés. 

Le Commissaire a fait savoir au plaignant qu’il serait disposé 
à revoir son cas si jamais une affectation ou une promotion lui était 
refusée pour des motifs linguistiques. 

l Un fonctionnaire anglophone rapporte au Commissaire qu’en dépit 
du fait qu’il ait une bonne connaissance de la langue française, il n’est 
pas autorisé à faire appel aux services d’un moniteur sous prétexte 
qu’il n’est pas inscrit à un cours reconnu de français. 

Le Commissaire, après avoir obtenu une opinion légale sur la 
question de savoir si la Loi sur les langues officielles donnait aux 
employés de la fonction publique le droit de recevoir une formation 
linguistique, a informé son correspondant que la loi n’exigeait de 
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façon explicite d’aucun ministère ou institution du gouvernement qu’il 
dispensât des cours de langue seconde à ses employés; il en décou- 
lait que la formation linguistique ne constituait pas un droit en vertu 
de la loi. Il s’ensuivait que l’admissibilité au Programme d’entretien des 
connaissances linguistiques n’entrait pas non plus dans les prévisions 
de la loi. 

Nonobstant ce qui précède, le Commissaire, avec le consentement 
du plaignant, a demandé de façon officieuse à la Commission de la 
fonction publique de prendre ce cas en considération. 

l Après avoir suivi des cours à l’École des langues du chemin Carson, 
une anglophone exprime au Commissaire des réserves sur l’École et ses 
méthodes d’enseignement. 

Puisqu’aux termes de la Loi sur les langues officielles cette 
question n’était pas de son ressort, le Commissaire a transmis la plainte 
à la Commission, avec le consentement de la plaignante. Quelque temps 
après, le Directeur général de l’École des langues a fait le nécessaire 
pour que la plaignante suive des cours de français selon une autre 
mkthode que « Dialogue Canada », puisque celle-ci, de toute évidence, 
ne lui convenait pas. 

l Un fonctionnaire anglophone rapporte au Commissaire qu’il a 
été retiré de l’École des langues du chemin Carson sous prétexte qu’il 
n’était pas au niveau de la classe, que sa présence créait des problèmes 
et qu’il avait des difficultés d’audition. Il nie ces assertions et informe 
le Commissaire qu’il préfère retourner à l’École du chemin Carson 
plutôt que d’étudier à la maison, à l’aide de bandes magnétiques. 

Afin de trouver une solution à ce problème, le Service d’orientation 
du Bureau des langues a eu plusieurs entretiens avec le plaignant. Bien 
que sa motivation fût excellente, le plaignant ne semblait pas doué pour 
apprendre le français. On lui a offert le cours de français actif à suivre 
à la maison, ce qui lui aurait permis de progresser à son propre rythme 
en attendant de reprendre les cours de l’École des langues du chemin 
Carson. Cette offre lui plaisant peu, il préférait qu’un moniteur lui donne 
deux à trois heures de cours par semaine. 

Le Commissaire a demandé à la Commission de lui communiquer 
le dossier scolaire. Cette information étant confidentielle, elle ne pouvait 
être révélée sans le consentement du plaignant. Ce dernier a offert 
au Commissaire de lui envoyer ses propres notes mais n’a pas donné 
suite à cette offre. 

l Un fonctionnaire anglophone se plaint de ne pas avoir accès au 
cours de français du Bureau des langues. Il déclare que la connaissance 
du français lui est nécessaire dans l’exercice de ses fonctions et pour 
son avancement. 
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Le Commissaire a discuté officieusement de ce cas avec le 
ministère intéressé. Il a appris qu’en raison d’une difficulté auditive, 
il était peu probable que le plaignant puisse tirer profit de cours 
audio-visuels. Au travail, d’ailleurs, il s’occupait surtout de docu- 
mentation. 

Le ministère a informé le Commissaire qu’il assurerait au plaignant 
les services d’un moniteur qui l’initierait aux rudiments de la corres- 
pondance et de la documentation en langue française. 

3. Tests de langue 

Dossiers nos 1140, 1249 

l Au cours de l’été 1972, un fonctionnaire se plaint au Commissaire 
du retard à consigner au Permatri les résultats des examens de con- 
naissance de la langue. Il prétend que dans 12 000 cas, le résultat 
des tests n’a pas encore été inscrit et que certains remontent à 1969. 

Le Commissaire a dit partager l’opinion du plaignant quant à 
l’importance qu’il y avait à tenir à jour les dossiers qui permettaient de 
repérer les candidats bilingues en cas de concours. 11 s’est enquis des 
faits pour vérifier s’ils étaient conformes à la situation décrite par le 
plaignant. 

La Commission a donné au Commissaire l’assurance que la plupart 
des résultats des tests de langue avaient été consignés au Permatri, mais 
que des délais s’étaient produits, dans certains cas, à la suite du rejet 
des fiches de données qui n’avaient pas été remplies correctement par 
l’employé au moment de subir l’examen de connaissance de la langue. 
Cela a parfois exigé des démarches auprès des ministères pour obtenir 
les données manquantes. La Commission a souligné qu’exception faite 
des cas susmentionnés, les résultats devaient dorénavant être portés 
au Permatri dans les trois mois qui suivaient le test. La Commission 
espérait pouvoir réduire cette période à deux semaines. 

l Un fonctionnaire francophone rapporte que la note qu’il a obtenue 
au sous-test compréhension auditive, examen F4OOA, était très inférieure 
aux notes des autres sous-tests qu’il a subis. Il estime que cette note ne 
reflète pas fidèlement sa compréhension du français. Comme il est 
d’importance capitale, dans son cas, d’obtenir une note aussi élevée 
que possible, il demande au Commissaire de l’aider. 

Comme il ne s’agissait pas dune infraction à la Loi sur les langues 
officielles, le Commissaire ne pouvait intervenir officiellement. Il a 
cependant soumis le cas à la Commission qui avait institué, en septembre 
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1971, un comité de révision composé de trois linguistes chargés d’in- 
terviewer les fonctionnaires qui jugeaient inexacte l’évaluation de leur 
connaissance de la langue seconde. 

Le comité a interviewé le plaignant et a constaté que la note 
obtenue au sous-test de compréhension auditive ne reflétait pas équita- 
blement sa connaissance du français. 

4. Langue de service 

Dossiers nos 583, 584, 58.5, 588-Publicité 

Un Franco-manitobain fait grief à la Commission de la fonction 
publique de faire paraître ses avis de concours pour la région de Win- 
nipeg dans les quotidiens de langue anglaise seulement. Il envoie au 
Commissaire un certain nombre d’avis de concours pour des postes à 
pourvoir dans la fonction publique. Ces avis n’ont paru que dans la Free 
Press et la Tribune mais dans aucun journal de langue française. 

La Commission a expliqué qu’elle avait eu pour politique d’an- 
noncer les concours dans les quotidiens seulement. Comme il n’existait 
pas de quotidien de Iangue française dans un grand nombre de régions 
du pays, la Commission a déclaré que dans la mesure du possible, elle 
publierait ses avis de concours pour les postes bilingues dans les hebdo- 
madaires de langue française de Colombie-Britannique, d’Alberta, de 
Saskatchewan, du Manitoba, de l’Ontario, du Nouveau-Brunswick et de 
la Nouvelle-Écosse. 

Pour le Commissaire, cette solution n’était pas entièrement satis- 
faisante. Il a recommandé que toutes les annonces de concours soient 
publiées dans les journaux de langue française et de langue anglaise 
(y compris les hebdomadaires si nécessaire) dans les régions concernées, 
peu importent les exigences linguistiques des postes à pourvoir. La 
Commission désirait toutefois étudier à la lumière des pratiques en cours 
la suggestion de publier des annonces bilingues pour les postes unilingues. 
(La majeure partie des postes faisant l’objet de concours ont exigé 
jusqu’ici la connaissance d’une seule langue.) La décision éventuelle 
de la Commission serait fondée sur les résultats de cette enquête qui 
prendrait vraisemblablement une couple de mois. 

La Commission a par la suite informé le Commissaire qu’il serait 
très coûteux de publier des annonces bilingues et que le nombre de ces 
annonces pourrait être modifié de façon importante une fois complétée 
en décembre 1973 l’identification des postes bilingues. La Commission 
a proposé de reprendre les discussions à ce moment-là. 
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Dossiers nos 1007, 1039, 105#,1076, 1161 -Afiches de concours 

Le Commissaire reçoit des plaintes au sujet d’un certain nombre 
d’affiches de concours dans la région de la capitale nationale qui ne sont 
disponibles qu’en anglais. 

Quand ces plaintes ont été reçues, c’est-à-dire au cours du premier 
semestre de 1972, la langue des affiches de concours était déterminée 
par les dispositions du bulletin 1972-8. A la suite de l’intervention du 
Commissaire, ce bulletin a été modifié par le bulletin 1972-22. 

Le Commissaire, toutefois, a estimé que le nouveau règlement 
n’allait pas assez loin. Pour les postes exigeant une seule langue, le 
nouveau règlement obligeait les ministères à préparer des affiches de 
concours dans les deux langues officielles, lorsque les titulaires de ces 
postes devaient travailler dans la région de la capitale nationale ou 
dans un district bilingue. 

Le Commissaire s’est entretenu de la question avec la Commission 
et il a été convenu que des affiches bilingues seraient publiées pour les 
postes n’exigeant la connaissance que d’une seule langue, quelle que 
soit la région du poste à pourvoir. 

Dossier no 749-Communications écrites 

Une anglophone unilingue, dont les fonctions consistent à coor- 
donner les arrangements des cours de langue en français et en anglais 
entre le Bureau des langues de la Commission et le personnel de son 
ministère, déclare au Commissaire qu’elle désapprouve la pratique du 
Bureau des langues de rédiger toutes ses communications écrites en 
français. Elle se plaint des nombreuses difficultés que cela entraîne 
pour elle et ajoute qu’on l’a avertie qu’il sera nécessaire de confier ses 
fonctions à une personne parlant le français. 

Après avoir communiqué avec les fonctionnaires du Bureau des 
langues, le Commissaire a informé sa correspondante qu’étant donné 
que le Bureau des langues avait été désigné unité de langue française, 
tous les renseignements d’ordre administratif devaient être communiqués 
aux ministères et organismes en français seulement. I-e Commissaire a 
demandé l’accord de sa correspondante pour soumettre officieusement 
son cas à son sous-ministre et le prier de lui faciliter l’accès aux cours de 
français. La plaignante n’a pas poursuivi ses démarches. 

Dossier no 1134-Cours en français 

Le plaignant fait grief au Bureau du perfectionnement et de la 
formation du personnel de ne pas offrir aux fonctionnaires francophones 
suffisamment de cours en français. 
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Le Commissaire a instruit la plainte en tenant compte du rôle 
principal du Bureau qui était de fournir des services. 11 a noté que 
l’activité du Bureau était déterminée en grande partie par des influences 
extérieures puisque les ministères et la Direction du régime du personnel 
du Conseil du trésor identifiaient les besoins en formation. Quoique le 
Bureau pût prendre l’initiative d’offrir des cours, il ne pouvait prévoir 
le nombre d’inscriptions, celles-ci relevant de l’autorité des ministères. 
Aussi il opérait selon un mode de recouvrement des frais et devait 
donc chercher à utiliser ses ressources au maximum. Le Bureau pré- 
parait depuis un certain temps ses nouveaux modèles de cours simulta- 
nément dans les deux langues officielles et comptait offrir dès l’exercice 
financier 1972-1973 environ 35 p. 100 de ses 70 à 75 modèles de cours 
en français. 

Cependant, le nombre de fois que chaque modèle était offert 
dépendait des exigences des ministères et du nombre de fonctionnaires 
dans chaque groupe linguistique. 

Le Commissaire a été d’avis que le Bureau en question reconnais- 
sait sa responsabilité dans le domaine de la formation du personnel 
francophone et s’efforçait, dans la mesure du possible, de respecter la 
Loi sur les langues officielles. Cependant le Commissaire a reconnu 
que les ministères ne faisaient pas sufhsamment connaître à leurs 
employés l’existence de ces cours. 11 a ajouté qu’il était pleinement 
conscient de la nécessité d’appuyer et de défendre le droit des employés 
de travailler et de se prévaloir de services de formation dans la langue 
officielle de leur choix. 

Dossier no I537-Rapport du comité des promotions 

Une francophone, stagiaire en administration au ministère de 
1’Environnement, fait savoir au Commissaire qu’elle a été interviewée en 
français mais que le rapport de promotion qui lui a été remis a été établi 
par le comité en anglais. Elle demande qu’une copie de ce rapport lui 
soit remise en français. 

La Commission a expliqué que le rapport était essentiellement un 
document interne qui se préparait à l’issue d’une entrevue concernant 
une promotion. La Commission a souligné que le ministère avait 
discrétion de remettre ou non un tel rapport à l’employée; dans le cas 
de la plaignante, il a décidé de le faire. Vu les circonstances, la Com- 
mission a demandé au ministère de remettre à la plaignante une traduc- 
tion du rapport. 

Le Commissaire a informé la Commission que tout en admettant 
que la remise ou non d’un tel rapport à l’interviewée était discrétion- 
naire, il estimait que si un rapport était remis à la candidate il devait 
être rédigé dans la langue officielle de son choix. Il a donc recommandé 
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que la Commission fasse le nécessaire pour que dorénavant les rapports 
du comité soient établis dans la langue du candidat. 

Depuis cette date, les stagiaires en administration se voient re- 
mettre le rapport du comité, le cas échéant, dans la langue de leur 
choix. 

Dossier no 1621 -Publications 

Un fonctionnaire anglophone rapporte que certaines des légendes 
de photos parues dans INTERACTION, publiée par l’Office de la pro- 
motion de la femme dans la fonction publique, n’étaient qu’en anglais. 

La Commission a admis qu’il s’agissait d’une erreur et a assuré 
le Commissaire que cela ne se répéterait pas. 

Dossier no 1694-Réceptionniste 

On rapporte au Commissaire que la réceptionniste du Centre 
linguistique d’Ottawa, qui relève du Bureau des langues, n’identifie le 
Bureau qu’en français. 

La Commission a été prévenue de la situation et a pris les mesures 
pour que le Bureau soit toujours identifié en français et en anglais. 

COMMISSION DE RÉVISION DE L’IMPÔT 

PLAINTE 

Dossier no 861 -Téléphone 

Un francophone fait grief à la Commission de ne pas servir adé- 
quatement le public de langue française au téléphone. 

L’instruction de la plainte a révélé son bien-fondé. Le Commis- 
saire a rappelé à la Commission que le fait qu’une personne s’adresse 
en français constitue une demande implicite de services en français et 
a recommandé que des dispositions soient prises afin de servir en tout 
temps le public dans les deux langues officielles. 

La Commission a promis d’engager un employé bilingue pour 
répondre aux appels téléphoniques et a affecté entre-temps des pré- 
poses bilmgues à la réception. 

COMMUNICATIONS - « Cris et chuchotements » 

APPRÉCIATION 

Des 17 plaintes que le Commissaire a reçues au sujet du ministère 
au cours des trois dernières années financières, treize ont été formulées 

255 



en 1972-1973. Des plaignants ont, à juste titre, demandé que les télé- 
phonistes du service de renseignements de l’État assurent un service 
bilingue et que les annuaires téléphoniques locaux donnent la liste 
des organismes fédéraux en anglais et en français. Le ministère a réglé 
ces plaintes avec eficacité. Il signale par ailleurs la mise en train d’un 
certain nombre de mesures visant à appliquer la Loi sur les langues 
officielles. 

Dans sa réponse au questionnaire, le ministère des Communications 
informe le Commissaire qu’il a lancé son programme des langues 
officielles au cours de l’été 1969 et qu’il en a fixé la date provisoire 
d’achèvement en 1978, en conformité avec les récentes directives du 
Conseil du trésor. L’objectif du programme est double : assurer au 
public des services dans l’une ou l’autre des deux langues officielles et 
permettre aux fonctionnaires d’utiliser le français ou l’anglais au travail. 
Le directeur des Programmes de bilinguisme est chargé de l’exécution 
de ces mesures. 

Pour assurer une mise en œuvre ordonnée, sa direction a créé un 
certain nombre de postes de coordonnateurs ayant des fonctions pré- 
cises : formation linguistique, recherche terminologique, fonctions de 
moniteur et révision des textes. De plus, ajoute le ministère, des activités 
complémentaires ont été mises sur pied, par exemple des programmes 
culturels d’échange et l’affectation provisoire des diplômés des écoles 
de langue à des postes où le milieu leur permet d’utiliser leurs nouvelles 
connaissances. Le ministère a aussi créé 17 unités de langue française 
au Québec et cinq à Ottawa. 

Le ministère croit pouvoir servir le public dans l’une ou l’autre 
des deux langues officielles. Il indique que ses affiches sont bilingues, que 
ses publications sont offertes en anglais ou en français et qu’il a 
recours selon les besoins aux media d’information de langue anglaise 
et de langue française pour atteindre son public. 

Les documents internes et les notes de service destinées aux 
employés sont bilingues. Pour ce qui est de la traduction des manuels, 
on prévoit la terminer durant l’année financière 1973-1974. Les cours 
de formation et de perfectionnement peuvent, semble-t-il, être offerts 
dans l’une ou l’autre des langues officielles. Quant à l’usage du français 
comme langue de travail, le ministère reconnaît qu’il existe certains 
problèmes, mais affirme que ses progrès sont soutenus et sûrs. 

PLAINTES 

Dossiers nos 1064, 1515-Annuaire téléphonique 

l Un francophone de Winnipeg au service d’un organisme fédéral 
se plaint du fait que l’annuaire du gouvernement fédéral pour la région 
de Winnipeg est unilingue anglais. 
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Le ministère a informé le Commissaire que le nouvel annuaire, 
dont la publication était prévue pour mai 1973, serait bilingue. En 
outre, tous les annuaires téléphoniques dont l’Agence des télécommuni- 
cations gouvernementales avait la responsabilité refléteront à l’avenir 
Ie caractère bilingue du pays. 

l Un plaignant fait grief au ministère d’avoir fait paraître en angIais 
seulement la liste des fuseaux horaires dans les éditions « printemps 
1971 » et « printemps 1972 » de l’annuaire du gouvernement pour la 
région de la capitale nationale. 

Le ministère a accepté de remplacer cette nomenclature par une 
liste bilingue. Comme l’édition < hiver 1972 » était sous presse, les 
modifications proposées devaient paraître dans la version « printemps 
1973 » de l’annuaire. 

Dossiers nos 1425, 1543, 1835--Téléphone 

l Une plaignante anglophone s’adresse au central téléphonique du 
gouvernement du Canada, au numéro 232-8211, pour obtenir des ren- 
seignements. Elle rapporte que la téléphoniste lui aurait répondu d’abord 
en français, puis aurait poursuivi en anglais, de façon brusque et impolie, 
pour finalement raccrocher avant que la plaignante ait fini de parler. 

Le ministère a discuté de l’affaire avec l’Agence des télécommuni- 
cations gouvernementales et avec Bell Canada, responsables du fonc- 
tionnement du central téléphonique d’Ottawa. 

Le personnel de surveillance de Bell Canada a convoqué les télé- 
phonistes pour leur rappeler qu’il leur incombait d’observer les instruc- 
tions écrites les enjoignant de répondre à chaque appel en anglais et en 
français. Par ailleurs, les fonctionnaires de l’Agence des télécommuni- 
cations gouvernementales, de concert avec Bell Canada, ont pris soin 
de mettre les téléphonistes du standard d’Ottawa au courant des for- 
mules uniformes de réponse aux appels et des règles élémentaires de 
politesse. 

l Un plaignant souligne qu’il a eu de la difficulté à obtenir des 
renseignements en français au numéro 985-5454 du service téléphonique 
gouvernemental à Winnipeg. 

Lors de l’instruction en février 1972 d’une plainte similaire con- 
cernant une autre ville du Canada, le Bureau du Commissaire avait 
effectué des tests afin de voir s’il était possible d’acheminer en français 
les appels dans les villes suivantes : Halifax, Toronto, London, Ottawa, 
Moncton, Winnipeg et Vancouver. Chaque test avait révélé que telle 
était la situation. 

Néanmoins, le Commissaire avait alors fait les recommandations 
suivantes au ministère : 
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- indiquer clairement aux téléphonistes unilingues de transmettre auto- 
matiquement tout appel fait en français à une collègue bilingue sans 
que l’usager ait à insister; 
- inviter les téléphonistes anglophones unilingues à s’abstenir de parler 
en anglais aux francophones étant donné que le service doit être fourni 
automatiquement dans la langue officielle de l’usager; 
- poursuivre ses efforts en vue d’instaurer un moyen de communication 
permettant d’acheminer les appels des francophones dans leur langue 
dans toutes les villes où le service n’est pas encore bilingue; 
- et, enfin, s’assurer que l’attente soit aussi courte que possible. 

Le ministère a accepté toutes ces recommandations. 
En ce qui concerne plus particulièrement le service gouvernemental 

à Winnipeg, le ministère a informé le Commissaire que le Manitoba 
Telephone System assurait ce service pour le compte du gouvernement 
fédéral. Il était entendu, en vertu du contrat passé entre cette compagnie 
et le gouvernement, qu’une téléphoniste bilingue serait affectée au stan- 
dard ou disponible à proximité. Des agents du ministère se sont rendus 
sur les lieux et ont confirmé que les dispositions prises par le Manitoba 
Telephone System permettaient d’assurer au public un service conve- 
nable en français. De plus, le ministère vérifiait de temps à autre si les 
standardistes dans les villes telles que Winnipeg, suivaient la procédure 
recommandée par le Commissaire. 

l Un francophone veut obtenir les numéros de téléphone des bureaux 
du gouvernement à London et à Hamilton. 11 compose les numéros 
correspondant aux services d’information de ces deux villes, et ne peut 
recevoir de réponse en français. 

Pour vérifier cette assertion, le ministère a appelé les deux standards 
à quelques reprises. Il a constaté que les téléphonistes de London ré- 
pondaient selon les instructions reçues et passaient, le cas échéant, 
l’appel à une collègue bilingue, mais qu’à Hamilton il n’en était pas 
ainsi. Le ministère a pris les mesures voulues pour corriger la situation. 

Dossier no 1729-Agent de sécurité 

Le plaignant se présente à la réception du ministère dans l’édifice 
Vanguard à Ottawa. L’agent de sécurité ne peut lui répondre en français. 

Le ministère a expliqué qu’il avait éprouvé des difficultés à établir 
un service de sécurité à la fois efficace et bilingue. Au moment où il 
s’est installé dans l’édifice Vanguard, il n’a pu obtenir d’agents du 
Corps canadien des commissionnaires; il s’est donc vu obligé de recourir 
aux services d’une agence privée. Afin de réduire au strict minimum les 
communications entre gardes et visiteurs, il a affiché à l’entrée du 
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bureau des renseignements appropriés rédigés dans les deux langues 
officielles. 

Le Commissaire a recommandé au ministère de prendre les mesures 
nécessaires afin d’offrir en tout temps aux visiteurs un service dans la 
langue officielle de leur choix. Dans l’éventualité où il s’avérerait im- 
possible de recruter des gardes bilingues, le ministère devrait s’assurer 
qu’un de ses employés bilingues soit disponible pour fournir des ren- 
seignements dans les deux langues officielles. 

Le ministère a accepté de mettre en oeuvre les recommandations 
du Commissaire. 

Dossiers nos 1158, 1199, 1592-Avis de concours 

l Deux francophones, l’un de Québec et l’autre du Manitoba, re- 
prochent au ministère de n’exiger que la connaissance de l’anglais dans 
un avis de concours relatif à un poste de bibliothécaire à l’administra- 
tion centrale à Ottawa. Ils s’élèvent contre cette injustice et contre le 
fait que I’avis n’est qu’en anglais. 

Suite à l’intervention du Commissaire, un nouvel avis bilingue a 
été publié sur lequel on pouvait lire : « Les candidats doivent posséder 
les qualités requises en ce qui concerne la connaissance et l’usage du 
français ou de l’anglais ». 

l Un francophone écrit au Commissaire au sujet d’un avis de con- 
cours pour le poste de directeur de la Division des normes en télécom- 
munications. Il souligne que cet avis, qui exigeait la connaissance de 
Sanglais et du français, a été publié puis retiré et remplacé par un autre 
n’exigeant que la connaissance de l’anglais. 

Le ministère a expliqué que les candidatures étaient peu nom- 
breuses étant donné le haut degré de spécialisation et d’expérience 
requis. Un relevé’du Permatri avait révélé la nécessité d’ouvrir le con- 
cours aux unilingues anglophones afin de s’assurer d’un nombre suffisant 
de candidats ayant les qualités professionnelles nécessaires. 

Puisque le ministère avait d’abord admis que les fonctions du poste 
exigeaient la connaissance des deux langues, le Commissaire a recom- 
mandé que le concours soit accessible aussi bien aux unilingues d’ex- 
pression française qu’aux unilingues d’expression anglaise. 

Le ministère a rétorqué qu’une connaissance approfondie de 
l’anglais était essentielle pour le travail quotidien du bureau, le recours 
au français étant hmité à la lecture occasionnelle de rapports. 

Entre-temps, le ministère a offert le poste à un candidat unilingue 
anglais. Devant ce fait accompli, le Commissaire a recommandé au 
ministère de donner des cours de français au nouveau directeur. 
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Dossiers nos 11.51, 1597-Justice doit être rendue aux femmes 

Plusieurs personnes, dont un mâle courroucé, reprochent au minis- 
tère de présenter presque uniquement en anglais l’état civil et les titres 
des femmes francophones dans les listes bilingues de la première sec- 
tion de l’annuaire du gouvernement fédéral pour la région de la capi- 
tale (été 1972). 

Le ministère a reconnu le bien-fondé des doléances qui lui ont été 
communiquées par l’intermédiaire du Commissaire. En effet, des deux 
mille noms féminins à consonance française, seulement 8.5 p. 100 
portaient la désignation « Mlle » ou « Mme ». Pour s’assurer que l’état 
civil et les titres des femmes fonctionnaires soient bien indiqués dans la 
langue officielle de leur choix, le ministère a recommandé, à la demande 
du Commissaire, aux directeurs du personnel des institutions qui figurent 
dans l’annuaire de faire confirmer par les employées leurs préférences 
sur ce point. Les modifications nécessaires devaient être apportées à 
l’annuaire d’hiver 1972. 

COMPAGNIE DES JEUNES CANADIENS 

PLAINTE 

Dossier no 694-Formule 

Un francophone déclare que la Compagnie lui a envoyé une 
formule de déductions libellée en anglais seulement. 

La Compagnie a informé le Commissaire que la formule en 
question avait été refaite pour la rendre bilingue. 

CONSEIL DE LA RADIO-TÉILÉVISION CANADIENNE 

PLAINTES 

Dossier no 194-Programmation radiophonique 

Dans son deuxième rapport annuel (page 201)) le Commissaire 
rapportait que plusieurs personnes s’étaient plaintes de la forte pro- 
portion de disques en langue anglaise dans la programmation des 
stations CKCH (Hull) et CJRC (Ottawa). 

Le Commissaire, qui avait porté cette question à l’attention du 
C.R.T.C., a appris au début de 1973 que celui-ci avait invité plusieurs 
stations de radio de langue française, entre autres CKCH et CJRC, non 
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seulement à réduire le pourcentage élevé de pièces vocales en langue 
anglaise passées sur les ondes, mais aussi à améliorer la qualité de la 
langue parlée. 

Le Commissaire a félicité le C.R.T.C. de cette prise de position 
et a exprimé l’espoir qu’il y aurait bientôt une amélioration sensible 
dans ces domaines. 

Dossiers nos 172.5, 17.51--Télévision française en Ontario 

Des francophones déplorent qu’à la suite d’une décision du 
C.R.T.C., on ait diminué la qualité de réception du poste de télévision 
française de Toronto, CBLFT canal 25, dans le sud de l’Ontario. Ils 
craignent que cette situation ne nuise aux intérêts des francophones 
de cette région. 

Le C.R.T.C. a transmis au Commissaire son communiqué de 
presse du 21 février 1973 faisant état de l’exigence de retransmettre les 
émissions du canal 25 par le truchement des canaux 5 et 9 en cas de 
difficultés techniques. Le Conseil a précisé qu’une réception adéquate 
serait assurée avant le 1”’ janvier 1974. Dans son communiqué, le 
Conseil faisait remarquer que c’était la diversité des installations tech- 
niques des systèmes de câble ,du Toronto métropolitain qui l’avait 
incité à approuver, de façon temporaire, la retransmission des émissions 
du canal 25 par les canaux 5 et 9. 

Après un examen détaillé de cette question, le Commissaire a 
informé le C.R.T.C. en septembre 1973 que si une réception de haute 
qualité était assurée pour les émissions du canal 25 à partir du mois de 
janvier 1974, l’esprit de la Loi sur les langues officielles serait respecté. 

CONSEIL DES ARTS DU CANADA 

RÉSUMÉ 

En décembre 1973, le Conseil des arts estimait que le personnel 
bilingue, capable de servir le public dans les deux langues officielles, 
représentait 86 p. 100 de son effectif. Le Conseil espère toutefois que 
cette proportion - même en incluant les titulaires des postes unilingues 
- s’élèvera à 96 p. 100 d’ici 1978. 

Dans sa réponse au questionnaire du Commissaire, le Conseil 
indique que depuis sa création en 1957, il s’est efforcé de pratiquer 
le bilinguisme tant auprès de sa clientèle que dans son activité interne. 
A l’entrée en vigueur de la loi, le Conseil aurait eu < à cet égard, 
une avance considérable sur la plupart des ministères et organismes 
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fédéraux ». Ce mouvement évolutif s’est continué depuis, non pas au 
moyen d’un programme formel de bilinguisme mais dans la fibre même 
des activités du Conseil. 

Le Conseil précise en outre qu’il accélère sa marche vers le bilin- 
guisme. Le secrétaire-trésorier et le directeur adjoint sont, d’après le 
Conseil, responsables de l’application de la loi. Sur le plan administratif, 
l’usage de l’anglais est plus fréquent que celui du français en raison de 
la supériorité numérique des anglophones et aussi parce que nombre de 
francophones utilisent l’anglais au travail par habitude. Les com- 
munications officielles internes cependant se font dans les deux 
langues. Quant aux réunions, un service d’interprétation simultanée 
est mis à la disposition des participants. Les publications du Conseil 
(programmes, rapports, communiqués) sont, selon le Conseil, bilingues 
ou sont publiées simultanément en deux versions distinctes. 

Le Conseil indique que ses directions et ses sections travaillent 
dans les deux langues officielles et que les manuels sont bilingues. Les 
employés peuvent travailler dans la langue de leur choix puisque, au 
dire du Conseil, la plupart des surveillants sont bilingues. 

CONSEIL DES PORTS NATIONAUX 

PLAINTES 

Dossier no 555-Avis d’appels d’ogres 

Le Commissaire reçoit d’un correspondant francophone de Win- 
nipeg une copie d’un avis invitant les entrepreneurs à soumettre des 
offres pour l’aménagement de divers projets. L’avis avait été publié 
dans un quotidien de langue anglaise de Winnipeg. Le plaignant prétend 
qu’il aurait dû être publié également dans l’hebdomadaire local de 
langue française (il n’existe pas de quotidien de langue française à 
Winnipeg). 

Le Conseil des ports nationaux estimait que la publication d’avis 
dans un hebdomadaire de langue française susciterait un plus grand 
nombre de plaintes car, dans certains cas, il pourrait y avoir un décalage 
de six jours entre les dates de parution dans le quotidien de langue 
anglaise et dans l’hebdomadaire de langue française. Le Conseil s’est 
dit disposé, toutefois, à s’en tenir aux procédures adoptées par le minis- 
tère des Travaux publics en de telles circonstances. 

Des entretiens ont eu lieu entre le Commissaire et le ministère des 
Travaux publics, mais la question des appels d’offres n’a pas encore été 
réglée. Il a été convenu que le Service des études spéciales du bureau du 
Commissaire entreprendrait une étude du ministère dans le cadre de 
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laquelle s’insérerait la procédure des appels d’offres à la lumière des 
dispositions de la Loi sur les langues officielles. 

Dossier no 1614-Répertoire 

Le plaignant désire savoir quand paraîtra la version française du 
Port Directory. 

Le Conseil a informé le Commissaire que le retard dans la parution 
de la version française était imputable à des délais de traduction. 

Le Commissaire a recommandé au Conseil de voir à ce que, dans 
la mesure du possible, les publications d’intérêt public paraissent simul- 
tanément dans les deux langues officielles, même si cela devait entraîner 
des retards. 

CONSEIL DES SCIENCES DU CANADA 

PLAINTES 

Dossiers no8 1504, 1552, 1560, I713-Publications 

Quatre francophones reprochent au Conseil d’avoir publié en 
anglais seulement deux études destinées au grand public. Trois des 
plaintes portent sur l’étude no 23 « Innovation and the Structure of 
Canadian Industry » et la quatrième, sur l’étude no 24 : « Air Quality 
-Local, Regional and Global Aspects ». Ces quatre plaintes ont fait 
l’objet d’une seule instruction. 

Le Conseil a tout d’abord expliqué au Commissaire sa politique 
en ce qui concerne la publication de ses documents dans les deux lan- 
gues officielles. Il publie trois genres de documents : 

1) Un rapport annuel qui est déposé à la Chambre des communes con- 
formément à la Loi sur le Conseil des Sciences du Canada. Tous les 
rapports annuels du Conseil des Sciences sont publiés simultanément 
en français et en anglais. 

2) Les rapports du Conseil des Sciences du Canada qui contiennent les 
recommandations officielles du Conseil. Depuis le 1” avril 1969, qua- 
torze d’entre eux ont été publiés simultanément en français et en anglais 
(les numéros 5 à 18 inclusivement). 

3) Les études spéciales, qui sont des études de fond soumises par leurs 
auteurs au Conseil. Depuis le 1 er avril 1969, dix-sept de ces études 
(les numéros 6 à 22 inclusivement) ont été publiées dans les deux 
langues officielles. Les études numéros 23 et 24 n’ont paru qu’en anglais. 
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Le Conseil publie donc en moyenne neuf rapports par an : un 
rapport annuel, trois rapports du Conseil des Sciences et cinq études 
spéciales. 

En ce qui concerne la langue des publications, le Conseil s’inspire 
naturellement de la Loi sur les langues officielles. Au cours de l’été 1970, 
le Conseil a recherché l’avis du ministère de la Justice qui lui a fait 
savoir que le rapport annuel devait être publié dans les deux langues 
mais qu’il n’en était pas ainsi des autres publications du Conseil. 

En dépit de cette opinion, le Conseil a décidé de ne rien négliger 
pour respecter l’esprit et la lettre de la loi. Ceci explique la longue liste 
des travaux qu’il a publiés simultanément dans les deux langues. Il se 
propose de continuer d’assurer la parution simultanée des deux versions 
de son rapport annuel et des rapports du Conseil des Sciences. Quant 
aux études spéciales, elles paraîtraient dans les deux langues, mais à des 
dates différentes. 

Enfin, la difficulté du Conseil à assurer la parution simultanée des 
études spéciales dans les deux langues officielles provenait de l’insuffi- 
sance des services de traduction. En effet, le Conseil ne disposait que 
de deux traducteurs pour assurer toutes les traductions. 

En premier lieu, le Commissaire a signifié au Conseil son désac- 
cord avec l’interprétation du ministère de la Justice. Tout en admettant 
que le rapport annuel du Conseil devait être publié dans les deux lan- 
gues officielles, le Commissaire se refusait à faire la distinction entre 
ce rapport et les autres publications du Conseil. La loi ne se préoccupe 
pas du contenu d’un document mais de sa distribution. 

La question de savoir si un document doit être publié dans les 
deux langues officielles ou non dépendra donc du public auquel il 
s’adresse. Le Commissaire a conclu que l’intention du Conseil de 
continuer de publier simultanément en anglais et en français son 
rapport annuel et les rapports du Conseil des Sciences était conforme 
à la loi. Le Conseil devrait cependant suivre la même politique en ce 
qui concerne les études spéciales puisqu’elles sont destinées au public 
francophone aussi bien qu’anglophone. 

Constatant que les documents étaient généralement publiés 
d’abord en anglais, le Commissaire a suggéré au Conseil d’encourager 
les scientifiques francophones à rédiger leurs textes en français, 
afin de rétablir l’équilibre et d’assurer la publication de certaines 
études en français d’abord, s’il était impossible de publier les versions 
anglaise et française en même temps. Quant aux difficultés de traduc- 
tion, le Commissaire a émis ropinion que le Bureau des traductions 
serait sans aucun doute en mesure de trouver les moyens propres à 
améliorer la situation. 

Afin d’aider le Conseil dans la préparation de la version 
française de ses publications, le Bureau des traductions a mis à sa 
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disposition un « module » de trois traducteurs qui devait donner priorité 
aux travaux du Conseil. 

Le Commissaire espérait que cette mesure permettrait, sinon d’as- 
surer la publication de tous les documents simultanément dans les 
deux langues officielles (les autorités du Conseil ont en effet exprimé 
des doutes à ce sujet), du moins d’améliorer la qualité de la traduc- 
tion et de contribuer à diminuer les écarts de temps entre la parution 
des textes anglais et français. 

Dans le cadre de l’instruction de cette plainte, le Conseil a fait 
part de ses inquiétudes quant à la carence de traducteurs et inter- 
prètes qualifiés dans les domaines scientifique et technique et émis 
l’opinion qu’il serait opportun que les services fédéraux intéressés 
étudient la question afin de déterminer ,les mesures à prendre pour 
améliorer la situation. Le Commissaire a par la suite invité le Sur- 
intendant du Bureau des traductions à venir à son bureau s’entretenir 
de cette question avec le directeur du Conseil des Sciences. De cette 
première rencontre il est ressorti que la traduction scientifique au 
Canada souffrait d’un manque de traducteurs compétents et du peu 
de coordination en matière de terminologie. Les difficultés éprouvées 
par le Conseil dans ce domaine étaient connues et ressenties par la 
plupart des organismes gouvernementaux. 

Le Bureau des traductions a donc convoqué les représentants 
des principaux ministères intéressés pour déterminer leurs besoins 
en matière de traduction scientifique et technique et pour rechercher 
des solutions à ces problèmes particuliers. Ces besoins se sont vite 
révélés importants. Toutefois ils devaient être circonscrits de façon plus 
scientifique à la suite d’un sondage mené auprès des ministères par 
le Bureau des traductions. Ce dernier était d’ailleurs disposé à lancer 
une nouvelle campagne de recrutement de spécialistes. En outre, le 
Bureau et le Conseil devaient rencontrer des représentants de l’uni- 
versité de Montréal en vue de mettre au point un programme de forma- 
tion en traduction susceptible d’intéresser les diplômés de diverses 
disciplines. 

Il s’est également avéré urgent de perfectionner et de coordonner 
les divers services de terminologie existants. Le Bureau des traduc- 
tions s’efforcerait de jouer pleinement son rôle dans ce domaine, étant 
bien entendu qu’entre-temps les ministères intéressés auraient accès à 
toute la documentation et aux services du Centre de terminologie 
du Bureau des traductions. 

Au début de décembre 1973, le Bureau des traductions a porté 
à l’attention du Commissaire les faits suivants : 

Un programme de formation de traducteurs scienttiques a été mis sur pied 
à l’Université de Montréal avec la collaboration du Bureau des traductions. 
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Des bourses d’études sont accordées par le Gouvernement fédéral aux 
étudiants (détenteurs d’un diplôme de 1”’ cycle en biologie, chimie, génie, 
mathématiques, physique) en vue de l’obtention d’une maîtrise en traduction. 
En contrepartie de ces avantages, à la fin des études de maîtrise, les boursiers 
sont tenus d’entrer au service du Bureau des traductions pour une période 
au moins égale au nombre d’armées d’études subventionnées. Les Stages 

devront obligatoirement se faire au Bureau des traductions. 

CONSEIL DU TRÉSOR 

Objet de I’étude 

Lorsque le Commissaire aux langues officielles procède à une 
instruction en vertu de l’article 25 de la Loi sur les langues officielles, 
il s’attache habituellement à évaluer de quelle façon une institution 
fédérale donnée s’acquitte de ses obligations au regard de la loi. Il 
vérifie alors si l’institution assure ses services au public dans les deux 
langues officielles et, lorsque l’instruction ne se limite pas à la langue 
de service, si l’égalité de statut des deux langues est respectée à 
l’intérieur même du ministère ou de l’organisme observé. 

L’orientation de l’étude du Secrétariat du Conseil du trésor, étude 
dont l’historique est présenté dans le premier chapitre du présent rap- 
port, était tout autre. Il s’agissait essentiellement d’étudier cette institu- 
tion en tant qu’organisme central pouvant introduire, dans une large 
portion de l’administration fédérale, des mesures propres à permettre 
ou à faciliter l’application de la Loi sur les langues officielles. Il fallait, 
en somme, évaluer le Secrétariat à titre d’employeur et de gestionnaire 
de la fonction publique dans le domaine des langues officielles et 
apprécier ainsi l’efficacité des dispositions prises par l’exécutif pour que 
les organes de ce dernier ‘se conforment à la loi. 

Bien que le rapport préparé à la suite de l’étude n’ait été envoyé 
au Secrétaire du Conseil du trésor qu’en octobre 1973, c’est-à-dire 
après la fin de l’année financière 1972-1973, le Commissaire a décidé, 
vu l’importance du sujet, de ne pas attendre la publication de son 
quatrième rapport annuel pour présenter les résultats de son enquête. 
Cette dernière, d’ailleurs, s’est déroulée du 12 février au 6 mars 1973. 
Vingt-neuf séances d’interview ont permis de recueillir le gros des 
données nécessaires à l’étude. Les représentants du Commissaire ont, 
en outre, dépouillé divers documents - textes législatifs, directives, rap- 
ports d’études internes, etc. 



Problématique de l’étude 

Le groupe chargé de l’étude a établi au départ un cadre conceptuel 
à partir duquel il a isolé quatre categories de données à recueillir. 

II fallait, dans un premier temps, définir les responsabilités et les 
pouvoirs du Secrétariat, non seulement dans le domaine des langues 
officielles mais encore dans celui, plus large, de la gestion des insti- 
tutions qui relèvent de sa compétence. 

Il convenait ensuite de savoir si le Secrétariat avait pris les moyens 
nécessaires pour évaluer la situation du bilinguisme dans l’administra- 
tion fédérale avant d’assumer des responsabilités en la matière. 

Troisième catégorie, les mesures que le Secrétariat avait prises ou 
qu’il se proposait de prendre pour favoriser l’application de la Loi 
sur les langues officielles constituaient le cœur même de l’étude. 
II s’agissait, en d’autres termes, de déterminer si le Secrétariat avait 
pu ou su jouer pleinement son rôle dans le domaine des langues 
officielles et d’analyser, le cas échéant, ce qu’il prévoyait faire pour 
corriger la situation. A cette catégorie se greffait l’examen des con- 
trôles que le Secrétariat peut exercer pour vérifier si les mesures qu’il 
fait prendre sont effectivement appliquées. 

Enfin, il y avait lieu d’évaluer les ressources mobilisées par le 
Secrétariat pour assumer ses responsabilités dans le domaine des 
langues officielles et d’essayer de voir s’il y avait adéquation entre la 
fin et les moyens. 

Principales constatations 

L’étude du Commissaire a permis de constater que le Secrétariat, 
en dépit de contraintes inhérentes à sa situation et à son rôle, dispose 
d’une marge de manœuvre suffisamment grande pour lui permettre 
d’exercer, dans le domaine des langues officielles, une influence peut- 
être décisive auprès des ministères et organismes qui relèvent de sa 
compétence. 

A cet égard, le Secrétariat s’était montré, par le passé, inutilement 
lent et circonspect pour assumer ses responsabilités et jouer, dans les 
conditions voulues, son rôle de guide et d’agent actif dans la mise 
en application de la loi. Il avait eu également tendance à considérer la 
mise en œuvre du bilinguisme dans la fonction publique comme une 
tâche à doser et à régler en grande partie à coups de crédits budgé- 
taires. En somme, l’action du Secrétariat donnait l’impression d’avoir 
été fragmentaire et sporadique et de manquer de dynamisme. C’est 
ainsi que les ressources humaines mobilisées jusqu’au moment de 
l’étude, ressources évaluées en fonction de l’ampleur des tâches aux- 
quelles le Secrétariat doit, dans le domaine des langues officielles, faire 
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face, apparaissaient comme insuflisantes. Il est vrai, comme le présent 
rapport en fait état ailleurs, que cette situation s’est améliorée depuis. 

Une des propositions de base de l’étude entreprise par le Com- 
missaire était que le Conseil du trésor doit avoir, avant d’assumer con- 
crètement ses responsabilités de gestionnaire et d’employeur en matière 
de langues officielles, une idée à la fois ample et précise de la situation 
du bilinguisme dans la fonction fédérale. 

Cet objectif peut être atteint soit au moyen d’études à caractère 
global soit par une succession d’évaluations partielles, sans que les unes 
n’excluent nécessairement les autres. 

Le 15 décembre 1970 le Conseil du trésor recevait du cabinet 
le mandat de procéder à une évaluation de l’efficacité du programme 
de bihnguisme dans son ensemble, en vue de constater les progrès ac- 
complis depuis 1966. Le 15 mars 1971, le Conseil du trésor annonçait 
la formation d’un Groupe d’étude sur le bilinguisme dont la tâche 
était d’effectuer ‘l’évaluation demandée. 

Au moment de l’étude entreprise par le Commissaire, le Conseil 
du trésor était en possession de la plupart des résuhats - y compris le 
rapport de synthèse - des travaux de ce Groupe d’étude. Il était alors 
trop tôt pour savoir jusqu’à quel point cette évaluation à caractère 
global, embrassant des thèmes importants comme la traduction, la 
formation linguistique ou les unités de langue française, permettait au 
Conseil du trésor d’agir efficacement et dans la bonne direction. Toute- 
fois, il n’était pas sûr que les données cueillies eussent pu garder leur 
actualité très longtemps. Or il semblait bien que l’analyse des rapports 
du Groupe d’étude et l’élaboration du plan d’action qui aurait pu en 
découler eussent été, du moins provisoirement, mises de côté au profit 
de la mise en application des principes contenus dans la déclaration 
du Président du Conseil du trésor du 14 décembre 1972. 

Comme, d’autre part, le Conseil du trésor n’avait pas procédé à 
des évaluations localisées, l’analyse à très brève échéance des rapports 
du Groupe d’étude semblait s’imposer si le Secrétariat voulait tirer de 
ces rapports, pendant qu’ils gardaient leur actualité, certain éléments 
qui lui auraient permis de planifier son activité dans le domaine des 
langues officielles. 

L’activité même du Secrétariat dans le domaine des langues 
officielles est conditionnée par les orientations que le Conseil du trésor 
imprime à la politique linguistique dans la fonction publique depuis 
qu’i1 a hérité du Secrétariat d’État, au début de 1971, du premier 
rôle, parmi les organes de l’exécutif, dans le domaine des langues 
officielles. Les représentants du Commissaire ont donc étudié minutieuse- 
ment deux documents fondamentaux. 

Le premier est la circulaire no 1971-21, intitulée Q Objectifs de 
direction concernant le bilinguisme », adressée par le Secrétaire du 
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Conseil aux sous-chefs de ministères et chefs de départements et 
organismes et que le Président du Conseil déposait le 9 mars 1971 
devant le Comité des prévisions budgétaires en général. Première consta- 
tation : ce document renferme, à côté de nombreux points positifs, 
certaines lacunes et omissions et fi est dépourvu de toute référence 
directe à la Loi sur les langues officielles, bien que certains des 
principaux articles de cette dernière se retrouvent dans quelques-uns 
des objectifs. Par ailleurs, l’analyse de la circulaire a permis de relever 
que le Secrétariat n’avait pas précisé le contenu général de certains 
objectifs et que le facteur temps avait été négligé. La circulaire demande 
bien aux ministères et départements de « considérer comme prioritaire 
la planification et la mise en œuvre des activités destinées à réaliser ces 
objectifs en matière de bilinguisme ., mais cette exhortation aurait été. 
plus efficace eût-elle été assortie d’échéances et de contrôles tenant 
compte du fait que la Loi sur les langues officielles était alors en vigueur 
depuis plus de 18 mois. Aussi le Commissaire, tout en recommandant 
de garder à la circulaire son actualité, a-t-il demandé au Secrétariat de 
prendre les mesures nécessaires pour combler les lacunes relevées. 

Le second document analysé par l’équipe chargée de l’étude est 
la déclaration du 14 décembre 1972 faite par le Président du Conseil 
du trésor, qui traite, dans un texte distribué à tous les fonctionnaires 
fédéraux, de l’identification des exigences linguistiques des postes et 
des dispositions qui s’appliquent aux personnes qui postulent un emploi 
dans la fonction publique. 

Bien que les neuf principes de la déclaration qui gouverneront 
l’application, par les ministères et organismes fédéraux, de ces nouvelles 
politiques aient leur source dans la Loi sur les langues officielles, l’étude 
a permis de déceler que, dans certains cas, une mise en œuvre impru- 
dente de ces principes risquait d’entraîner des infractions à cette 
même loi. C’est ainsi que l’échéance fixée pour la « désignation », c’est- 
à-dire la dotation, des postes bilingues - 31 décembre 1978, avec, en 
outre, possibilité de prolongation - pourrait parfois différer l’application 
de la loi de près de 10 ans. De même, les mesures administratives 
prévues pour qu’il ne soit pas porté atteinte à la sécurité d’emploi des 
fonctionnaires en place - mesures excellentes en soi, du type de celles 
que le Commissaire a toujours préconisées par le passé - ne devraient 
pas dispenser les ministères et organismes de prendre les mesures néces- 
saires pour respecter les dispositions de la loi relatives à la langue de 
service et à la langue de travail. 

Dans un autre ordre d’idées, un des principes de la déclaration 
donnait la priorité à l’« identification » et à la « désignation » des 
postes bilingues sur celles des postes unilingues ou pouvant être dotés 
indifféremment d’un anglophone ou d’un francophone. Le groupe 
d’étude a considéré qu’en « identifiant » en même temps ces trois 
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catégories de postes, le gouvernement disposerait de données statistiques 
qui permettraient d’évaluer l’importance relative des deux langues 
officielles dans la fonction publique fédérale. 

Il semble bien d’ailleurs que le Secrétariat ait, depuis, accordé à 
ce point, ainsi qu’aux deux qui le précèdent, une attention particulière. 

Un autre passage de la déclaration du Président du Conseil du 
trésor a retenu l’attention : il s’agit de l’alinéa consacré au choix de 
la langue de travail des fonctionnaires fédéraux. L’objectif de base qui 
s’y trouve exprimé constitue certainement un des éléments importants 
qui permettront d’appliquer l’article 2 de la Loi sur les langues officielles. 
Les deux commentaires qui se sont imposés dans ce cas visent, l’un, les 
limites géographiques qu’on entend imposer à l’objectif et, l’autre, la 
période de temps nécessaire à la réalisation de cette politique. En ce 
qui concerne les limites géographiques - données, il est vrai, à titre 
d’exemple uniquement - il faut éviter qu’elles ne deviennent restric- 
tives car, appliquées à Ia lettre, elles excIuraient par exemple, certaines 
villes ou régions où existe une forte concentration de bureaux régionaux 
d’institutions fédérales, bureaux qui peuvent très bien desservir des 
zones où les deux groupes linguistiques sont représentés et où, par 
conséquent, des fonctionnaires des deux langues sont susceptibles de 
travailler. 

Par ailleurs, comme il n’est fait dans ce passage aucune mention 
des fonctionnaires fédéraux qui travaillent à l’étranger, le groupe d’étude 
a rappelé que l’objectif de base en matière de langue de travail devrait 
s’appliquer à tous les bureaux du gouvernement situés à l’étranger. 

Pour ce qui est de l’échéance de la mise en ceuvre des mesures rela- 
tives à la langue de travail, échéance fixée provisoirement à 1978, les 
auteurs du rapport ont noté que cette dernière ne devait pas servir de 
prétexte pour ne pas prendre de mesures positives immédiates, comme 
la définition des modalités administratives qui permettront aux institu- 
tions fédérales concernées d’atteindre les objectifs fixés. 

Sur un plan différent, l’étude a démontré que l’activité du Secré- 
tariat dans le domaine des langues officielles donnait l’impression d’être 
plus le fruit du hasard que d’un dessein mûrement formé. Il était évi- 
dent que la mise en œuvre de la déclaration du Président du Conseil du 
14 décembre 1972 et des documents qui y font suite avait obligé la Divi- 
sion du bilinguisme du Secrétariat* à concentrer toutes ses énergies sur 
1’ « identification » et la « désignation » des postes bilingues et à laisser 
de côté les autres possibilités d’action et d’intervention : formulation de 
politiques administratives qui engloberaient les exigences en matière de 
langues officielles, information des fonctionnaires, implantation d’amé- 
nagements administratifs qui permettraient aux ministères et organismes 

*Promue, depuis, au rang de Direction des langues officielles. 
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de mieux respecter la Ioi aussi bien du point de vue de la langue de 
travail qu’à celui de la langue de service et, mode d’action qui requiert 
évidemment une intervention préalable, contrôle de l’application des 
mesures imposées aux institutions concernées. 

C’est ainsi que l’étude a révéIé que les directives d’ordre adminis- 
tratif, qui constituent un des moyens par lesquels le Secrétariat, par le 
truchement en l’occurrence de la Direction de la politique administrative, 
exerce son rôle de gestionnaire de la fonction publique, ne faisaient, 
à une exception près, aucune mention des exigences de nature ad- 
ministrative qui découlent de la Loi sur les langues officielles. 

Au niveau de l’information, il est vite apparu que l’effort du Secré- 
tariat restait bien en deçà de ce qu’il aurait dû être. En effet, au moment 
de l’étude, un agent et un employé temporaire constituaient tout le 
personnel du « groupe > de l’information et des communications rat- 
taché à la Division du bilinguisme. En outre, et en dépit des programmes 
intéressants que ce « groupe » avait pu préparer et, dans certains cas, 
faire démarrer, ce qui est ressorti des constatations, c’était, en quelque 
sorte, le caractère contingent des activités du Secrétariat en matière 
d’information sur les langues officielIes, son incapacité, en somme, de 
lancer et de poursuivre des programmes à long terme qui auraient per- 
mis aux fonctionnaires, surtout, et à la population en général, d’être 
renseignés sur les aspects pratiques de l’application de la Loi sur les 
langues officielles. 

L’étude a également permis de constater que le Secrétariat n’avait 
pas pu accorder l’attention nécessaire à la mise en place d’aménagements 
administratifs susceptibles de favoriser l’utilisation du français de sorte 
que ce dernier devienne une langue de travail normale et enrichissante 
pour les fonctionnaires francophones au même titre que l’anglais l’est 
pour leurs collègues anglophones. L’expérience tentée avec les unités de 
langue française était encore au stade de l’évaluation et aucune orienta- 
tion précise n’avait été définie dans les domaines de la langue de travail. 

Le Secrétariat - à l’exception de l’expérience des U.L.F. - n’avait 
pas encore eu l’occasion, au moment de l’étude, d’évaluer le succès 
de ses programmes en matière de langues officielles. De toute évidence, 
il ne pouvait pas mettre la charrue devant les bceufs et il fallait attendre 
l’introduction d’un nombre suffisamment imposant de mesures avant 
de procéder à une évaluation quelconque. Le rapport publié à la suite 
de l’étude signale néanmoins que le Secrétariat du Conseil du trésor, 
sans pour autant se substituer au Commissaire aux langues officielles, 
qui a la responsabilité de veiller au respect de la Loi sur les langues 
officielles, pourrait grandement contribuer à aider les ministères et 
organismes à mieux respecter la loi en contrôlant la mise en œuvre 
des mesures qu’il aura lui-même fait prendre, mesures qui, par 
hypothèse, tendraient justement à faciliter l’application de la loi. 
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Le Conseil du trésor à la croisée des chemins 

En conclusion, les représentants du Commissaire ont souIigné que 
si le Secrétariat du Conseil du trésor voulait pleinement jouer, dans le 
domaine des langues officielles, le rôle actif que les instances politiques 
lui ont confié, il lui faudrait non seulement adopter une approche plus 
dynamique et prendre davantage d’initiatives que par le passé mais en- 
core prévoir avec précision les mesures relatives à la langue de service et 
à la langue de travail que l’ensemble de la fonction publique devra mettre 
en œuvre pour mieux respecter la Loi sur les langues officielles. Dans 
cette perspective, le groupe d’étude, en se fondant sur l’expérience 
accumulée jusqu’ici par le bureau du Commissaire, a remis au Secré- 
tariat une liste des principaux éléments dont il faut tenir compte au 
niveau de la langue de service. D’autre part, s’il était difficile de 
répondre de façon exhaustive à toutes les questions que soulève 
l’emploi, sur un pied d’égalité, des deux langues au travail et dans les 
communications internes, il était évident que ni les unités de langue 
française ni la détermination des exigences linguistiques des postes 
ne constituaient la somme des mesures possibles dans ce domaine. 

L’étude, en résumé, a permis d’obtenir une photographie du 
Secrétariat du Conseil du trésor à un moment crucial. Préoccupé, à 
l’époque, par le processus de 1’ « identification » des exigences linguisti- 
ques des postes, il n’avait pas accordé aux autres aspects du bilinguisme 
toute l’attention voulue. Depuis lors, le Secrétariat a bien marqué son 
intention, comme le présent rapport en fait état, de porter son effort 
sur d’autres fronts. Le choix, pour le Secrétariat, se résume à l’alter- 
native suivante : ou bien il se replie dans un rôle passif, se contentant 
de réagir aux demandes formulées par les institutions qui relèvent de sa 
compétence, ou bien il prend le taureau par les cornes et s’attaque 
avec résolution aux problèmes restés en suspens. L’année 1974 sera 
à cet égard décisive. 

Le Commissaire a recommandé au Secrétariat du Conseil du trésor : 

Portée de l’action du Secrétariat et ressources mobilisées 

(1) de donner sans délai plus d’ampleur à son plan d’action qui a pour but 
d’amener les institutions relevant de sa compétence à se conformer le plus 
vite possible à la Loi sur les langues officielles, de façon que ce plan englobe 

(a) tous les moyens de communications, peu importe leur nature ou leur 
forme, utilisés pour servir le public ou une partie du public; 
(b) tous les moyens de communications et les éléments ambiants indispensa- 
bles à l’emploi des deux langues officielles comme langues de travail au 
sein des institutions fédérales; 
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(2) de se structurer et de se doter des mécanismes nécessaires pour que 
(a) son action, dans le domaine des langues officielles, s’étende au delà 
des seules questions des postes bilingues et des unités de langue française; 

(b) ii puisse accorder une grande importance et une priorité suffisante à 
la tâche de veiller à ce que les institutions fédérales mentionnées se con- 
forment à la loi en tous points; 

(c) l’importance de la Direction des Iangues officielles, l’étendue de son 
activité et l’ampleur de ses propres ressources humaines et matérielles ou 
de celles auxquelles elle peut recourir traduisent l’importance et la priorité 
du rôle accru du Secrétariat et lui permettent de mener sa tâche à bien 
dans les plus brefs délais; 

(d) il soit en mesure d’agir simultanément auprès de tous les ministères et 
d’autres institutions fédérales intéressées, en ce qui touche la Loi sur les 
langues officielles; 

(e) l’action de la Direction ne se résume pas à fixer des objectifs uniformes, 
à donner des définitions administratives, à établir des conditions, à dé- 
terminer des délais et à inciter un grand nombre d’organismes à l’action, 
mais comporte en outre l’évaluation des progrès accomplis et l’adoption des 
mesures correctives qui s’imposent; 

(f) tous ses autres éléments ou unités administratives apportent, dans leur 
sphère propre, leur concours pour faire appliquer la loi et que cette partici- 
pation se fasse de façon cohérente auprès de toutes Ies institutions fédérales 
concernées; 

Circulaire du Conseil du trésor no 1971-21 

(3) de garder à la circulaire du Conseil du trésor no 1971-21 son actualité, 
en complétant toutefois les objectifs concernant la langue de service et les 
communications avec la population de façon que le premier (objectif no 5) 
mentionne le devoir qu’ont les institutions fédérales d’assurer Ieurs services 
à l’étranger dans les deux langues officielles du Canada et que le second 
(objectif no 6) prévoie les cas où une communication à caractère spécialisé 
- rapport technique mis à la disposition de spécialistes du secteur privé, 
etc. - peut dans certains cas, constituer un service et qu’elle doit, par 
conséquent, se faire conformément aux articles 9 et 10 de la Loi sur les 
langues officielles; 

(4) de préciser Ies mesures concrètes que doivent prendre les institutions 
concernées pour atteindre les objectifs no” 5 et 6 de la circulaire du Conseil du 
trésor n” 1971-21, révisés à la lumière de la recommandation 3; 

(5) de fixer, pour la réalisation des objectifs nos 5 et 6 de la circulaire du 
Conseil du trésor no 197$-21, des échéances en tenant compte de l’urgence 
qu’il y a à appliquer la Loi sur les langues officielles sans retards indus; 

(6) de contrôler régulièrement les progrès accomplis par les institutions con- 
cernées dans la réalisation des onze objectifs de la circulaire no 1971-21, ré- 
visés à la lumière des recommandations 3, 4 et 5 du présent rapport et de 
communiquer régulièrement au Commissaire les résultats de ce contrôle; 
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Déclaratim du 14 décembre 1972 

(7) de prendre les mesures nécessaires pour que les institutions visées tien- 
nent compte scrupuleusement des exigences de la Loi sur les langues officiel- 
les dans l’application des neuf principes énoncés dans la déclaration du Prési- 
dent du Conseil du trésor du 14 décembre 1972; 

(8) d’intervenir auprès des institutions concernées pour avancer le P~US 
possible l’échéance - 31 décembre 1978 - fixée pour la « désignation » des 
postes bilingues chaque fois que l’application de la Loi sur les langues 
officielles est en jeu; 

(9) d’instruire les institutions concernées qu’elles devront nonobstant l’éché- 
ance - 31 décembre 1978 - prévue pour la « désignation D des postes bilin- 
gues dans la déclaration du 14 décembre 1972, respecter les échéances que 
peut fixer le Commissaire à la suite d’une étude ou de l’instruction d’une 
plainte pour doter un poste - que celui-ci ait été ou non « identifié D comme 
bilingue - ou pour qu’il y ait un effectif bilingue sufiant pour assurer, con- 
formément à la Loi sur les langues officielles, un service bilingue ou encore 
l’égalité de statut des deux langues comme langues de travail; 

(10) de demander aux institutions concernées d’a identifier » les postes 
unilingues et ceux qui peuvent être dotés indifféremment d’un anglophone 
ou d’un francophone en même temps que les postes bilingues et, afin de per- 
mettre au Commissaire aux langues officielles d’évaluer l’emploi respectif 
des deux langues officielles dans la fonction publique du Canada, aussi bien 
au niveau des services qu’à celui de leur emploi comme langues de travail, 
de mettre à la disposition du Commissaire, au fur et à mesure que les données 
seront disponibles, les statistiques détaillées relatives 
(a) aux postes bilingues; 
(b) aux postes unilingues pour lesquels la connaissance de l’anglais est 
essentielle; 
(c) aux postes unilingues pour lesquels la connaissance du français est 
essentielle; 
(d) aux postes qui peuvent être dotés indifféremment d’un angIophone OU 
d’un francophone; 

(II ) d’indiquer aux institutions fédérales concernées qu’elles doivent 
prendre les mesures administratives nécessaires pour que les services assurés 
par un fonctionnaire unilingue, titulaire d’un poste bilingue, puissent être 
fournis dans les deux langues officielles, pendant que ce fonctionnaire, con- 
formément aux principes na* 6 et 8 de la déclaration du 14 décembre 1972, 
suit des cours de langue et tant qu’il n’est pas en mesure d’exécuter ses 
tâches et en anglais et en français; 

(12) d’instruire les institutions fédérales concernées de l’obligation qu’elles 
ont de prendre des mesures administratives en vue de respecter la Loi sur les 
langues officielles, aussi bien au niveau de la langue de service qu’à celui de 
la Iangue de travail, lorsque, conformément au principe no 7 de la décIara- 
tion du 14 décembre 1972, des fonctionnaires unilingues comptant de longs 
états de service restent titulaires d’un poste bilingue; 

(13) de veiller à ce que les institutions fédérales concernées, en mettant en 
œuvre la partie de la déclaration du 14 décembre 1972 qui s’applique à la 
langue de travail 
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( . . . les Canadiens qui sont au service du gouvernement du Canada doivent 
pouvoir, règle générale, travailler dans la langue de leur choix. Cette égalité 
de chances se réalisera dans les cas où la surveillance des employés et les 
services communs dont ils ont besoin, comme les services au personnel, 
pourront être assurés dans les deux langues) 
étendent les réformes qu’elles introduiront au Canada au delà des seules 
régions (Montréal, certaines autres parties du Québec, certaines parties de 
l’Ontario de l’Est et du Nord et certaines parties du Nouveau-Brunswick du 
Nord et de l’Est), qui y sont indiquées à titre d’exemple; 

(14) de préciser auprès des institutions fédérales concernées que les prin- 
cipes relatifs à la langue de travail s’appliquent également aux fonctionnaires 
postés à I’étranger; 

(15) de définir dans les délais les plus brefs les modalités administratives 
qui permettront aux institutions fédérales concernées d’atteindre les objectifs 
généraux en matière de langue de travail inclus dans la déclaration du 14 
décembre 1972 et de veiller à ce que les institutions visées prennent les 
mesures nécessaires dès que possible pour que l’échéance approximative 
donnée dans la déclaration-soit 1978-ne les incite pas à retarder indû- 
ment toute action; 

Directives en matière de politique administrative 

(16) d’assortir, chaque fois que cela s’applique, les directives en matière 
de politique administrative préparées par la Direction de la politique 
administrative d’instructions relatives aux exigences de la Loi sur les langues 
officielles; 

Information 

(Z7) d’accentuer son activité en matière d’information dans le domaine des 
langues officielles en tenant compte de la nécessité qu’il y a d’informer la 
population et, plus particulièrement, les fonctionnaires fédéraux de tous les 
aspects qui se rattachent à l’application de la Loi sur les langues officielles 
et de mobiliser à cette fin des ressources humaines et matérielles plus con- 
sidérables que celles dont il disposait au moment de l’étude; 

Contrôle et évaluation 

(18) de contrôler, à titre d’employeur et de gestionnaire, l’application des 
mesures qu’il fait prendre par les institutions fédérales concernées et qui 
ont, d’une façon ou d’une autre, une portée sur l’emploi des deux langues 
officielles aussi bien au niveau de la langue de service qu’à celui de la langue 
de travail; 

(19) dans le but d’aider le travail de suivi du Commissaire, de contrôler, 
dans les institutions fédérales sur lesquelles il a autorité, l’application des 
recommandations formulés par le Commissaire aux langues officielles à la 
suite d’une étude spéciale ou de l’instruction d’une plainte et de fournir au 
Commissaire sur demande les résultats de ce contrôle. 
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Réponse du Secrétariat du Conseil du trésor 

Le 15 octobre 1973, le Commissaire envoyait les résultats de l’étude 
ainsi que ses recommandations au Secrétaire du Conseil du trésor. Ce 
dernier, dans une lettre datée du 28 novembre 1973, commentait 
chacune des 19 recommandations. En raison de l’importance du rôle 
joué par cet organisme dans le domaine des langues officielles et aussi 
pour lui permettre de faire état des développements survenus depuis le 
moment de l’étude, le Commissaire a décidé de reproduire cidessous, 
in extenso, le texte de cette lettre. Ce geste n’équivaut pas à un entérine- 
ment pur et simple des explications fournies par le Secrétaire : le Com- 
missaire se réserve le droit d’évaluer celles-ci à la lumière du travail de 
suivi que ses collaborateurs accomplissent régulièrement. 

Monsieur le Commissaire, 

Permettez-moi de vous remercier de votre lettre du 15 octobre dernier, 
à laquelle vous joigniez le rapport et les recommandations faisant suite à 
votre étude de février et mars 1973 portant sur le Secrétariat du Conseil 
du trésor et sur les mesures prises ou envisagées par ladite institution pour 

promouvoir l’application de la Loi sur les langues officielles au sein de la 
fonction publique. 

Qu’il me soit tout d’abord permis de vous signaler que je me félicite 
de connaître votre point de vue sur la façon dont le Secrétariat du Conseil 
du trésor pourrait plus efficacement contribuer à une application cohérente 
de la loi. J’ajouterai que je suis tout particulièrement. satisfait de constater 
que vous approuvez les dispositions qui ont été prises ou le seront dans un 
avenir très proche, aiîn que tout Canadien, client ou employé de la fonction 
publique, puisse utiliser la langue officielle de son choix. 

Vous n’êtes pas sans ignorer que l’époque à laquelle vous avez décidé 
d’entreprendre l’étude du Secrétariat du Conseil du trésor correspondait à 
une période d’activité intense au sein de cette institution, marquée par la 
mise en place de structures devant permettre au Conseil de s’acquitter de 
ses responsabilités en matière de langues officielles. Une ébauche des lignes 
directrices du Conseil du trésor relatives aux exigences linguistiques des 
postes avait été distribuée au début de janvier 1973 et faisait l’objet de 
discussions intenses et fructueuses avec les ministères et les représentants 
syndicaux. Le Conseil national mixte, où siègent des représentants du gou- 
vernement et des employés, devait les approuver officiellement en mars. Le 
1”’ avril 1973, le Président du Conseil du trésor entérinait la création de la 
Direction des langues officielles, qui m’est directement comptable. Toutes 
choses qui abondent dans le sens des recommandations que vous me faisiez 
parvenir en octobre. Ajoutons que, depuis avril, les cadres de cette Direction 
ont plus que doublé. 

Si je vous situe ce contexte, c’est afin de mieux vous faire comprendre 
que le Président du Conseil du trésor a clairement I?ntention de faire en 
sorte que le Secrétariat du Conseil est réellement à même de jouer un rôle 
actif et constructif dans l’application réelle de la loi au sein de la fonction 
publique. Il va sans dire que cette action ne diminue en rien l’attention 
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que nous devons porter aux nombreux problèmes administratifs qui dé- 
coulent de la loi et des politiques et programmes linguistiques du gou- 
vernement. 

Si vous le voulez bien, j’aimerais maintenant vous faire part des suites 
que nous avons données, ou donnerons bientôt, à vos recommandations. 
Recommandation 1 (a) 

Suite à cette recommandation, les mesures suivantes ont été ou doivent 
être prises : 

1. Partout au Canada, les postes de tous les organismes fédéraux sont en 
voie de désignation, afin que là où la demande est importante, les services 
puissent être fournis au public dans les deux langues. 

2. Il existe, en certains endroits du Canada, des concentrations de popula- 
tion de langue française ou de langue anglaise. Dans toutes ces régions, les 
services n’étaient souvent fournis qu’en une seule langue officielle. A l’avenir, 
ils le seront dans les deux langues officielles, afin que, si c’est chose faisable, 
on puisse évaluer si la demande latente justit?e la prestation des dits services 
en français et en anglais. 

3. Il sera demandé aux divers ministères de faire en sorte que, dans les 
bureaux où la population est en rapport avec l’administration fédérale, que 
ce soit au Canada ou à l’étranger, la signalisation, l’affichage et autres modes 
de communication soient dans les deux langues. Dans tous les cas impliquant 
soit une demande importante, soit des voyageurs, le public sera dirigé, dans la 
langue de son choix, vers le ou les employé(s) capable(s) de donner des 
renseignements dans les deux langues. Signalons au passage que cette prati- 
que existe déjà dans la plupart des institutions en question, au Canada et 
à l’étranger. Le Secrétariat du Conseil du trésor exercera un contrôle des 
activités des ministères en ce domaine tout en continuant, bien entendu, 
d’oeuvrer, en étroite collaboration avec votre Bureau et les diverses adminis- 
trations concernées, au respect de l’esprit de la loi et de l’intention du 
législateur. 

Recommandation I(b) 

1. Le gouvernement a décidé de reconnaître des entités géographiques 
bilingues et de définir des situations où un fonctionnaire peut travailler dans 
les deux langues. 11 est prévu de procéder à un examen du découpage de 
ces régions à l’issue des travaux du Comité consultatif des districts bilingues, 
afin de déterminer si une révision s’impose. 

2. II faudra, afin de permettre à tout fonctionnaire de travailler en français 
ou en anglais dans ces régions «bilingues», que les postes de surveillance 
soient identifiés comme bilingues. Ce sera chose faite le 31 décembre 1973. 
D’ici à la fin de 1978, tout titulaire unilingue d’un tel poste pourra suivre, 
aux frais de l’État, des cours de langue pendant une période pouvant aller 
jusqu’à douze mois. L’égalité des occasions d’emploi de chacune des langues 
officielles comme langue de travail à part entière sera progressivement 
consacrée d’ici à 1978. 

3. Les fonctionnaires ne seront en mesure de travailler dans la langue de 
leur choix que pour autant que les instruments de travail (manuels, codes 
de procédure, directives administratives, signalisation, imprimés d’ordinateur, 
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etc.) leur seront fournis dans les deux langues officielles. Tel n’est pas le 
cas présentement et dans le courant de 1974, des directives concernant la 
langue de travail dans la fonction publique, ainsi du reste que divers autres 
aspects de la question linguistique (celui des instruments de travail, pour en 
nommer un seul), seront mises au point. 

4. Signalons aussi les travaux de création d’emblèmes et de logotypes 
normalisés se poursuivant à l’heure actuelle dans le cadre du programme de 
diffusion du symbole fédéral. 

Recommandation 2 (a) 

Mais les activités présentes et futures du Conseil du trésor ne se 
limitent pas aux seuls postes CL bilingues » et aux unités de langue française; 
la liste ci-après, qui en énumère quelques-unes, le montre bien. Son action 
englobe toutes questions relatives à la langue et aux instruments de travail, 
la disponibilité de cours de formation professionnelle et de préparation à la 
gestion en français et la constitution d’une « force P de recrutement franco- 
phone, l’aménagement de structures administratives à l’intérieur des minis- 
tères chargées de l’application de la loi et des politiques et programmes de 
langues officielles, le renforcement du caractère bilingue de la région de la 
capitale nationale, l’étude des problèmes relatifs à la traduction et à la 
terminologie, l’enseignement des langues et la question du maintien de I’ac- 
quis, l’examen de toutes les études portant sur des questions touchant 
aux langues officielles, les rapports avec les secteurs public et privé pour tout 
ce qui a trait à ces mêmes questions, la collecte de données statistiques sur 
les langues officielles et la mise au point de systèmes informatiques. De plus, 
le Secrétariat s’intéresse, en collaboration étroite avec la Commission de la 
fonction publique, à Ia question du recrutement, et en particuher à ceIui de 
l’embauche de personnel francophone. 

Recommandation 2 (b) 

Nous endossons cette recommandation. Nos services continueront, 
parallèlement à leurs activités propres, à s’en remettre largement à votre 
Bureau pour tous renseignements concernant des questions qui à votre avis 
ne se conformeraient pas à la loi. 

Recommandation 2 (c) 

Ainsi que je vous le signalais plus tôt, la création de la Direction des 
langues officielles en avril 1973 et l’augmentation de ses cadres à quarante- 
sept années-homme annule la portée de cette recommandation. Au chapitre 
du personnel, on peut d’ailleurs s’attendre à une nouvelle croissance. 

Recommandation 2 (d) 

Assortie des mesures décrites, la création de la Direction des langues 
officielles devrait aboutir à des résultats en tous points conformes à ceux 
qu’envisage cette recommandation. 
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Ce> (f) 

C’est à la Division de la planitïcation et de l’évaluation qu’il incombe 
de juger des progrès enregistrés et, s’il y a lieu, de proposer au Conseil du 
trésor les mesures et orientations « correctives » qui s’imposent pour que 
soient respectés la loi et les politiques et programmes gouvernementaux con- 
cernant les langues officielles. 

Recommandations 3, 4 et 5 

1. Les directives et circulaires du Conseil relatives aux langues officielles 
sont constamment revues de façon à assurer leur compatibilité et leur mise 
à jour. 

2. Des dispositions ont déjà ét6 prises, en collaboration avec les ministères 
ayant des bureaux à l’étranger, afin d’assurer une représentation véritable du 
Canada dans ces pays et la prestation de services dans les deux langues 
officielles. Le projet de directive devant donner effet à cette recommandation 
fait actuellement l’objet d’échanges de vue avec les ministères intéressés. 

3. La diffusion, dans les deux langues, de documents hautement spécialisés 
(les rapports techniques, par exemple) est un problème complexe. Seul un 
groupe linguistique lit bon nombre d’entre eux; il arrive que les délais 
imposés par la traduction (sans parler des problèmes terminologiques) re- 
tardent considérablement la publication des résultats d’importantes re- 
cherches techniques, comme celles qui sont confiées aux ministères à vocation 
scientifique. Il faudra examiner cette question à la lumière des exigences de 
la Loi sur les langues officielles, sans oublier de tenir compte des facteurs 
<t demande importante D et « possibilité ». 

4. Une fois ce problème circonscrit, le Conseil du trésor devra approuver 
un train de mesures appropriées comportant des échéances bien définies. 
Nous comptons solliciter l’aide de votre Bureau avant de soumettre nos 
recommandations aux ministres. 

Recommandation 6 

Tel qu’indiqué antérieurement, des mesures précises sont actuellement 
prises pour permettre le contrôle de tout ce qui a trait à l’application de la Loi 
sur les langues officielles et l’observation des principes et programmes gou- 
vernementaux dans ce domaine. Ainsi qu’il a été convenu, les résultats de ce 
contrôle sont à la disposition de votre Bureau. 

Recommandation 7 

Tout comme la déclaration du Président du Conseil du trésor en date 
du 14 décembre 1972 avait pour but d’assurer, dune part, la prestation, dans 
les deux langues officielles, des services que fournit au public I’administra- 
tion fédérale, et, d’autre part, que les agents de l’État aient, en règle générale, 
la possibilité de travailler dans la langue de leur choix, les principes adoptés 
par le Parlement entendent promouvoir et assurer l’application de la loi, 
à l’avenir en général, et d’ici à 1978 en particulier. 
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Recommandation 8 

Dans le cadre des procédures administratives donnant effet aux dits 
principes, les postes affectés au service du public bénéficieront d’une priorité 
absohre en matière de désignation. Qui plus est, jusqu’à ce que leurs titulaires 
soient bilingues, chaque ministère est tenu de prendre toutes mesures appro- 
prrées pour garantir le respect immédiat de la loi. 

Recommandation 9 

Ainsi que je l’ai déjà confirmé, la Division des opérations de la Direction 
des langues officielles exercera une surveillance continue sur la manière dont 
les ministères tiennent compte de vos recommandations et prendra toute 
mesure utile pour garantir le respect de la loi. 

Recommandation 10 

Les différents ministères procèdent à l’heure actuelle à un recensement 
des exigences linguistiques de quelque 2.50 000 postes de la fonction publi- 
que, tant « bilingues », que « anglais essentiel », = français essentiel » et ceux 
a où le français ou bien l’anglais peut être utilisé ». Le 31 décembre 1973, 
cette entreprise sera achevée. Les renseignements requis seront disponibles 
en 1974. 

Recommandation II 

Les mesures nécessaires ont déjà été prises et sont énoncées dans la 
circulaire 1973-88 du Conseil du trésor, relative aux exigences linguistiques 
des postes. 

Recommandation 12 

Les modalités d’une mise en œuvre de cette recommandation figurent 
déjà dans la circulaire 1973-88 du Conseil du trésor. La a performance D des 
ministères dans ce domaine sera soumise à un contrôle. 

Recommandation 13 

Ainsi que je le signalais dans ma réponse à la recommandation l(6), 
ces secteurs doivent être réexaminés à la lumière du rapport du Conseil 
consultatif des districts bilingues et de la suite qu’y donnera le gouvernement. 
Toutes mesures appropriées seront ensuite prises par le Secrétariat du 
Conseil du trésor. 

Recommandation 14 

Cet aspect de la question fait partie intégrante de la ligne politique 
actuellement en cours de définition par les ministères ayant des bureaux à 
I’étranger. 
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Recommandation 15 

La politique du gouvernement visant à assurer l’égalité de statut des 
deux langues officielles comme langues de travail est éminemment claire. 
J’ai déjà parlé de quelques-unes des mesures qui doivent être prises pour 
faire respecter l’échéance de 1978 arrêtée par le gouvernement. Je suis, du 
reste, persuadé que beaucoup peut être accompli pour atteindre cet objectif 
avant la date limite. Toutefois, étant donné la «charge» prévue pour les 
cours de langue, il serait illusoire de croire que l’on puisse atteindre une 
capacité de surveillance bilingue avant cette date. 

Recommandation 16 

Toutes les directives et circulaires du Conseil du trésor seront soumises 
à un réexamen qui permettra de déterminer quelles clauses précises relatives 
aux exigences de la Loi sur les langues officielles il convient d’y incorporer. 

Recommandation I7 

La dotation du Groupe de l’information de la Direction des langues 
officielles a récemment été portée à sept années-hommes; des crédits su& 
sants ont en outre été alloués à cette division. Parmi ses projets en cours, 
et qui en sont tous à divers stades de réalisation, citons: la préparation 
d’un vade-mecum du fonctionnaire et d’une brochure à l’intention du grand 
public, de séances d’information et de formation, de séminaires, de 
« trousses B documentaires, de présentations audio-visuelles (y compris des 
lilms) et de contacts avec des organismes publics et privés. Ce Groupe est 
en outre chargé de coordonner les divers programmes d’information des 
ministères concernant la mise en ceuvre des directives du Conseil du trésor. 

Recommandation 18 

Ainsi que cela a déjà été établi, la Direction des langues officielles a 
été chargée-et, du reste, se charge d’ores et déjà-de contrôler en perma- 
nence et d’évaluer les procédures de mise en œuvre des directives du Conseil 
du trésor relatives aux exigences linguistiques des postes. A cette fonction 
viendront s’en ajouter d’autres, qui feront porter ses activités sur l’ensemble 
des politiques et programmes linguistiques. 

Recommandation 19 

Ainsi que le laissaient entendre mes réponses aux commentaires sur les 
recommandations 2(b) et 9, les recommandations que vous adressez aux 
divers ministères seront étudiées en détail, et une procédure de contrôle 
continu sera instaurée pour vérifier qu’il leur est donné suite et garantir le 
respect de la Loi sur les langues officielles. 

En espérant que ces commentaires se révéleront utiles à la préparation 
de votre rapport annuel et en vous signalant qu’au cas où je pourrais encore 
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vous être de quelque service, je demeure à votre entière disposition. Je vous 
prie d’agréer, Monsieur le Commissaire, mes salutations dévouées et 
distinguées. 

G. F. OSBALDESTON 

PLAINTES 

Dossier no 67.5-Discrimination 

Un fonctionnaire francophone du Conseil fait part au Com- 
missaire des dithcultés qu’il éprouve dans son milieu de travail. Il 
déclare avoir été victime de discrimination raciale. Ses supérieurs 
hiérarchiques auraient en effet soumis des rapports d’appréciation peu 
objectifs à son sujet pour le priver d’un poste dont il exerçait de 
facto les fonctions. Ce poste aurait ensuite été offert à un anglo- 
phone unilingue alors que le titulaire devait servir un public en 
partie francophone. 

Après avoir examiné la plainte, le Commissaire a dû conclure 
que la discrimination en question semblait être d’ordre ethnique 
plutôt que linguistique et ne constituait donc pas une contravention 
à la Loi sur les langues officielles. Le Commissaire a invité le 
plaignant à porter son cas à la connaissance de la Direction des 
appels de la Commission de la fonction publique. 

Pour ce qui est de la nomination d’un unilingue anglais au 
poste en cause, Ie Commissaire a informé le plaignant qu’il était 
disposé à étudier cet aspect de la plainte si le plaignant l’autorisait 
à le faire. Le plaignant n’a pas autorisé le Commissaire à poursuivre 
cette affaire. 

Dossier no 9.55-Communications internes 

Un employé du Conseil se plaint de ce que la liste des directeurs 
du personnel des différents ministères est rédigée en anglais seulement. 

Le Conseil a émis l’opinion que les documents de cette nature 
ne devaient pas nécessairement être publiés dans les deux langues 
officielles, puisque leur distribution était limitée à quelques fonction- 
naires du Conseil. Il a toutefois accepté la recommandation du 
Commissaire qui l’invitait à publier cette liste dans les deux langues 
officielles. 

Dossier no 1652-Politique de bilinguisme 

Un francophone désapprouve la politique gouvernementale sur 
le bilinguisme dans la fonction publique, formulée dans les neuf 
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principes exposés par le président du Conseil du trésor le 14 décem- 
bre 1972. Il fait valoir que la Loi sur les langues officielles pré- 
cise que « l’anglais et le français . . . ont un statut, des droits 
et des privilèges égaux quant à leur emploi dans toutes les institu- 
tions du Parlement et du gouvernement du Canada » , alors que 
ces neuf principes tendent à raffermir le statut privilégié de l’une des 
deux langues. Plus particulièrement, il prétend que les principes 
assureront la perpétuation de pratiques linguistiques qui favorisent 
surtout les fonctionnaires anglophones unilingues qui désirent 
demeurer unilingues bien que leur poste ait été désigné bilingue. 

Le Commissaire a porté cette plainte à la connaissance du secré- 
taire du Conseil du trésor. Celui-ci a répondu qu’à son avis, les 
questions soulevées « ne semblaient pas mettre directement en cause 
la Loi sur les langues officielles ni avoir de rapport direct avec ses 
dispositions ». 

Le Commissaire estimait toutefois que la mise en application 
de certains des principes pourrait contrevenir aux dispositions et à 
l’esprit de la Loi sur les langues officielles ainsi qu’à l’intention du 
législateur. Tout en espérant que les principes dans leur application 
ne comporteraient aucune infraction à l’une quelconque des dispositions 
de la loi, le Commissaire a rappelé au secrétaire du Conseil du trésor 
qu’il lui incombait, aux termes de l’article 25 de la loi, d’instruire toute 
plainte signalant une violation de la loi. 

Dossier no 16.57-Téléphone 

Un francophone téléphone à ,la direction de la planification. 
En guise de réponse, il reçoit un message enregistré en anglais seule- 
ment lui demandant de laisser son numéro afin qu’on puisse le 
rappeler. 

Le Conseil a informé le Commissaire qu’afin d’éviter tout 
malentendu de ce genre, des instructions avaient été données pour 
que les messages enregistrés soient bilingues. 

CONSEIL ÉCONOMIQUE DU CANADA 

PLAINTE 

Dossier no 1774-Documents en anglais 

Un francophone de Toronto s’étonne du fait que certaines études 
du Conseil citées dans son rapport annuel ne soient pas disponibles 
en français. Il se demande comment les francophones peuvent s’inté- 

283 



resser à l’économie de leur pays quand de tels documents de base 
n’existent pas dans leur langue. 

Le Conseil a souligné qu’Information Canada diffusait toutes 
les publications du Conseil dans les deux langues officielles. Toute- 
fois, il a expliqué que, depuis 1963, seulement onze études sur un 
total de cent onze n’avaient pas été traduites en français en raison de 
leur teneur technique et de la difficulté de les faire traduire dans un 
laps de temps raisonnable. 

Les études mentionnées par le plaignant étaient tirées à la poly- 
copie dans la langue de l’auteur et étaient considérées comme des 
documents de travail. 

CONSEIL NATIONAL DE RECHERCHES DU CANADA - < La 
sorcellerie à travers les âges » 

APPRÉCIA TION 

Depuis 1970, le Conseil national de recherches a fait l’objet de 
onze plaintes, dont une seule a nécessité une recommandation de la 
part du Commissaire. La plupart des plaintes étaient fondées et le 
Conseil a pris les mesures nécessaires pour corriger les infractions. 

Les principales plaintes portaient sur la traduction des publica- 
tions spécialisées et autres documents, Tout en reconnaissant que le 
Conseil a fait preuve d’une évidente bonne volonté pour améliorer la 
situation dans ce domaine, le Commissaire doit signaler que ces 
traductions n’ont pas toujours été eflectuées aussi rapidement qu’il 
eût été souhaitable. 

Selon le Conseil, les objectifs de son programme de bilinguisme 
sont « en bonne voie d’être atteints ». Conscient de la précision des 
scientifiques, le Commissaire veut bien donner raison au Conseil et il 
espère que le temps confirmera l’optimisme de ce dernier. 

Dans sa réponse au questionnaire, le Conseil a indiqué que l’ap 
plication de la Loi sur les langues officielles au sein du C.N.R. a été 
confiée au conseiller en bilinguisme. Ce dernier relève du vice-président 
(‘Laboratoires). Le C.N.R. recueille périodiquement des données sta- 
tistiques sur les connaissances linguistiques de ses employés. Ces sta- 
tistiques, au dire de l’agence, révèlent une progression constante. Quant 
aux délais prévus pour réaliser son programme de bilinguisme, le 
Conseil a répondu qu’il ne le considérait pas comme un programme 
circonscrit dans le temps, mais plutôt comme un processus continu au 
cours duquel les différentes étapes sont abordées selon leur ordre de 
priorité. 
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Les deux langues oilicielles ont, selon l’organisme, un statut 
égal « en rapport avec les besoins connus et recensés » de nature 
publique et interne. Le Conseil, cependant, n’a pas prétendu que son 
bilinguisme institutionnel était suffisant. 

Les communications internes de portée générale, au dire du 
Conseil, sont bilingues. La traduction des « Règlements administratifs 
- définitions et applications » serait achevée en avril 1974. Le Conseil 
aEirme qu’il encourage ses employés à suivre des cours de langue 
et qu’il rembourse en totalité ou en partie les frais de cours de langue 
particuliers qu’il a approuvés. 

Le Conseil a fait remarquer que le service est assuré, depuis 
quelque temps déjà, dans les deux langues. Les affiches, les formules et 
autres articles qui véhiculent une information de nature générale sont 
bilingues ou en voie de l’être. 

Le Conseil estime ne pas avoir éprouvé de sérieuses difficultés 
à promouvoir le bilinguisme au sein de son personnel, mais prétend 
qu’il a été frustré, en raison de l’inélasticité de l’offre, dans ses efforts 
de recrutement d’un nombre important de scientifiques et d’ingénieurs 
francophones. Pour sa part, le Commissaire, avec une naïveté évan- 
gélique, dit : « Cherchez et vous trouverez ». 

PLAINTES 

Dossier no 956-Publications 

Le plaignant s’oppose à la lenteur excessive que met le Conseil 
à traduire des documents en français. Pour illustrer le problème, il 
envoie un feuillet intitulé « Digeste de la Construction » publié 
mensuellement. 11 trouve regrettable que cette publication en soit à 
son 143” numéro en anglais alors que le 100” numéro français vient 
seulement de paraître. Au moment de la plainte, cet écart représentait 
un retard de plus de trois ans et demi. 

Le Conseil a informé le Commissaire que plusieurs événements 
s’étaient conjugués au début de 1969 pour diminuer les moyens de 
traduction technique dont disposait alors la Division des recherches 
sur le bâtiment. Malgré les efforts déployés, la traduction des digestes 
avait été retardée. Finalement, en 1971, pour obvier à cette difficulté 
croissante, tout en s’assurant des traductions techniquement valables, 
le C.N.R. avait décidé de recourir sur une base contractuelle aux 
services d’une société de Montréal. 

A la suite d’une recommandation du Commissaire, le Conseil 
a adopté un nouvel ordre de priorité selon lequel le numéro le plus 
récent du Digeste passerait avant les numéros en souffrance. Le 
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C.N.R. a reconnu que la traduction des numéros antérieurs serait en 
conséquence quelque peu ralentie, mais il a signalé qu’il poursuivrait 
ses efforts pour améliorer la situation et qu’il avait, en particulier, 
pris des mesures visant à recruter un plus grand nombre de personnes 
répondant aux exigences de ce travail très spécialisé. 

Pour sa part, le Commissaire a estimé qu’un écart de parution 
entre les versions anglaise et française du Digeste constituait une 
infraction à la loi. C’est pourquoi il a recommandé au C.N.R. de 
publier simultanément dans les deux langues officielles tout document 
destiné au public et de faire rédiger en français un nombre raisonnable 
de textes. Le Conseil a accepté cette recommandation et a promis 
de faire tout en son pouvoir pour se conformer aux exigences de la 
loi. 

Dossier no 1311-Inscriptions sur une camionnette 

Un francophone se plaint qu’une camionnette du Conseil porte des 
inscriptions unilingues anglaises. 

Le Conseil a reconnu le bien-fondé de la plainte et a ajouté 
que quelques véhicules achetés avant septembre 1968 ne portaient 
que des inscriptions anglaises. Voulant se conformer à la loi, le 
Conseil a corrigé les inscriptions. 

Dossiers nos 1563, 1564-Communications internes 

Deux francophones se plaignent d’une directive qui accompagnait 
un questionnaire destiné à déterminer la langue officielle des employés. 
Cette directive porte la mention suivante: « Il sera pris pour acquis 
que l’individu qui ne retourne pas le formulaire désire recevoir des 
talons de chèques et sa correspondance en anglais » . Les plaignants 
sont d’avis qu’une telle action ne respecte pas l’égalité de statut, des 
droits et des privilèges des deux langues officielles quant à leur emploi 
dans les institutions fédérales. 

Le Conseil a répondu qu’il n’avait pas l’intention de porter 
atteinte à l’esprit ou à la lettre de la Loi sur les langues officielles. 
Il avait tout simplement voulu préciser la langue officielle que pré- 
férait chaque employé afin de lui offrir des services dans sa langue. 

Le Commissaire, pour sa part, était d’avis que cette directive 
obligeait les francophones à remplir le formulaire pour obtenir dans 
leur langue des services offerts automatiquement aux anglophones. 
Il a donc suggéré au Conseil de déterminer autrement les préférences 
linguistiques de ceux qui n’auraient pas répondu au questionnaire. 

A la suite de cette recommandation, le Conseil a décidé de 
communiquer individuellement avec ses employés. 
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CONSOMMATION ET CORPORATIONS - « La grande bouffe » 

APPRÉCIATION 

Des dix plaintes mettant en cause le ministère, deux nécessitaient 
des recommandations. La première plainte concernait la correspondance 
échangée avec un francophone et la deuxième faisait ressortir E’absence 
de services bilingues à Regina. Le ministère a réagi de façon positive 
dans les deux cas. 

Parmi les différentes mesures prises, la déclaration de principes 
destinée aux employés, plaquette d’une présentation agréable, et le cours 
spécial de langue à l’intention des secrétaires et des réceptionnistes met- 
tent en évidence l’attitude constructive qui inspire ces initiatives. 

Le ministère a indiqué au Commissaire que, par suite de sa poli- 
tique commerciale, il avait commencé en 196X à utiliser l’anglais et le 
français dans ses rapports avec le public. A l’entrée en vigueur de la 
Loi sur les langues officielles, il a intensifié ses efforts en vue d’une 
utilisation égale du français et de l’anglais. Janvier 1972 a vu la publi- 
cation d’une brochure sur le bilinguisme intitulée « Oui-Yes », document 
qui sera vraisemblablement modifié au début de 1974 afin de cadrer 
avec les directives du Conseil du trésor du 29 juin 1973. 

Comme beaucoup d’autres organismes fédéraux, le ministère a 
procédé durant le mois de novembre 1973 à la définition des exigences 
linguistiques des postes. Son intention est d’utiliser également, dans le 
cours normal de ses activités, les deux langues officielles, que ce soit 
au sein de son administration ou dans ses rapports avec le public. 
Malgré les progrès réalisés, il reconnaît « qu’il reste beaucoup à faire », 
mais compte néanmoins atteindre son double objectif en 1977. 

D’après le ministère, l’exécution du programme des langues of- 
ficielles a été confiée au directeur du personnel, qui œuvre au siège et, 
bien qu’il n’y ait pas eu délégation de responsabilités au bénélïce des 
services régionaux, le travail se fait en collaboration avec le sous-minis- 
tre adjoint responsable du Service des opérations extérieures. 

« Une surveillance étroite est exercée » sur le progrès des services 
locaux vers les objectifs du ministère en matière de bilinguisme et ce 
dernier envoie ses fonctionnaires effectuer des visites de contrôle aléa- 
toires sur place. Un comité de direction est chargé, ajoute le ministère, 
d’évaluer et de passer en revue annuellement le programme d’appli- 
cation. 

Le ministère signale que la presque totalité des affiches et des 
avis sont bilingues et qu’il procède au remplacement des panneaux 
unilingues qui restent. De plus, dit-il, les formules et autres imprimés 
sont publiés dans les deux langues officielles. Enfin, on a entrepris (à 
compter de novembre 1973) la publication en anglais et en français 
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de la Gazette du Bureau des brevets et du Journal des Marques de 
Commerce. 

A titre d’exemple de l’usage égal du français et de l’anglais dans 
son activité interne, le ministère a cité les manuels existants que l’on 
traduit et les nouveaux manuels publiés simultanément dans les deux 
langues officielles. Tous les cours de perfectionnement, sauf un, seraient 
donnés en anglais et en français. Quant aux sept unités de langue fran- 
çaise, trois sont au Québec et quatre à Ottawa. Le ministère a l’inten- 
tion de passer en revue les réalisations ainsi que l’organisation de toutes 
ces unités et se propose d’étudier la possibilité d’en établir de nouvelles 
en 1974. 

En plus d’avoir recours aux moyens de formation du Bureau des 
langues de la Commission de la fonction publique et des autres écoles 
reconnues, le ministère a mis sur pied un programme de formation 
« interne » à l’intention de « personnes clés ne pouvant s’absenter de 
leur lieu de travail pendant une période de temps prolongée ». De plus, 
des cours abrégés et simples ont été élaborés pour les réceptionnistes 
et les secrétaires « dans le but de leur permettre de répondre à des 
questions simples en français ». D’autre part, le ministère a établi un 
service de révision des textes français afin d’encourager un plus large 
usage du français par ses employés. La qualité des communications 
écrites s’améliorerait par suite des cours de rédaction administrative en 
anglais et en français donnés aux employés. Les services de moniteurs 
ont été retenus afin d’aider les employés à conserver ou accroître leurs 
connaissances de la deuxième langue. Enfin, le ministère affirme qu’il 
accentue son recrutement de francophones « dans la mesure du 
possible ». 

PLAINTES 

Dossier no 1013-Brevets 

Un inventeur montréalais, détenteur d’un brevet américain, désire 
obtenir son brevet canadien rédigé en langue française. Il se plaint que 
le Bureau des brevets et du droit d’auteur refuse de traduire en français 
le mémoire descriptif qu’il a soumis en anglais. 

Selon les règlements, le demandeur d’un brevet d’invention doit 
joindre à sa demande de brevet un mémoire entièrement rédigé en 
anglais ou en français. Ainsi l’inventeur peut décrire son invention 
dans la langue officielle de son choix. Une fois accordé, le brevet 
d’invention est publié dans la Gazette du bureau des Brevets dans la 
langue dans laquelle la demande a été soumise. Le certificat de brevet 
est ensuite délivré à l’inventeur dans cette même langue. 
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Le Commissaire a été d’avis que la procédure adoptée par le 
Bureau des brevets était conforme à la Loi sur les langues officielles. 

Dossier no 1047~Sudbury 

Des francophones font grief au ministère de n’avoir pu obtenir 
de services en français à son bureau régional de Sudbury et d’avoir 
été insultés par une préposée qui ne reconnaissait pas leur droit de 
s’adresser au gouvernement fédéral dans la langue officielle de leur 
choix. 

Le ministère a répondu que la personne responsable de l’incident, 
n’ayant pu s’adapter aux conditions de travail du bureau en question, 
avait quitté son emploi et qu’une personne bilingue avait été recrutée 
pour remplir ce poste. Le ministère a vivement regretté cet incident et 
a prié le Commissaire de transmettre ses excuses aux plaignants. 

Dossier no IO67-Regina 

Un francophone n’a pu obtenir de services en français au bureau 
régional de Regina. 

Le ministère a répondu qu’à son avis la demande n’était pas 
suffisante pour des services en français à ce bureau qui n’est pas situé 
dans un district bilingue proposé. Il a ajouté qu’un des vingt-huit 
employés était bilingue et que des services en français auraient pu être 
fournis s’il avait été là au moment où s’est présenté le plaignant. Le 
ministère a précisé qu’il avait à cœur d’offrir les meilleurs services 
possibles au public mais ne voulait pas anticiper une décision du 
gouvernement concernant les districts bilingues. 

Le Commissaire a été d’avis que le ministère devrait se livrer à 
une évaluation plus pragmatique de la demande en offrant au moins 
un embryon de services bilingues puisqu’on ne saurait parler de demande 
de services qu’en fonction de leur disponibilité. Il a donc recommandé 
que : 

1) le bureau reconnaisse que le fait de parler français constitue une 
demande implicite pour l’obtention de services dans cette langue et que 
les employés répondent par une formule courtoise telle que « Un instant 
s’il vous plaît » et aillent chercher le préposé bilingue; 

2) les affiches et enseignes destinées à l’information du public soient 
bilingues; 

3) le ministère offre à ses employés appelés à servir le public la 
possibilité de suivre des cours de langue. 
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Le ministère a informé le Commissaire que le Bureau régional 
des Prairies à Winnipeg avait émis le 19 avril 1973 une directive à 
l’intention de tous les surveillants de Regina leur demandant de s’as- 
surer que les employés unilingues soient au courant du protocole des 
réponses à donner aux demandes faites en français. Il a assuré le 
Commissaire que désormais ces demandes seraient acheminées vers les 
préposés bilingues en place. De plus, un panneau bilingue de renseigne- 
ments devait bientôt être érigé à l’entrée de l’immeuble pour informer 
le public. Enfin, le ministère continuait d’encourager ses employés de 
Regina à suivre des cours de langue. 

Dossier no 1302-Altercation 

Le plaignant rapporte qu’il a été témoin d’une querelle survenue 
en fin d’après-midi entre un commissionnaire unilingue anglophone et 
une francophone qui, semblait-il, regagnait son bureau au ministère à 
Ottawa. Il déclare que le commissionnaire a été impoli envers cette 
femme qui ne comprenait pas très bien l’anglais. Le plaignant, qui 
parlait un peu le français, a voulu servir #interprète, mais le commis- 
sionnaire est demeuré belliqueux. 

Le ministère a informé le Commissaire que la plainte était 
justifiée. Cette querelle faisait suite à une série d’incidents survenus le 
même après-midi alors que le commissionnaire était en état d’ébriété. 
Ce dernier a été par la suite congédié par le Corps canadien des 
commissionnaires. 

Dossier no 1690-Préséance à l’anglais 

Un plaignant signale que dans une publication française du 
ministère, on trouve en vignette le symbole fédéral avec le nom du 
ministère dans les deux langues officielles, mais que la préséance est 
accordée à l’anglais. 

Les organismes fédéraux impriment, conformément au programme 
de diffusion du symbole fédéral, une telle vignette sur tous les docu- 
ments officiels afin de souligner le caractère bilingue des services 
fédéraux. Le Commissaire était d’avis que, loin d’être en contravention 
avec la loi, cette politique respectait l’égalité de statut des deux langues 
officielles. 

Dossier no I718-Postes bilingues 

Le plaignant prétend qu’au cours de la réorganisation de la Direc- 
tion des normes, il n’a pas été tenu compte de la nécessité de servir le 
public dans les deux langues officielles. 
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Le ministère a informé le Commissaire que certains postes de la 
nouvelle direction allaient être identifiés bilingues, conformément aux 
dernières directives du Conseil du trésor. Le ministère se proposait 
d’augmenter les effectifs bilingues de la Direction en recourant aux 
cours de langue et au recrutement de personnel francophone. 

COUR FÉDÉRALE DU CANADA 

PLAINTES 

Dossier no 1027-Traduction simultanée 

Un journaliste anglophone, présent à l’audience d’une cause 
instruite en français devant la Cour fédérale, souligne que l’absence de 
traduction simultanée constitue en fait un déni de son droit à l’in- 
formation, à titre de représentant du public. 

Avant l’entrée en vigueur de la Loi sur les langues officielles, la 
Cour fédérale (appelée la Cour de l’Échiquier jusqu’en décembre 
1970) fonctionnait comme tribunal bilingue selon les dispositions 
de l’article 133 de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique, 1867. 
La Cour faisait en sorte, dans la mesure du possible, que l’une ou 
l’autre des deux langues officielles puisse être employée par qui- 
conque participait à ses délibérations. En général, dans les causes 
où il fallait employer les deux Iangues, ce besoin était satisfait grâce 
à la présence de juges et d’avocats bilingues. 

La faiblesse évidente de ce système consistait en ce qu’une 
partie ,à un procès, qui ne comprenait qu’une seule des deux langues 
officielles, n’était pas en mesure de comprendre les témoins qui 
s’exprimaient dans l’autre langue officielle. 

L’article 11 (2) de la Loi sur les langues officielles remédiait 
aux difficultés éprouvées par Ses unilingues en assurant la traduction 
simultanée des plaidoiries. 

La règle 356 de la Cour prévoyait une procédure visant à offrir 
dans des cas particuliers des services de traduction simultanée. Cette 
règle semblait exiger que la partie requérant des services de traduc- 
tion simultanée devait prouver à la Cour que leur absence pouvait la 
défavoriser. 

Le Commissaire était d’avis que l’article 11 (2) de la Loi sur 
les langues officielles stipulait que la Cour avait l’obligation d’assurer 
de tels services à moins d’établir que la partie ne serait pas défavorisée. 
En conséquence, il a recommandé que la règle 356 soit modifiée 
pour la rendre plus conforme ,à l’article pertinent de la loi. 
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La Cour fédérale a répondu qu’elle porterait à l’attention des 
juges la recommandation du Commissaire. Elle a refusé d’effectuer 
la modification proposée. L’administrateur de la Cour a informé le 
Commissaire qu’ < après une étude approfondie, il a été décidé que 
cette modification ne serait pas conforme aux exigences de l’article 
11 (2) de la Loi sur les langues officieIles » . 

Finalement, le Commissaire a examiné la question des droits 
du public à la traduction simultanée aux termes des dispositions de 
l’article 9 (1) de la Loi sur les langues officielles. Il a conclu qu’il 
ne pouvait considérer le service dont il s’agissait comme étant un 
service que le public pouvait obtenir, au sens où l’entendait ledit 
article car, s’il en était ainsi, l’article 11 (2) n’aurait pas sa raison 
d’être. Il lui a d’autre part semblé évident que, pour la logique du 
texte, l’article 11 (2) avait une finalité qui n’existerait pas si, dans 
de tels cas, la traduction simultanée était considérée comme un 
service que le public pouvait obtenir aux termes de l’article 9 (1). 

Dossier no 1079-Juge unilingue 

Un francophone signale qu’un juge anglophone unilingue a pré- 
sidé à l’audition d’une cause dans l.aquelle les défendeurs, leur avocat 
et leurs témoins étaient francophones. Le plaignant ajoute que bien 
que des services de traduction simultanée aient été utilisés, ils n’ont 
pas suppléé à l’absence d’un juge francophone. 

La Cour fédérale a répondu que, dans la préparation de l’audi- 
tion d’une cause, l’un des objectifs principaux qu’elle visait, indé- 
pendamment de ceux de la Loi sur les langues officielles, « était 
autant que possible de constituer le tribunal avec un juge ou des juges 
qui parlait ou parlaient la langue ou les langues appropriées » . 
D’autres facteurs, outre la langue ou les langues que parlait le juge, 
devaient toutefois entrer en ligne de compte lors de la préparation 
de l’audition. 

« Dans tous les cas particuliers » , de continuer la Cour fédérale, 
« le juge en chef intéressé prend les meilleures mesures possibles, 
compte tenu des exigences de la situation - il doit, entre autres choses, 
considérer le degré de connaissance de la langue ou des langues 
appropriées que possède le juge disponible, de la date que les parties 
préfèrent pour l’audition et du délai qu’entraînerait le fait d’attendre 
qu’un juge connaissant mieux l’une des langues puisse présider à 
l’audition. P 

Le Commissaire était d’avis que dans ce cas, étant donné que 
les parties à des procédures judiciaires appartenaient au public de 
cette Cour et, à ce titre, avaient droit d’obtenir de la Cour des 
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services dans les deux langues officielles et également de communi- 
quer avec elle dans ces deux langues, la Cour avait été à l’encontre 
des dispositions de l’article 9 (1) de la Loi sur les langues officielles. 
Le Commissaire a donc recommandé que lorsqu’il était évident qu’une 
langue officielle prédominait dans une cause, un juge versé dans cette 
langue soit nommé pour présider le tribunal. 

Le juge en chef a alors répondu au Commissaire que sa recom- 
mandation était étudiée avec soin. 

DÉFENSE NATIONALE - « Sans tambour ni trompette » 

APPRÉCIATION 

Le ministère de la Défense nationale reconnaît qu’il lui reste encore 
beaucoup à faire avant d’atteindre un bilinguisme institutionnel entier. 
Cependant, non seulement s’est-il attaqué à la mise en œuvre d’un 
programme de bilinguisme détaillé, mais encore aide-t-il le Commissaire 
à instruire les plaintes de façon approfondie, traitant ces dernières 
avec diligence et mettant autant de vigueur que d’imagination dis- 
ciplinée à suivre les recommandations qui lui sont faites. 

En ce qui concerne les dix recommandations issues de l’étude 
spéciale qui a porté sur la base des forces armées d’Uplands (Ottawa), 
le ministère a signalé, en octobre 1973, que cinq d’entre elles étaient 
intégralement appliquées, que quatre autres l’étaient partiellement et 
qu’une solution de rechange avait été trouvée pour observer la dernière, 
qui concernait la traduction à la base. Bien que le ministère n’ait pas 
réussi à rendre bilingue toute sa signalisation extérieure pour l’échéance 
du 1” septembre 1971, il a réalisé des réformes importantes au regard 
des dispositions de la Loi sur les langues officielles, notamment dans le 
domaine des services assurés au personnel et de divers aspects visuels 
du biliiguisme (matricules, etc.). 

Au sujet des quatre recommandations partiellement appliquées, le 
ministère a Informé le Commissaire que la signalisation et les neuf 
dixièmes des inscriptions figurant sur les avions seraient bilingues avant 
la fin de 1973. Des mesures ont en outre été prises dans le but 
d’améliorer la qualité des services fournis dans les deux langues au 
public et au personnel, tant civil que militaire. Le ministère procède, 
à l’heure actuelle, au recensement et à la désignation des postes civils 
exigeant la connaissance des deux langues officielles. 

Il a par ailleurs déterminé qu’il ne serait pas possible, pour des 
raisons d’efficacité administrative, d’affecter à la base d’uplands un 
traducteur doté d’une secrétaire bilingue. Le service des traductions 
du quartier général continue donc d’assurer la traduction des textes 
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de la base. Ce service est, du reste, en nette amélioration depuis l’éta- 
blissement de liaisons directes entre la base, le directeur des Services 
de terminologie et de la traduction du Q.G. de la Défense nationale, et 
le Bureau des traductions. 

Entre avril 1970 et le 31 mars 1973, le bureau du Commissaire a 
procédé à l’instruction de 60 plaintes déposées contre le ministère 
de la Défense nationale; 39 d’entre elles se sont révélées fondées. Les 
enquêtes menées à Bagotville et Trenton ont donné heu à des recom- 
mandations qui ont toutes été appliquées ou sont en train de l’être, 
Parallèlement, ce ministère poursuit la réalisation d’un programme 
compIet et structuré de bilinguisme et de biculturalisme qui doit 
s’échelonner sur quinze ans et qu’il a mis au point, de son propre 
chef, pratiquement au moment où la Loi sur les langues officielles a 
été votée. Le caractère exhaustif de ce plan donne de sérieuses garanties 
qu’il sera tiré un parti maximum de l’effectif bilingue disponible. 

La Direction générale - bilinguisme et bicuhuralisme - joue un 
rôle capital dans la recherche de solutions aux plaintes en veillant à ce 
que, dans toute la mesure du possible, les recommandations adressées 
par le Commissaire à telle ou telle unité soient appliquées à l’ensemble 
des forces canadiennes. 

Dans son livre blanc publié en août 1971 et intitulé La Défense 
dans les années 70, le gouvernement annonçait que « 28 p. 100 des 
effectifs sont en voie d’être désignés comme francophones (. . .) » . 
Cette nouvelle orientation politique a contribué dans une bonne mesure 
à offrir des services plus satisfaisants aux francophones. Cependant, 
quelques employés anglophones critiquaient une circulaire publiée sous 
le couvert du chef de l’état-major de la Défense, indiquant que, s’il 
devenait nécessaire, pour accroître la représentation des francophones, 
de ne pas suivre exactement le tableau d’avancement dressé en fonction 
du mérite, un non-francophone qui, normalement aurait été promu, 
devra être écarté. Bien que le Commissaire n’ait pu trouver dans ce 
texte aucune infraction ni à ‘l’esprit, ni à la lettre de la loi, ni à l’inten- 
tion du législateur, il n’en a pas moins conclu que les plaintes révé- 
laient une certaine incapacité du ministère à expliquer la raison d’être 
de ses décisions au sujet de politiques importantes, au moment même 
où elles sont prises plutôt qu’après lorsqu’elles ont éveillé les pires 
soupçons chez les individus concernés. 

PLAINTES 

Dossier no 506-C52/N3-Suivi-Bagotville 

Dans son deuxième rapport annuel (pp. 207-211), le Com- 
missaire déclarait qu’à la suite d’une instruction sur place de plaintes 
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touchant la question du bilinguisme à la Base des Forces canadiennes 
de Bagotville, il avait formulé certaines recommandations au ministère 
que celui-ci avait accueillies favorablement et qu’il surveillait de 
très près leur mise en vigueur. 

Le présent sommaire fait état de la mise en vigueur de ces 
recommandations. 

Les recommandations 1, 2, 4-9, 11-12b et 13b ont été appliquées 
ou sont en voie de l’être progressivement. Elles avaient trait respective- 
ment : à la mise en œuvre d’un programme visant à fournir des 
services bilingues à la Base; à la nomination d’un conseiller en 
bilinguisme; à l’établissement d’un meilleur équilibre dans le nombre 
de volumes français et anglais disponibles à la bibliothèque; à la 
présentation de films en langue française; à la langue utilisée dans 
les contrats et les accords conclus avec des concessionnaires franco- 
phones; à la langue employée dans les documents se rapportant aux 
logements familiaux et aux parcs de maisons mobiles; aux cours 
d’anglais à l’intention des militaires; à l’usage accru du français dans 
le Phare-Beacon de Bagotville; aux publications et documents bilingues 
nécessaires à l’administration du personnel civil; aux publications, 
ordonnances, bulletins administratifs, etc. en français utilises dans les 
unités comprenant des francophones; aux mesures à prendre pour 
que le secteur administratif compte suffisamment d’employés bilingues 
afin que les anglophones bénéficient de services individuels dans 
leur propre langue officielle; et aux services concernant le personnel 
de la 433” escadrille tactique de combat (ETAC). 

Le ministère a ajouté qu’il poursuivait l’examen de la recom- 
mandation 3 relative à la mise sur pied d’un service de traduction à 
la Base. 

Quant à la recommandation 10, qui proposait la révision du 
permis de radiodiffusion de CKBG afin de permettre l’utilisation du 
français dans ses programmes, le ministère a déclaré que cette auto- 
risation avait été accordée lors du renouvehement, en 1972, du permis 
de la station de radio. Toutefois, peu de francophones avaient offert 
leurs services à titre d’annonceurs bénévoles (la station de radio 
employait du personnel bénévole). Une nouvelle station de radio com- 
merciale, de langue anglaise, avait commencé à diffuser ses pro- 
grammes dans cette région et on envisageait de fermer la station de 
radio de CKBG (qui avait tout d’abord été ouverte parce qu’il était 
impossible de capter une station de radio en langue anglaise). 

Relativement à la recommandation 13a, qui exigeait que l’af- 
fectation d’anglophones unilingues à la 433e escadrille tactique de 
combat soit fondée sur le volontariat, le ministère a répondu qu’il 
avait pour principe de veiller à ne pas affecter d’anglophones uni- 
lingues à des unités de langue française, sauf lorsqu’il y avait urgence 
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et qu’il ne pouvait trouver de francophones qualifiés. RègIe généraIe, 
seuls les anglophones unilingues qui avaient manifesté le désir de 
travailler en français étaient affectés à la 433” escadrille tactique de 
combat et seulement après avoir suivi les cours de français requis. Il 
s’efforçait de réduire le nombre de non-volontaires et d’accroître 
celui des francophones dans cette unité. 

Enfin, en réponse à la recommandation 13c, qui demandait 
l’accélération des services de traduction, le ministère a dit que les 
publications étaient traduites aussi rapidement que possible mais qu’il 
ne pouvait prévoir une date limite en raison du volume considérable 
de traductions. 

Dossiers nos 899, 1086, 1545, 1.546, 1554-Politique de bilinguisme 
et de biculturalisme 

Plusieurs plaignants prétendent que la politique de bilinguisme 
et de biculturalisme adoptée par le ministère fait preuve de dis- 
crimination à l’égard des anglophones des Forces canadiennes. A l’appui 
de cette affirmation, ils attirent l’attention du Commissaire sur une lettre 
largement diffusée qui a été écrite avec l’autorisation du chef du Quartier 
général de la Défense pour fournir des informations sur le régime d’avan- 
cement en relation avec les objectifs de bilinguisme et de biculturalisme. 
Les plaignants protestent particulièrement contre les faits suivants énon- 
cés dans la lettre : 

Si, pour réussir à accroître la représentation des Canadiens français, 
il faut dévier du principe strict du mérite, un non francophone, qui, 
normalement, aurait dû être promu au cours de l’année, doit être écarté. 
Pour protéger ce dernier, le ministère place son nom en tête de la liste 
pour l’année suivante et, à la première occasion, il est promu, à moins 
que, dans l’intervalle, le ministère n’ait des raisons valables de lui refuser 
cette promotion. 

Dans sa réponse au Commissaire, le ministère a précisé les fonde- 
ments de cette politique. Il a soutenu que le petit nombre de franco- 
phones au sein des Forces canadiennes était dû directement à l’inégalité 
des chances d’avancement qu’on leur offrait et à l’insuffisance des services 
socioculturels en français. La politique du ministère était alors basée 
exclusivement sur les recommandations de la Commission royale 
d’enquête sur le bilinguisme et le biculturalisme ainsi que sur les exi- 
gences de la Loi sur les langues offkielles. Le ministère devait en outre 
veiller à ce que le français soit utilisé de plus en plus sur le même pied 
que l’anglais comme langue de travail, et que dans toutes les activités, 
à tous les échelons et à tous les niveaux de responsabilité, la participa- 
tion des francophones soit proportionnelle à leur représentation natio- 
nale, qui était de 28 p. 100 lors du dernier recensement. Bref, le minis- 
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tère axait sa politique sur la promotion de l’unité canadienne en répon- 
dant aux exigences de la Loi sur les langues officielles et en offrant aux 
Canadiens, tant de langue anglaise que de langue française, l’occasion de 
poursuivre une carrière, dans leur langue maternelle, au sein des Forces 
canadiennes. 

Le Commissaire a transmis ces précisions aux plaignants et a 
kmis l’opinion que la politique de promotion à laquelle ils s’opposaient 
ne constituait pas une infraction à la Loi sur les langues officielles ni 
un manquement de la part du ministère à ses exigences. A son avis, 
les Forces canadiennes essayaient d’offrir des chances égales aux mem- 
bres des deux groupes linguistiques et appliquaient ainsi l’article 2 de 
la Loi sur les langues officielles. 

Le Commissaire a également dit aux plaignants que leurs critiques 
démontraient la nécessité d’expliquer honnêtement et clairement la 
politique de bilinguisme et de biculturalisme des Forces canadiennes 
et la façon dont elle devait être appliquée. Il estimait que la vaste 
diffusion de la lettre du ministère et les autres mesures adoptées indi- 
quaient que les autorités avaient reconnu ce besoin. 

Dossiers nos 1127, 1230, 1361-Langue de travail 

l Un représentant syndical de langue française, employé à l’entre- 
pôt de l’atelier 202 à Montréal, fait grief au ministère de ce qu’il 
a dû écrire en anglais les directives utilisées pour la fabrication de 
matériel dans les différentes sections de l’atelier. Il souligne que la 
plupart des sections de l’unité sont identifiées uniquement en anglais 
et que presque tous les formulaires réservés à l’usage interne sont 
rédigés exclusivement en anglais. Cette lettre est signée par plusieurs 
autres employés. 

Le ministère a délégué une équipe d’enquêteurs avec mission 
d’étudier sur place la façon dont sa politique de bilinguisme était 
appliquée dans cet atelier militaire. 

Le ministère a décrit le rôle et la composition du personnel de 
l’atelier 202, soulignant qu’il ne constituait pas une unité de langue 
française mais plutôt une unité nationale dans le cadre du programme 
de bilinguisme du ministère, c’est-à-dire une unité dans laquelle la 
proportion des militaires francophones atteignait 28 p. 100. Environ 
quarante postes occupés par des militaires exigeaient la connaissance 
des deux langues officielles, postes qui d’ailleurs n’étaient pas tous 
occupés par des personnes possédant le degré de compétence linguisti- 
que requis, en raison du manque de personnel bilingue au sein des 
Forces canadiennes. 

Le ministère a ajouté que dans l’exercice de leurs fonctions les 
membres du personnel, particulièrement les hommes de métier, de- 
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vaient régulièrement consulter diverses publications techniques, comme 
les manuels, les barèmes, les catalogues de pièces, les directives tech- 
niques, etc., dont un bon nombre provenaient d’un fabricant ordi- 
nairement américain ou britannique. La {bibliothèque de l’atelier 
comptait plus de 5 000 publications, dont seulement cinq étaient en 
français. Seul l’anglais était utilisé pour désigner des millions de 
pièces d’équipement et de matériaux provenant de diverses sources. Il 
semblait au ministère qu’il ne pouvait se soustraire aux réalités nord- 
américaines et que les techniciens tant dans les secteurs civils que 
militaires, devaient connaître un peu l’anglais. Les enquêteurs du 
ministère avaient découvert que, à peu d’exceptions près, les écriteaux 
indiquant les différentes sections de l’atelier étaient bilingues, ainsi 
que les affiches, règlements et autres ordonnances et directives adres- 
sées à l’ensemble des employés. Les membres du personnel pouvaient 
obtenir tous les services administratifs dans la langue de leur choix. 

Après cette enquête, le ministère a conclu qu’à l’entrepôt de 
l’atelier 202, la politique ministérielle relative aux services bilingues 
avait été rigoureusement appliquée et que l’incident rapporté par le 
plaignant était un cas isolé, imputable à un planificateur suppléant 
habitué à travailler exclusivement en anglais, ce qui avait obligé le 
plaignant à rédiger en anglais des directives relatives à la planification. 
Toutes ces directives ont cependant été ultérieurement écrites en 
français. 

Le ministère a expliqué que pour bien fonctionner, l’unité avait 
besoin de personnes bilingues au niveau des superviseurs et aux divers 
postes clés de l’administration. La révision complète des postes 
bilingues actuellement en cours au sein des Forces canadiennes devrait 
permettre une juste répartition de ces personnes. 

Le Commissaire a recommandé de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour rendre bilingues les écriteaux apposés à l’entrepôt 
de l’atelier 202 et pour accélérer la traduction des formules utilisées 
par l’unité. Il a également recommandé que, pour éviter tout mal- 
entendu, les représentants syndicaux de l’atelier soient régulièrement 
et systématiquement informés de l’application du programme de 
bilinguisme dans l’entrepôt. 

Peu après, le plaignant a reçu une directive générale « bilingue » , 
dont la version française était restreinte à une phrase laconique < Voir 
version anglaise » . Le plaignant a attiré également l’attention du 
Commissaire sur un récent avis de concours restreint pour un poste 
de superviseur dans l’unité, pour lequel on exigeait uniquement la 
connaissance de l’anglais. 

Le Commissaire a averti le ministère que la version française 
de la directive générale était loin d’être conforme aux exigences de 
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la Loi sur les langues officielles et qu’il espérait qu’une directive 
bilingue lui serait promptement substituée. Quant à l’avis de concours, 
il a demandé des éclaircissements sur les exigences linguistiques du 
poste, étant donné que 80 p. 100 des employés civils de l’entrepôt 
de l’atelier 202 étaient francophones et que les fonctions du poste 
comportaient des relations avec le personnel. 

Le ministère a informé le Commissaire que les directives géné- 
rales seraient désormais bilingues, conformément à l’esprit de la loi et à 
I?ntention du législateur, et que la plainte était due à une erreur 
regrettable. 

Quelques semaines plus tard, le plaignant signalait au Commis- 
saire que~la directive n’était pas encore diffusée en français et que le 
concours avait été annulé parce qu’il n’était pas conforme aux 
directives de la Commission de la fonction publique. 

‘Le ministère a par la suite informé le Commissaire qu’une 
version française de la directive en cause avait été publiée et que l’avis 
de concours avait été corrigé pour y inclure la connaissance du français 
comme exigence linguistique. 

l Un francophone appartenant à une unité francophone des Forces 
canadiennes au Québec déclare que même s’il est bilingue, il aimerait 
travailler exclusivement en anglais. Il demande au Commissaire de lui 
expliquer quels sont ses droits linguistiques aux termes des dispositions 
de la Loi sur les langues officielles. 

Le ministère a tardé ,à expliquer sa politique sur cette importante 
question de principe, admettant qu’il n’avait jamais étudié ce point 
et qu’il n’existait aucun précédent sur lequel il pût fonder sa réponse. 

11 a tout d’abord souligné que lorsqu’une recrue s’enrôlait, elle 
acceptait sans condition de servir dans les Forces canadiennes, pour 
une période déterminée ou non, et pouvait par conséquent être 
appelée à servir dans différents endroits, selon les besoins du moment. 
Ainsi, une personne bilingue pouvait être obligée de travailler là où 
la langue de travail était sa langue seconde. 

La politique du ministère, telle qu’elle était énoncée dans son 
programme de bilinguisme et de biculturalisme, cherchait à permettre 
à autant de francophones que possible de travailler dans leur langue 
maternelle, objectif qui, grâce à la création d’unités de langue fran- 
çaise, était en voie de se réaliser. Le nombre de ces unités s’accroîtrait 
considérablement au cours des prochaines années, ce qui permettrait aux 
francophones qui le désirent de poursuivre leur carrière dans leur 
langue maternelle. 

Le programme prévoyait que les militaires bilingues feraient 
tour à tour partle des unités de langue française et de langue anglaise, 
système particulièrement avantageux pour ceux qui désiraient accroître 



leur connaissance de l’autre langue officielle. Par exemple, un militaire 
francophone ayant fait preuve d’une assez bonne connaissance de 
l’anglais pouvait choisir, au début de sa carrière militaire, de suivre 
ses cours techniques en anglais, ce qui augmenterait ses chances 
d’affectation à une unité de langue anglaise. 

Les unités de langue française constituaient l’assise du program- 
me visant à offrir des chances égales d’avancement et, par conséquent, 
un exode des francophones bilingues vers les unités de langue anglaise 
pourrait mettre leur viabilité en péril. Le ministère ne pouvait donc 
permettre à un francophone bilingue de choisir en toute liberté de 
travailler en anglais. 

Le ministère croyait nécessaire, dans le cas présent, de poser la 
question suivante : le militaire était-il bilingue lors de son enrôlement 
ou avait-il appris la langue seconde grâce à des cours offerts par le 
ministère ? Dans le premier cas, il aurait pu indiquer la langue de 
travail qu’il préférait et, lors de son affectation, ses désirs auraient 
été autant que possible respectés. Dans le second cas, le ministère 
ne considérait pas que le militaire avait le droit de refuser de tra- 
vailler dans l’une des langues officielles, étant donné que les con- 
naissances linguistiques acquises par le moyen des cours du ministère 
devaient être considérées dans la même optique que les autres con- 
naissances obtenues grâce à ses cours de formation. 

Si un militaire francophone refusait catégoriquement de travailler 
en français, il pouvait, s’il avait passé le test de langue habituel, 
choisir de faire reconnaître l’anglais comme sa première langue. Dans 
ce cas, il serait considéré comme un anglophone unilingue, ce qui ne 
serait pas avantageux pour lui car le bilinguisme entrait en ligne de 
compte lors de l’évaluation de la compétence et accroissait ordinairement 
les chances d’avancement. 

Le ministère a reconnu que l’insuffisance de militaires bilingues 
dans les Forces canadiennes l’empêchait d’avoir la souplesse qu’il 
désirerait. Pour tous les postes importants, il lui fallait nommer 
des titulaires possédant les aptitudes professionelles nécessaires et 
il devait quelquefois demander à un militaire bilingue de travailler 
dans l’une ou l’autre langue officielle. I,l espérait toutefois que le 
recrutement de francophones lui permettrait de répondre aux désirs 
de ceux qui exprimaient une préférence définitive en matière de 
langue. 

Le Commissaire a expliqué au plaignant que la Loi sur les 
langues officielles n’était pas une Charte des droits de l’homme. Le but 
fondamental de la loi était d’établir l’anglais et le français comme 
langues officielles du Parlement et du gouvernement du Canada et 
toutes deux avaient un statut, des droits et des privilèges égaux 
quant à leur emploi dans toutes les institutions fédérales. Le Com- 
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missaire a exprimé l’avis, fondé sur une étude approfondie du cas, 
que la loi n’établissait pas le droit pour le plaignant, à titre de 
membre des Forces canadiennes, de choisir dans toutes les circon- 
stances sa langue de travail préférée. En conséquence, la décision 
du ministère concernant son affectation ou son maintien dans une 
unité de langue française ne constituait pas en soi une infraction à la 
lettre et à l’esprit de la loi ou à l’intention du législateur. Il a rappelé au 
plaignant que les Forces canadiennes, en vertu des termes de son 
engagement et des dispositions de la Loi sur la défense nationale, 
avaient le droit de lui confier des tâches dans une unité où sa compé- 
tence linguistique dans les deux langues officielles et ses aptitudes tech- 
niques serviraient le mieux les intérêts de l’armée. 

Enfin, le Commissaire a transmis au plaignant l’information 
obtenue du ministère quant à la méthode à suivre pour consigner 
différemment son statut linguistique. 

l Un francophone se plaint que la division d’Assurance de la qualité 
diffuse uniquement en anglais ses directives, instructions, circulaires et 
notes de service et que les quartiers généraux du ministère, sauf le bureau 
du Directeur général - bilinguisme et biculturalisme, ne correspondent 
qu’en anglais avec la division. Il déclare également que la publication 
no 193, DND Manual of Quality Assurance (en quatre volumes), n’est 
offerte qu’en anglais, et ajoute qu’aucun effort n’est déployé dans sa 
division pour améliorer la situation linguistique. 

Le ministère a transmis au Commissaire un exposé de sa politique 
de bilinguisme en matière de publications. Les documents destinés aux 
Forces canadiennes devraient être rédigés et imprimés dans les deux 
langues officielles et ceux qui étaient de portée locale et destinés au per- 
sonnel de la région de la capitale nationale et à d’autres secteurs où la 
demande était importante devaient également être bilingues. Jusqu’à pré- 
sent, le ministère n’a pu atteindre cet objectif en raison de l’absence 
souvent totale de personnel bilingue et des problèmes de traduction, de 
composition et d’impression. Nonobstant ces difficultés, iI a entrepris l’im- 
pression de publications bilingues et espérait être bientôt en mesure 
d’accélérer ce programme. 

Le ministère a en outre expliqué que les communications internes 
se faisaient dans la langue de travail des unités intéressées. Cependant, 
les hauts fonctionnaires devraient correspondre dans la langue de travail 
de l’unité à laquelle ils s’adressaient. Les quartiers généraux du ministère 
étaient une unité appelée « nationale » , c’est-à-dire une unité dans 
laquelle les francophones et les anglophones étaient représentés dans 
la même proportion qu’à l’échelle nationale. La politique ministérielle 
permettait aux unités nationales d’échanger, selon le cas, des lettres 
écrites dans les deux langues officielles. 
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Étant donné que la division d’Assurance de la qualité faisait partie 
des quartiers généraux, l’auteur de la lettre était libre d’utiliser la langue 
de son choix. Si la correspondance interne était presque entièrement 
rédigée en anglais, cela tenait au fait que la grande majorité des membres 
du personnel étaient des anglophones. 

Le ministère projetait d’autre part de traduire tous les manuels 
qu’utilisaient les Forces canadiennes et, en commençant par les nou- 
veaux, de les diffuser dans les deux langues. 

Le Commissaire était d’avis que la politique de bilinguisme, 
appliquée de la façon que le ministère avait énoncée dans la réponse qu’il 
lui avait fait parvenir et dont une copie a été envoyée au plaignant, était 
conforme aux dispositions de la Loi sur les langues officielles. 

Il a par ailleurs informé le plaignant que le ministère avait entre- 
pris de corriger dès que possible les lacunes qui lui avaient été signalées. 

Dossier no 964-Enseignement à Chilliwack 

Un membre d’une association professionnelle s’enquiert auprès du 
Commissaire de la possibilité d’organiser à Chilliwack (Colombie- 
Britannique) des cours en français au niveau primaire, selon la formule 
expérimentale de cours intensifs de langue établie à Saint-Lambert 
(Québec). Il envoie un exemplaire d’une étude présentée à la Commis- 
sion scolaire de l’endroit. Bien qu’environ 600 parents d’élèves de 
la région, y compris plusieurs militaires de la base de Chilliwack, soient 
favorables à l’établissement d’une telle école, la Commission scolaire 
n’a pas consenti à assurer des cours en francais. Les militaires franco- 
phones se voient donc obligés d’envoyer leurs enfants à l’école publique 
de langue anglaise. Le plaignant exprime le vœu qu’une maternelle et 
une classe de première année soient mises sur pied prochainement à 
la Base. Les enfants de francophones n’habitant pas la Base pourraient 
avoir accès à ces cours, moyennant le paiement de frais raisonnables 
d’inscription. 

Le Commissaire a souligné au plaignant que l’éducation était du 
ressort exclusif des gouvernements provinciaux et lui a expliqué en 
détail la politique touchant les relations entre le ministère et ces 
gouvernements dans ce domaine. 

Le Commissaire a officieusement porté la plainte à la connaissance 
du ministère. Celui-ci a répondu que les enfants des militaires étaient 
inscrits aux écoles publiques de la région, conformément aux termes d’un 
accord entre le ministère et le gouvernement de la Colombie-Britannique. 
Les cours s’y donnaient en anglais exclusivement. Dans le passé la 
demande n’avait pas justifié des démarches auprès des autorités de Chilli- 
wack pour l’établissement d’écoles où la langue d’enseignement serait le 
français. Une équipe du ministère s’était rendue à la Base pour étudier 
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la question de plus près, et le Commissaire avait accepté l’invitation d’y 
adjoindre un observateur. 

A la suite de cette visite, le ministère a fait savoir qu’une étude 
serait menée afin de déterminer si le nombre prévu d’élèves franco- 
phones justifiait une demande officielle à la Commission scolaire de 
Chilliwack. 

L’étude a révélé que seuls les parents de six enfants, sur un total 
de quarante, se proposaient d’inscrire leurs enfants à l’école française 
en septembre 1973. Malgré cela, le ministère était disposé à réexaminer 
la question dès que le nombre de parents désireux de faire suivre à 
leurs enfants des cours en français serait suffisant. 

Le ministère a ajouté qu’un comité récemment formé au Quartier 
général des Forces canadiennes étudiait le problème complexe de 
l’éducation des enfants des militaires et des employés civils, plus 
particulièrement celui de l’éducation des enfants francophones. L’une 
des possibilités envisagées visait l’établissement de cours donnés en 
français dans certaines bases en dehors du Québec quand le nombre 
de francophones le justifiait. En octobre 1973, le ministère informait 
le Commissaire que le comité était devenu permanent. 

Après sa visite à Chilliwack, l’observateur du bureau du Com- 
missaire a souligné dans son rapport qu’à l’exception d’un avis dans 
la cantine, la signalisation et les affiches étaient uniquement en 
anglais à la Base. Le Commissaire a donc recommandé au ministère 
de voir à ce que sa politique officielle en matière de signalisation 
remédie à cette lacune. 

Le ministère a pris des mesures afin que la signalisation et tous 
les avis paraissent dans les deux langues à compter du lep décembre 
1973. 

Le Commissaire a informé le plaignant qu’il était d’avis que le 
ministère était conscient de ses responsabilités dans le domaine de 
l’éducation et qu’il s’efforcait d’observer les dispositions de la Loi 
sur les langues officielles. 

Dossier no 1165-Cours de médecine 

Le plaignant rapporte qu’après avoir terminé leurs études de 
médecine, vingt-neuf officiers ont été affectés à l’École du Service de 
santé des Forces canadiennes à Borden, pour y suivre le cours élé- 
mentaire 7201 à l’intention des médecins militaires. Le cours s’est 
donné intégralement en anglais, bien que douze des membres du 
groupe fussent francophones et dans l’impossibilité d’utiliser l’an- 
glais comme langue de travail. Sept de ces médecins, dont cinq 
francophones, ont été invités par la suite à suivre un autre cours, 
d’une semaine cette fois, qui a également été donné en anglais à 
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cause de la pénurie d’instructeurs francophones à la Base des Forces 
canadiennes de Borden. Le porte-parole du groupe ajoute que les 
officiers responsables n’ont fait aucun cas des nombreuses demandes 
verbales du groupe en vue d’obtenir des cours en français ou en 
traduction simultanée. 

Le ministère a informé le Commissaire que, depuis 1969, de 
plus en plus de militaires francophones avaient pu suivre les cours 
donnés dans leur langue, grâce à la politique des Forces canadiennes 
qui visait à assurer que les cours soient donnés en français au plus 
grand nombre possible de recrues, compte tenu de la disponibilité 
d’instructeurs compétents. Le ministère estimait que 85 p. 100 des 
recrues francophones avaient pu suivre en français les cours de 
formation élémentaire dans leur discipline. Pour les autres, un pro- 
gramme de leçons particulières avait été conçu, mais son efficacité 
était mitigée à cause de la pénurie d’instructeurs de langue française 
et de la difficulté d’obtenir la traduction du matériel d’enseignement, 
des examens, etc. Le ministère a ajouté que les autorités de l’école 
étudiaient la possibilité d’étendre l’enseignement en langue française 
à tous les niveaux d’une discipline; cette extension serait forcément 
liée au calendrier établi pour la mise en œuvre du programme visant 
à promouvoir le bilinguisme et le biculturalisme au ministère. En 
attendant qu’il soit possible de donner le cours élémentaire en français 
aux médecins militaires francophones, le ministère verrait à ce qu’ils 
puissent recevoir, dans la mesure du possible, des explications en 
français. 

Après avoir obtenu des précisions du plaignant, le Commissaire a 
informé le ministère qu’à son avis, les Forces canadiennes prenaient pour 
acquis que la majorité des médecins francophones qui terminaient le 
cours avaient une connaissance passive de l’anglais, alors que le plai- 
gnant prétendait qu’un grand nombre d’entre eux n’avaient qu’une con- 
naissance superficielle de l’anglais écrit. II a souligné que ce facteur avait 
son importance car, selon le plaignant, le fait de recevoir des explica- 
cations en français ne constituait pas une solution valable. 

Le Commissaire a souligné qu’il y aurait lieu d’étudier plus avant 
la possibilité de donner un cours élémentaire en français, puisque le 
nombre de candidats francophones, qui avaient suivi le cours durant 
pété 1973 dispenser l’enseignement en français aux treize nouveaux 
de la Loi sur les langues officielles. Il a recommandé que le cours soit 
donné en français en 1973 si le nombre de candidats francophones le 
justihait, même au prix de mesures exceptionnelles. 

Après avoir examiné la question de nouveau, le ministère a ré- 
pondu que tout en reconnaissant le droit de l’individu à l’enseignement 
dans la langue de son choix, il n’était pas en mesure de se conformer à 

304 



la recommandation du Commissaire pour l’été 1973, vu la pénurie ac- 
tuelle de ressources. 

Le Commissaire a regretté que le ministère ne puisse pas durant 
l’été 1973 dispenser l’enseignement en français aux treize nouveaux 
médecins militaires francophones. 

Par contre, il s’est dit bien aise de noter que ceux-ci bénéficieraient 
de nombreuses mesures spéciales que le ministère avait décidé de pren- 
dre pour réduire dans la mesure du possible l’inégalité des conditions 
que subiraient une fois de plus les jeunes médecins militaires francopho- 
nes. Tout en tenant compte des contraintes et des priorités invoquées 
par le ministère, le Commissaire lui a recommandé d’assurer aux jeunes 
médecins francophones une formation élémentaire dans la langue de 
leur choix, conformément aux dispositions de la Loi sur les langues 
officielles. En octobre 1973, le ministère faisait savoir que cette question 
était encore à l’étude. 

Dossier no 1351-Test d’aptitude pour les langues 

Un francophone se plaint du fait que les fonctionnaires désireux 
de suivre un cours à l’École de langues étrangères des Forces canadien- 
nes doivent subir un test d’aptitude pour les langues étrangères (Modern 
Language Aptitude Test) qui existe seulement en anglais. D’après lui, 
les francophones qui n’ont pas une connaissance suffisante de l’anglais 
sont éliminés au départ. Le plaignant prétend également qu’aucun des 
professeurs ne connaît le français et que l’enseignement des langues 
étrangères n’y est donné qu’à partir de l’anglais. 

Le ministère a admis que le test n’existait qu’en anglais, tout en 
soulignant que les étudiants francophones ou anglophones n’étaient pas 
tenus de le subir, puisqu’il 6tait réservé aux besoins internes de l’École 
et que, de toute manière, il ne pouvait en aucun cas servir de base de 
sélection. Les résultats de ce test n’étaient pas versés au dossier de 
l’étudiant. 

Le ministère a souligné que selon la nouvelle méthode d’enseigne- 
ment des langues mise de l’avant par le Bureau des langues de la Com- 
mission de la fonction publique, le professeur de langues étrangères ne 
devait pas employer deux langues d’enseignement. 11 a admis, toutefois, 
que si le professeur connaissait le français, cela faciliterait ses relations 
avec les étudiants francophones en dehors des heures de classe et au 
début du cours. Enfin, le ministère a déclaré que le manque de per- 
sonnel francophone à cette école n’avait pas échappé au Quartier géné- 
ral des Forces canadiennes puisque l’on avait déjà envisagé d’y affec- 
ter prochainement un spécialiste en éducation possédant parfaitement le 
français. 

Le Commissaire a rappelé au ministère qu’il avait l’obligation 
d’assurer dans les deux langues officielles les services administratifs et 
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pédagogiques aux personnes désireuses de s’inscrire à l’École de langues 
ktrangères des Forces canadiennes, Cela ne semblait pas être le cas. 

Le ministère a mis Ie Commissaire au courant des mesures prises 
,en vue #assurer les services requis. Il a signalé, toutefois, que les cours 
donnés à l’École de langues étrangères venaient des États-Unis et étaient 
publiés dans la langue enseignée, avec explications en anglais. 

Le Commissaire a fait remarquer au ministère que dans les cir- 
constances les stagiaires francophones ne recevaient pas dans la langue 
.officielle de leur choix les services dispensés à l’École et n’avaient donc 
pas les mêmes chances de succès que leurs collègues anglophones. 
Comme cette anomalie contrevenait à l’esprit et à la lettre de la Loi sur 
les langues officielles, le Commissaire a recommandé au ministère de 
faire le nécessaire pour répondre aux besoins d’enseignement des sta- 
giaires de langue française. En octobre 1973, le ministère a informé 
le Commissaire que cette question était encore à l’étude. 

Dossier no 1135-Cérémonie à Ottawa 

Un francophone attire l’attention du Commissaire sur un article 
paru dans le journal Le Droit concernant la remise du drapeau par la 
Garde à pied du Gouverneur général, le le’ juillet 1972, sur la colline 
parlementaire. Cette cérémonie se serait déroulée uniquement en an- 
glais. 

L’instruction de cette plainte a révélé que le régiment qui avait pris 
part à cette cérémonie appartenait à une unité de langue anglaise et 
que les commandements avaient donc été donnés en anglais. Cependant, 
Son Excellence le Gouverneur général, Colonel honoraire du régiment, 
avait prononcé son allocution en français et en anglais. La remise du 
drapeau était essentiellement une cérémonie religieuse et le texte de la 
bénédiction du drapeau avait été lu en français par YAumônier général 
des Forces canadiennes. Le programme de la cérémonie reproduisait 
ce texte dans les deux langues officielles. 

Le Commissaire a admis, comme l’avait exposé le ministère, que 
la cérémonie avait un certain caractère bilingue mais à son avis, le 
programme préparé pour la cérémonie n’était pas conforme à l’esprit et 
à la lettre de la Loi sur les langues officielles. Il a recommandé que les 
programmes des cérémonies militaires à caractère public paraissent 
dorénavant sous format bilingue, ou séparément en versions anglaise et 
française. En octobre 1973, le ministère informait le Commissaire que 
ces programmes seraient désormais sous format bilingue. 

Dossier no 1187-Les cadets de Saint-Eustache 

Un plaignant transmet au Commissaire copie d’une lettre parue 
dans un quotidien français de Montréal sur l’inspection annuelle des 
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cadets de l’air de la région de Saint-Eustache. D’après cet article, la 
cérémonie se serait déroulée entièrement en anglais, bien que la majorité 
des participants étaient des francophones. 

Le ministère a informé le Commissaire que le commandant de cha- 
que escadron était libre de choisir la langue officielle à utiliser au sein 
de l’unité. Dans le cas présent, le commandant avait établi son choix en 
se fondant sur les conseils des instructeurs et des cadets de l’escadron. 
Lors de l’inspection, le commandant avait commencé et terminé son 
allocution en francais, et le représentant du comité provincial de la 
Ligue des cadets de l’air avait prononcé son discours entièrement en 
français. 

Le ministère précisait qu’afin d’éviter de telles critiques il avait 
été décidé qu’à partir de septembre 1972, le chef d’escadron donnerait 
les commandements d’exercice en français. 

Le Commissaire a recommandé que le ministère veille à ce que 
le choix de la langue de commandement au sein des escadrons de la 
Ligue des cadets de l’air du Canada se fasse en fonction de critères 
communs à tous les escadrons plutôt que d’être laissé à la discrétion 
du commandant. 11 a également recommandé que cette politique linguis- 
tique s’applique au sein de la Ligue navale du Canada et de la Ligue 
des cadets de l’armée du Canada. 

Le ministère a accepté la recommandation du Commissaire et lui 
a par la suite fait parvenir copie de ses « Directives sur le bilinguisme 
et le biculturalisme à l’intention des cadets et camps d’été » . Ces 
directives sur la mise en application au sein du ministère des « diverses 
politiques et directives gouvernementales sur le bilinguisme et le bicul- 
turalisme » touchaient l’administration, l’organisation, le recrutement, 
l’entraînement, l’exercice, les visites, les inspections ainsi que les pu- 
blications. 

Dossiers nos 958, 1084, 1212, 1223, 1220, 1261, 1357, 1517, 1568, 
1578, 1757, I793-Aspects visuels 

l Une plaignante signale que l’enseigne unilingue anglais « Express- 
mart » identifie l’épicerie de la Base des Forces canadiennes d’uplands, 
Ottawa. Elle souligne que les insignes des vendeurs et les sacs d’em- 
ballage portent également ce seul mot dont la traduction française 
« Mart-Express » est tout aussi inacceptable. 

Le ministère a dit avoir choisi cette marque de commerce parce 
qu’elle lui semblait décrire adéquatement le magasin pour les deux 
groupes linguistiques. Il ne lui semblait pas que le mot « Expressmart » 
contrevienne aux dispositions de la Loi sur les langues officielles. 

Le Commissaire partageait l’avis du ministère et il a décidé de 
clore l’instruction de cette plainte puisque le vocable « Expressmart P , 
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qui n’était ni français ni anglais, ne représentait qu’une marque de com- 
merce. Il a toutefois indiqué au ministère qu’à son avis les Forces 
canadiennes ne pouvaient prétendre revendiquer qu’il s’agissait là d’un 
bilinguisme authentique. 

l Une francophone prétend que lors d’une exposition militaire au 
Centre d’achat Saint-Laurent, à Ottawa, les directives, l’information et 
la publicité n’étaient disponibles qu’en anglais. 

Le ministère a informé le Commissaire que la plainte n’était pas 
fondée et que le malentendu provenait de la négligence de la part de 
certains intérêts commerciaux représentés à l’exposition. Quelques 
établissements ne s’étaient pas conformés à sa demande d’afficher les 
annonces côte à côte dans les deux langues. Pour éviter que ne se 
reproduisent de telles erreurs, le ministère veillerait à ce que la publicité 
destinée aux expositions dans les districts bilingues éventuels et dans la 
capitale nationale soit bilingue. 

Le Commissaire a recommandé au ministère que toute publicité 
destinée à une exposition soit toujours dans les deux langues. 

Les autorités compétentes ont pris note de cette recommandation 
et ont assuré le Commissaire qu’elles feraient en sorte de se conformer 
à l’esprit et à la lettre de la Loi sur les langues officielles. 

l Deux plaignants francophones, l’un de l’Ontario et l’autre du Nou- 
veau-Brunswick, rapportent que les panneaux de signalisation sur la 
route menant à la Station des Forces canadiennes de Falconbridge 
et aux Bases de Chatham et Saint Margarets sont en anglais seulement. 
Le premier correspondant cite à l’appui les inscriptions : 
« No trespassing » , « Salesmen or Peddlers not ahowed » , « Keep 
Right » . 

Le ministère a expliqué qu’il avait établi des directives en janvier 
1973 exigeant que toutes les enseignes et tous les panneaux de signali- 
sation des bases militaires soient bilingues. En conséquence, tous les 
panneaux de signalisation unilingues dans la région de la capitale 
nationale ont été immédiatement remplacés. Etant donné le grand 
nombre de panneaux et enseignes unilingues déjà en place et vu 
le coût élevé de leur remplacement, le ministère a reporté la date 
limite de la mise en application de cette directive à décembre 1973. Le 
ministère a informé le Commissaire qu’il avait demandé aux autorités 
militaires régionales de tenter par tous les moyens dont ils disposaient 
d’activer le remplacement de la signalisation unilingue de leurs bases et 
stations, en commençant par les panneaux à la vue du public. 

Le Commissaire a été informé que le programme était en marche 
et que tous les panneaux de signalisation seraient bilingues avant décem- 
bre 1973. 
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l Un correspondant rapporte que lors d’une rencontre de cadets de 
l’armée, il a constaté que l’uniforme des corps de cadets des régiments 
aflïliés au Royal 22” Régiment, au Royal Montreal Regiment et aux 
Fusiliers Mont-Royal, reflétait l’unilinguisme anglais ou du moins la 
priorité accordée à l’anglais. 

Le ministère a informé le Commissaire que la plupart des corps de 
cadets étaient affiliés ,à une unité, soit des forces régulières, soit de la 
réserve. Seulement trois corps de cadets francophones faisaient exception 
à la règle. Lorsqu’il s’agissait d’affiliation, comme dans le cas présent, il 
était ‘d’usage que l’épaulette soit celle de l’unité à laquelle ce corps était 
rattaché. Les noms de régiments célèbres tels le Royal 22” Régiment et 
le Royal Montreal Regiment n’étaient pas traduits. Il n’était donc pas 
impossible qu’un corps de cadets francophones, affilié à une unité de 
langue anglaise, porte une épaulette unilingue anglaise. 

Le ministère a ajouté que deux autres insignes étaient autorisés : 
l’un représentant la feuille d’érable et l’inscription RCAC (Royal 
Canadian Army Cadets), qui n’existait jusqu’ici qu’en anglais mais qui 
serait distribué en français dès que possible, l’autre portant les mots 
« Army Cadet » aussi uniquement en anglais. Les corps de cadets 
francophones portant cet insigne en supprimaient habituellement la 
moitié pour ne garder que le mot « Cadet » . 

Le ministère a finalement fait savoir au Commissaire que les insi- 
gnes du nouvel uniforme vert seraient disponibles en français et en 
anglais. Ainsi, le choix des insignes s’effectuera en fonction de l’affilia- 
tion du corps de cadets et de sa langue de travail. 

Le Commissaire a fait part de ces renseignements au correspondant 
en ajoutant que les mesures prises par le ministère quant aux insignes 
à porter remédieraient à la situation. 

9 Deux plaignants rapportent que les inscriptions de plusieurs pan- 
neaux de signalisation dans les édifices du ministère ne sont rédigés 
qu’en anglais. 

Le ministère a admis que ces panneaux étaient unilingues et il a 
précisé qu’ils avaient été immédiatement remplacés par d’autres bi- 
lingues. II a en outre procédé à une vérification des établissements 
militaires à Ottawa pour s’assurer que les panneaux unilingues anglais 
avaient été changés. 

l Un francophone rapporte au Commissaire que les vignettes auto- 
risant le stationnement des véhicules émises au quartier général sont 
unilingues anglaises. 

Le ministère a précisé que ces vignettes avaient été modifiées pour 
1973 de façon à n’utiliser que des chiffres ou des codes alphabétiques 
identiques dans les deux langues officielles. Le ministère a assuré le 
Commissaire que si ces permis de stationnement ne donnaient pas satis- 
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faction, et qu’un autre type de vignettes était requis en 1974, il pren- 
drait les mesures nécessaires pour que les renseignements voulus y 
figurent dans les deux langues officielles. 

l Un francophone se plaint qu’au terrain de stationnement du Centre 
médical du ministère, promenade Alta Vista à Ottawa, nombre de pan- 
neaux de signalisation sont unilingues anglais. 

Le ministère a admis l’existence de ces panneaux et entrepris de les 
remplacer par d’autres bilingues. Ceux-ci devaient être installés à la fin 
de 1973. 

l Un francophone rapporte que l’inscription « Canadian Armed 
Forces » figure uniquement en anglais sur la porte des avions militaires. 

Le ministère a expliqué que l’inscription « Canadian Armed For- 
ces > paraissait sur la porte du côté gauche du fuselage, alors que sur la 
porte de droite figurait l’inscription française « Forces Armées Cana- 
diennes » . Ceci donnait aux passagers qui montaient à bord l’impres- 
sion que l’inscription n’était rédigée qu’en anglais. Le ministère a donc 
adopté une nouvelle politique à cet égard et, ,dorénavant, les expressions 
« Armed Forces » et « Forces Armées » apparaîtraient sur deux lignes 
de part et d’autre de la feuille d’érable, sur la partie avant de l’avion. 
La même inscription se répéterait de chaque côté de l’avion, et le nom 
« Canada » serait peint sur le fuselage, un peu au-dessus de la ligne 
médiane. 

Le ministère a souligné qu’il faisait en sorte que ces nouvelles 
directives soient appliquées le plus rapidement possible et prévoyait que 
90 p. 100 des avions militaires porteraient la nouvelle signalisation 
avant la fin de 1973. 

l Un francophone rapporte qu’au cours d’un séjour à North Bay, 
il a pu voir à la caserne Chippewa plusieurs panneaux de signalisation 
unilingues anglais. 

Le ministère s’est dit d’accord pour installer des panneaux 
bilingues. 

l Un membre d’un groupe culturel francophone rapporte que le 
pare-brise d’un véhicule portant le numéro matricule 15901 (Canada) 
affiche une vignette unilingue. 

Le ministère a accepté d’enlever la vignette. 

Dossier no 940-Communiqués de presse 

La rédaction d’un journal de langue française de l’Alberta rap- 
porte que le service d’information d’une base militaire située dans la 
région d’Edmonton lui adresse des communiqués uniquement en 
anglais. 
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Le ministère s’est étonné de cette plainte car il avait récemment 
émis des directives sur les communications avec les journaux de langue 
française. Il a ajouté que la Direction de ses services d’information 
diffusait ses communiqués en français et en anglais, conformément aux 
dispositions de la Loi sur les langues officielles. D’autre part, les bureaux 
régionaux du ministère publiaient des nouvelles d’intérêt local, soit en 
français, soit en anglais, soit dans les deux langues, selon les regions. 

Le ministère avait pour politique de donner, sur demande, des 
informations dans les deux langues, au Canada comme à l’étranger. Il 
s’efforçait d’aller au-delà de l’objectif du gouvernement de répondre à 
toutes les demandes importantes de manière satisfaisante. Toutefois, le 
personnel bilingue compétent ainsi que les services de traduction néces- 
saires à l’application de cette politique faisaient alors défaut. Cette 
situation prévalait aussi au bureau régional d’Edmonton qui avait diffusé 
environ cinquante communiqués de presse depuis le début de 1972. Le 
ministère n’a pas accepté la suggestion de faire traduire tous les com- 
muniqués à Ottawa, vu la faible proportion (moins de 10 p. 100) de 
ceux qui étaient publiés en français. 

Le chef du bureau régional d’Edmonton s’est entretenu avec le 
rédacteur en chef du journal en question et ils se sont mis d’accord 
pour que les communiqués préparés au bureau d’Edmonton et qui 
présentaient quelque intérêt pour les lecteurs de langue française, 
soient discutes de vive voix pour être ensuite rédigés en français au 
journal même ou, nécessaire, envoyés à Ottawa pour y être traduits. 

Entre temps, une enquête tenue à Edmonton a révélé à cet endroit 
l’existence de services de traduction au bureau du Secrétariat d’État. 
Ces services assureraient désormais la traduction de tous les com- 
muniqués se rapportant au 1 er Commando aéroporté, seuls communi- 
qués auxquels le journal qui avait porté plainte s’intéressait. 

Le ministère a reconnu que cette situation était loin d’être idéale, 
puisque les rapports oraux auraient encore lieu en anglais, mais il 
espérait avoir un jour du personnel bilingue ou des services de traduc- 
tion qui permettraient de diffuser tous les communiqués dans les deux 
langues officielles. 

Dossier no 1583-l’Organisation des mesures d’urgence du Canada 

Un fonctionnaire francophone se plaint d’avoir reçu, avec son 
chèque de paye, la version anglaise d’une brochure publiée par l’Orga- 
nisation des mesures d’urgence du Canada. 

L’instruction a révélé que toutes les brochures du genre étaient 
disponibles en français comme en anglais. Des exemplaires avaient été 
remis aux ministères et aux gouvernements provinciaux, qui devaient 
les diffuser comme il se doit. 
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Le ministère a informé le Commissaire qu’afin d’éviter la répétition 
de tels incidents, il avait proposé à l’Organisation des mesures d’urgence 
du Canada de publier dorénavant ces brochures sous format bilingue, 
conformément à sa politique qui consistait à adopter cette présentation 
dans la mesure du possible. 

Le Commissaire a demandé qu’on lui transmette un exemplaire 
de la nouvelle brochure et on a promis de le faire. Le ministère a 
souligné qu’il faudrait environ six mois pour épuiser les stocks actuels 
et imprimer la nouvelle brochure. 

Dossiers nos 1085, 1273, 1290-Téléphone 

l Un fonctionnaire du ministère des Affaires sociales du Québec rap- 
porte qu’il n’a pas réussi à communiquer en français, par téléphone, 
avec une section du Quartier général qu’il appelait pour obtenir certains 
renseignements. 

Le ministère a prié le Commissaire de transmettre ses excuses au 
plaignant. II a souligné que si le personnel bilingue était peu nombreux 
au Quartier général, c’était parce que les postes désignés comme bilingues 
par les Forces canadiennes n’avaient pas encore tous été pourvus, à 
cause du manque de candidats répondant aux exigences requises. Le 
ministère était d’avis qu’il aurait fallu demander au plaignant de s’a- 
dresser à une direction où un personnel bilingue était normalement en 
fonctions, plutôt qu’à une section qui n’avait pas habituellement affaire 
au public et où on n’avait désigné aucun poste bilingue. 

Afin de prévenir, dans la mesure du possible, des plaintes analogues, 
le Commissaire a recommandé au ministère de rappeler sa politique au 
personnel, ou, si nécessaire, d’émettre des directives précisant ce qu’on 
attendait d’un membre du personnel qui recevait un appel téléphonique 
dans la langue officielle qu’il ne connaissait pas. 

Cette recommandation a fait l’objet d’une étude globale de la part 
du ministère visant à trouver une solution durable à ce problème, puis- 
que l’on n’entrevoyait pas la possibilité de doter dans l’immédiat toutes 
les sections et directions d’un personnel bilingue. 

En juillet 1973, le Centre d’information téléphonique du Quartier 
général de la Défense nationale situé sur la promenade du Colonel By 
entrait en service. Un personnel bilingue, trié sur le volet, répondait 
aux demandes de renseignements tous les jours de la semaine, depuis 
trente minutes avant l’ouverture des bureaux jusqu’à trente minutes 
après leur fermeture. Le Centre remettait les laissez-passer aux visiteurs 
et répondait à leurs questions ainsi qu’à celles qui étaient posées 
au téléphone. 

Les demandes de renseignements d’ordre complexe ou technique 
étaient transférées directement par téléphone à des officiers ou des com- 
mis bilingues. 
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l Un plaignant rapporte que la liste des numéros de téléphone des 
Forces canadiennes ne paraît ,pas en français dans l’annuaire téléphoni- 
que d’Ottawa-Hull de décembre 1971. 

Le ministère a informé le Commissaire qu’il avait fait le nécessaire 
pour que cette liste paraisse en français dans la prochaine édition de 
l’annuaire. 11 a également établi, à l’intention des établissements mili- 
taires d’Europe et du Canada, des directives précisant qu’à compter de 
décembre 1972, il faudrait publier en français et en anglais tous les 
numéros de téléphone dont l’abonnement était réglé à même les fonds 
publics. En outre, le ministère a fait parvenir ces directives à plusieurs 
établissements sous son contrôle mais n’émargeant pas au budget de 
l$tat. 11 a également signifié son intention d’émettre d’autres directives 
soulignant la nécessité de faire paraître dans les deux langues les 
numéros de téléphone des établissements, tels que le numéro des écono- 
mats, mess, cantines, etc., dans la région de la capitale nationale, au 
Québec, dans les districts bilingues et partout où il existait des unités 
de langue française. 

l Un francophone rapporte que lorsqu’il a téléphoné au Quartier 
général des Forces canadiennes au sujet d’une contravention aux règle- 
ments de la circulation, un anglophone lui a répondu en anglais seule- 
ment et aurait ajouté d’un ton irrité que personne au bureau ne parlait 
français. 

Le ministère a expliqué au Commissaire que c’était un policier 
militaire, chargé de la circulation, qui avait répondu à l’appel. Le nu- 
méro de ce service ne paraissait pas à l’annuaire téléphonique d’Ottawa- 
Hull parce que le rôle principal de ce poste était de réglementer la 
circulation, et non de donner des renseignements au public. Conforrné- 
ment aux instructions en cours, deux policiers étaient de service à ce 
bureau, dont l’un était bilingue. Lorsqu’un appel venait d’un franco- 
phone, le policier unilingue, incapable de converser en français, devait 
passer l’appel à son collègue bilingue. Au moment de l’appel, l’agent de 
service se trouvait provisoirement seul au bureau. Il semblait que cet 
officier anglophone unilingue n’ait pas eu le temps de proposer de trans- 
férer l’appel à une autre personne car le plaignant a raccroché, après 
avoir fait quelques commentaires, Le ministère a expliqué qu’il lui 
était difficile d’établir si l’officier avait véritablement agi de façon ré- 
préhensible. 

Le Commissaire a informé le plaignant qu’il n’y avait pas eu 
contravention à la Loi sur les langues officielles. II a souligné en outre 
qu’afin de prévenir de tels malentendus, le Quartier général des Forces 
canadiennes avait publié des directives quant à la conduite à observer 
chaque fois qu’un policier militaire ou un officier affecté au poste de 
garde n’était pas en mesure de répondre à un appel dans la langue 
officielle de l’interlocuteur. 
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Dossier no 1300-Correspondance 

Un francophone, secrétaire trésorier d’un district scolaire de l’Al- 
berta, se plaint d’avoir reçu une lettre rédigée uniquement en anglais sur 
le recrutement de professeurs pour les écoles du ministère en Europe. 

Le ministère a expliqué qu’il avait pour politique de s’adresser 
aux commissions scolaires dans leur langue. Cette règle avait été obser- 
vée lorsqu’il s’était agi de communiquer avec elles durant la campagne 
annuelle de recrutement de professeurs pour les écoles du ministère 
en Europe. Là où la commission scolaire représentait des écoles fran- 
çaises et anglaises, la correspondance se faisait dans les deux langues 
officielles. 

Dans le cas des commissions scolaires nouvellement créées à travers 
le pays, il était parfois difficile d’établir quelIe devait être la langue de 
communication. Certaines d’entre elles avaient exprimé leur préférence 
pour une langue ou pour l’autre, ou pour les deux, et le ministère s’était 
conformé à leur désir. Le ministère a ajouté qu’il aimerait savoir dans 
quelle langue la commission scolaire en question désirait recevoir ses 
communications. 

Le ministère a été informé du nom et de l’adresse du plaignant 
Celui-ci a exprimé le désir de recevoir toute correspondance ultérieure 
en français. 

DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS - « Que le meilleur 
Semporte » 

APPRÉCIATION 

Le bureau du Directeur général des élections a manifesté un excel- 
lent esprit de collaboration pour régler les plaintes reçues par le Com- 
missaire au moment des élections générales d’octobre 1972. De surcroît, 
le Directeur général avait pris l’heureuse initiative de consulter de son 
propre chef le bureau du Commissaire avant les élections générales de 
1972 afin de prévenir de telles plaintes. 

En revanche, le Commissaire estime que l’organisme aurait pu 
agir avec un peu plus de diligence pour appliquer plusieurs des seize 
recommandations formulées, en juillet 1972, à la suite d’une étude 
spéciale. En e#et, les renseignements fournis par le bureau du Direc- 
teur général en octobre 1973 indiquent qu’après plus d’une année, qua- 
tre recommandations étaient encore à l’étude, quatre avaient été appli- 
quées de façon peu satisfaisante et trois autres ne I’avaient été que 
partiellement. Le Commissaire tient cependant à souligner que I’orga- 
nisme, en dépit de la situation particulière née du scrutin du 30 octo- 
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bre 1972 (la possibilité de devoir organiser, à très brève échéance, de 
nouvelles élections était réelle), avait pris, ou se proposait de prendre, 
les mesures nécessaires en vue de donner suite aux dernières recom- 
mandations. 

C’est ainsi que le bureau a fait savoir au Commissaire que les re- 
commandations formulées à propos des bulletins de vote, du service 
téléphonique, de la correspondance et de certains avis ou notifications 
que les « officiers d’élection » font parvenir aux électeurs étaient déjà 
appliquées ou alors le seraient d’ici aux prochaines élections générales 
ou partielles. Les mesures proposées par le bureau pour mettre en 
ccuvre ces recommandations sont, sous réserve d’inventaire, tout à fait 
satisfaisantes. 

Les indications fournies par l’organisme au sujet de trois autres 
recommandations laissent présager que celles-ci pourraient être jnté- 
gralement appliquées, une fois complétées les mesures déjà prévues. 

L’action que le bureau du Directeur général entend prendre pour 
appliquer les deux recommandations qui traitent des avis, listes et 
autres documents affichés à la vue du public devrait permettre de ré- 
duire considérablement le risque d’avoir des situations qui contrevien- 
draient à la Loi sur les langues officielles, surtout lorsque le bureau 
aura réussi à régler la question difficile de la traduction qui est faite, 
au moment des élections, au niveau des circonscriptions électorales. 

En outre, pour ce qui est du choix, par les présidents d’élection, 
des imprimeurs, le Directeur général des élections a accepté d’émettre, 
pour les prochaines élections, des directives qui tiendraient compte de 
la recommandation du Commissaire. Le Directeur général a toutefois 
mentionné qu’il était difficile, dans certains cas, de trouver des impri- 
meurs suffisamment équipés pour imprimer des textes français de 
façon irréprochable. Tout en reconnaissant qu’il s’agit là d’un problème 
réel, le Commissaire est d’avis qu’il faudra absolument prendre les 
précautions nécessaires pour éviter que l’égalité de statut des deux 
langues ne soit pas respectée (ce qui serait le cas si, par exemple, les 
accents manquaient au texte français). 

Les mesures que se propose de prendre l’organisme en vue de 
donner suite à quatre des recommandations sont insuffisantes : il s’agit, 
d’une part, des deux recommandations qui concernent les « officiers 
d’élection » qui travaillent dans les circonscriptions considérées comme 
bilingues et, d’autre part, de deux recommandations qui visent à mo- 
difier deux articles de la Loi électorale du Canada. 

Le Commissaire avait formulé les deux premières après avoir 
constaté que les suggestions faites aux présidents d’élection des cir- 
conscriptions bilingues en matière de recrutement par le Directeur gé- 
néral avant les élections de 1972 omettaient certains éléments ou man- 
quaient de précision. En réponse, le Directeur général a indiqué qu’il 
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a l’intention < de demander aux présidents d’élection des circonscrip- 
tions en cause de faire plus d’efforts pour arriver à un état de fait 
,qui se rapprocherait davantage des exigences de la Loi sur les langues 
officielles (. . .) » . C’est là une initiative que reste bien en deçà de la 
mesure prévue par ces deux recommandations, à savoir une informa- 
tion précise et complète des présidents d’élection concernés. 

Pour ce qui est des deux autres recommandations, le Directeur 
.généraI a fait savoir au Commissaire qu’il les présentera « au Comité 
permanent des privilèges et élections, lorsque ce dernier se réunira 
pour apporter des modifications à la Loi électorale du Canada » . Or, le 
Commissaire avait demandé au Directeur général de proposer, « dès 
que possible, à l’orateur de la Chambre des communes » , les moditi- 
cations souhaitées. Bien que l’action proposée par l’organisme permette 
d’atteindre, en fin de compte, l’objectif visé par les deux recommanda- 
tions, le Commissaire est d’avis que la procédure choisie risque de ren- 
voyer sine die l’examen de la question. 

Enfin, rien n’a été prévu à propos de quatre autres recommanda- 
tions, le Directeur général voulant, avant de les appliquer, en faire une 
Etude plus poussée. Ce sont les recommandations qui touchent les 
communications du public avec les bureaux d’élection situés dans cer- 
taines circonscriptions, les directives que le Directeur général devrait 
faire parvenir aux présidents d’élection spéciaux, les candidats aux 
postes de scrutateurs spéciaux et la modification qu’il conviendrait 
d’apporter à la Loi électorale afin que cette dernière permette au Di- 
recteur général de transmettre aux « officiers d’élection » les instruc- 
tions qu’il juge nécessaires pour que soit observée la Loi sur les langues 
officielles. Pourtant, ces recommandations, et plus particulièrement la 
dernière, sont importantes car, appliquées avec soin, elles permet- 
traient au Directeur général de mieux prévenir toute situation qui 
contreviendrait à la Loi sur les langues officielles. En conséquence, le 
Commissaire compte poursuivre le contrôle de l’application de ses 
recommandations et faire état des résultats de ses démarches dans son 
prochain rapport annuel. 

L’instruction des plaintes (17) n’a été suivie, en règle générale, 
d’aucune recommandation concernant la conduite des élections, les re- 
commandations idoines ayant été formulées dans le cadre de l’étude 
spéciale. Le Commissaire a par contre porté chaque plainte à l’attention 
du Directeur général des élections lui demandant des explications au 
sujet des situations décrites par les plaignants. Le Directeur général a 
par la suite mené auprès des présidents d’élection des circonscriptions 
électorales concernées une enquête dont il a transmis les résultats au 
Commissaire. L’étude des dossiers démontre que les explications ont été 
données d’une manière systématique. 
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Le Commissaire, en entreprenant cette étude en avril 1972, à 
la suite d’entretiens qu’il avait eus avec le Directeur général des élections 
sur l’invitation de ce dernier, voulait examiner les services que le 
bureau du Directeur général assure au moment des élections et indi- 
quer, le cas échéant, les correctifs à apporter aux préparatifs des élec- 
tions générales et partielles pour que ces dernières se déroulent 
conformément à la Loi sur les langues officielles. 

L’étude a porté sur les préparatifs, alors en cours, des élections 
générales qui devaient, selon toute probabilité, se dérouler dans un 
avenir prochain. Ces élections, on s’en souviendra, eurent lieu en 
octobre 1972. 

Le groupe chargé de l’étude a tout d’abord cerné les aspects de 
l’activité du bureau du Directeur général qui engendrent, pour ce 
dernier, des contacts avec le public. Ce travail a débouché sur six 
thèmes de recherches : les affiches et avis, les formules et articles de 
papeterie, le service téléphonique, la correspondance, les contacts im- 
médiats qui s’établissent entre le public et les différents « officiers 
d’élection » et, enfin, l’information et la publicité. 

Pour les fins de l’étude, le mot « public » a été pris dans son sens 
le plus large. Ce public englobe non seulement la population et le corps 
électoral - ce qui comprend les militaires et les employés fédéraux en 
poste à l’étranger pris dans leur rôle d’électeurs - mais encore les 
candidats et leurs divers représentants ou agents. 

La Loi électorale du Canada régit le déroulement des élections 
fédérales et les activités du bureau du Directeur général des élections. 
Elle confère, sur le plan administratif, un caractère particulier au 
bureau du Directeur général. Ce dernier organise et surveille, à partir 
d’Ottawa, les élections générales et partielles dans l’ensemble du terri- 
toire canadien et dans les territoires de vote situés à l’étranger. Mais, au 
contraire de la plupart des autres institutions fédérales, son action sur 
une aire géographique aussi vaste ne s’exerce pas par l’entremise de 
bureaux régionaux. Les structures mises en place dans les différents 
territoires de vote jouissent d’une relative autonomie et le Directeur 
général ne peut intervenir auprès des « officiers d’élection » que dans 
le cadre des limites prescrites par la Loi électorale. 

Au moment de l’étude, l’effectif permanent du bureau, à l’adminis- 
tration centrale, se composait de 25 employés, dont huit étaient ré- 
gulièrement en contact avec le public et étaient bilingues. En période 
électorale, des employés temporaires sont engagés, en nombre variable, 
mais ils n’ont aucun contact direct avec le public. C’est essentiellement 
au niveau des circonscriptions électorales, des districts de révision et 
des bureaux spéciaux de scrutin qu’interviennent les relations entre les 
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« officiers d’élection » et le public. Plus de 220 000 personnes ouvrent, 
en période électorale, dans les 264 circonscriptions. Leur choix et leur 
nomination procèdent en fait des groupes politiques, et très rarement 
du Directeur général des élections. 

Dans le cas des élections de 1972, c’est le Directeur général qui 
a déterminé les circonscriptions où seraient appliquées les dispositions 
de la Loi sur les langues officielles; il décida que toutes celles où cinq 
p. 100 au moins de la population recensée avaient pour langue mater- 
nelle l’une des deux langues officielles seraient désignées « bilingues ». 
C’est ainsi qu’en se fondant sur les résultats du recensement de 1971, 
l’on jugea « bilingues » 89 circonscriptions électorales, unilingues les 
175 autres. Pendant l’élection, le personnel électoral employé dans les 
circonscriptions bilingues était de 70 000 environ. 

De plus, le Directeur général des élections adressa à tous les prési- 
dents de scrutin une note, en date du 1”’ mai 1972, régissant l’utilisation 
des deux langues officielles dans la conduite des élections. Tous les 
directeurs en ont reçu une, dans des versions différentes, suivant que 
leur circonscription était bilingue ou unilingue. La note destinée aux 
circonscriptions électorales bilingues, pour satisfaisante qu’elle fût dans 
l’ensemble, n’en contenait pas moins quelques imperfections et omis- 
sions. 

Dans le domaine des affiches et avis et dans celui des formules, le 
groupe d’étude a relevé quelques lacunes que le bureau du Directeur 
général devrait pouvoir corriger facilement. 

Un aspect particulier de la préparation et de la présentation des 
affiches mérite d’être relevé. L’impression de la plupart de ces affiches 
se fait au niveau des circonscriptions à partir de modèles préparés par 
le bureau du Directeur général des élections. La Loi électorale confie 
aux présidents d’élection le soin de choisir les imprimeurs qui seront 
chargés du travail. Or, cet arrangement ne semble pas garantir une 
impression irréprochable dans les deux langues, car les imprimeries 
choisies ne sont pas toujours suffisamment équipées pour exécuter leurs 
travaux et en anglais et en français, Une plus grande vigilance devrait 
obvier à cette source potentielle de difficultés. Au besoin, il sera peut- 
être nécessaire de modifier la Loi électorale en vue de corriger cette 
situation. 

L’examen des articles de papeterie - papier à lettres, enveloppes, 
cartes d’hommages du Directeur général, cartes de visite - remis au 
groupe d’étude a permis de constater que ces documents étaient pré- 
sentés de façon irréprochable du point de vue de la Loi sur les langues 
officielles. 

Au chapitre des contacts - oraux et écrits - que le bureau du 
Directeur général et les bureaux d’élection des circonscriptions ont avec 
la population, le groupe d’étude a observé que les mesures prises, en 
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dépit de leur caractère positif, ne permettaient pas toujours d’assurer 
nécessairement le respect de la loi. C’est ainsi que les directives en- 
voyées par le Directeur général manquaient, dans certains domaines, de 
précision ou, même, n’abordaient pas du tout quelques cas particuhers. 
A ce propos, l’étude a permis de relever l’absence de toute disposition 
relative aux territoires de vote spéciaux. Dans une perspective plus 
générale, le Commissaire s’est inquiété de ce que l’article 4, paragraphe 
1, de la Loi électorale ne prévoie, pour le Directeur général, que la 
possibilité de transmettre des instructions se rapportant à l’application 
de la Loi électorale. Le Commissaire a estimé qu’il conviendrait de 
modifier cette loi de façon que le Directeur pût, en ce qui a trait aux 
exigences qui découlent de la Loi sur les langues officielles, prescrire 
et non pas simplement faire des suggestions. 

Deux autres articles de la Loi électorale ont retenu l’attention du 
groupe d’étude : il s’agit de l’article 45, paragraphe 19 et de la Règle 60 
de 1’Annexe A à l’article 18. Le premier se lit comme suit : 

« Lorsqu’un scrutateur ne comprend pas la langue d’un électeur, il doit 
nommer et assermenter un interprète qui lui sert d’intermédiaire pour com- 
muniquer à l’électeur tous les renseignements nécessaires pour qu’il puisse 
exercer son droit de vote. S’il est impossible de trouver un interprète, cet 
électeur ne doit pas être admis à voter. » 

Quant à la Règle 60 de l’Annexe A à l’article 18, elle est ainsi libellée : 

« Lorsque le réviseur ne comprend pas la langue d’un requérant, un inter- 
prète peut être assermenté et peut agir. » 

Bien que ces deux dispositions de la Loi électorale n’aient jamais, 
semble-t-il, donné lieu à des difficultés impliquant l’une des deux langues 
officielles, le Commissaire a estimé qu’il était nécessaire de les modifier 
de façon à prévenir toute situation qui, découlant d’une application 
stricto sensu de ces deux articles, contreviendrait à la Loi sur les langues 
officielles. Il serait par exemple pour le moins embarrassant qu’un 
citoyen d’expression anglaise ou française ne pût, en vertu de l’article 45, 
exercer son droit de vote. 

Finalement, un examen des préparatifs de la campagne d’informa- 
tion et de publicité en vue des élections d’octobre 1972 a révélé que le 
tout semblait avoir été fait de façon entièrement satisfaisante du point 
de vue de la Loi sur les langues officielles. 

En conclusion, l’étude, tout en permettant de constater que le 
bureau du Directeur général des élections avait pris de nombreuses 1 
mesures propres à assurer, dans plusieurs domaines, le respect de la Loi 
sur les langues officielles, a mis en lumière certains faits ou omissions 
qui contrevenaient - ou auraient pu contrevenir - à certaines disposi- 
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tions de la loi. C’est pour prévenir, autant que possible, toute situation 
litigieuse que le Commissaire a formulé les seize recommandations 
suivantes : 

(1) que le bureau du Directeur général des élections fasse imprimer dans 
les deux langues officielles du Canada toutes les affiches qui, dans le cadre 
des élections, sont portées à l’attention de la population; 

(2) que le bureau du Directeur général des élections prenne les mesures 
nécessaires pour que l’Avis de l’énumération rurale (formule 22), la Liste 
préliminaire géographique urbaine (formule 8) et la Liste préliminaire 
alphabétique urbaine (formule 161) soient affichés dans les deux langues 
officielles en respectant l’égalité de statut de l’anglais et du français; 

(3) que le bureau du Directeur général des é!ections fasse dorénavant en 
sorte que les imprimeurs choisis par les présidents d’élection soient en 
mesure d’exécuter dans les deux langues officielles du Canada les travaux 
qui leur sont confiés au moment des élections et cela sans faute d’orthographe 
ni erreur typographique; 

(4) que le bureau du Directeur généra1 des élections, dès les élections de 
1972 ou 1973, fasse imprimer dans les deux langues officielles du Canada 
tous les bulletins de vote; 

(5) que le bureau du Directeur général des élections fasse imprimer dans 
les deux langues officielles du Canada toutes les formules qui sont envoyées 
aux’ électeurs ou mises en circulation durant la période d’élections; 

(6) que le bureau du Directeur général des élections mette en place, dans 
les circonscriptions bilingues, des mécanismes propres à assurer dorénavant 
que les officiers d’élection qui envoient à la population des avis OU des 
notifications bilingues imprimés recto verso remplissent le côté rédigé dans 
la langue dans laquelle le destinataire désire recevoir les communications en 
provenance des institutions fédérales; 

(7) que le bureau du Directeur général des élections prenne immédiate- 
ment les dispositions nécessaires pour que dans les circonscriptions unilin- 
gues les personnes qui aimeraient communiquer, oralement ou par écrit, 
avec le bureau d’élection dans la langue officielle qui ne correspond pas 
à celle de la circonscription, puissent, au besoin, être directement servies 
par le bureau du Directeur général; 

(8) que le bureau du Directeur général des élections fasse immédiatement 
parvenir une directive aux présidents d’élection des circonscriptions bilin- 
gues, leur demandant de s’assurer que l’identification et la formule d’accueil 
soient dans les deux langues officielles du Canada lorsque leur bureau re- 
çoit un appel téléphonique; 

(9) que le bureau du Directeur général des élections précise immédiate- 
ment aux présidents d’élection des circonscriptions bilingues que leur bureau 
a l’obligation de répondre aux lettres reçues dans la langue officielle utilisée 
par les correspondants; 

(10) que le bureau du Directeur général des élections fasse immédiate- 
ment parvenir, aux présidents d’élection spéciaux, des directives portant sur 
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les obligations de la Loi sur les langues officielles que les présidents d’éiec- 
tion eux-mêmes et leur personnel doivent respecter au moment des élections; 

(II) que le bureau du Directeur général des élections informe les person- 
nes chargées, conformément à l’article 60 des Règles électorales spéciales, 
de présenter les candidats aux postes de scrutateurs spéciaux, qu’il est né- 
cessaire d’avoir à ces postes des personnes pouvant s’acquitter de leurs fonc- 
tions dans les deux langues officielles; 

(12) que le bureau du Directeur général des élections avise immédiate- 
ment les présidents d’élection des circonscriptions bilingues que les énumé- 
rateurs ruraux doivent, dans toutes les sections de vote situées dans leur 
circonscription, être en mesure de s’acquitter de leurs fonctions dans les 
deux langues officielles du Canada; 

(13) que le bureau du Directeur général des élections porte immédiate- 
ment à la connaissance des présidents d’élection des circonscriptions bilin- 
gues que l’exigence d’avoir un énumérateur bilingue dans les sections de 
vote rurales, au moins un énumérateur bilingue dans les sections de vote 
urbaines, au moins un agent réviseur bilingue dans tous les districts de ré- 
vision et des scrutateurs bilingues dans tous les bureaux de scrutin s’applique 
uniformément à l’ensemble de leur circonscription et non pas seulement 
x aux régions où il existe un groupe linguistique minoritaire d’une certaine 
importance faisant usage de l’une quelconque des langues officielles B ; 

(14) que le Directeur général des élections propose, dès que possible, à 
l’orateur de la Chambre des communes, que la Loi électorale du Canada 
soit modifiée de façon à permettre au Directeur général des élections de 
transmettre aux officiers d’élection les instructions qu’il juge nécessaires afin 
que soient observées les dispositions idoines de la Loi sur les langues offi- 
cielles; 

(15) que le Directeur général des élections propose, dès que possible, à 
l’orateur de la Chambre des communes, que la Loi électorale du Canada 
soit modifiée de façon que l’article 45, paragraphe 19, qui, dans sa version 
actuelle, pourrait entraîner, pour les électeurs, la perte du droit de vote 
pour des raisons linguistiques, ne s’applique en aucun cas aux personnes 
d’expression anglaise ou française; 

(16) que le Directeur général des élections propose, dès que possible, à 
l’orateur de la Chambre des communes, que la Règle 60 de YAnnexe A 
à l’article 18 de la Loi électorale du Canada, soit modifiée de façon que 
les personnes d’expression anglaise ou française qui se présentent devant 
un réviseur puissent, au besoin, disposer des services d’un interprète. 

PLAINTES 

Dossiers nos 1277, 1279, 1283, 1289, 1298, 1306, 1317, 1346, 1354, 
1426, 1430, 1440, 1493, 1503, 1.511, 1526, 1533-Plaintes variées 

A la suite de multiples plaintes soumises au Commissaire à 
l’occasion des ékctions fédérales du 30 octobre 1972, dix-sept ont été 
instruites. 
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Le directeur général des élections avait, le 1”’ mai 1972, émis des 
directives à l’intention des présidents d’élection dans les circonscriptions 
bilingues portant sur l’usage des deux langues officielles dans la conduite 
des élections. Étaient considérées comme bilingues les circonscriptions où 
la minorité de langue officielle était d’au moins 5 p. 100. Les plaintes 
ont donc été étudiées en tenant compte à la fois de la Loi sur les 
langues officielles et de ces directives. L’instruction de ces plaintes a 
permis de constater les faiblesses du système électoral actuel lorsqu’il 
s’agit d’assurer aux électeurs des services dans la langue officielle de 
leur choix. Ces lacunes, de même que certaines imprécisions dans les 
directives elles-mêmes, ont été signalées au directeur général des 
élections à la suite d’une étude effectuée par le Service des études 
spéciales du bureau du Commissaire. C’est pourquoi le Commissaire 
n’a fait aucune recommandation à la suite de l’instruction de ces 
plaintes dont voici le détail. 

1. Énumération 

Circonscription Dossier 

Ottawa-Est 1277, 1511 

Ottawaearleton 1283 

Ottawa-Centre 1317 

Lapointe 1289 

Westmount 1346 

Vaudreuil 1493 

Moncton 1279, 1306 

L’instruction de ces plaintes a révélé que l’action des présidents 
d’élection en vue d’assurer l’énumération dans les deux langues offi- 
cielles avait souvent été gênée par le fait que les énumérateurs étaient, 
en vertu de la Loi électorale, suggérés par les partis politiques, ceux-ci 
n’étant pas soumis aux exigences de la Loi sur les langues officielles. Ce 
facteur a souvent nui à l’application d’une part, de la Loi sur les langues 
officielles et d’autre part, des recommandations du directeur général des 
élections qui invitaient les présidents d’élection à prendre les mesures 
nécessaires afin que les scrutateurs et, dans les sections urbaines, l’un 
des deux énumérateurs puissent communiquer avec les électeurs dans 
les deux langues officielles. 
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a) Ottawa-Est 

1) Un électeur francophone se plaint que les deux énumératrices qui 
se sont présentées chez lui, le 11 octobre, étaient unilingues anglo- 
phones et que c’est en anglais qu’elles ont voulu lui poser les questions 
d’usage. 11 leur a fait comprendre qu’il désirait être interrogé en français. 
Eks ont donc dû repartir sans avoir accompli leur tâche. Mis au 
courant de cette anomalie, le bureau du directeur général des élections 

.a demandé au président d’élection de cette circonscription de prendre 
rendez-vous avec le plaignant. Les énumératrices sont alom retournées 
chez lui accompagnées cette fois d’une personne de langue française 
qui a servi d’interprète. 

Le plaignant s’est dit heureux d’avoir été en mesure de voter mais 
a exprimé un fort doute quant à la conformité du procédé utilisé avec 
l’esprit de la Loi sur les langues officielles. Puisque ce sont les partis 
politiques qui suggèrent les énumérateurs, l’obligation devrait leur être 
faite de désigner des personnes bilingues dans les circonscriptions sises 
dans la région de la capitale nationale et les autres circonscriptions où 
le pourcentage de la minorité de langue officielle le justifie. Il serait 
logique, selon lui, que le Parlement amende la Loi électorale afin de la 
rendre conforme à l’esprit et à la lettre de ,la Loi sur les langues 
officielles. 

2) Des énumérateurs remettent à un électeur francophone un exemplaire 
de la formule 7 « Avis des énumérateurs à l’électeur » remplie en 
anglais bien que les renseignements aient été donnés en français. 

Le directeur général des élections a attribué cette contravention à 
la Loi sur les langues officielles à une erreur de l’énumérateur qui avait 
rempli la formule. 

b) Ottawa-Carleton 

Un électeur et une électrice signalent au Commissaire que les 
énumératrices qui se sont présentées chez eux étaient unilingues 
anglaises. Ils ajoutent que I’une d’elles s’est montrée offusquée lorsque, 
les plaignants ont indiqué qu’ils aimeraient recevoir en français les 
renseignements requis. 

Le président d’élection a répondu que l’unilinguisme des énumé- 
ratrices pouvait s’expliquer par le fait que la population des quartiers 
Alta-Vista, Urbandale et Elmvale était en mesure de s’exprimer en 
anglais. Il va sans dire que cette réponse allait à l’encontre de l’esprit 
et de la lettre de la Loi sur les langues officielles. 
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c) Ottawa-Centre 

Un francophone a dû communiquer en anglais avec les énuméra- 
teurs. 11 s’indigne de cet état de choses d’autant plus qu’il réside dans 
une ville où les bilingues ne manquent pas. 

d) Lapointe 

Une électrice anglophone se plaint que les deux énumérateurs qui 
se sont présentés chez elle étaient unilingues francophones et qu’elle a 
dû traduire pour une voisine les renseignements nécessaires à l’inscrip- 
tion de son nom sur les listes électorales. 

Le président d’élection a déclaré qu’il croyait avoir pris toutes les 
précautions nécessaires en nommant comme émunérateur un ex-gérant 
d’une entreprise anglophone. Présumant que cette personne connaissait 
l’anglais, il n’avait pas jugé bon de vérifier ses connaissances linguisti- 
ques. 11 a ajouté cependant que la circonscription de Lapointe, en 
raison de sa faible minorité d’anglophones, n’était pas considérée comme 
bilingue. 

e) Westmount 

Un journaliste du Devoir exprime son mécontentement au sujet 
de l’unilinguisme des énumérateurs dans cette circonscription. 

Selon le président d’élection, il n’y aurait pas eu sur les listes 
proposées par les partis politiques suffisamment de personnes bilingues 
ou francophones unilingues pour doter chaque équipe d’au moins un 
énumérateur pouvant communiquer en français. 

f) Vaudreuil 

Un électeur de cette circonscription s’étonne que les deux énumé- 
rateurs qui se sont présentés chez lui étaient unilingues anglais. 

Le président d’élection a regretté cet incident. Il a ajouté que lors 
du choix des énumérateurs, ceux-ci se disaient bilingues et c’est donc 
de bonne foi qu’ils ont été choisis. 

g) Moncton 

1) Dans une lettre à L’Évangéline, un francophone de Moncton ra- 
conte, indigné, que les énumérateurs qui se sont présentés chez lui étaient 
unilingues anglais. Il a refusé de leur donner les renseignements d’usage. 
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Une demi-heure plus tard, les mêmes énumérateurs revenaient aceom- 
pagnés d’une personne bilingue. Celle-ci est retournée au bureau du 
président d’élection immédiatement après avoir procédé à l’énumération 
du plaignant, de sorte que les autres francophones de cette rue ont été 
énumérés en anglais. 

2) Un autre francophone de cette ville relève le fait que les énuméra- 
teurs qui se sont présentés chez lui étaient unilingues anglais. 

D’après le président d’élection de cette circonscription, les partis 
politiques n’auraient pas présenté suffisamment de personnes parlant le 
français pour doter chaque équipe d’un énumérateur pouvant s’exprimer 
dans cette langue. 

2. Nom, adresse et qualité d’électeurs francophones inscrits en anglais 
sur les listes électorales 

Circonscription Dossier 

Sudbury 1298, 1430, 1354 

Ottawa-Carleton 1283 

Ottawa-Centre 1317 

Westmount 1346 

Dollard 1440 

Fredericton 1526 

South Western Nova 1426 

Dans ses directives aux présidents d’élection des circonscriptions 
bilingues, le directeur généra1 des élections avait précisé ce qui suit : 
« En ce qui a trait aux renseignements concernant les noms, etc., des 
électeurs, ils seront imprimés de la même manière que ces renseignements 
auront été donnés aux énumérateurs et comme ceux-ci les auront indi- 
qués sur les listes préparées par eux ». 

Une seule de ces plaintes provenait d’une circonscription unilingue, 
soit Fredericton. Dans les autres cas, les inscriptions sur les listes 
auraient dû refléter la langue employée par l’électeur au moment de 
l’énumération. 

A Sudbury, le président d’élection a expliqué qu’il avait omis de 
faire part des directives aux énumérateurs. 

Dans Ottawa-Carleton, Ottawa-Centre et Westmount, le manque 
d’énumérateurs connaissant bien le français expliquait que les renseigne- 
ments avaient été notés en anglais même dans le cas des électeurs franco- 
phones. 
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Dans Dollard, le président d’élection a pris les précautions néces- 
saires afin d’offrir des services bilingues puisqu’il a demandé aux partis 
politiques de désigner des énumérateurs bilingues. Malgré cela, il a lui- 
même pu constater l’existence, dans une subdivision où il y avait un 
énumérateur francophone et un anglophone, d’une liste dactylographiée 
entièrement en anglais. 

Dans South Western Nova, le président d’élection aurait cru, à tort, 
que les électeurs de cette région étaient plus familiers avec la langue de 
Shakespeare qu’avec celle de Voltaire. 

3. Service au public 

a) Dossier no I354-Sudbury 

Le plaignant fait remarquer au Commissaire que le bureau du prési- 
dent d’élection à Sudbury n’emploie qu’une seule personne bilingue. 
Ce dernier a expliqué qu’il avait pensé, en toute honnêteté, que la pré- 
sence d’une seule personne parlant le français serait suffisante pour 
répondre aux demandes de renseignements du public francophone. 
En effet, cette personne répondait généralement au téléphone et elle le 
faisait en français lorsque cela était nécessaire. Pour ce qui est de la 
traduction de certains documents électoraux, le président d’élection 
aurait retenu les services d’une autre personne connaissant le français. 

b) Dossier no 1503-Grenville-Carleton 

Un électeur se présente le 30 octobre au bureau de scrutin 281. 
Personne dans ce bureau n’a pu lui répondre en français et il a dû, selon 
ses propres paroles, « articuler comme un comédien » afin de se faire 
comprendre. Le scrutateur s’efforçait de traduire ses paroles en souriant. 
Et, pour que l’outrage soit consommé, cette personne lui aurait dit tout 
d’abord « Thank you » pour ensuite se reprendre et dire (< merci » en 
ajoutant e You see, 1 am bilingual » . Il s’agit là d’une forme d’humour 
que le plaignant a fort peu appréciée. Dans ce cas, ni la Loi sur les 
langues officielles ni les directives du directeur général des élections 
n’avaient été respectées. Le directeur général des élections a rappelé à 
l’ordre les personnes responsables de cet incident. 

c) Dossier no 1533-Ottawa-Est 

Un francophone a reçu une enveloppe (formule 140) adressée en 
anglais et portant le timbre unilingue anglais de la circonscription. 

326 



A la suite de cette plainte, le directeur général des élections a 
décidé de fournir aux présidents d’élection des circonscriptions bilingues 
des tampons identifiant leur circonscription dans les deux langues 
officielles. 

ÉNERGIE ATOMIQUE DU CANADA, LIMITÉE 

PLAINTES 

Dossier no 1323-Terrain de stationnement et véhicules 

Une association culturelle francophone rapporte au Commissaire 
que deux panneaux unilingues anglais se trouvent sur les terrains de 
stationnement de la société à South March dans la banlieue d’Ottawa et 
que lune de ses camionnettes n’aurait porté qu’une inscription anglaise. 

L’instruction a révélé qu’un des panneaux avait été érigé à la 
demande d’un entrepreneur et qu’il devait disparaître à la fin des travaux. 
L’autre panneau a été remplacé par un panneau bilingue. 

La société a informé le Commissaire qu’elle avait pour politique 
d’apposer sur ses camionnettes une inscription française d’un côté 
et anglaise de l’autre. La camionnette en question avait été abimée 
par suite d’un accident. Par mesure d’économie, cette camionnette avait 
été remise temporairement en service sans l’inscription française. 
Comme la société s’en servait à des fins internes, elle a indiqué qu’elle 
n’avait pas l’intention de la remettre en état. 

Le Commissaire s’est rallié à cette décision, mais il a recommandé 
à la société de s’assurer qu’à l’avenir les panneaux et autres inscriptions 
soient toujours présentés dans les deux langues officielles. 

Dossier no 1587-Papeterie 

Un francophone fait savoir qu’une enveloppe contenant des im- 
primés en provenance de l’Énergie atomique du Canada, Limitée, porte 
en anglais seulement l’adresse de retour de la société. 11 s’étonne de 
cette anomalie puisque les autres indications sur l’enveloppe sont dans 
les deux langues. 

La société a admis son erreur, qu’elle attribuait à une inadvertance 
au moment de l’impression. Elle se proposait d’apposer sans délai en 
surimpression la version française aux enveloppes en stock de manière 
à ce que l’adresse de retour y figure dans les deux langues. 

Bien aise d’apprendre cette décision, le Commissaire a demandé 
à la société de lui envoyer une enveloppe corrigée. Il a constaté que 
pour lui écrire la société s’était servie d’un papier à en-tête anglais 
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seulement. L’enveloppe, d’un format différent de celui dont s’était plaint 
le correspondant, portait l’adresse de retour uniquement en anglais. 
Le Commissaire a donc recommandé à la société de faire l’inventaire de 
de sa papeterie, y compris celui des enveloppes, pour bien s’assurer 
qu’elle se conformait à la Loi sur les langues officielles. L’Énergie atomi- 
que du Canada, Limitée, a donc fait parvenir au Commissaire une enve- 
loppe corrigée, comme il l’avait demandé, et elle l’a informé que l’enve- 
loppe portant l’adresse de retour dans une seule langue ne serait plus 
désormais utilisée. La société a informé le Commissaire que l’inventaire 
des enveloppes et autre papeterie était en cours. Elle avait un certain 
stock de papeterie à en-tête bilingue, mais elle hésitait à passer de nouvel- 
les commandes tant que n’aurait pas été tranchée la question de savoir si 
elle adoptera ou non le programme de diffusion du symbole fédéral. 

ÉNERGIE, MINES ET RESSOURCES - « La ruée vers l’or » 

APPRÉCIATION 

En trois ans, le Commissaire a instruit sept plaintes révélant des 
infractions à la loi. Le ministère a réagi de façon positive en prenant les 
mesures destinées à corriger les situations soulignées par les plaignants 
et, en règle générale, le Commissaire a été satisfait de cette collabora- 
tion. Le ministère a informé le Commissaire qu’il avait mis en marche, 
malgré ses rapports restreints avec la population, des mécanismes pour 
se conformer à la loi et qu’il pouvait compter sur des ressources suf- 
fisantes, même en période de crise énergétique. 

Selon les renseignements que le ministère a transmis au Commis- 
saire, les divisions qui sont chargées de répondre aux demandes de 
renseignements de la part du public (Division des relations publiques à 
Québec et Division des levés et de la cartographie à Ottawa) ont à leur 
service suffisamment d’employés bilingues pour servir le public dans les 
deux langues officielles. 

Le ministère a d’autre part informé le Commissaire, à la demande 
de ce dernier, des mesures prises afin d’assurer la mise en application 
des principes énoncés dans la loi et élaborés dans la Circulaire 1971-21 
du Conseil du trésor. Le ministère dispose déjà d’un certain nombre de 
mécanismes destinés à faciliter la réalisation de ses programmes de bilin- 
guisme et de biculturalisme : groupe de travail pour l’identification des 
postes bilingues, comité pour la traduction des manuels, unités de 
langue française, moniteurs de français, centre d’information sur le 
bilinguisme, séjour d’une armée à Québec à l’intention des cadres 
moyens, projet spécial d’emploi d’été pour les étudiants. Si d’une part 
le ministère affirme pouvoir, à l’heure actuelle, satisfaire aux exigences 
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du bilinguisme institutionnel en ce qui concerne les services au public, 
il souligne que la réalisation du même objectif en ce qui concerne les 
services au personnel, la surveillance et l’évaluation sera le fruit d’un 
travail de longue haleine tant du point de vue du recrutement que de 
celui de l’enseignement des langues. Le bureau du Commissaire entend, 
bien sûr, suivre de près l’évolution de ces programmes. 

PLAINTES 

Dossier no 1167-Tampons 

Un francophone de Montréal reçoit du ministère une enveloppe 
sur laquelle l’adresse EABTH PHYSICS BRANCH est libellée en 
anglais seulement. 

La Direction de la physique du globe a pris les mesures néces- 
saires pour remplacer par des tampons bilingues ceux qui avaient fait 
l’objet de la plainte. Le ministère s’est assuré par la même occasion 
qu’aucune autre direction n’utilisait des tampons unilingues. 

Dossier no 1557-Note de service 

Un fonctionnaire du ministère se plaint d’avoir reçu une note de 
service en anglais seulement relative au congé de Noël. 

Le ministère a précisé qu’il s’agissait là d’une note de service 
adressée à titre de renseignement au sous-ministre adjoint principal, 
aux sous-ministres adjoints, aux directeurs de service et aux chefs de 
division et qu’elle n’était pas destinée à être distribuée comme telle 
aux employés. Le ministère a regretté qu’on ne l’ait pas accompagnée 
d’une version française. 

A la suite de l’intervention du Commissaire, le ministère a demandé 
au chef de service qui avait distribué cette note de service unilingue de 
prendre les dispositions appropriées afin d’éviter la répétition d’incidents 
de ce genre. 

Dossier no 1577-Bulletin de commande 

Le plaignant fait grief au ministère d’émettre en anglais seulement 
un bulletin de commande de publications touchant l’aéronautique. 

Le ministère a répondu que la préparation et la révision des publi- 
cations énumérées dans le bulletin de commande relevaient du ministère 
des Transports mais que la distribution était la responsabilité du Bureau 
des Cartes du Canada. Or celui-ci avait entrepris une révision de ses 
méthodes de distribution ahn de se conformer à la Loi sur les langues 
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officielles. D’autre part, le ministère avait donné ordre de faire préparer 
un bulletin de commande bilingue. 

Dossier no 1664-Tampons 

Un francophone signale que le ministère se sert de tampons uni- 
lingues à la Photothèque nationale de l’air à Ottawa. 

Le ministère a fait remplacer les tampons en cause (Parce1 Post 
et NAPL Reproduction Centre) par des tampons bilingues. 

ENVIRONNEMENT - « Le désert vivant » 

APPRÉCIATION 

Vu que 89,9 p. 100 des employés du ministère de rEnvironnement 
étaient en mai 1973 des anglophones unilingues, le Commissaire estime 
que le rendement de cette institution au regard des plaintes et des deux 
études spéciales qu’il a effectuées au cours de l’année financière 1971- 
1972 a été assez bon. Toutefois, le Commissaire est bien conscient qu’il 
reste beaucoup à faire dans le domaine du bilinguisme dans l’ensemble 
du ministère. Il espère que la nouvelle politique de bilinguisme du 
ministère émise par le sous-ministre au mois de juin 1973 à I’intention 
de tous les employés entraînera de nouvelles réformes. 

La plupart des plaintes ont été réglées par le ministère à la satis- 
faction du Commissaire sans que celui-ci ait été obligé de faire des 
recommandations précises. Dans les quelques cas où il y a eu des 
recommandations, le ministère a pris les mesures qui s’imposaient dans 
les circonstances afin d’y donner suite. 

Les informations fournies par le ministère dans un rapport, en 
date d’octobre 1973, ont permis au Commissaire de prendre connaissance 
des nombreuses réalisations du ministere dans la mise en ceuvre des 
45 recommandations formulées à la suite de l’étude spéciale portant sur 
le Service de I’environnement atmosphérique. Le ministère a générale- 
ment procédé avec célérité dans la recherche de correctifs aux lacunes 
mentionnées dans le rapport du Commissaire, bien que d’autres efforts 
doivent encore être déployés pour donner suite aux recommandations 
encore inappliquées ou appliquées seulement de façon partielle. 

Toutefois, en ce qui a trait à l’étude spéciale relative au bureau de 
district de Moncton, les efforts du ministère pour appliquer les recom- 
mandations ont été plutôt timorés. Les renseignements obtenus ont révélé 
que quatre des neuf recommandations étaient appliquées en octobre 
dernier. Des améliorations ont été apportées, mais elles se limitaient 
aux aspects visuels. Le Commissaire comprend les dificultés adminis- 
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tratives invoquées par le ministère. Cependant, elles doivent être sur- 
montées si I’organisme veut assurer ses services en conformité avec la 
loi dans la région de Moncton. 

L’étude concernant le bureau de district de Moncton, réalisée 
durant l’été de 1972, touchait d’une part le bilinguisme visuel (2 recom- 
mandations) et d’autre part les services offerts au public (7 recomman- 
dations). Le ministère a indiqué en octobre dernier qu’une des 
recommandations concernant le visuel avait été appliquée, avec un 
certain retard toutefois. Le Commissaire demandait au ministère de 
rendre bilingues, pour le 31 décembre 1972, les plaques d’identité du 
bureau en question. L’autre recommandation visant le visuel exigeait 
que le ministère rende bilingues les insignes sur les casquettes et les 
uniformes. Le ministère n’a pas encore appliqué cette recommandation. 
Il attendrait des directives gouvernementales à cet égard - détail pour- 
tant à peine révolutionnaire. 

Trois recommandations relatives aux formules, aux tampons et à 
la correspondance ont été mises en œuvre. Les trois recommandations 
concernant le bilinguisme au téléphone n’étaient pas encore appliquées 
au mois d’octobre. L’absence d’un personnel bilingue sur place en 
permanence dans ce bureau rendait impossible, aux dires du ministère, 
la mise en application de ces recommandations. Compte tenu des pos- 
sibilités de solutions offertes par la nouvelle politique du Conseil du 
trésor visant les postes bilingues, il n’est pas évident que le ministère ait 
examiné tous les moyens de s’assurer que les communications télépho- 
niques soient possibles dans les deux langues. En attendant, le ministère 
reste en flagrant délit à l’égard de la loi dans cette question plutôt 
élémentaire. 

L’application de la recommandation exigeant la prestation de 
services bilingues dans le comté d’Albert au Nouveau-Brunswick est 
en suspens. Le ministère soutient qu’il y a très peu de francophones dans 
ce comté et que, de toute façon, ces services seront centralisés 
à Moncton à brève échéance. Le Commissaire espère que « brève 
échéance » n’est pas synonyme de calendes grecques. 

L’autre étude du bureau du Commissaire, qui avait pour but d’éva- 
luer les efforts déployés par le bureau central de la Direction du Service 
de l’environnement atmosphérique pour se conformer à la loi, a été 
terminée en mars 1972. Le Commissaire y formulait 45 recommanda- 
tions ayant pour objet : la signalisation, les relations publiques, les 
prévisions météorologiques, la traduction, le personnel, les cours de 
langues et de formation, le recrutement et la création d’unités de langue 
française. 

Le ministère a indiqué qu’il avait appliqué les recommandations 
relatives à la signalisation, aux imprimés, aux relations publiques, à la 
traduction, aux cours de formation, au maintien de l’acquis de la langue 
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seconde, et à un recrutement de nature à mieux utiliser le potentiel 
francophone. 

Quant aux sept recommandations relatives au personnel bilingue, à 
son recrutement, à sa formation et à son déploiement afin de pouvoir as- 
surer un service au public dans la langue officielle de ce dernier, le minis- 
tère a informé le Commissaire qu’elles étaient en voie d’être appliquées. 

Dix recommandations ont été suivies partiellement, ou le seront, 
bien que des échéances n’aient pas été respectées. Le Commissaire avait 
recommandé, dans les bureaux météorologiques principaux et dans les 
endroits où il y a une minorité officielle importante, de diffuser les bul- 
letins météorologiques dans les deux langues. Le ministère a accepté en 
principe ces recommandations. Toutefois, étant donné le manque d’effec- 
tifs bilingues, il n’était pas en mesure de s’y conformer dans l’Ouest du 
pays, c’est-à-dire à l’ouest de Thunder Bay. Il s’est engagé toutefois à le 
faire au plus tard le 31 décembre 1975. En attendant, le Commissaire 
espère que les francophones de la région non-desservie ne verront pas 
leurs pique-niques d’été dérangés par d’inattendues chutes de neige. 
Enfin, la recommandation ayant trait au journal interne du service, le 
Zéphyr, n’a pas été appliquée. Le bureau demandait qu’il soit publié 
entièrement dans les deux langues officielles. L’examen d’un certain 
nombre d’exemplaires a révélé le nombre restreint d’articles traduits ou 
rédigés en français. 

Sur les 22 plaintes réglées entre le le’ avril 1970 et le 
1” avril 1973, 17 étaient fondées. La plupart d’entre elles portaient 
sur la langue de service (absence de services en français - livres, 
circulaires, brochures, questionnaires, estampilles, etc. en anglais seule- 
ment). Dans tous les cas ayant trait à la langue de service, le ministère 
s’est efforcé, à la suite de l’intervention du Commissaire, de corriger la 
situation dans le plus bref délai. En ce qui concerne la traduction en 
français de certains volumes, notamment dans le cas interminable des 
Native Trees of Canada, les délais ont été assez longs . . . en raison, 
affirme-t-on parfois un peu trop allègrement, du caractère technique de 
ces ouvrages. Le ministère a récemment révisé sa politique concernant 
la traduction et la publication des documents qu’il met à la disposition 
du public. La nouvelle politique de bilinguisme du ministère prévoit, 
entre autres choses, que les publications émanant du ministère à l’in- 
tention du public doivent, en règle générale, être rédigées et publiées à 
la même date dans les deux langues officielles. 

Trois plaintes avaient pour objet la langue de travail et les cours 
de formation en langue française au Service de l’environnement atmos- 
phérique à Montréal. Quoique les autorités du ministère aient été bien 
disposées envers leurs employés francophones à Montréal, il a fallu les 
sensibiliser dans une certaine mesure à ces problèmes. A la fin de 
l’instruction de ces trois plaintes, le Commissaire a fait huit recomman- 
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dations. Au mois d’octobre dernier, le ministère a informé le Commis- 
saire que les huit recommandations avaient été mises en œuvre. Il y a 
lieu de féliciter le ministère du travail accompli dans ces domaines. 
Vouloir, après tout, c’est peut-être pouvoir. Comme on le sait, plusieurs 
institutions fédérales abordent avec réticence la question de la langue 
de travail, et les solutions concrètes dans ce domaine sont habituellement 
rarissimes. 

Enfin, quatre plaintes avaient trait aux exigences linguistiques dans 
des avis de concours. Dans un cas, il n’y avait pas contravention à la loi. 
Dans un autre, le Commissaire a dû faire des recommandations dont le 
ministère a tenu compte. Dans les deux autres cas, le ministère a reconnu 
que les exigences linguistiques n’étaient pas appropriées et a accepté de 
les modifier afin de satisfaire aux exigences de la loi. 

Le Commissaire a lieu de croire que la nouvelle politique de bilin- 
guisme du ministère, si elle est appliquée avec discernement, permettra 
à cette institution non seulement de faire face aux situations particu- 
lières qu’il porte à son attention mais de se conformer aux exigences 
générales de la loi. 

Cette étude avait pour but d’évaluer I’étendue et la qualité des 
services bilingues fournis par le Service des pêches au public 
avec lequel il est fréquemment et diversement en rapport. L’enquête por- 
tait essentiellement sur le bureau de district de Moncton, mais égale- 
ment sur ses annexes dans les comtés de Westmorland, Kent et Albert, 
et dans un secteur du comté de Northumberland. 

En matière de signalisation, le groupe d’étude a constaté que la 
décision, annoncée par le ministère en mai 1970, de rendre bilingues 
tous les panneaux, inscriptions, plaques, etc. . . . n’avait pas été com- 
plètement appliquée. Si tous les panneaux (d’après l’échantillon fourni) 
étaient bel et bien bilingues, les inscriptions, plaques et insignes d’uni- 
forme continuaient de n’exister qu’en anglais. Le groupe d’étude a par 
ailleurs remarqué qu’aucun inventaire de ces articles n’avait été dressé. 

Les renseignements sur le service figuraient bien dans les deux 
langues dans les annuaires téléphoniques voulus, mais le bureau n’avait 
pas pour règle de se présenter en français et en anglais, pas plus qu’il 
n’offrait un service de réception bilingue à l’endroit où s’établissait la 
première communication avec le client. 

Les publications du ministère n’existaient pas toutes dans les deux 
langues, quoique les plus demandées le fussent. Seuls 80 p, 100 des 
286 formulaires à l’usage ou à l’intention du public étaient bilingues, 
et ceux imprimés en versions séparées n’étaient pas toujours disponibles 

333 



au moment voulu. Toute l’information générale provenait du Service 
spécialisé d’Ottawa; enfin, les communiqués destinés à la presse locale 
étaient, eux, rédigés et diffusés simultanément dans les deux langues 
officielles. 

Une pratique fort louable du bureau de Moncton consistait à com- 
muniquer aux organes d’information des deux groupes linguistiques les 
renseignements utiles aux pêcheurs de la région. Bien que ce service ait 
pour règle de toujours répondre dans la langue du correspondant au cour- 
rier qui lui est adressé, Ie groupe a découvert, en procédant à un sondage 
des lettres types en français, qu’elles péchaient souvent par la grammaire 
et le style. En tout état de cause, ce bureau possédait un effectif bilingue 
considérable: sept de ses dix employés permanents, 17 des 21 saison- 
niers et les six agents occasionnels parlaient les deux langues et, à une 
exception près, leur affectation permettait d’offrir des services bilingues 
dans toute la région. 

Ce bureau a donc consenti de gros efforts et fait preuve d’une 
extrême bonne volonté dans l’application des principes de la Loi sur 
les langues officielles. Les quelques faiblesses constatées font l’objet 
des neuf recommandations suivantes : 

(1) que le ministère entreprenne l’inventaire de toutes les plaques d’identi- 
fication ou de tous les écriteaux du Bureau du district de Moncton et de ses 
bureaux auxiliaires afin que tous ces plaques d’identification ou écriteaux 
soient bilingues d’ici le 31 décembre 1972; 

(2) que les insignes sur les casquettes et sur les uniformes que le ministère 
fournit à ses agents soient tous bilingues d’ici le 31 mars 1973; 

(3) que dorénavant l’identification du ministère au téléphone au Bureau du 
district de Moncton et à ses bureaux auxiliaires se fasse dans les deux langues 
officielles du Canada; 

(4) que désormais toute personne qui remplit les fonctions de réceptionniste- 
téléphoniste au Bureau du district de Moncton et qui serait incapable de 
parler la langue de l’appelant francophone, puisse, en tout temps, au moins 
informer l’appelant dans la langue de ce dernier, que son appel sera passé 
à un autre employé capable d’assurer le service dans la langue appropriée; 

(5) que le ministère prenne d’ici le 31 mars 1973 les mesures qu’il jugera 
à propos pour assurer qu’il y ait en tout temps des services téléphoniques 
bilingues à son Bureau du district de Moncton; 

(6) que toutes les formules à l’intention du public susceptibles d’être utilisées 
par le Bureau du district de Moncton et de ses bureaux auxiliaires soient 
entièrement bilingues d’ici le 31 mars 1973; 

(7) que tout tampon servant à apposer un timbre sur un document sus- 
ceptible d’être vu par le public soit bilingue d’ici le 31 décembre 1972; 

(8) que le ministère fasse l’inventaire de toutes les lettres types utilisées par 
le Bureau du district de Moncton pour répondre à sa correspondance, révise 
la qualité linguistique du texte de ces lettres et mette à la disposition du 
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Bureau du district de Moncton d’ici le 31 octobre 1972 des lettres types 
dont le texte soit acceptable; 

(9) que le ministère, en ne mettant pas en jeu la sécurité d’emploi et 
l’avancement dans leurs carrières des employés déjà en poste, prenne d’ici le 
31 mars 1973 les dispositions qui s’imposent pour assurer, dans la mesure 
requise, des services dans les deux langues officielles dans le comté d’Albert. 

PLAINTES 

1. Problèmes internes 

Dossiers nos 147, 580, 831-Langue de travail 

Plusieurs fonctionnaires d’expression française de Montréal décla- 
rent que le français n’a pas un statut égal à celui de l’anglais au Service 
de l’environnement atmosphérique du Canada. Les météorologues de- 
mandent, entre autres, qu’au Québec les employés de ce Service puissent 
travailler en français s’ils le désirent, que tous les cours de formation en 
météorologie soient donnés non seulement en anglais mais aussi en 
français, que le Bureau météorologique de Montréal soit transformé 
aussitôt que possible en une unité de langue française et qu’enfin, on 
mette sur pied un bureau de traduction pour ce Service dans la région 
de Montréal. 

Dans son deuxième rapport annuel (pages 222 et 223), le Com- 
missaire a publié les premières explications du ministère au sujet de 
ces plaintes. Au cours de rencontres entre des représentants du minis- 
tère, du bureau du Commissaire et des employés francophones du 
Service concerné, le ministère a indiqué les mesures qu’il avait déjà pri- 
ses ou qu’il entendait prendre afin de régler l’ensemble de ces problèmes. 

L’institution a tout d’abord précisé que les météorologues du 
Bureau météorologique de Montréal pouvaient travailler dans la langue 
officielle de leur choix depuis le mois de juin 1972. De plus, il avait 
été décidé que ce bureau deviendrait à plus ou moins brève échéance une 
unité de langue française. En outre, le Secrétariat d’État devait créer, 
avant le 15 novembre 1972, un service permanent de traduction au sein 
même de ce bureau. 

En ce qui concerne le Centre météorologique canadien, le minis- 
tère a informé le Commissaire que le Service de l’environnement atmos- 
phérique était en train de définir une politique linguistique pour le 
Centre. En principe, celui-ci serait bilingue et chaque employé aurait 
le droit de travailler dans la langue officielle de son choix. Certains 
services de l’administration centrale du Service de l’environnement at- 
mosphérique intensifiaient leurs efforts afin de pouvoir donner des direc- 
tives d’ordre administratif et technique dans les deux langues officielles. 
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Afin de remédier à la pénurie de manuels techniques en français les 
employés du Service pourraient eux-mêmes élaborer un projet sur les 
méthodes à suivre pour la préparation des bulletins météorologiques 
au Canada français. 

Quant aux cours de formation en français, le ministère a déclaré 
que le Service de l’environnement atmosphérique devait donner en fran- 
çais, à compter de janvier 1973, le cours élémentaire de météo- 
rologie à l’École des services de l’Air à Ottawa tandis que l’École de 
formation aérologique de Toronto devait offrir un cours en français 
avant le mois d’avril 1973. 

D’autre part, le Service de l’environnement atmosphérique a entamé 
des pourparlers avec l’université du Québec à Montréal afin que celle-ci 
donne, à compter de septembre 1973, un cours en français de perfec- 
tionnement en météorologie. Le cours lui-même serait calqué sur le 
cours théorique anglais donné par le Service de l’environnement atmos- 
phérique. L’université étudiait aussi la possibilité d’offrir des cours 
intensifs de météorologie en français pendant six mois, à partir de janvier 
1973. 

Après avoir réexaminé toute la question, le Commissaire a re- 
commandé, en plus des mesures que le ministère avait déjà prises, ce 
qui suit : 

1) que le Service de l’environnement atmosphérique émette des direc- 
tives indiquant clairement à tous ses employés travaillant dans la pro- 
vince de Québec qu’ils peuvent travailler dans la langue officielle de 
leur choix; 

2) que le Service poursuive ses efforts afin de transformer aussitôt que 
possible le Bureau météorologique de Montréal en une unité de langue 
française; 

3) que tous les documents « d’usage général » , c’est-à-dire les avis, 
directives, rapports, manuels, etc. que les employés utilisent dans l’exé- 
cution de leurs fonctions soient disponibles dans les deux langues 
officielles, afin que les employés puissent travailler plus facilement dans 
la langue officielle de leur choix; 

4) que tous les services offerts au personnel soient fournis dans la 
langue officielle de l’employé ou dans les deux langues; 

5) que le Service de traduction qui a été créé spécialement à l’intention 
du Bureau météorologique de Montréal, il y a quelques mois, puisse 
être utilisé aussi par le Centre météorologique canadien et par les autres 
bureaux du Service de l’environnement atmosphérique à Montréal; 

6) que le Service étudie la possibilité d’exiger, pour la plupart des 
postes de surveillance dans la région de Montréal et particulièrement au 
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Centre météorologique canadien, au moins un bilinguisme passif afin 
de s’assurer que chaque employé puisse s’exprimer verbalement ou par 
écrit dans la langue officielle de son choix; 

7) que le Service poursuive ses efforts afin de donner des cours de 
formation en météorologie à son personnel technique et professionnel 
aussi bien en français qu’en anglais; 

8) que le Service poursuive le travail remarquable qu’il a entrepris 
en collaboration avec l’université du Québec à Montréal afin que soit 
offert un cours complet de météorologie en français à tous les échelons 
universitaires. 

Au mois d’octobre 1973, le ministère a fait parvenir au Com- 
missaire le rapport suivant sur la mise en œuvre de ses recommanda- 
tions : 

1) Il a publié en juin 1973 un document intitulé « La politique du 
bilinguisme au ministère » . Des copies de ce document ont été distri- 
buées à tous les employés du ministère. Dans ce document, on men- 
tionne entre autres que les employés doivent pouvoir, en règle géné- 
rale, travailler dans la langue officielle de leur choix. 

2) Le Bureau météorologique de Montréal deviendra une unité de 
langue française au mois de décembre 1973. 

3) Le ministère a indiqué que plusieurs formulaires et manuels utilisés 
par les employés dans l’exécution de leurs fonctions avaient déjà été 
traduits. Il a précisé que sa nouvelle politique linguistique traitait de 
cette question et que dorénavant tous les nouveaux formulaires, manuels, 
directives etc., paraîtront dans les deux langues officielles. 

4) 11 a établi à Montréal un bureau du personnel et les services au 
personnel sont maintenant disponibles dans les deux langues officielles. 

5) Le Centre météorologique canadien peut avoir recours au Service 
de traduction établi dans la région de Montréal. 

6) La sixième recommandation a été mise en œuvre. Les postes bilin- 
gues dans ,la région de Montréal ont été identifiés. Tous les postes de 
surveillance au Centre météorologique canadien sont des postes bilin- 
gues. Le ministère prendra les mesures nécessaires pour qu’on puisse 
satisfaire aux exigences linguistiques de ces postes le plus tôt possible. 

7) Un cours de base en météorologie a été donné en français aux 
techniciens en météorologie. De plus, un cours intensif pour les météo- 
rologues professionnels a été dispensé à l’université du Québec à 
Montréal. Ces cours ont été repris depuis. 
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S) Cette recommandation a été mise en vigueur. Toutefois, les négocia- 
tions se poursuivent avec l’université du Québec à Montréal afin d’éta- 
blir un cours au niveau de la maîtrise. 

Dossiers nos 434, 857-Cours de langue 

l Un fonctionnaire anglophone prétend qu’au bureau météorologique 
de Moncton, les agents qui diffusent les bulletins devront pouvoir 
s’exprimer dans les deux langues officielles d’ici à 1975, mais qu’aucun 
cours de langue n’a jusqu’à présent été prévu à leur intention. Il s’étonne 
également qu’il soit demandé à ces agents d’être tous bilingues sans 
exception, alors que les objectifs fixés par le Conseil du trésor précisent 
que 15 p. 100 des membres du personnel technique de la fonction 
publique devront être bilingues en 1975. 

Le Commissaire n’avait pas encore reçu du ministère la réponse à 
sa demande d’enquête lorsqu’à l’occasion d’une visite dans les provinces 
maritimes, il rencontra le plaignant et l’informa de sa démarche, à savoir 
que les employés du bureau météorologique de Moncton soient inscrits 
en priorité à des cours de langue seconde. Il lui précisa également que 
la capacité bilingue totale exigée par le ministère n’enfreignait nulle- 
ment la Loi sur les langues officielles. 

Peu de temps après, le Commissaire a appris du ministère que le 
chef du bureau météorologique de Moncton ainsi que tous les tech- 
niciens travaillant sous ses ordres avaient commencé à suivre des cours 
de français; cinq d’entre eux suivaient les cours offerts par la Commis- 
sion de la fonction publique, soit à l’université de Moncton, soit à 
Halifax, tandis qu’un autre était inscrit au cours Berlitz de 45 semaines 
également dispensé à Moncton. 

Le Commissaire a communiqué au plaignant la réponse du 
ministère. 

l Un employé du ministère au Nouveau-Brunswick demande au 
Commissaire quels sont les cours de langue prévus à l’intention des em- 
ployés ne possédant pas le niveau linguistique requis pour les postes 
désignés bilingues. 

Le Commissaire, après avoir obtenu une opinion légale sur la 
question de savoir si la Loi sur les langues officielles donnait aux em- 
ployés de la fonction publique le droit de recevoir une formation 
linguistique, a informé son correspondant que la loi n’exigeait de façon 
explicite d’aucun ministère ou institution du gouvernement qu’il dis- 
pensât des cours de langue seconde à ses employés; il en découlait que 
la formation linguistique ne constituait pas un droit en vertu de la loi. 

Le Commissaire en a conclu que la désignation des postes bilingues 
au sein du gouvernement fédéral était (en mars 1972) du ressort de la 
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Commission de la fonction publique et du ministère concerné et qu’il 
n’interviendrait qu’au cas où une plainte recevable en vertu de la loi 
résulterait d’une telle désignation. 

Après avoir soigneusement étudié le cas du plaignant, le Commis- 
saire a été obligé de reconnaître que ni l’impossibilité dans laquelle se 
trouvait le plaignant de suivre des cours de français ni son inhabilité à 
postuler un poste bilingue ne constituaient une violation de la loi. En 
conséquence, bien qu’il envisageât de porter officieusement ce cas à 
l’attention du sous-ministre et de demander au ministère de reconsidérer 
sa décision touchant les cours de langue seconde à donner en l’occur- 
rence, le Commissaire a répondu au plaignant qu’il ne pouvait entre- 
prendre aucune démarche officielle à son sujet. Il lui a néanmoins con- 
seillé de réitérer à son chef de personnel son désir de suivre des cours 
de français. Le Commissaire a tenu à redire qu’il croyait que tous les 
employés désirant suivre des cours de langue seconde susceptibles de 
leur ouvrir une carrière utile et enrichissante devraient être à même de 
le faire. 

Dossiers nos 1487, 1559,1659, I689- Concours 

0 Un fonctionnaire se plaint qu’un avis de concours paru dans le 
Moncton Times et demandant des techniciens stagiaires en mét&rologie 
exige des candidats qu’ils connaissent aussi bien le français que 
l’anglais. Il prétend que cette ,exigence n’a pas de raison d’être et qu’elle 
,annihile les chances des candidats unilingues anglais. 

Comme la désignation de postes bilingues incombait (en janvier 
1973) au Conseil du tresor et au ministère concerné, en l’occurrence le 
ministère de l’Environnement, le Commissaire a informé le plaignant 
que cet avis de concours n’allait pas à l’encontre de la Loi sur Ies 
langues officielles. Toutefois, le Commissaire a demandé officieusement 
au ministère ce qu’il en pensait. 

Celui-ci a répondu que le bureau météorologique de Moncton 
avait un besoin urgent de techniciens bilingues, comme en témoignait 
une étude spkiale menée sur le Service de l’environnement atmosphé- 
rique à Mon’cton par le bureau du Commissaire lui-même. 

En outre, le ministère acceptait de ‘suivre la politique du gouverne- 
ment selon laquelle « les concours donnant accès aux postes bilingues 
sont ouverts aux candidats bilingues ainsi qu’aux candidats unilingues 
qui ont exprimé le désir de devenir bilingues ». 

Une copie de la réponse du ministère a été envoyée au plaignant. 

e Le plaignant reproche au ministère de n’exiger des candidats aux 
deux postes d’agent technique offerts par le bureau régional atlantique 
du Service de l’environnement atmosphérique à Moncton, qu’une con- 
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naissance de l’anglais seulement. Il ajoute que ce Service n?a aucune 
capacité bilingue dans la région de Moncton. 

Le ministère a reconnu que le Service de l’environnement atmos- 
phérique ne possédait pas de capacité bilingue dans la région atlan- 
tique, bien qu’un modeste programme de formation linguistique venait 
d’y être mis sur pied. De l’avis du ministère, il fallaist tout d’abord 
accroître la capacité bilingue dans la région du Québec, puis organiser 
des cours de français à l’intention des météorologues et techniciens 
en météorologie, et enfin constituer une capacité bilingue dans les bu- 
reaux météorologiques desservant les districts bilingues du Canada. Le 
bureau de Moncton, qui entrait dans cette catégorie, avait une priorité 
absolue dans ce domaine et un programme de cours de langue intensifs 
y était déjà organisé. Le Service de l’environnement atmosphérique au 
bureau météorologique de Moncton espérait que son personnel serait 
à 100 p. 100 bilingue d’ici à 1975. 

Le ministère a cependant souligné que ces programmes exi- 
geaient un grand nombre de personnes bilingues pour l’ensemble de ce 
Service et qu’ils attendaient trop des moyens dont on disposait pré- 
semement pour former et recruter des météorologues. Les deux postes 
à pourvoir nécessitaient des spécialistes compétents; en effet, ceux-ci 
s’occuperaient de toutes les provinces atlantiques, ce qui, pour des ré- 
gions comme Moncton, les obligerait à maîtriser le français. Le minis- 
tère a déclaré au Commissaire qu’il s’efforcerait de ne recruter que des 
employés connaissant bien le français ou s’étant engagés à l’apprendre. 
Trois postes requérant des qualifications scientifiques identiques ou 
comparables étaient alors à pourvoir au bureau régional de Québec. 
Le Service de l’environnement envoyait également des météorologues 
à l’université du Québec pour aider à mettre sur pied les premiers 
cours universitaires de météorologie en français. Ces cours devaient 
débuter en janvier 1973. Compte tenu de ces projets, le Service de l’en- 
vironnement atmosphérique n’avait pas jugé utile, à l’époque, de donner 
aux détenteurs de ces postes scientifiques de la région atlantique la pré- 
séance dans son programme de bilinguisme. L’un des titulaires devait 
commencer à suivre un cours de langue en 1973-1974. 

Le Commissaire a admis que le bureau régional atlantique et sa 
filiale, le Bureau météorologique de Moncton, devraient avoir une 
capacité bilingue en raison des régions qu’ils desservaient. Mais selon 
lui, dans ce cas comme dans bien d’autres, il ne suffisait pas pour possé- 
der une capacité bilingue d’organiser des cours de frangeais, il fallait 
également recruter du personnel bilingue ou muter dans ces régions des 
employés bilingues. Le Commissaire a donc recommandé que ces 
bureaux soient dotés dès que possible d’effectifs bilingues suffisants, 
grâce aux trois moyens déjà mentionnés, afin que le public puisse y 
être servi en tout temps dans les deux Iangnes officielles. 
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Le Commissaire a invité le ministère à tenir compte de cette 
recommandation pour tout concours visant à recruter du personnel aux 
deux bureaux susmentionnés jusqu’à ce qu’ils possèdent les effectifs 
bilingues requis. 

Le ministère s’est engagé à prendre les mesures nécessaires pour 
mettre en vigueur cette recommandation, compte tenu de sa situation 
actuelle et des besoins des autres régions. 

l Un francophone attire l’attention du Commissaire sur un avis de 
concours n’exigeant que la connaissance de l’anglais pour le poste de 
chef de l’Information au Service canadien des forêts à Ottawa. 

Suite à l’intervention du Commissaire, le ministère a reconnu que 
la nature du poste exigeait le bilinguisme. Pour des raisons adminis- 
tratives non reliées aux exigences linguistiques, le ministère a décidé 
de ne pas combler le poste. 

l Sous le titre « Conditions de candidature », on pouvait lire ce 
qui suit sur un avis de concours pour des postes relevant de la 
Direction de la qualité de l’eau : « Pour les postes du Centre, de l’Ouest 
et du Pacifique, la connaissance de l’anglais est essentielle. Pour ceux 
du Québec, la connaissance du français et de l’anglais est essentielle ». 
Un francophone prétend que le fait de récIamer le bilinguisme au 
Québec et seulement une connaissance de l’anglais ailleurs au Canada 
ne respecte pas l’égalité de statut des deux langues officielles. 

Le ministère a informé le Commissaire qu’il avait estimé néces- 
saire d’exiger la connaissance des deux langues officielles au Québec 
car le titulaire du poste serait appelé à superviser des employés appar- 
tenant aux deux groupes linguistiques. Cependant, la question fut 
réexaminée et le ministère décida de n’exiger que la connaissance du 
français. 

2. Service au public 

Dossier no 792-Ile-du-Prince-Édouard 

Un plaignant de l’fle-du-Prince-Édouard rapporte que le repré- 
sentant dans cette province de la Direction de la conservation et protec- 
tion du Service des pêches est unilingue anglais et n’est pas en mesure 
de traiter en français avec les pêcheurs qui sont, pour la plupart, 
d’expression française. 

Après examen de la question, le ministère a décidé d’embaucher 
un nouvel agent des pêches bilingue à qui il a fait suivre un cours 
intensif de formation théorique et pratique avant de l’envoyer au bureau 
de district de Charlottetown. 
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Dossier no 1142-Nouvelle-Écosse 

Le plaignant reproche au ministère de ne pas avoir un agent des 
pêches bilingue dans la région de Pubnico dont la majeure partie de la 
population est d’origine acadienne. 

Le ministère a précisé dans sa réponse au Commissaire que deux 
de ses directions étaient représentées dans la région, celle de la Conser- 
vation et Protection et celle de Nnspection. L’agent affecté à Pubnico 
était un francophone bilingue tandis que l’inspecteur chargé de se rendre 
aux neuf usines de Parrington Passage était un bilingue originaire de 
Pubnico. Par contre, l’inspecteur responsable des cinq usines situées à 
Pubnico était un anglophone unilingue. 

Le Bureau de district de Yarmouth, dont quelques membres du 
personnel étaient bilingues, desservait également la région de Pubnico. 
Le ministère a assuré le Commissaire qu’il était tout à fait disposé à 
offrir des services d’inspection en français à Pubnico mais a ajouté 
qu’il n’avait pas été mis au courant d’une demande en ce sens. 

Dossiers nos 1523, 1636Ontario 

l Après avoir visité la réserve zoologique de Wys Marsh en juillet 
1972, un francophone signale au Commissaire qu’il n’y avait pas de 
guide pouvant s’exprimer en français, que les cinq films présentés au 
public étaient exclusivement en anglais et que la brochure d’information 
publiée en français était périmée. 

Le ministère a informé le Commissaire qu’à la mi-juillet 1972, et 
même pendant tout l’été, il y avait sur place un naturaliste bilingue 
ainsi qu’un étudiant capable de se tirer d’affaire en français. Parmi les 
sept étudiants que le ministère avait engagés pour l’été, deux étaient 
à même de servir les visiteurs dans les deux langues officielles. Le mi- 
nistère a cependant regretté de n’avoir pas été en mesure d’offrir plus 
de services bilingues en 1972. Pour l’été 1973, en revanche, il s’efforce- 
rait d’engager au moins quatre étudiants bilingues. 

Le ministère a ajouté que l’un des cinq films présentés en anglais 
en 1972 existait également en français. Les projections en français ne 
se faisant que sur demande expresse, le ministère avait placé un écriteau 
invitant le public à se renseigner sur les présentations audio-visuelles 
dans cette langue. Pour la saison 1973, le ministère projetait de pré- 
senter quatre films en anglais et trois en français. 11 tentait, au moment 
de l’instruction de la plainte, de faire traduire le quatrième en français. 

Enfin, selon le ministère, la brochure française distribuée en 1972 
au centre d’accueil indiquait effectivement des heures de visite périmées. 
Cette erreur se retrouvait également dans la brochure anglaise et fut 
corrigée. Quant à la rectification dans la brochure française, elle appa- 
raîtrait dans l’édition prévue pour la saison 1973. 
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Le Commissaire s’est dit satisfait de constater qu’à la suite de cette 
plainte le ministère avait décidé de prendre les mesures appropriées afin 
d’améliorer, dès la saison touristique suivante, les services offerts au 
public francophone. Le Commissaire a cependant fait remarquer au 
ministère qu’il était important que le public soit informé de l’existence 
de visites guidées de même que de programmes audio-visuels en fran- 
çais et lui a recommandé de faire le nécessaire à cet égard. 

A la fin de l’été 1973, le ministère a informé le Commissaire que 
sur cinq étudiants engagés pour la saison trois étaient bilingues, que les 
quatre films avaient été présentés en français et en anglais et que les 
corrections avaient été apportées à la brochure. 

l Un francophone signale qu’à l’aéroport de Sudbury un écriteau 
unilingue anglais se lit comme suit : « The weather forecast by Envi- 
ronment Canada - A.E.S. Sudbury weather office ». 

Le ministère a fait savoir au Commissaire que cet écriteau avait 
été remplacé par un autre bilingue. 

Dossiers nos 972, I733-Correspondance 

l Un francophone se plaint d’avoir reçu du ministère un document 
des Nations unies en anglais, accompagné d’une lettre également en 
anglais, alors qu’il en avait fait la demande en français. 

Le ministère a fait savoir au Commissaire que c’était par mégarde 
que le document avait été adressé au plaignant en angIais, la politique 
du ministère étant de veiller à ce que le public soit toujours servi dans 
la langue de son choix. Le ministère a demandé au Commissaire de 
bien vouloir transmettre ses excuses au plaignant. 

l Un francophone fait grief au ministère de lui avoir envoyé un 
document dans une enveloppe portant l’estampille unilingue : « Wye 
Marsh Wildlife Centre, Canadian Wildlife Service, Box 100, Midland, 
Ontario ». 

Le ministère a fait savoir au Commissaire que cette estampille 
devait être remplacée par une estampille bilingue et que l’inscription 
française se lirait comme suit : « Le Centre d’Histoire Naturelle du 
Marais Wye, Service canadien de la Faune, Case postale 100, Midland, 
Ontario > . 

Dossiers nos 114.5,1539-Publications 

l Un francophone fait grief au ministère de n’avoir publié qu’en 
langue anglaise l’opuscule intitulé « Felling and Bucking Hardwoods - 
How to Improve Your Profit ». 
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Le ministère a informé le Commissaire que I’opuscule avait été 
publié par le Laboratoire des produits forestiers de l’Est, qui relève du 
Service canadien des forêts, dans le but de faire connaître les utilisations 
efficaces des arbres feuillus. Il était d’usage de faire paraître les docu- 
ments de ce genre en frangais et en anglais et de présenter dans chaque 
version un résumé du texte dans l’autre langue. La version française 
de l’ouvrage devait être imprimée sous peu et mise en circulation. 

Le ministère a ajouté que ses besoins en matière de traduction vers 
le français dépassaient les possibilités du Bureau des traductions du 
Secrétariat d’État et qu’il essayait de trouver une solution à ce problème. 

l Le plaignant fait grief au ministère de ne pas avoir encore publié, 
en novembre 1972, la version française du volume « Native Trees of 
Canada » alors que la version anglaise était déjà en circulation depuis 
1969. 

Le ministère a fait savoir au Commissaire que ce retard était dû 
aux difficultés occasionnées par la traduction et la révision des textes 
français. Lors de l’instruction d’une plainte semblable faite au cours 
de 1971-1972, le Commissaire avait indiqué qu’un tel écart de temps 
entre la parution des deux versions d’un même ouvrage était contraire 
à la Loi sur les langues officielles et avait alors recommandé au minis- 
tère de prendre les mesures appropriées afin d’éviter la répétition de 
telles situations. 

Le ministère a informé le Commissaire que « Les arbres indigènes 
du Canada » serait publié vers la fin de 1972 ou au début de 1973. 
Il lui a également fait savoir qu’une révision générale de sa politique 
concernant la traduction et la distribution de ses publications était en 
cours et que des directives précises seraient émises afin de répondre aux 
exigences de la Loi sur les langues officielles. 

La version française de « Native Trees of Canada » a été publiée le 
30 mars 1973. 

EXPANSION ÉCONOMIQUE RÉGIONALE - « Bienvenue Mr. 
Marshall » 

APPRÉCIATION 

Depuis 1970, le ministère de E’Expansion économique régionale 
a fait l’objet de dix plaintes, dont une seule a nécessité une recomman- 
dation de la part du Commissaire. La plupart des autres plaintes se sont 
avérées non fondées après enquête. Le ministère a bien collaboré avec 
le bureau du Commissaire dans l’instruction des plaintes, qui ont toutes 
été réglkes dans des délais raisonnables. 
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Le ministère n’a pu répondre au questionnaire du Commissaire en 
raison d’une < réorganisation importante » de ses opérations, mais a 
donné l’assurance au Commissaire qu’il continuerait à faire « tout son 
possible » pour observer la Loi sur Les langues officielles. 

PLAINTES 

Dossier no 515-Publicité 

Le plaignant signale au Commissaire que des appels d’affres du 
ministère n’ont paru que dans les quotidiens de langue anglaise de 
Winnipeg. Comme il n’existe pas de quotidiens de langue française dans 
plusieurs régions du Canada, il suggère aux institutions fédérales d’uti- 
liser les hebdomadaires de langue française pour faire passer leurs 
messages. 

En réponse, le ministère a indiqué qu’il n’y avait pas dans la région 
concernée d’entrepreneurs dont la langue de travail était le français et 
qui auraient manifesté le désir de communiquer en français. Le minis- 
tère a ajouté que s’il publiait ses appels d’affres dans les hebdomadaires 
de langue française, il faudrait que les plans et les cahiers de charges 
soient également établis en français. Cette éventualité représenterait des 
difficultés au niveau professionnel et entraînerait des dépenses dispro- 
portionnées par rapport aux besoins réels. 

Le Commissaire a recommandé à l’institution d’utiliser les hebdo- 
madaires de langue française dans les régions où il n’y a pas de quoti- 
diens en français pour toute publicité autre que les appels d’offres. 

Dossier no 764-Reiance 

Des francophones du Nouveau-Brunswick s’étonnent que dans la 
région de Richibouctou, majoritairement de langue française, trois des 
quatre préposés au service du public de Relance* soient de langue 
anglaise. Ils reconnaissent qu’au moins deux d’entre eux sont par- 
faitement bilingues, mais comprennent mal « que si peu d’Acadiens 
connaissant les gens et le milieu fassent partie de l’équipe dirigeante ». 
Ils ajoutent que la plupart des formules et des rapports sont seulement 
en langue anglaise. 

Après avoir communiqué avec les autorités compétentes, le Com- 
missaire a conclu que la société Relance se conformait d’une manière 
générale à la Loi sur les langues officielles, Quarante-neuf des 55 

*Relance, sociét6 incorporée en vertu de la législation du Nouveau-Brunswick, a 
été établie à la suite d’une entente entre le ministère de l’Expansion économique 
régionale et le ministère de l’Éducation. Son but est de faire des recherches en vue 
de trouver des solutions aux problèmes de la pauvreté. 
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employés permanents de cette société bilingue étaient d’expression fran- 
çaise. Il n’y avait que trois employe ‘s anglophones unilingues et les 
cadres supérieurs possédaient tous une certaine compétence dans les 
deux langues officielles. En outre, la société encourageait ses employés à 
communiquer entre eux dans la langue de leur choix et les notes de 
service ainsi que les rapports étaient préparés dans la langue préférée de 
l’auteur. 

De son côté, le directeur général de Relance a informé le Com- 
missaire que les formules internes étaient disponibles dans les deux lan- 
gues officielles. Règle générale, l’auteur des rapports soumis à Ottawa 
et ailleurs pouvait les rédiger dans la langue de son choix sauf dans le 
cas d’un destinataire unilingue où la langue de ce dernier était utilisée. 
Le directeur général a ajouté que les moyens mis à la disposition de 
Relance ne lui permettaient pas de publier tous ses rapports dans les 
deux langues officielles et que, le cas échéant, la traduction devait être 
faite par le destinataire. Enfin, le Commissaire a constaté que le rap- 
port annuel 1971-1972 contenait des chapitres rédigés tantôt en français, 
tantôt en anglais. 

Quant au grief portant sur la composition ethnique, le Commissaire 
a informé les plaignants que cette question ne relevait pas de la Loi sur 
les langues officielles. 

Dossier no 1120-Tampon 

Le plaignant reçoit du ministère de la documentation dans une 
enveloppe portant uniquement l’inscription « First Class > . 

Le ministère a informé le Commissaire que les mesures nécessaires 
avaient été prises pour obtenir dans les plus brefs délais des tampons 
bilingues. 

Dossier no 1347-Postes unilingues 

Une francophone n’ayant que quelques notions d?anglais pose sa 
candidature à un poste de s~ténodactylo au ministère. #Elle affirme que 
sa demande a été rejetée sous prétexte que les postes unilingues 
n’étaient attribués qu’aux candidates anglophones. Selon le bulletin 
d’information du ministère, celui-ci recherchait à l’époque des sténo- 
dactylos tant unilingues que bilingues. La plaignante estime qu’en lui 
refusant un poste qu’elle aurait pu obtenir si elle avait été anglophone, 
le ministère a fait preuve d’injustice. 

L’enquête du Commissaire a révélé qu’à l’époque où la plaignante 
postulait cet emploi, le ministère n’avait besoin que de sténodactylos 
unilingues anglaises ou bilingues, tous les postes accessibles à des uni- 
lingues francophones étant déjà pourvus. De l’avis du ministère, la 
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plaignante, voyant qu’il n’y avait à l’époque aucun poste vacant de 
sténodactylo ne connaissant que le français, en avait conclu que les 
postes unilingues étaient réservés aux seules candidates anglophones. 
Le ministère a reconnu que le bulletin d’information avait pu induire 
la candidate en erreur car il ne précisait pas clairement que les seuls 
postes unilingues alors vacants n’exigeaient que l’anglais. Le ministère 
a promis de modifier son bulletin pour éviter qu’une telle erreur ne se 
reproduise. 

Dossier no 1436-Note de service 

Une association canadienne-française se plaint d’avoir reçu du 
ministère des documents accompagnés d’une note de service rédigée 
en anglais. 

A la suite de l’intervention du Commissaire, le ministère a présenté 
ses excuses à l’association et rappelé à ses chefs de services de prendre 
toutes les mesures nécessaires ah que la Loi sur les langues officielles 
soit respectée. 

FINANCES 

RÉSUMÉ 

Le ministère a répondu au questionnaire envoyé par le Commis- 
saire en octobre 1973 en disant que « dans les conditions actuelles, le 
bilinguisme était satisfaisant » au sein de ses services. 11 a notamment 
annoncé qu’il offrait un programme interne de formation linguistique 
pour compléter les cours du Bureau des langues de la Commission de 
la fonction publique. 

La politique et les objectifs du ministère concernant les langues 
officielles étaient « en général les mêmes que ceux du gouvernement du 
Canada » . Le conseiller en bilinguisme est chargé de mettre en œuvre 
les programmes du ministère. Selon le ministère, un certain nombre de 
programmes permanents font « l’objet d’une évaluation constante qui 
porte sur leur efficacité et leur faculté de s’adapter aux changements 
de conditions » (objectif inattaquable) et le ministère croit que les 
programmes en question ont été préparés afin de répondre à l’augmen- 
tation de la demande de services bilingues. 

Apparemment, le ministère ne s’est pas fixé de délais pour mettre 
en œuvre son programme de bilinguisme. Par exemple, les manuels 
existants ont été traduits graduellement et les uouveaux sont publiés 
dans les deux langues officielles. 
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Au dire du ministère, l’anglais et le français jouissent du même 
statut, des mêmes droits et des mêmes privilèges. Ainsi, les cours de 
perfectionnement à l’intention du personnel sont offerts dans les deux 
langues officielles. On a créé une section de terminologie et de linguis- 
tique pour améliorer la qualité des communications écrites. Une unité 
de langue française a été formée au sein du ministère et dans d’autres 
sections une bonne partie du travail se fait en français. Les communi- 
cations internes se font en anglais ou en français ou dans les deux 
langues. Le ministère a ajouté que la surveillance s’exerçait surtout en 
anglais, mais que cela changerait graduellement avec le recrutement de 
francophones et les « retombées » de la formation linguistique. 

INDUSTRIE ET COMMERCE* - u Le grand bazar > 

APPRÉCIATION 

Malgré les quelques maigres résultats mentionnés ci-dessous, le 
Commissaire a l’impression, devant la façon dont le ministère a appliqué 
ses recommandations, que celui-ci croit volontiers au vieil adage : « Qui 
trop embrasse mal étreint » . Sept des 38 recommandations formulées par 
le Commissaire pouvaient requérir une action graduelle ou de longue 
haleine car il s’agissait de recruter, d’évaluer, de former et de répartir 
I’effectif bilingue OK unilingue de façon à assurer les services au public 
dans les deux langues oficielles. Les autres concernaient des questions 
plus tangibles telles que l’information écrite, les films, les manuels, les 
formules, les écriteaux et les avis. Le Commissaire estime que le minis- 
tère aurait pu suivre ces recommandations avec plus d’énergie, de 
diligence et d’esprit d’innovation. AK lieu de cela, il a passé plus de 
temps à contester sur treize des 38 recommandations qu’il n’en a mis à 
tenter de les appliquer. 

Parmi les mesures positives prises par le ministère de Plndustrie et 
du Commerce à la suite de l’étude, il convient de relever la publication, 
en octobre 1973, d’une politique en matière de bilinguisme où le minis- 
tère donne les lignes directrices générales à I’intention de ses services 
administratifs au Canada et à l’étranger. Ce document s’est fait assez 
longtemps attendre, mais au moins couvre-t-il plusieurs questions 
soulevées dans les recommandations du Commissaire. Cette initiative 
constitue déjà un pas dans la bonne voie, mais elle pourrait se révéler 

*Au cours de l’an.& financière 1971-1972, le bureau du Commissaire a entrepris 
d’étudier simultanément le fonctionnement de trois ministères fédéraux en Europe 
occidentale et dans les Amériques : Affaires extérieures, Industrie et Commerce (y 
compris l’Office de tourisme du gouvernement canadien), Main-d’œuvre et Immigration. 
On trouvera ailleurs dans ce chapitre les évaluations portant sur les ministères des 
Affaires extérieures et de la Main-d’œuvre et de l’knmigration. 

348 



ineficace si le ministère ne contrôlait pas de près l’application de ses 
directives. Il n’a d’ailleurs proposé aucune mesure concrète pour assurer 
la mise en œuvre de ce document. 

En outre, le ministère a demandé à ses bureaux des délégués com- 
merciaux et à ses offices de tourisme d’établir et de tenir à jour un 
dossier contenant les directives, Zes circulaires et les autres documents 
relatifs au bilinguisme. De même, le ministère a pris des mesures pour 
appliquer la plupart des recommandations concernant sa désignation 
sur les publications et les imprimés. Il a également réagi de façon positive 
aux recommandations du Commissaire visant des domaines tels que les 
films, les biblothèques, les contacts avec les media et les communications 
internes. 

Au cours des trois dernières années financières, le Commissaire a 
reçu au sujet de ce ministère treize plaintes dont trois étaient fondées. 
Ces dernières ont été réglées de façon satisfaisante. 

Le ministère n’a pas prévu de prendre les mesures nécessaires pour 
appliquer treize recommandations. Pour sept d’entre elles, il fait inter- 
venir, ignorant ainsi l’article 10, paragraphe 2, de la Loi sur les langues 
officielles, le facteur demande pour justifier son inaction. Or, la loi est 
sans équivoque à ce propos : les institutions fédérales sont tenues de 
fournir leurs services à l’étranger et en anglais et en français, en respec- 
tant le statut d’égalité que le législateur a conféré aux deux langues 
officielles. C’est ainsi que les bureaux à l’étranger continuent à recevoir 
les appels téléphoniques seulement dans la langue du pays où ils sont 
situés, même si celIe-là est l’anglais ou le français; que les publications, 
les formules et les articles de papeterie (enveloppes, papier à 
lettres . . . ) peuvent être imprimés que dans une des deux langues 
officielles; que certains panneaux, à l’étranger, sont susceptibles de 
n’être rédigés que dans une langue tierce et que la participation du 
ministère aux foires et expositions tenues à l’étranger ne reflète pas 
toujours la dualité linguistique du Canada. Dans un ordre d’idées diffé- 
rent, le ministère, bien qu’il ait accepté d’appliquer certaines des recom- 
mandations touchant l’Office de tourisme, a estimé que ce dernier a, 
pour principale raison d’être, d’assurer des services aux nationaux des 
pays où il entretient des bureaux et qu’il n’a pas, par conséquent, à se 
conformer à toutes les dispositions de la Loi sur les langues officielles. 
C’est en se fondant sur cette interprétation restrictive de la loi que le 
ministère n’a pas prévu de mesures pour appliquer quatre des recom- 
mandations qui visaient spécifiquement l’Office de tourisme et qui abor- 
daient les domaines des formules, des affiches publicitaires, des annonces 
que l’Office fait placer dans la presse 1ocaIe et des services oraux assurés 
par les employés de l’Office à l’étranger. Le Commissaire, insatisfait de 
cette situation, compte poursuivre l’examen de cette question avec le 
ministère. 
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En outre, détails qui pourraient être facilement réglés, le ministère 
n’avait pas donné la suite souhaitée à deux recommandations, la pre- 
mière concernant les tampons postaux et consulaires et la seconde la 
désignation du ministère sur les publications imprimées en versions 
séparées (c’est certainement à la suite d’un oubli que le ministère n’est 
identifié qu’en anglais dans la livraison de novembre 1973 de la revue 
« Canada Commerce » et en français uniquement dans celle d’octobre 
1973 de l’édition française, intitulée « Commerce Canada » ). 

Enfin, outre deux recommandations qui n’échoient qu’en 1974 et 
qui semblaient, en octobre 1973, en bonne voie d’être appliquées (la 
première concerne les manuels d’administration et autres ouvrages de 
référence du ministère et la seconde les formules utilisées par le public 
et le personnel), quatre recommandations exigeaient, à la lumière de la 
résolution du Parlement de juin 1973 sur les langues officielles, une 
action concertée avec le Secrétariat du Conseil du trésor ou la Commis- 
sion de la fonction publique. Il s’agit de celles qui portent sur la 
composition linguistique du personnel des bureaux situés à l’étranger 
(statistiques, affectations des agents et plans de recrutement) et sur 
l’évaluation des connaissances linguistiques des candidats aux postes 
d’agent. 

Le Commissaire, en raison de l’importance des problèmes restés en 
suspens et aussi du fait que la plupart des mesures positives du ministère 
se résument à la publication de lignes directrices, se propose de pour- 
suivre activement le contrôle déjà amorcé. 

Une seule plainte a fait l’objet d’une recommandation de la part 
du Commissaire. Il s’agissait de l’unilinguisme pratiqué par le ministère 
durant l’Exposition internationale du livre tenue à Dallas (États-Unis) 
en 1971. Le Commissaire a recommandé au ministère que lors d’exposi- 
tions semblables ce dernier fournisse des services et fasse sa publicité 
en respectant l’égalité des deux langues officielles. Les deux autres 
plaintes fondées concernaient la langue de service à l’Office de tourisme 
et à la Commission du système métrique. 

PLAINTES 

Dossier no SO---Concours 

Le plaignant se présente à un concours pour un poste bilingue 
organisé par la Commission du système métrique, organisme relevant 
du minitère. Il déclare s’être entendu au préalable avec la Division de 
dotation en personnel du ministère pour que l’entrevue ait lieu en 
français mais que celle-ci s’est poursuivie en anglais et que le résultat 
du concours lui a été transmis en anglais. Le plaignant ajoute avoir déjà 
réussi le test de bilinguisme de la Commission de la fonction publique. 
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Le ministère a informé le Commissaire que pour ce concours, la 
sélection préliminaire des candidats s’était faite d’après le Permatri 
de la Commission de la fonction publique. Le poste exigeait la con- 
naissance pratique des deux langues officielles et cinq candidats seule- 
ment remplissaient toutes les conditions. 

Lors de l’entrevue, on a informé les candidats qu’ils avaient le droit 
d’être interrogés dans la langue de leur choix et qu’il leur faudrait aussi 
répondre à quelques questions dans l’autre langue officielle, car le 
comité de sélection devait s’assurer que les candidats étaient bilingues. 

La connaissance pratique des deux langues officielles était en effet 
exigie du personnel de la Commission, car celle-ci devait tenir des ré- 
unions à travers le pays et les procès-verbaux seraient rédigés en fran- 
çais ou en anglais sans aucune traduction. 

A l’examen, les candidats ont dû traduire un paragraphe du fran- 
çais à l’anglais et un autre de l’anglais au français. Cette procédure avait 
été approuvée au préalable par la Commission de la fonction publique. 

Le ministère a précisé qu’à aucun moment de l’entrevue on n’a 
systématiquement interrogé un candidat dans une langue autre que celle 
de son choix. A la fin de chaque entrevue, on a demandé au candidat 
s’il était satisfait, s’il avait des questions à poser au comité ou s’il 
désirait formuler des observations. Tous se sont déclarés satisfaits du 
déroulement de l’entrevue. 

Le ministère a ajouté que c’était par inadvertance que le plaignant 
avait été informé en anglais des résultats du concours et il a regretté cet 
impair. 

Le Commissaire a accepté les explications du ministère. 

Dossier no 1060-OfJice de tourisme 

Un organisme québécois se plaint d’avoir reçu de l’Office de 
tourisme une lettre rédigée en anglais. 

Le ministère a informé le Commissaire que, règle générale, l’Office 
de tourisme envoyait une circulaire bilingue aux organismes pour leur 
demander des dépliants publicitaires pour distribution dans ses bureaux 
à l’étranger. La réception de ces documents leur était immédiatement 
confirmée par une autre circulaire bilingue. Ce serait par mégarde que 
le commis chargé de l’expédition aurait fait parvenir au plaignant une 
lettre rédigée en anglais seulement. Le ministère lui a signalé son erreur 
et a pris des dispositions afin d’éviter de tels incidents. 

Dossier no 1544-Commission du système métrique 

Le plaignant téléphone à la Commission du système métrique le 
6 décembre 1972 à 16 h 20. Il affirme qu’on lui a répondu en anglais 
et qu’on ne lui a pas offert de services en français. 

351 



Le ministère a fait part au Commissaire des mesures prises à la 
suite de cette plainte afin d’assurer au public des services dans les deux 
langues officielles. La direction de la Commission a émis une directive 
insistant sur la nécessité de répondre aux appels téléphoniques dans les 
deux langues officielles et de prendre soin de transmettre les appels aux 
employés qui s’expriment dans la langue du client. 

INFORMATION CANADA - « L’homme qui en savait trop B 

APPRÉCIATION 

Au cours des trois dernières années financières, quatorze plaintes 
ont été déposées contre cef organisme. Lorsqu’il s’est agi de trouver des 
solutions aux problèmes soulevés, sa collaboration a été bonne. 

Information Canada indiquait, en novembre 1973, qu’ayant senti 
le besoin de suppléer une lacune dans ses campagnes d’information, un 
questionnaire avait été distribué à ses employés dans le but d’élaborer 
à leur intention un programme eficace d’information sur la nouvelle 
orientation du gouvernemenl en matière de langues oficielles. 

Dans sa réponse au questionnaire envoyé par le bureau du Com- 
missaire, Information Canada précise avoir adopté, en mai 1972, une 
politique du bilinguisme tenant compte des dispositions de la Loi sur 
les langues officielles et des directives du Conseil du trésor. Son appli- 
cation relève du chef de la division des langues officielles. 

Le programme mis en œuvre vise à assurer des services en anglais 
et en français conformément aux exigences de la loi et à permettre aux 
employés de travailler dans la langue officielle de leur choix. Ati 
d’atteindre cet objectif, l’organisme offre des cours de formation et de 
perfectionnement dans les deux langues officielles, et procède à l’identi- 
fication des postes bilingues et à la traduction des manuels. Les services 
auxiliaires sont assurés en anglais et en français. L’organisme ajoute que, 
dans tous les cas où la chose est possible, les employés sont libres de 
travailler et de communiquer avec leur supérieur dans la langue de leur 
choix. De plus, les centres d’information de Montréal et d’Ottawa 
constituent des unités de langue française. 

Information Canada affirme que les consultations sont fréquentes 
entre le siège social et les bureaux régionaux, ce qui permet des évalua- 
tions périodiques, et parfois en profondeur, des programmes de bilin- 
guisme. L’organisme envisage toutefois d’entreprendre une étude appro- 
fondie de la situation après avoir complété le programme d’identification 
et de désignation des postes bilingues. 
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PLAINTES 

Dossiers nos 1163, 1179, 123#-PubZications 

Quatre plaignants, deux francophones et deux anglophones, repro- 
chent à Information Canada de ne diffuser que la version anglaise de 
deux études sur le problème de la communication au niveau de la 
communauté. 

Information Canada a déclaré que le délai entre la publication des 
textes anglais et français était imputable au temps requis pour la tra- 
duction, la révision et la transcription du texte final. 

Le Commissaire a recommandé que les publications d’intérêt 
général paraissent, dans la mesure du possible, simultanément même 
si le respect de ce principe devait retarder leur parution. 

Dossier no 1203-Cartes de visite 

Un plaignant reçoit une circulaire sur les cartes de visite rédigée 
en anglais et en conclut que l’Office des normes du gouvernement cana- 
dien ne l’a publiée que dans cette langue. Il s’offusque également du 
fait que, selon cette circulaire, le français n’aura la priorité sur I’anglais 
qu’au Québec. Il estime que cette limitation va à l’encontre de l’esprit 
de la Loi sur les langues officielles puisqu’en l’occurrence, les fonction- 
naires de langue française travaillant, par exemple, dans des régions 
francophones du Nouveau-Brunswick ne pourraient pas utiliser des 
cartes de visite accordant la préséance au français. 

Le plaignant adresse également au Commissaire une photocopie 
de l’édition française de Contact, bulletin publié par le ministère de la 
Consommation et des Corporations. Le nom du ministère y apparaît 
bien dans les deux langues officielles, mais la priorité est donnée à 
I’anglais. Le plaignant impute ce fait à la circulaire mise en cause. 

L’Office des normes du gouvernement canadien a fait savoir au 
Commissaire que cette circulaire avait été publiée dans les deux langues 
officielles, mais qu’en raison de retards dus à la traduction et à l’im- 
pression, la version française n’avait paru que trois mois plus tard. 
L’Office a déclaré avoir en cela suivi les directives régissant la préséance 
linguistique dans les symboles ministériels émises par Information 
Canada et par le Comité interministériel sur le programme de diffusion 
du symbole fédéral. 

Le Commissaire a signalé à Information Canada que le fait d’ac- 
corder la préséance au français dans la province de Québec ne consti- 
tuait qu’un minimum, et que des directives plus flexibles permettraient 
l’extension de cette priorité à certaines régions extérieures au Québec. 
Information Canada s’est déclaré en parfait accord avec le Commissaire. 
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Le Commissaire a transmis ces renseignements au plaignant et a 
précisé que, selon lui, la préséance pouvait être accordée à l’une ou 
l’autre des langues officielles sur les cartes de visite, au choix du titu- 
laire. 

Dossier no 1535-Signalisation 

Le Commissaire reçoit une plainte selon laquelle les inscriptions 
qui figurent sur une enseigne placée à l’extérieur d’un édifice abritant 
le service des expositions d’Information Canada à Ottawa sont rédigées 
uniquement en anglais. 

Information Canada a accepté de remplacer cette enseigne par une 
autre bilingue. 

JUSTICE 

RÉSUMÉ 

Le ministère de la Justice a offert une formation linguistique à 
90 juges afin de répondre aux exigences de la Loi sur les langues 
officielles. Selon le ministère, les services au public sont actuellement 
offerts en anglais ou en français « dans la mesure du possible » . 

En novembre 1973, le ministère a répondu au questionnaire du 
Commissaire en déclarant qu’il avait formulé sa politique en matière de 
bilinguisme en 1967 et qu’il l’avait intensifiée depuis. Le ministère dit 
évaluer constamment l’application du programme. Aucun délai précis 
n’avait été fixé pour la mise en œuvre de la politique, mais en ce qui 
concerne l’augmentation du pourcentage d’employés bilingues, cet 
objectif devrait être atteint d’ici 1978. 

Le ministère affirme reconnaître l’égalité de statut du français 
et de l’anglais. Il a organisé des cours privés en plus des cours 
de langue offerts par la Commission de la fonction publique. 
Plusieurs unités de langue française ont été créées. Les opérations 
internes (réunions, notes de service, etc.) se font si possible dans les 
deux langues. La surveillance sera de plus en plus assurée dans les 
deux langues car le nombre des postes de surveillants identifiés comme 
bilingues a augmenté. 

En ce qui concerne l’importance de son effectif bilingue, le mi- 
nistère a déclaré qu’il y avait évolution dans certaines sections, mais 
qu’il restait encore des secteurs, notamment à l’administration centrale, 
où tout restait à faire. Le ministère espère toutefois avoir un person- 
nel bi!ingue suffisant d’ici quelques années. 11 a, d’autre part, signalé 
que les communications téléphoniques, les imprimés, la correspondance 
et les écriteaux étaient bilingues, 
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MAIN-DYEUVRE ET IMMIGRATION - « Les conquérants d’un 
nouveau monde » 

APPRÉCIATION 

La collaboration de ce ministère, lorsque le Commissaire a instruit 
les plaintes et présenté des recommandations, a été dans l’ensemble 
prompte et entière. Plus de 70 recommandations, formulées à la suite 
d’études spéciales et de Yinstruction de plaintes, ont fait l’objet d’une 
attention qui dénote le souci du ministère de remplir ses obligations 
envers le public, au Canada et à l’étranger. 

Cependant, les efforts du ministère en vue d’atteindre certains 
objectifs se sont heurtés à des difficultés et il y a eu des retards dans 
quelques domaines : la traduction des formulaires propres au bureau 
de Winnipeg se fait attendre depuis longtemps; le ministère n’est tou- 
jours pas capable d’obtenir pour ses fonctionnaires affectés à l’étranger, 
ou de leur fournir, la même formation spécialisée dans l’une des 
langues officielles; et, deux ans après l’envoi des recommandations du 
Commissaire, l’institution n’avait pas encore affecté, dans la région 
de Winnipeg, de préposés bilingues aux services de réception de tous 
les bureaux. 

Dans les bureaux d’immigration à l’étranger, quelques-unes des 
recommandations du Commissaire (notamment celles qui concernaient 
les téléphonistes et la diffusion des documents internes) avaient trait 
à des domaines dont le ministère des Affaires extérieures assume la 
responsabilité depuis l’intégration des services de soutien à l’étranger 
(ces questions sont abordées dans la section du présent chapitre con- 
sacrée à ce ministère). Le ministère de la Main-d’oeuvre et de I’Im- 
migration a établi un mécanisme global de surveillance visant à assurer 
le respect intégral de ses lignes de conduite administratives dans ces 
bureaux situés tant au Canada qu’à l’étranger. 

D’avril 1971 à mars 1973, le bureau du Commissaire a entrepris 
cinq études des services du ministère. Quatre portaient sur les services 
assurés à Montréal, Moncton, Winnipeg et dans la région de la capitale 
nationale, et la cinquième, sur les activités de divers bureaux d’im- 
migration situés à l’étranger. Au mois d’octobre 1973, le Commissaire 
s’est rendu compte que l’application des recommandations relatives 
aux bureaux de Montréal, de Moncton et d’Ottawa-Hull était tout à 
fait en bonne voie. Ces recommandations concernaient autant les for- 
mulaires bilingues et la publicité dans les deux langues que le perfec- 
tionnement, en fonction de priorités, d’un personnel suffisant pour 
répondre dans la langue officielle des interlocuteurs. D’autre part, le 
dernier contrôle de l’activité du ministère indique que ce dernier est 
en voie d’appliquer la plupart des 18 recommandations du Commis- 
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saire relatives aux services que fournissent plusieurs bureaux de la 
région de Winnipeg. Trois de celles qui ne l’étaient pas au mois de 
mars 1972 (concernant la présentation des contrats, la formation lin- 
guistique et les services assurés aux immigrants, à l’aéroport de Win- 
nipeg) semblent maintenant appliquées, et deux autres (concernant 
les communications téléphoniques et les services de réception) semblent 
avoir été observées dans tous les Centres de main-d’œuvre où existe une 
demande évidente de services bilingues; les Centres de Winnipeg-Ouest et 
Winnipeg-Nord offriront les mêmes services lorsque les postes tout der- 
nièrement déterminés comme bilingues seront remplis. Les autres centres, 
notamment celui de l’université de Winnipeg, sont prêts à transmettre, le 
cas échéant, les demandes au centre principal de Winnipeg. Le ministère 
n’avait pas réussi, en octobre 1973, environ 18 mois après l’échéance 
d’avril 1972 que le Commissaire avait proposée, à rendre bilingues tous 
les formulaires unilingues de la région, utilisés pour communiquer 
avec le public et, d’autre part, il n’a pas lixé une autre échéance pour 
l’achèvement de cette tâche. 11 a expliqué que l’exécution du travail 
avait été considérablement retardée en raison d’une vacance prolongée 
du poste de coordonnateur régional des formulaires, mais cette expli- 
cation ne justifie que difficilement un aussi grand retard. 

Le ministère a déclaré que seulement trois des 32 recommanda- 
tions formulées par le Commissaire en mars 1972 à propos des bu- 
reaux d’immigration du Canada à l’étranger n’étaient pas encore 
entièrement appliquées en octobre 1973; l’une de ces recommanda- 
tions traitait des programmes de perfectionnement offerts aux anglo- 
phones et aux francophones, et les deux autres traitaient de l’éta- 
blissement et de la mise à jour d’inventaires permanents des aptitudes 
linguistiques des fonctionnaires des services extérieurs. Le ministère a 
indiqué que les cours de perfectionnement qu’il offre à ses employés 
affectés à l’étranger se donnaient pour la plupart en anglais, mais que 
les services de coordination, eux, étaient bilingues. Il a ajouté que de 
longs stages dans les centres de main-d’œuvre et dans d’autres éta- 
blissements, au Canada et à l’étranger, complètent les cours donnés en 
classe, et que les stagiaires reçoivent normalement cette formation 
dans les régions où leur langue maternelle est utilisée régulièrement. 
En ce qui concerne la présence d’un nombre suffisant de fonctionnaires 
bilingues pour travailler à l’étranger, le ministère espère que le recen- 
sement des exigences linguistiques des postes, pour l’ensemble de l’ad- 
ministration fédérale, terminé le 31 décembre 1973, permettra de 
trouver une réponse satisfaisante à la substance des recommandations 
du Commissaire à ce sujet. 

Durant les trois premières années, le Commissaire a reçu 160 
plaintes mettant en cause le ministère. Des 155 dossiers fermés, 27 ont 
révélé des contraventions à la loi et le Commissaire a formulé douze 
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recommandations. Il est à noter cependant que plus de 100 cas étaient 
des griefs identiques formulés par des employés travaillant à Winnipeg 
et à Edmonton au sujet de la mise en vigueur du programme de bilin- 
guisme. Il semble que le ministère ait éprouvé à ce sujet des difficultés 
certaines au niveau de l’information et de la communication. 

Pour ce qui est de la langue de travail, le ministère a désigné 
comme unités de langue francaise tous les centres de main-d’œuvre et 
d’immigration de la région du Québec. 11 devra, cependant, s’assurer 
que ses bureaux situés dans des régions où les francophones sont mino- 
ritaires offrent spontanément leurs services bilingues dans les deux 
langues officielles. L’épineuse question de l’existence de cours de for- 
mation dans les deux langues officielles mérite également une attention 
particulière. 

ÉTUDE SPÉCIALE-SERVI~I~DEMONCT~N 

Cette étude, menée au cours de l’été 1972, visait à déterminer dans 
quelle mesure le Bureau de secteur de la Main-d’œuvre et le Bureau de 
district de 1’Immigration de Moncton fournissaient leurs services au 
public dans les deux langues officielles. 

Dans le domaine des panneaux, affiches et publications, la situation 
était tout à fait satisfaisante bien qu’on ait remarqué deux omissions 
relativement mineures : la carte d’inscription au Bureau de la main- 
d’œuvre (MAN 712) et un prospectus d’assurance privée n’existaient 
qu’en anglais. 

En matière de correspondance, les deux bureaux répondaient au 
courrier reçu dans la langue appropriée en ne confiant qu’un minimum 
de travaux de traduction à l’extérieur. De même, ils avaient pris leurs 
dispositions pour que les annonces publiées par les media soient dif- 
fusées équitablement en français et en anglais. 

Pour ce qui est de la compétence linguistique du personnel, l’en- 
quête a révélé que les deux bureaux (Main-d’œuvre et Immigration) 
avaient désigné et réparti un nombre suffisant de postes bilingues pour 
offrir à l’administré des services d’accueil, d’orientation et d’immigra- 
tion dans la langue de son choix; un seul de ces postes, celui de récep- 
tionniste au Bureau de secteur de la Main-d’œuvre, avait un titulaire 
unilingue. Mais au delà de leur capacité bilingue, ces deux bureaux 
semblaient soucieux d’accroître leur « souplesse » linguistique par des 
cours de langue et un recrutement approprié. 

Btant donné la grande compréhension dont ont fait preuve ces 
bureaux et les initiatives méritoires qu’ils ont prises pour satisfaire aux 
exigences de la Loi sur les langues officielles, l’étude n’a décelé que 
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quelques lacunes, toutes de caractère mineur, Le Commissaire a donc 
formulé les recommandations suivantes : 

(1) que le Bureau de secteur de Moncton commande immédiatement et 
garde en tout temps un approvisionnement suffisant du formulaire MAN 
712, et qu’il le mette à la disposition de sa clientèle tout comme il le fait 
pour la version anglaise, soit le MAN 711; 

(2) que le ministère réunisse au plus tôt dans un seul document les formu- 
laires MAN 711 et MAN 712; 

(3) que le Bureau de district de YImmigration invite les organismes exté- 
rieurs à fournir leurs documents de publicité dans les deux langues, et que 
ces documents, lorsque disponibles, soient étalés dans les deux langues; 

(4) que désormais, toute personne qui remplit les fonctions de « réception- 
niste de secteur » (unit receptionist) au bureau de Moncton et qui serait 
incapable de parler la langue d’un client francophone, puisse, en tout temps, 
au moins diriger le client vers une réceptionniste bilingue capable d’assurer 
le service dans la langue appropriée; 

(5) que le ministère, advenant l’absence de la « réceptionniste de secteur » 
bilingue, prenne les mesures qu’il jugera à propos pour assurer que les 
clients francophones du bureau de Moncton puissent, en tout temps durant 
cette absence, être servis dans leur propre langue lorsqu’ils s’adressent aux 
d réceptionnistes de secteur » (unit receptionists) par téléphone OU en 
personne. 

PLAINTES 

Dossier no 790~Summerside 

Un francophone affirme qu’au Centre de main-d’oeuvre de Summer- 
side, fie-du-Prince-Édouard, le personnel n’est pas en mesure de fournir 
au public des services dans les deux langues officielles, bien que l’accueil 
au téléphone soit bilingue. 

Le ministère a informé le Commissaire qu’à ce bureau deux postes 
occupés par des unilingues anglais avaient été désignés bilingues. Il a 
ajouté que la préposée aux renseignements, qui n’était pas bilingue selon 
les critères du Bureau des langues, pouvait néanmoins servir le public 
en français. D’autre part, un conseiller avait déjà une certaine connais- 
sance du français puisqu’il suivait depuis deux ans un programme de 
formation linguistique. Un autre conseiller venait de s’inscrire à un 
cours de français qui allait commencer incessamment. 

Comme on ne pouvait renvoyer un employé pour la seule raison 
qu’il n’était pas bilingue et qu’il n’y avait pas d’autres moyens de doter 
le bureau d’un employé bilingue, le directeur avait été autorisé à recruter 
temporairement un conseiller bilingue supplémentaire jusqu’à ce qu’un 
poste devienne vacant. 
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Dossier no I264-Halifax 

Le président d’un organisme d’expression française, dont le siège 
est au Nouveau-Brunswick, reçoit pour la seconde fois une lettre en 
anglais du bureau du ministère à Halifax, division du Programme des 
initiatives locales. 

Le ministère a expliqué au Commissaire que I’enquête menée en 
rapport avec cette plainte avait permis de déterminer qu’il s’agissait 
plutôt d’une erreur administrative que de mauvaise volonté ou d’igno- 
rance de la politique ministérielle à ce sujet. 

Afin d’éviter la répétition de tels incidents, le responsable des 
projets d’initiatives locales pour la région de l’Atlantique a réuni son 
personnel pour lui rappeler la politique du ministère en matière de 
correspondance. De plus, le directeur général a envoyé une note de 
service à ce sujet à tout le personnel de la région. 

Dossier no 997~Campbellton 

Un francophone se plaint de l’attitude d’une réceptionniste « qui 
se dit bilingue » au Centre de main-d’œuvre de Campbellton, N.-B., 
mais qui refuse de parler français. 

Le ministère a informé le Commissaire que l’étude menée à la 
suite de cette plainte avait permis de déterminer que la préposée à la 
réception à plein temps ainsi que la réceptionniste de relève étaient 
bilingues et fournissaient un service d’égale qualité en français et en 
anglais. II arrivait toutefois que ces deux personnes étaient occupées 
pour de courtes périodes à un autre travail urgent et qu’un troisième 
commis, ne possédant qu’une connaissance limitée de la langue française, 
agissait alors comme réceptionniste. 

Le ministère a ajouté que des mesures avaient été prises par le 
directeur du bureau afin d’assurer que le public soit servi en tout temps 
avec courtoisie dans les deux langues officielles. 

Dossier no 1788- Moncton 

Le plaignant déclare que six ou sept employés en poste au bu- 
reau du ministère à Moncton ont dû abandonner leurs cours de langue 
parce que leur présence était réclamée au bureau. Il juge que cela est 
injuste. 

Le Commissaire a appris que ces employés avaient dû réintégrer 
le bureau car huit autres membres du personnel étaient en congé de 
maladie. Le ministère a estimé que le seul moyen de bien servir le 
public était de rappeler ses employés alors en stage de formation 
linguistique. Il a promis au Commissaire que ces employés reprendraient 
dès que possible leurs cours de langue. 
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Dossier no 1785-Lachute 

Une anglophone affirme que la réceptionniste du Centre de main- 
d’œuvre du Canada à Lachute (Québec) ne peut lui répondre en 
anglais. Quatre personnes arrivent ensuite et sont servies avant elle; 
lorsque le conseiller s’aperçoit enfin de sa présence, il lui demande de 
parler français. 

Le ministère a in’formé le Commissaire que la réceptionniste uni- 
lingue en service lors de l’incident était une employée temporaire qui 
devait bientôt être remplacée par une réceptionniste bialingue. Il ,a 
précisé que chaque conseiller s’occupait de certaines catégories pro- 
fessionnelles et qu’il n’accordait d’entrevue qu’aux clients appartenant 
à ces catégories. C’était sans doute pour cette raison que la plaignante 
avait dû attendre. Il était regrettable que cela ne lui ait pas été alors 
expliqué. Le centre a envoyé une lettre d’excuses à la plaignante et l’a 
invitée à venir consulter l’un de ses conseillers si elle le désirait. 

Dossier no 1556-Ottawa 

Un fonctionnaire anglophone prétend que le ministère n’emploie 
dans ses Centres de main-d’oeuvre du Canada à Ottawa que des employés 
bilingues. Il déplore les modalités des examens de langue et l’insuffisance 
des cours d’anglais et de français dispensés aux employés subalternes. 

Le Commissaire lui a expliqué qu’il incombait alors au Conseil 
du trésor et au ministère concerné de déterminer les exigences linguis- 
tiques requises pour les postes de la fonction publique. Il a souligné le 
fait que cette politique n’allait nullement à l’encontre de la Loi sur les 
langues officielles. 

Apparemment, le plaignant avait mal compris les méthodes d’éva- 
luation des connaissances linguistiques, qui étaient tout à fait normales 
en l’occurrence, et sa méprise découlait en grande partie d’un manque 
d’information. 

Le Commissaire a attiré l’attention du ministère sur la nécessité 
de mieux informer ses employés de sa politique de bilinguisme et des 
modalités d’application de celle-ci dans les Centres de main-d’œuvre 
du Canada à Ottawa. Il a insisté pour que ces informations soient 
facilement mises à la portée de tout employé. 

Dossier no 1432-Kirkland Lake 

Une francophone de Kirkland Lake (Ontario) se plaint que la 
réceptionniste du Centre local de main-d’œuvre ne parle que l’anglais. 
Cette personne juge que les services fournis par ce centre sont insatis- 
faisants, car un seul des conseillers est bilingue, et en son absence ou 
lorsqu’il est occupé, les clients francophones sont privés de services 
en français. 
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Lc ministère a reconnu qu’un seul des conseillers de ce centre était 
bilingue. Il a expliqué que le directeur du centre ainsi qu’un autre con- 
seiller suivaient alors des cours de langue et qu’à leur retour, le Centre 
de Kirkland Lake pourrait mieux s’occuper des clients francophones. 
Tout en admettant que cette situation laissait à désirer, le ministère 
croyait ne pas enfreindre les dispositions de la Loi sur les langues 
officielles qui, lui semblait-il, accordait un certain temps aux différents 
ministères pour se doter d’un personnel lui permettant d’assurer au public 
des services bilingues. 

Le ministère a également admis qu’aucun des membres du personnel 
de soutien à ce bureau n’était bilingue et qu’il n’envisageait pas de leur 
faire suivre des cours de français, les conseillers étant prioritaires dans 
ce domaine. 11 projetait néanmoins d’engager un(e) employé(e) bilingue 
à la réception. 

Le Commissaire a souligné que la Loi sur les langues officielles 
n’accordait aucun délai aux ministères pour leur permettre de se con- 
former à ses dispositions, mais que, pour sa part, il tentait toujours de 
fixer dans ses recommandations des échéances raisonnables. 

Le Commissaire a estimé que le bureau de Kirkland Lake se devait 
de fournir des services en français à ses clients étant donné que 20 p. 100 
de la population locale était francophone. Il a donc recommandé au 
Centre de main-d’œuvre de se plier aux exigences de la Loi sur les 
langues officielles aussi rapidement que possible et a demandé au minis- 
tère de lui faire parvenir, dans un délai d’un mois, un rapport sur l’état 
de la question. 

Après lecture de ce rapport, le Commissaire a constaté que le 
centre n’avait accompli aucun progrès réel dans la prestation au public 
de services en français. Tout en reconnaissant qu’à long terme des cours 
de langue amélioreraient la situation, il a fait observer que les franco- 
phones de Kirkland Lake ne pouvaient quand même pas se passer de 
services en français pendant trois ou quatre années. Il a donc réitéré 
ses recommandations en priant le ministère de leur donner suite. 

Quelques mois plus tard, le ministère a fait savoir au Commissaire 
qu’il avait engagé une employée temporaire bilingue chargée de la 
réception, et a répété qu’à son avis le Centre de main-d’œuvre de 
Kirkland Lake était alors en mesure d’offrir en français des services 
professionnels satisfaisants. Le ministère s’était donc partiellement 
conformé aux recommandations du Commissaire, sans toutefois aller 
aussi loin que celui-ci l’aurait souhaité. 

Dossiers nos 911, 12864’udbury 

l Un fonctionnaire prétend que la réceptionniste du Centre de main- 
d’œuvre de Sudbury ne salue les visiteurs qu’en anglais et que les clients 
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francophones doivent la prier de leur parler en français. Il ajoute que 
nombre d’écriteaux et avis de ce centre sont rédigés uniquement en 
anglais. 

Le ministère a répondu que les employés de ce centre avaient pour 
consigne de s’adresser aux visiteurs dans la langue de leur choix. Étant 
donné que la majorité des clients du bureau étaient anglophones, les 
employés répondaient au téléphone d’abord en anglais, puis en français. 
La réceptionniste, sa remplaçante et deux des trois autres réceptionnistes 
du bureau étaient bilingues; la réceptionniste unilingue anglaise pouvait 
donc facilement faire appel à ses collègues. 

La politique du ministère exigeait une signalisation bilingue, comme 
en témoignait clairement le Guide des locaux, Après réception de cette 
plainte, le ministère a constaté que les seuls écriteaux unilingues anglais 
étaient ceux qui exposaient les modalités d’inscription et de rendez-vous 
et qui se trouvaient au guichet des renseignements. Ces écriteaux uni- 
lingues anglais ont d’ailleurs été enlevés car ils étaient périmés. 

Le Commissaire a convenu que, en assurant une répartition 
judicieuse du personnel en contact avec le public, le ministère pouvait 
offrir aux clients des services dans la langue officielle de leur choix. 

l Un francophone se plaint d’avoir reçu en angIais seulement des 
communications téléphoniques et écrites du Centre de main-d’œuvre 
pour étudiants de Sudbury. Il se plaint également de l’unilinguisme 
anglais de certains écriteaux du Centre de main-d’œuvre principal de 
cette ville et du fait que la réceptionniste se soit adressée à lui en 
anglais. 

Le ministère a informé le Commissaire que la téléphoniste du 
Centre principal répondait normalement dans les deux langues ainsi que 
sa suppléante bilingue. Il a ajouté toutefois que des difficultés pouvaient 
surgir lors de l’absence de ces deux personnes. Pour prévenir la répéti- 
tion de tels incidents, les réceptionnistes renverront désormais les appels 
aux employés du Centre aptes à répondre dans la langue utilisée par 
le client. 

L’instruction de la plainte a également établi que le Centre pour 
étudiants à Sudbury employait cinq étudiants dont un bilingue et un 
autre qui pouvait converser en français. Les formules envoyées au 
plaignant étaient disponibles dans les deux langues officielles. 

Le Commissaire a recommandé que le ministère s’assure que la 
composition et la répartition du personnel du Centre pour étudiants 
permettent aux usagers de bénéficier en tout temps de services dans 
l’une ou l’autre des deux langues officielles. 

Le ministère s’est engagé à rappeler au personnel du Centre prin- 
cipal la nécessité de présenter à son public une image bilingue. 
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Dossiers no8 1362, 1558-Toronto 

l Un plaignant porte à l’attention du Commissaire un article de 
journal relatant les mésaventures de visiteurs en provenance de I’Équa- 
teur et de Haïti qui ont dû passer la nuit du 17 octobre 1972 à l’aéro- 
port de Toronto. Le ministère n’aurait pas eu assez d’interprètes 
espagnols et français pour s’occuper d’eux. 

Le ministère a informé le Commissaire que l’incident rapporté 
devait être replacé dans son contexte. Il résultait d’une situation à 
laquelle le ministère avait voulu mettre un terme en décidant de sus- 
pendre temporairement le droit des visiteurs de déposer une demande 
de résidence permanente une fois entrés au Canada. Plusieurs semaines 
avant la suspension de ce règlement, les services du ministère aux 
aéroports internationaux avaient dû faire face à un surcroît de travail. 

Bien que généralement les services rendus en français à l’aéroport 
de Toronto ne représentaient qu’une faible proportion de I’ensemble 
des services dispensés par les agents d’immigration, il a pu arriver qu’à 
certains moments la majorité des clients fussent francophones, en raison 
de l’origine du vol. Durant la période en question, le surcroît de travail 
avait causé des délais d’attente pour les visiteurs francophones. 

En règle générale, la connaissance de la langue française des agents 
d’immigration et des réceptionnistes semblait suffisante pour répondre 
aux besoins. Environ 30 p. 100 du personnel préposé à l’examen était 
bilingue. D’a&re part, lorsque la demande de services en français était 
particulièrement élevée, on avait recours à des interprètes portugais, 
espagnols ou autres qui connaissaient bien le français. 

Le ministère ne prévoyait pas la répétition d’une telle situation, vue 
la décision prise de changer Ia réglementation. 

l Un employeur de Sturgeon Falls se plaint d’avoir reçu du bureau 
régional du ministère à Toronto un contrat en anglais bien qu’il en ait 
fait la demande en français. Le plaignant fait remarquer au Commis- 
saire qu’il avait éprouvé la même difficulté l’année précédente et que le 
Centre de main-d’œuvre de Sturgeon Falls lui avait alors présenté des 
excuses. 11 estime qu’il est temps pour le bureau de Toronto d’offrir aux 
francophones des services dans leur langue. 

Le ministère a informé le Commissaire que toutes les formules 
utilisées pour la promotion et l’administration du Programme de for- 
mation en cours d’emploi étaient disponibles dans les deux langues 
officielles et que l’on s’était probablement trompé de formule. Le minis- 
tère regrettait que le plaignant ait pour la deuxième fois éprouvé des 
difficultés à se faire servir en français et assurait le Commissaire que des 
documents en français avaient été remis à cet employeur. 

Deux semaines plus tard, le plaignant signale au Commissaire qu’il 
n’a encore rien reçu et exprime sa crainte de voir son contrat refusé 
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précisément parce qu’il avait insisté pour l’obtenir en français. Il précise 
que les cours de formation devaient commencer trois jours plus tard et 
qu’il était important que son contrat soit accepté avant cette date. 

A la demande du Commissaire, le ministère a communiqué immé- 
diatement avec son bureau de Toronto à ce sujet. Ce bureau a aussitôt 
informé le plaignant que son contrat avait été accepté et qu’il pourrait 
commencer ses cours tel que prévu. 

Le ministère a par la suite expliqué que des délais de traduction 
étaient à l’origine de ce retard, les facilités mises à la disposition du 
ministère à Toronto par le Bureau des traductions n’étant pas adé- 
quates. Le directeur général de la région aurait, à la suite de cette 
plainte, pris les mesures nécessaires afin de corriger cette situation et 
d’assurer aux francophones des services satisfaisants. 

Dossier no 896-Winnipeg 

Un francophone déclare s’être présenté au Centre de main- 
d’œuvre de Winnipeg afin d’obtenir des renseignements concernant les 
cours offerts. Un membre du personnel lui aurait dit en anglais que 
personne au centre n’était en mesure de lui fournir en français l’infor- 
mation demandée. Il soutient que cela est faux car il croit savoir que 
ce centre compte à son service un certain nombre de fonctionnaires 
bilingues à qui on aurait pu faire appel. 

Étant donné le nombre très élevé de personnes fréquentant chaque 
jour ce bureau, le ministère a indiqué que l’étude menée n’avait mal- 
heureusement pas permis de déterminer les circonstances exactes de 
l’incident ni d’en vérifier l’authenticité. 

Le directeur a toutefois affirmé que les réceptionnistes connais- 
saient très bien la politique du ministère qui exige qu’en tout temps le 
public soit servi dans la langue officielle de son choix. Il a de nouveau 
rappelé à tous ses employés l’importance de cette politique afin d’éviter 
qu’une telle situation ne se reproduise. 

Le ministère a précisé que quelques postes au Centre de main- 
d’œuvre avaient été confies à des personnes qui étaient en mesure de 
fournir un service dans les deux langues officielles. II s’agissait de la 
réceptionniste préposée aux renseignements, d’un commis qui assurait 
la liaison avec la Commission de la fonction publique du Canada et 
d’une dactylographe. En outre, le centre disposait des services de trois 
conseillers bilingues. 

Dossiers nos 1344, 1352, 1364-1421, 1431, 1445-1486-Winnipeg et 
Edmonton 

En octobre 1972, un certain nombre de fonctionnaires du minis- 
tère en poste à Winnipeg et Edmonton font part au Commissaire de 
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leur inquiétude face à la politique de dotation en personnel appliquee 
par les responsables de l’administration dans ces deux régions. Ai% 
d’atteindre le pourcentage de fonctionnaires bilingues fixé par le Conseil 
du trésor pour 1975 dans les régions bilingues, le ministère se proposait 
de ne recruter que des candidats bilingues comme préposés à la récep- 
tion et à d’autres postes exigeant des relations avec le public. 

Aucun membre du personnel actuel ne serait congédié. Afin de 
pourvoir aux postes rendus vacants à la suite du départ normal de 
certains employés de Winnipeg et Edmonton, il faudrait, pour chacun 
des Centres, recruter en moyenne sept personnes bilingues par an d’ici 
à 1975, soit 20 à Edmonton et 22 à Winnipeg. Cent soixante-sept 
personnes travaillaient alors au Centre de main-d’œuvre de Winni- 
peg, dont six bilingues; d’ici 1975, quarante-quatre d’entre elles sui- 
vraient des cours de langue. Sur les 135 employés que comptait le 
Centre de main-d’œuvre d’Edmonton, trois étaient bilingues et 35 rece- 
vraient une formation linguistique. Les plaignants estiment que la poli- 
tique du ministère est contraire à l’esprit de la Loi sur les langues 
officielles et à l’intention du législateur. 

Deux membres du bureau du Commissaire sont allés à Edmonton 
et à Winnipeg examiner ces plaintes avec les représentants locaux de la 
direction et du personnel afin de recueillir toutes les précisions voulues. 

Le Commissaire a informé les plaignants que la Loi sur les langues 
officielles n’obligeait pas tous les fonctionnaires ou employés, quel que 
soit leur rang, à être ou à devenir bilingues. Elle visait à instaurer le 
bilinguisme « institutionnel » , ce qui signifiait que chaque institution 
fédérale devait, lorsque la loi l’exigeait, fournir au public des services 
dans les deux langues officielles. La loi ne fixait aucun pourcentage 
d’employés bilingues par catégorie d’emploi; elle stipulait seulement 
que les modalités de recrutement et de promotion à des postes entraî- 
nant la prestation de services au public devaient tenir compte des dispo- 
sitions qu’elle énonçait. 

D’après une décision du gouvernement, il incombait au Conseil du 
trésor et au ministère concerné de définir les exigences linguistiques 
des postes de la fonction publique. C’était la Commission de la 
fonction publique qui, conformément à la Loi sur l’emploi dans la 
fonction publique et aux besoins des différents ministères, prescrivait 
les normes de sélection, celles de la langue y comprises, et déterminait 
les connaissances linguistiques des candidats. Toutefois, le Conseil du 
trésor et les ministères pouvaient très bien, sans enfreindre la Loi sur les 
langues officielles, se fixer pour le bilinguisme des objectifs de gestion 
qui débordaient les exigences de la loi en matière de service au public. 

Le Commissaire, après examen des plaintes avec le ministère, a 
émis un certain nombre de suggestions. Il a souligné à la direction qu’elle 
devait établir une meilleure communication afin de dissiper les craintes 

365 



sans fondement mais néanmoins compréhensibles éprouvées par le 
personnel quant à la sécurité d’emploi et aux possibilités d’avancement. 

II a également proposé que tous ceux qui le désiraient et qui pour- 
raient en avoir besoin en vue d’une carrière utile et enrichissante sui- 
vent des cours de langue seconde. Il a insisté sur le fait que cette forma- 
tion devrait être donnée en priorité aux employés entretenant des 
rapports avec le public. 

Il a rappelé au ministère que le succès du bilinguisme institutionnel 
dépendait de la bonne volonté des fonctionnaires. Ceux-ci soutiendraient 
cette cause si les dispositions de la Loi sur les langues officielles leur 
étaient clairement exposées. Ils en comprendraient alors vraiment la 
justice et l’humanité. Il était tout aussi important que les employés 
saisissent parfaitement les procédés administratifs visant à réaliser le 
bilinguisme institutionnel. A cette fm le Commissaire a suggéré qu’on 
organise des consultations entre la direction et les associations de per- 
sonnel sur la prise de décisions et leur mise en œuvre. 

Dossier no 1599-Regina 

Un représentant d’une association francophone de la Saskatchewan 
se plaint du fait qu’aucun employé ne peut s’exprimer en français au 
Centre de main-d’œuvre de Regina. Son association, qui doit recourir 
au centre pour discuter de questions comme le Programme des initia- 
tives locales, désire être servie en français. 

A la suite de l’intervention du Commissaire, le ministère a précisé 
que l’administration régionale prendrait des dispositions afin de procéder 
à la reconnaissance des postes exigeant le bilinguisme pour que les 
programmes et services du ministère soient assurés en français et en 
anglais, conformément aux exigences de la Loi sur les langues officielles. 

Entre-temps, un fonctionnaire du Centre de Regina avait com- 
mencé de suivre un programme de formation linguistique. On envisa- 
geait également la possibilité d’offrir, si nécessaire, des cours de français 
à d’autres fonctionnaires du centre. 

On assura le Commissaire que le directeur du Centre de Regina 
était en mesure de prendre les dispositions voulues pour offrir immé- 
diatement un service en français si le plaignant voulait bien communi- 
quer avec lui. En outre, les responsables au bureau régional des Pro- 
grammes des initiatives locales et de formation en cours d’emploi 
pouvaient, sur demande, dispenser leurs services dans les deux langues. 

Dossier no 662 -Edmonton 

Un francophone rapporte qu’il s’est à plusieurs reprises adressé en 
français au Centre de main-d’œuvre et que les préposés à l’accueil ne 
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lui ont répondu qu’en anglais. Le visiteur aurait alors demandé à parler 
à un employé pouvant s’exprimer en français. Ce service lui aurait été 
refusé sous prétexte qu’il parlait suffisamment l’anglais pour se faire 
comprendre. 

Le ministère a informé le Commissaire que la politique en vigueur 
à ce bureau était de servir le client dans la langue officielle de son 
choix. A cet effet, tous les employés qui ne parlaient que l’anglais dis- 
posaient d’une liste de conseillers et de commis bilingues auxquels ils de- 
vaient faire appel lorsqu’ils se trouvaient en présence de clients franco- 
phones. Cette liste incluait les noms de deux conseillers en main-d’œuvre 
et de quatre commis supérieurs ayant une bonne connaissance de la 
langue française. De plus, trois autres conseillers et un cadre possé- 
daient une connaissance suffisante de la langue pour fournir tout au 
moins un service rudimentaire en français. 

Une telle capacité bilingue avait permis au Centre de main- 
d’œuvre d’Edmonton de répondre de façon satisfaisante à la demande 
de service en français qui s’était révélée jusqu’alors relativement faible. 
Comme le centre prévoyait que cette demande allait s’accroître, il a 
pris des mesures pour augmenter le nombre d’employés bilingues. 

Afin d’éviter la répétition de situations analogues à celles mention- 
nées dans la plainte, le directeur du bureau d’Edmonton a de nouveau 
insisté sur l’importance de fournir au public un service dans les deux lan- 
gues officielles et a rappelé à ses employés les directives du ministère à ce 
sujet. 

Dossier no 778-Saint-Paul 

Un plaignant déplore l’absence de service en français au guichet du 
Centre de main-d’œuvre de Saint-Paul (Alberta) et l’unilinguisme an- 
glais des panneaux indicateurs. 

Le ministère a expliqué au Commissaire que la politique en vigueur 
à ce bureau était de servir le client dans la langue officielle de son 
choix. Ce bureau comportait six postes dont un bilingue, comblé depuis 
janvier 1972. De plus, la réceptionniste était bilingue. 

En ce qui concerne I’unilinguisme anglais des panneaux, le minis- 
tère a indiqué qu’il était parfois difficile de faire respecter sa politique 
lorsque ses bureaux étaient situés dans des immeubles dont le gouver- 
nement n’était pas propriétaire. 

A la suite de cette plainte, le ministère des Travaux publics a 
porté cette question à l’attention du propriétaire de l’immeuble et ce 
dernier a consenti à effectuer les changements proposés. On a décidé 
d’installer des écriteaux bilingues. 

Le Commissaire s’est dit satisfait de ces mesures mais a recom- 
mandé au ministère d’augmenter le nombre des conseillers bilingues 
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a& dassurer en tout temps un service aussi efficace en français qu’en 
anglais. 

Le ministère a pris note de cette recommandation et a fait savoir 
au Commissaire qu’il s’efforcerait de recruter un deuxième conseiller 
bilingue lorsqu’un poste deviendrait vacant. 

Dossier no 975-New York 

Un étudiant canadien aux États-Unis rapporte qu’il a écrit à deux 
reprises en français au Service d’immigration du Canada à New York 
afin d’obtenir des renseignements sur les formalités de naturalisation 
pour son épouse. 11 souligne qu’on lui a répondu en anglais et que 
les documents qu’on lui a envoyés étaient également en anglais. Il en 
conclut que le bureau de New York n’est pas en mesure de fournir un 
service dans les deux langues officielles du Canada. 

Le ministère a dit regretter que son bureau ait par erreur donné 
suite en anglais seulement aux lettres du plaignant. Il a précisé que le 
Consul a de nouveau attiré l’attention de son personnel sur l’impor- 
tance de servir le public dans les deux langues officielles. Il a assuré le 
Commissaire que des mesures de contrôle avaient été prises afin de veiller 
à ce qu’on rédige toujours les réponses dans la langue utilisée par les 
correspondants. Enfin, le ministère a fait savoir que l’adjoint spécial du 
ministre avait envoyé au plaignant une brochure intitulée « Comment 
devenir citoyen canadien » et l’avait informé du nom et de l’adresse de 
l$agent du Secrétariat d’État chargé des questions de naturalisation 
canadienne. 

Dossier no 731-Communiqués de presse 

Le secrétaire à la rédaction d’un journal de langue française de 
l’Ouest fait grief au ministère de lui envoyer des communiques rédigés 
en anglais. 

Le ministère a reconnu le droit fondamental de chacun d’être 
servi dans la langue officielle de son choix et a émis des instructions 
à cet effet aux directeurs généraux des régions. Dans les cas en ques- 
tion, tous les documents concernaient de nouveaux programmes destinés 
à stimuler le marché du travail et à créer de nouveaux emplois. Ces 
programmes temporaires ne faisaient pas partie des opérations cou- 
rantes du ministère. Il en résultait ainsi un volume accru de corres- 
pondance avec le public. Le nombre élevé de communiqués qui devaient 
être émis sans délai, la pénurie d’employés bilingues sur place, en 
mesure de rédiger des textes en français, et l’absence de services de 
traduction propres au ministère ont contraint ce dernier à n’émettre 
ses communiqués qu’en langue anglaise. 
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Pour pallier à cet inconvénient, le ministère a pris des dispositions 
avec le Secrkariat d’État pour qu’une entreprise commerciale de Win- 
nipeg assure les travaux de traduction du ministère jusqu’à ce que le 
Secrétariat d’État ouvre un bureau régional de traduction. De plus, 
un poste d’agent d’information devenu vacant a été désigné bilingue. 
Des mesures ont été prises af?n que ce poste soit comblé dans les plus 
brefs délais. 

Dossiers nos 830, 1.591, 1615--Correspondance 

l Un francophone porte à l’attention du Commissaire une lettre que 
lui a envoyée d’Ottawa le ministère. Cette lettre rédigée dans un 
français « abominable » est en fait une traduction littérale de l’anglais, 

Le ministère a reconnu que le français de cette lettre laissait beau- 
coup à désirer et a regretté qu’elle ait été expédiée. Il a toutefois ajouté 
que ce genre d’incident risquait de se reproduire puisque des employés 
rédigeaient maintenant des lettres dans une langue officielle autre que 
leur langue maternelle lorsqu’ils avaient atteint un niveau de bilinguisme 
jugé adéquat par le Bureau des langues de la Commission de la fonction 
publique. 

Le Commissaire a recommandé que, pour les documents destinés 
au public, une révision systématique des textes soit faite par une per- 
sonne apte à apporter les corrections nécessaires. Une telle mesure 
profiterait au fonctionnaire disposé à améliorer la connaissance de sa 
seconde langue et préviendrait la répétition de tels incidents. 

A la suite de cette recommandation, un relevé a été fait auprès des 
diverses Divisions et Directions du ministère à Ottawa. Ce relevé a 
permis de constater que celles-ci étaient en mesure d’assurer une telle 
révision systématique tant en français qu’en anglais, et que c’était déjà 
la façon de procéder dans le cours normal des opérations quotidiennes. 
Toutefois, on a jugé utile de désigner dans certains cas une personne 
compétente pour faire, dans son propre secteur, la révision de tout texte 
destiné au public et rédigé par un fonctionnaire dans une langue autre 
que sa langue maternelle. 

l Un membre d’une association culturelle francophone envoie au 
Commissaire copie d’une lettre rédigée en anglais et envoyée a son 
association par le bureau de placement des étudiants du Centre de main- 
d’œuvre du Canada du collège Algonquin à Ottawa. Bien que l’adresse 
du destinataire ait été libellée en français, l’adresse de l’expéditeur 
figurait en anglais seulement sur I’enveloppe. 

Le ministère a répondu que la lettre avait été rédigée dans les deux 
langues et a reconnu que chaque employeur aurait dû en recevoir une 
copie dans la Iangue de son choix. En l’occurrence, la version anglaise 
avait été expédiée par erreur. Le ministère avait pourtant rappelé aux 
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employés du bureau de placement des étudiants de servir le public dans 
les deux langues officielles, et il a assuré le Commissaire que ce bureau 
était parfaitement en mesure de le faire. Le ministère a ajouté qu’il 
utilisait désormais un tampon bilingue pour inscrire l’adresse de l’expé- 
éditeur sur les enveloppes. 

l Le responsable d’un projet d’initiatives locales à Ottawa reçoit 
<du ministère une lettre circulaire rédigée en anglais seulement et doit 
la faire traduire avant de la distribuer aux participants au projet. 

L’instruction du Commissaire a révélé que la lettre circulaire avait 
été envoyée par inadvertance en anglais, Cette formule ainsi que toutes 
celles utilisées pour la promotion et l’administration du programme en 
question existaient dans les deux langues officielles. Le ministère a 
regretté les inconvénients occasionnés par cette erreur et a renforcé les 
mesures de contrôle existantes afin de veiller à ce que de tels incidents 
ne se répètent plus. 

Dossier no 863-Cours de langue 

Une anglophone de Sudbury estime que le ministère devrait offrir 
des cours de français aux immigrants anglophones, notamment dais 
les régions bilingues. 

Le Commissaire s’est renseigné auprès du ministère, qui lui a 
répondu que les immigrants désireux d’apprendre l’une des deux langues 
officielles du Canada recevaient l’aide du ministère et de la Direction 
de la citoyenneté du Secrétariat d’État. 

Le ministère de la Main-d’œuvre et de 1’Immigration avait pour 
règle de dispenser des cours de langue aux immigrants lorsqu’ils éprou- 
vaient des difficultés à trouver un emploi qui leur convenait en raison de 
l’insuffisance de leurs connaissances en anglais ou en français. Sous 
réserve de certaines conditions, ces cours étaient organisés dans le cadre 
du programme de formation de la main-d’œuvre du Canada. Par ailleurs, 
les Canadiens appelés à travailler dans des régions du pays où la langue 
de travail n’était pas la leur étaient en droit de suivre des cours de 
langue au titre des mêmes programmes s’ils n’obtenaient pas d’emploi 
pour des motifs d’ordre linguistique. 

La Direction de la citoyenneté du Secrétariat d’État, qui prêtait 
son concours aux provinces pour l’enseignement du français et de 
l’anglais aux immigrants adultes, était en train de mettre au point avec 
celles-ci un programme d’aide fédérale acceptable par les deux parties 
en vue d’enseigner les deux langues officielles aux immigrants d’âge 
scolaire. De nombreuses commissions scolaires locales offraient déjà des 
cours de langue à temps partiel. 

Le Commissaire a transmis ces renseignements à la plaignante. 
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Dossiers nos 1068, 1217, 1235, 1332~Cours de recyclage 

Les plaignants font grief au ministère de ne pas offrir aux étu- 
diants francophones des cours de recyclage convenables en français au 
Centre de recyclage et d’orientation du collège Algonquin à Ottawa. Ils 
rapportent que les élkves ne peuvent obtenir des cours de langue seconde. 
Ils affirment que les conseillers en maind’œuvre n’orientent pas toujours 
les étudiants vers les cours donnés en français et que la publicité faite 
pour annoncer ces cours est insuffisante. Ils ne s’expliquent pas que les 
inscriptions ne dépassent pas le chiffre de 40 alors qu’il y a dans la 
région une population francophone importante. Enfin, ils font remarquer 
que les services aux étudiants sont surtout offerts en anglais. 

A la demande du Commissaire, le ministère a entrepris une étude 
de la situation et a pris des mesures afin de corriger certaines lacunes et 
d’améliorer la qualité de ses services en français. 

Tout d’abord, le ministère a cherché à savoir si sa directive con- 
cernant la langue d’enseignement était respectée dans le cadre du pro- 
gramme de formation de la main-d’œuvre du Canada. Le but de cette 
directive était de permettre aux personnes habitant des régions b:lingues 
de suivre des cours de formation dans la langue officielle de leur choix, 
lorsque le nombre le justifiait. Sinon, des dispositions pouvaient être 
prises afin de permettre à un stagiaire de suivre un cours dans sa propre 
langue ailleurs, parfois même dans une autre province. 

En règle générale, le nombre minimum de 15 élèves était requis 
pour qu’un cours puisse être donné. Cette norme s’appliquait tant aux 
stagiaires de langue anglaise qu’à ceux de langue française. 

Par ailleurs, les ministères provinciaux de l’Éducation avaient 
établi une norme pédagogique maximum de 20 élèves pour les groupes 
de stagiaires. Le ministère était d’avis que ces deux nombres de 15 et 20 
représentaient un juste équilibre entre, d’une part, la norme pédagogique 
maximum, et d’autre part, l’exigence économique de rentabilité mini- 
mum. De plus, le nombre minimum d’élèves par cours était, à l’occasion, 
assez flexible. Certains cours pouvaient débuter avec moins de 15 stagi- 
aires. En fait, la majorité des cours était surtout organisée en fonction du 
nombre requis. L’expérience indiquait en effet qu’il était plus facile de 
trouver des candidats lorsqu’on pouvait annoncer les dates précises 
d’ouverture et de clôture des cours. C’est ainsi, par exemple, que le 
ministère, en 1971, avait acheté 240 inscriptions aux cours du collège 
Algonquin dispensés en français. Toutefois, 159 personnes seulement 
s’étaient déclarées intéressées par ces cours en français. L’utilisation des 
places dans ce cas avait été de 66 p. 100 comparativement à une 
moyenne nationale de 80 p. 100. 

Le choix exprimé par le « client » quant à la langue dans laquelle 
il désirait obtenir sa formation était le seul critère permettant de déter- 
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miner dans quel cours l’inscrire. Dans la mesure où les disponibilités 
financières et pédagogiques le permettaient, le ministère négociait 
l’achat des places aux cours de formation en tenant compte du désir 
manifesté par les stagiaires quant à la langue d’enseignement. 

Le ministère s’est cependant inquiété de l’existence de certaines 
lacunes dans les services offerts aux étudiants, services qui relevaient 
non de sa compétence mais de celle de l’administration du collège 
Algonquin. Les informations obtenues du collège par le ministère 
indiquaient que ce dernier se préoccupait de cette situation, et avait déjà 
pris des mesures à ce sujet ou se proposait de le faire. 

Un orienteur bilingue devait passer une journée par semaine au 
centre de recyclage afin de conseiller les étudiants francophones. Le 
collège étudiait également la possibilité, soit de recruter une infirmière 
bilingue à temps partiel, soit de prendre des dispositions pour qu’une 
infirmière bilingue d’un autre campus se rende périodiquement au 
centre de recyclage. Quant à la bibliothèque, un nouveau poste venait 
d’être créé et le collège s’efforçait de recruter un titulaire bilingue. 

Pour les manuels et instruments de travail, le collège avait pris 
l’initiative d’adapter en français, pour ses besoins et avec son propre 
budget, des manuels anglais. Le collège participait également à un pro- 
jet similaire en coopération avec les CEGEP du Québec dans le cadre 
de l’Association des collèges communautaires du Canada. 

Un examen des avis et affiches avait été effectué au centre de 
recyclage et des mesures avaient été prises pour remplacer une aflïche 
unilingue par une affiche bilingue. Le conseil d’administration du 
collège avait aussi discuté de la possibilité d’émettre des notes de 
service dans les deux langues officielles. 

Enfin, le ministère déclarait être en mesure d’offrir des services 
dans les deux langues officielles à son bureau d’Ottawa. De plus, le 
Centre de main-d’œuvre du Canada à Ottawa avait par le passé publié 
plusieurs annonces et communiqués concernant les cours existant en 
français ou en anglais et entendait intensifier sa publicité des cours de 
formation offerts en français, tant dans la presse qu’au Centre de main- 
d’oeuvre. 

Dossier no 1570-Formule 

Un francophone se plaint d’avoir reçu du Centre de main-d’œuvre 
de St-Boniface un contrat rédigé en anglais concernant le Programme de 
formation en cours d’emploi. 

Le ministère a informé le Commissaire que c’était par erreur que ce 
contrat avait été préparé en anglais sur la formule MAN 111 7 E. Un 
nouveau contrat, en français, a immédiatement été remis au plaignant 
sur la formule MAN 111 7 F. 
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Afin d’éviter que cette erreur ne se répète, le ministère a émis des 
directives demandant à son personnel de s’assurer que toute demande et 
toute correspondance reçoivent une réponse dans la langue du client. 

MONNAIE ROYALE CANADIENNE 

PLAINTES 

Dossier no 15I9-Identification 

Un francophone déclare avoir reçu un colis sur lequel le nom de 
l’organisme figure à plusieurs reprises en anglais seulement. 

La Monnaie royale a souligné au Commissaire que des directives 
précises avaient été données afîn que toutes ses formules unilingues 
soient remplacées par des formules bilingues au moment de la réimpres- 
sion ou plus tôt si cela n’était pas trop onéreux. En ce qui concerne le 
papier gommé qui a fait l’objet de la plainte, l’organisme a précisé que 
son stock serait épuisé vers la fin de mars 1973. Il a donné l’assurance 
au Commissaire qu’il utiliserait, à ce moment-là, un nouveau papier 
gommé sur lequel son nom figurera dans les deux langues officielles. 

Dossier no 1650-Correspondance 

Une francophone postule un emploi auprès- de la Monnaie royale. 
Bien qu’elle ait rédigé sa lettre en français, elle reçoit une réponse 
libellée en anglais. 

La Monnaie royale a informé le Commissaire qu’elle répondait aux 
lettres reçues dans la langue du correspondant, mais qu’en raison du 
grand nombre de candidatures qu’avait suscitées ce concours, elle avait 
dû envoyer aux postulants dont la demande avait été rejetée une lettre 
type rédigée en anglais, 90 p. 100 des personnes inscrites ayant utilisé 
I’anglais. Malheureusement ce fut cette lettre type écrite en anglais qui 
avait été adressée à la plaignante. 

Le Commissaire a transmis à la plaignante les explications et les 
excuses de la Monnaie royale. Il a néanmoins informé celle-ci qu’il dédui- 
sait de sa réponse que des mesures avaient été prises pour éviter la 
répétition dune telle erreur. 

MUS&ES NATIONAUX DU CANADA - « Le cabinet des figures 
de cire » 

APPRÉCIATION 

Les Musées nationaux dans leur ensemble et le Musée national 
des sciences et de la technologie en particulier ont donné suite, même 
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si ce n’était pas toujours avec la rapidité de Kohoutek, aux sept re- 
commandations formulées par le Commissaire à l’issue d’une étude spé- 
ciale menée en avril 1971. Au cours des trois années de référence, 
17 plaintes, dont huit étaient fondées, ont été déposées contre la cor- 
poration. Les Musées nationaux ont corrigé les anomalies entraînant 
des infractions à la loi. Cependant il a fallu, dans certains cas, que le 
Commissaire use d’un peu de persuasion auprès du directeur du Musée 
des sciences et de la technologie et lui fasse des propositions « hon- 
nêtes » qu’il a eu la délicatesse de ne pas repousser. 

Les trois recommandations portant sur les services de guides, les 
conférences publiques et la signalisation dans les bibliothèques des mu- 
sées ont été mises en œuvre; le dernier rapport annuel du Commissaire 
en faisait d’ailleurs mention (p. 74). Les quatre autres recommanda- 
tions concernaient, l’une, les Musées nationaux du Canada à l’exception 
de la Galerie nationale, une autre, l’ensemble des Musées nationaux du 
Canada et les deux dernières, le Musée national des sciences et de la 
technologie. Pour donner suite à la recommandation no 5, les Musées 
nationaux ont déclaré qu’ils traduisaient désormais intégralement tous 
les ouvrages scientifiques rédigés en anglais au Canada français au lieu 
de fournir uniquement de brefs résumés comme par le passé. 

La recommandation no 6 qui demandait la création d’un service 
de traduction à l’usage exclusif des Musées nationaux, n’a pas été ap- 
pliquée. Les Musées ont toutefois trouvé une solution équivalente en 
suscitant la création, au sein du Bureau des traductions, d’un groupe 
de traducteurs spécialement affectés à la traduction des documents des 
musées. Le Musée national des sciences et de la technologie a, de son 
côté, informé le Commissaire que la recommandation no 1, exigeant 
la révision systématique et minutieuse de ses notices explicatives, a été 
mise en œuvre l’automne dernier. Enfin, conformément à la recom- 
mandation no 2, les écriteaux de cet organisme avaient été rendus bi- 
lingues avant la fin de l’année 1973. 

Dans l’évaluation de l’action prise par les Musées nationaux pour 
régler les plaintes qui ont été déposées contre eux, il a été tenu compte 
du Musée national des sciences naturelles, du Musée national de 
l’homme, du Musée national des sciences et de la technologie et de la 
Galerie nationale du Canada. 

Les Musées nationaux (la Galerie nationale exceptée) ont fait 
l’objet de huit plaintes qui portaient sur la qualité du français utilisé 
par les guides et celle des légendes ou notes explicatives accompagnant 
des objets exposés, et l’unilinguisme de certains textes (annonces publi- 
citaires dans la revue What’s on in Ottawa/Voici Ottawa, plaques 
d’identification, documents, correspondance). On a aussi déploré l’ab- 
sence d’un service d’interprétation simultanée pour des réunions tenues 
à Toronto et à Winnipeg. 
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La question de la qualité du français du personnel du Musée de 
guerre et du Musée national des sciences et de la technologie a été 
étudiée dans le cadre d’une étude spéciale. Quant aux erreurs de fran- 
çais relevées dans des notes explicatives ou des légendes, le Musée 
national des sciences et de la technologie a mis sur pied, avec l’aide du 
bureau des traductions du Secrétariat d’État, un programme de révision 
et de normalisation de ses panneaux et légendes. 

A la suite de la plainte portant sur l’unilinguisme de l’annonce 
dans la revue What’s on in Ottawa/Voici Ottawa, le Commissaire a 
recommandé que la publicité du Musée national des sciences et de la 
technologie reflète l’égalité de statut de l’anglais et du français. 

En réponse, le Musée s’est contenté d’exprimer sa bonne volonté à 
l’égard du respect de la Loi sur les langues officielles, tout en persistant 
à prétendre que la revue en question n’était pas bilingue. Par conséquent, 
il a maintenu sa décision de publier ses annonces en anglais seulement. 
Deux ans plus tard, cependant, en réponse à une plainte identique, le 
Musée a informé le Commissaire qu’il avait interrompu la publication 
de ses annonces pour l’automne et que, lorsque viendrait le temps d’une 
publication < printanière » , il reconsidérait la question à la lumière 
de la recommandation du Commissaire. Entre-temps, le Musée a opté 
pour la publication d’une annonce hebdomadaire dans Le Droit pour 
rejoindre la communauté francophone. 

A la suite de l’intervention du Commissaire, les Musées nationaux 
du Canada ont pris les dispositions qui s’imposaient pour remplacer les 
plaques d’identification ou écriteaux unilingues qui avaient fait l’objet 
de plaintes. La Commission consultative sur la politique nationale des 
musées a assuré le Commissaire qu’un service d’interprétation simultanée 
serait prévu pour les prochaines réunions et que toute la documentation 
et la correspondance destinées aux membres et observateurs seraient 
présentées dans les deux langues officielles: 

Quant à la Galerie nationale, six plaintes recevables l’ont mise en 
cause. Ces plaintes portaient sur le service des guides offerts aux anglo- 
phones, un feuillet explicatif unilingue anglais et des panneaux unilingues 
anglais. 

Dans tous les cas, les autorités de la Galerie nationale ont pris les 
dispositions requises pour que les services au public soient conformes 
aux exigences de la loi. 

PLAINTES 

Dossiers nos 1438, 1775--Musées nationaux 

l Le plaignant fait remarquer au Commissaire que les plaques iden- 
tifiant l’immeuble occupé par la Division des plans et étalages des 
Musées nationaux du Canada à Ottawa sont unilingues anglaises. 
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Les autorités des Musées nationaux ont expliqué que ces plaques 
avaient été apposées par le propriétaire de l’immeuble et qu’on allait les 
remplacer par des plaques b.ilingues. 

l Le plaignant fait grief à la Commission consultative sur la poli- 
tique nationale des musées de ne pas avoir offert de services en langue 
française lors de deux réunions tenues respectivement à Toronto en 
décembre 1972 et à Winnipeg en février 1973. La correspondance 
préliminaire et les communiqués remis lors des réunions étaient rédigés 
en anglais seulement et, de plus, le service de traduction simultanée 
n’avait pas été prévu. 

La Commission a répondu que les deux réunions avaient été orga- 
nisées dans des délais qui ne lui auraient pas permis de les préparer avec 
tout le soin nécessaire. Elle a souligné que les musées qui avaient 
participé à l’élaboration et à l’exécution du programme ne compre- 
naient alors aucune institution de langue française, bien que certains 
observateurs étaient francophones. La Commission a ajouté que ceux-ci 
savaient que les délibérations se tiendraient en anglais, étant donné que 
la documentation préalable avait été rédigée dans cette langue. 

La Commission a assuré le Commissaire que la traduction simul- 
tanée serait prévue pour les prochaines réunions et que toute la docu- 
mentation serait fournie aux membres et aux observateurs dans les deux 
langues officielles. 

Dossiers nos 1041, 1331, 1608-Galerie nationale 

l Un francophone signale au Commissaire que l’exposition Plaskett 
à la Galerie Beaverbrook de Fredericton comportait des panneaux libel- 
lés en anglais seulement. 

La Galerie nationale a informé le Commissaire que l’exposition 
avait été préparée par l’université de la Colombie-Britannique, dans le 
cadre des expositions itinérantes de la Galerie nationale, et qu’on avait 
négligé de vérifier les panneaux. Toutefois, le directeur de la Galerie 
Beaverbrook avait retiré les panneaux parce qu’ils étaient unilingues 
anglais et qu’ils n’ajoutaient rien à la compréhension de l’exposition. 
Par contre, les étiquettes placées sous chaque œuvre étaient rédigées en 
français et en anglais. 

La Galerie nationale a assuré le Commissaire qu’elle veillerait à 
ce que de tels incidents ne se répètent plus. 

l Un anglophone se plaint que, lors d’une visite à la Galerie na- 
tionale, une guide et une filIe d’ascenseur persistaient à lui répondre en 
français alors qu’il continuait à leur parler en anglais. Il prétend d’autre 
part qu’une exposition de peintures québécoises était annoncée par un 
écriteau unilingue français. 
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La Galerie nationale a admis que la guide n’était pas encore bilin- 
gue bien qu’elle prît des cours d’anglais le soir à ses propres frais. Elle 
a depuis été mutée à un autre poste où elle ne serait pas en rapport avec 
le public avant qu’elle n’ait amélioré ses connaissances en anglais. 

La Galerie nationale n’a pu identifier la fille d’ascenseur ni l’écri- 
teau unilingue français. 

0 Une anglophone visite un dimanche après-midi la Galerie na- 
tionale en compagnie de ses trois filles. La plus jeune d’entre elles tient 
à la main ses patins à glace. La fille d’ascenseur s’adresse à l’enfant en 
français, mais aucun membre de la famille ne comprenant cette langue, 
il ne leur est pas possible de saisir ce qu’elle dit. Une personne présente 
leur signale alors que la fille d’ascenseur a demandé à la fillette de 
déposer ses patins au vestiaire, ce à quoi la mère réplique qu’elle n’en 
fera rien tant que la jeune tîlle ne s’adressera pas à elle en anglais. 
La fille d’ascenseur continue de s’exprimer en français et la plaignante 
persiste à l’ignorer. Une tierce personne fait la remarque suivante : 
« Pendant cent ans, nous avons dû supporter ce genre d’attitude de la 
part des anglophones, à votre tour maintenant. » La mère rétorque 
que l’excès en tout est un défaut. Lorsqu’elles atteignent le quatrième 
étage, une guide leur demande en français seulement d’aller porter les 
patins au vestiaire. A un autre étage, la même scène se reproduit, mais 
la guide accepte cette fois de répéter en anglais ce qu’elle a dit en 
français. 

La plaignante avoue avoir été profondément irritée et déclare que 
son acceptation du bilinguisme ne va pas jusqu’à lui faire admettre la 
présence d’employés francophones unilingues dans des lieux publics. Elle 
envisage de retourner sous peu à la Galerie nationale pour voir si la 
situation s’est améliorée. 

La Galerie nationale a répondu au Commissaire qu’en dépit du 
fait que la plupart des filles d’ascenseur et des guides soient d’expression 
française, toutes pouvaient s’exprimer dans les deux langues. La fZle 
d’ascenseur et les deux guides impliquées dans cette affaire possédaient 
toutes trois des connaissances dans les deux langues et disaient avoir 
tenté de parler anglais à la plaignante qui avait refusé de les écouter. 
Le contrat des membres du personnel de sécurité stipulait que tous de- 
vaient être capables de s’exprimer dans les deux langues et d’entretenir 
des rapports cordiaux avec le public. Cela leur était fréquemment rap- 
pelé avant qu’ils ne se relaient au travail. Même si le service n’était pas 
parfait, les membres du personnel s’efforçaient sincèrement de bien 
accomplir leur tâche, 

Le Commissaire a rappelé à la Galerie nationale que si cette ligne 
de conduite semblait conforme aux dispositions de la Loi sur les langues 
officielles, il n’en fallait pas moins constamment veiller à ce que les 
clauses des contrats relatives aux langues soient respectées afin que 
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le public bénéficie de services dans les deux langues officielles en tout 
temps. 

Dossier noa 1177, 1216, 1507-Musée national de E’homme 

l Le plaignant fait grief aux Musées nationaux de présenter une carte 
unilingue dans un dépliant bilingue du Musée.de guerre. 

Le Commissaire a porté cette question à l’attention du Musée na- 
tional de l’homme de qui relève le Musée de guerre. L’erreur commise 
par inadvertance devait être corrigée lors de la réimpression du dépliant. 

l Le plaignant prétend que toutes les cartes explicatives distribuées 
lors d’une exposition d’objets d’art présentée par le musée national de 
l’homme au festival ukrainien de Dauphin (Manitoba) n’étaient pas rédi- 
gées dans les deux langues officielles et en ukrainien. 

Le Musée a fait savoir au Commissaire que le catalogue de l’expo- 
sition itinérante ukrainienne ainsi que les textes et les légendes avaient 
été rédigés dans les deux langues officielles. Toutefois, les organisateurs 
du festival ukrainien avaient apparemment placé, surtout dans la galerie 
menant à l’exposition, des écriteaux libellés en anglais et en ukrainien. 
Lorsqu’ils se sont aperçus que certains objets de valeur exposés sans 
vitrine pouvaient subir de graves dommages en raison de l’afhuence 
des visiteurs en fin de semaine, ils avaient rapidement placé des panneaux 
sur lesquels on lisait en ukrainien et en anglais : « Ne pas toucher ». 
La direction du Musée s’est excusée d’avoir omis la traduction fran- 
çaise de < Do Not Touch » et a affirmé qu’elle était consciente du 
rôle qui lui incombait, en tant qu’organisme relevant du gouvernement 
fédéral, dans la mise en œuvre de la Loi sur les langues officielles. 

Elle a par ailleurs affirmé qu’il était trop onéreux d’organiser des 
expositions en trois langues étant donné l’insuffisance des fonds qui lui 
étaient alloués pour ses programmes multiculturels et a réitéré son 
désir de présenter ces expositions au plus grand nombre possible de 
Canadiens. Elle a expliqué que la rédaction de catalogues dans une 
troisième langue occasionnait une forte dépense, que la préparation 
d’une exposition en trois langues demandait un temps considérable et 
que l’utilisation de plusieurs langues soulevait des problèmes d’espace et 
de conception. 

Le Commissaire a communiqué au plaignant les résultats de son 
enquête. 

l Un francophone porte à l’attention du Commissaire quelques 
fautes de français mineures sur des légendes accompagnant une expo- 
sition d’art esquimau et indien au Centre national des arts d’Ottawa. 

Le Musée national de l’homme, de qui relevait cette exposition, a 
tout de suite fait un relevé des erreurs et les a corrigées. 
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Dossiers nos 1307, I359-Musée des sciences et de la technologie 

0 Un francophone rapporte que des reproductions d’avions en vente 
à l’entrée de la Collection aéronautique nationale d’Ottawa portent 
l’inscription unilingue anglaise : « Reproduced for the National Museum 
of Science and Technology, Ottawa ». 

Le Musée a répondu au Commissaire que les planches servant à 
la reproduction de ces images en couleurs étaient la propriété de plu- 
sieurs sociétés, dont la Shell, et qu’il était par conséquent difficile de les 
modifier. Toutefois, après avoir écoulé son stock de reproductions uni- 
lingues il tenterait d’obtenir qu’une inscription bilingue figurât sur les 
images en cause. 

Le Commissaire a admis qu’il n’était pas facile de modifier les 
planches. Il ne savait pas combien d’images le Musée avait en stock ni 
quel en était l’écoulement, mais selon lui, la Loi sur les langues officiel- 
les étant en vigueur depuis plus de trois ans, le Musée se devait de 
fournir aux visiteurs francophones des services dans la langue de leur 
choix et ce, dans les plus brefs délais. 

11 a donc recommandé que les planches soient immédiatement 
modifiées ou remplacées par de nouvelles portant une légende bilingue 
a!En que le musée ‘soit en mesure d’offrir aux visiteurs des services en 
françiais et en anglais sans plus tarder. 

Le Musée a suivi ces recommandations; il espérait recevoir les 
nouvelles reproductions peu après la fin de l’année financière. 

l Un francophone reproche au Musée des sciences et de la techno- 
logie d’utiliser des légendes explicatives anglaises ou rédigées en mauvais 
français. 

Au moment où le plaignant avait soumis sa plainte, le Musée avait 
entrepris, avec l’aide du Bureau des traductions du Secrétariat d’État, 
un programme de révision de ses panneaux et légendes. 

OFFICE NATIONAL DE L’ÉNERGIE 

RÉSUMÉ 

Compte tenu de sa clientèle, à majorité anglophone, l’office 
national de l’énergie estime avoir un effectif bilingue convenable, mais 
admet qu’il y a de la place pour une amélioration. Il espère la réaliser 
d’ici décembre 1978. 

En réponse au questionnaire du Commissaire, l’Office a fait savoir 
qu’il avait intégré, en 1969, les dispositions de la Loi sur les langues 
officielles dans le corps même de ses responsabilités générales et de ses 
opérations courantes et que ses objectifs correspondaient à ceux du 
gouvernement. 
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L’Office national de l’énergie a informé le Commissaire que le 
secrétariat de l’office compte un effectif bilingue parce que la coordina- 
tion des fonctions réglementaires est principalement assurée par son 
secrétaire. Selon l’office, un personnel spécialement affecté à cette tâche 
répond aux demandes de renseignements et aux communications télé- 
phoniques dans la langue du client. II déclare également que ses 
formules et publications de même que les écriteaux, les avis et les 
inscriptions se trouvant dans ses locaux, sont bilingues. 

Par contre, pour ce qui est de respecter l’égalité de statut de l’anglais 
et du français comme langues internes de travail, l’Office reconnaît qu’il 
lui reste certains efforts à faire pour se conformer pleinement aux disposi- 
tions de l’article 2 de la loi. 11 semble toutefois avoir pris certaines 
mesures : par exemple, les communications écrites internes à I’intention 
de tout le personnel sont imprimées dans les deux langues. Selon l’Office, 
c’est surtout l’anglais qui sert aux relations entre employés et surveillants, 
mais dans certaines sections telles que le Secrétariat et la Division du 
personnel, la surveillance se fait dans les deux langues officielles. 

Les membres de la haute direction, soit le secrétaire et le directeur 
général des opérations, sont responsables de l’administration générale de 
la loi. L’Office dresse actuellement un inventaire des connaissances 
linguistiques de ses employés qui l’aidera à planifier son action. 

OFFICE NATIONAL DU FILM 

PLAINTES 

Dossier no 984-Publication 

Le plaignant fait grief à l’0.N.F. de ne pas publier en français 
le « Challenge for Change Newsletter ». 

L’instruction de la plainte a révélé que les programmes Challenge 
for Change/Société Nouvelle étaient financés et administrés par un 
comité interministériel composé de représentants de 1’O.N.F. et de sept 
autres organismes gouvernementaux. Ce comité a jug6 que ces publica- 
tions répondraient mieux à l’attente des lecteurs si l’on préparait deux 
éditions différentes, une pour les anglophones et l’autre pour les 
francophones. C’est pourquoi « Challenge for Change Newsletter B a 
été publié en anglais et « Multi-Media » en français. 

Un groupe de rédacteurs a été chargé de superviser la publioa- 
tion des deux éditions. Il a décidé que celles-ci auraient désormais à 
peu près le même format et contiendraient toutes deux quelques articles 
sur les programmes anglais ou français. A l’occasion, on pourrait 
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reproduire un article de l’édition anglaise dans l’édition française et 
vice-versa. 

Le Commissaire a indiqué au plaignant que la décision de 
l’0.N.F. au sujet de « Challenge for Change Newsletters » et de 
« Multi-Media » respectait le principe de l’égalité de statut des deux 
langues ofikielles. 

PARLEMENT - « Pour qui sonne le glas » (c’est-à-dire . . . le 
carillon) 

APPRÉCIATION 

Le public est particulièrement éveillé aux entorses à la Loi SUY les 
langues oficielles dans un endroit ayant une valeur symbolique aussi 
manifeste que le Parlement. S’il est un lieu où on est justifié de s’atten- 
dre au respect de la loi, c’est bien celui-là. 

Durant la période de 1970 à 1973, le Commissaire a reçu 24 
plaintes. La plupart concernaient les services offerts au public ou aux 
parlementaires par le personnel de la Chambre des communes, et quel- 
ques-unes les conditions de travail du personnel de sécurité. Les prési- 
dents des deux Chambres se sont montrés soucieux des critiques dirigées 
contre les activités relevant de leur compétence et ont collaboré volon- 
tiers aux enquêtes subséquentes à ces plaintes. 

Le président de la Chambre des communes s’est intéressé active- 
ment à toutes les plaintes alléguant l’insufisance des dispositions prises 
pour assurer des visites guidées en langue française dans l’édifice central 
du Parlement. Malheureusement, des plaintes continuaient, en 1973, à 
parvenir au Commissaire, situation indiquant que les bonnes intentions 
évidentes du président n’avaient pas encore produit tout l’e#et voulu. 

PLAINTES 

Dossier no 772 -Journaux sessionnels 

Une francophone se plaint qu’à la Chambre des communes, bien 
que la plupart des documents de travail émanant de la Division de 
l’index soient rédigés en français et en anglais, seuls les textes angIais 
sont révisés par la Division des journaux parlementaires. Selon la plai- 
gnante, les rédacteurs français sont ensuite priés d’adapter leur version 
sans qu’il soit tenu compte de la valeur originale de leur texte; ainsi 
la priorité serait toujours accordée aux documents anglais et à peu près 
tout ce qui est rédigé en français n’est qu’une traduction de l’autre 
langue officielle. 
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Le greffier de la Chambre des communes a mis le Commissaire 
au courant de la procédure établie pour Ia compiIation des index des 
journaux anglais et français; tous les jours, les sections française et 
angIaise de la Division de l’index recevaient leurs exemplaires respectifs 
des procès-verbaux de la Chambre. Ces derniers étaient indexés le plus 
tôt possible et au jour le jour, chaque section étant seule responsable 
de l’indexation de ses procès-verbaux. 

A Ia fin de chaque session, avant qu’on imprime les index session- 
nels dans les journaux parlementaires, les indexeurs anglais et français 
se réunissaient avec le personnel de consultation et de recherche des 
sections anglaise et française de la Division des journaux pour revoir 
la partie de leurs index qui traite des seules questions de procédure. 
Ils ne revenaient pas sur l’insertion des sujets abordés puisqu’elle avait 
été vérifiée conjointement par les sections anglaise et française de la 
Division de l’index au moment de la compilation des index des procès- 
verbaux quotidiens. 

Peu de temps après avoir reçu la réponse du greffier de la Chambre 
des communes, le Commissaire apprenait de la plaignante que la situa- 
tion qui faisait l’objet de son grief avait été corrigée à son entière 
satisfaction. 

Dossier no PPl-Comité sénatorial spécial sur la pauvreté 

Un francophone signale au Commissaire la médiocrité de la traduc- 
tion française du rapport du comité sénatorial spécial sur la pauvreté : 
Poverty in Canada. Il se plaint également de la piètre qualité du français 
des documents publiés par le Conseil canadien du développement social. 

Le Commissaire avait déjà communiqué avec le président du comité 
et le président du Sénat au sujet de la traduction de ce rapport. Il les 
avait instamment priés d’améliorer la qualité du français des publications 
futures. 

Bien que le Conseil canadien du développement social soit subven- 
tionné par des institutions fédérales, ses publications échappent à la 
compétence du Commissaire. Celui-ci s’est toutefois déclaré prêt à 
transmettre la plainte au Conseil si le plaignant l’y autorisait et s’il lui 
fournissait des exemples précis de mauvais français. Le plaignant n’a 
pas donné suite à l’offre du Commissaire. 

Dossiers nos 1004, 1051, 1219, 1257, 1585-Visites guidées 

l L’accompagnatrice d’un groupe d’étudiants se plaint que les guides 
affectés à la visite des édifices du Parlement sont difficiles à comprendre 
en raison de leur anglais, qui est de mauvaise qualité. 

Le. président de la Chambre des communes a fait savoir au Com- 
missaire qu’il avait été difficile d’engager un nombre suffisant d’étudiants 
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alliant la personnalité requise pour être guide avec une connaissance 
satisfaisante des deux langues officielles. Quelques jours avant l’incident 
rapporté par la plaignante, les guides venaient d’entrer en fonctions. 
Chacun d’eux a donc subi un examen visant à déterminer ses aptitudes 
à fournir au public des services satisfaisants dans les deux langues 
officielles. 

l Dans une lettre ouverte parue dans un quotidien, un francophone 
commente certains incidents qui ont marqué une visite qu’il a faite aux 
édifices du Parlement en compagnie de sa famille et de quelques amis. 

Avant d’entrer, sur l’appel d’un garde annonçant : « English at 
right, français à gauche », il prirent place dans la file de gauche. Ils 
remarquèrent vite que l’autre fiIe avançait plus rapidement. Quand 
fmalement ils parvinrent à l’entrée, le groupe de francophones fut prié 
de se serrer contre le mur afin de laisser passer les visiteurs sortants, 
l’autre rangée n’ayant pas à bouger. 

Le visiteur ne reçut aucune réponse à une question posée en 
français à un garde. Quand il rapporta l’incident à un autre garde, ce 
dernier lui répondit que vingt ans auparavant les francophones n’enten- 
daient pas un seul mot de français dans les édifices du Parlement, faveur 
qui leur était maintenant accordée. Le garde ajouta que toute plainte 
devait être déposée auprès du président de la Chambre des communes 
et il demanda au plaignant de cesser de la « harranguer ». 

Vers la fin de la visite, le guide invita ceux qui le souhaitaient à 
monter au sommet de la tour. Mais quand ils atteignirent l’escalier, un 
écriteau rédigé dans les deux langues officielles annonçait que la tour 
était fermée. Les visiteurs francophones se dispersèrent donc; le plai- 
gnant, quant à lui, attendit un peu et vit un guide enlever l’écriteau et 
accompagner un groupe d’anglophones au sommet de la tour. 

Le Commissaire a jugé que cet article de journal contenait des 
éléments discriminatoires justifiant qu’il soit porté à l’attention du 
président de la Chambre. Ce dernier a déclaré qu’il n’avait aucun 
commentaire à faire à ce sujet. 

l Un francophone de Sudbury qui demeurait à Ottawa l’année pré- 
cédente fait savoir au Commissaire que c’est seulement après de nom- 
breuses visites aux édifices du Parlement qu’il s’est rendu compte que 
des visites en français y étaient organisées. Quand il habitait Ottawa, 
les visiteurs étaient dirigés à droite de la balustrade située à l’entrée par 
un guide unilingue anglais. 

En juillet 1972, le plaignant retourna à Ottawa en compagnie de son 
frère, et tous deux entreprirent de visiter les édifices du Parlement. Ce 
jour-là, la foule était dense et les visiteurs devaient attendre à la porte; 
un guide annonçait aux arrivants que pour la visite des édifices, il fallait 
se mettre à la file. Cette annonce était faite en anglais uniquement. 
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Sachant qu’il était possible d’avoir un guide francophone, le 
plaignant en fit la demande. On lui répondit qu’une visite en français 
allait avoir lieu et on le pria de se mettre à gauche de la file. Le guide 
l’informa que comme ils n’étaient présentement que deux, il leur faudrait 
attendre que d’autres visiteurs se joignent à eux. D’autres personnes 
dans la file demandèrent alors pourquoi deux personnes restaient à 
l’écart. Le guide leur répondit qu’il allait faire une visite en français, 
sur quoi une dizaine de visiteurs se joignirent au plaignant et à son 
frère; aucun d’entre eux ne savait qu’il existait des visites en français. 

A l’intérieur, le guide ne semblait pas savoir que la visite devait 
se dérouler en français. Le guide de l’extérieur dut le lui rappeler. Le 
plaignant a déclaré qu’il était honteux que de tels incidents surviennent 
au siège même du gouvernement canadien. 

l Un autre francophone écrit au Commissaire sur le même sujet. 
Il s’est rendu compte que des visites en français étaient organisées 
seulement quand son groupe, qui effectuait la visite en anglais, avait 
déjà atteint la Chambre des communes. Il était alors trop tard pour 
retourner et tout recommencer. 

A la porte centrale du Parlement, deux francophones demandent en 
français à la réception l’heure des visites guidées. On leur répond : 
« Do you speak English ? » Poursuivant en anglais, on néglige de leur 
dire que les visites peuvent s’effectuer en français, de sorte qu’ils ont 
fait la visite commentée en anglais. Les plaignants ont en outre dû 
traduire les explications du guide pour le reste du groupe car tout le 
monde était d’expression française. 

Le président de la Chambre des communes a répondu qu’à son 
avis le service de guides dans les édifices du Parlement donnait géné- 
ralement satisfaction. Il a ajouté qu’on recrutait, dans la mesure du pos- 
sible, des personnes douées d’une personnalité et d’un bon jugement 
pour ce genre de travail et, dans l’ensemble, la réaction du public était 
favorable. 

Il existait tout de même certains problèmes, particulièrement au 
cours des mois d’été, lorsque le nombre de visiteurs augmentait sen- 
siblement. Il n’était pas surprenant que certaines difficultés surgissaient 
dans cette période de pointe. Malgré cela, le président croyait qu’il 
y aurait lieu d’apporter deux innovations afin d’améliorer la situation. 
D’une part, des enseignes situées dans le foyer indiqueraient doréna- 
vant aux visiteurs où se rendre afin de s’assurer les services d’un guide, 
soit d’expression française, soit d’expression anglaise. D’autre part, des 
directives seraient données afin que les visiteurs n’attendent plus d’être 
en plus grand nombre avant de commencer leur visite guidée. Ainsi, 
les tournées seraient entreprises dans des délais plus raisonnables. 

Le Commissaire a suggéré qu’en plus de ces améliorations, on 
informe dès leur arrivée les personnes qui attendent à la porte que les 
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visites se font aussi bien en anglais qu’en français et que l’on dirige ces 
personnes vers la file de leur choix. 

Dossier no 1437-Boites aux lettres 

Un francophone fait remarquer au Commissaire qu’une plaque por- 
tant le mot « letters » sans son équivalent français apparaît sur la 
boîte aux lettres située à proximité de la porte 139 de l’Édifice de 
l’ouest. 

Le greffier de la Chambre a informé le Commissaire qu’à la suite 
de cette plainte, un relevé complet des plaques de ce genre avait été 
fait dans I’Édifice central et dans l’Édifice de l’ouest et que trente-six 
plaques bilingues avaient été apposées sur les boîtes aux lettres pour 
remplacer les plaques unilingues. 

Dossier no 1693-Conditions de travail 

Une secrétaire francophone d’un député à la Chambre des commu- 
nes, qui occupe le troisième rang dans son service, se plaint d’avoir à 
traduire en anglais pour la première secrétaire unilingue anglaise la 
correspondance rédigée en français. Elle estime que la traduction ne 
fait pas partie de son travail. 

Selon le greffier de la Chambre des communes, il s’agissait là d’un 
problème l’ordre général touchant l’ensemble du personnel du secréta- 
riat et où la question de la langue n’intervenait qu’incidemment. Il a 
déclaré au Commissaire que chaque député disposait de plusieurs secré- 
taires dont une au moins qui lui était affectée par un service central. 
Bien souvent, la première secrétaire, qui était la mieux payée, accom- 
plissait moins de travail que les autres qui devaient fréquemment faire 
des heures supplémentaires, envoyer le courrier et effectuer les tâches 
de dernière minute. Il était donc naturel qu’un tel état de choses irri- 
tât ces dernières. Le greffier a souligné que même si ce problème ne se 
résolvait pas facilement, il n’entraînait toutefois aucune forme de dis- 
crimination raciale ou linguistique, ce dont le Commissaire a convenu. 

POLYMER 

PLAINTES 

Dossier no 1093-Être ou ne pas être une société de la Couronne 

Le plaignant reçoit de la société Polymer une réponse en français 
à une demande faite en français. Il se plaint ‘au Commissaire que la 
société utilise du papier à lettre à en-tête anglais et une enveloppe 
portant un slogan publicitaire imprimé en anglais. 
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La société a pensé que la plainte avait été déposée par une per- 
sonne à qui elle avait écrit en français une première fois et répondu 
en anglais lors dune correspondance ultérieure. Le correspondant ayant 
alors demandé une réponse en français, la société avait accédé à son 
désir. 

Elle a fait remarquer que, plusieurs de ses employés étant bi- 
lingues, elle était en mesure de communiquer en français avec le public 
comme le stipulait la Loi sur les langues officielles. Mais elle n’avait pas 
cru comprendre que la loi exigeait aussi que l’en-tête de son papier 
à lettres et le slogan publicitaire apposé par l’oblitérateur fussent libellés 
en français; aussi a-t-elle demandé à recevoir, pour sa gouverne, une 
copie des directives et instructions pertinentes du Commissaire. Celui-ci 
a fait savoir à Polymer que la loi imposait aux sociétés de la Couronne 
l’obligation de fournir, à leur siège social, des services bilingues. L’en- 
dte unilingue anglais du papier à lettres officiel utilisé par la société 
dans sa correspondance avec des francophones contrevenait, selon lui, 
aux dispositions et à l’esprit de la loi, ainsi qu’à l’intention du législa- 
teur. Il a ajouté qu’une telle pratique justifiait un examen plus attentif, 
car la société avait reçu des lettres patentes l’autorisant à utiliser un 
nom français. 

En conséquence, le Commissaire a recommandé que la société 
se serve d’un papier à lettre à en-tête bilingue ou français dans sa 
correspondance ‘avec des francophones ou en réponse à des lettres 
écrites dans cette langue. Le Commissaire a ensuite précisé que nulle 
directive ou instruction n’émanait de son bureau, lequel formulait seule- 
ment des recommandations se rapportant à des situations particulières. 
11 a envoyé à la société un exemplaire de son premier rapport annuel en 
espérant qu’elle en tirerait profit. 

Dans sa réponse au Commissaire, la société a donné les renseigne- 
ments suivants : Polymer, vendue le 3 1 juillet 1972 par le gouveme- 
ment, était maintenant une filiale intégrale de la Corporation de 
développement du Canada. Cette dernière, de par sa loi constitutive, 
n’était ni un agent de Sa Majesté ni une société de la Couronne au sens 
strict de la Loi sur l’administration financière. Un porte-parole de la 
société a déclaré : « Bien que notre statut ait changé, nous reconnais- 
sons que l’usage du français dans nos rapports avec des francophones 
offre des avantages pratiques. Nous recevons peu de lettres en français 
mais nous avons l’intention de continuer à y répondre en cette langue. » 

Pour le Commissaire, même si Polymer et la Corporation de 
développement du Canada n’étaient pas des sociétés de la Couronne ou 
des organismes de Sa Majesté au sens strict de la Loi sur l’administra- 
tion financière, elles n’en étaient pas moins des institutions du Parlement 
et du gouvernement du Canada d’après l’article 2 de la Loi sur les 
langues officielles, et des organismes du gouvernement d’après l’article 
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9 de cette même loi. Ces deux organismes ont donc un statut féd6ral et 
le Commissaire a estimé qu’aux termes de la Loi sur les langues offici- 
elles, le nouveau statut juridique de la société Polymer n’y changeait 
rien. A la fin de l’année financière, la société n’avait encore pris aucune 
mesure pour remédier à la situation. 

POSTES - « Le tour du monde en 80 jours » 

APPRÉCIATION 

Ce ministère a rendu bilingues la plupart de ses formules et publi- 
cations de même que plusieurs de ses écriteaux et imprimés. En janvier 
1974, il s’est mis à concevoir des moyens lui permettant d’informer son 
personnel des exigences de la Loi sur les langues officielles. Cependant, 
les services assurés directement au public sont encore fournis, à l’échelle 
nationale, d’une manière inégale dans les deux langues, parfois même 
au compte-gouttes. L’administration centrale a généralement réglé les 
106 plaintes reçues depuis 1970 avec lenteur et un esprit relativement 
peu enclin à la collaboration; il a fallu l’aiguillonner à plusieurs reprises. 
La répétition des plaintes provenant des mêmes régions ou localités - 
révélant souvent le même genre d’infraction à la loi - et l’incapacité 
du ministère à en supprimer les causes, laissent le Commissaire un tan- 
tinet perplexe. 

A la suite de l’étude portant spécifiquement sur le bureau de poste 
de Moncton et réalisée durant l’été 1972, le Commissaire avait formulé 
onze recommandations. Le ministère a appliqué les recommandations 
traitant des aspects visuels. Il a informé le Commissaire que les impri- 
més destinés au public sont maintenant bilingues, de même que les 
tampons pour usage externe. Les panneaux, inscriptions et insignes 
unilingues tombant sous la responsabilité du ministère ont été remplacés. 
Cependant, certains panneaux unilingues, sous la responsabilité du 
ministère des Travaux publics, n’avaient pas encore été traduits en 
octobre 1973. 

Le ministère a cependant fait preuve de peu d’empressement dans 
la mise en œuvre des cinq recommandations traitant des communications 
orales avec le public. Une seule de ces recommandations - celle qui 
traitait du service téléphonique - avait été appliquée en octobre dernier. 
Les quatre autres recommandations étaient en voie d’application. Le 
Commissaire recommandait qu’on assure, à Moncton, le service aux 
guichets du bureau central et des sous-bureaux et le service de livraison 
postale dans les deux langues officielles. Il recommandait également au 
ministère de mettre en œuvre des programmes de formation linguistique 
et de recrutement afin d’augmenter l’effectif bilingue et améliorer les 
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connaissances linguistiques des employés de ce bureau. Conformément 
aux nouvelles directives du Conseil du trésor, le ministère « identifiera D 
et « désignera » comme bilingues un certain nombre de postes, ce qui 
lui permettra, espère-t-il, de se conformer à la loi. 

Néanmoins, même si la nouvelle attitude du ministère est positive 
et laisse présager un respect des exigences de la loi, le Commissaire n’a 
aucune garantie que le service actuel y est offert dans les deux langues 
officielles. Afin d’obtenir de meilleurs résultats, il croit que le ministère 
devrait exercer plus de contrôle sur l’application de ses directives au 
niveau local. L’organisme pourrait ainsi s’assurer que le public recoit 
un service prompt et courtois dans la langue officielle de son choix. 

ÉTUDESPÉCIALE 

Le Bureau du Commissaire a décidé de procéder à cette étude en 
raison de l’ampleur des rapports de l’organisme concerné avec le 
public, de l’extrême importance des services qu’il est chargé de fournir 
et du nombre de plaintes dont il fait l’objet. 

La clientèle du ministère englobe la population sédentaire, les 
gens de passage et les travailleurs itinérants en quête d’emploi d’un 
bout à l’autre du Canada à divers moments de l’année. La prestation 
de services au public est essentiellement du ressort des guichetiers, 
facteurs, courriers des services postaux et facteurs ruraux, mais dans 
les petits bureaux de poste (bureaux à commission et recettes secon- 
daires), le maître de poste est le seul employé ayant affaire à la 
population. 

L’étude a révélé que la direction du ministère était, dans l’en- 
semble, favorable à la Loi sur les langues officielles, mais qu’il y avait 
loin de la coupe aux lèvres entre cette bonne volonté des échelons 
supérieurs de la hiérarchie et les résultats enregistrés dans l’application 
de la loi. Les services bilingues étaient fournis sur demande expresse 
clans la majorité des cas, et uniquement là et quand le ministère les 
jugeait possibles; cela signifiait que l’administration se devait de 
fournir un minimum de services dans les deux langues officielles là 
où le groupe linguistique minoritaire représentait au moins 10 p. 100 
de la population. Or, dans l’ensemble, les cas où les services ainsi 
fournis dépassaient le strict minimum constituaient des exceptions. Le 
souci primordial du ministère, c’était de parer, du mieux qu’il pouvait, 
à toute demande explicite de service, en cherchant essentiellement à 
« rester dans les limites de la légalité » , et ainsi les mesures qu’il avait 
prises au cours de la période de référence pour s’acquitter de ses obli- 
gations nationales à l’égard de sa clientèle procédaient-elles plus de 
l’improvisation que d’un plan d’action organisé. 
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Depuis des années, le ministère des Postes attendait qu’un organe 
central du gouvernement lui définisse clairement la marche à suivre 
pour la mise en œuvre d’un programme linguistique. Une telle directive 
se faisant toujours attendre, il a résolu de mettre en pratique son 
propre projet de bilinguisme pour assurer la prestation de services 
dans les deux langues à sa clientèle. 

En dépit de leur caractère limité et des problèmes soulevés, les 
résultats obtenus par le ministère (prestation d’un minimum de services 
bilingues dans les régions où la minorité linguistique représente au 
moins 10 p. 100 de la population, et « bilinguisation » des services 
les plus en évidence) sont à mettre à l’actif de la direction, qui s’est 
montrée favorable à l’application de la loi, et attribuables à la nomina- 
tion d’un conseiller en bilinguisme, au lancement du programme 
« Nouvelle Image » , à l’instauration de cours de langue et aux consulta- 
tions préparatoires qui ont abouti à des accords avec les associations 
d’employés. 

Les enquêteurs du bureau ont également découvert que les autres 
programmes du ministère étaient assujettis à la « gestion par objectifs » . 
Malheureusement, les principes et techniques mis en œuvre à cette 
occasion ne servent guère la loi. Ce dont le ministère avait besoin, 
c’était d’élaborer une déclaration de principes exhaustive, de se fùrer des 
objectifs précis à court et long termes assortis le cas échéant d’un 
calendrier d’exécution raisonnable et, enfin, d’assigner au comité de la 
direction la responsabilité finale de tout le programme ministériel 
car les enquêteurs ont, par exemple, noté l’absence totale de directives 
destinées à transcrire les prescriptions de la loi, et particulikement les 
exigences relatives à la prestation de service, en termes administratifs. 
Or, faute de telles directives, les divergences d’interprétation quant aux 
obligations imposées au ministère par la loi étaient pratiquement inévi- 
tables, et il y avait peu de chances, en l’occurrence, que les divers servi- 
ces administratifs puissent œuvrer efficacement à la réalisation d’un 
but commun. Il n’existait, en outre, aucun programme cohérent et 
structuré d’information des employés et de la direction, quoique 
l’enquête ait fait ressortir le caractère indispensable d’un tel programme 
si l’on veut que l’application de la loi repose sur une base solide. 

Par ailleurs, il fallait se pencher davantage sur les mécanismes 
essentiels de planification et d’exécution, et notamment connaître préci- 
sément les ressources actuelles tant totales que bilingues, prévoir les 
besoins à venir, établir des plans pour y faire face, étudier les résultats 
des examens de langue seconde, prendre les dispositions budgétaires 
adéquates, accroître les moyens humains, nommer des coordonnateurs 
du bilinguisme et mettre en place des systèmes d’évaluation et de 
contrôle. C’est à des personnes d’expérience et extrêmement compé- 
tentes en administration et gestion que devrait être confiée la tâche fort 
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complexe de veiller à l’application effective de la loi au sein de toute 
l’institution. En vertu du programme « Nouvelle Image B , nombre 
d’éléments du service au public, restes jusqu’alors unilingues (signalisa- 
tion, inscriptions, imprimés et autres objets exposés au regard), avaient 
été « bilinguisés » ou étaient en voie de l’être, aucune date limite 
n’ayant cependant été fixée pour la « bilinguisation » intégrale de tous 
ces éléments visuels. Il était pourtant possible, avec un minimum 
d’efforts et dans les plus brefs délais, de réaliser, en guise d’objectif à 
court terme, un tel programme. 

De même, il aurait fallu mieux structurer le soutien logistique, 
notamment la traduction et les cours de langue, ainsi que le maintien 
de l’acquis, et mettre en chantier un plan rationnel de développement 
de ces services. 

Comme la plupart des agents en contact avec le public sont 
syndiqués, un gros travail de préparation et de consultation devrait 
précéder toute tentative vraiment sérieuse de planification des effectifs. 
Dans le même ordre d’idées, il fallait réviser les accords officiels et les 
aménagements tacites conclus avec les employés des petits bureaux de 
poste et des réseaux de distribution, pour en arriver à un accord visant 
à assurer au public la prestation de services dans l’une ou l’autre langue. 
Mais toute entente administrative avec les employés devrait résulter 
de consultations.avec les syndicats et tenir dûment compte de la sécurité 
d’emploi et des droits acquis par les employés. 

La principale conclusion qui se dégage de cette étude est donc 
qu’en dépit des quelques succès et progrès enregistrés par le ministère 
dans l’application de la loi, il lui restait énormément à faire pour s’y 
conformer intégralement. II ressortait en effet clairement des résultats 
de l’enquête que, pour y parvenir dans un avenir proche, le ministère 
devrait s’atteler à la tâche bien plus systématiquement et rationnelle- 
ment que par le passé. 

Le Commissaire a formulé les recommandations suivantes : 

(1) (a) que l’administration centrale fixe, pour le ministère, dès que pos- 

sible, des objectifs à court terme et à long terme, nettement définis qui 
reflètent pleinement la lettre aussi bien que l’esprit de la loi et l’intention du 
législateur, objectifs assortis d’un échéancier partout où c’est possible; 

(b) que la responsabilité ultime de lancer un programme de mise en œuvre, 
de mettre au point des plans d’approche, d’instaurer un travail d’équipe entre 
l’administration centrale et ses services administratifs, de donner une orienta- 
tion commune à la conception et à l’application du programme, et d’intégrer 
les objectifs des sections avec ceux du ministère dans son ensemble, soit 
assumée par le comité consultatif du ministère; 

(2) que l’administration centrale communique, de façon complète et précise, 
à ses services administratifs appropriés, pour assurer une compréhension 
commune et une uniformité d’approche, des directives sur la façon d’en- 
visager la demande, d’établir un niveau suffisant et satisfaisant de service 
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bilingue, en faisant la distinction entre le service sur demande et le service 
offert automatiquement, le niveau de compétence linguistique requis pour 
différentes activités comportant des contacts avec le public, l’importance 
du bilinguisme sous les aspects audio-visuels du service au public et les 
nombreuses autres exigences essentielles de la loi; 

(3) que l’administration centrale prépare et lance, dès que possible, une 
explication en profondeur assortie d’un programme d’information touchant 
aux obligations du ministère aux termes de la Loi sur les langues officielles, 
à l’intention de ses employés à tous les niveaux, mais surtout des responsables 
de l’application de la loi, et de ceux qui directement ou indirectement servent 
le public; 

(4) que pour en arriver à la ligne de conduite projetée et requise pour 
respecter intéralement la loi, le ministère détermine : 
(a) le nombre des unilingues parlant le français ou l’anglais et des bilingues 
fonctionnels, ainsi que le niveau de connaissance de la langue seconde de 
ceux-ci actuellement affectés à chaque activité en contact avec le public, 
à chaque bureau de poste régulier, auxiliaire et à commission, où il y a un 
groupe minoritaire parlant l’une des deux langues officielles dans la région 
servie par le bureau; 
(b) le nombre d’unilingues parlant le français ou l’anglais, et des bilingues 
fonctionnels, - et, dans le cas de ces derniers, le niveau de connaissance de 
la langue seconde - qu’il faut pour servir le public automatiquement et de 
façon satisfaisante, par chaque activité comportant des contacts avec le 
public, à chaque bureau de poste, comme au paragraphe (a) ; 
(c) le nombre d’unilingues parlant le français ou l’anglais, et des employés 
bilingues possédant le niveau requis de connaissance, par chaque activité 
au paragraphe (a), qui doivent être produits par le recrutement, la réparti- 
tion, les cours de langues ou une combinaison de ces méthodes, pour 
combler l’écart entre (a) et (b) dans un avenir prévisible; 

(5) en déterminant 4(b) le ministère devrait remplacer sa façon actuelle de 
déterminer ses besoins en personnel unilingue et bilingue sur la base surtout 
des districts bilingues, des pourcentages de population et de minima numéri- 
ques, par une méthode qui reflète plus clairement la demande éventuelle 
représentée par : 
(a) le groupe minoritaire parlant l’une ou l’autre des langues officielles 
habitant la région desservie; 
(b) la réaction de ce groupe quand le service lui est offert automatiquement 
dans sa langue; 

(c) les exigences de la loi touchant aux voyageurs, y compris les travailleurs 
itinérants, et visant : 
(i) tous les employés de contact public primaire et secondaire, à savoir: 
les commis postaux, les facteurs, les courriers de la poste, les facteurs 
ruraux, les maîtres de poste, les maîtres de poste adjoints, les surveillants, 
les secrétaires et d’autres à un palier de contact avec le public; 
(C) le nombre d’employés qualifiés unilingues ou bilingues, réguliers et 
autres, qu’il faut pour servir ces régions tout au long de la journée de travail, 
et la répartition la plus efficace de ce personnel entre les secteurs en contact 
avec le public, sur la base de la totalité ou d’une partie des paragraphes 
1, 2 ou 3 ci-dessus; 
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(6) que l’administration centrale assure l’application efficace de la loi: 

(a) en nommant des coordonnateurs à plein temps au niveau des régions 
ou des districts, responsables de l’obtention de résultats souhaités et 
opportuns; 

(b) en mettant un budget distinct et un supplément de main-d’œuvre à la 
disposition des régions ou des districts aux fins de la loi au moins jusqu’au 
jour où la loi sera pleinement mise en œuvre et où son application sera 
une partie intégrante de l’ensemble de l’administration et des opérations du 
ministèle; 

(c) en prenant les mesures nécessaires pour que les résultats des épreuves 
de connaissance de la langue seconde auxquelles les employés sont soumis 
soient mis à la disposition des divisions de la main-d’œuvre au palier des 
districts pour leur permettre, à elles et aux coordonnateurs, d’incorporer le 
facteur linguistique dans leurs activités d’utilisation de la main-d’œuvre; 

(7) que l’administration centrale institue une méthode systématique de 
révision et d’appréciation périodiques pour déterminer dans quelle mesure ses 
objectifs sont en voie de réalisation et pour évaluer l’efficacité de ses plans 
d’action relativement à ses objectifs; 

(8) qu’un dossier de roulement annuel des employés soit tenu par le service 
du personnel au niveau de la région ou du district de la façon appropriée 
et qu’il soit mis à la disposition du coordonnateur en bilinguisme pour 
assurer l’efficacité des prévisions, des plans et du programme touchant à 
l’effectif net de la main-d’œuvre bilingue requise; 

(9) que pour asseoir sa réputation de bilingue auprès du public le ministère 
lui fasse connaître sa capacité de le servir dans les deux langues officielles 
partout où cette capacité est maintenant raisonnablement adéquate, et 
ailIeurs dès que cette capacité sera acquise; 

(10) que le ministère utilise au mieux son personnel unilingue et bilingue 
en mutant, au besoin, les bilingues capables et acceptant de se déplacer, et 
en les remplaçant par des unilingues quand les fonctions en cause peuvent 
être exercées avec une égale efficacité en une langue seulement, en défrayant 
le déménagement de la famille, au besoin, et en fournissant des incitations 
appropriées pour que ces déplacements soient avantageux de part et d’autre; 

(II) que l’administration centrale insère une clause de service bilingue 
dans les contrats réguliers et les ententes à l’amiable avec ceux qui servent 
le public, pour son compte, à savoir : les bureaux de posfe auxilaires et les 
bureaux de poste à commission, les courriers de la poste et les facteurs 
ruraux, quand la région desservie comprend un groupe minoritaire parlant 
l’une ou l’autre des deux langues oficielles; une telle clause devrait être 
assez complète pour couvrir aussi tout service fourni par de telles personnes 
agissant à titre de sous-traitants; que dans le cas des contrats et ententes 
dont le renouvellement ne sera pas échu avant plusieurs mois ou plusieurs 
années, des mesures provisoires soient prises pour assurer la disponibilité 
du service bilingue dans l’intervalle; 

(12) (a) que le ministère envisage sérieusement de faire des cours de 
Iangue, aux niveaux appropriés de connaissance et de contenu, une partie 
intkgrante du programme général de formation à l’emploi; 
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(b) que le ministère prenne toutes les mesures possibles : 
(i) pour assurer que les cours de langues française et anglaise sont rendus 
disponibles par l’entremise des services réputés de cours de langues offerts 
par les secteurs gouvernemental et privé à travers le pays; 
(ii) pour assurer que les divers niveaux de gestion rendent de tels cours de 
langues disponibles aux employés occupant actuellement des postes en con- 
tact avec le public et à ceux qui vont ou peuvent un jour occuper de tels 
postes, sur une base de haute priorité, à n’importe quelle condition, pourvu 
qu’elle soit fortement de nature à obtenir des résultats, que ce soit pendant 
les heures de travail du ministère et à ses frais, ou après les heures de 
travail et avec des incitations appropriées ou à n’importe quel amalgame 
de ces conditions, y compris le soin de bien trouver des remplaçants tempo- 
raires; 
(c) qu’en plus d’un programme systématiquement élaboré de cours de 
langues, le ministère établisse un programme soutenu de perfectionnement 
pour les employés à tous les niveaux, grâce à des moniteurs, des aides 
audio-visuels, des séances officieuses, des mutations entre les districts, entre 
les régions, ou à l’échelle nationale chaque fois que c’est possible, et par 
tout autre moyen approprié; 

(13) que le ministère prenne toutes Ies mesures : 
(a) pour déterminer le niveau d’aide au moyen de la traduction, y compris 
celle pour la correspondance, requis au palier de région ou de district, en 
veillant à ce que le service donné au public ne souffre pas de retards injusti- 
fiés causés par un manque de facilités dans l’une ou l’autre des langues 
officielles; 
(b) pour rendre ce service disponible par I’administration centrale ou par 
des facilités de l’extérieur, ou en conjuguant les deux; 
(Le personnel de soutien ou les autres employés qui ne sont pas des traduc- 
teurs formés et reconnus ne devraient pas être appelés ou poussés indirecte- 
ment à faire de la traduction, par respect du principe de l’égalité de la 
qualité des deux langues officielles, et en se souvenant que la traduction 
actuellement faite par des employés réguliers peut, si elle viole ce principe, 
constituer une infraction à la Loi sur les langues officielles.) 

(14) (a) que le ministère prenne des mesures immédiates pour rendre 
bilingues aussitôt que possible : 
(i) tous les écriteaux extérieurs d’identification qui sont encore unilingues, 
dans les diverses régions du Canada; 
(ii) tous les écriteaux de direction et d’information qui sont encore uni- 
lingues, y compris les tableaux indicateurs et autres, dans les régions où le 
public a accès à l’intérieur et autour des bureaux servant les deux groupes 
qui parlent une des langues officielles; 
(iii) tous les imprimés encore unilingues à l’usage du public, y compris les 
cartes de visite, les inscriptions dans les annuaires téléphoniques, les éti- 
quettes, les inscriptions gommées, les tampons, les avis, les affiches, les 
feuillets, les inscriptions sur les camions, les boîtes aux lettres, les dis- 
tributrices automatiques, les uniformes, etc. 
(b) et veille à ce que dans les bureaux desservant les groupes des deux 
langues officielles, tout le matériel du ministère et d’ailleurs, destiné à la vue 
du public, soit étalé dans les deux Iangues; 
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(c) que le ministère veille en outre à ce que tous les organes d’information 
des deux langues offkielles se fasse offrir de la publicité ou des textes d’in- 
formation, pour que les groupes des deux langues officielles soient également 
informés; 

(15) (a) que le ministère soit identifié dans les deux langues officielles au 
téléphone dans tout bureau lorsque la région desservie par ce bureau ren- 
ferme un groupe minoritaire parlant l’une ou l’autre des langues officielles; 
(b) quand de plus amples renseignements qu’à 15(a) sont requis par l’inter- 
locuteur, que la personne répondant au téléphone se fasse, si elle est uni- 
lingue, enseigner quelques phrases courtoises dans l’autre langue officielle 
conçues pour faire attendre l’interlocuteur jusqu’à ce qu’une personne 
bilingue puisse prendre la communication; 

(16) que la mise en œuvre des recommandations énoncées dans le présent 
document soit conçue et réalisée sans compromettre la sécurité d’emploi OU 
les chances d’avancement du personnel du ministère; 

(17) en outre, que dans la mise en œuvre des recommandations précédentes, 
le ministère maintienne une liaison et des consultations étroites avec les 
syndicats de ses employés. 

En juin 1972, le bureau du Commissaire a entrepris une étude 
du bureau de poste de Moncton afin d’évaluer son aptitude à fournir 
au public ses services dans les deux langues officielles. 

L’équipe chargée de l’étude a constaté que le bureau de poste de 
Moncton n’avait aucune difficulté à fournir au public certains services 
dans les deux langues officielles. Ainsi, tous les formulaires postaux 
étaient bilingues, de même que les formulaires des autres ministères 
fédéraux distribués au public par le bureau. La documentation et tous 
les imprimés, sauf un réalisé à Moncton, étaient publiés dans les deux 
langues. 

L’équipe a néanmoins décelé quelques graves faiblesses dans la 
prestation de certains autres services essentiels. La plupart des postes 
stratégiques de relations avec le public étaient insuffisamment dotés 
en personnel bilingue et, la répartition du personnel bilingue, inefficace. 

Le bureau de poste de Moncton employait 315 personnes, dont 
3 12 au bureau principal et trois à la succursale postale « A » . Un grand 
nombre de ces employés avaient souvent affaire au public; or, sur 18 
guichetiers en contact constant avec la clientèle, deux seulement pou- 
vaient travailler dans les deux langues officielles; la moitié des facteurs 
et cinq des douze maîtres de poste auxiliaires étaient bilingues. A cet 
égard, il convient de noter que la liste des conditions (Memorandum of 
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Conditions), qui tient heu de contrat entre les maîtres de poste des 
bureaux auxiliaires et le bureau principal, ne contenait aucune clause 
de prestation de services bilingues. L’équipe a remarqué l’unilinguisme 
anglais qui caractérisait l’indicatif et le service téléphoniques sur la 
ligne de 1’ « administration > . 

En raison d’un faible roulement du personnel au cours d’une 
année, le recrutement est très limité. Par le passé, on s’était contenté 
d’exiger le bilinguisme aux deux postes officiellement désignés bilingues, 
celui de maître de poste et celui de commis aux renseignements. Bien 
que certains responsables du bureau de poste aient fait remarquer que 
les convemions collectives passées avec les syndicats des employés com- 
pliquaient l’embauchage pour certains postes de relations avec le public 
(aux guichets ou pour la distribution du courrier), l’équipe a conclu 
qu’il fallait chercher davantage à se doter d’une capacité bilingue 
satisfaisante lors de l’embauchage des commis et des facteurs. 

Enfin, on a remarqué au cours de l’étude qu’un seul employé 
s’était inscrit à des cours de langue seconde, ce qui indiquait que le 
bureau de poste ne semblait pas avoir tiré parti des installations d’ensei- 
gnement des langues existant dans la région de l’Atlantique. 

En conséquence de quoi le Commissaire a formulé les recom- 
mandations suivantes : 

(1) que le ministère communique au bureau de poste de Moncton des 
directives précises sur la mise en vigueur de la Loi sur les langues officielles 
d’ici le 3 1 décembre 1972; 

(2) que tous les imprimés destinés au public et publiés à l’administration 
centrale du ministère ou aux échelons régional, de district ou local soient 
disponibles dans les deux langues officielles, au bureau de poste de Moncton, 
d’ici le 31 décembre 1972; 

(3) que tous les timbres unilingues employés au bureau de poste de Monc- 
ton pour usage externe soient remplacés par des timbres bilingues d’ici le 
31 décembre 1972; 

(4) que, sans porter atteinte à la sécurité d’emploi des titulaires actuels des 
postes de guichet, le ministère prenne toutes les mesures utiles pour que les 
services disponibles aux guichets des bureaux de poste de Moncton soient 
offerts dans les deux langues officielles d’ici le 30 septembre 1973; 

(5) que, sans porter atteinte à la sécurité d’emploi des titulaires actuels, 
le ministère prenne les mesures utiles pour que tous les facteurs, affectés 
aux itinéraires de Moncton qui requièrent des capacités bilingues, soient 
en mesure d’offrir au public des services dans les deux langues officielles 
d’ici le 31 mars 1975; 

(6) que, dorénavant, tous les employés qui répondent aux appels émanant 
du grand public identifient le bureau de poste de Moncton en anglais et en 
français; 
(7) que, dorénavant, au bureau de poste de Moncton, toute personne 
répondant aux appels du public et qui ne parle qu’une des langues officielles 
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soit en mesure d’expliquer au demandeur, dans la langue employée par ce 
dernier, que son appel est transmis à un autre employé apte à lui offrir 
des services dans la langue voulue; 

(8) que le ministère revoie les termes des contrats qu’il passe avec les 
maîtres de poste des bureaux auxiliaires de Moncton, et qu’il s’assure que 
ces derniers sont en mesure de donner des services au public dans les deux 
langues officielles d’ici le 31 décembre 1973; 

(9) que tous les panneaux, inscriptions et insignes utilisés par le ministère 
des Postes à Moncton soient rendus bilingues d’ici le 31 mars 1973; 

(IO) que le bureau de poste de Moncton fasse des efforts soutenus en vue 
de recruter du personnel bilingue pour tous les postes entraînant des 
rapports avec le public, afin de satisfaire aux exigences de la Loi sur les 
langues officielles; 

(11) que le ministère des Postes donne, à tous les employés qui occupent 
des postes comportant des relations avec le public au bureau de poste de 
Moncton, l’occasion de suivre des cours de langues et ceci dans les meiheurs 
délais. 

PLAINTES 

Dossier no 1255-A I’Ple-du-Prince-Édouard 

Un plaignant au nom manifestement anglais reçoit par la poste un 
dépliant publicitaire entièrement rédigé en français annonçant l’émis- 
sion par le ministère de nouvelles cartes postales. 

Le ministère a reconnu qu’il y avait eu maldonne et a vérifié si les 
bureaux de poste de l’Île-du-Prince-Édouard avaient bien reçu des direc- 
tives sur la distribution de dépliants dans la langue officielle du client 
et s’ils les appliquaient correctement. 

Dossiers nos 771, 875, 929, 1182, 122.5, 1548-Au Nouveau-Brunswick 

l Une francophone rapporte que dans deux bureaux de poste de 
Moncton, soit la succursale postale < A » et le bureau de la rue Reid, les 
formules de déclaration d’impôt ne sont pas disponibles en français, cer- 
tains des écriteaux sont unilingues anglais et le service n’est pas fourni 
en français. 

En ce qui concerne les formules de déclaration d’impôt qu’on 
trouve normalement dans les bureaux de poste au début de chaque 
nouvelle année, le ministère a attiré l’attention du Commissaire sur une 
directive enjoignant les directeurs régionaux de s’assurer que tous les 
bureaux mettent à la disposition du public les formules qui leur sont 
envoyées et qu’ils se réapprovisionnent au besoin. 

396 



Quant aux écriteaux, k ministère a procédé à un relevé de ceux-ci 
dans t<wts ses bureaux du Nouveau-Brunswick. Par la suite, le minis- 
tère des Travaux publics a lancé un appel d’affres pour la confection de 
107 ecriteaux bilingues. Leur installation devait être effectuée avant la 
fin de mars 1973. 

Au sujet de la succursale postale « A » , le ministère a indiqué que 
trois fonctionnaires y travaillaient, dont deux étaient bilingues. Habi- 
tuellement, il y avait au moins un des employés bilingues sur place et le 
ministère a regretté que la plaignante n’ait pu obtenir de services en 
français. 

Le Commissaire a recommandé de faire en sorte que la relève 
du personnel permette en tout temps au bureau de fournir des services 
dans les deux langues officielles. 

Relativement aux services postaux de la rue Reid, le ministère a 
signalé qu’ils sont fournis dans un magasin appartenant à un particulier. 
Le Commissaire a recommandé que les ententes passées avec des par- 
ticuliers tiennent compte des exigences de la Loi sur les langues offi- 
cielles. 

l Des plaignants signalent que seules des inscriptions en anglais 
figurent sur les écriteaux à l’extérieur et à l’intérieur d’un bureau de 
poste de Bathurst. 

Le ministère a informé le Commissaire que, pour rectifier la situa- 
tion, il avait commandé des écriteaux français. Il a ajouté qu’il procédait 
à une revue de tous les bureaux de poste du Nouveau-Brunswick et de 
l’fle-du Prince-Édouard afin de vérifier si d’autres écriteaux présen- 
taient les mêmes lacunes. 

* Des francophones signalent que des boîtes aux lettres et des casiers 
postaux dans la région de Moncton portent des inscriptions unilingues 
anglaises, 

Le ministère a admis que les inscriptions sur les boîtes aux lettres 
installées le long des routes 1 et 5 étaient unilingues et a indiqué au 
Commissaire que les mesures nécessaires avaient été prises pour recti- 
fier la situation. Quant aux inscriptions sur les casiers postaux dans la 
région de Moncton, le ministère mettait sur pied un programme visant à 
les rendre bilingues. 

= Une francophone envoie au Commissaire un bon de commande 
bilingue que lui a remis un bureau de poste de Moncton en soulignant 
qu’il n’y a apparemment à ce bureau aucun employé qui peut s’exprimer 
en français. 

Le Commissaire a souligné que le ministère, dans des endroits 
comme Moncton, avait l’obligation, selon la loi, d’assurer au public des 
services en français et en anglais. 11 a ajouté qu’on pourrait utiliser 
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avantageusement le bon de commande là où la demande de services 
dans l’une des deux langues officielles n’était pas importante. Le Commis- 
saire a rappelé également au ministère les recommandations qu’il avait 
faites à la suite d’une étude spéciale entreprise par son bureau sur les 
services postaux à Moncton, surtout la recommandation no 4 qui sug- 
gérait que, sans porter atteinte à la sécurité d’emploi des guichetiers, le 
ministère prenne toutes les mesures nécessaires pour que ceux-ci soient 
en mesure d’assurer les services dans les deux langues officielles avant 
le 30 septembre 1973. 

Le ministère a répondu qu’il utiliserait le bon de commande bi- 
lingue à Moncton jusqu’à ce que ses programmes de formation et de 
recrutement lui permettent d’augmenter le nombre de guichetiers 
bilingues. 

Le Commissaire a de nouveau communiqué avec le ministère lui 
rappelant que l’emploi du bon de commande à Moncton constituait une 
contravention à la Loi sur les langues officielles, même s’il ne s’agissait 
que d’une mesure temporaire. Le Commissaire a alors recommandé au 
ministère de retirer le bon de commande aussitôt que sa recommanda- 
tion no 4 serait appliquée. 

Par la suite, le ministère a informé le Commissaire qu’il avait 
augmenté les effectifs bilingues au bureau de Moncton tout en recon- 
naissant qu’ils étaient insuffisants pour répondre d’un façon équitable 
à la demande. Par contre, ce bureau continuait d’utiliser les bons de 
commande bilingues. 

Dossiers no8 842,870,874,1108-Au Québec 

l Une personne se plaint au Commissaire qu’il est impossible de 
recevoir des services satisfaisants en an,glais dans deux bureaux de poste 
de Sainte-Thérèse. 

Le ministère a répondu qu’un employé chevronné était en service 
à l’un de ces bureaux et qu’il connaissait suffisamment l’anglais pour 
servir les clients anglophones, même s’il n’était pas parfaitement bilingue. 
Le Commissaire a conclu qu’il n’y avait pas eu infraction à la loi. 
L’autre bureau de poste a fermé ses portes en novembre 1971. 

l Un citoyen fait grief au ministère de n’avoir pu obtenir de services 
en français à l’heure du déjeuner au bureau de poste de Gracefield. 

Le ministère a informé le Commissaire que trois des quatre em- 
ployés étaient bilingues; le quatrième éprouvait des diicultés à s’ex- 
primer en français et ne travaillait que neuf heures par semaine. Le 
ministère a précisé que ce dernier remplaçait le maître de poste ou son 
adjoint lorsqu’ils s’absentaient. Au moment de l’incident, cette personne 
remplaçait précisément l’adjoint du maître de poste. 
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Le Commissaire a recommandé au ministère de remédier à cette 
situation et de faire en sorte que des services dans les deux langues 
officielles soient assurés en tout temps. 

Le ministère a accepté la recommandation du Commissaire et l’a 
assuré que le pubIic était désormais servi dans la langue officielle de 
son choix. 

l Un francophone de Montréal fait grief au ministère de faire des 
annotations en anglais (i.e. « caH,for >) sur les enveloppes qui lui sont 
adresskes. 

Le ministère a informé le Commissaire qu’on utilisait habituelle- 
ment des formules abrégées a& de réduire au minimum la période 
de manutention du courrier. Il a cependant demandé aux employés 
d’inscrire les annotations en français lorsque le courrier était destiné à 
des francophones. Le surintendant des succursales postales de Montréal 
devait transmettre une directive en ce sens au personnel. 

l Un francophone constate que le bureau de poste de Beauharnois 
emploie un tampon unilingue anglais sur le courrier insufEsa.mment 
affranchi. 

Le ministère a reconnu le bien-fondé de la plainte et a corrigé la 
situation. 

Dossiers ti8 503, 720, 751, 995, 1175, 1358, 1665, 1711, 1700-A 
Ottawa 

l Le plaignant ne peut en octobre 1971 se faire servir en français 
au bureau de poste à l’angle des rues Slater et Metcalfe. Pourtant, on y 
donnait auparavant un service bilingue. 

Le ministère a infoîmé le Commissaire que ce bureau, fermé en 
février 1972, faisait partie d’un établissement commercial. Le proprié- 
taire était responsable des services postaux et avait assuré le ministère 
que la clientèle francophone pouvait obtenir des services en français 
par l’intermédiaire de commis bilingues. 

Le ministère a reconnu qu’il aurait été préférable pour le proprié- 
taire d’engager une assistante bilingue mais il a ajouté qu’il ne pouvait le 
forcer à le faire aux termes des contrats en vigueur. 

Le Commissaire a recommandé au ministère de réviser les contrats 
avec les sous-bureaux pour que ceux-ci respectent la Loi sur les langues 
officielles. 

l Une associ@ion francophone d’Ottawa reçoit du ministère une 
lettre rédigée en anglais. 

Le ministère a informé le Commissaire qu’il s’agissait d’une erreur 
involontaire puisque sa pratique était de toujours répondre à ses cor- 
respondants dans la langue officielle de leur choix. 
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l Une personne se plaint de ne pouvoir se faire servir en français 
au sous-bureau de poste du centre commercial Westgate. 

Le ministère a déclaré que ce sous-bureau était situé dans un 
établissement administré par un particulier. Ce dernier, lié par contrat 
avec le ministère, a assuré celui-ci que la clientèle francophone pouvait 
obtenir des services en français grâce à la présence d’une personne 
bilingue. 

Le ministère a reconnu qu’il serait équitable que chaque sous- 
bureau de poste soit doté de personnel bilingue mais il a déclaré qu’il 
ne pouvait l’exiger aux termes des contrats en vigueur. Afin de con- 
tourner cette difficulté, le Commissaire a recommandé au ministère de 
réviser les contrats afin de tenir compte des exigences de la Loi sur les 
langues officielles. Le ministère, conformément à l’article 1 (6) de ses 
contrats, a demandé aux responsables des sous-bureaux de poste de la 
région de la capitale nationale de mettre à la disposition du public une 
personne apte à assurer le service dans les deux langues officielles. 

l Le plaignant signale au Commissaire que le bureau de poste d’Alta 
Vista n’offre pas de services dans les deux langues officielles en tout 
temps et ne s’identifie pas dans les deux langues officielles au téléphone. 

Le ministère a répondu qu’à ce bureau quatre des huit employés 
étaient bilingues et qu’il veillait à ce qu’il y ait toujours un employé 
bilingue. Cependant, le ministère a reconnu qu’il arrivait parfois que, 
pour des raisons imprévues, aucun bilingue n’était de service. 

Le Commissaire a recommandé que le ministère assure en tout 
temps, par une répartition plus judicieuse de son personnel, des services 
dans les deux langues officielles. Quant à l’identification bilingue au 
téléphone, le ministère a rappelé aux employés l’obligation de répondre 
aux appels dans les deux langues officielles afin d’éviter la répétition de 
tels incidents. 

l Un plaignant rapporte qu’il n’a pu le 27 juillet 1972 obtenir 
au bureau de la rue Besserer la version française de la formule 79-14- 
506. 

Le ministère a informé le Commissaire qu’il avait émis des direc- 
tives à cl’intention de tous ses directeurs de bureaux les enjoignant de 
veiller à ce que tous les documents mis à la disposition du public soient 
bilingues. 

En octobre de la même année, le plaignant signale au Commis- 
saire que la même formule n’est toujours pas disponible en français. 
Le Commissaire a alors demandé au ministère de lui confirmer que la 
formule avait bel et bien été traduite et de lui en faire parvenir un 
exemplaire. Deux mois plus tard, le Commissaire en recevait une 
copie rédigée dans les deux ,langues officielles. 
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l Un francophone se plaint que les étiquettes sur les sacs postaux 
du bureau d’Aha Vista sont unilingues anglaises. 

L’instruction du Commissaire a révélé que les étiquettes étaient 
disponibles en anglais ou en français. Le ministère s’est engagé à les 
remplacer par des étiquettes bilingues. 

Le Commissaire a recommandé que les étiquettes bilingues soient 
adoptées au plus tard le 31 mars 1973, ce qui a été fait. 

l Un francophone se plaint qu’un avis et une affiche au bureau 
de la rue Besserer sont unilingues anglais. 

Le ministère a répondu que dorénavant toutes les affiches seraient 
bilingues. Quant à Favis, il a été remplacé par un document bilingue. 

l Un francophone déclare que, depuis quelque temps déjà, un trop 
grand nombre d’employés de la succursale postale D sont unilingues an- 
glais, et que la dernière fois où il a constaté cet état de choses, c’était 
le 7 février 1973 à 14 h 30. 

Le ministère a fait remarquer que, parmi le personnel de service 
lors de l’incident, le chef du bureau et deux employés sur six étaient 
bilingues. Il a ajouté que l’un des autres employés suivait un cours de 
français. Le ministère a donc réitéré ses instructions à tous ses employés 
afin d’assurer le respect des droits linguistiques du public. 

Le Commissaire, en réponse à sa demande, a reçu copie de ces 
instructions. Il a informé le plaignant des mesures prises par le 
ministère. 

Dossiers nos 852, 910, 1262, 1623, 1174, 1433, 1.521, 1644, 1617- 
En Ontario 

l Quatre francophones déclarent au Commissaire qu’il leur faut 
parler anglais pour être servis aux bureaux de poste de Sudbury. 

Le ministère a répondu qu’il ne comprenait pas pourquoi les 
plaignants n’avaient pas été servis en français étant donné que les 
bureaux étaient en mesure de le faire. De fait, plus de la moitié des 
guichetiers des bureaux de poste de la ville étaient bilingues. Ainsi, au 
bureau de la rue Elm, sept des quinze guichetiers à plein temps étaient 
bilingues, de même que le surnuméraire; deux des quatre employés de 
la succursale du boulevard Lasalle l’étaient également. 

Le ministère a fait savoir au Commissaire qu’il rappellerait à tous 
les employés unilingues de Sudbury la nécessité de servir les clients dans 
la langue officielle de leur choix. 

Malgré les assurances données par le ministère, et après avoir 
formellement recommandé que le personnel des bureaux de poste serve 
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le client dans la langue officielle utilisée par celui-ci, le Commissaire a 
été saisi d’une autre plainte. Il a donc informé le ministère qu’il ne 
comprenait pas pourquoi ses directives et ses instructions n’étaient pas 
suivies, alors que précisément les bureaux de poste de Sudbury dis- 
posaient d’effectifs bilingues. 

. Le plaignant déclare qu’il est impossible d’obtenir des services en 
français au bureau de poste de Kirkland Lake, car un seul des vingt- 
sept employés parle le français. Il ajoute que la population de Kirkland 
Lake compte 20 p. 100 de francophones. 

Cette même personne prétend que les trois employés du bureau 
de poste sont unilingues anglais à Virginiatown, ville francophone à 
75 p. 100, et fait remarquer que l’unique employé du bureau de poste 
de Kearns est unilingue anglais alors que 60 p. 100 de la population 
de ce village est francophone. 

Un autre plaignant déclare qu’il est impossible d’obtenir des ser- 
vices en français à Matachewan, Larder Lake et Swastika. 

Le ministère a précisé au Commissaire que deux des vingt-cinq 
employés du bureau de Kiikland Lake étaient bilingues et qu’il avait 
l’intention de porter à 20 p. 100 ses effectifs francophones. 

A Virginiatown et à Swastika, la situation était bien telle que les 
plaignants la décrivaient. Le ministère pensait qu’au cours des deux 
années à venir, le roulement du personnel et les mises à la retraite lui 
permettraient d’engager un employé bilingue par bureau. D’ici là, les 
francophones pourraient se servir de bons de commande bilingues. 

A Keams, le bureau de poste était tenu par un receveur unilingue 
anglais, car au moment de l’attribution de ce poste, aucun candidat 
bilingue ne répondait aux exigences. 

Le ministère jugeait l’unique employé du bureau de Matachewan 
compétent dans les deux langues, d’autant plus que sa femme, qui était 
bilingue, le secondait parfois. 

Le bureau de Larder Lake comptait trois employés, un maître de 
poste unilingue anglais et deux adjoints bilingues. 

Après instruction de la première plainte, le Commissaire a recom- 
mandé que : 

1) le bureau de Kirkland Lake soit doté d’un effectif bilingue suffisant 
pour servir le public dans les deux langues officielles; 

2) le bureau de Virginiatown soit doté d’une capacité bilingue a&t de 
servir le public dans les deux langues officielles; 

3) le chef du bureau de Kearns suive des cours de français de façon 
a pouvoir servir le public dans les deux langues officielles. 
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Peu de temps après, des représentants du ministère des Postes et 
deux agents du Service des plaintes du bureau du Commissaire se sont 
rencontrés alkr d’étudier la mise en œuvre de ces recommandations. 

De toute évidence, le ministère éprouvait des difhcultés à définii 
les mesures à prendre pour satisfaire aux exigences de la Loi sur les 
langues officielles dans tous les bureaux de poste, quels qu’ils fussent. 

En se fondant sur les directives du Conseil du trésor,, le ministère 
élaborait actuellement une ligne directrice et un programme d’action 
pour l’ensemble du Canada, sur lesquels il comptait obtenir les obser- 
vations du Commissaire avant de les mettre en application. L’on con- 
vint donc que le Service des études spéciales du bureau du Commis- 
saire examinerait les plaintes déjà formulées dans le cadre plus général 
d’une étude spéciale. 

o.Des francophones font grief au ministère de ne pas fournir de 
services en français au bureau de poste de Belle-Rivière, qui com- 
prend une importante population d’expression française. 

Le ministère a répondu que l’effectif de ce bureau comprenait 
un maître de poste, deux adjoints à plein temps et un adjoint à temps 
partiel. Il a précisé que le maître de poste était bilingue et utilisait 
les deux langues dans l’exercice de ses fonctions. Il a ajouté qu’en 
septembre 1972 l’adjoint à temps partiel, qui était bilingue, avait été 
remplacé par un anglophone unilingue et que le ministère cherchait 
un adjoint bilingue à plein temps. Lorsque ce poste serait comblé, 
au moins la moitié du personnel serait bilingue. 

Le Commissaire a demandé au ministère de le prévenir lorsque 
la nomination de l’adjoint bilingue serait chose faite et a ajouté qu’il 
espérait qu’à ce moment-là le bureau serait en mesure d’offrir au 
public des services dans les deux langues officielles. Le Commissaire 
a recommandé au ministère d’émettre une directive rappelant aux em- 
ployés les exigences de la Loi sur les langues officielles. 

Par la suite, le ministère a informé le Commissaire qu’il avait 
embauché un adjoint à plein temps ayant une assez bonne connais- 
sance de la langue française. II a ajouté que le maître de poste était 
conscient de ses obligations découlant de la Loi sur les langues officiel- 
les et que le bureau était devenu en mesure de servir le public en tout 
temps en anglais et en français. 

l Un plaignant envoie au Commissaire une photocopie d’une coupure 
de journal représentant l’enseigne du bureau de poste du 17 de la 
rue Front à Toronto. Il estime qu’elle ne respecte pas l’égalité de statut 
des deux langues officielles parce que les caractères du texte anglais 
sont plus gros que ceux du texte français. 

Le ministère a apposé un nouvel écriteau de même typographie 
pour les textes français et anglais. 
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Dossiers nos 1058, 1522-Au Manitoba 

0 Le plaignant s’inquiète du sort réservé à la désignation « Saint- 
Boniface » à la suite de la fusion de cette ville avec Winnipeg entraînant 
la modification des codes postaux. 

Comme cette plainte ne mettait pas en cause l’égalité de statut 
des deux langues officielles, le Commissaire n’a pu procéder à une 
instruction formelle. Cependant il a porté officieusement la question 
à l’attention du ministère. 

Le ministère a répondu que la décision de fusionner Saint-Boniface 
et d’autres municipalités à Winnipeg pour créer une région métro- 
politaine fut prise à la suite de consultations entre le gouvernement 
provincial et les municipalités concernées. Le ministère, pour sa part, 
était dans l’obligation de respecter cette décision et regrettait ne pouvoir 
apporter une solution autre que celle d’utiliser sur les tampons la 
désignation Saint-Boniface - Winnipeg. 

l Membre d’une association francophone manitobaine, la plaignante 
proteste contre l’insuffisance des services bilingues fournis au bureau 
de poste principal de Winnipeg. Elle demande si le bureau de Saint- 
Norbert continuera d’offrir, dans les deux langues officielles, la gamme 
complète des services postaux. 

Le ministère a informé le Commissaire et la plaignante que le 
bureau de poste principal de Winnipeg était en mesure d’assurer au pu- 
blic des services bilingues. Il a ajouté que la population francophone de 
Saint-Norbert recevrait dans sa propre langue l’ensemble des services 
postaux. 

Le Commissaire s’est déclaré satisfait des assurances données par 
le ministère. 

Dossier no 721-En Alberta 

Un plaignant signale au Commissaire l’extrême lenteur de la mise 
sur pied de services en français au bureau de poste principal d’Ed- 
monton, et la quasi-inexistence de tels services dans les régions de 
Kensington et de Wellington, notamment dans quatre bureaux de poste 
secondaires. 

Sur la foi de statistiques basées sur le recensement de 1961, le 
ministère a déclaré au Commissaire qu’à son avis la demande de ser- 
vices en français exprimée à Edmonton n’était pas suffisante. 

Le Commissaire a répondu que, pour évaluer l’importance de la 
demande, il fallait prendre en considération les statistiques démographi- 
ques mais que celles-ci n’en constituaient cependant pas le seul critère. Il 
a fait remarquer que Ies plaintes mêmes en prouvaient I’existence et qu’à 
sa connaissance, l’offre de services bilingues avait toujours traduit une 
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demande jusqu’alors latente. C’est pourquoi il recommandait que 
des services bilingues soient offerts dans les quatre bureaux secondaires. 

A la suite d’une enquête visant à déterminer dans quelles régions 
il fallait accroître les effectifs bilingues, le ministère a provisoirement 
distribué des dictionnaires, des lexiques et des bons de commande 
bilingues dans certains bureaux de poste de la région de l’Ouest. Selon 
lui, l’enquête avait démontré la présence de personnel bilingue dans 
tous les endroits où il était nécessaire de fournir au public des services 
en français et en anglais. Là où la demande était faible, les clients rem- 
plissaient des bons de commande bilingues. Le ministère a fait savoir 
qu’il ne prendrait pas d’autres mesures avant d’avoir pris connaissance 
de l’enquête menée dans l’ensemble du Canada par le Service des études 
spéciales du bureau du Commissaire. 

Tout en acceptant l’utilisation provisoire de bons de commande 
bilingues dans certains bureaux de poste d’Edmonton, le Commissaire 
a déclaré que cette solution ne saurait être retenue à long terme, car elle 
impliquait une inégalité dans la qualité des services fournis aux deux 
groupes linguistiques. En effet, les clients anglophones n’avaient qu’à 
demander ce qu’ils voulaient tandis que les clients francophones 
devaient se plier à une formalité quelque peu contraignante. 

Le Commissaire a réitéré le souhait que le ministère s’efforce de 
doter tous les bureaux de poste de la région d’Edmonton d’une capacité 
bilingue suffisante pour fournir aux deux groupes linguistiques des 
services de qualité égale prescrits par la Loi sur les langues officielles. 
Le ministère a déclaré que, selon les directives du Conseil du trésor, 
il procédait à l’identification des postes bilingues, tâche qu’il achèverait 
pour décembre 1973. 

Dossier no 1 I81 -En Colombie-Britannique 

Un plaignant signale au Commissaire I’unilinguisme anglais de la 
succursale postale de Coquitlam tant dans sa signalisation que dans les 
services au public. 

Le ministère a reconnu que l’enseigne extérieure était unilingue et 
l’a remplacée par un écriteau bilingue. Il a ajouté qu’il avait également 
l’intention de nommer un guichetier bilingue. 

Le Commissaire ayant demandé à être informé de la date d’entrée 
en fonctions du guichetier, le ministère a admis qu’il avait des difficultés 
à recruter une personne bilingue pour ce poste. Plusieurs mois après, 
le bureau n’avait toujours aucun employé bilingue. 

Dossiers nos 887, 1266-Préséance 

l Un plaignant de Québec envoie au Commissaire des échantillons 
de cachets d’oblitération apposés par le ministère sur les enveloppes 
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et demande pourquoi l’anglais a si souvent la priorité, même dans la 
province de Québec. 

Le ministère a déclaré qu’il ne pouvait garantir la priorité au 
français dans tous les cachets d’oblitération utilisés à travers le pays en 
raison des échanges interprovinciaux. Il pouvait arriver, par exemple, 
qu’un colis à destination du Québec soit endommagé à Toronto : les 
fonctionnaires à Toronto utiliseraient alors un cachet donnant la priorité 
à I’anglais. Le ministère a consenti néanmoins à veiller à ce que les 
tampons et cachets utilisés au Québec soient modifiés de façon à 
donner la priorité au français. 

Le Commissaire a conclu qu’il n’y avait pas eu infraction à la loi 
car le public avait été servi dans les deux langues officielles. Il estimait 
toutefois que le simple bon sens et le respect de l’esprit de la loi devraient 
inciter le ministère à modifier ses tampons et cachets de façon à donner 
la préséance au français dans la province de Québec. 

l Le Commissaire reçoit un exemplaire d’une annonce publicitaire 
passée par le ministère dans un journal de langue française du Québec. Le 
nom du ministère y figure dans les deux langues officielles, mais le 
plaignant proteste contre la préséance accordée au titre anglais « Canada 
Post ZD précédant « Postes Canada » . 

Le Commissaire, qui s’est dit parfaitement conscient des efforts 
déployés par le ministère pour promouvoir une image bilingue, lui a 
cependant conseillé de donner la priorité au français pour la publicité 
présentée dans les journaux et à la télévision de langue française du Qué- 
bec, ce que le ministère a entrepris de faire. Le Commissaire lui a ensuite 
demandé d’assouplir ses directives de sorte que le français puisse égale- 
ment avoir la préséance en d’autres endroits, notamment dans certaines 
régions du Nouveau-Brunswick à forte population francophone. 

Dossiers noa 938, 1496, 1.531, 1565, 1685-Cachets 

l Un plaignant domicilié au Manitoba envoie au Commissaire une 
enveloppe en provenance de Québec. Il s’étonne que le cachet de la 
poste restante y soit unilingue. 

Le ministère, qui a reconnu que ce cachet contrevenait à la Loi 
sur les langues officielles, s’est engagé à le rendre bilingue. 

Le plaignant demande également pourquoi l’anglais précède sou- 
vent le français sur de nombreux cachets bilingues utilisés dans la pro- 
vince de Québec. Cette question est traitée au dossier no 887, 
pages 405-406. 

l Un plaignant proteste contre l’unilinguisme du cachet apposé par 
le Service des exprès du ministère sur une lettre destinée à Ottawa. 

Le Commissaire a porté ce fait à l’attention du ministère en recom- 
mandant la modification du cachet. Le ministère a expliqué qu’il utilisait 
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ce cachet pour rappeler à ses employés d’éviter tout retard dans la dis- 
tribution de cette classe de courrier. Le ministère a accepté la recom- 
mandation du Commissaire et a commandé un cachet bilingue. 

l Un plaignant envoie au Commissaire photocopie de la première 
page d’une brochure ayant trait aux machines à affranchir et attire 
particulièrement son attention sur un cachet partiellement bilingue 
où manque l’équivalent français du mot < street B . Deux mois plus tard, 
la même personne dépose une nouvelle plainte relative cette fois à un 
cachet unilingue anglais. 

Le ministère a déclaré au Commissaire qu’il inventoriait tous les 
tampons, étiquettes, etc. pouvant occasionner des plaintes et que les 
deux cachets mentionnés par le plaignant figureraient sur la liste. 
Une fois I’inventaire terminé, le ministère a informé le Commissaire 
que sur 981 cachets, 475 étaient déjà bilingues et 101 périmés. Il a 
commandé des cachets bilingues pour remplacer les 405 qui étaient 
encore unilingues. 

l Un francophone souligne que sur le timbre-poste émis à la 
mémoire de Mgr François-Xavier de Montmorency-Laval de Monti- 
gny, la cédille dans « François B avait été omise. 

Dans sa réponse, le ministère a expliqué qu’il avait toujours veillé 
à respecter l’usage des signes orthographiques dans ses publications 
et plus particulièrement dans l’émission de timbres-poste. 

L’absence de la cédille représentait un cas exceptionnel résultant 
non d’un oubli mais de l’exiguïté du timbre. 

Le Commissaire a été pour le moins surpris d’apprendre qu’il 
n’y avait pas place sur le timbre en question pour une innocente petite 
cédille. Il a trouvé que c’était faire bien peu d’honneur au prélat que 
de charcuter son nom sur un timbre émis justement à sa m6moire. 

Dossiers nos 1246,1573,1633,1762,1588-Véhicules 

l Plusieurs personnes se plaignent au Commissaire que, dans la 
région de la capitale nationale, le sigle OHMS apparaît sur le pare- 
brise d’un certain nombre d’automobiles et de camionnettes sans son 
équivalent français SSM. Elles croient que ces véhicules appartiennent 
au ministère, ou que c’est celui-ci qui en fait usage. 

Le ministère a répondu qu’après enquête le directeur de la région 
de l’Est ontarien, laquelle englobait la majeure partie de la région 
de la capitale nationale, avait constaté qu’aucun des véhicules du 
ministère n’afhchait le sigle OHMS sans son équivalent français. Toute- 
fois, la poursuite de l’enquête a révélé que des propriétaires de véhi- 
cules et des sociétés privées avaient conclu des contrats avec différents 
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ministères gouvernementaux pour la distribution du courrier. Interrogé 
à ce sujet, le propriétaire de l’un des véhicules a déclaré avoir acheté 
le sigle OHMS dans une quincaillerie et l’avoir apposé sur son pare- 
brise, sans autorisation de qui que ce soit, afin d’obtenir de la police 
locale des prérogatives de stationnement. 

Comme les personnes et les sociétés privées impliquées n’étaient 
pas assujetties à la Loi sur les langues officielles, le Commissaire n’était 
pas habilité à intervenir officiellement auprès d’elles. 11 n’a pu non plus 
formuler des recommandations officielles à l’intention du ministère des 
Postes, car ce dernier n’était pas leur employeur. 

Toutefois, comme le public associait toujours le sigle OHMS 
au ministère des Postes, le Commissaire a suggéré à ce dernier d’impri- 
mer des étiquettes bilingues OHMS-SSM et de les remettre ensuite 
aux sociétés privées et aux propriétaires de véhicules chargés de la 
distribution du courrier. 

Le ministère a répondu que ces derniers utilisaient le sigle OHMS 
pour faire croire au public qu’ils avaient un statut officiel ou semi- 
officiel. Donner suite à la suggestion du Commissaire reviendrait en 
fait à sanctionner une pratique illégale. Le ministère a déclaré qu’il 
mettrait fin à cet usage et qu’il envisageait même d’intenter une action 
en justice. 

Le Commissaire a accepté le point de vue .du ministère. 

l Un plaignant déclare que le pare-brise d’un véhicule du ministère 
porte une vignette unilingue anglaise. 

Il s’agissait en fait d’un permis de stationnement provisoire 
placé sur le pare-brise à l’intention de la police locale. Le ministère 
a accepté d’utiliser à l’avenir une vignette bilingue. 

Dossier no 1003~Slogan 

Un anglophone d’Ottawa attire l’attention du Commissaire sur 
un slogan relatif aux enfants handicapés qui apparaît sur une enveloppe 
postée à Halifax. Le slogan est bien bilingue, mais les quatre mots 
français utilisés affichent deux fautes de grammaire. 

Le ministère a expliqué que de nombreuses associations sohicitaient 
son aide afin de promouvoir leur cause et leurs œuvres. Lors de 
campagnes de propagande, l’association concernée rédigeait elle-mtme 
les textes et la Direction des affaires publiques du ministère les vérifiait 
ensuite. La Direction s’est excusée de ces erreurs et a souligné qu’il 
s’en était produit très peu au cours des dernières années. Elle a promis 
d’être encore plus vigilante à l’avenir. 

Le Commissaire a rapporté ces précisions au plaignant. 
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Dossier no 1082-Dépliants 

Un francophone de Montréal se plait des nombreuses fautes dans 
la version française du dépliant intitulé <t Modifications au tarif postal 
en vigueur le 1” juillet 1971 » . 

Le ministère a informé le Commissaire de la mise sur pied d’une 
équipe de réviseurs responsables de la qualité de tous ses imprimés 
officiels. Le dépliant, publié avant l’établissement d’un tel service, 
a été revisé complètement. 

Dossier no 1.512-Cachets 

Un plaignant d’Ottawa reçoit dune association privée une lettre 
sur laquelle le cachet d’oblitération du courrier de troisième classe uti- 
lisé par le ministère n’est pas entièrement bilingue, « Canada Post 
Office » et « Bulk Third Class » ont un équivalent français contraire- 
ment à « Ottawa Post Office » , qui apparaît au bas de l’enveloppe. 

Le ministère a fait parvenir au Commissaire un exemplaire des 
cachets mis à la disposition de ses clients pour leur courrier. Tous 
étaient entièrement bilingues, mais le numéro du permis et le nom du 
bureau de poste étant apposés par le client, il lui revenait de décider 
du libellé figurant à la partie inférieure de l’empreinte. 

Le Commissaire a communiqué ces précisions au plaignant ajou- 
tant qu’à son avis le ministère ne pourrait contraindre des associations 
privées non assujetties à la Loi sur les langues officielles à remplir en 
français et en anglais la partie inférieure de ces cachets. 

Dossier no 1731 -Calendrier 

Un plaignant fait remarquer au Commissaire qu’un calendrier 
publié par le ministère et distribué gratuitement au public par ses soins 
omet la Saint-Jean, fête des Canadiens français, dans sa liste des fêtes 
canadiennes. 

Le ministère a précisé que le calendrier ne donnait pas la liste 
complète de tous les jours fériés et fêtes célébrées au Canada, mais se 
contentait d’indiquer ceux qui, comme Noël, Pâques, la Fête des Mères 
et la Fête des Pères, occasionnaient un accroissement de courrier. 
D’autres jours fériés, tels l’anniversaire de la Reine, la fête provinciale 
de l’Ontario et la Saint-Jean, avaient été volontairement omis. 

Le Commissaire a jugé satisfaisante la réponse du ministère, mais 
il a suggéré qu’en raison de son importance historique et culturelle, la 
Saint-Jean soit mentionnée dans les nouvelles éditions du calendrier, 
ainsi que d’autres fêtes influant peu sur le volume du courrier. Ceci 
permettrait d’éviter tout malentendu quant à l’attitude du ministère 
vis-à-vis les Canadiens français et le calendrier n’en serait que plus 
utile. 
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Le ministère a remercié le Commissaire et déclaré qu’il tiendrait 
compte de sa suggestion et d’autres qui lui avaient été faites, au cas où 
il déciderait de publier un calendrier en 1974. 

RADIO-CANADA - « La guerre des boutons > 

APPRÉCIATION 

Au cours des trois premières années, le Commissaire a reçu 177 
plaintes, dont environ 75 avaient trait à I’absence d’émissions de télé- 
vision en français dans la région de Saint-Paul-Bonnyville-Lac La 
Biche. Le collaboration de la société au regard de l’ensemble des plaintes 
a été bonne si I’on tient compte, d’une part, de la nature particulière 
d’un bon nombre de plaintes contre cette institution et, d’autre part, 
des ressources financières dont elle dispose. 

Plusieurs plaintes ont porté sur l’absence d’émissions de radio ou 
de télévision, surtout en langue française, dans diverses régions du 
Canada. Le Commissaire a rappelé, dans son deuxième rapport annuel, 
que le gouvernement envisageait, en février 1972, d’établir un plan 
quinquennal visant à mettre à la portée de chaque communauté franco- 
phone ou anglophone d’au moins 500 personnes des services de radio 
et de télévision dans leur propre langue. La société estimait qu’il y avait, 
le 31 mars 1972, plus de 300 localités d’au moins 500 habitants qui 
ne recevaient pas encore d’émissions dans leur langue officielle. 

Conformément aux désirs du gouvernement, la société a préparé 
un programme accéléré de rayonnement, avec mention de toutes les 
priorités et de tous les frais, afur d’assurer le service dans ces localités 
isolées. Ce plan a été mis au point en consultation avec d’autres orga- 
nismes comme le Secrétariat d’État, le Conseil du trésor, le ministère 
des Communications et le Conseil de la radio-télévision canadienne. 
Le 14 février 1974, le Secrétaire d’État annonçait que le gouveme- 
ment venait d’approuver ce plan, et qu’il mobilisait 50 millions de 
dollars pour sa mise en œuvre sur une période de cinq ans. Le Com- 
missaire se réjouit de cette nouvelle et espère que la société pourra 
réaliser son plan selon les délais prévus. 

Un certain nombre de plaintes en provermance de Winnipeg con- 
cernaient la diffusion démissions en langues étrangères sur le réseau 
d’État. C’est à cette occasion que Radio-Canada a fait connaître sa 
politique linguistique. Quoique celle-ci soit conforme à la Loi sur les 
langues officielles et à la Loi sur la radiodiffusion, le Commissaire a 
exprimé l’avis qu’elle devrait être moins rigide et permettre dans cer- 
tains cas la diffusion d’un nombre limité d’émissions en langues étran- 
gères. Le Commissaire a invité Radio-Canada et le gouvernement à 
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se pencher de nouveau sur cette question primordiale pour les dif- 
férents tiers groupes du Canada. 

Quant aux autres plaintes concernant la société, elles étaient très 
variées (affiches unilingues, absence de service téléphonique en fran- 
çais, documents en anglais envoyés à des francophones, etc.). Dans tous 
ces cas, la société s’est efforcée, à la suite de l’intervention du Com- 
missaire, de corriger la situation dans les plus brefs délais. 

Le 15 octobre 1973, le Commissaire a envoyé à Radio-Canada, 
comme à 19 autres institutions fédérales, un questionnaire concernant 
l’application de la Loi sur les langues officielles. Dans sa réponse, datée 
du 22 janvier 1974, Radio-Canada a exposé l’état du bilinguisme dans 
les cinq grands secteurs de son administration : le siège social, la di- 
vision des services français, la division des services anglais, la zone 
d’Ottawa et enfin les services spéciaux responsables de Radio-Canada 
international, des services du Nord et des Forces armées et des rela- 
tions extérieures et des bureaux à l’étranger. En bref, il existe, selon la 
société, un bilinguisme institutionnel de bonne qualité dans quatre 
de ces secteurs. Seule la Division des services anglais éprouve de réelles 
dihïcultés à se conformer d’une façon générale aux dispositions de la 
Loi sur les langues officielles. Toutefois, la société compte élaborer 
dans un proche avenir divers programmes pour que cette division 
puisse surmonter de tels obstacles. Radio-Canada a informé le Com- 
missaire que, dans la région de Toronto, plusieurs mesures ont été 
prises afin que la division des services anglais puisse assurer au public 
des services dans les deux langues officielles. 

PLAINTES 

1. Stations de radio et de télévision 

Dossiers nos 819,820-A Terre-Neuve 

En mars 1972, deux anglophones font remarquer au Commissaire 
que, à leur avis, une station de radio de langue française est nécessaire 
à Terre-Neuve pour compléter l’enseignement du français dispensé 
dans les écoles, étant donné que les élèves entendent rarement parler 
cette langue en dehors de la salle de classe. 

En mai, Radio-Canada a fait savoir au Commissaire que les 
émetteurs-relais de faible puissance de Labrador City transmettaient 
déjà aux villes de Labrador City et de Wabush les émissions de radio 
du réseau français. La société envisageait de déposer une demande au 
début de 1973 auprès du Conseil de la radio-télévision canadienne afin 
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de pouvoir porter de 40 à 1 000 W la puissance de ses émetteurs-relais 
et d’étendre ainsi le. territoire desservi actuellement. 

La Société Radio-Canada a egalement fait part de son intention 
de demander l’implantation à Port-au-Port d’un réémetteur MF qui 
assurerait la retransmission dans la région Stephenville-Lourdes de 
Terre-Neuve; la société espérait que le C.R.T.C. étudierait cette deman- 
de à l’une de ses audiences de l’automne 1972. Par la suite, le Com- 
missaire fut informé qu’il faudrait, pour cela, attendre au moins 
jusqu’en décembre 1973. 

Les projets de l’extension rapide du territoire desservi par Radio- 
,Canada prévoyaient également l’installation d’une station de radio en 
langue française à Saint-Jean (T.-N.), mais l’ordre de priorité n’ayant 
pas été encore établi, la société ne savait pas quand commenceraient les 
travaux. 

Dossier no 796-A l’île-du-Prince-Édouard 

Un plaignant déplore le fait qu’il est pratiquement impossible à 
Charlottetown de capter les émissions de radio et de télévision en 
français émanant de Moncton. 

Au mois de mai 1972, la société a informé le Commissaire que 
l’un de ses plans à long terme prévoyait la création de stations de 
radio et de télévision en langue française dans toutes les capitales pro- 
vinciales. Ces stations serviront, par la suite, de centres de diffusion 
pour les nouvelles régionales et les émissions d’affaires publiques sus- 
ceptibles d’intéresser d’autres régions dans ces provinces. 

La société a ajouté qu’elle réalisait progressivement ce plan 
en fonction des crédits qui lui étaient octroyés et de l’importance de 
la population à desservir. Elle a de plus signalé que son programme 
accéléré de rayonnement annoncé par le gouvernement dans le discours 
du Trône du 17 février 1972 prévoyait la création d’une station de 
radio et de télévision en français à Charlottetown. Au mois d’octobre 
1973, la société a fait savoir au Commissaire qu’elle ne pouvait lui 
donner plus de précisions à ce sujet car le Cabinet n’avait pas encore 
pris de décision. 

Dossiers nos 719, 1236Au Nouveau-Brunswick 

l Un anglophone se plaint que les annonceurs anglophones du 
réseau de télévision anglais de Radio-Canada écorchent les noms fran- 
çais, ce qu’il juge blessant pour la population francophone de Moncton. 

La Société Radio-Canada a fait savoir qu’elle exigeait de ses 
annonceurs, même unilingues, une prononciation correcte des noms 
de lieu et de famille communément employés dans d’autres langues et 

412 



des noms français en particulier. En cas d’incertitude, on conseillait 
aux annonceurs de se renseigner auprès de leurs chefs de service ou 
de toute autre personne compétente. Le directeur de la station de Monc- 
ton a été informé de la plainte et son attention a été attirée sur la néces- 
sité d’aider certains annonceurs. 

* Un plaignant se demande pourquoi les émissions en langue 
française de Radio-Canada diffusées de Moncton ne rejoignent pas les 
francophones du nord du Nouveau-Brunswick, 

La société a informé le Commissaire que le 25 novembre 1971 elle 
avait demandé au C.R.T.C. l’autorisation d’établir un émetteur à 
Neguac pour que la population du nord-est du Nouveau-Brunswick 
puisse capter les émissions en langue française diffusées de Moncton. 
Lors de l’audience publique tenue le 19 juin 1972 à Kingston, le 
C.R.T.C. a entendu la demande de la société. Le 20 juillet 1973, il 
décidait d’entreprendre une étude sur cette question. 

Radio-Canada a ajouté que depuis trois ans on avait accordé une 
attention spéciale à l’extension de la télévision de langue française dans 
les provinces maritimes. Au Nouveau-Brunswick, le programme de la 
chaîne française de télévision était à la portée de 92 p. 100 de I’audi- 
toire francophone, alors que les stations affiliées de Rimouski et de 
Carleton n’en rejoignaient que la moitié. L’émetteur de Neguac per- 
mettrait de servir une population qui avait été privée jusqu’alors 
démissions de télévision en langue française. 

Dossiers nos 943, 1660-Au Québec 

* Un correspondant anglophone de Cap-Noir, dans le comté de 
Bonaventure, déclare au Commissaire que maintes personnes de la côte 
de Gaspé ne peuvent capter des nouvelles radiophoniques en anglais 
sur les affaires locales et provinciales. 

Après enquête, le Commissaire a découvert que Radio-Canada 
utilisait deux stations-relais de faible puissance (l’une à Gaspé et l’autre 
à Murdochville) pour retransmettre les émissions radiophoniques du 
réseau anglais. La société envisageait dès que les moyens financiers 
mis à sa disposition le lui permettraient, de remplacer celle de GaspC 
par une station d’une puissance relativement élevée. Par ailleurs, des 
stations privées à Campbellton et Bathurst diffusaient des émissions 
en anglais qui étaient toutefois surtout destinées aux auditeurs du 
Nouveau-Brunswick. 

Selon le Commissaire, il n’y avait pas eu infraction à la Loi sur 
les langues officielles. 

l Un francophone, membre d’un organisme composé de représen- 
tants des deux groupes linguistiques, déplore le fait que la société n’ait 
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pas prévu démissions de radio et de télévision en anglais dans la région 
de Trois-Rivières. 

La société a informé le Commissaire qu’elle avait inclus dans son 
plan global de rayonnement l’établissement de stations de radio et de 
télévision de langue anglaise dans cette région. Toutefois, elle a souligné 
que ce plan devait être soumis au Conseil d’administration de la société 
avant d’être communiqué au Secrétariat d’État qui devra le présenter au 
Conseil des ministres. Il ne lui était donc pas possible de prévoir quelle 
priorité serait accordée à ces deux projets. 

Dossiers noa 744, 931, 1035, 973, 987, 1684-Ontario 

. Une correspondante se plaint de l’absence démissions en français 
de radio et de télévision dans la région de Fort Frances-Dryden-Kenora. 
EIle souligne que les francophones de cette région ainsi qu’un certain 
nombre d’anglophones qui apprennent le français aimeraient bénéficier 
de tels services. 

La société a informé le Commissaire que cette question avait été 
examinée lors d’études portant sur l’extension régionale des réseaux de 
la société dans les Prairies. Il a été décidé de prévoir la création de 
stations de radio et de télévision à Kenora et à Dryden qui retransmet- 
traient des émissions en langue française de Winnipeg. Toutefois, aucun 
plan de ce genre n’était prévu pour Fort Frances. 

La société a ajouté qu’elle n’était pas en mesure de communiquer 
au Commissaire le calendrier de la mise en service de ces stations car 
l’étude sur les priorités à établir dans l’extension de ses réseaux pour 
l’ensemble du Canada n’était pas encore terminée. 

l Des francophones se plaignent de l’absence démissions d’informa- 
tion sur le nord de l’Ontario à la télévision française de Sudbury. 

Dans sa réponse au Commissaire, la société a indiqué qu’elle était 
consciente de la nécessité de diffiser plus d’informations d’intérêt local 
et régional dans la région de Sudbury. L’un de ses objectifs à long terme 
était de régionaliser ses services de radio et de télévision pour qu’ils 
reflètent mieux les activités d’une région donnée. Toutefois, elle a sou- 
ligné que ce projet ne pouvait être réalisé qu’en fonction des moyens 
financiers mis à sa disposition et de l’ordre de priorité qu’elle devait 
respecter. 

La société a ajouté que la création d’une station de télévision 
française à Toronto illustrait bien cet effort de régionalisation. Dès sa 
mise en service, cette station ne devait pas diffuser uniquement pour 
le public local, mais servir de poste émetteur pour tous les relais de la 
chaîne française de l’Ontario, diffusant ainsi les nouvelles qui pré- 
sentaient un intérêt particulier pour les francophones. Au moment où 
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la société a répondu au Commissaire, ses ingénieurs étudiaient les as- 
pects techniques des nouvelles stations de télévision en langue française 
qu’elle se proposait d’installer à Kitchener, London, Chatham, Windsor, 
Espanola et Chapleau. Aux termes d’un plan de diffusion accéléré, 
annoncé par le gouvernement dans le discours du Trône du 17 février 
1972, la société envisageait également la création de stations de télé- 
vision en langue française à Geraldton, Penetanguishene, Kingston/ 
Belleville et Thunder Bay. 

L’énumération ci-dessus donne un aperçu de l’ampleur des projets 
de la Société Radio-Canada en ce qui a trait à l’extension de ses services 
français de télévision en Ontario. La société a signalé que de tels tra- 
vaux ne pouvaient toutefois être réalisés en un an mais devaient être 
échelonnés sur plusieurs années car elle devait pendant cette même pé- 
riode répondre à d’autres besoins relatifs à l’extension de ses services 
dans les deux langues officielles à l’échelle nationale. 

La société regrettait de ne pouvoir être plus précise à ce moment- 
là. Elle a souligné que tous les projets à l’étude seraient examinés afin 
de fixer l’ordre de priorité en tenant compte des crédits disponibles. 

l Des francophones et des anglophones déplorent l’absence d’émis- 
sions de télévision en français dans la région de Penetanguishene. Afin 
de corriger cette lacune, ils suggèrent que la société installe dans les 
plus brefs délais un réémetteur-télévision à Parry Sound d’où pour- 
raient être retransmises les émissions de la station française de Stur- 
geon Falls. 

La société a informé le Commissaire que ses objectifs n’avaient 
pas changé. Un réémetteur-télévision retransmettant les émissions de 
télévision en langue française devrait être mis en service en 1975. Elle 
a souligné qu’une étude en cours devait permettre de déterminer les 
priorités dans le cadre de son plan de diffusion accéléré. Il se pourrait 
même que la date de mise en service de ce réémetteur s’en trouve 
avancée. Cependant, elle a ajouté qu’elle devait maintenir la date de 
1975 et attendre les recommandations de l’étude avant d’apporter des 
modifications à ses objectifs. 

Il était prématuré d’en fixer l’emplacement et aucune décision 
n’avait encore été prise. Toutefois, la société a assuré le Commissaire 
que ses ingénieurs choisiraient cet emplacement avec toute la rigueur 
voulue afin d’assurer au public, notamment à celui de Penetanguishene, 
la meilleure réception possible. 

l Une francophone d’Espanola déclare qu’on promet depuis quatre 
ans aux citoyens de cette région des émissions de télévision en français. 
Elle aimerait savoir quand ils pourront bénéficier des services de la 
station de télévision de langue française de North Bay. 
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La société a informé le Commissaire que le C.R.T.C. avait, le 
16 janvier 1973, autorisé l’établissement d’une station de télévision 
de langue française dans la région d’Espanola. Elle espérait que la 
station serait en mesure de diffuser vers la mi-novembre 1973. 

Dossiers nos 1661, 1662, 1702, 1772, 1864-Émissions en langues 
étrangères au Manitoba 

Divers groupes ethniques informent le Commissaire de la décision 
de Radio-Canada de se porter acquéreur de la station de radio de lan- 
gue française CKSB de Saint-Boniface. Ils prétendent que la société 
a l’intention d’utiliser cette station pour diffuser exclusivement des émis- 
sions en français et demandent au Commissaire d’intervenir ahn que 
la station CKSB continue à diffuser des émissions en d’autres langues. 

La société a informé le Commissaire de sa politique linguistique : 

1) Aux débuts de la radiodiffusion nationale elle a appliqué une poli- 
tique de diffusion en anglais et en français. A mesure que ses services 
se sont développés dans le nord du pays (au Yukon et dans les Terri- 
toires du Nord-Ouest) elle a légèrement modii?é sa politique initiale et 
a autorisé la diffusion en indien et en esquimau. 

2) La diffusion dans les autres langues était réservée à Radio-Canada 
International dont les programmes étaient relayés par certaines stations 
privées qui desservaient divers groupes ethniques. 

3) La Loi sur la radiodiffision précise clairement les priorités que la 
société doit respecter pour répondre aux vœux exprimés par le Parle- 
ment. Le développement d’un service en anglais et en français est l’une 
de ces priorités. Il y a à travers le pays quantité d’endroits où ce service 
en anglais et en français est inexistant ou doit être amélioré. Cette mis- 
sion incombe à la société. 

4) La société doit répondre aux besoins des diverses régions. A mesure 
que ses services prennent de l’expansion dans le Nord, elle ne saurait 
répondre aux besoins particuliers de cette région à moins d’assurer un 
service en langues locales. Même si cela a été entrepris, personne n’est 
entièrement satisfait de la situation. De plus, pour jouer pleinement son 
rôle dans les autres régions, la société a encore beaucoup à faire. 

5) Le 29 janvier 1973, lors du réexamen de la politique linguistique de 
la société suscité par la situation de la station CKSB, le conseil d’ad- 
ministration de Radio-Canada s’est penché sur tous ces problèmes. 

6) Les ressources financières limitées de la société ne lui permettent 
pas de créer des services en de nouvelles langues tant qu’elle n’aura pas 
achevé les missions qui lui ont été assignées par le Parlement. Toute 
autre ligne de conduite entraînerait la détérioration des services actuels. 
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7) Tout en considérant que la diffusion dans de nouvelles langues ne 
peut être envisagée, la société croit que les différentes cultures du 
Canada devraient se refléter davantage dans ses émissions régulières. 

8) Un des objectifs actuek de la société est l’amélioration de ses ser- 
vices régionaux. Il existe une corrélation étroite entre programmation 
régionale et programmation ethnique. Ce facteur à lui seul garantit un 
intérêt accru de la contribution culturelle des groupes ethniques et la 
société considérera attentivement cette question. 

9) Elle croit que le service de radiodiffusion national dans sa forme 
actuelle ne se prête pas au polylinguisme. La meilleure solution au pro- 
blème serait que les groupes ethniques poursuivent leurs efforts en vue 
d’obtenir des temps d’antenne de la part des stations n’appartenant pas 
à la société. Celle-ci assumerait de son côté son obligation première de 
développer les services nationaux en anglais et en français en s’efforçant 
d’en améliorer le contenu multiculturel. 

10) Des émissions émanant des nombreux groupes ethniques du Ca- 
nada enrichiraient les services actuels de la société. Celle-ci projette 
d’explorer les possibilités de programmation dans ce secteur. 

Le 19 février 1973, deux des membres du bureau du Commissaire 
ont assisté à Montréal, en tant qu’observateurs, à l’audience publique 
du C.R.T.C. sur cette question. Par la suite, le Commissaire a obtenu 
du C.R.T.C. une copie des rapports qui lui avaient été présentés ainsi 
que la transcription des dépositions. L’examen de ces documents a per- 
mis de constater que : 

1) CKSB diffusait des émissions en langues étrangères depuis plus 
de vingt ans; 

2) les groupes ethniques réclamaient 6 heures et demie d’antenne par 
semaine (soit environ 1 heure par groupe ethnique) ; 

3) la plupart des émissions en langues étrangères étaient faites par 
des volontaires et les différents groupes ethniques étaient prêts, appa- 
remment, à défrayer de telles émissions; ils ne demandaient donc à la 
société qu’un peu de temps; 

4) les émissions en langues étrangères, selon les représentants des 
différents groupes ethniques, rendaient service aux immigrants qui ne 
comprennent ni le français ni l’anglais; elles aidaient ceux-ci à s’inté- 
grer plus facilement à la vie canadienne; 

5) la Société franco-manitobaine ne s’opposait pas au multiculturahs- 
me ni au fait que les groupes ethniques aient certaines émissions dans 
leur langue; toutefois, elle ne voulait pas que cela se fasse seulement 
aux dépens des francophones, et selon elle, le réseau anglais devrait, 
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tout comme le réseau français, diffuser quelques émissions en langues 
étrangères; elle était en outre d’avis que les stations privées de radio 
de langue anglaise devraient contribuer à résoudre ce problème; 

6) la politique linguistique de la société était basée sur la Loi sur la 
radiodiffusion, l’article 3 stipulant « que tous les Canadiens ont droit 
à un service de radiodiffusion dans les langues anglaise et française, 
au fur et à mesure que des fonds publics deviennent disponibles » ct 
que le service national de radiodiffusion devrait « être de langue anglaise 
et de langue française pour répondre aux besoins particuliers des diver- 
ses régions et contribuer activement à la fourniture et à l’échange 
d’informations et de divertissements d’ordre culturel et régional » . Il 
s’agissait donc là d’une priorité pour la société, ce qui ne voulait pas 
dire qu’il lui était interdit de diffuser en d’autres langues. 

Quoiqu’à son avis il n’y avait pas dans ce cas de contravention 
à l’article 38 de la Loi sur les langues officielles parce que la société 
se basait non pas sur cette dernière, mais sur la Loi sur la radio- 
diffusion, le Commissaire a cru bon de lui exposer son point de vue sur 
cette question. Il l’a invitée à reconsidérer sa politique linguistique et à 
permettre si possible à ses stations de radio de langue française et de 
langue anglaise à Winnipeg de diffuser quelques émissions hebdoma- 
daires en langues étrangères. A vrai dire, la majorité de ces émissions 
devraient, selon le Commissaire, être présentées à la station de radio 
de langue anglaise de la société, car il existe dans cette région plusieurs 
postes privés de radio de langue anglaise alors qu’il n’y a, en langue 
française, que le seul poste de la société. Il va de soi que si les stations 
privées de radio MA de Winnipeg acceptaient de diffuser certaines de 
ces émissions, la responsabilité de la société à cet égard en serait d’autant 
diminuée. 

Le 29 mars 1973, le C.R.T.C. annonçait qu’il avait autorisé 
l’achat de la station CKSB par Radio-Canada et déclarait à propos 
de la diffusion d’émissions en langues étrangères que : 

« Lors de l’audience publique où cette demande a été entendue, un certain 
nombre d’interventions ont été soumises s’opposant au projet de retirer 
de I¶horaire certaines émissions que CKSB diffusaient depuis plusieurs années 
à l’intention des citoyens de langues ukrainienne, polonaise, allemande, por- 
tugaise, juive et italienne. Radio-Canada a informé le Conseil qu’en raison 
de cette coutume, elle continuerait pour une période de douze mois, de 
mettre du temps d’antenne, dans une proportion semblable, à la disposition 
de n’importe lequel de ces groupes qui le désire, afin d’accorder à ceux 
qui ne l’ont pas encore fait un délai suffisant pour conclure d’autres enten- 
tes convenables concernant la diffusion de leur programmation dans la 
région de Winnipeg. Le Conseil considère que cette solution est raisonnable 
et équitable. » 

La société a par la suite indiqué au Commissaire que ce délai 
d’un an accordé aux groupes ethniques intéressés ne devait pas être 
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considéré comme un changement de politique mais tout simplement 
comme un arrangement à court terme. Elle a de plus souligné au 
Commissaire qu’elle ne pouvait céder à son invitation et changer sa 
politique en ce qui a trait à la radiodiffusion en langues étrangères. 
Toutefois, elle a précisé qu’elle réexaminerait sa position à la lumière 
de toute nouvelle politique que le gouvernement fédéral pourrait adopter 
dans ce domaine. 

Dossiers nos 727,1508,1525,1555, 1686-En Saskatchewan 

l Un francophone se plaint de l’absence d’émissions de télévision 
en français à Saskatoon et dans le nord de la Saskatchewan. 

La société a informé le Commissaire que ses stations de télévision 
en langue anglaise de Moose Jaw, Regina et Saskatoon présentaient à 
la population d’expression française de ces endroits environ trois 
heures et demie d’émissions en langue française par semaine. Ce service 
devait être assuré jusqu’à ce qu’elle soit en mesure d’ouvrir des stations 
de télévision en langue française dans ces régions. 

Elle a ajouté qu’elle comptait demander au C.R.T.C. l’autorisation 
d’établir une station de télévision en langue française à Regina/Moose 
Jaw et une autre à Saskatoon. Elle espérait que le C.R.T.C. pourrait 
inscrire ces demandes à l’ordre du jour d’une audience publique au 
début de l’automne 1972 afin qu’elle puisse commencer à diffuser 
aussitôt que possible en 1973. En outre, la société devait soumettre au 
cours de 1973 une autre demande pour obtenir l’autorisation d’établir 
une station de télévision en langue française à Prince-Albert, Elle a 
ajouté que ses projets prévoyaient la création d’autres stations de 
télévision en langue française à Radville, Montmartre, Willow Bunch, 
Ponteix, North Battleford, Arborfield et Meadow Lake. 

Bien que la plainte n’avait trait qu’à la télévision, la société a 
bien voulu fournir au Commissaire des renseignements concernant 
l’extension de ses services de radio en langue française en Saskatchewan. 
Elle comptait créer des stations de radio de langue française à Regina, 
Saskatoon et Meadow Lake. Elle était en pourparlers à propos de l’ac- 
quisition de la station CFRG de Gravelbourg. La société n’était pas 
cependant en mesure de lui communiquer le calendrier de mise en 
service de ces stations. 

Au mois d’octobre 1973, la société a informé le Commissaire 
qu’elle demanderait d’ici la fm de 1973 au C.R.T.C. l’autorisation 
d’établir une station de radio en langue française à Regina/Moose Jaw. 
Une demande semblable pour la télévision française dans cette région 
devrait être soumise à l’automne 1974. En ce qui concerne la région de 
Saskatoon, elle prévoyait faire une demande au printemps 1974. Enfin, 
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la société a souligné que l’établissement de stations de télévision 
française à Saskatoon et à Prince-Albert ainsi que l’établissement 
d’une station de radio française à Prince-Albert étaient prévus dans 
son programme accéléré de rayonnement mais que, étant donné que 
celui-ci n’avait pas encore été approuvé par le Cabinet, elle ne pouvait 
donner plus de précisions à ce sujet. 

l Une francophone se plaint de l’absence démissions de télévision 
en langue française dans la région de Saint-Louis. De plus, elle déplore 
le fait que les Canadiens, surtout ceux qui sont privés des émissions de 
télévision en français de la société, ne puissent au moins entendre au 
réseau anglais les hommes politiques qui s’expriment occasionnellement 
en français. Elle cite, à titre d’exemples, les conférences de presse de 
MM. Trudeau et Lewis du le’ novembre 1972 où toutes les interven- 
tions en français ont été traduites en anglais au réseau anglais. 

La société a informé le Commissaire qu’elle soumettrait au cours 
de 1972 une demande au C.R.T.C. pour obtenir l’autorisation d’établir 
une station de télévision de langue française à Prince-Albert. Quant à 
la question de la traduction lors d’interviews dans les émissions de lan- 
gue anglaise, la société a souligné que ses services anglais se devaient 
de servir leurs auditeurs de langue anglaise dans leur langue. Il était 
nécessaire, selon elle, que le message transmis soit compris dans sa 
totalité, particulièrement lorsqu’il s’agissait de communications d’inté- 
rêt national. Elle a ajouté qu’il n’existait pour le moment aucun système 
satisfaisant pour sous-titrer dans l’autre langue une émission diffusée 
en direct. 

l Plusieurs organismes s’opposent, pour des raisons d’ordre culturel 
et économique, au déménagement à Regina, dans le cadre du regroupe- 
ment des installations de production de Radio-Canada, de la station de 
radio de langue française CFRG de Gravelbourg nouvellement acquise 
par la société. 

Après un examen de la question, le Commissaire a conclu qu’il 
s’agissait là d’une matière purement administrative et qu’il n’y avait pas 
à son avis de contravention à la Loi sur les langues officielles. 

Dossiers nos 974, 998-En Alberta 

. Une plaignante écrit au Commissaire au sujet de la suppression 
démissions en français au canal 5 de Radio-Canada à Edmonton, en 
raison de la grève des syndiqués de N.A.B.E.T. Elle joint à sa plainte 
une lettre d’un technicien qui prétend que la société aurait pu diffuser 
certaines émissions en français si elle avait fait preuve d’un peu d’ima- 
gination. 
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Le Commissaire a répondu que la situation ainsi rapportée ne 
constituait pas, à son avis, une contravention à la Loi sur les langues 
officielles. Il estimait qu’en cas de grève la modification ou la suppres- 
sion démissions pour des raisons techniques ou d’intérêt patronal ou 
syndical ne portait pas atteinte à l’esprit et à la lettre de la loi. 

l Une francophone se plaint de l’absence démissions de télévision 
en français dans la région de Rivière-la-Paix. 

Le Commissaire a transmis à la plaignante les renseignements con- 
tenus à la page 253 de son deuxième rapport annuel sur cette question. 
Au mois d’octobre 1973, la société a informé le Commissaire qu’elle 
avait présenté le 9 juillet 1973 une demande au C.R.T.C. pour l’éta- 
blissement d’un réémetteur-télévision à Falher qui desservirait la ré- 
gion de Rivière-la-Paix. 

Dossier no 1278-En Colombie-Britannique 

Un francophone déclare que plusieurs personnes de la région 
de Chilliwack s’opposent à l’établissement prévu par la société d’une 
station de radio MF de langue française à Chilliwack. Il demande au 
Commissaire d’intervenir en faveur du projet auprès des autorités 
fédérales. 

La société a souligné qu’elle avait présenté au début de 1972 une 
demande à ce sujet au C.R.T.C. Celui-ci s’était proposé d’inscrire 
cette demande à l’ordre du jour de l’audience publique qui devait 
avoir lieu à Edmonton en octobre 1972. Toutefois, en septembre, la 
société avait constaté que le projet soulevait à Chilliwack de vives 
réactions. De plus, on aurait insisté, selon la société, sur l’insuffisance 
de son service de radio en langue anglaise dans la région de Chilliwack. 
Radio-Canada avait alors jugé qu’il convenait d’approfondir ces deux 
questions avant que sa demande relative à une station MF ne soit 
entendue. La société demanda au C.R.T.C. le 22 septembre 1972 
de reporter à plus tard l’audition de cette demande. 

Le Commissaire exprima I’avis que, puisqu’il existait plusieurs 
stations radiophoniques de langue anglaise dans cette région et qu’il 
n’en existait aucune de langue française, la société devait faire tout en 
son pouvoir pour étendre le plus tôt possible son service de radio en 
langue française à cette région, quitte à améliorer par la suite ses 
services en anglais. La société a écrit de nouveau au C.R.T.C. le 8 
décembre 1972 pour lui communiquer le résultat de son. étude et lui 
demander d’inscrire de nouveau sa demande à l’ordre du jour d’une pro- 
chaine audience publique. Celle-ci eut lieu en juin 1973 et la demande 
fut approuvée le mois suivant. La société espérait que la nouvelle 
station entrerait en service au mois de décembre 1973. 
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2. Divers 

Dossier no 557-Publicité 

Un Franco-manitobain estime que les services français de la 
société à Winnipeg font trop peu de publicité dans La Liberté. Il 
reconnaît que cet hebdomadaire publie des communiqués et l’horaire 
des émissions télévisées de la société mais il est d’avis que le nombre 
d’annonces y est insuffisant pour donner aux Franco-manitobains les 
renseignements nécessaires sur les émissions dans leur langue. Il 
souhaiterait que dans les régions où il n’y a pas de quotidiens de langue 
française les organismes fédéraux aient recours aux hebdomadaires 
de cette langue. 

La société a indiqué qu’il ne devrait pas être nécessaire de souligner 
l’intérêt qu’elle portait au fait français dans l’Ouest canadien et plus 
particulièrement dans la région de Winnipeg. Elle a ajouté qu’elle 
connaissait bien La Liberté et qu’elle avait souvent collaboré avec 
cet hebdomadaire. D’ailleurs, elle venait de signer avec celui-ci un 
contrat pour l’insertion d’annonces publicitaires. 

Dossier no 688-Cours de langue 

Deux anglophones, techniciens supérieurs en télévision à Ottawa, 
se plaignent au Commissaire de subir un manque à gagner parce qu’ils 
n’ont pu suivre des cours de français. Ils soutiennent qu’il appartient 
au réalisateur de choisir son équipe technique. Les techniciens fran- 
cophones ou bilingues sont de plus en plus recherchés par le réalisateur 
de langue française et en conséquence, les techniciens unilingues anglais 
ont moins de travail et gagnent moins d’argent. Pour corriger cette 
situation, ils désireraient suivre des cours d’immersion totale en français 
de façon à être en mesure de travailler aux réseaux anglais et français. 
Selon eux, cette solution qui permettrait à Radio-Canada d’utiliser, 
au moins en partie, le même personnel pour les deux réseaux, serait 
donc économique à long terme. 

<Le Commissaire a accepté de porter la question à l’attention de 
Radio-Canada, La société a précisé au Commissaire qu’elle menait une 
étude approfondie sur les exigences linguistiques de chaque poste dans la 
région d’Ottawa. Toute décision future se fonderait sur les résultats 
de cette étude. 

Sur ces entrefaites, le syndicat des techniciens N.A.B.E.T. a dé- 
clenché une grève. Radio-Canada a précisé au Commissaire que son 
étude visait uniquement les définitions de tâches et qu’une répartition 
du personnel suivant les exigences linguistiques de chaque poste pren- 
drait beaucoup plus de temps. La société jugeait préférable d’informer 
elle-même son personnel de ses intentions au lieu de passer par un tiers. 
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Le Commissaire a communiqué aux plaignants la réponse de 
Radio-Canada. Le remaniement de la direction de la société ainsi que 
le règlement de la grève avaient profondément transformé la situation 
et le Commissaire estimait que l’évolution se faisait dans un sens favo- 
rable. 

Dossier no 715-Un Esquimau à Montréal 

a Une anglophone se plaint de l’intolérance des Montréalais franco- 
phones face à l’anglais et prétend que les standardistes de Radio-Canada 
interrompent ses communications quand elle parle anglais. Elle explique 
que son mari, d’origine esquimaude, travaille à Radio-Canada depuis 
sa mutation des Territoires du Nord-ouest à Montréal. Là, des techni- 
ciens lui ont dit de ne parler que le français, ce qui ne lui facilite pas 
la tâche. 

Elle déclare également qu’au nouvel édifice de Radio-Canada, il 
n’y a aucun écriteau en anglais et que les dépliants distribués au public 
dans l’édifice sont tous rédigés en français. Elle rappelle au Commissaire 
que M. Diefenbaker a déclaré publiquement ne pas avoir vu d’écriteaux 
en anglais lors de sa visite de l’édifice. 

Le Commissaire s’est proposé de transmettre la plainte concernant 
l’attitude « linguistique » des Montréalais francophones au Commissaire 
aux langues pour le Québec, mais il n’a pas reçu de sa correspondante 
l’autorisation nécessaire. Il a signalé les autres questions à la société 
Radio-Canada qui lui a répondu que les standardistes du bureau de 
Montréal étaient bilingues et qu’elles étaient réputées pour leur politesse 
et leur serviabilité. C’était la première fois qu’elle recevait une telle 
plainte et elfe refusait de croire que l’on ait délibérément interrompu 
la conversation dune personne qui ne pouvait s’exprimer en français. 

Quant aux difficultés éprouvées dans son travail par le mari de la 
plaignante, il s’agissait d’un problème de relations entre employés qui 
ne regardait pas la direction. En outre, ces difficultés étaient peut-être 
liées, à l’époque, à un conflit du travail dans lequel le syndicat faisait 
valoir sa revendication d’une prime de bilinguisme. 

La plupart des panneaux d’orientation apposés dans l’édifice usaient 
de signes et non de mots. Dans quelques cas, faute d’espace, on utilisait 
une seule langue, celle de la majorité des occupants de l’édifice; ainsi 
trouvait-on les inscriptions unilingues « sortie » , « 3” B . Ceci mis à 
part, il y avait au moins autant d’écriteaux bilingues dans cet édifice que 
dans les autres édifices de Radio-Canada au pays. De plus, les dépliants 
destinés aux visiteurs étaient bilingues. 

Le Commissaire a transmis à la plaignante les explications de 
Radio-Canada. 
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Dossiers noa 968, 1744, 1794-Aspects visuels 

* Un francophone déclare que la plaque sur l’immeuble de la société 
à Belle-Côte, dans le comté d’Inverness en Nouvelle-Écosse, est en 
anglais seulement. 

La société a informé le Commissaire que cette plaque unilingue 
avait été enlevée pour être remplacée par une autre bilingue. 

l Deux francophones d’Ottawa déclarent avoir reçu de la société 
des feuillets T4A-1972 sur lesquels le nom et l’adresse de la société 
étaient inscrits en anglais seulement. 

La société a reconnu le bien-fondé de la plainte. Toutefois, elle 
a souligné que pour la première fois ces feuillets étaient imprimés par 
ordinateur. L’erreur avait été repérée à la fin de février 1973 mais à 
cette date tous les feuillets avaient déjà été distribués. Elle a donné 
l’assurance au Commissaire que des mesures correctives avaient été 
prises afin que cette irrégularité ne se renouvelle pas. 

Selon le Commissaire, le nom et l’adresse de la société auraient 
dû figurer dans les deux langues officielles ou encore en anglais sur les 
feuillets destinés aux anglophones et en français sur ceux destinés 
aux francophones. Le Commissaire a invité la société à tenir compte de 
cet avis lorsqu’elle émettrait des documents de ce genre. 

Dossiers no 1768 - « Chez Hélène » 

Une anglophone déplore la suppression de l’émission < Chez 
Hélène B au réseau anglais de télévision. C’était, selon elle, la seule 
émission bilingue qui enseignait les rudiments du français aux petits 
anglophones. Elle affirme que l’émission qui a remplacé K Chez Hélène » 
n’est pas d’aussi bonne qualité ni d’égale durée. 

De l’avis des réalisateurs de la société et d’experts-conseils de 
l’extérieur, si l’émission « Chez Hélène B avait été valable jusqu’alors, 
de nouvelles méthodes d’enseignement du français s’étaient dévelop- 
pées et de nouvelles techniques de production avaient été introduites. 
La société a également tenu compte du fait que la cote d’écoute de 
« Chez Hélène » avait diminué régulièrement ces dernières années et 
souvent était inférieure à celle de « Sesame Street » . Elle a estimé 
qu’un plus grand nombre d’enfants pouvaient prendre connaissance du 
milieu francophone par les séquences en langue française de « Sesame 
Street B . 

Les insertions de caractère bilingue et multiculturel de l’émission 
« Sesame Street » ne remplaçaient pas « Chez Hélène » mais cela 
n’avait jamais été l’intention de la société. Une nouvelle émission sur 
la connaissance du français destinée aux jeunes anglophones était alors 
en préparation aux studios de Montréal. 
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La société était convaincue que grâce à cette nouvelle émission 
intitulé « Pourquoi » et aux séquences en langue française de « Sesame 
Street » , un plus grand nombre de jeunes Canadiens apprendraient à 
connaître la langue et à découvrir la culture française. 

Dossiers nos 703, 730, 1019 - Accueil 

l Deux Franco-ontariens déclarent qu’ils ne peuvent obtenir de ser- 
vices en français de la part des standardistes de la société à Toronto. 
Ils précisent qu’au début des conversations téléphoniques le nom de 
la société est souvent donné en anglais seulement; de plus, les standar- 
distes répondent souvent en anglais, et parfois sur un ton désagréable, 
à des questions qui leur sont posées en français; enfin, dans certains cas, 
il est impossible d’entrer en communication avec la personne à qui l’on 
veut parler si on ne s’adresse pas à la standardiste en anglais. 

La société a souligné qu’à l’ouverture de la station radiophonique 
de langue française CJBC à Toronto le 1”’ octobre 1964, le personnel 
de ce service était unilingue. Toutefois, en septembre 1972, sept des 
treize employés de ce service étaient bilingues. De plus, lorsqu’un 
poste devenait vacant, la société exigeait de toute candidate un minimum 
de connaissance de l’autre langue. Elle estimait que durant 85 p. 100 
du temps le service était assuré dans les deux langues officielles. En 
outre, elle a donné l’assurance au Commissaire que, si avec l’ouverture 
de la nouvelle station de télévision de langue française en 1973, le 
nombre d’appels téléphoniques en français augmentait sensiblement, 
elle veillerait à ce que ce service réponde aux nouvelles exigences. 

Après instruction, le Commissaire a recommandé à la société ce qui 
suit : 

1) que, lorsqu’à Toronto, les standardistes répondent aux appels télépho- 
niques, elles donnent le nom de la société dans les deux langues offi- 
cielles : « CBC-Radio-Canada >; 

2) que les standardistes anglophones unilingues renvoient automatique- 
ment les appels en français à des collègues ayant une bonne connaissance 
de cette langue, tout en disant à l’interlocuteur cette phrase très simple 
en français : « Un instant, s’il vous plaît » ; 

3) que les standardistes s’abstiennent de parler en anglais aux franco- 
phones étant donné que le service doit être fourni automatiquement 
dans la langue officielle de l’intéressé; 

4) que l’attente soit toujours et autant que possible limitée; 

5) que la composition et la répartition du personnel soient telles que le 
service puisse être assuré en tout temps dans les deux langues officielles 
conformément à ce qui précède. 
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La société a informé le Commissaire en septembre 1973 qu’elle 
acceptait ses recommandations. Elle a précisé qu’elle venait d’ajouter 
quatre postes de standardistes bilingues. Elle estimait qu’ainsi elle 
pourrait assurer en tout temps des services dans les deux langues 
officielles. 

l Un francophone fait grief à la société de ne pas avoir le personnel 
bilingue suffisant à son bureau d’information et de réception à Winnipeg 
pour offrir un service continu et efficace dans les deux langues officielles. 

La société a affirmé qu’il y avait un agent bilingue à son service 
d’information à Winnipeg. Il était disponible de 9 à 17 h, du lundi au 
vendredi. D’autre part, après 17 h, les appels téléphoniques pour les 
services en langue française étaient transmis à l’annonceur de service 
dans la salle de contrôle des émissions en français. En décembre 1972, 
la société a engagé une standardiste bilingue. Elle comptait améliorer la 
situation en augmentant encore l’effectif de ses standardistes bilingues 
à Winnipeg. 

Ayant souligné à la société qu’elle devait fournir en tout temps 
dans la région de Winnipeg des services de même qualité dans les deux 
langues officielles, le Commissaire lui a recommandé de prendre les 
mesures nécessaires pour que ses Services d’information et de réception 
respectent la loi. 

REVENU NATIONAL - DOUANES ET ACCISE - « Vous ne l’em- 
porterez pas avec vous » 

APPRÉCIATION 

Dans l’ensemble, le ministère a réagi de façon très positive aux 
recommandations formulées par le Commissaire dans les rapports d’étu- 
des spéciales de septembre 1972 et de janvier 1973, ainsi d’ailleurs 
qu’aux plaintes reçues pendant les trois dernières années. En ce qui 
concerne les recommandations contenues dans les rapports, le ministère 
n’a pas toujours été capable d’en respecter les échéances, mais il a 
commencé à prendre des mesures au sujet de la plupart d’entre elles et 
a réalisé des progrès importants, particulièrement dans ses eflorts visant 
à encourager l’enseignement de la langue seconde et le maintien de 
Pacquis. 

Le ministère, à deux exceptions près, s’est conformé de façon satis- 
faisante à toutes les propositions du Commissaire en vue de l’application 
de la Loi sur les langues officielles. Il n’a pas élaboré une nouvelle poli- 
tique linguistique, comme le demandait la première recommandation, 
préférant sensibiliser tout d’abord la direction par des séances d’informa- 
tion et des réunions, et n’a pas encore préparé de plan pour assurer ses 
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services dans les deux langues officielles. Cependant, ces deux documents 
sont en préparation et le Commissaire espère qu’ils seront bientôt prêts. 

Mis à part quelques cas sans grande importance, le ministère a 
annoncé des mesures à propos des écriteaux, des inscriptions dans les 
annuaires téléphoniques, du service téléphonique, etc. Par ailleurs, son 
service de traduction accorde une haute priorité à la correspondance 
adressée au public et le ministère essaie de persuader les sources non 
fédérales de fournir de la documentation dans les deux langues officielles. 
Il a également transmis des directives pour s’assurer que la publicité du 
ministère se fasse dans les journaux appropriés pour respecter les exi- 
gences de la loi. 

L’attitude du ministère quant à la formation linguistique et au 
maintien de l’acquis semble raisonnable. La Division des services linguis- 
tiques de la direction du programme des langues officielles a commencé 
à explorer le domaine des cours de langue reliés aux tâches et le minis- 
tère est en train de mettre sur pied un régime de mutations volontaires 
qui permettra aux fonctionnaires qui ont suivi les cours de maintenir 
leurs connaissances de la langue seconde, bien qu’il ne semble pas y avoir 
encore de plan pour l’ensemble du ministère. 

Le bureau de Moncton, où une étude distincte a été effectuée, est 
maintenant en mesure d’assurer ses services dans les deux langues 
officielles de façon plus constante. En octobre 1973, le ministère indi- 
quait qu’il avait appliqué les neuf recommandations que le Commis- 
saire avait formulées, en septembre 1972, au sujet de ce bureau. D’après 
les rensignements fournis, tous les écriteaux apposes dans les locaux des 
douanes et de l’accise situés à Moncton sont bilingues, les personnes qui 
téléphonent reçoivent une réponse dans la langue officielle de leur choix 
et, si nécessaire, un employé ne connaissant pas la langue de l’interlo- 
cuteur peut passer l’appel à un collègue qui peut s’en occuper de façon 
convenable. 

Il est possible d’obtenir maintenant en français et en anglais des 
exemplaires du Guide de sécurité nautique, ainsi que de tous les for- 
mulaires destines au public. Ce dernier peut se faire servir au comptoir 
dans les deux langues et, à l’aéroport de Moncton, où l’étude avait fait 
ressortir l’insuffisance de l’effectif bilingue, le ministère a créé un nouveau 
poste bilingue, pour lequel il a trouvé un titulaire. 

Dans la plupart des cas, les plaintes soumises ont reçu une atten- 
tion suffisante. Le service douanier aux postes frontière ainsi qu’aux 
aéroports internationaux a occasionné, comme il fallait s’y attendre, un 
nombre relativement élevé de plaintes - 40 exactement - déposées 
par des voyageurs. 

Les douaniers, tout comme les percepteurs d’impôt, ne sont jamais 
parvenus à rivaliser de popularité avec le père Noël. Certaines plaintes 
étaient néanmoins fondées et les études spéciales qu’elles ont déclenchées 
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ont donné lieu à 48 recommandations. La plupart des plaintes relatives 
au service dans les postes frontière et les aéroports ont été réglées de 
façon satisfaisante. De plus, le règlement de certaines plaintes s’inscri- 
vait souvent dans le cadre d’un programme de bilinguisme à l’échelle 
nationale. 

Toutefois, en ce qui concerne son bureau de Niagara Falls, à la 
suite d’une plainte déposée à propos du manque de service en français, 
le ministère a refusé d’assurer un service bilingue 24 heures sur 24, 
alléguant que la demande en frangeais n’était pas suffisante pour le jus- 
tifier. Le Commissaire n’a pas accepté cette réponse. En conséquence, 
le ministère a convenu de demander aux membres de son personnel de 
déterminer quelle langue désirait utiliser la personne qui s’adressait à 
eux. Pour sa part, le Commissaire a formulé, dans ses rapports d’études 
spéciales, plusieurs recommandations visant à aider le ministère à sur- 
monter cette difficulté. Le Commissaire contrôlera l’application de ses 
recommandations. 

ÉTUDESPÉCIALE 

L’étude du secteur Douanes et Accise du ministère du Revenu 
national visait à évaluer les mesures prises par le ministère en vue de 
se conformer aux dispositions de la Loi sur les langues officielles, surtout 
en ce qui concerne la prestation de services bilingues aux voyageurs. A 
l’origine, l’étude portait essentiellement sur l’administration centrale 
mais, par la suite, elle s’est étendue aux bureaux régionaux établis à 
travers le Canada. 

Ses constatations touchent à des questions d’orientation, aux direc- 
tives, aux programmes ministériels d’information, aux publics du mi- 
nistère et, enfin, à la notion de demande. La déclaration sur le bilin- 
guisme faite par le ministère deux ans après la promulgation de la loi 
manquait à la fois de clarté et de précision. Tout comme les directives -. 
ministérielles, elle ne définissait pas les divers types de clients du minis- 
tère, ni l’étendue et Ia gamme des services bilingues auxquels ceux-ci ont 
droit, pas plus d’ailleurs qu’elle ne précisait ce que le ministère entend 
par « demande régulière et suffisante » . 

Au cours de ses visites dans les régions, l’équipe a pu constater 
que les objectifs du gouvernement et du ministère en matière de bilin- 
guisme n’étaient pas parfaitement compris, de même que les prescriptions 
de la Loi sur les langues officielles. Dans quelques bureaux régionaux, 
on manifesta de l’indifférence, voire de l’hostilité, à la réforme même 
du bilinguisme, qu’on n’avait d’ailleurs guère pris la peine d’expliquer au 
personnel du ministère. Certes, la section des opérations douanières 
s’apprêtait à nommer un coordonnateur des programmes pour le bilin- 
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guisme mais, dans son ensemble, Ie ministère ne disposait ni du per- 
sonnel ni de I?nfrastructure nécessaires pour coordonner, évaluer et 
suivre la mise en œuvre des orientations et programmes ministériels. 

Dans ses activités à l’administration centrale, le ministère se con- 
formait généralement aux dispositions de la Loi sur les langues officielles. 
Au moment de l’étude, tous les formulaires à l’usage du public étaient 
bilingues; toutefois, en raison de leur quantité et de leur diver- 
sité, le ministère ne savait pas s’ils étaient diffusés et offerts également 
dans les deux langues. Les publications destinées au public étaient 
bilingues à 80 p. 100, le reste devant l’être pour septembre 1972. 
L’équipe a remarqué qu’on n’étaIait pas toujours également dans les 
deux langues les publications des autres ministères et des gouverne- 
ments provinciaux. 

La signalisation, encore unilingue à l’administration centrale. 
devait être bilingue dans les nouveaux locaux; la situation était la 
même dans les bureaux régionaux de l’Accise, où les écriteaux devaient 
être rédigés dans les deux langues pour février 1973. Suivant la région, 
de 40 à 100 p. 100 des écriteaux utilisés dans la Section des opérations 
douanières étaient bilingues. Sauf dans une seule région, toute la signa- 
lisation devait être bilingue pour mars 1973. De plus, le ministère avait 
négocié, ou était en train de négocier, l’installation de panneaux bilin- 
gues avec les responsabIes de l’administration des ponts, mais il n’était 
pas très optimiste quant à l’issue des négociations. 

L’équipe a étudié plus particulièrement les directions des opérations 
douanières, de l’accise, des programmes tarifaires et de l’appréciation, 
qui sont, et de loin, le plus souvent en contact avec le public. La Direc- 
tion des opérations douanières traite avec trois catégories de clients : 
les résidents, les voyageurs et le monde des affaires, lequel bénéficiait, 
selon l’équipe, de services bilingues satisfaisants, dont les modalités 
administratives pouvaient toutefois être améliorées. Comme il était, en 
revanche, très diflîcile d’apprécier la qualité des services offerts au grand 
public dans ce même secteur des affaires, il y avait là une source latente 
de plaintes. L’équipe a reconnu que dans ce secteur, en dehors du 
Québec, la demande de services en français serait très faible. 

La Direction des opérations douanières, qui sert essentiellement les 
voyageurs internationaux, a fait, jusqu’à la fin de 1971, des efforts 
systématiques de planification des services bilingues; à cette époque, on 
invita les régions à présenter leurs prévisions de programmes, mais ces 
dernières révélèrent de graves faiblesses dans la planification. L’adminis- 
tration centrale omit de donner aux régions des directives précisant où 
et dans quelle mesure il fallait offrir aux voyageurs des services bilin- 
gues, notamment en certains endroits du pays. On ne disposait pas non 
plus de renseignements suffisants sur les besoins en personnel. Comme 
nous l’avons déjà souligné, le ministère n’a formulé aucune ligne de 
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conduite claire quant à la demande et aux exigences de services bilin- 
gues. Il n’a pas fait de distinction entre les deux aspects du problème, 
à savoir, d’une part l’acceptation ou le rejet du principe d’une demande 
importante et régulière, partout ou en des endroits précis, et d’autre 
part la détermination du ou des niveaux des services bilingues exigés, 
une fois ce postulat accepté. En réalité, il ne semble pas avoir posé en 
principe l’existence d’une demande régulière et importante de services 
dans les deux langues officielles d’un bout à l’autre du pays; car tandis 
qu’il offrait toujours et partout ses services en anglais, il ne les four- 
nissait en français que sur demande expresse. 

A la Direction des opérations douanières, on estimait qu’avant de 
réaliser pleinement les objectifs du bilinguisme, il faudrait résoudre les 
importants problèmes qui se posaient en matière de personnel. On 
espérait cependant, par un recrutement approprié, pouvoir satisfaire 
aux exigences de la loi. 

Lors de l’étude, la Direction ne savait pas de façon certaine quelle 
était la répartition de son personnel bilingue et de son personnel 
unilingue du fait qu’il lui était impossible d’obtenir des renseignements 
sur le personnel au niveau de la plus petite unité de fonctionnement dans 
le pays. Les données recueillies étaient néanmoins suffisamment sûres 
pour permettre d’affirmer que la Direction des opérations douanières 
n’offrait aux voyageurs des services bilingues satisfaisants que dans la 
province de Québec, à certains ports du Centre et de l’Est de l’Ontario, 
au port de Windsor, à l’aéroport international de Toronto et aux ports 
du Nouveau-Brunswick. La Direction n’était pas en mesure d’assurer la 
présence, dans d’autres endroits, d’au moins une personne bilingue par 
équipe pour servir les voyageurs. 

Les employés intermittents représentent un apport important au 
personnel permanent de chaque région. En 1971-1972, la Direction a 
engagé près de 600 employés intermittents; selon elle, environ un tiers 
des employés affectés à des ports situés en dehors du Québec étaient 
jugés bilingues ou bien possédaient quelques notions de la seconde 
langue officielle. Toutefois, aucune région en dehors du Québec ne 
faisait des connaissances linguistiques une condition préalable à l’emploi. 

La Direction et les régions qui en dépendent ont des pouvoirs 
étendus dans le domaine de l’embauchage. L’équipe a appris que les 
concours de recrutement de personnel bilingue, en particulier de person- 
nel de bureau et de surveillance, débordaient rarement le cadre immédiat 
de la région, bien que les règlements le permissent. Deux régions 
cependant ont organisé, avec succès, de tels concours, ouverts à tous, 
notamment pour des emplois situes à des postes frontière importants 
et dans des aéroports internationaux. En fait, la Direction tablait essen- 
tiellement sur l’utilisation de personnel de renfort, là où les exigences 
de bilinguisme étaient très strictes. Une telle pratique présentait deux 
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avantages : d’une part elle facilitait le remplacement du personnel titu- 
laire parti suivre des cours de langue et, d’autre part, comme l’on pré- 
voyait un accroissement du volume de travail au cours des prochaines 
années, ce personnel de renfort pourrait sans difficulté être intégré à 
l’effectif normal. La Direction, qui reconnaissait l’utilité d’une bonne 
répartition du personnel permettant de tirer le meilleur parti des pré- 
cieuses capacités linguistiques, a bien essayé de muter des employés 
bilingues à l’intérieur même d’une région ou d’une région à l’autre, 
mais sans succès. 

En réalité, elle n’incitait guère son personnel à la mobilité. Elle a 
pourtant convenu que ses employés accepteraient plus facilement d’être 
mutés si elle éliminait les causes de l’immobilité actuelle, si elle offrait 
des stimulants de tous ordres et si elle atténuait les rudes épreuves que 
les francophones bilingues doivent subir et surmonter lorsqu’ils vivent 
et travaillent hors de leur milieu culturel. 

Dans ses efforts pour remplir les obligations imposées par le 
bilinguisme, la Direction disposait d’une ressource importante dont elle 
n’a pas su tirer le meilleur parti : les cours de langue, auxquels, en effet, 
selon les chiffres et les renseignements fournis, seules l’administration 
centrale et deux régions (Québec et Ontario central) ont inscrit un 
nombre appréciable de leurs employés. Le manque d’écoles régionales 
de langues et la moyenne d’âge élevée du personnel fonctionnel de la 
Direction constituaient deux obstacles à la participation aux cours de 
langue. Le ministère avait pris l’initiative de créer pour le Québec et la 
région atlantique un programme inter-régional restreint de maintien de 
l’acquis afin d’offrir à ses employés originaires de zones essentiellement 
unilingues l’occasion de consolider et de perfectionner leurs connais- 
sances de la seconde langue. Ce programme ne s’appliquait toutefois 
pas partout à travers le pays. 

La Direction de l’accise, qui recouvre à la fois les secteurs des 
taxes d’accise et des droits d’accise, affirmait que la prestation de 
services bilingues à ses clients et détenteurs de licence posait peu de 
problèmes. L’équipe a néanmoins découvert que les modalités instau- 
rées à cette fin par la Direction ne respectaient pas exactement la Loi 
sur les langues officielles; ainsi, elle n’informait pas ses détenteurs de 
licence qu’elle offrait des services en anglais et en français et elle ne 
les invitait pas non plus à préciser la ou les langues officielles dans 
lesquelles ils souhaitaient, avec leur personnel, être servis. Pour la 
taxe d’accise, toutes les régions disposaient d’une certaine capacité 
bilingue et il était relativement facile de répartir le personnel à l’intérieur 
de certaines régions pour offrir des services dans les deux langues. La 
section des taxes d’accise ne semblait pas, par ailleurs, avoir de plans 
définis d’extension de sa capacité bilingue, alors même qu’elle s’attendait 
à un accroissement de la demande de services bilingues. Il était certes peu 
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aisé d’embaucher pour ce secteur du personnel bilingue déjà formé, 
mais l’équipe a estimé que la Direction avait toutefois quelque peu 
négligé la possibilité qui s’offrait à elle d’atteindre ses objectifs de 
bilinguisme en recrutant et en formant du personnel extérieur à la section 
en cause. Ainsi, pendant l’année financière 1971-1972, sur environ 
1 100 employés travaillant dans les régions, une douzaine seulement ont 
été inscrits ou désignés pour suivre des cours de langue, lesquels of- 
fraient pourtant à la Direction, semble-t-il, un bon moyen d’accroître sa 
capacité générale de service bilingue. Deux ou trois régions conviennent 
qu’il serait souhaitable de muter des employés à des endroits où ils 
auraient l’occasion d’utiliser leur seconde langue dans le travail et les 
relations sociales. 

Quant à la Section des droits d’accise, en dehors de l’administration 
centrale d’Ottawa et de la région du Québec, elle disposait d’un per- 
sonnel bilingue squelettique. Il n’y avait pas un seul agent bilingue dans 
les régions de l’Atlantique et des Prairies et les programmes d’enseigne- 
ment des langues y avaient été négligés dans la quasi-totalité des cas. Il 
est vrai que la demande de services en français en dehors du Québec 
se manifestait moins fréquemment mais l’équipe estimait que toutes les 
régions n’en devaient pas moins se doter d’une capacité bilingue mini- 
male afin de faire face à un accroissement éventuel de la demande dans 
les deux langues. 

La Direction des programmes tarifaires et de l’appréciation, qui 
est située pour l’essentiel à l’administration centrale, compte cependant 
quatre unités douanières en divers endroits du Canada et six, outre- 
mer, En règle générale, l’équipe a remarqué que les opérations menées à 
l’administration centrale respectaient Ies dispositions de la Loi sur les lan- 
gues officielles, mais que les usages et modalités établis par la Direction 
pour la rédaction de la traduction des décisions relatives à l’application 
de la Loi sur les douanes se prêtaient à l’amélioration. Alors que le 
ministère était en voie de réaliser son programme de bilinguisme à 
l’administration centrale et dans les bureaux d’outre-mer de la direction 
susmentionnée, lequel programme se conformait à la Loi sur les langues 
officielles, dans le domaine des activités régionales, par contre, seule 
l’unité de Montréal de cette même direction pouvait assurer des services 
bilingues. Dans les trois autres unités, on n’estimait pas nécessaire ou 
prioritaire l’embauchage de personnel bilingue pour fournir éventuelle- 
ment des services dans les deux langues officielles. Certes, la direction 
avançait des raisons valables pour justifier la faiblesse des programmes 
d’enseignement des langues, mais il n’en restait pas moins qu’il était 
souhaitable et même nécessaire de doter chaque unité d’un personnel 
bilingue minimal puisque toutes servaient des populations francophones 
et anglophones et devaient donc poser en principe l’existence d’une 
demande de services en français dans chacune des régions desservies. La 
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direction étudiait la possibilité d’embaucher du personnel bilingue qu’elle 
formerait ensuite au travail de ses unités d’enquête sur le terrain. 
L’équipe a conclu que c’était par le recrutement, et non les cours de 
langue, que la Direction pourrait sans doute le mieux venir à bout de 
ses diihcultés. 

En vue d’aider le ministère à résoudre les problèmes et à sur- 
monter les obstacles que soulèvent la prestation de services bilingues et 
l’observation de la Loi sur les langues officielles, le Commissaire a 
formulé les 48 recommandations suivantes : 

Déclaration de principe 

(1) que le ministère pubhe de nouvelles déclarations concernant sa ligne de 
conduite et ses objectifs en matière de bilinguisme, de façon à traduire plus 
précisément l’esprit de la Loi sur les langues officielles et l’intention du 
législateur; 

(2) que Ie ministère s’appuie sur les recommandations faites dans le présent 
rapport pour élaborer un programme qui lui permette de servir son public 
dans les deux langues officielles; 

(3) que le ministère, en reconnaissant le caractère spécial et étendu de ses 
rapports avec le public, accepte l’existence d’une demande régulière de ser- 
vices à assurer dans les deux langues officielles : 

(a) aux voyageurs, dans tout le pays, et 

(b) à la population locale lorsque coexistent les deux groupes linguistiques 
officiels; 

(Le ministère devrait accepter, en conséquence, d’avoir comme objectif 
permanent l’établissement de tels services. Toutes les mesures actuelles et 
futures, prises pour fournir des services bilingues à ces deux catégories de 
public, doivent être considérées et évaluées comme des étapes dans la 
réalisation de cet objectif.) 

Programme d’information sur le bilinguisme 

(4) que le ministère élabore et entreprenne activement un vaste programme 
innovateur d’information afin de familiariser la direction du ministère et le 
personnel avec les buts de la Loi sur les langues officielles et l’intention du 
législateur, ainsi qu’avec la ligne de conduite en matière de bilinguisme du 
ministère et du gouvernement; 

(5) que le ministère crée le poste de coordonnateur des programmes de 
bilinguisme pour surveiller l’application des lignes de conduite et des pro- 
grammes du ministère en matière de bilinguisme; 

(6) que ce fonctionnaire soit chargé d’appliquer les recommandations de ce 
rapport, y compris la recommandation 4; 

(7) que le conseiller en bilinguisme du ministère relève du coordonnateur 
des programmes de bihnguisme af?n d’assurer la coordination voulue de leurs 
attributions et programmes respectifs; 
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Activité% régies par l’administration centrale 

(8) que tous les bureaux régionaux reçoivent un avis leur rappelant que, 
lorsqu’une formule est exposée aux yeux du public, les deux versions doivent 
être placées en évidence; 

(9) que le ministère essaie d’obtenir des administrations publiques non 
fédérales qu’elles offrent leur documentation dans les deux langues officielles 
et insiste, dans le cas des ministères et organismes fédéraux, pour que la 
documentation encore unilingue de ces derniers soit désormais fourme dans 
les deux langues officielles; 

(10) que le ministère appose sur la documentation unilingue d’origine non 
fédérale une étiquette dans les deux langues officielles la signalant comme 
telle, et I’expose à part; 

(II) que le ministère évite de distribuer aux ports d’entrée du Canada de 
la documentation unilingue provenant d’institutions fédérales, à moins que, 
comme prévu aux articles 4 et 5, paragraphes 2 ou 4, de la Loi sur les 
langues officielles, un retard dû à la traduction n’entraîne une injustice ou un 
inconvénient grave à une personne ou à un groupe de personnes OU que ce 
retard ne soit préjudiciable à l’intérêt public. Dans ces cas exceptionnels, les 
traductions devraient être faites et mises à la disposition du public dès que 
possible; 

(12) que des mesures soient prises pour que les écriteaux unilingues de la 
Division des opérations de taxes d’accise qui ne relèvent pas du ministère 
des Travaux publics soient changés le plus tôt possible de façon que tous ces 
écriteaux soient bilingues d’ici au 28 février 1973; 

(13) que la Division des droits d’accise demande aux détenteurs de licence 
de mettre en place, dans tous les endroits, au Québec ou ailleurs au pays, où 
leur personnel comprend des anglophones et des francophones, des écriteaux 
d’identification bilingues fournis par le ministère; 

(14) que des mesures soient prises pour que les panneaux de la Direction 
des opérations douanières qui ne relèvent pas du ministère des Travaux 
publics soient changés le plut tôt possible de façon qu’ils soient tous bilingues 
d’ici au 28 février 1973; 

(15) que le ministère poursuive les négociations concernant les panneaux 
bilingues avec les administrations responsables des ponts, et informe, d’ici 
au 28 février 1973, le Commissaire aux langues officielles des résultats de 
ces négociations; 

(16) que le ministère communique immédiatement avec les autorités com- 
pétentes du ministère des Travaux publics pour que le programme de rem- 
placement des panneaux au ressort du ministère des Travaux publics, 
destiné à la Division des taxes d’accise et à la Direction des opérations doua- 
nières soit, dans toutes les régions du pays, réalisé d’ici au 28 février 1973; 

(17) que Ie ministère entre en contact avec l’Agence des Télécommunica- 
tions du ministère des Communications afin d’obtenir son aide dans les 
négociations avec les compagnies de téléphone des différentes régions où 
il est difficile d’inscrire dans les deux langues les services du ministère dans 
les annuaires de téléphone; 
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(18) que le ministère adopte le principe d’assurer un service téléphonique 
bilingue dans tous les bureaux qui assurent leurs services aux deux com- 
munautés, anglophone et francophone; 

(19) que le ministère demande l’aide de la Commission de la fonction pu- 
blique pour fournir des cours de langues aux réceptionnistes qui en ont 
besoin; 

(20) que les cartes de visite soient régies par des normes qualitatives et 
linguistiques uniformes et qu’elles soient, ainsi que tous les tampons (pour 
dater, annuler, etc.), bilingues dans tous les cas où ce n’est pas déjà chose 
faite; 

(21) que la correspondance destinée au public et dont le texte doit être 
traduit soit traitée prioritairement par le Bureau des traductions du minis- 
tère à Ottawa; 

Direction des opérations douanières 

(22) que la Direction des opérations douanières détermine le nombre 
d’agents en douane qui désirent recevoir des services en anglais et en fran- 
çais et mette à leur disposition le personnel nécessaire pour les servir dans 
la langue demandée lorsque les agents font affaire avec le ministère; 

(23) que des écriteaux soient placés dans tous les bureaux de douanes qui 
ont du personnel bilingue afin d’informer le public que les services sont 
assurés et en anglais et en français; 

(24) que la Direction des opérations douanières accepte comme une prio- 
rité la nécessité d’offrir des services en français et en anglais aux voyageurs 
dans les aéroports internationaux et dans les bureaux frontaliers les plus 
importants du Canada ainsi qu’aux postes d’expédition de navires, dans 
les aéroports locaux et dans les bureaux desservant des localités dont la 
population est composée d’anglophones et de francophones; 

(25) que la Direction mette sur pied, d’ici au 31 mars 1973, un programme 
national circonstancié visant à offrir, dans les bureaux visés par la recom- 
mandation 24, des services bilingues, et indiquant la nature et l’envergure 
des services exigés, les méthodes de dotation en personnel et les délais 
nécessaires pour fournir les services voulus dans ces bureaux; 

(26) qu’il soit demandé aux régions de collaborer avec le siège en fournis- 
sant les données requises pour permettre au système d’information du 
ministère sur la compétence linguistique du personnel d’entrer en service 
le plus tôt possible; 

(27) que le ministère, de concert avec la ou les divisions intéressées de la 
Commission de la fonction publique, mette au point un système d’évalua- 
tion de la compétence linguistique qui soit fondé sur les connaissances re- 
quises pour exercer les fonctions de douanier; 

(28) que le ministère, dans le choix des employés qui vont suivre des cours 
de langue, accorde la priorité aux employés reconnus bilingues par leurs 
supérieurs, mais dont les résultats à l’examen montrent qu’ils ne répondent 
pas aux normes établies pour leur catégorie d’emploi et pour les catégories 
auxquelles ils peuvent raisonnablement s’attendre à être promus; 
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(29) (a) que la Direction des opérations douanières fixe les exigences lin- 
guistiques pour les postes occasionnels de relations avec le public dans les 
régions en tenant compte des services bilingues qu’il convient d’assurer aux 
voyageurs partout au Canada; 

(b) que chaque région fixe les exigences linguistiques auxquelles doivent 
répondre les employés occasionnels en fonction du programme global de la 
Direction des opérations douanières en matière de services bilingues; 

(c) que dans toutes les régions, des concours soient ouverts en vue de re- 
cruter des employés occasionnels, conformément aux exigences fixées dans 
les recommandations 24 et 25; 

(30) que l’usage d’organiser des concours pour recruter des candidats bi- 
lingues s’étende à toutes les régions de la Direction des opérations douanières 
en fonction des besoins régionaux pour assurer les services dans les deux 
langues officielles; 

(31) que le ministère, lorsqu’il annonce des postes vacants dans les jour- 
naux et qu’il n’y a pas de quotidiens disponibles dans la langue de la mino- 
rité linguistique, ait recours aux hebdomadaires publiés dans cette langue; 

(32) que la Direction des opérations douanières continue à pourvoir aux 
postes d’appoint temporaires qui exigent des titulaires bilingues, et qu’elle 
en augmente le nombre où cela est nécessaire, jusqu’à ce qu’un personne1 
régulier puisse assurer le service voulu dans les deux langues officielles; 

(33) que la Direction des opérations douanières encourage activement les 
nouveaux agents des douanes et les plus intéressés parmi tous les employés 
admissibles quant à leur âge, à profiter davantage des cours de langues; 

(34) que les moyens et ressources pour la formation linguistique véritable- 
ment fonctionnelle soient affectés aux différentes régions conformément à 
un plan national qui viserait à assurer les services au public dans les deux 
langues officielles partout au Canada; 

(35) que la Direction des opérations douanières établisse un programme 
de mutations temporaires et volontaires afin de permettre aux employés de 
toutes les régions de vivre et de travailler pendant un certain temps dans 
une région où l’on parle la langue seconde qu’ils ont apprise; 

Direction de I’accise 

(36) que la Division des opérations des taxes d’accise et la Division des 
droits d’accise, afin que les dispositions de la Loi sur les langues officielles 
soient respectées, élaborent et mettent en vigueur immédiatement les mesures 
appropriées pour informer, immédiatement et à des intervalles convenables à 
I’avenir, les détenteurs de licence et ceux qui veulent en obtenir une, que les 
services sont disponibles dans les deux langues officielles et pour inviter les 
détenteurs de licence à indiquer la ou les langues dans lesquelles eux-mêmes 
et leurs employés désirent recevoir les services de la Direction de l’accise; 

(37) que la Division des opérations des taxes d’accise détermine dans les 
plus brefs délais, en fonction de l’application de la recommandation 36, 
l’effectif bilingue nécessaire dans chaque région pour servir les détenteurs 
de licence dans la langue de leur choix; 
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(38) que la Division des opérations des taxes d’accise établisse un plan à 
l’échelle nationale en vue de déterminer et d’atteindre l’effectif bilingue 
nécessaire, et que ce plan comporte l’utilisation, selon les besoins, de moyens 
tels que le recrutement, la répartition de l’effectif, les mutations, la formation 
linguistique et les stimulants, afin d’assurer dans les plus brefs délais les 
services bilingues demandés; 

(39) que la Division des opérations des taxes d’accise adopte le principe 
d’offrir automatiquement des cours de formation linguistique véritablement 
fonctionnelle aux nouveaux employés, et que les fonctionnaires de toutes 
les catégories aient également la possibilité de suivre ces cours; 

(40) que la Division des opérations des taxes d’accise encourage activement 
ces personnes à suivre des cours de formation linguistique; 

(41) que la Division des opérations des taxes d’accise étudie et mette en 
œuvre différents procédés et méthodes convenant à ses besoins pour ac- 
croître et renforcer l’apprentissage de la langue seconde; 

(42) que la Division des opérations des taxes d’accise étudie les possibilités 
de lancer et de poursuivre un programme d’échanges ou de mutations entre 
employés francophones et employés anglophones, afin de leur permettre 
de retenir ce qu’ils ont appris dans la langue seconde; 
(43) que la Division des droits d’accise détermine, en fonction de la mise en 
application des recommandations 38 et 39, l’effectif bilingue nécessaire dans 
chaque région pour servir les détenteurs de licence dans la langue de leur 
choix; 
(44) que, au cas où les besoins de personnel bilingue excéderaient les res- 
sources actuelles, la Division des droits d’accise prenne, là où il y a lieu, les 
mesures indiquées dans les recommandations 39 à 42 faites à l’intention de 
la Division des opérations des taxes d’accise; 

Direction des programmes tarifaires et de l’appréciation 

(45) que la Direction des programmes tarifaires et de l’appréciation dé- 
termine pour les sections des enquêtes de Toronto, de Winnipeg et de Van- 
couver, ainsi que pour celle de Halifax, lorsqu’elle sera constituée, l’effectif 
bilingue et la compétence en langue seconde nécessaires aux postes de rela- 
tions avec le public pour assurer des services adéquats dans les deux langues 
officielles. Le personnel bilingue requis devrait être obtenu soit par le recrute- 
ment de personnes bilingues, soit par l’établissement de cours de langue pour 
le personnel unilingue en rapport avec le public, soit encore par une com- 
binaison des deux techniques; 

Conclusion 

(46) que la mise en œuvre des recommandations du présent rapport ne 
nuise ni à la sécurité d’emploi, ni aux possibilités d’avancement du personnel 
du ministère; 
(47) que dans ses contacts avec le public, le ministère offre ses services 
automatiquement dans la langue officielle de la minorité au lieu de se con- 
tenter d’attendre la demande ou de réagir à des plaintes; 
(48) que le ministère, en mettant en œuvre les recommandations du présent 
rapport maintienne une étroite collaboration avec le Syndicat Douanes et 
Accise et les autres associations qui représentent le personnel. 
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Cette étude visait à examiner, de concert avec la direction locale, 
l’étendue et la qualité des services bilingues offerts par le ministère au 
public de Moncton, ainsi qu’à formuler les recommandations ap- 
propriées. 

Le bureau des douanes traite avec les voyageurs internationaux, les 
sociétés commerciales, les agents en douanes, les représentants de trans- 
porteurs et les pêcheurs, tandis que le bureau de l’accise a, lui, essen- 
tiellement affaire aux grossistes, aux détaillants, aux fabricants et aux 
propriétaires de petites entreprises, que ceux-ci soient ou non détenteurs 
de licences. 

La signalisation du bureau des douanes était bilingue, sauf un 
panneau, rédigé uniquement en anglais au bureau même. A l’aéroport 
de Moncton, sur deux écriteaux des douanes, l’un était unilingue anglais. 
Au bureau de l’accise, la signalisation était également bilingue à l’excep- 
tion d’un écriteau unilingue anglais. Le bureau des douanes mettait 55 
formulaires à la disposition de son public. Trente-huit d’entre eux étaient 
bilingues et 17 n’existaient dans les stocks locaux qu’en anglais. On pou- 
vait néanmoins obtenir auprès du ministère des exemplaires français 
de ces derniers. De la même façon, quand le bureau de l’accise man- 
quait, dans l’une ou l’autre des langues officielles, d’exemplaires de ses 
sept imprimés, le public pouvait s’en procurer à l’administration 
centrale. 

Les deux bureaux offraient leurs publications dans les deux langues. 
Leurs inscriptions dans l’annuaire téléphonique étaient bilingues, mais 
ils se présentaient uniquement en anglais au téléphone. Toutefois, ils 
pouvaient tous deux répondre à des appels en français et en anglais. 

Pour ce qui concerne le personnel, le bureau des douanes disposait 
de quatorze employés à plein temps pour servir le public, dont cinq, 
selon lui, étaient bilingues. Sur les sept employés du bureau de l’accise 
ayant affaire au public, cinq étaient bilingues. Au cours des trois der- 
nières années, un seul membre du bureau des douanes s’était inscrit à 
des cours de langue, et aucun du bureau de l’accise; un employé de ce 
bureau devait, toutefois, suivre un cours dès l’automne. Lors de l’en- 
quête, le bureau des douanes s’efforçait de mettre au point un pro- 
gramme de maintien de l’acquis et de mutation du personnel pour l’étude 
de la seconde langue. 

En résumé, les deux bureaux ont fait des efforts louables pour 
fournir au public des services bilingues, mais ces services n’étaient pas 
encore offerts spontanément. Hormis quelques cas mineurs, les deux 
bureaux se conformaient donc en règle générale aux dispositions de la 
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Loi sur les langues officielles. Le Commissaire a formulé les recom- 
mandations suivantes : 

(1) que tous les panneaux intérieurs et extérieurs des bureaux des douanes 
et des taxes d’accise de Moncton ainsi que ceux des locaux des douanes 
à l’aéroport de Moncton, qu’ils soient rédigés sur place ou à Ottawa, soient 
pIeinement bilingues d’ici le 15 novembre 1972; 

(2) que dorénavant, aux bureaux des douanes et des taxes d’accise de 
Moncton, les personnes qui sont appelées, de par leurs fonctions, à répondre 
aux appels téléphoniques émanant du public et toutes autres personnes ayant 
l’occasion de répondre au téléphone, déclinent le nom des bureaux dans les 
deux langues officielles du Canada; 
(3) qu’afin de pouvoir mettre en pratique la recommandation ci-dessus, les 
employés unilingues francophones ou anglophones des bureaux des douanes 
et des taxes d’accise de Moncton apprennent à indiquer le nom de leurs 
bureaux respectifs en français et en anglais; 

(4) que les employés unilingues francophones ou anglophones des bureaux 
des douanes et des taxes d’accise de Moncton apprennent une OU deux ex- 
pressions dans la langue officielle qui n’est pas la leur pour pouvoir trans- 
mettre les appels téléphoniques à un employé parlant la langue voulue; 
(5) que le ministère du Revenu national, douanes et accise, prenne toutes 
dispositions utiles pour fournir au bureau des douanes de Moncton, d’ici 
le 31 décembre 1972, des exemplaires du Guide de sécurité nautique dont 
l’identification figure à la fois en français et en anglais sur chacune des 
versions, la préséance étant donnée à l’anglais dans la version anglaise et 
au français dans la version française; 

(6) que dorénavant, les bureaux des douanes et des taxes d’accise de Monc- 
ton disposent en permanence, dans les deux langues officielles, d’un stock 
suffisant des formulaires destinés au public qui sont présentés en documents 
distincts pour chaque langue; 
(7) que dorénavant, au bureau des douanes de Moncton, on utilise les 
nouvelles versions bilingues des formulaires A8A, AIO, AGI et CIO à la 
place des anciennes versions unilingues qui y sont actuellement en stock; 

(8) que le ministère prenne toutes mesures utiles pour que des services 
bilingues soient assurés en tout temps à l’aéroport de Moncton par le bu- 
reau des douanes de Moncton; 

(9) que dans les bureaux des douanes et des taxes d’accise de Moncton, 
les services offerts au public soient fournis automatiquement dans les deux 
langues officielles, au lieu de l’être seulement sur demande expresse. 

PLAINTES 

1. Bureaux de douanes 

Dossier no 939-A Gander 

Le plaignant remarque que les immigrants français venant travail- 
ler à l’usine de la Société Michelin en Nouvelle-Écosse ne peuvent obte- 
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nir de services en français des douaniers à l’aéroport international de 
Gander. 

Le ministère a reconnu avoir été dans l’impossibilité de fournir 
des services en français à cette occasion. Un douanier de Gander, 
cependant, apprenait le français et des arrangements seraient conclus 
avec Air Canada afin d’obtenir un interprète lorsqu’une demande de 
service en français serait prévue. 

Dossier no 1044-A Fredericton 

Un francophone souligne que la plaque identifiant l’édifice fédéral 
des Douanes et Accise à Fredericton n’est qu’en anglais. 

Le Commissaire a informé le plaignant qu’à la suite d’une inter- 
vention du ministère auprès des Travaux publics, une nouvehe plaque 
bilingue avait été apposée. 

Dossier no 1801 -A Moncton 

Une dame se plaint de ce que le Service des renseignements du 
bureau de Moncton répond aux appels téléphoniques en anglais seule- 
ment et qu’on traite avec une certaine arrogance la clientèle franco- 
phone. 

Le Commissaire a fait savoir à la plaignante que le Service des 
études spéciales de son bureau avait réalisé, au mois de septembre 1972, 
une enquête sur les services bilingues offerts par le ministère à son 
bureau de Moncton. Le Commissaire a formulé neuf recommandations 
dont trois touchaient les services de réception téléphoniques. A la fin de 
février 1973, le ministère informait le Commissaire qu’il avait pu donner 
suite à toutes ses recommandations et l’assurait que des services dans 
les deux langues officielles étaient désormais disponibles. 

Dossier no 1209-A Clair 

Un francophone signale que la partie de l’édifice des douanes cana- 
diennes faisant face à la rue principale de la municipalité de Clair, au 
Nouveau-Brunswick, porte l’inscription unilingue « Canada Customs » . 
Par contre l’écriteau figurant sur la partie de l’édifice face aux États- 
Unis est bilingue. 

Le ministère a informé le Commissaire que les Travaux publics 
avaient remédié à la situation. 

Dossier no 1239-A Lacolle 

Un francophone se plaint que le poste de douanes de Lacolle a 
remis aux passagers d’un autobus la formule E 67 5/69 Secondary 
Referral rédigée en anglais seulement. 
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Le ministère a répondu qu’au moment de l’incident il n’y avait 
à Lacolle que des exemplaires anglais de la formule. Les exemplaires 
bilingues étaient disponibles mais n’avaient pas encore été expédiés 
à ce poste. Depuis le 6 septembre 1972, seule la version bilingue est 
remise aux voyageurs. 

Dossier no 952-A Montréal 

Un plaignant envoie au Commissaire un bordereau bilingue éma- 
nant du ministère portant l’inscription « NO INF » . 

Le ministère a émis des directives visant à corriger la situation. 

Dossier no 996-A Ottawa 

Un plaignant déclare qu’il n’a pu obtenir de services en français 
à l’époque de Noël 1971 au bureau de douanes situé dans l’édifice 
des Postes, Promenade Alta Vista. 

A cause de l’imprécision de la plainte, le ministère n’a pu en 
déterminer la cause. Lors de l’incident, le service au public était 
assuré par huit employés dont quatre unilingues anglais et quatre 
bilingues. 

Le Commissaire a rappelé au ministère que le fait qu’un client 
s’adresse en français au personnel constitue en soi une demande im- 
plicite de services en français à laquelle on doit donner suite sans délai. 

Dossier no 455-A Toronto 

Un correspondant de Québec proteste auprès du Secrétaire d’État 
contre la saisie, par les douaniers de l’aéroport international de Toron- 
to, d’un appareil-photo acheté hors-taxe dans un aéroport étranger et 
qu’il n’a pas déclaré. Le plaignant afhrme ne pas avoir été servi en fran- 
çais et, comme il comprend mal l’anglais, il s’est ensuivi une situation qui 
aurait pu être évitée si les explications lui avaient été données en 
français. Le Secrétaire d’État a transmis sa lettre au Commissaire. 

Le plaignant a fait savoir qu’avant son départ, son agence de 
voyages l’avait informé (à tort) qu’il n’avait pas à déclarer les 
articles achetés hors-taxe dans un aéroport étranger, aussi n’avait-il 
demandé qu’une exemption de 25 dollars au lieu de celle de 100 dollars 
à laquelle chacun a droit chaque année. Se croyant totalement dans son 
droit, il a refusé de payer les 112 dollars que lui réclamait le service 
des douanes, et a accepté un reçu en échange de l’appareil confisqué, 
car son avion pour Montréal s’apprêtait à décoller. 

Le plaignant a écrit au ministère du Revenu national (Douanes 
et Accise) pour qu’on lui rende son appareil-photo, selon lui injuste- 
ment saisi. Il demandait quelles preuves apporter pour se justifier. 
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Par la suite, le plaignant et le ministère ont échangé des lettres, 
parmi lesquelles figuraient des déclarations sous serment, des lettres de 
l’agence de voyages et du compagnon de voyage du plaignant visant à 
convaincre Ie ministère qu’il n’avait jamais eu l’intention de frauder 
le gouvernement ou de passer des marchandises en contrebande. 

Le rôle du Commissaire se limitait à etablir si le plaignant 
avait été servi en français à l’aéroport et si, dans ce cas, il aurait mieux 
compris les règlements lors de sa déclaration aux douanes. 

Le ministère a affirmé qu’il y avait sur place deux ou trois doua- 
niers bilingues, que le plaignant n’avait pas demandé à être servi par 
un douanier bilingue et que sa compréhension de l’anglais et son élocu- 
tion dans cette langue laissaient croire qu’il n’y avait eu aucune diffi- 
culté d’ordre linguistique. Le ministère a ajouté que les raisons invo- 
quées par le plaignant pour ne pas déclarer son appareil-photo à l’aéro- 
port résultaient uniquement d’un malentendu entre le plaignant et son 
agence de voyages. 

La formule de déclaration en douane était bilingue et la partie 
relative aux achats faits à l’étranger était imprimée en rouge. 

Le plaignant a déclaré avoir demandé à une personne en uniforme 
qui se trouvait près du carrousel à bagages s’il y avait quelqu’un parlant 
français, mais iI n’avait pas reçu de réponse. Selon le ministère, il s’agis- 
sait VraisemblabIement d’un employé d’une compagnie aérienne ou d’une 
organisation quelconque mais certainement pas d’un douanier. 

Le ministère a souligné que le plaignant n’avait pas fait usage de 
son droit d’appel de la manière prescrite. 

Le Commissaire a conclu que le plaignant avait omis de déclarer 
son appareil-photo pour des raisons autres que linguistiques. Par consé- 
quent, il n’a pas poussé plus loin son enquête et en a informé le plai- 
gnant. 

Dossier no 1121-A Niagara Falls 

Un francophone déclare qu’on ne lui a pas offert de services dans 
sa langue au bureau de douanes de Niagara Falls et ajoute que la plu- 
part des affiches et panneaux étaient en anglais seulement. 

Le Commissaire a instruit cette plainte dans le cadre d’une enquête 
que menait alors son Service des études spéciales sur les services bilin- 
gues offerts au public par le ministère. A la suite de cette étude, le 
Commissaire a formulé quarante-huit recommandations qui avaient 
pour but d’assurer que des services soient offerts conformément aux 
exigences de la Loi sur les langues officielles. Nombre de ses recom- 
mandations touchaient des sujets tels que le recrutement et l’affectation 
du personnel bilingue et l’affichage dans les deux langues officielles. 
Quoique la mise en vigueur de certaines recommandations exigeait plus 
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ou moins de temps, le Commissaire a assuré le plaignant qu’il entendait 
suivre de près les initiatives du ministère pour se conformer aux exi- 
gences de la loi. 

Dossier no 1297-A Sudbury 

Un plaignant de Sudbury rapporte que l’estampille de dédouane- 
ment apposée sur un colis endommagé est unilingue anglaise. Il télé- 
phone au bureau de douanes pour obtenir des explications et constate 
que la préposée à la réception, quoique bilingue, identifie le ministère 
en anglais seulement. 

Le ministère a répondu que toutes les estampilles unilingues 
seraient remplacées par des estampilles bilingues et qu’il avait donné 
des instructions pour que le bureau de Sudbury soit toujours identifié 
au téléphone dans les deux langues officielles. 

Dossier no 1337-A North Bay 

Lors d’une visite aux édifices fédéraux de North Bay, un franco- 
phone constate que les écriteaux apposés sur les portes du bureau de 
district des taxes d’accise et de l’entrepôt d’examen des douanes et de 
l’accise sont rédigés uniquement en anglais. 

Le ministère a demandé au ministère des Travaux publics de rem- 
placer l’écriteau unilingue du bureau de district par un panneau bilingue 
et de retirer l’écriteau placé sur la porte de l’entrepôt, celui-ci n’étant 
pas ouvert au public. 

Dossier no 1074-A Edmonton 

Une francophone se présente au comptoir des douanes à Edmonton 
pour réclamer un colis contenant des livres venant de France. Au cours 
de la conversation, la préposée lui aurait dit que le français est une 
langue étrangère au Canada. 

Le ministère a fait savoir au Commissaire que les pièces justifi- 
catives présentées pour retirer le colis étaient rédigées en langues 
française, flamande et anglaise. Il semble qu’il y ait eu malentendu 
quant aux remarques de la préposée voulant que le français soit une 
« langue étrangère » . Elle n’avait pas voulu porter atteinte au statut 
du français comme langue officielle, mais elle posait à sa façon, 
peut-être maladroitement, une question afin d’établir si les livres étaient 
frappés ou non de droits. En effet, le règlement précise que les livres 
« en toute langue autre que l’anglais » sont admis en franchise. Afin 
d’éviter la répétition de tels malentendus, le ministère a donné instruc- 
tions à ses préposés de citer le texte même du tarif. 
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Dossier no 1343-A Vancouver 

Un correspondant se plaint qu’à la douane de l’aéroport internn- 
tional de Vancouver, un employé unilingue qui ne pouvait pas le servir 
en français n’a pas fait appel à un collègue bilingue. 

Le ministère a fait savoir au Commissaire que le plaignant avait 
rempli en français sa formule de déclaration et a reconnu que le doua- 
nier aurait dû voir là une demande implicite de service dans cette langue. 
S’il n’était pas lui-même bilingue, il aurait dû appeler un collègue 
bilingue pour servir le plaignant. Depuis lors, le ministère a rappelé 
à tous ses employés de l’aéroport leurs obligations et les directives à 
suivre. 

Le ministère n’a cependant pas précisé si un douanier bilingue 
#était alors en service. 11 a affirmé avoir nommé quatre douaniers bilin- 
gues à l’aéroport deux jours après l’incident mais on n’a pu savoir clai- 
rement quelle était la situation quand le plaignant avait subi les 
formalités douanières. 

L’instruction a conlirmé qu’aucun employé bilingue n’était en 
service lors du passage du plaignant à l’aéroport. Elle a révélé en outre 
que le ministère envisageait de nommer un cinquième employé bilingue 
pour que chaque équipe de travail soit en mesure de fournir des services 
en français. 

A la suite de l’instruction, et du fait que l’aéroport de Vancouver 
était un aéroport international, le Commissaire a recommandé au 
ministère de nommer immédiatement un cinquième douanier bilingue 
et a demandé qu’on l’informe de sa date d’entrée en service actif. Le 
ministère a donné suite à cette recommandation. 

2. Langue de travail 

Dossier no 45-A Montréal 

Le Commissaire a exposé dans son deuxième rapport annuel 
(pages 256 et 257) la nature de cette plainte. Bref, il s’agit d’un fonc- 
tionnaire d’expression française du ministère travaillant à Montréal et 
désireux de communiquer en français avec ses collègues hors du Québec. 

Le plaignant étant revenu à la charge à la fur de l’exercice 
financier 1971-1972, le Commissaire a chargé un des membres de son 
équipe d’aller faire enquête sur place. 

De l’examen des documents que le Commissaire avait déjà en sa 
possession et du rapport de cette enquête, il ressortait entre autres 
qu’il y avait eu une nette amélioration en ce qui concerne l’usage du 
français comme langue de travail au bureau des taxes d’accise du 
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district de Montréal-Ouest depuis que celui-ci était devenu, en novembre 
1971, unité de langue française. Alors qu’au début de 1971, environ 
70 p. 100 des rapports de vérification étaient rédigés en anglais, l’in- 
verse se produisait au printemps 1973 avec à peu près 70 p. 100 des 
rapports rédigés en français. Trente-trois des 39 employés de ce bureau 
étant des francophones, il ne faisait aucun doute que la prédominance du 
français en tant que langue de travail reflétait d’une façon plus pragma- 
tique les exigences de la Loi sur les langues officielles dans ce domaine. 

Toutefois, à l’été 1972, certains problèmes d’ordre linguistique 
se posaient encore à ce bureau. L’enquête a révélé que les employés 
ne pouvaient, en règle générale, communiquer en français avec les 
autres unités du ministère situées à l’extérieur du Québec. Le Com- 
missaire a par conséquent recommandé que le ministère autorise ses 
employés à communiquer avec n’importe quelle unité du ministère, 
où qu’elle soit située au Canada, dans la langue officielle de leur choix. 

De plus, certaines formules utilisées par les employés de ce bureau 
étaient encore unilingues anglaises. Le Commissaire a donc recom- 
mande que ces formules soient aussitôt que possible disponibles dans 
les deux langues officielles. 

Avant 1971, les membres de ce bureau travaillaient presque exclu- 
sivement en anglais et étaient donc dans l’ensemble plus familiers avec 
les termes techniques anglais que français. Le Commissaire a recom- 
mandé que l’on distribue à chaque employé un dictionnaire français 
et que des dictionnaires techniques en français et des lexiques ou 
glossaires techniques anglais-français, français-anglais, soient mis à la 
disposition de tous les employés, 

L’instruction a révélé de plus que parmi les six employés anglo- 
phones du bureau certains étaient unilingues alors que d’autres avaient 
une connaissance limitée du français. Le Commissaire a recommandé 
qu’on permette aux employés anglophones qui le désirent de suivre 
des cours de français. Il a de plus recommandé qu’à l’avenir les anglo- 
phones n’ayant pas une connaissance suffisante du français ne soient 
pas affectés aux unités de langue française. 

Le ministère a accepté le point de vue exprimé par le Com- 
missaire sur la question des communications avec les autres unités, 
mais lui a fait savoir que certaines considérations d’ordre pratique 
l’empêchaient d’appliquer pour le moment cette recommandation à 
l’échelle nationale. Le Commissaire a poursuivi avec le ministère les 
discussions entamées. Quant aux autres recommandations, le ministère 
en a pris bonne note : certaines ont déjà été mises en vigueur. Par 
exemple, toutes les formules utilisées par les employés étaient déjà 
disponibles depuis quelque temps dans les deux langues officielles tandis 
que la question des dictionnaires et des glossaires était réglée. 

445 



Dossier no 1625-A Québec 

Un haut fonctionnaire responsable d’une unité de langue française 
du ministère à Québec envoie au Commissaire copie d’une lettre qu’il 
a écrite au chef de la Division du bilinguisme* du Conseil du trésor; 
plus d’un mois après, il n’a toujours pas reçu de réponse. Dans cette 
lettre, il se plaint que les deux inspecteurs dépêchés par le ministère 
dans son unité étaient unilingues anglais. A son avis, des inspecteurs 
envoyés à Québec dans une unité officiellement désignée francophone 
devraient pouvoir parler français. 

La division du bilinguisme du Conseil du trésor a envoyé au Com- 
missaire un double de sa réponse au plaignant. Le ministère reconnais- 
sait son erreur et s’engageait à veiller à ce que par la suite les inspec- 
tions des unités de langue française soient confiées à des personnes 
ayant une bonne maîtrise de la langue française. Il s’agissait appa- 
remment d’un incident isolé; la division n’en a pas moins prié le 
plaignant de lui faire savoir si au cours des cinq à six mois suivants 
son unité avait reçu du bureau central d’Ottawa des communications 
unilingues anglaises, qu’elles fussent écrites ou orales. 

L’instruction a révélé que l’unité ne disposait pas de certains instru- 
ments de travail de base tels que des machines à écrire à clavier français 
et des manuels et guides ministériels en français, ce qui, de toute évi- 
dence, constituait un obstacle bien plus grave à la promotion du fran- 
çais comme langue de travail que la simple visite de deux inspecteurs 
anglophones. On indiqua au plaignant comment obtenir du ministère 
les instruments de travail en question. 

Le Commissaire s’est dit très satisfait de l’attitude ferme affichée 
par la division du bilinguisme et du fait qu’elle ait insisté pour que le 
ministère remplisse ses devoirs envers ses unités de langue française. 
Il a également remarqué que l’étude d’un problème particulier avait 
amené la découverte d’un autre problème peut-être plus important et 
que des mesures avaient été prises afin de les résoudre tous. 

3. Divers 

Dossiers nos 1242, 1243-Concours 

Un député et un représentant syndical écrivent au Commissaire au 
sujet d’un employé du ministère que l’on a empêché de se présenter à 
un concours de promotion à un poste bilingue, parce qu’il n’avait pas 
réussi l’examen de français que la Commission de la fonction publique 
posait comme condition préalable. 

*Actuellement Direction des langues officielles 
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Après avoir attentivement étudié les renseignements qui lui ont été 
fournis, le Commissaire a conclu que cette affaire n’était pas de son 
ressort car, à l’origine de la plainte, il n’y avait pas eu infraction à la 
Loi sur les langues officielles. Le gouvernement laissait au Conseil du 
trésor et au ministère concerné le soin de déterminer les exigences lin- 
guistiques des postes à pourvoir dans la fonction publique fédérale et 
c’était la Commission de la fonction publique qui, conformément à la 
Loi sur l’emploi dans la fonction publique et aux besoins des minis- 
tères, prescrivait les normes de sélection, y compris celles qui regardaient 
la langue, et établissait les connaissances linguistiques des candidats. 
La compétence du Commissaire ne pouvait être invoquée que si ces 
modalités entraînaient une infraction à la loi, par exemple quand des 
services n’étaient pas fournis dans les deux langues officielles. 

Cependant, après avoir reçu l’autorisation écrite, le Commissaire 
a référé la question au ministère, au Conseil du trésor et à la Commis- 
sion de la fonction publique. Celle-ci a réévalué les connaissances de 
l’employé dans la langue seconde et en a conclu qu’il n’était pas qualifié 
pour le poste à pourvoir. Le ministère a réexaminé le cas et s’est déclaré 
convaincu qu’il n’y avait eu ni discrimination ni injustice. Les personnes 
ayant déposé la plainte au nom de l’employé ont été informées des ré- 
sultats du réexamen de son cas. 

Dossier no 986-Système de datation et cachets postaux 

Un Montréalais se plaint que le système de datation du ministère 
ne correspond pas à l’ordre habituel dans lequel on libelle une date en 
français. Le plaignant déplore l’emploi de caractères inégaux dans Ies 
inscriptions en anglais et en français figurant sur les cachets postaux. 

Le ministère a répondu que la formule abrégée, telle « Fév. 2/72 » 
était conforme aux instructions du « Manuel de bureau » publié en 1961 
avec l’autorisation du Secrétariat d’État. Tout en prenant bonne note 
de la version des faits présentés par le ministère, le Commissaire a néan- 
moins recommandé d’utiliser la séquence (jour / mois / année) et a 
suggéré d’indiquer le mois en chiffre romain. Quant aux cachets pos- 
taux, le Commissaire a étudié, en collaboration avec le ministère, la 
possibilité d’accorder une priorité au français sur les cachets postaux 
au Québec. 

Le ministère a reconnu que le système international d’identification 
de la date (jour / mois / année) avait l’avantage d’éliminer le problème 
de la préséance de la langue pour ce qui est du nom du mois, mais il 
était d’avis qu’il serait préférable de l’indiquer en lettres car une expé- 
rience tentée dans ses bureaux de Montréal a permis de constater que 
l’usage du chiffre romain portait à confusion. 
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A la suggestion du Commissaire, le ministère a accepté de conver- 
tir tous les timbres-dateurs. 

Dossier no 1499-Étiquetage 

Un francophone se plaint que les étiquettes de l’accise sur les bou- 
teilles d’alcool sont unilingues anglaises. 

A la suite de l’intervention du Commissaire, le ministère a com- 
mandé de nouvelles étiquettes bilingues. 

REVENU NATIONAL - IMPÔT - « Deux femmes en or » 

APPRÉCIATION 

Les efforts du ministère pour corriger les situations qui ont donné 
lieu à des infractions à la Loi sur les langues officielles et, en général, 
pour appliquer cinq des treize recommandations formulées par le bureau 
du Commissaire, ont été positifs et rarement parcimonieux. L’intérêt 
que le Commissaire porte à ce ministère augmente à un taux croissant 
sinon composé. Le ministère, avant même qu’il ne fasse I’objet d’une 
étude spéciale, avait déjà arrêté une ligne de conduite fondamentalement 
solide et s’était employé sérieusement à offrir un choix de programmes 
de formation linguistique et à rendre bilingues la plus grande partie de 
ses formulaires et de son matériel d’information. 

Dans l’ensemble, le ministère a coopéré au règlement des plaintes 
et s’est efforcé de respecter les dispositions de la Loi sur les langues ofi- 
cielles dans tout le pays. L’expérience a démontré que les impôts peu- 
vent être perçus en français aussi bien qu’en anglais sans que les recettes 
en soient pour autant diminuées. 

Le peu de temps qui s’est écoulé depuis l’étude (achevée en mai 
1973) n’a naturellement pas permis au ministère d’appliquer entière- 
ment quelques-unes des recommandations formulées. Le ministère ne 
précise certes pas toujours de quelle façon il entend mettre en œuvre 
les recommandations mais le Commissaire, vu la bonne collaboration du 
ministère, espère que celui-ci donnera bientôt suite à toutes les recom- 
mandations. 

Cinq des treize recommandations du Commissaire ont été mises 
en œuvre (recommandations 1, 2, 6, 12, 13) et les autres sont à divers 
stades d’application. Le ministère a accepté de faire connaître davantage 
son aptitude à assurer des services dans les deux langues, de diffuser à 
l’avenir toute sa publicité, à queIques exceptions près, en français et en 
anglais, de recruter un nombre suffisant de bilingues pour les postes qui 
comportent des contacts avec le public et de prendre les mesures néces- 
saires pour répondre sans tarder aux lettres dans la langue des corres- 
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pondants. Le problème que pose une présentation appropriée, dans les 
bureaux de poste, des formules de déclaration d’impôt en anglais et en 
français n’a pas encore été résolu, mais le ministère a pris de nouvelles 
mesures pour veiller à ce que les contribuables reçoivent des formules 
imprimées dans la langue de leur choix. 

Pendant la période examinée dans le présent rapport, le Commis- 
saire a reçu 44 plaintes contre le ministère; ce dernier a réglé la plupart 
d’entre elles dans des délais raisonnables. 

Six de ces plaintes seulement ont entraîné des recommandations; 
dans certains cas, le ministère a étendu les mesures correctives à tout 
le pays. 

Certaines situations, notamment celle créée par le service télépho- 
nique au bureau d’Ottawa, ont donné lieu à une série de plaintes. 
Toutefois, compte tenu du nombre très élevé d’appels que ce bureau 
reçoit, il était normal de s’attendre à quelques plaintes. Dans la plupart 
des cas, ces dernières n’étaient pas suffisamment précises pour établir 
avec certitude la part de responsabilité du ministère. 

A plusieurs reprises, des contribuables se sont plaints de n’avoir 
pas reçu la formule de déclaration d’impôt dans la langue officielle de 
leur choix. Il faut signaler cependant que dans la majorité des cas le 
ministère devait être disculpé car la langue de la formule correspondait 
à la langue utilisée par le plaignant dans sa déclaration de l’année pré- 
cédente. Dans de rares cas il s’agissait bien d’une erreur administrative 
mais, comme on dit, errare humanum est, même lorsqu’il s’agit d’un 
ordinateur. 

ÉTUDE SPÉ~ZALE 

Entreprise à la demande du ministère intéressé, cette étude du 
secteur de l’impôt a démarré en juillet 1972. 11 s’agissait de passer 
en revue et d’évaluer les mesures prises par le ministère en vue de faire 
appliquer les dispositions de la loi relatives à la langue de service. 
L’étude portait en premier lieu sur I’administration centrale (envisagée 
sous le double aspect d’un organisme autonome ayant ses propres 
relations avec le public et d’un organe administratif central répercu- 
tant en quelque sorte ses lignes de conduite sur tous ses services d’un 
bout à l’autre du pays) et en second lieu sur les services fournis aux 
bureaux de district et bureaux régionaux d’appels. C’est ainsi que 
l’équipe a abordé les domaines suivants : les orientations du départe- 
ment, le personnel, les cours de langue et le maintien des connaissances 
acquises, les programmes d’information du public, les services télépho- 
niques, les documents et imprimés à l’usage de la population et la 
signalisation. 
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Le groupe d’étude a estimé que la déclaration de principes du 
ministère sur le bilinguisme constituait pour le personnel un fort bon 
document de référence sur la prestation des services qu’il incombe au 
ministère de fournir au public dans les deux langues officielles. Mais 
le groupe a constaté qu’il fallait que le ministère complète cette déclara- 
tion par une définition de la clientèle touchée et de l’importance des 
services bilingues auxquels elle a droit, et qu’il précise en outre ce qu’il 
entend par demande régulière et suffisante. De plus, les constatations ont 
révélé que, dans la quasi-totalité des cas, à l’échelon du district, il y 
aurait eu avantage à mieux informer le personnel sur la mise en œuvre 
du programme de bilinguisme. 

L’administration centrale n’a que peu de contacts directs avec le 
public, si ce n’est par l’intermédiaire du centre de traitement des 
données par où passent les déclarations d’impôt. Celui-ci a pour règle 
d’envoyer les avis de cotisation dans la langue officielle employée par 
l’intéressé. Pour de plus amples renseignements, les contribuables sont 
invités à communiquer avec les bureaux de district; c’est là, et dans les 
bureaux régionaux d’appels, que le ministère est le plus souvent en 
rapport avec la population. 

Quoique, parmi les douze bureaux visités, tous sauf un avaient 
une certaine aptitude à communiquer dans les deux langues, la plupart 
d’entre eux n’étaient pas équipés pour répondre à la demande existante, 
ou latente, de services dans les deux langues officielles. Certains avaient 
trop peu de personnel bilingue, ou alors celui-ci était mal réparti, tant 
au sein des divisions qu’aux différents échelons de la hiérarchie. Le 
groupe d’étude a appris que le ministère avait eu de grosses difficultés 
à recruter un personnel bilingue doté de la compétence technique 
indispensable, notamment pour la vérification de comptes. Comme 
aucune solution à ce problème de recrutement n’était en vue à court 
terme, les cours de langue s’avéraient absolument nécessaires. 

Le ministère avait fait de gros efforts pour offrir toute une gamme 
de programmes d’enseignement des langues à son personnel. C’est 
ainsi que les cadres supérieurs avaient suivi les cours d’un organisme 
privé et que d’autres employés d’Ottawa étaient inscrits à ceux du 
Bureau des langues de la Commission de la fonction publique. En 
outre, le ministère appuyait un programme d’échange biculturel et il 
avait affecté des professeurs de langue à ses bureaux d’Edmonton et 
de Saskatoon. Le maintien de l’acquis posait, toutefois, un problème 
important et le groupe d’étude a dû conclure, à ce sujet, que le 
ministère devrait soigneusement chercher à exploiter le potentiel des 
connaissances nouvelles acquises par le personnel frais émoulu des 
stages. 

Il convient de féliciter le ministère du soin qu’il a mis à offrir au 
public, dans les deux langues officielles, ses programmes d’information. 
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11 faut également souligner qu’il dispense un important service de 
renseignement dans chacun des bureaux de district, dont le responsable 
participe à des émissions radiophoniques et télévisées, afin de tenir 
la population au courant de la législation et des règlements fiscaux. 
Dans tous ces bureaux sauf un, le ministère offrait ce service en français 
et en anglais. Quant aux brochures explicatives, elles existaient elles 
aussi, pour la plupart, dans les deux langues, mais le groupe d’étude 
a constaté que leur diffusion aux organes d’information et dans la 
population laissait à désirer; ainsi, il est possible que les groupes lin- 
guistiques minoritaires de certaines régions ne les aient pas reçues dans 
leur langue. Il y a tout lieu de croire que si le ministère faisait un effort 
concerté pour faire savoir au public qu’il est en mesure de lui fournir 
ses services dans les deux langues, la demande ainsi suscitée se mani- 
festerait au maximum, ce qui présenterait le triple avantage de lui 
permettre de mieux exploiter ses ressources bilingues, de multiplier les 
occasions qu’auraient ses diplômés des cours de langue de pratiquer 
leur seconde langue et, enfin, d’accomplir un grand pas dans la trans- 
formation de l’image d’organisme unilingue qu’il projetait encore. 

Certains autres imprimés à l’intention du public, comme les 
diverses formules et la publication Les rouages de l’impôt, existaient 
dans les deux langues, soit en édition bilingue, soit en éditions 
séparées. Cette dernière présentation est certes tout à fait conforme 
aux dispositions de la loi, mais le groupe d’étude a remarqué que 
bien souvent seule la version anglaise était, ou semblait, disponible 
aux comptoirs, et que maints bureaux de poste n’avaient pas en réserve 
des feuilles d’impôt dans les deux langues officielles. Le ministère du 
Revenu et celui des Postes partagent la responsabilité de cet état de 
choses, puisque c’est au premier qu’il incombe de fournir les imprimes 
et au second de les mettre à la disposition du public, lequel est en 
tout état de cause sans doute peu enclin à accepter que l’on mette cette 
carence au compte de la formule à employer. A ces documents, il 
faut ajouter les cartes de visite, dont il a égalem?nt été constaté 
qu’elles étaient unilingues. Leur importance n’est, de toute évidence, 
pas majeure, mais pour des raisons d’ordre pratique et symbolique, 
il conviendrait de les rendre bilingues. 

La question du service téléphonique peut se subdiviser en trois 
rubriques : inscriptions dans l’annuaire, réception et renseignements. 
Dans certaines régions du pays, l’annuaire ne contenait que des in+ 
criptions en anglais, ou alors regroupait le français et l’anglais sous 
la seule mention « Income Tax B . Les formules d’accueil utilisées 
par les téléphonistes variaient largement, mais un seul service répondait 
aux appels dans les deux langues. En ce qui concerne les demandes 
de renseignements, et en particulier celles qui étaient adressées au 
service des cotisations des bureaux de district, l’on prévoyait que 
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l’adoption du système « Zénith » pour la période des déclarations 
fiscales en 1973, créerait d’importants problèmes par suite de l’insuffi- 
sance quantitative et de la mauvaise répartition géographique du per- 
sonnel bilingue compétent. 

Toujours dans le domaine des communications avec le public, la 
traduction jouait un rôle important. Sur les neuf bureaux qui y 
avaient recours pour répondre au courrier reçu en français, un seul 
s’adressait systématiquement au bureau officiel d’Ottawa; six la faisaient 
faire par leurs propres employés, et les deux autres, par leurs agents 
ou le service de traduction de leur administration centrale à Ottawa. 
Tout en reconnaissant que le recours au personnel du bureau local 
permet d’éviter les retards souvent occasionnés par l’exécution des 
travaux à Ottawa, l’équipe de recherche a conclu que ce système 
présentait certains inconvénients. D’abord, un manque d’exactitude peut 
contrevenir aux dispositions de la Loi sur les langues officielles rela- 
tives à l’égalité de statut des deux langues; de plus, la Loi sur le 
Bureau des traductions délègue à ce dernier toute autorité en matière 
de traduction pour l’administration fédérale. C’est pourquoi la solution 
idéale consisterait à accroître le nombre d’employés bilingues compé- 
tents; le groupe d’étude estima toutefois que les directeurs de bureaux de 
district devraient faire, en attendant, tout leur possible pour obtenir 
que le Bureau des traductions embauche des spécialistes et les affecte 
là où le volume de travail justifie leur présence. 

En ce qui concerne l’installation d’une signalisation bilingue, le 
groupe d’étude a constaté que le ministère était très en retard dans 
son programme. Or, en raison de l’impact visuel que la signalisation 
exerce dans la projection d’une « image bilingue » du gouvernement 
canadien, il fallait absolument y remédier au plus tôt. 

En dépit des lacunes exposées ci-dessus, le Commissaire a tenu 
néanmoins à féliciter le ministère du grand intérêt qu’il a accordé à la 
réforme du bilinguisme et des importants changements internes qu’il 
a SU réaliser ces dernières armées. Dans le but de l’aider à atteindre 
pleinement et pour de bon ses objectifs, le Commissaire a formulé 
les recommandations suivantes : 

(1) que le ministère laisse de côté les notions de districts bilingues en 
projet, de pourcentages de population et de minimums numériques, dont il 
se sert actuellement pour déterminer les besoins en personnel dans les divers 
bureaux où il doit assurer des services dans les deux langues officielles, et 
les remplace par une méthode qui tienne mieux compte de la demande 
potentielle. Cette méthode reposerait sur les notions de lieux où il existe de 
fait une population de la minorité linguistique, d’effectifs bilingues qualifiés 
nécessaires en pratique dans ces endroits pendant les heures de travail et de 
répartition optimale de ce personnel dans les secteurs de l’activité du minis- 
tère qui impliquent des contacts avec le public; 
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(2) que, conformément à son ferme propos, exprimé dans sa politique en 
matière de bilinguisme, le ministère mette au point et applique, d’ici le 28 
septembre 1973, une campagne d’information comportant la participation 
de hauts fonctionnaires et celle du conseiller en bilinguisme, et visant à 
mettre le personnel, à tous les échelons et dans tout le pays, au courant de 
l’ensemble du programme du ministère concernant l’application de la Loi 
sur les langues officielles; 

(3) que, pour éviter les erreurs, les retards et les renvois inutiles, le minis- 
tère veille à ce qu’il y ait suffisamment d’employés capables de fournir des 
services dans les deux langues officielles à tous les points importants de 
contact avec le public dans les bureaux de district, tels que les comptoirs de 
renseignements et les postes téléphoniques; 
que, dans les bureaux où il est actuellement impossible de fournir systé- 
matiquement des services dans les deux langues officielles, le ministère 
envisage de prendre les mesures suivantes : 

(a) signaler au public, par voie d’avis, les endroits précis du comptoir où 
il peut obtenir des services dans l’une ou l’autre des deux langues officielles; 

(b) faire inscrire, dans les annuaires téléphoniques, un ou plusieurs numéros 
que le public peut composer pour joindre des employés parlant couramment 
les deux langues officielles; 

(4) que le ministère adopte une formule bilingue de salutation au téléphone 
de façon à indiquer au demandeur que l’on est disposé et en mesure de lui 
offrir des services dans les deux langues, lorsque : 
(a) le secteur desservi par un bureau regroupe un nombre important de 
membres de la minorité linguistique; 
(b) le bureau en question dispose d’un standard téléphonique; 

(5) que le ministère charge ses agents des relations extérieures dans les 
différents bureaux de district d’impôt, de faire savoir au public qu’il est en 
mesure de lui fournir des services dans les deux langues officielles; 

(6) que le ministère veille à ce que tous les organes d’information d’expres- 
sion française et anglaise à travers le pays reçoivent des annonces publici- 
taires ou documentaires (les « Renseignements - éclairs B , par exemple), qui 
permettent aux deux groupes linguistiques d’avoir égalité d’accès à l’in- 
formation; 

(7) que le ministère veille à ce que toutes les publications à la disposition 
du public dans les bureaux de district d’impôt soient exposées de telle sorte 
que les titres apparaissent dans les deux langues officielles; dans le cas où 
les éditions française et anglaise de ces publications sont séparées, les 
bureaux doivent s’assurer qu’elles sont disponibles et présentées en même 
temps dans les deux langues officielles; 

(8) que le ministère s’attache, comme par le passé, à répondre aux lettres 
dans la langue du correspondant tout en continuant à inciter les employés 
à rédiger la correspondance directement dans l’une ou l’autre langue et à en 
améliorer la qualité; 
que le ministère s’entende avec le Bureau des traductions du Secrétariat 
d’Etat pour prendre, entre-temps, toutes mesures provisoires de traduction 
jugées nécessaires, afin de respecter les impératifs de la sécurité, de garantir 
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une qualité égale des textes dans les deux langues et d’éliminer de la cor- 
respondance toute inégalité de délai qui pourrait se produire entre les ré- 
ponses faites en français et celles faites en anglais; 

(9) que des mesures immédiates soient prises pour que toute la signalisation 
extérieure et intérieure, les cartes de visite et les inscriptions dans les an- 
nuaires téléphoniques apparaissent dans les deux langues; 

(10) que le ministère trouve un moyen pour que le contribuable puisse indi- 
quer, sur sa formule de déclaration d’impôt de 1973, la langue dans laquelle 
il aimerait être servi à l’avenir, ceci dans le but de garantir sa liberté de 
choix et de connaître, en outre, l’importance de la demande de services dans 
l’une et l’autre langues officielles; 

(II) que le ministère étudie immédiatement avec le ministère des Postes les 
différents moyens de garantir que, dans tous les bureaux de poste des- 
servant des secteurs composés de membres des deux groupes linguistiques 
officiels, les formules de déclaration d’impôt sur le revenu des particuliers 
mises à la disposition du public le soient dans les deux langues, ce qui sup- 
pose en permanence un stock suffisant de ces formules dans les deux langues 
et une présentation égale; 

(12) qu’un mode de contrôle régulier soit institué pour veiller à ce que le 
ministère satisfasse dans son ensemble aux exigences de la Loi sur les 
langues officielles; 

(13) que l’application des présentes recommandations ne porte, en aucun 
cas, atteinte à la sécurité d’emploi ni aux perspectives de carrière des em- 
ployés du ministère. 

PLAINTES 

1. Documents d’impôt 

Dossiers nos 766-A Bonnyville, 1766-A Brossard, 1770-A Ottawa 

Trois francophones se plaignent d’avoir reçu une formule d’impôt 
en anglais bien qu’ils aient rempli leur formule en français l’année 
précédente. L’un d’eux ajoute que plusieurs de ses amis ont reçu leurs 
formules en français un mois après la distribution des formules anglaises. 

Tout en regrettant ces incidents, le ministère a rappelé sa pratique 
d’envoyer aux millions de contribuables canadiens des formules d’impôt 
dans la langue officielle de leur choix. A cet effet, il a mis au point une 
programmation spéciale pour ses ordinateurs. Des erreurs sont cependant 
toujours possible lors du tri du courrier. Pour déterminer la langue du 
contribuable l’ordinateur se base sur la formule française ou anglaise 
qu’il a remplie. Certains changements législatifs ont nécessité la modifica- 
tion des formules pour 1971 et les exigences de la traduction ont retarde 
l’impression de la version française. On a donc distribué la version 
anglaise sans attendre l’autre. Le ministère a indiqué son intention 
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d’émettre simultanément les formules dans les deux langues. Il a égale- 
ment réitéré aux employés des bureaux régionaux ses instructions en vue 
de faire respecter la Loi sur les langues officielles. 

Dossier no 1682 -A Memramcook 

Un francophone du Nouveau-Brunswick reçoit la version anglaise 
de sa déclaration d’impôt 1972. II demande au Commissaire de presser 
le ministère de lui envoyer une formule en français dans les plus brefs 
délais. En outre, il souhaite que toutes les formules et la correspondance 
qu’il recevra à l’avenir soient rédigées en français. 

Le ministère a fait savoir au Commissaire que le code d’ordinateur 
déterminant la langue de la formule à envoyer était basé sur la langue 
employée par le contribuable dans sa déclaration précédente; or, en 
1971, le plaignant avait rédigé sa déclaration en anglais. On a modifié 
le code de façon que la correspondance et les formules qui lui seraient 
désormais adressées soient en français. Dans l’intervalle, le ministère 
avait fait parvenir au plaignant une nouvelle formule 1972 rédigée 
dans cette langue. 

Dossier no 1758-A Ste-Foy 

Un francophone se plaint d’avoir reçu un avis de cotisation en 
anglais. 

Le ministère a souligné qu’il déterminait la langue officielle de ses 
correspondants à partir de celle dans laquelle ils avaient rempli leur 
dernière formule d’impôt. II semblerait que le plaignant ait utilisé une 
formule en anglais, ce qui expliquait qu’un avis de cotisation lui ait 
été envoyé dans cette langue. Le ministère a apporté les correctifs 
nécessaires afin que toute correspondance lui soit envoyée en français. 

Dossier no 1645-A Sudbury 

Un francophone se plaint que sa famille a reçu deux formules 
de déclaration d’impôt en anglais et deux formules en français. Il 
déclare que l’année précédente elle avait reçu quatre formules anglai- 
ses qu’elle avait remplacées par des formules françaises obtenues du 
bureau de poste local; c’est pourquoi elle s’attendait à recevoir l’année 
suivante des formules françaises. II se plaint également que les deux 
brochures explicatives jointes aux formules françaises étaient rédigées 
en anglais. Enfin, il ne comprend pas pourquoi le mot « street ‘B qui 
figurait sur l’adresse des formules anglaises n’avait pas d’équivalent 
sur les formules françaises où seuls apparaissaient le numéro de la 
maison et le nom de la rue. 
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Le ministère a confirmé que le plaignant et sa soeur avaient 
rempli en français leurs déclarations 1971, tandis que son père et son 
frère I’avaient fait en anglais. Ceux-ci avaient ainsi reçu des formules 
anglaises pour l’année 1972 et, selon le ministère, devraient se procurer 
des formules en français au bureau de poste local, ou bien, s’ils avaient 
déjà établi leurs déclarations en anglais, demander à leur bureau de 
district de faire amender le code d’ordinateur pour l’année suivante. 
Le ministère n’a pas déterminer pourquoi des brochures anglaises avaient 
été jointes aux formules françaises. Comme environ dix millions de 
formules et de brochures ktaient classées et mises sous enveloppe 
mécaniquement, il était possible que des erreurs se produisent. 

Le ministère a attiré l’attention de son personnel sur le fait que 
le mot « rue » n’apparaissait pas sur les formules françaises et a signalé 
que cette question serait prise en considération lors de la prochaine 
révision de l’imprimante de l’ordinateur. 

Le mot « rue » faisant partie intégrante d’une adresse rédigée 
correctement en français, le Commissaire a recommandé qu’il figure à 
l’adresse portée sur les formules françaises envoyées au public l’année 
suivante. 

Le ministère a alors expliqué que le système alphabétique de 
l’ordinateur n’aurait pas fonctionné si le mot « rue » avait précédé 
le nom de celle-ci dans l’adresse française. Le système numérique mis 
en place depuis lors allait permettre d’imprimer correctement l’ensem- 
ble de l’adresse en français. Toutefois, il eût été à la fois long et 
coûteux de modifier l’ensemble des fichiers principaux pour l’année 
1973. C’est pourquoi le ministère a décidé de corriger d’abord toutes 
les nouvelles adresses et ensuite de modifier peu à peu l’ensemble des 
adresses en français. 

Dossier no 1740-A Toronto 

Un francophone fait grief au ministère de n’avoir pu obtenir une 
formule d’impôt en français au bureau de district de Toronto. La per- 
sonne qui lui a répondu aurait même traité sa demande assez cavalière- 
ment. 

Le ministère a déclaré regretter vivement qu’une réponse désobli- 
geante ait été faite au plaignant. Il a informé le Commissaire que la 
politique de ce bureau était de toujours offrir des formules dans les deux 
langues officielles. Puisqu’il y avait à ce moment plus de 70 employés 
à la réception téléphonique, le ministère n’a pu identifier la per- 
sonne responsable de I?ncident. Toutefois, le directeur du bureau a 
porté la question à la connaissance des employés en leur rappelant les 
instructions émises à ce sujet. 
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Le Commissaire a informé le plaignant que le Service des études 
spéciales de son bureau terminait une enquête sur les services bilingues 
offerts par ce ministère et comptait formuler par la suite des recom- 
mandations précises. 

Dossiers noô 741, 920-A Winnipeg 

l Un francophone se plaint de ce que les formules d’impôt en fran- 
çais aient été disponibles au bureau de poste no 4 de Winnipeg plus 
d’un mois après les formules en anglais. 

Le ministère a confirmé l’assertion du plaignant en précisant que 
les formules en français n’étaient alors disponibles à Winnipeg qu’au 
bureau de district. Il comptait toutefois être en mesure dès l’année sui- 
vante d’expédier plus tôt les formules dans les deux langues officielles. 

Le Commissaire a rappelé au ministère que, pour satisfaire aux 
exigences de la Loi sur les langues officielles, il était essentiel que les 
sous-bureaux de poste possèdent les formules dans les deux langues 
officielles afin que le contribuable ne soit pas obligé de réclamer lui- 
même au bureau de district une formule dans la langue de son choix. 

l Le plaignant n’a pu obtenir du bureau de district de Winnipeg la 
formule d’impôt T3-1971 en français. 

Le ministère a répondu qu’il avait assuré à ce bureau la distribu- 
tion de la formule dans les deux langues officielles. Le Commissaire a 
rappelé au ministère qu’il ne suffisait pas d’avoir cette formule en stock 
mais que les employés devaient l’offrir au contribuable dans la langue 
de son choix. 

Dossiers nos 919, 1069,1070-A Edmonton 

l Le plaignant ne parvient pas à obtenir du bureau de district 
d’Edmonton une version française de la formule no T2019 « Demande 
d’établissement d’un troupeau de base B . Il prétend de plus que les 
bureaux du ministère à Ottawa n’ont pu donner satisfaction à la de- 
mande qu’il avait formulée par écrit à ce sujet. 

Le ministère n’est pas parvenu à s’expliquer pourquoi le plaignant 
n’avait pas réussi à obtenir une copie de la version française qui était 
pourtant disponible au bureau d’Edmonton. Quant à la demande sou- 
mise à Ottawa, le ministère a déclaré ne pouvoir vérifier les faits sans 
connaître le nom et l’adresse du plaignant. Celui-ci n’a pas jugé bon 
de révéler son identité au ministère. 

Le Commissaire a fait parvenir au plaignant un exemplaire de la 
formule no T2019. 
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l Le plaignant fait grief au bureau régional d’Edmonton de ne pas 
fournir suffisamment de formules d’impôt au bureau de poste de 
St-Isidore et de mettre trop de temps à répondre aux lettres en français. 

Le ministère a répondu qu’il avait approvisionné le bureau de 
poste de formules dans les deux langues officielles. En effet, se fondant 
sur la demande de l’année précédente, il avait envoyé au mois de janvier 
1972 dix formules Tl abrégées en anglais et douze en français avec 
des instructions pour le réapprovisionnement. Pour ce qui est du délai 
à répondre aux lettres en français adressées au bureau d’Edmonton, il 
n’a pu, faute de renseignements précis, déterminer ce à quoi le plaignant 
faisait allusion. Toutefois, le ministère a reconnu qu’en règle générale, 
un correspondant ne devrait pas attendre trois semaines avant de recevoir 
une réponse. 

Puisque le réapprovisionnement en formules dépendait du ministère 
des Postes, le Commissaire a porté cette question à son attention. Le 
ministère a adressé une directive aux directeurs généraux des régions 
leur recommandant de faire en sorte que les formules fournies aux 
bureaux de poste par le ministère du Revenu national (Impôt) ainsi 
que les autres formules du gouvernement soient toujours disponibles 
dans les deux langues officielles. 

2. Au téléphone 

Dossiers no8 1171, 1665, 1745-A Ottawa 

l Un francophone se plaint que les préposés aux standards téléphoni- 
ques de la Division des appels à Ottawa ne peuvent offrir de services 
en français. 

Le ministère a reconnu que la chose avait pu se produire au temps 
où des travaux de rénovation avaient obligé le personnel de la Division 
à occuper temporairement d’autres locaux. Pour cette raison, la règle 
voulant que la réception et l’acheminement des appels soient assurés 
par une personne bilingue n’a pas toujours été observée. Il avait été 
convenu qu’à titre temporaire les secrétaires, parfois unilingues, 
répondraient aux appels téléphoniques destinés à leur patron. 

Le Commissaire a estimé que les explications fournies par le 
ministère ne justifiaient pas la suspension même temporaire des services 
bilingues de réception et a recommandé au ministère de prendre les 
mesures nécessaires pour éviter la répétition de telles contraventions à 
la loi. 

l Un francophone et un anglophone déclarent que le Service de 
renseignements de l’impôt fédéral, au bureau de district d’Ottawa, n’est 
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pas en mesure de les servir dans leur langue d’une manière rapide et 
satisfaisante. 

Le ministère a déclaré qu’il s’efforçait de servir chaque citoyen 
dans la langue de son choix. Il a expliqué qu’au bureau de district 
d’Ottawa, sur les dix-huit, préposés aux renseignements téléphoniques, 
dix étaient unilingues anglais et huit bilingues. En outre, deux surveillants 
parlaient couramment anglais. Les employés unilingues avaient rqu 
instruction de transmettre à leurs collègues bilingues les appels en 
français. Pendant les périodes de pointe, cependant, le service était 
parfois surchargé et l’attente plus longue. 

Le ministère a ajouté que, si le plaignant anglophone avait demandé 
à être servi par un employé anglophone, tous les efforts auraient été 
faits pour le satisfaire. 

Le Commissaire a rappelé au ministère qu’il ne devrait pas être 
nécessaire de demander expressément à être servi en français ou en 
anglais. Le seul fait de s’adresser au Service de renseignements dans 
l’une ou l’autre langue constituait une demande implicite de service dans 
cette même langue. D’ailleurs, c’était à l’administration qu’incombait 
le devoir de fournir aux clients des services dans la langue officielle de 
leur choix. Le Commissaire a ajouté qu’il devrait être facile d’apprendre 
au personnel à utiliser une expression comme « One moment, please » , 
ou « Un instant, s’il vous plaît » avant de transmettre l’appel à un 
collègue qui parle la langue du client. 

Le Commissaire a recommandé au bureau de district d’Ottawa de 
répartir son personnel de façon à assurer à toute personne téléphonant 
pour se renseigner un service rapide dans la langue de son choix. 11 a 
également suggéré qu’un ou deux employés soient préposés aux appels 
en français, quitte à ce qu’ils transmettent à d’autres les appels en 
anglais. 

3. Correspondance 

Dossier no 783-Nouveau-Brunswick 

Une plaignante de Moncton reproche au bureau de Saint-Jean 
d’avoir répondu en anglais à une lettre écrite en français. 

Après enquête, le bureau a souligné qu’on avait écrit en anglais à 
la plaignante parce que celle-ci avait rempli sa formule d’impôt dans 
cette langue. Cependant, il n’y avait aucune raison valable pour qu’on 
réponde en anglais à une demande de renseignements rédigée en 
français. En effet, selon les directives du ministère, les employés doivent 
répondre aux lettres dans la langue officielle utilisée par les cor- 
respondants. 
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Le ministère a prié le Commissaire de transmettre ses excuses à 
la plaignante. Sur la recommandation du Commissaire, il a demandé à 
son bureau de Saint-Jean de faire parvenir désormais à la plaignante 
des formules en français. 

Dossiers nos 1651, 1819~Ottawa 

l Un francophone, ayant rempli sa déclaration d’impôt en français, 
fait grief au ministère de lui avoir fait parvenir en anglais une demande 
de renseignements supplémentaires. 

Le ministère a informé le Commissaire que la déclaration d’impôt 
du plaignant se trouvait dans un lot d’une cinquantaine de déclarations 
faites en anglais et les commis ont oublié de transmettre sa déclaration 
au service approprié. Malgré que les instructions données aux employés 
quant à l’usage des langues soient très précises, le ministère a néanmoins 
cru bon d’attirer leur attention sur cet incident afk d’en éviter la 
répétition. 

l Un plaignant informe le Centre des données fiscales à Ottawa de 
son changement d’adresse. Sa lettre lui revient portant un tampon 
indiquant la date, avec la mention suivante : « Received - Taxation 
Centre » . 11 estime que le tampon aurait dû être en français ou dans les 
deux langues. 

Le ministère a informé le Commissaire qu’il répondait aux lettres 
dans la langue officielle utilisée par les correspondants. C’était par 
méprise qu’on avait retourné sa lettre au plaignant et il était peu 
probable que cette erreur se reproduise. Le ministère a ajouté qu’il 
était possible d’obtenir des tampons bilingues là où le personnel des 
deux groupes linguistiques pouvait en avoir besoin. 

Le Commissaire a accepté l’explication du ministère, à savoir que 
le plaignant s’était vu retourner sa lettre par erreur. II a recommandé 
que le Centre se munisse de tampons bilingues dans les délais les plus 
brefs. 

Le ministère a remplacé les tampons unilingues par d’autres 
bilingues. 

4. Divers 

Dossier no 1 OPO-Déductions fiscales 

Une anglophone a suivi des cours de français dont elle avait 
assumé les frais en 1970 et en 1971. Elle se demande pourquoi le 
ministère lui a accordé la déduction des frais de cours suivis en 1971 
et n’a pas autorisé la même déduction en 1970. 
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Le Commissaire a expliqué que cette question n’était pas de son 
ressort, mais il a offert, à titre officieux, de transmettre la lettre de sa 
correspondante à la Direction de l’impôt. La plaignante a accepté 
l’offre du Commissaire. 

Par la suite, le ministère a informé le Commissaire que la déduc- 
tion pour 1970 avait été consentie. 

Dossier no 1097-Mauvais français 

Un plaignant de Welland reproche au ministère la mauvaise qualité 
du français d’une circulaire bilingue, 

Le ministère a admis que les assertions du plaignant étaient fondées 
et lui a présenté ses excuses. Un employé aurait négligé de faire vérifier 
sa lettre par le Service de traduction. 

Le Commissaire a invité le ministère à apporter une attention 
particulière à la qualité du français afin que des incidents semblables ne 
se reproduisent pas. 

Dossier no 1322-Avis de concours 

Un francophone souligne au Commissaire que les exigences 
linguistiques de l’avis de concours no 72.-TAX-HO-CCID-109 pour un 
poste de commis à la division des Impressions et de l’agencement de- 
vraient préciser que la connaissance de Sanglais et du français est essen- 
tielle. En effet, si ce poste était accordé à un unilingue anglophone, les 
fonctionnaires francophones désirant commander des travaux d’impres- 
sion dans leur langue pourraient se voir privés du droit de travailler 
dans la langue officielle de leur choix. 

L’instruction de la plainte a révélé que le poste faisait partie 
d’une section comprenant cinq postes dont deux titulaires étaient 
bilingues. Les fonctionnaires francophones pouvaient donc traiter avec 
l’un ou l’autre. Tant et aussi longtemps que ces deux fonctionnaires (ou 
l’un d’entre eux) pouvaient travailler en français avec les francophones 
et mener à bien les travaux d’impression qui leur étaient commandés en 
français, les exigences linguistiques du poste n’empêcheraient pas les 
francophones de travailler dans leur langue. D’autre part, le ministère 
a précisé que moins de 10 p, 100 du travail de cette section se faisait 
en français. 

Le Commissaire a informé le ministère que si cette section pouvait, 
ainsi qu’il le laissait entendre, accomplir son travail avec la même 
efficacité dans les deux langues officielles, elle satisferait alors aux 
exigences du bilinguisme institutionnel sans qu’il ait besoin de déclarer 
le poste bilingue. 



SANTÉ NATIONALE ET BIEN-ÊTRE SOCIAL - « Après-ski » 

APPRÉCIATION 

Au cours des trois dernières années, le ministère a rapidement 
pris des mesures correctives à la suite des 31 plaintes qui ont été dé- 
posées contre lui. Des erreurs d’ordre administratif étaient à l’origine 
de plusieurs d’entre elles. Par exemple, on a expédié une lettre OU un 
dépliant sans tenir compte de la langue du destinataire ou, encore, un 
commis a renvoyé à l’administré sa formule - pourtant bilingue - , 
parce qu’il n’avait pas vu que c’était le côté français qui avait été rem- 
pli. Les plaignants francophones ont également signalé qu’on ne répon- 
dait pas toujours en français à leurs demandes de renseignements par 
téléphone. La plupart de ces plaintes auraient sans doute pu être évitées 
si les employés avaient mieux su appliquer, dans le cadre de leur travail 
quotidien, la politique du ministère en matière de bilinguisme. Faiblesse 
surprenante si l’on considère que le ministère est l’un de ceux qui ont 
pris la pèine d’exposer leur ligne de conduite dans une brochure pratique 
et facile à lire destinée à informer tous les employés. 

Le Commissaire s’est livré à une étude spéciale des services de 
bien-être du ministère. Ce dernier n’a reçu les recommandations du 
Commissaire qu’en mai 1973, mais sa façon de les envisager au cours 
des six mois qui ont suivi a paru encourageante. 

En décembre 1973, le ministère a fourni des renseignements géné- 
raux sur la suite donnée aux recommandations figurant plus bas et 
formulées dans Ie rapport que le bureau lui a envoyé en mai. 

En ce qui concerne la recommandation 1, le ministère a décidé de 
rendre ses sous-ministres adjoints responsables de l’application de la 
Loi sur les langues officielles dans leurs directions respectives. En ré- 
ponse à la recommandation 2, le ministère a pris des mesures pour 
renseigner tout son personnel sur la nouvelle politique en matière de 
bilinguisme et lui a distribué les deux circulaires du Conseil du trésor 
à ce sujet. Par surcroît, l’organisme a déclaré avoir envoyé une équipe 
en tournée dans le pays pour faire comprendre à tous les employés 
I’importance du programme des langues officielles et leur expliquer les 
exigences linguistiques de certains postes. 

En novembre 1973, le ministère déclarait que les recommandations 
3, 4, 6, 7 et 18 concernant les écriteaux, les formules, les inscriptions 
dans les annuaires téléphoniques et divers imprimés étaient déjà appli- 
quées ou qu’elles le seraient pour la fin de 1973. Au regard des recom- 
mandations 5 et 8, il signalait que toutes ses brochures et publications 
étaient publiées simultanément dans les deux langues depuis le 17 sep- 
tembre 1973, et qu’en général le même principe s’appliquait aux affiches 
et aux autres objets visuels. Le ministère a indiqué qu’il avait demandé 
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à ses employés de distribuer équitablement la documentation dans les 
deux langues émanant de ses propres services ou du gouvernement. Pour 
ce qui est des recommandations 9, 10, 11, 12, 13 et 20, le ministère 
a procédé à une étude dans ses bureaux régionaux pour établir la 
demande de services dans la langue officielle de la minorité linguistique 
et envisageait d’appliquer, à cet égard, les lignes directrices du Conseil 
du trésor. En décembre 1973, le ministère appliquait les recommanda- 
tions 14, 15, 16 et 17 concernant les services d’information et avait en 
outre donné suite à la recommandation 21. 

Comme il s’agit là d’une des études les plus récentes du bureau, le 
Commissaire obtiendra, au moyen de contrôles supplémentaires, des 
détails sur les résultats de toutes les mesures prises par le ministère pour 
appliquer ses recommandations. 

L’administration de la Santé du ministère de la Santé nationale et 
du Bien-être social est l’une des vingt institutions fédérales auxquelles 
le Commissaire a envoyé son questionnaire sur la gestion. Les rensei- 
gnements généraux obtenus donnent une vue d’ensemble des activités de 
cette administration dans le domaine des langues officielles depuis les 
débuts, soit depuis 1970. 

La politique de bilinguisme du ministère, élaborée en 1971, a 
apparemment été distribuée à tous les employés. Selon les renseigne- 
ments recueillis, bien que l’application de la politique définie relève en 
fin de compte de la haute direction, de nombreux autres agents inter- 
viennent dans son exécution, y compris le conseiller en bilinguisme, le 
service de formation linguistique, le service de dotation en personnel 
bilingue, le service des tests de la connaissance de la langue seconde et 
le service de contrôle des formules et manuels. 

L’information destinée au public est, au dire de l’institution, dif- 
fusée dans Ies deux langues officielles. Assisté par un service central, le 
ministère se serait donné la tâche de veiller à ce que les formules, les 
publications et autres documents soient mis à la disposition du public 
et de ses employés dans les deux langues. Les avis, les affiches et les 
bulletins d’information sont publiés dans les deux langues et le même 
principe s’applique aux répertoires télephoniques. Des lacunes évi- 
dentes à ce chapitre doivent d’ailleurs être corrigées d’ici septembre 
1974. Le ministère offre l’interprétation simultanée au cours des confé- 
rences afin de servir également les participants, anglophones et franco- 
phones. 

Les deux langues officielles, admet le ministère, ne sont pas encore 
sur un pied d’égalité sur le plan administratif. Toutefois, les unités 
de langue française « fonctionnent bien » selon toute apparence et on 
espère pouvoir augmenter le nombre de ces unités à Ottawa afin d’at- 
teindre un plus juste équilibre dans l’utilisation du français et de l’an- 
glais, 
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Le ministère affirme par ailleurs que tous ses manuels seront bilin- 
gues en 1975 et dit encourager ses employés à rédiger en français, décon- 
seillant la traduction de la correspondance. Au cours des réunions, il 
semble que de plus en plus d’employés s’expriment en français. Au 
travail, les gens utilisent la langue de leur choix lorsque le surveillant 
est bilingue, situation que le ministère ne prétend pas toutefois être 
très répandue. 

ÉTUDESPÉCIALE - ÉLÉMENT DU BIEN-ÊTRESOCIAL 

L’étude avait pour but de déterminer dans quelle mesure étaient 
appliquées les dispositions de la Loi sur les langues officielles relatives 
à la prestation de services au public. Vu que l’élément du Bien-être 
social a de multiples responsabilités, les services relatifs en particulier 
aux pensions, aux allocations, aux subventions, aux sports, aux 
loisirs, aux services sociaux et aux services d’information ont fait 
l’objet d’un examen. 

Le groupe d’étude a constaté que le ministère avait, avant la 
fin de 1971, largement diffusé sa déclaration de principes sur le 
bilinguisme, assortie d’un calendrier d’application; il avait, en outre, 
entrepris des réformes utiles dans certains secteurs. Cependant, dans 
plusieurs bureaux, le bilinguisme institutionnel était loin d’être réalisé 
et peu de progrès avaient été enregistrés en matière de formation 
linguistique et de recrutement de personnel bilingue. 

De plus, la structure interne du ministère ne permettait pas au 
bureau du conseiller en bilinguisme de jouer pleinement son rôle. 

La déclaration générale de principes du ministère exigeait que 
les éléments du bilinguisme visuel comme la signalisation, les inscrip- 
tions dans les annuaires, les publications, les formulaires, les cartes 
de visite et tous les objets en vue dans les salles d’accueil soient 
bilingues. Au moment de l’étude, cet objectif était déjà en grande partie 
atteint ou en voie de l’être. 

Tous les services de l’administration centrale sur lesquels a porté 
l’enquête communiquaient oralement avec le public. Les enquêteurs ont 
constaté que la section des sports n’était pas toujours en mesure d’of- 
frir ses services dans les deux langues officielles, au contraire de celle 
des loisirs qui disposait du potentiel nécessaire pour se conformer, à 
tout moment, aux exigences du bilinguisme institutionnel. Dans le cas 
de la Direction des subventions nationales au bien-être social, les 
enquêteurs ont constaté qu’il lui fallait, pour offrir des services égaux 
dans les deux langues officielles, augmenter la proportion des bilingues 
parmi ses agents et son personnel de soutien; la Division de la plani- 
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fication familiale, dont un seul employé était bilingue, devait, eIIe aussi, 
accroître son degré de bilinguisme. 

L’étude a également porté sur un certain nombre de bureaux 
régionaux et locaux de la Direction générale de la sécurité de revenu, 
de Ia Direction générale du régime de pensions du Canada, du pro- 
gramme Nouveaux Horizons, de la Direction du régime d’assistance 
publique du Canada, de la Direction de l’information, de Sport Canada 
et de Loisirs Canada. (Ces deux derniers reIèvent maintenant de la 
Santé.) 

Tous les bureaux de la Sécurité de revenu, sauf ceux de Terre- 
Neuve et de l’fle-du-Prince-Édouard, comptaient au moins un agent 
bilingue, mais seuls les bureaux de Winnipeg, Ottawa (pour la région), 
Montréal et Québec employaient un personnel itinérant bilingue. Ainsi 
donc, dans la plupart des provinces, les services de la Direction générale 
de la sécurité de revenu n’étaient dispensés qu’en une seule langue 
par ses agents itinérants. D’après les renseignements recueillis, les 
services fournis aux bureaux eux-mêmes, tant oralement que par écrit, 
l’étaient, eux, dans les deux langues dans toutes les provinces disposant 
d’au moins un employé bilingue, ce qui était le cas de la majorité 
d’entre elles. 

La Direction générale du régime de pensions du Canada employait 
deux agents bilingues en Alberta, deux en Nouvelle-Écosse, huit au 
Nouveau-Brunswick et quatre au Manitoba; en revanche, elle n’en avait 
aucun en Colombie-Britannique, en Saskatchewan, dans I’fIe-du-Prince- 
Édouard, à Terre-Neuve et en plusieurs endroits de l’Ontario; dans 
l’ensemble de cette dernière province, il y avait 30 employés bilingues 
sur un total de 172 agents. Le groupe d’étude a toutefois reçu I’assu- 
rance des cadres de cette administration que, dans ces régions, le public 
pouvait au moins obtenir des services écrits en français ou en anglais. 

La direction des Nouveaux Horizons, quant à elle, était en mesure 
de fournir, au moins partiellement, des services biiingues dans plusieurs 
provinces. Toutefois, en Colombie-Britannique, en Alberta, en Sas- 
katchewan et à Terre-Neuve, aucun de ses employés n’était bilingue, 
et les représentants de deux de ces bureaux n’envisageaient ni d’em- 
baucher des auxiliaires bilingues, ni de faire appel a des agents bi- 
lingues de l’administration centrale pour atteindre les deux communautés 
linguistiques. 

Aucun bilingue n’était affecté aux bureaux régionaux de Sport 
Canada et de Loisirs Canada. 

La Direction de I?nformation comptait, à son bureau central, 22 
agents, dont treize étaient bilingues. Cinq bureaux régionaux étaient en 
voie d’être établis. Au moment de l’étude, deux agents étaient en poste : 
l’un bilingue et l’autre diplômé du troisième cycle du cours de français 
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de la Commission de la fonction publique. La Direction prévoyait que 
le seul bureau régional à être doté d’un personnel bilingue serait celui 
(de Montréal. 

Pour leurs campagnes publicitaires, les Services d’information 
avaient recours aux media suivants : radio, télévision et quotidiens. La 
presse écrite posait un problème du fait que des quotidiens de langue 
française ne paraissaient que dans trois provinces d’où, évidemment, 
I?mpossibilité pratique d’atteindre tous les francophones du pays. Il 
existait bien, dans certains cas, des hebdomadaires français, mais leurs 
services n’étaient pas sollicités. Plusieurs directions diffusaient des films, 
qui n’étaient pas toujours produits en versions française et anglaise. 

Les cours de langue soulevaient des difficultés particulières en 
raison d’un manque apparent de communication entre l’administration 
centrale et ses bureaux régionaux à propos des divers aspects de ce 
programme. Ainsi 45 employés de I’administration centrale suivaient ces 
cours alors que seuls quelque 25 agents des bureaux visités répartis à 
travers le pays y étaient inscrits en 1971-1972. Rares étaient les bureaux 
régionaux qui faisaient subir aux membres de leur personnel les tests 
linguistiques et l’une des directions ne remboursait pas entièrement 
les cours de langue, à I’encontre de l’usage établi au ministère. 

L’élément du Bien-être social a fait des efforts réels pour instituer 
le bilinguisme insti:utionnel dans nombre de services, tout particulière- 
ment en ce qui a trait aux aspects visuels. Cependant, dans d’autres 
se.cteurs, notamment ceux de l’information, du personnel et des cours de 
langue, l’élément ne respectait pas entièrement l’esprit de la loi et 
L’intention du législateur. Compte tenu de ces lacunes, le Commissaire 
a recommandé : 

Politique générale 

(1) de désigner pour l’application de la Loi sur les langues officielles un 
haut fonctionnaire responsable : 
(a) de l’établissement d’objectifs et de la mise au point et de la réalisation 
des programmes qui en découleraient; et 

(b) de la surveillance et du contrôle de toute l’activité relative aux divers 
aspects du bilinguisme au regard de la Loi sur les langues officielles; 

Information. destinée au personnel 

(2) (a) de mettre au point immédiatement un vaste programme d’informa- 
tion destiné au personnel, conçu en fonction des exigences de la loi et 
faisant suite à la politique ministérielle; et 
(b) de s’assurer que tous les fonctionnaires de l’administration centrale 
comme des bureaux régionaux soient parfaitement renseignés et que toutes 
les nouvelles recrues (fonctionnaires permanents, agents contractuels, em- 
ployés engagés à titre temporaire, etc.) soient sensibilisées à la politique 
établie et sachent quoi fane pour s’y conformer; 
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Signalisation 

(3) de poursuivre activement la réalisation de son programme visant 
à rendre ses écriteaux et tableaux indicateurs bilingues, afin que l’opération 
soit terminée d’ici le 30 septembre 1973; 

Inscriptions dans les annuaires téléphoniques 

(4) (a) de veiller à ce que tous ses bureaux fassent inscrire dans les deux 
langues leurs services dans les annuaires de téléphone et de se mettre en 
rapport avec l’Agence des télécommunications du ministère des Communi- 
cations pour qu’elle l’assiste dans ses pourparlers à ce sujet avec les com- 
pagnies de téléphone des secteurs où il a été difficile jusque-là d’obtenir 
l’insertion d’inscriptions bilingues; 

(b) en attendant que tous les bureaux soient inscrits dans les deux langues 
dans les annuaires, de s’assurer que la liste des numéros de téléphone de tous 
les bureaux non inscrits soit publiée, chaque trimestre, dans les hebdoma- 
daires de langue française appropriés; 

Publications 

(5) de rendre bilingues d’ici le 30 septembre 1973 toutes les publications 
encore unilingues publiées par le ministère et destinées au publicy 

Formulaires 

(6) de rendre bilingues d’ici le 31 décembre 1973 tous les formulaires 
publics encore unilingues, qu’ils soient publiés à l’administration centrale 
ou dans les bureaux régionaux; 

Timbres de caoutchouc 

(7) de rendre bilingues d’ici le 30 septembre 1973 tous les tampons de 
caoutchouc et les empreintes de machines à affranchir; 

Réception (documentation) 

(8) de s’assurer que tous les services de réception de tous les bureaux 
disposent en permanence, dans les deux langues officielles, de toutes les 
brochures, publications, affiches ou de tous autres documents visuels éma- 
nant de leur propre ministère ou de tout autre ministère fédéral et que 
toutes les revues et brochures ou autres documents visuels de langue 
française ou anglaise de source non fédérale soient mis à la disposition de 
leur public en proportions équitables; 

Bilinguisme oral 

(9) (a) d’examiner sans tarder la composition du personnel de chaque 
service, programme, bureau, etc., afkr d’apprécier l’aptitude de ces derniers 
à répondre aux exigences de la Loi sur les langues officielles en matière 
de service; 
(6) d’effectuer d’ici le 30 septembre 1973 un relevé statistique du personnel 
permanent et contractuel, temporaire et surnuméraire à long terme (6 mois 
et plus) comprenant des renseignements concernant le bilinguisme du 
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personnel de chacun des services, programmes, bureaux, etc., et de tenir 
ces statistiques et renseignements régulièrement à jour; 

(10) de se prévaloir, sans menacer la sécurité d’emploi du personnel en 
place, dans les cas où la composition linguistique des personnels empêcherait 
d’assurer les services dans les langues officielles, de toutes les possibilités de 
nature à permettre le recrutement de bilingues, ou de monolingues s’expri- 
mant dans la langue de la communauté ne bénéficiant pas pleinement des 
services, la réaffectation de membres du personnel et l’acquisition par certains 
d’une connaissance de la langue seconde; 

(11) de s’assurer que, dorénavant, dans les bureaux devant offrir des 
services bilingues, ceux-ci soient en tout temps fournis automatiquement 
dans l’une ou l’autre langue officielle sans attente indue pour aucun des 
membres de l’un ou l’autre des deux groupes linguistiques et sans que 
l’administré ait à persister dans sa langue pour qu’on affecte enfin à son 
service un fonctionnaire possédant cette langue; 

(12) de faire connaître au public la faculté de répondre à la demande 
exprimée dans l’une ou l’autre des langues officielles dans toutes les régions 
ou tous les districts où le ministère a à son service un personnel bilingue; 

Téléphone et accueil 

(13) (a) de s’assurer, à l’administration centrale, dans les bureaux ré- 
gionaux desservant des provinces entières et dans les bureaux régionaux 
dont dépend une minorité de langue officielle, que l’identité des bureaux 
soit déclinée dans les deux langues officielles et que toute personne deman- 
dant des services dans l’une ou l’autre des langues officielles, par téléphone 
ou sur place, qui ne peuvent lui être assurés par la réceptionniste de service, 
ait sa demande immédiatement transmise dans sa langue à un employé 
capable de lui répondre dans la langue de son choix; 

(6) que dans les bureaux mentionnés en 13 (n) où les réceptionnistes- 
standardistes ne sont pas bilingues, les responsables veillent à ce que ces 
employés soient admis aux cours de langue spéciaux (dispensés sous l’égide 
du conseiller en bilinguisme) conçus pour apprendre aux secrétaires et aux 
réceptionnistes à répondre aux appels dans les deux langues officielles; 

Services d’information 

(14) de faire en sorte que les relations avec la presse anglaise et française, 
que la publicité et la promotion et que la diffusion de l’information générale 
et des renseignements particuliers (demandés par téléphone, par exemple) 
soient toujours assurées également dans les deux langues officielles; 

(15) (a) de s’assurer que, dorénavant, les supports publicitaires ou les 
organes de communication choisis permettent de fournir réellement les 
services aux deux communautés linguistiques; 

(b) de se servir dorénavant des hebdomadaires comme substituts dans les 
provinces et régions où les quotidiens font défaut dans une des langues 
officielles; 

(16) de prendre immédiatement dans les bureaux régionaux, sans menacer 
la sécurité d’emploi de quiconque, des dispositions concrètes comme 
l’embauchage, les cours de langue, la réaffectation, un service de commu- 
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nication téléphonique avec l’administration centrale, afin que les divers 
publics pouvant avoir accès aux services d’information puissent en bénéficier 
dans leur langue conformément à la Loi sur les langues officielles; 

(17) de s’assurer que les services d’information du bureau d’Halifax aient 
un effectif qui leur permette dès leur mise en place d’informer et de com- 
muniquer dans les deux langues; 

Expositions et films 

(18) (a) de s’assurer, chaque fois que le nom du ministère ou d’un de ses 
services figure sur des écriteaux et des documents employés dans les exposi- 
tions et les foires, que ce nom figure dans les deux langues officielles et 
que tous les textes destinés au public soient bilingues; 

(b) de s’assurer dorénavant, dans toutes les foires et expositions, chaque 
fois qu’il y a participation du ministère ou d’un de ses services, qu’il soit 
prévu un nombre approprié de bilingues ou d’unilingues des deux groupes 
linguistiques pour fournir les services au public dans les deux langues 
officielles; 

(19) de s’assurer dorénavant qu’il y ait une répartition équitable des séances 
entre les films français et anglais toutes les fois qu’il prendra l’initiative de 
présenter des films pendant des expositions ou d’autres réunions à caractère 
public; 

Apprentissage des langues 

(20) de réexaminer immédiatement l’application de ses principes en matière 
d’apprentissage des langues en ce qui concerne l’administration centrale et, 
plus particulièrement, les bureaux régionaux : 
(a) en communiquant directement avec les bureaux régionaux au sujet des 
programmes de formation linguistique et en les tenant constamment au 
courant de tous les programmes en cours; 
(b) en faisant connaître aux bureaux régionaux toutes les écoles et institu- 
tions agréées qui dispensent un enseignement des langues et en mettant 
tout en œuvre, de concert avec eux, pour que les membres du personnel 
s’inscrivent à ces cours; 

(21) de réexaminer son principe voulant un remboursement à 50 p. 100 
seulement des dépenses engagées par les employés du Régime de pensions du 
Canada pour suivre les cours de langue et d’envisager la possibilité d’offrir 
le remboursement complet, comme c’est le cas dans les autres directions; 

(22) de présenter au Commissaire aux langues officielles, avant le 31 dé- 
cembre 1973, un compte rendu des efforts et des progrès faits dans le 
domaine de l’apprentissage des langues. 

ÉTUDE SPÉCIALE -BUREAU DU RÉGIME DE PENSIONS DU 
CANADA, MONCTON 

Cette étude avait pour principal but de déterminer dans quelle 
mesure le Bureau du Régime de pensions du Canada, à Moncton, se 
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conformait aux dispositions de la Loi sur les langues officielles relatives 
à la langue de service. 

L’enquête a révélé que ce bureau avait fait preuve d’un louable 
esprit d’initiative pour offrir des services bilingues au public et que son 
personnel s’efforçait sincèrement de respecter à la fois la lettre et 
l’esprit de la loi. 

Le groupe d’étude a constaté que les quatre agents du bureau 
étaient tous capables, dans les rapports extrêmement variés qu’ils avaient 
avec le public, de servir les administrés dans les deux langues officielles. 

Sans exception aucune, tous les formulaires, panneaux et écriteaux 
étaient bilingues ainsi que les publications; pour ses annonces et sa pu- 
blicité, le bureau utilisait à peu près également les organes d’information 
français et anglais; environ 20 p, 100 de la correspondance qu’il rece- 
vait était en français et il y répondait dans la même langue. L’étude n’a 
en fait détecté qu’une seule lacune, d’ailleurs fort mineure : l’absence 
de cartes de visite bilingues. C’est pourquoi l’unique recommandation 
formulée demandait : 

que toutes les cartes de visite du personnel autorisé à Moncton soient im- 
primées dans les deux langues, soit d’un côté soit des deux. 

PLAINTES 

Dossiers no8 631, 1319, 971, 1325-Formules diverses 

l Deux francophones de l’Ouest reprochent au ministère de ne pas 
servir le public dans la langue officielle de son choix. Leurs griefs ont 
trait aux formules relatives au supplément du revenu garanti à la 
pension de sécurité de la vieillesse et aux allocations familiales. Dans 
le premier cas, on avait inscrit les nom et adresse sur la partie anglaise 
des formules; dans le second, les formules avaient été retournées parce 
qu’elles étaient signées du côté français. 

Le ministère a fait savoir au Commissaire que les formules en 
question étaient imprimées recto verso, en français et en anglais, et 
étaient envoyées à leurs destinataires au moyen d’adressographes par 
le ministère des Approvisionnements et Services. 

Lorsque le ministère avait étudié la question de la distribution 
des formules, le problème du choix du côté à utiliser pour l’adresse 
s’était posé. Il avait alors décidé que le côté français des formules 
serait destiné au Québec et le côté anglais aux autres régions du 
Canada, le destinataire restant évidemment libre de remplir la formule 
dans la langue officielle de son choix. Suite à ces plaintes, le ministère 
a envisagé la possibilité de faire un nouveau classement des plaques 
matricules des adressographes afm de tenir compte de la langue 
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officielle du destinataire. Il entendait, cependant, remplacer ses adres- 
sographes par des ordinateurs d’ici 1974-1975. Ce système compren- 
drait un code qui permettrait à l’ordinateur de reconnaître les pré- 
férences linguistiques après un premier contact avec le destinataire. 

Le Commissaire a invité le ministère à étudier la possibilité de 
scruter les formules triées une deuxième fois avant qu’elles ne soient 
renvoyées aux particuliers pour être complétées. 

l Un fonctionnaire francophone d’Ottawa attire l’attention du Com- 
missaire sur une faute grammaticale qui s’est glissée dans le texte 
français de la formule bilingue CPP2502 ( 10-7 1) ( « Autorisation 
de dévoiler des renseignements médicaux et emploi » ), utilisée par 
la Direction générale du régime de pensions du Canada. 

Le ministère a donné raison au plaignant et a pris des mesures 
pour que l’erreur soit corrigée lors de la prochaine impression de la 
formule. 

l Un plaignant francophone affirme que la formule postale 
7690-21-029-1566 utilisée par le programme Nouveaux Horizons du 
ministère est uniquement en anglais. Il relève également deux fautes 
d’orthographe sur une étiquette en français qu’on lui avait adressée. 

Le ministère a déclaré que les personnes chargées de l’application 
du programme Nouveaux Horizons veillaient très soigneusement à 
éviter que des fautes d’orthographe ne se reproduisent et que le 
ministère disposait désormais d’une formule postale bilingue. Le 
plaignant a été informé des mesures prises. 

Dossier no 706-Communiqués de presse 

La rédaction d’un hebdomadaire de langue française de l’Ouest 
se plaint de ce que le ministère lui envoie des communiqués en anglais. 

Le ministère a informé le Commissaire qu’il ne pouvait s’agir 
que d’une erreur involontaire, ses listes d’envoi étant tenues à jour 
par catégorie de destinataires et selon la langue d’usage. L’erreur 
s’étant répétée, le Commissaire est revenu à la charge et le ministère, 
après enquête, a pu apporter immédiatement les correctifs nécessaires. 

Dossiers no8 1049, 1213, 1318-Correspondance 

l Le Commissaire reçoit par l’entremise du Secrétariat d’État copie 
d’une correspondance échangée entre la Direction des aliments et 
drogues et un francophone de Québec. Ce dernier reproche au ministère 
d’avoir répondu en anglais à une lettre rédigée en français. 

Le ministère a reconnu son erreur au sujet de la lettre. Toutefois, 
il a tenu à souligner que le rapport qu’il avait présenté au plaignant 
avait été rédigé en français. 
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Le Commissaire a pris note de la version du ministère et lui 
a néanmoins suggéré d’insister auprès de tous ceux qui doivent com- 
muniquer avec le public pour qu’ils redoublent d’attention afin que 
toute correspondance soit toujours envoyée dans la langue du 
destinataire. 

l Un francophone fait grief au bureau régional de Québec d’avoir 
écrit à son épouse au sujet de son allocation familiale sur la partie 
anglaise d’une lettre-formule. 

Le ministère a expliqué son erreur par Ie fait que I’épouse du 
plaignant avait elle-même rempli en français la formule de demande 
d’allocation mais sur la partie anglaise. 

Le ministère a néanmoins tenu à présenter ses excuses à l’épouse 
du plaignant. 

l Un francophone de Montréal reçoit une enveloppe du ministère 
sur laquelle l’adresse Educational Service Division, Health Protection 
Branch, Tunney’s Pasture figure en anglais seulement ainsi que la men- 
tion Printed Matter. 

Le ministère a exprimé ses regrets au Commissaire au sujet de 
cet incident, d’autant plus qu’il utilisait habituellement des tampons 
bilingues. Il a également fait savoir au Commissaire que les respon- 
sables du service concerné avaient reçu des instructions précises pour 
éviter la répétition de tels incidents. 

Dossier no 1032-Chèque d’allocations familiales 

Un francophone de Sudbury demande au Commissaire pourquoi 
le gouvernement canadien n’a pas suivi, dans ses politiques de 
bilinguisme, les modèles belge et sud-africain. Il signale également 
que sa mère aimerait voir figurer en français ses nom et adresse sur 
son chèque d’allocations familiales. 

Le Commissaire a signalé au plaignant que les pratiques de 
certains pays bilingues, dont la Belgique et l’Afrique du Sud, avaient 
été étudiées avec soin par la Commission royale d’enquête sur le 
bilinguisme et le biculturalisme. Celle-ci en était venue à la conclusion 
que le contexte canadien ne permettait pas de suivre les modèles en 
question. 11 a donc été décidé de recommander au gouvernement 
canadien l’adoption de mesures visant à l’établissement du bilinguisme 
institutionnel destiné à assurer au public des services dans les deux 
langues officielles, sans pour autant exiger que tous les fonctionnaires 
soient bilingues. 

En ce qui concerne les inscriptions sur le chèque d’allocations 
familiales, à la requête du Commissaire, le ministère a effectué les 
changements nécessaires. 
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Dossiers nos 1562 et 1590-Conférence nationale sur l’excellence 
physique 

Deux francophones attirent l’attention du Commissaire sur des 
articles parus le 7 décembre 1972 dans La Presse et Le Droif signalant 
qu’il n’y avait pas de documents officiels en français à la conférence 
nationale sur l’excellence physique. 

Le ministère a répondu ce qui suit au Commissaire : 

1) Tous les documents officiels portant sur la conférence, transmis à 
l’avance ou remis aux délégués lors de leur inscription, étaient disponibles 
dans les deux langues officielles. 

2) Toutes les affiches, les lettres adressées aux délégués, les communiqués 
et les invitations étaient présentés en anglais et en français. 

3) Le Secrétariat d’État a fourni un service de traduction simultanée à 
toutes les séances plénières, ainsi que dans les salles de trois ateliers de 
travail. 

4) La présentation sommaire ne devait à l’origine être faite que verbale- 
ment mais elle a toutefois été distribuée sous forme d’ébauche. C’est ce 
document, qui n’était disponible qu’en anglais, qui a été remis à la presse. 

5) Le président de la conférence a précisé, cependant, que le rapport 
définitif qui serait envoyé plus tard aux délégués, serait bilingue. En outre, 
il a assuré le ministère que les délibérations de la deuxième Conférence 
sur le loisir de Montmorency seraient publiées simultanément dans les 
deux langues officielles. 

Après avoir pris connaissance de cette version, le Commissaire 
a recommandé au ministère de veiller à ce que tous les documents 
destinés au public au cours de ces conférences soient présentés dans 
les deux langues officielles. 

Dossier no 1506-Territoire du Yukon 

Un francophone demeurant au Yukon se plaint auprès du Com- 
missaire de ce que la carte d’adhésion au régime d’assurance-maladie 
du Yukon ne soit rédigée qu’en anglais. 

Le ministère a fait savoir au Commissaire que le document 
mentionné dans la plainte avait été émis par le gouvernement ter- 
ritorial dont relevait le régime d’assurance-maladie. Le ministère n’avait 
que la responsabilité du partage des frais en vertu de la Loi sur les 
soins médicaux et, en conséquence, ne pouvait intervenir dans l’ad- 
ministration de ce programme. 

Suivant une suggestion du ministère des Affaires indiennes et du 
Nord, le Commissaire a porté la plainte à l’attention du Commissaire 
du Territoire du Yukon pour qu’il y donne suite. Le résultat de l’in- 
struction paraîtra dans le prochain rapport annuel. 
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Dossier no 1620-Gravelbourg 

Les autorités municipales de Gravelbourg font part au Com- 
missaire de leur désir d’obtenir du ministère des services dans les deux 
langues officielles. 

Des agents du ministère ont étudié la question sur place avec le 
maire et le secrétaire. Ils ont ensuite déclaré au Commissaire que le 
ministère n’envisageait pas d’ouvrir à Gravelbourg un bureau qui 
fonctionnerait même à temps partiel. La population locale pouvait 
cependant, dans les cas d’urgence, obtenir des renseignements par 
téléphone aux frais du gouvernement. Si les problèmes s’avéraient 
nombreux, le ministère était disposé à déléguer au besoin un agent à 
,Gravelbourg pour les résoudre. 

Le ministère a en outre offert de tenir une réunion en français 
ou d’organiser un programme à la radio locale sur les modalités des 
Régimes de pensions du Canada et de sécurité de la vieillesse. 

La solution proposée par le ministère a semblé satisfaire les 
citoyens de Gravelbourg. 

SECRÉTARIAT D’ÉTAT - « Le charme discret de la bourgeoisie » 

APPRÉCIATION 

Au cours des trois dernières années le Commissaire a reçu 4X 
plaintes contre ce ministère. De ce nombre, 31 comportaient des infrac- 
tions à la Loi sur les langues oficielles et ont reçu de la part du ministère 
une attention rapide et soignée. 

La répétition de plaintes de même nature laisse cependant supposer 
que le ministère n’a pas toujours réussi à motiver sufisamment ses 
employés afin de réduire les erreurs administratives et d’assurer ainsi 
au public des services dans la langue oficielle préférée par le citoyen. 
En outre, il ne semble pas avoir été en mesure de placer sans interven- 
tion du Commissaire à la suite de plaintes, un nombre sufisant de per- 
sonnes bilingues dans les bureaux régionaux pour répondre aux exigen- 
ces du public, plus particulièrement en ce qui concerne la mise en 
application du programme Perspectives-Jeunesse. 

Les services offerts au public dans le cadre de la mise en œuvre 
du programme Perspectives-Jeunesse ont suscité dix plaintes. Alors 
que six d’entre elles concernaient les provinces de l’Atlantique, deux 
venaient de Winnipeg et deux autres de St, Catharines, en Ontario. 
Elles portaient en général sur le manque de services adéquats en 
français. A la suite de l’intervention du Commissaire, le ministère a dé- 
cidé d’améliorer la situation en recrutant des agents de projet bilingues. 
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Les autres plaintes p>rtaient sur les services au public en généra1 
tant à Ottawa que dans les régions. Dans chaque cas, le ministère a 
affirmé qu’il s’agissait d’une erreur administrative qui ne reflétait en rien 
sa ligne de conduite en matière de langues officielles. Il a présenté ses 
excuses aux plaignants et assuré le Commissaire qu’il mettait tout en 
ceuvre afin d’éviter la répétition de ces incidents. 

PLAINTES 

Z. Perspectives-Jeunesse 

Dossiers nos 794, 1104-A l’île-du-Prince-Édouard 

l Un plaignant rapporte que le coordonnateur de Perspectives- 
Jeunesse à l’fle-du-Prince-Édouard est unilingue anglophone. Il précise 
que sur les formules françaises on demande aux francophones de dis- 
cuter de leurs projets avec le coordonnateur pour obtenir son accord. 
Comme ce dernier ne comprend pas le français, il entérine les projets 
sans les lire. 

Le ministère a souligné au Commissaire que même si à l’fle-du- 
Prince-Édouard l’agent de projets était anglophone, sa compréhension 
du français était suffisante pour lui permettre d’offrir aux participants 
francophones de cette province les services nécessaires à la bonne 
marche de leurs projets. Il a ajouté que l’agent de projets en Nouvelle- 
Écosse qui était francophone portait une attention toute particulière 
aux projets des francophones de l’fle-du-Prince-Édouard. 

Comme la version du ministère différait sensiblement de celle du 
plaignant, le Commissaire a invité ce dernier à lui faire part de ses 
observations. Il n’a pas donné suite à cette invitation. 

l Un francophone de l’fie-du-Prince-Édouard envoie au Commis- 
saire copie d’une lettre en anglais signée par le Secrétaire d’État et 
adressée à la responsable d’un projet soumis par des francophones. 
A cette lettre il ajoute une copie du « Contenu de l’entente » sur la- 
quelle il a encerclé les nombreuses fautes qu’aurait commises Perspec- 
tives-Jeunesse en retranscrivant un passage du texte original. 

Le ministère a souligné que plus de dix-neuf mille projets avaient 
été soumis à « Perspectives-Jeunesse 1972 » et qu’en trois semaines 
plus de seize mille lettres de refus avaient dû être expédiées. 

Le ministère a informé le Commissaire qu’afin d’éviter la répéti- 
tion d’erreurs semblables, Perspectives-Jeunesse avait mis sur pied un 
service d’information composé d’agents spécialisés dans la rédaction de 
lettres soit en anglais soit en français. 
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Dossiers nos 827 et 845-En Nouvelle-Écosse 

Deux francophones font part au Commissaire de leurs inquiétudes 
quant à l’évaluation équitable des projets soumis par des francophones 
de la Nouvelle-Écosse. D’après les plaignants, le secteur atlantique 
compterait neuf représentants, dont un francophone et un anglophone 
bilingues, et les quatre évaluateurs de projets seraient des anglophones 
unilingues. De plus, l’information assurant la promotion des pro- 
grammes aurait été donnée par des représentants unilingues anglo- 
.phones dans les écoles acadiennes et ceux-ci, lors de réunions, n’au- 
raient répondu qu’en anglais aux questions posées en français. On se 
demande combien de projets soumis par des groupes francophones par- 
viendront à l’administration centrale et comment l’égalité des deux 
Iangues officielles sera respectée. 

Le ministère a informé le Commissaire qu’il avait nommé un 
francophone en Nouvelle-Écosse afin de faciliter les communications 
avec les groupes concernés et d’améliorer la qualité des services offerts 
en français. Il a de plus fait savoir que les vingt-cinq projets soumis 
par les francophones du secteur atlantique avaient été évalués équita- 
blement par les deux agents bilingues déjà affectés à l’analyse des 
projets. 

Le Commissaire a transmis aux plaignants les renseignements 
obtenus du ministère. 

Dossiers nos 1103, 1748-En Ontario 

En juin 1972, un groupe de francophones de Camp Rapproche- 
ment à St. Catharines, se plaint de ne pas avoir été servi en français 
par les responsables du programme Perspectives-Jeunesse. Leur agent 
de projets était un anglophone unilingue et toutes les réunions d’informa- 
tion se tenaient en anglais. 

Un autre plaignant déclare qu’en janvier 1973, s’étant rendu aux 
Centres de main-d’œuvre de Welland et de St. Catharines, il lui avait 
été impossible d’obtenir des formules de demande en français pour ce 
programme. Une semaine plus tard, cependant, il les recevait par la 
poste. 

Le ministère a informé le Commissaire qu’en septembre 1972, il 
avait nommé un agent de projets bilingue responsable de la région 
de St. Catharines et qu’il avait envoyé au groupe de jeunes gens une 
brochure d’information en français. En 1973, il avait l’intention de 
recruter au moins un agent de liaison parlant français, afin que la 
population francophone du Sud-est ontarien puisse être servie dans 
sa langue. Le ministère a reconnu qu’en janvier 1973, les Centres de 
main-d’œuvre de Weiland et de St. Catharmes ne disposaient d’aucune 
formule de demande en français. Cela était dû à une erreur de distri- 
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bution, laquelle avait été corrigée rapidement par le ministère de la 
Main-d’ceuvre et de 1’Immigration. 

Dossier no 1012-Au Mnnitoba 

Un francophone de Saint-Boniface présente à Perspectives-Jeunesse 
un projet en français qui est accepté. Désireux d’obtenir des renseigne- 
ments supplémentaires, il téléphone au bureau de Winnipeg et ne peut 
obtenir de service en français. De plus, il déclare que l’agent de projets 
pour le programme « Été 1972 » ne pouvait s’exprimer en français. 

Le ministère a répondu que le bureau de Winnipeg retenait les 
services d’un agent de projets bilingue. Comme celui-ci devait ren- 
contrer plusieurs groupes afin d’évaluer le travail accompli, il s’absentait 
souvent du bureau. Ce fut sans doute le cas au moment où le plaignant 
a téléphoné. 

Par la suite, le plaignant a informé le Commissaire qu’il avait dû 
se rendre à Winnipeg pour expliquer en anglais le projet qu’il avait 
rédigé en français. De plus, il s’est vu dans l’obligation de s’exprimer 
en anglais chaque fois qu’il a communiqué par téléphone au bureau 
de Winnipeg puisqu’aucun membre du personnel de soutien adminis- 
tratif ni aucun agent de projet n’était en mesure de lui répondre en 
français, même après plusieurs requêtes. 

Le Commissaire a demandé des précisions au ministère sur la 
composition de son personnel et l’aptitude de celui-ci à s’exprimer 
en français. Le ministère a répondu qu’en 1972 seulement cinq des 
projets en cours dans la région de Winnipeg avaient été présentés par 
des francophones. Dans les circonstances, il avait estimé que la présence 
d’un seul agent de projets pouvant s’exprimer en français suffirait. 
D’après le plaignant cette solution était inadéquate. Comme Perspec- 
tives-Jeunesse était un programme saisonnier dont le personnel de 
soutien se renouvelait chaque année, le ministère a promis d’en tenir 
compte dans le recrutement du personnel pour le programme 1973. 

Afin d’assurer des services conformes aux exigences de la Loi 
sur les langues officielles, le Commissaire a recommandé que l’organisme 
prenne des mesures appropriées pour que les projets soumis en 1973 
par les francophones de la région de Winnipeg soient confiés à un ou 
plusieurs agents de projets pouvant s’exprimer en français. Il a aussi 
demandé au ministère de le tenir au courant des mesures prises pour 
donner suite à cette recommandation. 

Au début de mai 1973, le ministère a fait part au Commissaire 
que les agents de projets du bureau de Winnipeg avaient établi des 
relations étroites avec des représentants du milieu francophone qui 
agissaient en tant que conseillers et que des réunions fréquentes avaient 
lieu entre ces deux groupes. De plus, lors de la sélection des projets, 
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le personnel de Perspectives-Jeunesse devait travailler en collaboration 
avec deux francophones, une travailleuse sociale et un fonctionnaire 
provincial. 

En août 1973, le Commissaire a été informé que le ministère avait 
recruté pour l’été 1973 deux bilingues : un agent de projets et un 
employé de soutien, pour s’occuper des projets des francophones. 

2. Divers 

Dossier no 709-Fonctionnaire unilingue 

Une anglophone à l’emploi du ministère se plaint d’avoir été 
victime d’une discrimination flagrante due au fait qu’elle n’était pas 
bilingue. Pendant quelque temps, elle a occupé un poste de surveillance 
à titre intérimaire et estime avoir accompli sa tâche avec efficacité. 
Pour des raisons linguistiques, elle n’a pas été autorisée à se faire 
titulariser à ce poste et a dû reprendre ses fonctions antérieures. Selon 
elle, il n’était absolument pas nécessaire d’être bilingue pour occuper ce 
poste de surveillance, car aucun travail ne se faisait en français. En 
dépit de ses efforts incessants, il lui a été impossible d’obtenir satisfac- 
tion; aussi a-t-elle demandé à être mutée dans un autre ministère, mais 
elle s’est heurtée aux mêmes difficultés. 

A titre officieux, le Commissaire a exposé la situation aux autorités 
concernées. Après examen, celles-ci ont finalement donné satisfaction 
à la plaignante en accédant à sa demande de mutation et en l’aidant 
à trouver un poste à sa convenance. 

Dossiers nos 574, 994-Correspondance 

l Une circulaire en anglais est envoyée par la Division des program- 
mes d’été en réponse à une demande rédigée en français. 

Le ministère a souligné que sa politique consistait à répondre aux 
demandes dans la langue officielle du correspondant. Il a ajouté que des 
erreurs pouvaient être commises et que, lorsqu’on les portait à son 
attention, il s’empressait de présenter ses excuses. 

En s’inspirant du vieil adage < Mieux vaut prévenir que guérir » , 
le Commissaire a invité le ministère à veiller à ce que, dans les secteurs 
qui comportent des services au public, la composition et la répartition 
du personnel soient telles que les deux groupes linguistiques puissent 
toujours être servis dans la langue officielle de leur choix. 

0 Le plaignant demande une attestation concernant son emploi à la 
Direction de la citoyenneté. Bien qu’il soit francophone et qu’il ait fait 
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sa demande en français, il a reçu de la part du Bureau du personnel 
une lettre rédigée en anglais. 

Le ministère a assuré le Commissaire qu’il avait envoyé au plaignant 
une seconde attestation, en français cette fois. Il a ajouté que de tels 
incidents allaient à l’encontre de ses directives relatives au bilinguisme 
et qu’il avait invité le personnel à prendre les mesures nécessaires pour 
en éviter la répétition. 

Dossier no 1677-Au téléphone 

La plaignante téléphone au numéro des renseignements généraux 
de la Direction de l’administration du personnel pour obtenir des ren- 
seignements au sujet d’un service culturel. La personne qui répond ne 
peut s’exprimer en français. On transfère la plaignante à un deuxième 
et à un troisième numéro avant qu’elle puisse se faire servir en français. 

D’après la version du ministère, il semblerait que la personne ait 
téléphoné au moment de la pause café alors que la Direction n’était 
pas en mesure de fournir des services bilingues. Le ministère a assuré 
le Commissaire qu’il y aurait dorénavant en permanence une personne 
capable de répondre en tout temps dans les deux langues officielles. 

Dossier no 1098-Cour de la citoyenneté 

Une anglophone se plaint des conditions linguistiques requises pour 
un poste de réceptionniste-commis aux renseignements auprès de la 
Cour de Ia citoyenneté à Halifax. 

Le Commissaire lui a expliqué que tout comme les ministères et 
les organismes chargés de développer le bilinguisme au sein de la fonc- 
tion publique fédérale, son bureau visait avant tout à promouvoir le 
bilinguisme institutionnel. 

Le Conseil du trésor et le ministère concerné déclaraient bilingues 
certains postes mais tous les échelons n’exigeaient pas invariablement 
des compétences dans les deux langues. 

Le Commissaire a conseillé à la plaignante de s’adresser à son 
ministère, car sa question avait trait aux exigences linguistiques d’un 
poste précis. 

Dossier no 1422-Bureau des traductions 

Le plaignant signale que son épouse a téléphoné à la section des 
langues slaves au Bureau des traductions pour demander si le ministère 
des Affaires extérieures employait des traducteurs du russe vers le 
français. La personne qui lui a répondu aurait affirmé que le français 
était une langue étrangère. 
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Le Bureau des traductions a indiqué au Commissaire que le chef 
de la division multilingue avait rappelé à cette personne que le français 
était, au même titre que l’anglais, langue officielle au Canada. 

Dossiers nos 1123, 1124, 1125, 1130, 1133, 1137-Célébrations de la 
fête du Canada 

Six anglophones protestent énergiquement contre la présentation 
unilingue française des commentaires lors du récital donné par un 
pianiste québécois réputé sur la colline parlementaire dans le cadre 
des célébrations de la fête du Canada en 1972. 

Le ministère a admis sa responsabilité quant à l’organisation de 
ces festivités. 

Le Commissaire a répondu aux plaignants qu’il regrettait que cet 
incident ait gâché leur plaisir à cette soirée musicale. Il a admis que le 
Secrétariat d’État aurait dû également prévoir la présentation de com- 
mentaires en anglais pour le bénéfice des anglophones de l’auditoire. 
Même s’il arrivait rarement que l’anglais soit exclu de la colline parle- 
mentaire, cela n’excusait pas les organisateurs, en la circonstance, de 
ne pas s’être conformés à la Loi sur les langues officielles qui protège 
de façon impartiale les droits de l’anglais et du français. Il a ajouté 
qu’à titre de Commissaire aux langues officielles comptable au Parle- 
ment, il avait formellement recommandé que des manifestations de ce 
genre tenues où que ce soit au Canada, sous les auspices du gouver- 
nement fédéral, devraient toujours respecter l’égalité du statut, des 
droits et des privilèges des deux langues officielles telle que précisée 
dans la loi. 

Dossier no 1146Festival Canada 

Un anglophone se plaint que, dans la section bilingue de la bro- 
chure Festival Canada publiée par le ministère, le calendrier des mani- 
festations indique les heures à la française, par exemple : 20 h 00, plutôt 
que 8 p.m., que le plaignant considère conforme à la manière anglaise. 

Le ministère a expliqué que le système de 24 heures, d’ailleurs 
fréquemment employé par les compagnies ferroviaires et aériennes pour 
leurs horaires et leurs brochures d’information, pouvait être immédiate- 
ment compris des anglophones et des francophones, qu’ils soient cana- 
diens ou étrangers. 

Le plaignant a répondu que le ministère n’avait pas saisi le motif 
de son grief : ce n’était pas à l’utilisation du système de 24 heures qu’il 
s’objectait mais à l’emploi, dans la section bilingue de la brochure, de 
la méthode française pour indiquer l’heure. 

Le ministère a alors souligné que même si le système de 24 heures 
n’était pas utilisé dans le monde entier, il existait plusieurs façons 
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d’indiquer l’heure. 11 a cité onze façons d’indiquer par exemple neuf 
heures et demie du matin d’après le système de 24 heures : 0930 hrs., 
0930 h, 09h30, 9 h 30, 0930, 9:30, 9:30 AM, 9:30 A.M., 9.30 A.M., 
9:30 a.m. et 930 a. Pour appuyer ses dires, il a en outre fourni des 
horaires de compagnies aériennes, d’émissions de télévision et de pro- 
grammes de cinéma. Comme les experts en la matière n’avaient 
pas encore arrêté leur choix sur un système uniforme, le ministère 
estimait qu’on ne pouvait qualifier l’une de ces méthodes de « fran- 
çaise », d’ < anglaise », d’ « américaine > ou de « canadienne a. 

SOCIÉTÉ CENTRALE D’IIYPQTHÈQUES ET DE LOGEMENT 
- « La garçonnière » 

APPRÉCIATION 

Le Commissaire, tout en réservant son jugement sur les services 
de la S.C.H.L. à travers le pays, loue cette dernière pour les efforts 
soutenus qu’elle a déployés en vue d’appliquer la Loi sur les langues 
oficielles dans la région de la capitale nationale. 

Avant l’étude spéciale effectuée par le bureau du Commissaire en 
1971, la Société avait déjà posé des jalons pour augmenter son effectif 
bilingue en établissant une école de langues dans ses propres locaux. 
Cette première initiative et la rapidité avec laquelle elle a donné suite 
aux recommandations formulées par le Commissaire au terme de l’étu- 
de reflètent les efforts louables que la Société a faits pour offrir au 
public des services bilingues et instaurer dans la région de la capitale 
nationale le bilinguisme institutionnel. Deux recommandations, concer- 
nant les cours de langue et le maintien de l’acquis, étaient appliquées dès 
la fin de l’année financière 1971-1972. 

En février 1973, la Société a présenté un compte rendu sur les 
suites données aux cinq recommandations dans lequel elle déclarait 
que le nombre de ses employés inscrits aux programmes de formation 
linguistique était passé de 78 à 131 entre 1971-1972 et 1972-1973. 
D’autre part, elle a engagé, en nombre limité, du personnel suppléant 
pour faciliter le mouvement de personnel et le remplacement des em- 
ployés qui s’absentent pour suivre des cours de langue. La Société a 
établi un régime de mutation par rotation conçu pour assurer le main- 
tien des connaissances acquises et a créé une section d’évaluation du 
bilinguisme chargée de recueillir les informations sur les employés bi- 
lingues et de déterminer, chaque année, les pertes et les gains en matière 
de personnel bilingue. Enfin, elle a pris les mesures nécessaires pour 
appliquer la recommandation relative à quelques imprimés d’importance 
secondaire. 
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Le Commissaire a instruit, entre le ler avril 1970 et le 31 mars 
1973, six plaintes mettant en cause la Société. Ces plaintes avaient 
trait aux formulaires, aux écriteaux, à des annonces publiées dans les 
journaux et à une pochette d’information, La Société a vite remédié 
aux situations qui avaient donné lieu aux plaintes, mineures en soi, et a 
rapidement appliqué les deux recommandations du Commissaire rela- 
tives aux annonces publiées dans les journaux. 

PLAINTES 

Dossiers nos 1207, 1.567, 1781-Aspects visuels 

l Un francophone de passage à Toronto rapporte que l’affiche 
située à l’extérieur du chantier de construction Momingside Court, 
financé par la société, est unilingue anglaise. 

La société a informé le Commissaire qu’elle n’était pas proprié- 
taire du chantier. Bien qu’en 1970 elle ait suggéré aux bénéficiaires 
d’indiquer par voie d’affichage bilingue qu’ils avaient reçu un prêt, 
elle n’exigeait pas d’eux qu’ils affichent leurs sources de financement. 
Il se peut que dans le cas de Momingside Court, l’emprunteur, désireux 
d’indiquer qu’il y avait eu participation fédérale, ait installé, sans con- 
sulter la société, la partie anglaise d’une a&he datant de 1970. A la 
suite de cette plainte, la société a demandé à l’emprunteur d’enlever 
cette affiche, ce qu’il a accepté de faire aussitôt. 

l Un plaignant proteste contre le fait que le polythène utilisé dans 
la construction par la société porte une étiquette unilingue anglaise 
CMHC. 

La société a écrit au Commissaire l’informant qu’à l’avenir tout 
le matériel qu’elle utiliserait dans la construction serait marqué dans 
les deux langues officielles. Elle a joint à sa lettre une nouvelle étiquette 
bilingue. 

l Un plaignant signale que l’enseigne apposée à l’extérieur du bureau 
de la société à Edmonton est rédigée uniquement en anglais. 

La société a remplacé l’enseigne unilingue anglaise par une autre 
bilingue et a demandé à ses directeurs régionaux de s’assurer que 
toutes les enseignes à la vue du public soient entièrement conformes 
aux dispositions de la Loi sur les langues officielles. 

Dossier no 1272-Formules 

Pour obtenir une hypothèque de la société, un francophone remplit 
en français un questionnaire bilingue mais constate, en se présentant à 
une succursale de banque à Ottawa, que les termes de l’hypothèque 
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sont rédigés en anglais sur un formule unilingue anglaise. Il exige 
que ces termes soient en français sur une formule française ou bilingue. 

Cette plainte comportait plusieurs implications d’ordre à la fois 
juridique et administratif. Vis-à-vis de la société, c’était l’entrepreneur 
qui constituait le débiteur hypothécaire et non l’acheteur (soit le 
plaignant). L’entrepreneur a hypothéqué sa propriété et a confié à une 
banque l’administration du prêt, Selon la Loi ontarienne de l’enregistre- 
ment (Ontario Registry Act), toute hypothèque doit être enregistrée 
en anglais mais on peut y ajouter une version française et l’enregistrer 
également. 

L’entreprise privée et la législation ontarienne étaient responsables 
du fait que les documents n’existaient pas en français. Le plaignant 
avait accepté l’hypothèque en signant une formule qui provenait de la 
banque et non de la société. Au point de vue juridique, celle-ci n’était 
pas partie à l’entente car elle ne faisait que garantir le prêt. 

Toutefois, bien que la formule de l’entente ait été publiée par la 
banque, le Commissaire a été d’avis que la société jouait un rôle 
important en agréant l’acheteur et en garantissant le prêt. Bien que de 
l’avis du Commissaire cette plainte n’impliquait pas une contravention 
à la Loi sur les langues officielles, il a néanmoins recommandé à la 
société d’inciter les prêteurs à offrir à I’emprunteur les textes explicatifs 
et les formules à remplir dans la langue de son choix. 

Dossier no 1643-Publication d’un avis de concours 

Un anglophone prétend qu’un avis de concours paru dans la 
Gazette de Montréal le 22 janvier 1973, relatif à un poste d’architecte / 
urbaniste, est discriminatoire en ce sens qu’il mentionne que la pré- 
férence sera accordée aux candidats « d’expression française »; l’avis 
indique également que le poste à pourvoir relève d’un organisme du 
gouvernement fédéral, sans préciser lequel. 

Après instruction, le Commissaire a établi que l’organisme respon- 
sable était la société. Cette dernière a souligné qu’elle désirait alors 
engager un architecte / urbaniste bilingue ou qui avait au moins une 
bonne connaissance du français, pour occuper un poste ouvert à son 
bureau de Montréal où la langue de travail était le français. La société a 
toutefois soutenu qu’en dépit de l’annonce, elle considérerait la candida- 
ture de toute personne suffisamment bilingue qui répondrait aux exi- 
gences du poste. 

Étant donné que les deux langues étaient requises mais avec une 
insistance particulière sur le français, le Commissaire a recommandé 
qu’un avis modifié, indiquant clairement la nécessité de connaître les 
deux langues et le degré de connaissance de chacune, soit publié dans 
tous les journaux où le premier avait paru. 
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Le Commissaire a également recommandé que l’avis de concours 
soit bilingue ou rédigé dans la langue du journal dans lequel il 
paraissait. 

La société a modifié son avis de concours de façon à indiquer 
clairement les exigences linguistiques du poste et l’a publié dans tous 
les journaux où le premier avis avait été inséré. Elle a en outre rappelé 
à ses directeurs régionaux l’obligation de tenir compte des dispositions 
de la Loi sur les langues officielles lorsqu’ils faisaient paraître des avis 
de concours. 

Dossier no 1735-Dossier d’information 

Un plaignant reçoit un dossier d’information de la société et 
informe le Commissaire que trois des quatre documents qu’il contient 
sont rédigés uniquement en anglais. 

La société a déclaré que les documents avaient été imprimés en 
Français et en anglais et que ces dossiers avaient été distribués, après 
la soumission au Parlement du projet de Loi C-133, à quelque 4 000 
francophones et anglophones. Il semblerait qu’un dossier anglais ait 
été par erreur posté à un francophone. La société a fait parvenir au 
Commissaire un dossier d’information rédigé en français et lui a 
demandé de bien vouloir l’envoyer au plaignant en lui transmettant 
ses regrets. 

SOCIÉTÉ DU CRÉDIT AGRICOLE - « L’initiation » 

APPRÉCIATION 

Les efforts soutenus de la société ont fait porter à son crédit d’im- 
portants progrès vers E’application des recommandations du Commis- 
saire. 

Comme indiqué dans le deuxième rapport annuel, la Société a fait 
l’objet, à sa demande, d’une étude spéciale en 1971-1972. La S.C.A. 
a terminé, en août 1969, un rapport interne sur le bilinguisme. Elle 
collabore étroitement depuis 1971 avec le bureau du Commissaire à 
l’analyse et à la solution des problèmes issus de l’application de la Loi 
sur les langues officielles. D’une part, elle s’efforce constamment, là où 
une demande importante de services dans les deux langues existe, de 
recruter des bilingues pour les postes dont les titulaires ont des con- 
tacts avec le public et, d’autre part, elle encourage son personnel à 
s’inscrire à divers cours de langues. Cela permet d’espérer que tous les 
bureaux de la S.C.A. au service des deux groupes linguistiques pour- 
ront bientôt fournir leurs services dans les deux langues officielles. 
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En mars 1972, la Société informait le Commissaire qu’elle entre- 
prenait l’application des huit recommandations qu’il lui avait présentées. 
Un an plus tard, elle distribuait à tous ses chefs de direction un manuel 
de bilinguisme dans lequel elle établissait ses principes directeurs con- 
cernant le bilinguisme, annonçait la nomination d’un conseiller en 
bilinguisme et précisait ses directives quant à l’utilisation des deux 
langues dans les divers services offerts au public et dans les communica- 
tions et services internes. La Scciété y énoncait également les condi- 
tions d’admission aux différents cours de langues qu’elle offre à ses 
employés. 

La Société a déclaré avoir pris, jusqu’au 30 septembre 1973, les 
mesures suivantes à la suite des recommandations formulées par le 
Commissaire : 

1) des services bilingues sont maintenant disponibles dans 21 des 26 
centres nommément mentionnés dans les recommandations de 197 1; la 
Société a déclaré qu’elle se heurtait à une grande pénurie de diplômés 
bilingues en agriculture et qu’il s’écoulera encore quelque temps avant 
que certains de ses bureaux puissent disposer d’un personnel pleine- 
ment bilingue; 

2) à l’automne 1972, la Société s’est entendue avec le Bureau des lan- 
gues de la Commission de la fonction publique pour qu’un moniteur 
vienne à son siège social, deux après-midi par semaine, afin d’aider les 
employés qui suivent des cours de langues; 

3) la Société a mis en vigueur les recommandations 3, 5, 6 et 8 rela- 
tives, respectivement, à la formation linguistique des conjoints des em- 
ployés inscrits aux cours de langues, aux écriteaux de ses bureaux, aux 
cartes de visite des employés et aux directives concernant les annonces 
passées dans les journaux; 

4) les bureaux de la S.C.A. sont maintenant désignés dans les deux 
langues dans la plupart des annuaires téléphoniques locaux; les inscrip- 
tions encore unilingues seront bilingues dans les prochaines éditions des 
annuaires; 

5) bien que les écoles de langues de la Commission de la fonction pu- 
blique servent à donner des cours à cetrains employés sélectionnés et 
que d’autres centres pour l’enseignement des langues soient utilisés en 
Alberta et au Québec, les employés de la Société n’ont pas, comme l’a 
recommandé le Commissaire, bénéficié de cours par correspondance; le 
fait que la Société offre à ses employés divers autres programmes de 
formation linguistique semble toutefois compenser de façon satisfai- 
sante ce désavantage. 

Le Commissaire n’a reçu que deux plaintes contre la S.C.A. Cette 
dernière les a réglées sans tarder, à la satisfaction de tous les intéressés. 
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PLAINTES 

Dossier no 1632-Formule de demande 

Un plaignant fait parvenir au Commissaire la version anglaise de 
la formule 3201 H 11, lui demandant s’il est possible d’en obtenir une 
rédigée en français. 

La société a expliqué au Commissaire que la formule en cause 
n’était qu’un abrégé de la formule de demande 3901, imprimée dans 
les deux langues officielles, et que la formule abrégée ne pouvait 
s’obtenir qu’en anglais. Ces deux types de formules étaient d’ailleurs 
censés être rempàlàacés au début de 1973 par une nouvelle formule 
bilingue. 

En juin, la société a envoyé au Commissaire un exemplaire de la 
nouvelle formuIe en Yassurant que la version unilingue anglaise n’était 
plus en usage. 

Dossier no 1722-A Saint-Paul 

Un francophone signale que la société ne sert pas le public en 
français à Saint-Paul (Alberta). Étant donné que l’ancien chef du 
bureau local doit être vraisemblablement remplacé par deux per- 
sonnes, il semblerait logique, d’après le plaignant, que l’une d’elles 
soit bilingue, car 35 p. 100 de la population à servir sont d’expression 
française. 

La société a informé le Commissaire qu’un conseiller en crédit 
bilingue était temporairement de service à Saint-Paul. Elle lui a fait 
savoir également qu’elle prenait les mesures nécessaires pour muter à 
titre permanent, au plus tard en juillet 1973, un conseiller en crédit 
bilingue actuellement en poste au Québec. Ce conseiller a été nommé 
le 22 mai 1973. 

SOLLICITEUR GÉNÉRAL - « La grande évasion » 

APPRÉCIATION 

Le Service canadien des pénitenciers, la Commission nationale des 
libérations conditionnelles et la Gendarmerie royale du Canada, bien 
que regroupés sous le Solliciteur général, sont des organismes autonomes 
dont les dirigeants ont, en dernière analyse, la responsabilité d’élaborer 
et d’appliquer les mesures propres à mettre en œuvre la Loi sur les 
langues oficielles. Entre le 1”’ avril 1970 et le 31 mars 1973, le bureau 
du Commissaire a enquêté sur 22 plaintes déposées contre le Service 
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canadien des pénitenciers et la Commission nationale des libérations 
conditionnelles. Dans tous les cas, les plaintes ont pu être réglées rapi- 
dement et avec l’entière collaboration de ces organismes. 

Les enquêtes menées suite aux plaintes ont amené certaines réfor- 
mes linguistiques. Néanmoins, le Commissaire croit qu’il est urgent, si 
l’on veut obtenir le respect intégral de la loi, que les dirigeants de ces 
organismes donnent des directives appropriées et en surveillent E’appli- 
cation. A la fin de novembre 1973, aucune directive en ce sens, dans la- 
quelle seraient énuméréées Ies exigences de la loi et explicitées les pro- 
cédures que doivent suivre les éléments administratifs des organismes, 
n’était encore prévue. 

Des 22 plaintes reçues, seize étaient dirigées contre le Service 
canadien des pénitenciers. Deux d’entre elles ont donné lieu à une en- 
quête préliminaire sur place par le Commissaire et un de ses collabora- 
teurs au pénitencier de Dorchester (Nouveau-Brunswick), suivie d’une 
étude plus poussée faite par un agent des plaintes qui effectua aussi une 
enquête au pénitencier de Springhill (Nouvelle-Écosse). Le Commis- 
saire des pénitenciers a pleinement collaboré à l’examen de ces plaintes 
et a rapidement pris les mesures correctives nécessaires. 

Le Service canadien des pénitenciers n’a des établissements bilin- 
gues qu’au Québec. Dans les autres provinces, un problème se pose 
toujours quand il s’agit de services en français, celui du manque de per- 
sonnel bilingue pour la formation scolaire ou professionnelle. De plus, 
certains prisonniers refusent pour des raisons personnelles d’être envoyés 
dans des établissements au Québec. 

Durant cette même période, le Commissaire a instruit six plaintes 
mettant en cause la Commission nationale des libérations conditionnelles. 
Un avis de concours se trouvait à l’origine de quatre d’entre elles. Les six 
plaintes ont été réglées rapidement. 

GENDARMERIE ROYALE DU CANADA - « Les mâles » 

APPRÉCIATION 

Au cours de l’année financière 1972-1973, la Gendarmerie royale 
a fait des efforts notables en vue d’accroître ses effectifs bilingues. Tou- 
tefois, bien qu’elle ait appliqué la plupart des recommandations qui ont 
r’té formulées à la suite d’une étude spéciale faite en 1971, et en dépit 
de sa promptitude à collaborer à la solution des problèmes qui ont oc- 
casionné des plaintes, la G.R.C. a encore du travail à accomplir avant 
de satisfaire pleinement à l’esprit et à la lettre de la Loi sur les langues 
oficielles amsi qu’à l’intention du législateur. 

Jusqu’au 31 mars 1973, le Commissaire aux langues officielles 
avait reçu 29 plaintes contre la Gendarmerie dont 22 étaient fondées. 
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Sept avaient trait à la signalisation ou à d’autres marques d’identité 
unilingues et treize autres concernaient des services qui, déclarait-on, 
n’étaient pas accessibles en français. Sur réception de ces plaintes, la 
Gendarmerie a entrepris, de sa propre initiative, de redresser quatorze 
des situations en cause. De son côté, le Commissaire a formulé dix 
recommandations, auxquelles sont venues s’ajouter 19 autres faites à la 
suite de l’étude spéciale achevée en mai 1971. 

En octobre 1973, la Gendar~merie royale a indiqué qu’elle avait 
donné suite à la plupart des recommandations issues de l’étude et que 
son objectif était de les appliquer intégralement dans les délais les 
plus brefs. La G.R.C. semble s’être conformée à huit des neuf recom- 
mandations concernant la Division « A », la majorité d’entre elles 
ayant trait aux services des gardes et des commissionnaires chargés de 
la sécurité des principaux immeubles gouvernementaux d’Ottawa. Le 
Service de dotation en personnel cherche à donner suite à la recom- 
mandation, encore inappliquée, voulant que la G.R.C. affecte des bi- 
lingues qualifiés à ses vedettes en service à Kingston, Long Sault et 
Sault Ste-Marie. La G.R.C. a déclaré, relativement à la Direction gé- 
nérale et à la Division « N », que les services fournis par l’intermé- 
diaire des préposés à la réception, du téléphone, des gardes et des 
services de renseignements généraux sont maintenant assurés dans les 
deux langues officielles. 

Le 13 mars 1973, le Solliciteur général révéla que la G.R.C. 
avait approuvé des panneaux (pour ses immeubles) et des décalco- 
manies (pour ses voitures) conformes à la Loi Sur les langues of- 
ficielles. Cette décision mit un terme à une controverse qui avait en- 
travé la transformation de la signalisation entreprise par la G.R.C. et 
causé de nombreuses plaintes, lesquelles auraient probablement pu 
être évitées. D’un autre côté, une récente vérification de la signalisation 
et des annonces publiques dans plusieurs aéroports du pays, faite en 
collaboration avec Air Canada et le ministère des Transports, a révélé 
que la signalisation extérieure de la G.R.C., dans la plupart des aéro- 
gares, et la signalisation intérieure, dans les aérogares de Victoria, de 
Vancouver et d’Edmonton, était toujours unilingue anglaise. D’après 
les indications fournies - indications qui semblent se confirmer - , les 
insignes en étoffe des épaulettes des uniformes ainsi que les décalco- 
manies des véhicules seraient bilingues dans tout le pays. 

La G.R.C. est incapable, pour l’instant, de satisfaire à la demande 
de services en français partout où on sait que cette demande existe. La 
région de la capitale nationale ainsi que le Québec, l’Ontario et le 
Nouveau-Brunswick jouissent de la priorité en ce qui concerne la dota- 
tion en personnel bilingue qualifié. La Gendarmerie devant recruter 
et former elle-même son personnel, le rythme auquel les agents quali- 
fiés deviennent disponibles est évidemment fonction du temps. Elle a 
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recours à différents programmes de cours de langues et de maintien de 
l’acquis; en outre, elle assigne les diplômés du programme de formation 
suivi par les recrues des troupes bilingues à des postes où elles peuvent 
améliorer, grâce à des contacts réguliers avec la population, leurs con- 
naissances nouvellement acquises. 

En octobre 1973, le Commissaire a noté que l’organisme n’avait 
mis en œuvre aucun plan ni aucun programme unifié ayant pour but 
de permettre à sa Direction générale et à ses bureaux divisionnaires de 
se conformer entièrement à la lettre et à l’esprit de la Loi sur les 
langues officielles. De 1967 à 1973, un officier responsable des ques- 
tions de bilinguisme relevait directement du sous-commissaire admi- 
nistratif mais cette modalité n’a pas permis d’obtenir les résultats 
escomptés. En automne 1973, lors d’une réorganisation des échelons 
supérieurs de son administration, la Gendarmerie a confié à un surin- 
tendant principal, rattaché à la Direction de l’organisation et du per- 
sonnel, la responsabilité de planifier, de coordonner et de surveiller la 
dotation des postes, conformément aux directives du Conseil du trésor 
de juin 1973. La G.R.C. pensait pouvoir instituer, avant la fin de 
1973, un plan centralisé destiné à être mis en œuvre dans tous ses 
services, afin de pouvoir servir le public dans les deux langues of- 
ficielles. Ces mesures ne satisfont toutefois pas aux trois premières re- 
commandations formulées à l’issue de l’étude de la Direction générale 
et de la Division « N ». Cependant, il est à noter que le Commissaire 
s’intéresse davantage aux résultats qu’aux mesures administratives uti- 
lisées pour les obtenir. Il suivra donc de très près l’efficacité des nou- 
velles dispositions. 

PLAINTES 

1. Service au public 

Dossier no 89-Suivi 

L’auteur d’un mémoire présenté au Comité spécial mixte du Sénat 
et de la Chambre des communes sur la Constitution du Canada (voir 
le rapport annuel 1971-1972, pages 275-276) persiste à croire que 
la Gendarmerie royale du Canada n’affecte pas suffisamment d’agents 
de langue française dans les endroits en Saskatchewan où habitent un 
certain pourcentage de francophones. Il cite le cas d’un agent franco- 
phone, diplômé de Regina, affecté à Arborg (Manitoba), région 
complètement anglophone, alors qu’à Regina, où vivent deux à trois 
mille francophones, il n’y aurait aucun agent francophone. 11 est d’avis 
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que les provinces ou municipalités qui recourent à la G.R.C. pour 
assurer leurs services policiers devraient exiger que celle-ci respecte le 
bilinguisme officiel. De plus, il souligne que les sommations, les man- 
dats d’arrêts, etc., devraient être rédigés dans les deux langues 
officielles. 

La G.R.C. a fait savoir au Commissaire qu’elle affectait priori- 
tairement ses effectifs bilingues à des secteurs clés, tels la région de la 
capitale nationale, les provinces de Québec, de l’Ontario et ‘du Nouveau- 
Brunswick. Elle a ajouté qu’en milieu bilingue ses membres devaient 
maîtriser les deux langues officielles. Puisque les cours de langues de 
la Commission de la fonction publique ne répondaient pas entièrement 
aux besoins de ses membres, la G.R.C. a établi un programme de 
formation linguistique destiné aux recrues qui avaient déjà suivi un 
cours de langue, avant de commencer leur entraînement à Régina. 
Ces recrues étaient ensuite affectées à des détachements où elles pou- 
vaient poursuivre leur formation linguistique; les membres anglophones 
étaient nommés dans un milieu francophone et vice versa. L’expérience 
a démontré que ces agents progressaient alors plus rapidement que 
s’ils travaillaient dans un milieu où ils conversaient surtout dans leur 
langue maternelle. Ceci expliquait donc l’affectation d’un francophone 
au détachement d’Arborg. Néanmoins, la G.R.C. a muté un agent 
bilingue de son programme spécial au détachement de Regina. 

Le Commissaire aux langues officielles a reconnu le mérite de la 
politique d’affectation des gradués du cours bilingue spécial de la 
G.R.C. Toutefois, face à la pénurie de personnel en mesure d’offrir 
des services en français, il a recommandé à la G.R.C. de s’assurer, en 
conformité avec l’article 25 de la loi, que cette politique ne retarde 
pas l’offre de services dans l’une ou l’autre des langues officielles et 
d’admettre au besoin des exceptions à cette règle. La G.R.C. s’est 
engagée dans ce sens. 

Dossiers nos 1224, 1632-Au Nouveau-Brunswick 

l Une société culturelle francophone signale que des voitures de la 
G.R.C. dans la région de Moncton n’arborent que l’écusson unilingue 
R.C.M.P. Elle se plaint également que plusieurs agents de la G.R.C. 
à Shédiac, région à majorité de langue française, sont unilingues anglais. 

La G.R.C. a reconnu que plusieurs de ses voitures n’arboraient 
que l’écusson anglais, non seulement dans la région de Moncton mais 
ailleurs également. Elle a fait savoir qu’un écusson conforme à la Loi 
sur les langues officielles avait été conçu mais que l’on avait dû cesser 
de l’utiliser à cause des controverses qu’il suscitait. Elle avait donc repris 
temporairement l’écusson original jusqu’à l’adoption d’un nouvel insigne 
bilingue. 
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En ce qui concerne Shédiac, la G.R.C. a souligné que le détache- 
ment était composé de deux caporaux et de six agents. Trois de ces 
derniers possédaient une bonne connaissance du français sans toutefois 
être bilingues. Le Commandant suivait des cours de français du deuxiè- 
me cycle, et quatre autres agents du détachement étaient anglophones 
unilingues. Étant donné l’insuffisance de ses effectifs bilingues à Shédiac, 
la G.R.C. y avait affecté temporairement des anglophones unilingues, 
mais elle comptait y améliorer sa capacité bilingue aussitôt que pos- 
sible. Enfin, la G.R.C. a afiirmé être consciente du besoin de fournir 
des services au public dans les deux hmgues partout au Nouveau- 
Brunswick, particulièrement dans les endroits à forte concentration 
francophone. 

Le Commissaire aux langues officielles a recommandé à la G.R.C. 
de prendre toutes les mesures utiles afin de corriger le plus rapidement 
possible les lacunes signalées. 

l Une société culturelle francophone informe le Commissaire que 
la G.R.C. affecte des agents unilingues anglais dans le nord-est du 
Nouveau-Brunswick, notamment à Caraquet. 

La G.R.C. a fait savoir qu’elle comptait trois détachements dans 
cette région, soit ceux de Caraquet, de Sbippagan et de Tracadie. Aux 
douze agents réguliers de ces détachements, la G.R.C. en a ajouté tem- 
porairement cinq qui devaient parfaire sur place leur formation en 
français. Elle a affirmé que cinq des sept agents en poste à Caraquet 
étaient bilingues et que les deux autres suivaient des cours de français. 
D’autre part, elle a souligné que l’un des quatre agents du détachement 
de Shippagan était bilingue, qu’un deuxième comprenait partiellement 
le français et que les deux autres parachevaient leur formation en 
français. Enfin, elle a soutenu que cinq des agents affectés à Tracadie 
étaient bilingues et que le sixième suivait des cours de français. La 
G.R.C. a rappelé qu’elle accordait la priorité, dans l’affectation de ses 
effectifs bilingues, à la région de la capitale nationale et aux provinces 
de Québec, de l’Ontario et du Nouveau-Brunswick. 

Le Commissaire aux langues officielles a informé le plaignant 
qu’afin de servir le public dans la langue officielle de son choix, la 
G.R.C. avait établi un programme prévoyant un entraînement bilingue 
pour les recrues qui avaient déjà suivi un cours de langue avant de 
s’inscrire à la base de Regina. Ces agents étaient ensuite affectés pour 
une période d’environ un an à des détachements où ils poursuivaient 
leur formation linguistique tout en exerçant leurs fonctions. Les agents 
anglophones étaient envoyés dans un milieu francophone et vice versa. 
La G.R.C. a également souligné que lorsqu’ils étaient en service dans 
un milieu où ils se servaient particulièrement de leur langue seconde, 
leurs progrès dans la connaissance de l’anglais ou du français s’avé- 

491 



raient patents. C’est pourquoi cinq agents anglophones travaillaient dans 
le secteur concerné. Enfin, exception faite de ces derniers, la G.R.C. 
a calculé que la présence de onze agents parfaitement bilingues sur douze 
que comprenaient normalement ces détachements, se comparait avanta- 
geusement à la représentation francophone de la région. 

Le Commissaire a conclu que la G.R.C. était en mesure de servir 
la population du nord-est du Nouveau-Brunswick en conformité avec 
la Loi sur les langues officielles. Il a souligné au plaignant qu’il avait 
déjà recommandé à la G.R.C. de s’assurer que la mise en œuvre de 
sa politique d’affectation admît des exceptions lorsque la fourniture 
de services en français I’exigeait. D’ailleurs, la G.R.C. s’était engagée 
dans ce sens. 

La société est revenue à la charge en signalant d’autres endroits 
comme Buctouche, Saint-Quentin et le comté de Madawaska où la 
capacité bilingue de la G.R.C. lui semblait inadéquate et en posant la 
question suivante au Commissaire : « Comment en effet peut-on recon- 
naître le bien-fondé d’un programme de formation dans lequel ce sont 
les citoyens qui doivent se mettre au service des organismes créés pour 
les servir ? ». Quant aux moyens à prendre, le correspondant précisait 
sa pensée en demandant : « Ne vaudrait-il pas mieux pour la Gendar- 
merie royale canadienne de créer une école au Québec et d’y former 
des gens capables de desservir les régions francophones du Canada 
plutôt que d’exposer les citoyens de ces régions à des services aussi 
lamentables ? ». 

Ces questions ont été portées à l’attention de la G.R.C. et celle-ci, 
dans sa réponse, n’a fait que réitérer les arguments qu’elle avait déjà 
soumis au Commissaire aux langues officielles, en ajoutant des pré- 
cisions sur le personnel composant les quatre détachements affectés 
aux nouvelles régions mentionnées par le plaignant. En conséquence, 
le Commissaire a décidé d’effectuer une étude spéciale sur l’application 
de la Loi sur les langues officielles au sein de la Division « J > au 
Nouveau-Brunswick. Celle-ci tiendra compte également de certaines 
questions affectant la capacité bilingue de la G.R.C. dans son ensemble. 

Dossier n* 1024-Au Québec 

Dans une lettre contresignée par 45 personnes, un francophone 
reproche à la fanfare de la G.R.C., lors d’un concert au collège de Lévis 
en mai 1972, de n’avoir pas présenté les pièces musicales dans un 
français convenable. 

Le Commissaire a conclu que, sans vouloir critiquer l’effort louable 
du présentateur anglophone, la G.R.C. aurait dû assurer une présenta- 
tion dans un français plus soigné. 
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Il a recommandé que les commentaires durant les concerts soient 
faits dans les deux langues officielles, en conformité avec la loi, à moins 
qu’il n’y ait lieu de justifier l’usage d’une seule langue. 

Dossier no 1206-Au Parlement 

Un francophone se plaint du fait que lors d’une visite au Parlement 
les deux membres de la G.R.C. en service à l’entrée principale étaient 
anglophones unilingues. 

L’instruction a révélé que six des 26 agents de service à la date de 
la visite étaient des anglophones unilingues. Étant donné la pénurie de 
personnel bilingue, la G.R.C. avait prévu la formation d’équipes com- 
posées d’un agent unilingue et d’un agent bilingue. Comme cette con- 
signe n’avait pas été observée le jour de la visite du plaignant, le Com- 
missaire de la G.R.C. a rappelé aux intéressés l’obligation de s’y 
conformer. D’autre part, le Commissaire aux langues officielles a recom- 
mandé à l’institution de s’assurer que la mise en œuvre de cette consigne 
ferait l’objet de vérifications périodiques par le Commandant de la 
division. 

Dossier no 1112-A Toronto 

Un francophone affirme que, lors de son passage à l’aéroport in- 
ternational de Toronto en juin 1972, il n’a pu obtenir de services en 
français des membres de la G.R.C. Il signale aussi qu’un seul des cinq 
agents arborait un insigne bilingue. 

L’instruction a révélé qu’un agent bilingue était de service entre 
7 h et 23 h mais que la G.R.C. n’était pas en mesure d’offrir des services 
bilingues sur une période de 24 heures à cet endroit. Elle ne pouvait le 
faire qu’en période d’affluence des voyageurs, étant donné l’insuffisance 
de ses effectifs bilingues. La G.R.C. se proposait toutefois d’avoir en 
tout temps des agents bilingues en service aux aéroports internationaux, 
et elle comptait réaliser cet objectif dans un avenir prochain. Enfin, la 
G.R.C. a informé le Commissaire que sa division de Toronto avait eu 
des diicultés à obtenir des insignes bilingues, mais que le problème 
était en voie d’être résolu. 

L’instruction de la plainte a permis au Commissaire aux langues 
officielles de recommander à la G.R.C. d’assurer le plus tôt possible des 
services bilingues en tout temps à l’aéroport de Toronto. 

Dossier no 1721-En Alberta 

Une association culturelle signale qu’aucun des 17 membres de la 
G,R.C. affectés à Saint-Paul ne s’exprime en français, bien que la popu- 
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lation, incluant celle du district, soit francophone dans la proportion de 
35 p. 100. Le plaignant croit que c’est une injustice flagrante que de 
laisser se perpétuer une telle situation. 

La G.R.C. a souligné qu’elle était consciente de la nécessité d’offrir 
un service bilingue à Saint-Paul, Un agent bilingue avait été muté à cet 
endroit à la ‘fin de januier 1973. 

Le Commissaire aux langues officielles a recommandé à la G.R.C. 
de prendre les mesures nécessaires ti d’augmenter sa capacité bilingue 
à Saint-Paul le plus tôt possible. 

La G.R.C. a accepté cette recommandation et a décidé d’affecter 
un autre agent bilingue à Saint-Paul. 

2. Aspects visuels 

Dossiers no8 1042, 1208-Au Nouveau-Brunswick 

l Un francophone signale que l’édiice de la G.R.C. à Fredericton 
n’est identifié que par une plaque en anglais. 

Le Commissaire aux langues officielles a informé le plaignant que 
la G.R.C. avait corrigé la situation et que des écriteaux en français et 
en anglais avaient été installés. 

l Un francophone en voyage au Nouveau-Brunswick remarque 
qu’un poste de police est identifié par le sigle anglais R.C.M.P. 

La G.R.C. a informé le Commissaire que le panneau avait été 
érigé par le ministère des Travaux publics du Nouveau-Brunswick vers 
1968 d’après des devis fournis par elle. La G.R.C. a fait remplacer le 
panneau unilingue par un autre bilingue. 

Dossiers noa 1312, 1336, 1518, 1534-Divers 

L’absence de signalisation bilingue sur les immeubles et les véhi- 
cules de la G.R.C. fait l’objet des griefs suivants de la part d’une 
association culturelle francophone : 

1) inscriptions unilingues anglaises sur des véhicules à Ottawa et à 
Moncton; 

2) emploi du seul sigle R.C.M.P. sur la porte d’un bureau à North 
Bay; 

3) panneau unilingue anglais sur un immeuble à Ottawa. 
La G.R.C. a souligné que la question de la signalisation bilingue 

recevait l’attention particulière du Solliciteur général et des procureurs 
généraux des provinces. Elle a ajouté que lorsque cette consultation 
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serait terminée, elle verrait à prendre les mesures nécessaires afin de 
corriger les lacunes existantes. Les écussons et les plaques sur les 
immeubles et les véhicules de la G.R.C. à l’échelon national ont fait 
l’objet d’une déclaration ministérielle à la Chambre des communes les 
12 et 13 mars 1973, en vertu de laquelle des écussons et des plaques 
serait adoptés en conformité avec la Loi sur les langues officielles. 

3. concours 

Dossiers nos 1169, 1198, 1580-Avis de concours 

. Un groupe de francophones de Montréal se plaint de recevoir, 
rédigé en anglais, un avis de concours relatif à six postes de bibliothé- 
caires à pourvoir dans trois institutions fédérales dont l’un était un 
poste de bibliothécaire principal aux quartiers généraux de la G.R.C. 
à Ottawa. (Les autres postes sont mentionnés dans des sommaires 
ayant trait aux ministères de l’Agriculture et des Communications.) 

Un Franco-manitobain qui reçoit une version bilingue du même 
avis de concours signale que ce dernier semble indiquer que les candi- 
dats francophones sont censés être bilingues alors que seule la connais- 
sance de l’anglais est exigée des anglophones. 

Le Commissaire a découvert que la Commission de la fonction 
publique avait tout d’abord publié l’avis en anglais mais, à la suite de 
plaintes recues, l’avait retiré et y avait substitué un avis bilingue qu’elle 
avait également dû retirer car la version française de la section où figu- 
raient les exigences linguistiques ne correspondait pas au texte anglais. 
La Commission a finalement publié un avis de concours bilingue pour 
chacune des trois institutions où il y avait un poste de bibliothécaire à 
pourvoir. 

La G.R.C. a soutenu que la connaissance de l’anglais était requise 
pour le poste de bibliothécaire principal à ses quartiers généraux car 
cette bibliothèque n’offrait pas de services au public. Elle a toutefois 
admis qu’une plus grande capacité bilingue serait utile et s’est engagée 
à la fournir lorsqu’elle pourrait obtenir les crédits nécessaires. 

Le Commissaire aux langues officielles a recommandé que la capa- 
cité bilingue soit accrue, dès que possible, afin de répondre aux besoins 
des membres francophones de la Gendarmerie. Peu de temps après, 
cette dernière a informé le Commissaire de la création de deux postes 
bilingues à la bibliothèque. 

f Un plaignant signale qu’une annonce de la G.R.C. publiée dans 
un quotidien de Toronto pour recruter des agents aux aéroports ne 
mentionne aucune exigence linguistique. 
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Le Commissaire aux langues officielles a souligné au plaignant que 
l’absence d’exigences linguistiques dans l’annonce ne permettait pas de 
conclure que la G.R.C. ne tenait pas compte de l’obligation que lui im- 
pose la loi d’assurer dans les aéroports la fourniture de services dans 
les deux langues officielles. Il a précisé que les intéressés possédant les 
qualifications requises, qu’ils soient bilingues ou unilingues, pouvaient 
participer au concours. Il a ajouté que l’annonce avait également paru 
dans les journaux de langue française et que la G.R.C. l’avait informé 
qu’elle avait l’intention, dans cette campagne de recrutement, de donner 
la préférence aux candidats bilingues. 

SERVICE CANADIEN DES PÉNITENCIERS 

PLAINTES 

Dossier n* 1205-Droits linguistiques des détenus 

Des personnes de la Colombie-Britannique veulent se renseigner 
sur les droits linguistiques des détenus francophonec: dans les institutions 
du Service canadien des pénitenciers. 

Le Commissaire des pénitenciers a répondu que même si en fait 
seule la région du Québec était reconnue comme unité de langue fran- 
çaise, il y avait dans la majorité des institutions pénitentiaires du person- 
nel bilingue en mesure de répondre aux détenus dans leur propre langue. 
Il a ajouté que le pourcentage des détenus francophones dans les insti- 
tutions pénitentiaires de la Colombie-Britannique était minime et que 
le personnel bilingue qui y était affecté répondait aux besoins. 

Au cours d’un long entretien avec le Commissaire des pénitenciers, 
le Commissaire aux langues officielles a discuté du bilinguisme en vi- 
gueur dans les institutions en milieu anglophone. Il a alors souligné à 
son interlocuteur la nécessité d’assurer aux détenus francophones des 
services de psychologues et de psychiatres s’exprimant en français. 

Le Commissaire aux langues officielles a également examiné la 
possibilité d’offrir un transfert aux détenus francophones vivant en 
milieu anglophone. Le Commissaire des pénitenciers était disposé à 
étudier chaque cas afin de prendre les mesures approriées. Toutefois, de 
tels transferts avaient déjà été offerts à des détenus francophones d’une 
institution de l’Ouest, mais ceux-ci les avaient refusés pour des motifs 
personnels. 

Dossiers n*a 646, 691--Dorchester et Springhill 

Le rapport annuel 1971-1972 (page 279) mentionnait les recom- 
mandations relatives à l’instauration de services bilingues dans les 
institutions de Dorchester et de Springhill. 
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Dans un premier compte rendu, le Commissaire des pénitenciers 
a fait savoir au Commissaire aux langues officielles qu’il avait déjà 
transmis aux directeurs de ces deux institutions la circulaire du Conseil 
du trésor : « Objectifs de direction concernant le bilinguisme ». Il leur 
avait indiqué que ces objectifs serviraient de base à la politique de 
bilinguisme du Service canadien des pénitenciers dès que la politique 
ministérielle sur le bilinguisme serait approuvée. Le Commissaire des 
pénitenciers a précisé que la mise en vigueur de certaines recommanda- 
tions dépendait des autorités des institutions concernées et de la Direc- 
tion générale du Service. 

L’étude d’un second compte rendu remis quelques mois plus tard 
a révélé qu’à Dorchester on poursuivait l’application des recommanda- 
tions proposées. Toutefois, il semblait qu’à Springhill les services en 
français n’étaient offerts que sur demande des détenus et que l’institu- 
tion ne prenait pas encore l’initiative de servir ceux-ci dans la langue 
officielle de leur choix. 

Le Commissaire aux langues officielles a réitéré l’une des con- 
clusions de son rapport original au Commissaire des pénitenciers, à 
savoir que le ministère définisse sa politique de bilinguisme sans 
attendre la création de districts bilingues. 

Le Commissaire aux langues officielles a constaté que de réels 
progrès dans les domaines éducatif et culturel avaient été accomplis au 
bénéfice des détenus francophones de Dorchester. Cependant, il a 
remarqué que dans plusieurs ateliers de l’institution on manquait 
d’instructeurs ou de moniteurs aptes à s’exprimer en français. 

Il a également informé le Commissaire des pénitenciers que l’ac- 
croissement de services éducatifs bilingues à Springbill comblerait une 
lacune et qu’on devrait immédiatement recruter des instructeurs ou des 
moniteurs bilingues. 

En conclusion, le Commissaire aux langues officielles a rappelé que 
le Service se devait d’assurer aux détenus francophones des services 
conformes à la Loi sur les langues officielles. 

Dossier no 965-Dorchesfer 

Une association culturelle demande au Commissaire de faire 
enquête à l’institution de Dorchester sur la proportion, les nominations 
et les promotions du personnel francophone ainsi que sur le refus de 
certains fonctionnaires de porter les insignes bilingues du Service. 

Le Cornmissaire a rappelé à l’association qu’à la suite de l’instruc- 
tion d’une plainte antérieure, il avait déjà fait des recommandations à 
ce sujet au Commissaire des pénitenciers. Il a également signalé qu’aux 
termes de l’article 39 (4) de la Loi sur les langues officielles, il ne 
pouvait, dans les questions touchant la nomination et l’avancement du 
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personnel dont les fonctions comportaient des services au public, que 
vérifier si la Commission de la fonction publique ou l’autorité concernée 
avait dûment tenu compte de la loi. Il ne serait donc en mesure de 
prendre une décision sur cette question qu’après avoir reçu une 
réponse du Commissaire des pénitenciers quant aux recommandations 
formulées précédemment. 

Le Commissaire aux langues officielles a rappelé qu’il ne lui 
appartenait pas de s’occuper des questions relatives à la proportion du 
personnel francophone puisque la Loi sur les langues officielles visait 
le bilinguisme institutionnel et non individuel. Il était clair, cependant, 
que pour répondre aux exigences de la loi, une institution fédérale 
devait posséder une certaine capacité bilingue. 

Le Commissaire aux langues officielles a enfin souligné, sur la 
foi de renseignements fournis par l’organisme, qu’aucun des employés 
de Dorchester ne s’opposait au port des insignes bilingues. Il a cepen- 
dant recommandé qu’à l’avenir le port en soit obligatoire. 

Dossier no 927-Stony Mountain 

Un détenu francophone à SAnnexe agricole de Stony Mountain 
rapporte qu’il s’exprime difficilement en anglais et demande au Com- 
missaire s’il est obligé de parler cette langue. Il ajoute qu’il aimerait 
savoir s’il serait possible de brancher l’un des trois téléviseurs de l’an- 
nexe sur un canal de langue française. 

Le Commissaire des pénitenciers a souligné que son Service at- 
tendait toujours l’approbation du Solliciteur général avant de promulguer 
la politique du ministère en matière de bilinguisme. II a déclaré que le 
Service canadien des pénitenciers avait mis en marche un programme 
visant à offrir aux détenus des services ,bilingues dans toute institution 
pénale où la demande était importante et dans la mesure où il lui était 
possible de le faire. A cette fin, il a informé le Commissaire aux langues 
officielles que son Service procédait à l’identification et à la désignation 
des postes bilingues dans certaines institutions où ceci n’avait pas encore 
été fait, particulièrement en Ontario et dans les provinces de l’Ouest. 

Le Commissaire des pénitenciers a ajouté que les 28 détenus franco- 
phones à Stony Mountain (soit 5,5 p. 100) étaient tous bilingues et que 
seize d’entre eux étaient originaires du Québec. L’institution comptait 
à peine une dizaine d’employés bilingues, dont aucun à l’annexe, aptes à 
communiquer en français avec les détenus francophones, mais, en règle 
générale, les services aux détenus n’étaient donnés qu’en anglais. 

Le Commissaire aux langues officielles, lors d’une rencontre avec 
le Commissaire des pénitenciers, a demandé à celui-ci si l’on pouvait 
offrir aux détenus francophones un transfert dans une autre institution 
où des services en français étaient disponibles. Le Commissaire des péni- 
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tenciers a répondu que de tels transferts avaient été autorisés dans le 
passé et que d’autres demandes dont probablement celle du plaignant 
étaient à l’étude. Au cours du même entretien, le Commissaire des 
pénitenciers a promis de transmettre le même jour à toutes les institu- 
tions et aux directeurs régionaux du Service canadien des pénitenciers 
une directive spécifiant que la correspondance destinée au Commissaire 
aux langues officielles ou provenant de ce dernier ne devait pas être 
censurée. 

Afin de poursuivre l’instruction de la plainte, le Commissaire aux 
langues officielles a communiqué avec le détenu pour que celui-ci I’au- 
torisât par écrit à référer son cas au Service canadien des pénitenciers. 
Comme le plaignant n’a pas répondu, l’agent chargé de l’étude lui a 
téléphoné. S’étant déclaré satisfait des réponses à ses lettres adressées au 
Solliciteur général et au Commissaire des pénitenciers, le détenu a prié 
le Commissaire aux langues officielles de cesser l’instruction de sa 
plainte. 

Le Commissaire a par la suite été informé que le détenu avait 
refusé un transfert pour des raisons personnelles et avait réintégré 
l’enceinte principale de l’institution. 

Dossier no 1284-Laval 

Un plaignant rapporte que l’affichage à l’institution à sécurité 
minimale de Laval se fait très souvent en anglais seulement. A titre 
d’exemple, il envoie une photocopie de deux documents. 

Le Commissaire des pénitenciers a affirmé que toute communica- 
tion émanant des autorités de l’institution était affichée dans les deux 
langues officielles. L’un des exemples cités par le plaignant avait trait 
à un télégramme autorisant la correspondance non-censurée entre les 
détenus et le Commissaire aux langues officielles, télégramme qui par 
inadvertance avait été envoyé en anglais seulement. 

Le Commissaire aux langues officielles a recommandé que toute 
communication émanant du Service des pénitenciers et destinée au 
personnel et aux détenus soit publiée dans les deux langues officielles. 

Dossier no 838-Épaulettes 

Un parlementaire écrit au Commissaire au sujet de la décision du 
ministère de fournir des épaulettes bilingues au personnel des péniten- 
tiers du Canada. 11 suggère que les institutions et les minktères 
fédéraux devraient accorder la priorité à l’une ou à l’autre des langues 
officielles selon la région où les écriteaux ou insignes bilingues sont 
utilisés. 
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Le Commissaire a répondu que la décision d’adopter des épaulet- 
tes bilingues pour le personnel des pénitentiers du Canada satisfaisait 
aux exigences de la Loi sur les langues officielles, Il n’était pas en 
mesure de faire des recommandations quant à leur présentation ou à 
leur modèle. 

Dossier no lOO8-Afiches de concours 

Une affiche de concours pour un poste au sein du Service, à 
Ottawa, est rédigée uniquement en anglais. Le plaignant croit que les 
francophones bilingues de la région de la capitale nationale qui dé- 
sirent poser leur candidature à ce poste ont le droit d’obtenir une 
description de tâches rédigée en français, surtout si on considère le 
fait que plus de 80 p. 100 des postes de la fonction publique exigent 
une connaissance de l’anglais et sont annonces dans cette langue. Il craint 
de voir décroître l’utilisation du français comme langue de communica- 
tion au sein de l’administration fédérale si on continue d’annoncer surtout 
en anglais les postes à pourvoir. 

A la suite de l’intervention du Commissaire, la Commission de la 
fonction publique a émis le bulletin 72-22 qui comportait la directive 
suivante : « . . . dans la région de la capitale nationale et les districts 
bilingues, toute affiche ou circulaire pour annoncer un poste qui exige 
la connaissance de l’anglais ou, . . . la connaissance du français, devra 
être rédigée dans les deux langues officielles. w  

Les ministères pouvaient cependant continuer de diffuser des 
circulaires unilingues, hors de la région de la capitale nationale et des 
districts bilingues, pour annoncer des concours relatifs à des postes 
exigeant la connaissance d’une seule langue officielle. 

Le Commissaire a estimé que le bulletin n’allait pas assez loin. La 
Commission de la fonction publique a finalement admis que toutes les 
aflïches de concours devraient être publiées dans les deux langues. 

COMMISSION NATIONALE DES LIBÉRATIONS CONDITION- 
NELLES 

PLAINTES 

Dossier no 909-Zdentijïcation 

Un plaignant rapporte que le nom de la Commission n’est indiqué 
qu’en anglais au tableau situé dans le hall d’entrée de l’édiice fédéral, 
rue Lisgar, à Sudbury. 
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La Commission a informé le Commissaire qu’elle avait demandé 
d’inscrire sur le tableau le nom de la Commission dans les deux langues 
officielles. 

Dossiers nos 1193, 1210, 1218, 1233-Avis de concours 

Des plaignants portent à l’attention du Commissaire le fait qu’en 
août 1972 un concours en vue de combler le poste de directeur exécutif 
de la Commission n’exige sur le plan linguistique que la connaissance de 
l’anglais. Ils estiment que le titulaire du poste devra transiger de façon 
régulière avec des personnes, des groupes et des organismes de langue 
française ou de langue anglaise et que la connaissance des deux langues 
devrait être exigée. 

La Commission a tout d’abord informé le Commissaire qu’il lui 
semblait injuste d’exclure du concours des personnes unilingues qui, sauf 
la connaissance du français, possédaient toutes les autres qualités re- 
quises. Cependant, au cours de l’instruction de la plainte, le Commis- 
saire est arrivé à la conclusion que les fonctions du directeur exécutif 
comportaient non seulement des responsabilités vis-à-vis des deux com- 
munautés linguistiques mais également un aspect lié à l’exercice du droit 
des fonctionnaires de travailler dans la langue officielle de leur choix. 

Le Commissaire a recommandé que la connaissance du français 
et de l’anglais soit une condition essentielle. 

Après avoir refusé de donner suite à cette recommandation, la 
Commission s’est ravisée et a accepté de confier le poste à une personne 
bilingue. Par la suite, elle a décidé de désigner le poste bilingue. 

STATISTIQUE CANADA - « Quoi de neuf, Pussycat ? » 

APPRÉCIATION 

Statistique Canada a fait l’objet de deux études spéciales, l’une en 
1971-1972, l’autre en 1972-1973. Cette dernière a été entreprise à la 
demande expresse de l’organisme et portait sur ses plans en vue du 
recensement de 1976. Promptitude et esprit de collaboration ont carac- 
térisé la réaction de Statistique Canada aux recommandations de la 
première étude (reproduites dans le Deuxième rapport annuel) et aux 
plaintes reçues au cours de la période observée dans le présent rapport. 
C’est de plus en plus fréquemment dans les deux langues que sont four- 
nis les services courants, tels les rapports techniques et Ies réponses aux 
demandes de renseignements faites par téléphone. 

Statistique Canada n’a toutefois pas réagi de façon aussi encoura- 
geante aux recommandations qui ont résulté de la deuxième étude. 
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L’organisme se propose de mettre en ceuvre, au cours du recensement 
de 1976, des méthodes qui, par suite de difficultés d’ordre technique et 
administratif, ne permettront pas de tenir compte intégralement de 
l’égalité de statut des deux langues officielles telle que stipulée par la 
loi et comme le prescrivent les recommandations du Commissaire vou- 
lant que les services soient offerts automatiquement aux deux groupes 
linguistiques plutôt que sur demande à l’un d’eux (presque invariable- 
ment la communauté francophone). A moins que ce service ne soit 
automatiquement fourni dans les deux langues oficielles lors du recense- 
ment de 1976, il subsistera des risques d’infraction à la loi et le Com- 
missaire devra instruire les plaintes qui en résulteraient. 

Au terme de la première étude spéciale, le Commissaire avait for- 
mulé sept recommandations portant sur la Division du recensement, la 
Division de l’information et le programme des publications. Sur trois 
recommandations qui concernent la Division du rencensement, celle-ci 
compte, d’ici 1976, en appliquer deux qui traitent de l’information au 
moment du recrutement du personnel du recensement et des afhches 
publicitaires; la troisième, qui porte sur le recrutement des commissaires 
sera abordée plus loin, dans un paragraphe examinant les préparatifs 
du recensement de 1976. Statistique Canada a aussi appliqué deux 
recommandations intéressant la section des renseignements de la Divi- 
sion de l’information; l’une demandait que l’organisme soit inscrit dans 
les deux langues officielles dans l’annuaire téléphonique de la région 
d’Ottawa-Hull et l’autre, que la qualité des services fournis par le 
service des renseignements soit la même dans les deux langues. 

Statistique Canada prévoit en outre donner suite aux recommanda- 
tions relatives à la traduction et à la publication de ses rapports; ceux-ci 
devraient paraître en anglais et en français dès mars 1974, a l’exception 
de quelques vieilles éditions qui seront disponibles dans une seule lan- 
gue jusqu’à ce que les stocks actuels soient épuisés et qu’une réimpres- 
sion soit nécessaire. Le Commissaire espère toutefois que Statistique 
Canada prendra des mesures pour que ces rapports soient, eux aussi, 
traduits et diffusés dans les deux langues le plus rapidement possible. 

On trouvera dans le présent rapport treize recommandations faisant 
suite à la seconde étude, qui portait sur le recensement de 1976. L’agen- 
ce compte en appliquer neuf et a expliqué pourquoi les autres ne le 
seront que partiellement. L’organisme a restreint l’application des recom- 
mandations dans trois cas. Le premier concerne la distribution des ques- 
tionnaires. Bien que Statistique Canada ait retenu un mode de « hvrai- 
son » de questionnaires apparemment plus satisfaisant que celui qu’elle 
avait utilisé au cours du recensement de 1971, bon nombre de citoyens 
risquent de se voir contraints de faire une demande spéciale pour rece- 
voir le questionnaire dans la langue de leur choix. Cette situation va 
probablement se présenter car Statistique Canada ne peut, en raison 
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d’obstacles techniques apparemment insurmontables, utiliser des ques- 
tionnaires bilingues et refuse d’en distribuer les deux versions quand le 
répondant n’a pas clairement indiqué la langue de son choix. Or, seule 
l’utilisation de questionnaires bilingues ou un recours plus poussé aux 
questionnaires anglais et français permettraient d’éliminer cette source 
de plaintes légitimes. La deuxième difficulté provient de ce que l’orga- 
nisme n’envisage de recruter des représentants du recensement bilingues 
que pour les districts bilingues proclamés ou proposés, c’est-à-dire là 
où 10 p. 100 au moins de la population parlent la langue officielle 
minoritaire. Étant donné que la recommandation se rapportant à cet 
aspect ne prévoit pas cette distinction, il conviendrait d’affecter des re- 
présentants bilingues dans toutes les régions où l’on retrouve les deux 
communautés linguistiques. 

Le dernier aspect concerne les représentants du recensement et les 
commissaires travaillant dans le reste du pays. Alors que le Commissaire 
recommandait que des employés bilingues soient nommés partout où 
il existe une minorité parlant une langue officielle, Statistique Canada 
ne se propose d’en nommer que là où il y a des concentrations - 10 p. 
100 au moins - de cette minorité. C’est encore là une mesure qui pour- 
rait empêcher nombre de citoyens d’être servis dans leur langue. Quoi- 
que le Commissaire ait fait plusieurs démarches en ce sens, l’organisme 
est resté sur ses positions et compte maintenir les limitations précitées 
au cours du recensement de 1976. 

La majorité des plaintes reçues au cours de l’exercice financier 
1971-1972 portaient sur les formules et la langue de service employées 
durant le recensement de 1971. Ces plaintes ont fait l’objet d’un rapport 
spécial du Commissaire au Parlement*. D’autres plaintes reçues au 
cours des trois premiers exercices financiers comportaient des contra- 
ventions à la loi : mauvaise traduction en français, manque de service 
en français, emploi d’affiches et de formules unilingues anglaises. L’or- 
ganisme s’est empressé de régler ces plaintes d’une manière satisfaisante. 

ÉTUDE SPÉCIALE - ÉTUDE DES PROJETS POUR LE RECEN- 
SEMENT DE 1976 

Cette étude a été entreprise à la demande de Statistique Canada 
pour aider cet organisme à se conformer aux dispositions de la Loi sur 
Ies langues officielles pour l’élaboration des modalités du recensement 
de la population et du logement de 1976. 

L’enquête a essentiellement porté sur la conception et la distribu- 
tion du questionnaire, la &Partition du personnel régional de recense- 
ment et les programmes d’information et de publicité. 

*Voir ie Deuxième rapport annuel, 1971-1972, pp. 283 et 284. 
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La conception et la présentation linguistique du questionnaire de 
1976 posaient précisément à Statistique Canada l’un des problèmes les 
plus délicats à résoudre. 

La solution évidente à un grand nombre des difficultés soulevées 
par sa « livraison » résidait bien sûr dans l’adoption d’un questionnaire 
bilingue. Mais l’équipe chargée de l’étude a appris que, pour des raisons 
techniques, tant dans le domaine postal que dans celui de l’état actuel 
de perfectionnement du matériel électronique servant au traitement des 
données, il n’était pas possible d’utiIiser un questionnaire bilingue en 
1976. Aussi, la seule solution réaliste, selon Statistique Canada, con- 
sistait-elle à établir des documents distincts dans chacune des langues 
officielles et à distribuer un seul questionnaire par ménage. 

Si cette méthode est retenue, ce sera alors uniquement par le 
biais des modes de distribution adoptés que l’on devra pouvoir garantir 
à chaque destinataire la livraison d’un document rédigé dans la langue 
de son choix. Leur adoption implique, par ailleurs, que Statistique 
Canada accepte le principe qu’une demande suffisante et régulière dz 
services dans les deux langues officielles existe d’un bout à l’autre du 
pays. Il conviendrait également de faire un relevé, par secteur de re- 
censement, de tous les documents remplis dans la langue officielle 
minoritaire pour une région donnée (c’est-à-dire en français dans les 
régions à majorité anglophone et en anglais dans celles à majorité 
francophone), car la planification du recensement prévu pour 1981 
s’en trouverait grandement facilitée. 

Par ailleurs, la distribution de deux questionnaires par ménage 
comporte, aux yeux des spécialistes, un risque. En effet, certains répon- 
dants pourraient renvoyer les deux formulaires remplis, ce qui fausse- 
rait les données recueillies. De manière à contourner cet écueil et à 
prévenir les réactions négatives que pourrait susciter la double distribu- 
tion, le Commissaire a suggéré qu’on joigne au questionnaire une courte 
note explicative sur les méthodes employées. 

L’un des impératifs les plus délicats à respecter, aux termes de la 
Loi sur les langues officielles, dans la prestation de services au public, 
c’est en effet le droit du répondant à recevoir un questionnaire dans la 
langue de son choix. Et la tâche tout aussi complexe qui consiste à 
assurer les contacts personnels (c.-à-d. distribuer les formulaires et 
repasser pour recueillir des renseignements complémentaires) doit, elle 
aussi, se conformer aux dispositions de la loi. Il faudrait donc que les 
recenseurs travaillant dans les régions où résident des collectivités du 
groupe linguistique minoritaire soient bilingues. Cependant, dans le 
cadre de la < visite de rappel » , Statistique Canada pourrait, dans une 
large mesure, décider du moment et des circonstances favorables pour 
recueillir les renseignements complémentaires, réduisant considérable- 
ment, par là même, le nombre d’agents bilingues nécessaires à cette 
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opération. Selon le groupe d’étude, Statistique Canada pourrait ainsi, en 
dosant bien ses efforts, les voir couronnés de succès et disposer du per- 
sonnel bilingue voulu (recenseurs bilingues, ou une répartition judi- 
cieuse d’unilingues anglais et français). Tout en reconnaissant qu’il ne 
serait pas aisé de recruter, pour une très courte période, un personnel 
compétent capable d’occuper des fonctions de contrôle relativement 
difhciles, le groupe d’étude a fait remarquer que la majorité des exi- 
gences valant pour les agents recenseurs devraient également s’appli- 
quer aux commissaires au recensement. 

Selon les renseignements obtenus par le groupe d’étude, la cam- 
pagne publicitaire menée par Statistique Canada pour familiariser la 
population canadienne avec les modalités du recensement de 1971 sera 
reconduite en 1976. Le seul obstacle à surmonter consistera à assurer, 
à travers le Canada, une distribution suffisante dans les deux langues 
officielles du matériel publicitaire. L’équipe a suggéré à Statistique 
Canada de communiquer avec les clubs, associations et groupes de 
langues française et anglaise, afin de leur exposer les modalités d’appli- 
cation de la Loi sur les langues officielles dans les opérations de 
recensement. Ainsi pourrait-on éliminer en bonne partie les causes de 
friction apparues en 1971, 

Pour le recensement de 1971, on avait instauré un certain nombre 
de centres régionaux de service auxiliaire téléphonique, chargés de ré- 
pondre aux demandes de renseignements sur le recensement. Comme, 
dans l’ensemble, ce service a bien fonctionné, l’on envisage de l’offrir à 
nouveau en 1976. 

En conclusion de son rapport, l’équipe d’étude faisait observer 
qu’il ne faudrait pas que des considérations financières (insuffisances 
des crédits ou des années-homme) viennent contrarier les efforts de- 
ployés par Statistique Canada pour respecter les dispositions de la loi 
concernant cet organisme. En outre, elle proposait à l’organisme 
d’appliquer, dans la mesure du possible, les conclusions et recommanda- 
tions du rapport au cours des autres recensements et enquêtes qu’il 
aurait à effectuer à l’avenir, et tout particulièrement à l’occasion du ren- 
censement agricole. 

Afin d’aider Statistique Canada à préparer son recensement de 
1976 en conformité avec les exigences de la Loi sur les langues offi- 
cielles, le Commissaire a formulé les treize recommandations suivantes : 

(1) que pour le recensement de 1976 et les recensements ultérieurs, Statisti- 
que Canada adopte le principe qu’il existe partout au Canada une demande 
de services suffisante et régulière dans les deux langues officielles; 

(2) qu’en 1976, on tienne un registre, par secteur de dénombrement, de tous 
les documents qui auront été remplis en français dans les secteurs anglo- 
phones et en anglais dans les secteurs francophones; 
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(3) que Statistique Canada adopte une méthode de livraison prévoyant : 

(a) de laisser aux répondants un questionnaire rédigé dans la langue de leur 
choix dans tous les ménages où un membre de la famille est présent lors du 
passage de l’agent de recensement; 

(b) de ne laisser un questionnaire rédigé dans chacune des deux langues 
officielles, accompagné d’une note explicative, qu’après que le représentant 
du recensement aura effectué au moins une deuxième visite, dans le cas où 
il n’aurait trouvé personne lors de son premier passage, et que s’il est tou- 
jours impossible de déterminer quelle est la langue officielle que le répondant 
emploie de préférence; 

(4) que tous les représentants du recensement employés dans les districts 
déclares bilingues, ou proposés à ce titre, soient bilingues; 
(5) que tous les représentants du recensement employés dans des régions 
qui ne sont ni déclarées districts bilingues ni proposées à ce titre, mais OÙ 
vivent des communautés parlant la langue officielle la moins répandue, soient 
bilingues; 

(6) (a) que lorsqu’il faut retourner voir le répondant pour obtenir un 
complément d’information, l’entretien ait lieu dans la langue qu’a utilisée le 
répondant pour remplir le questionnaire du recensement; 
(b) qu’il y ait, là où les représentants du recensement ne sont pas bilingues, 
du personnel bilingue à un niveau qui ne soit pas supérieur à celui de la cir- 
conscription électorale, pour assurer des services égaux dans les deux langues 
officielles; 
(7) que tous les commissaires au recensement employés dans les districts 
déclarés bilingues, ou proposés à ce titre, soient bilingues; 

(8) que les commissaires au recensement employés dans les régions qui ne 
sont pas des districts bilingues mais où résident des communautés parlant la 
langue officielle la moins répandue, soient bilingues; 
(9) que le programme de formation destiné aux commissaires au recense- 
ment comprenne l’étude approfondie des incidences qu’a la Loi sur les langues 
officielles sur le recensement de 1976; 
(10) que Statistique Canada s’efforce, avec l’aide du Commissaire aux 
langues officielles, d’entrer en rapport avec les groupes, les associations, les 
sociétés, etc., qui représentent les francophones ou les anglophones dans tout 
le Canada afin de leur exposer directement les plans adoptés pour mettre 
en application la Loi sur les langues officielles au cours du recensement 
de 1976; 

(II) que Statistique Canada veille à ce que tous les centres d’information 
par téléphone soient en mesure d’offrir des services dans les deux langues 
officielles; 

(12) que soient prévus les crédits et les années-homme supplémentaires 
nécessaires pour permettre l’application de la Loi sur les langues officielles 
à l’occasion du recensement de 1976 et de tout recensement ultérieur; 

(13) que dans la mesure où elles peuvent s’y appliquer, les recomman- 
dations faites dans le présent rapport soient également considérées comme 
portant sur tous autres recensements (y compris le recensement agricole) 
et sur les enquêtes que Statistique Canada pourrait entreprendre de temps 
à autre. 
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PLAINTES 

Dossiers noa 906, 921, 985, 1061, 1021, 1063, 1720-Enquêtes 

l Un francophone se plaint du fait qu’on lui a remis, à l’aéroport 
international de Winnipeg, un questionnaire et une enveloppe de Statisti- 
que Canada rédigés uniquement en anglais. 

Statistique Canada a souligné qu’il existait également un question- 
naire bilingue mais que, par inadvertance, il n’avait pas été envoyé aux 
agents des douanes à Winnipeg. Cette situation a depuis été corrigée. 

l Une société francophone du Manitoba proteste contre le fait que 
l’adresse en français figurait sur le côté anglais de la formule ES2 (« Rien 
que trois petites questions » ) qu’elle a reçue de la Division du travail 
de Statistique Canada. Deux francophones de Montréal formulent des 
plaintes analogues. 

Statistique Canada a informé le Commissaire que la Section du 
recensement du commerce et des services avait eu des difficultés 
avec la question de la préférence linguistique. Comme il s’agissait d’une 
enquête quinquennale, l’organisme n’avait pas suffisamment de ren- 
seignements pour lui permettre de préciser la langue dans laquelle il 
pouvait communiquer avec les répondants inscrits sur les registres 
intérimaires. Il était toutefois en train de consigner, d’après les question- 
naires remplis, des informations sur la langue de communication qui 
pourraient être enregistrées sur ruban magnétique en vue d’enquêtes 
futures. 

Statistique Canada a déclaré qu’on avait également entrepris 
d’établir, d’après les dossiers du ministère du Revenu national, un 
répertoire complet des entreprises du pays et qu’on y indiquerait la 
langue que le ministère du Revenu national utilisait dans les relevés 
de retenues sur les salaires. Quoique les rapports statistiques ne soient 
pas comparables aux relevés de retenues sur les salaires, cette informa- 
tion, jointe à celle qui provenait d’autres sources, aiderait Statistique 
Canada à préparer, selon les préférences linguistiques, sa liste d’envoi 
pour le prochain recensement sur le commerce en .1976. 

Les plaignants ont été informés de ces mesures. 

l Un membre d’une société franco-manitobaine reçoit de Statistique 
Canada un questionnaire et une lettre rédigés en anglais. Le plaignant 
se demande pourquoi l’organisme envoie des formules anglaises à une 
société dont l’objectif est de promouvoir la culture française. 

Statistique Canada a répondu avoir relevé le nom de la société, 
inscrit en anglais, dans une revue de commerce publiée en anglais. 
L’organisme a également souligné que le questionnaire permettait au 
répondant d’indiquer sa préférence liguistique. 
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Le correspondant a déclaré au Commissaire qu’il croyait que 
Statistique Canada devrait faire preuve de plus d’imagination dans ses 
rapports avec le public, Les autorités fédérales et provinciales avaient 
investi un million de dollars dans la construction d’un centre culturel 
pour les Franco-manitobains parce qu’elles désiraient promouvoir la 
culture et la langue françaises. L’attitude de Statistique Canada sem- 
blait, selon lui, aller à l’encontre de cette politique. 

Le Commissaire a transmis à Statistique Canada les commentaires 
du plaignant. 

l Un plaignant du Nouveau-Brunswick Pr&end que les directeurs 
d’école de sa province ont reçu des lettres émanant du ministère de 
l’Éducation, au sujet d’une enquête nationale sur l’éducation physique 
menée par la Division de l’éducation, de la science et de la culture de 
Statistique Canada. Des formules de Statistique Canada, rédigées uni- 
quement en anglais, accompagnaient ces lettres. Le plaignant se 
demande si cela s’est produit parce que Statistique Canada n’avait que 
des formules anglaises ou parce que le gouvernement provincial n’avait 
pas demandé de formules rédigées en français pour les écoles françaises. 

Statistique Canada a attribué cette anomalie en partie au manque 
de communications avec le ministère de l’Éducation et en partie aux 
délais résultant de la traduction et de l’impression des formules fran- 
çaises. Statistique Canada ‘avait distribué les formules anglaises bien 
avant les formules françaises. 

Le Commissaire a informé Statistique Canada que toutes les 
formules devraient, sauf lorsque cela était impossible en raison de 
circonstances extraordinaires et inévitables, être offertes presque 
simultanément dans les deux langues officielles. 

l Un plaignant anglophone portant un nom français critique la 
façon de procéder de Statistique Canada au Québec lors du recense- 
ment de 1971. Il déclare qu’on lui a remis un questionnaire français 
à compléter et qu’il a dû en demander un rédigé en anglais à maintes 
reprises avant de l’obtenir. En outre, il s’est fait dire, à un moment 
donné, qu’il devrait parler français puisque son nom était français; il a 
alors rétorqué à l’employée qu’elle devrait parler le yiddish puisqu’ehe 
avait un accent juif. 

Le Commissaire a expliqué au plaignant qu’il n’était pas en mesure 
d’expliquer les incongruités qui s’étaient produites au cours du recense- 
ment du Canada mais qu’elles avaient motivé la présentation d’un 
rapport spécial au Parlement. 

Dossiers nos 1057, 1111,1752-Publications 

l Un francophone signale la piètre qualité du français d’une publi- 
cation de Statistique Canada, soulignant de nombreuses fautes de 
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grammaire, l’absence d’accents, l’utilisation incorrecte des lettres ma- 
juscules, l’inexactitude des titres et autres erreurs semblables. 

Statistique Canada a admis la pauvreté du français de sa publi- 
cation La Classification des professions, Recensement du Canada 1971, 
inspirée de la Classification et dictionnaire canadiens des professions. 
Le titre même deviendrait Classification canadienne descriptive des 
professions et ce changement appelait une modification analogue du 
titre du manuel du recensement. Cette publication devait être ditfusée 
en octobre 1972. Au moment où Statistique Canada a répondu au 
Commissaire, le Secrétariat d’État était à en préparer la version 
française. 

Malheureusement des difficultés techniques et les courts délais qui 
avaient été impartis à Statistique Canada pour la présentation de son 
édition de 1971 ne lui avaient pas permis d’utiliser les accents, mais 
ceux-ci figureront dans la prochaine édition du manuel de codage. 

Tous les mots français et anglais employés commençaient par des 
lettres majuscules. La machine pour la composition avait été pro- 
grammée à cette fin car Statistique Canada croyait que cette méthode 
permettrait d’obtenir des exemplaires plus lisibles que si des caractères 
en lettres majuscules étaient seuls utilisés. 11 en était résulté un français 
très médiocre, ce qui également serait corrigé dans la prochaine édition 
du manuel. 

Statistique Canada a expliqué que les termes français ou anglais 
utilisés dans le manuel étaient ceux dont on se servait le plus fré- 
quemment dans les questionnaires de recensement, indépendamment 
de leur bonne ou de leur mauvaise qualité. L’emploi de ces termes lui 
était apparu comme une nécessité puisque l’utilité du manuel en tant que 
guide de codage en dépendait. 

Le Commissaire a transmis au plaignant les explications détaillées 
fournies par Statistique Canada. 

l Un francophone se plaint du retard apporté à la publication de la 
version française du Census Data News (Actualités du Recensement). 

Le statisticien en chef a attribué ce retard à une série de problèmes 
de traduction, de transcription et de correction qui avaient surgi lors 
de la préparation de l’exemplaire français, problèmes qui n’avaient pas 
été prévus lorsque la date de diffusion de la version anglaise avait été 
décidée. On a par la suite découvert qu’une annexe n’avait pas été 
traduite, cé qui avait causé un nouveau délai et par conséquent la 
version française n’a pu être diffusée que deux mois plus tard. 

Pour éviter de telles difficultés à l’avenir, l’organisme a mis au 
point de nouvelles méthodes pour traduire, réviser et approuver les 
textes de ces bulletins d’information. Les prochains numéros devaient 
paraître simultanément dans les deux langues officielles. 
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l Une francophone fait grief à Statistique Canada de lui avoir envoyé 
une facture tapée en anglais; elle se rappelait pourtant très bien avoir 
rédigé sa demande en français. 

L’organisme s’est excusé de son erreur et a expliqué que sa 
Section de la distribution des publications veillait à assurer que tous 
les documents expédiés à un client soient rédigés dans la même langue 
que la commande. Malheureusement, il se glissait parfois des erreurs et 
Statistique Canada a promis de prendre des mesures pour en prévenir 
la répétition. 

Dossiers nos 1189, 1696 Communications internes 

. Un francophone se plaint de ce qu’une directive destinée au per- 
sonnel de la Division du traitement des données n’est rédigée qu’en 
anglais. 

L’organisme a promis de faire préparer une version française dans 
les plus brefs délais. 

l Un fonctionnaire de Statistique Canada se plaint d’avoir reçu en 
anglais seulement l’organigramme publié en janvier 1973. 

L’organisme a informé le Commissaire qu’il n’avait reçu qu’à la 
iïn de janvier du Conseil du trésor l’autorisation d’effectuer certains 
changements de structure. C’est pourquoi il lui avait été impossible 
d’obtenir pour les réunions du 31 janvier et du 1”’ février la traduction 
du nouvel organigramme dont il devait se servir pour expliquer au 
personnel la réorganisation. II a dû se contenter d’exemplaires unilingues. 
Il a ajouté que les notes explicatives distribuées lors des deux réunions 
d’information étaient bilingues et que, dès février 1973, un nouvel 
organigramme bilingue avait été distribué. 

Dossier no 1327-Annuaires téléphoniques 

Un plaignant signale que le nom de Statistique Canada ne figure 
qu’en anglais dans l’annuaire téléphonique d’Ottawa. 

Le conseiller en bilinguisme de l’organisme a révélé au Commis- 
saire que des mesures avaient déjà été prises pour que le nom de Sta- 
tistique Canada soit inscrit en anglais et en français dans la prochaine 
édition de l’annuaire. De plus, les noms des bureaux régionaux disséminés 
dans tout le Canada paraîtront eux aussi de la même façon dans les 
nouveaux annuaires. 

Dossier no 1669-Écriteau 

Un plaignant prétend que dans l’entrée de l’édike principal de 
Statistique Canada est installé un grand écriteau, rédigé uniquement en 
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anglais, présentant les avantages du géocodage. II signale que toutes les 
personnes qui entrent ou travaillent dans l’édifice peuvent très bien 
l’apercevoir. 

Statistique Canada a expliqué que l’écriteau avait tout d’abord 
servi à présenter le système de géocodage canadien à un groupe de visi- 
teurs américains, économistes, statisticiens et économétriciens, membres 
de I’American Economie Association et de 1’American Econometric 
Society. Cet écriteau a subséquemment été placé à l’entrée de l’édifice 
pour inciter d’autres divisions à l’utiliser à d’autres fins. Cependant, en 
raison de la plainte, l’organisme a retiré l’écriteau jusqu’à ce que des 
panneaux bilingues, dont la fabrication était d’ailleurs commencée avant 
la réception de la plainte, soient prêts. 

TRANSPORTS - « A pied, à cheval ou en voiture » 

A PPR.?klA TION 

Le ministère a appliqué avec lenteur les recommandations formu- 
lées à la suite de deux études spéciales des aéroports internationaux 
d’Ottawa et de Toronto, effectuées dans le courant des années 1970 et 
1971, et de l’instruction des plaintes reçues au cours des trois dernières 
années. Bien que le ministre lui-même ait volontiers oflert sa collabora- 
tion au Commissaire, le ministère, tout compte fait, s’est montré chicanier 
et évasif vis-à-vis des recommandations du Commissaire. Son attitude 
semble refléter une tendance à réagir avec réticence face aux coups 
d’aiguillon répétés plutôt qu’à anticiper la demande de services et à 
prendre les mesures appropriées. Même lorsque les efforts individuels 
aux niveaux des administrations locales et des cadres moyens ont été 
considérables et louables, il semble que des déficiences et un gaspillage 
de forces dans la planification et la coordination centrales aient parfois 
compromis I’eficacité de ces eflorts. 

Le ministère a laissé passer les échéances qu’il s’était lui-même 
fîxées pour rendre ses panneaux et écriteaux bilingues. Malgré quelques 
réformes récentes, les services aux guichets, les annonces par haut- 
parleur et les services des concessionnaires continuent à être surtout en 
anglais seulement. En somme, quatre ans et demi après la promulgation 
de la loi, le ministère ne semble avoir rien compris à I’article 10 qui, en 
termes clairs et simples, exige que les services destines aux voyageurs 
soient partout assurés dans les deux langues. 

Si on peut observer certaines améliorations, l’échéance du « Pro- 
gramme de signalisation bilingue B , qui a récemment remplacé les mé- 
thodes empiriques du ministère, n’en a pas moins été repoussée au 4 
mars 1974. D’autre part, une tournée des aéroports internationaux en- 

511 



treprise en octobre 1973 par des collaborateurs du Commissaire, accom- 
pagnés de responsables du M.D.T., a révélé que même si, dans la plu- 
part de ces aéroports, la signalisation intérieure était entièrement ou 
en grande partie bilingue, la signalisation extérieure de six sur dix de ces 
aéroports n’était encore, à cette date, que partiellement bilingue. Cette 
inspection de visu d’aéroports importants laisse perplexe, jusqu’à plus 
ample informé, quant à la signalisation des quelque 75 autres aéroports 
contrôlés par le ministère des Transports. 

Les caprices des réseaux d’annonces par haut-parleur des aéroports 
internationaux et nationaux continuent, pour leur part, à causer quelque 
inquiétude. Les annonces du M.D.T. sont, paraît-il, faites dans les deux 
langues officielles et, en théorie, dans la langue même du passager inté- 
ressé (bien qu’il n’ait pas été clairement établi comment exactement 
celle-ci est déterminée). Toutefois, une difficulté considérable surgit 
à propos des autres annonces concernant les mouvements des aéronefs, 
car ce sont les compagnies aériennes qui font ces annonces et non pas le 
ministère. Ce dernier n’a approché que très récemment les compagnies 
aériennes et les autres organismes qui utilisent son réseau d’annonces 
par haut-parleur pour qu’ils respectent les règles de politesse et la loi 
en usage dans un pays bilingue. Malgré tout, en octobre 1973, à l’aéro- 
port international de Toronto, les collaborateurs du Commissaire, après 
avoir écouté trois heures durant les annonces par haut-parleur en com- 
pagnie. de responsables du M.D.T., durent constater qu’aucune de ces 
annonces n’avait été faite en français. Le ministère devra, pour que les 
annonces soient bilingues, ou bien se servir du levier que constituent les 
contrats ou bien créer un service centralisé de communications qui dif- 
fusera toutes les annonces par l’entremise d’un personnel ayant les con- 
naissances linguistiques nécessaires. 

Dans son deuxième rapport annuel, le Commissaire écrivait, à 
propos des services fournis aux voyageurs par les concessionnaires, 
qu’ « il importe que le ministère adopte à cet égard une politique claire 
(. . .) » . En octobre 1973, le ministère précisait qu’à l’avenir, tous les 
contrats et baux passés avec des concessionnaires et relatifs à des aéro- 
ports où la demande de services bilingues est importante contien- 
dront une clause exigeant des concessionnaires qu’ils assurent leurs ser- 
vices dans les deux langues; il faisait également savoir qu’il avait établi 
à l’intention des administrateurs régionaux des normes et des directives 
pour les aider à préciser leurs besoins. Toutefois, bien qu’en pratique le 
ministère affirme présumer l’existence d’une « demande importante » 
dans tous les aéroports internationaux, il propose toujours de distinguer 
des degrés de services bilingues à ces aéroports, suivant la demande, dé- 
terminée sur place. De l’avis du Commissaire, cette attitude n’est pas 
conforme à l’esprit de la loi selon laquelle les voyageurs canadiens de- 
vraient, dans leur propre pays, toujours être servis également, dans 
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les deux langues. Là encore, il semble que le ministère soit plus pré- 
occupé de savoir quand il ne doit pas fournir de services bilingues que 
de contribuer positivement à l’agrément des Canadiens. En bref, au lieu 
de chercher des moyens raisonnables pour servir le public, comme la loi 
l’exige depuis maintenant si longtemps, il semble toujours obsédé par 
son envie de se « dépétrer de l’entrave linguistique ». 

Le ministère et le Commissaire interprètent aussi différemment la 
question des services bilingues fournis par les concessionnaires dans les 
aéroports nationaux importants. A partir d’octobre 1973, les critères 
choisis par le ministère pour déterminer la demande à ces aéroports 
n’avaient pas reçu d’approbation définitive mais le classement prélimi- 
naire qu’il avait proposé des aéroports où la demande pouvait, à toutes 
fins utiles, être présumée, n’avait frappé le Commissaire ni par son im- 
partialité ni par sa générosité. Cette question est néanmoins toujours en 
suspens et le ministère est prêt à considérer toute contre-proposition. Le 
fond du problème, c’est que tout e ntenant compte des difficultés admi- 
nistratives, les services des concessionnaires, en dehors d’Ottawa, de 
Montréal, de Québec, de Moncton et de Sept-Iles laissent toujours 
beaucoup à désirer et, jusqu’en novembre 1973, le ministère n’avait 
donné aucun signe indiquant qu’il voulait adopter des mesures énergi- 
ques pour améliorer la situation. 

Le Commissaire estime que la loi oblige clairement le ministère ou 
ses locataires à fournir partout des services bilingues appropriés aux 
voyageurs, à moins que le ministère puisse établir qu’il n’y a pas de 
« demande importante », ou que la demande (de services bilingues) 
est si irrégulière qu’elle ne les justifie pas. Une interprétation raisonnable 
de cette disposition ne doit pas aller jusqu’à son abrogation; l’énergie 
dépensée entre-temps pour démontrer que la demande n’est pas « im- 
portante » pourrait mieux s’employer à essayer de satisfaire une de- 
mande présumée. 

Au cours des trois derniers exercices financiers, le Commissaire a 
reçu 68 plaintes contre le ministère des Transports, dont 47 étaient 
fondées et trois faisaient encore l’objet d’une instruction à la fin du 
mois de mars 1973. A la suite de ces plaintes, le Commissaire a adressé 
44 recommandations au ministère. Celles-ci ont été appliquées dans des 
délais raisonnables. Le ministère a fait des progrès dans la traduction 
de certains documents - comme les brevets de pilote - relatifs à l’avia- 
tion. Le Commissaire avait recommandé que tous ces documents fussent 
disponibles dans les deux langues officielles avant le 31 mars 1973. Au 
mois d’octobre 1973, le ministère faisait savoir que 44 des 58 formu- 
laires étaient, ou allaient être, disponibles dans les deux langues officiel- 
les. Le ministère avait également accompli des progrès appréciables 
dans l’application des recommandations formulées par le Commissaire 
à propos du Centre de formation d’opérateurs radio. Enfin, le minis- 
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tère a fait des efforts considérables pour mieux respecter l’égalité de 
statut des deux langues officielles au Collège de la garde côtière 
canadienne. 

PLAINTES 

1. Aéroports 

Dossiers no8 818, 1330-A Nalifax 

Un plaignant, lors d’une visite à l’aéroport international de Hali- 
fax, constate que toutes les annonces concernant les vols et autres ser- 
vices au public sont faites exclusivement en anglais et que, même si de 
nombreux écriteaux sont rédigés soit en anglais et en français, soit en 
anglais, en français et en espagnol, un grand nombre ne le sont qu’en 
anglais. 

Le ministère a informé le Commissaire qu’il était en train de rendre 
tous les écriteaux bilingues. Il a expliqué que son personnel ne transmet- 
tait des messages au microphone que dans des circonstances exception- 
nelles et que les employés des compagnies aériennes faisaient les an- 
nonces concernant les vols et autres services au public. D’autre part, 
s’il fallait affecter des employés bilingues au service de limousine, le 
ministère insérerait dans les futurs baux une clause stipulant que le 
concessionnaire devrait engager du personnel parlant les deux langues 
officielles. 

Le Commissaire a demandé que lorsque les écriteaux auront été 
remplaces le ministère l’en informe. Il a recommandé que toutes les 
informations de nature générale émanant du ministère soient formulées 
dans les deux langues officielles. 

Le ministère a subséquemment informé le Commissaire qu’il avait 
reçu la plupart des écriteaux qui devaient être apposés dans l’aérogare 
et à l’extérieur de l’immeuble. Il a également rappelé aux concession- 
naires les exigences de la Loi sur les langues officielles et a proposé que, 
là où c’était nécessaire, de corriger ou de modifier leurs écriteaux, Le 
ministère a en outre déclaré que la compagnie exploitant les limousines 
ne pouvait recruter du personnel bilingue et pour cette raison continuait 
de fournir des informations en anglais. 

l Un francophone se plaint du fait que tous les écriteaux apposés 
dans le parc de stationnement de l’aéroport international de Haliiax 
sont rédigés uniquement en anglais. 

Le ministère a répondu au Commissaire que des écriteaux de 
signalisation bilingues seraient installés à l’aéroport et que le concession- 
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naire qui exploitait le parc de stationnement avait déjà commandé des 
écriteaux bilingues où figuraient les tarifs et autres renseignements utiles. 

Dossiers nos 1271, 1424-Au Nouveau-Brunswick 

l Le plaignant attire l’attention du Commissaire sur les écriteaux 
unilingues anglais sur les portes de l’aérogare de Moncton. 

Le ministère a demandé à ses représentants régionaux de corriger 
la situation. Le Commissaire a recommandé que ce travail soit terminé 
au plus tard le 31 mars 1973. En fait, le ministère ne donna suite à cette 
recommandation que six mois plus tard. 

l Un francophone signale que tous les écriteaux apposés dans le 
parc de stationnement à l’aéroport de Fredericton sont rédigés unique- 
ment en anglais. 

Le ministère a informé le Commissaire qu’il avait demandé à son 
bureau régional de prendre les mesures nécessaires pour rectifier la 
situation. 

Dossier no 1282-A Québec 

Le plaignant signale en septembre 1972 que plusieurs écriteaux 
à l’aéroport de l’Ancienne-Lorette sont en anglais seulement. 

A la suite de l’intervention du Commissaire, le ministère a entrepris 
de faire un relevé des écriteaux dans tous les aéroports administrés par 
le gouvernement fédéral. Le 16 octobre 1973, le Commissaire a été 
informé que les écriteaux à la vue du public à l’Ancienne-Lorette étaient 
devenus bilingues. 

Dossiers nos 932, 1107, 1222, 1232, 1254, 1269, 1280, 1335, 1274, 
1326, 1606-A Ottawa 

l Un francophone, en avril 1972, souligne I’unilinguisme des menus 
et du service aux restaurants de l’aéroport à Uplands. 

Le mois suivant, le ministère informait le Commissaire que le 
bureau régional prendrait sans délai des mesures afin de rendre les 
menus bilingues, ce qui fut fait en août. 

En ce qui concerne le service, le ministère a indiqué que le con- 
cessionnaire, pour recruter des employées bilingues, faisait face aux 
difhcultés suivantes : éloignement de l’aéroport et pénurie de transport, 
obligation pour certaines serveuses d’accepter le premier poste du matin 
ou le dernier poste de la soirée, ce qui éliminait toutes les personnes ne 
possédant pas leur propre moyen de transport, pourboires moins géné- 
reux que dans les restaurants du centre-ville, ouverture de plusieurs 
nouveaux hôtels qui ont drainé la main-d’œuvre bilingue. 
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Au cours de juin 1972, le concessionnaire a fait paraître, sans 
succès, une offre d’emploi pendant trois semaines dans les trois 
quotidiens de la capitale et, dans un effort supplémentaire pour recruter 
des serveuses bilingues, il a augmenté les salaires en plus d’offrir le 
transport à titre gratuit. 

l Deux traducteurs francophones au service d’un organisme fédéral 
téléphonent à une compagnie qui vend à l’aéroport des polices d’assu- 
rance-accidents et ne peuvent obtenir de réponse en français à une ques- 
tion relative à la traduction du terme technique exposure. Ils ajoutent 
qu’ils ont ensuite parlé en anglais à la représentante de la compagnie et 
que celle-ci a déclaré ne pas les comprendre davantage. D’après les 
plaignants, la représentante a atlïrmé qu’elle ne disposait pas de textes 
français et qu’elle n’utilisait pas cette langue dans son travail. 

Le président de la compagnie a écrit au ministère pour dénier les 
assertions des plaignants et lui a transmis copie d’une lettre signée par 
sa représentante qui y affirmait n’avoir compris qu’à la fin d’une seconde 
conversation téléphonique que ses interlocuteurs discutaient d’assurance 
et avoir associé ces appels à ceux qu’elle avait reçus auparavant de la 
part de gens importuns. Elle a de plus fait savoir que, même si elle ne 
parlait pas couramment le français, elle parvenait à servir assez bien 
le public francophone au comptoir. 

Le ministère a accepté les explications de la compagnie en réponse 
aux dires des plaignants. Toutefois le bureau du Commissaire a jugé 
bon de rencontrer les traducteurs dans le but de clarifier certains points, 
étant donné que les deux versions de l’incident variaient sensiblement. 
Un seul des deux traducteurs a pu être rejoint, le second poursuivant 
alors des études à l’étranger. 

A cette rencontre, le traducteur a maintenu sa version de l’incident 
en admettant que de son côté la compagnie continuerait à soutenir son 
point de vue. Face à cette impasse, il a décidé qu’il serait inutile de 
poursuivre sa plainte. 

On a toutefois constaté qu’à l’aéroport d’Ottawa aucune formule 
de demande d’assurance n’était rédigée en français et qu’aucun docu- 
ment ou autre feuillet d’information ne pouvaient y être obtenus en 
français. De plus, au comptoir de la compagnie d’assurance, le personnel 
apte à offrir des services bilingues était restreint. 

La compagnie d’assurance a par la suite modifié ses machines dis- 
tributrices afin que des polices d’assurance rédigées en français et en 
anglais accompagnées de directives bilingues soient en vente. 

l Des francophones et un représentant d’une association culturelle 
francophone se plaignent de l’unilinguisme, à l’aéroport, des reçus du 
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parc de stationnement et du restaurant. L’un d’eux signale que l’écriteau 
identifiant le Centre des télécommunications et du système électronique 
est rédigé uniquement en anglais. 

Le ministère a informé le Commissaire qu’il avait donné ordre aux 
exploitants du parc de stationnement et au restaurateur d’utiliser pour 
les reçus un tampon bilingue jusqu’à épuisement des stocks, après quoi 
des reçus imprimés dans les deux langues seraient employés. 

Trois mois plus tard, un des plaignants signalait au Commissaire 
que les reçus du parc de stationnement, administré par un nouveau con- 
cessionnaire, étaient toujours unilingues anglais. 

Le ministère a expliqué que la compagnie avait accepté de se con- 
former à ses directives mais pour des raisons qu’il ignorait les nouveaux 
reçus furent imprimés uniquement en anglais. Le ministère a alors émis 
une nouvelle directive pour que les reçus soient remplacés immédiate- 
ment par d’autres bilingues. Il a fait parvenir au Commissaire une photo- 
copie de ceux-ci. 

Le ministère a également fait enlever l’écriteau unilingue anglais 
identifiant le Centre des télécommunications et du système électronique 
et a affirmé qu’il verrait à ce qu’un écriteau répondant aux exigences 
de la Loi sur les langues officielles soit bientôt mis en place. 

l Un francophone se plaint de l’unilinguisme anglais d’un livret 
d’assurance qu’il s’est procuré dans une machine distributrice à l’aéro- 
port. 

L’instruction a révélé que le concessionnaire modifiait ses machines 
distributrices afin de pouvoir offrir des polices d’assurance en français. 

Le Commissaire a recommandé au ministère de s’assurer que des 
modifications similaires soient apportées aux machines distributrices de 
livrets d’assurance placées dans tous les aéroports fédéraux. 

Le 16 octobre 1973, le ministère a informé le Commissaire que la 
société d’assurance concernée rédigeait des polices d’assurance bilingues 
et qu’elle comptait avoir terminé ce travail le 1”’ janvier 1974. D’ici là, 
les clients francophones pouvaient se procurer au comptoir des polices 
d’assurance en langue française. 

. Un francophone se plaint que les instructions sur la machine à 
cirer les chaussures dans la salle de toilette pour hommes à l’aéroport 
sont rédigées uniquement en anglais. Apparemment, les anglophones 
peuvent cirer leurs chaussures en brun ou en noir mais non les franco- 
phones. Ces derniers peuvent toujours prendre la chance de mettre du 
noir sur leurs chaussures brunes ou vice versa, le hasard de la roulette 
russe ajoutant un certain piquant à l’utilisation de la machine. 

Le ministère a fait inscrire des instructions bilingues sur la machine, 
éliminant ainsi tout danger de bigarrure pour les chaussures des franco- 
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phones et indiquant clairement dans les deux langues officielles où se 
trouvent le cirage noir et le cirage brun. 

l Un francophone prétend avoir vu à l’aéroport un écriteau unique- 
ment en anglais prévenant le public du danger de glisser sur les parquets 
mouillés. Le plaignant, estimant que les francophones unilingues se 
brisent aussi facilement le cou ou les jambes que les anglophones, signale 
ce fait au Commissaire. 

Le ministère a répondu que les mesures nécessaires avaient été 
prises pour remédier à cet état de choses. 

Dossiers nos 757, 1281, 1581-A Toronto 

l Des représentants d’une association franco-ontarienne de passage à 
l’aéroport déclarent qu’une trentaine d’écriteaux ne sont présentés qu’en 
anglais, que l’unique librairie compte environ 5 000 volumes dont 40 
seulement sont en français, que le menu de chacun des restaurants n’est 
rédigé qu’en anglais excepté celui du restaurant établi sur le toit, qu’au- 
cune annonce d’intérêt général (il y en eût à peu près 130) ne fut 
faite dans les deux langues pendant leur attente qui dura environ 5 
heures. 

Le ministère a pris dès l’automne 1971 les mesures nécessaires 
pour que tous les écriteaux à l’intérieur de I’aéroport deviennent bilin- 
gues en mars 1972. Cependant, l’entrepreneur s’est heurté à des retards 
imprévus et le ministère a dû faire pression pour que le travail soit 
terminé le plus rapidement possible. 

Le ministère a fait savoir au Commissaire qu’il n’avait aucun con- 
trôle sur les annonces concernant le trafic aérien (arrivées, départs, etc.) 
car celles-ci relevaient des compagnies aériennes. Les annonces de nature 
générale était émises par le Service des renseignements. A la suite d’une 
recommandation antérieure du Commissaire, le ministère s’est efforcé 
de ne recruter que du personnel bilingue afin d’être en mesure d’assurer 
en permanence des services dans les deux langues officielles. 

Le ministère a ajouté que les services des concessionnaires 
occupant un emplacement en vertu d’un bail ne tombaient pas sous sa 
responsabilité directe et qu’il devait attendre l’expiration des baux en 
1974 pour exiger, conformément à la Loi sur les langues officielles, que 
les concessionnaires recrutent des employés bilingues. Le libraire a 
fait savoir au ministère qu’il suivrait l’évolution de la demande de livres 
en français et veillerait à y répondre. 

D’autre part, les restaurateurs ont précisé que même s’ils offraient 
déjà un menu bilingue dans le restaurant établi sur le toit, il ne leur 
était pas possible de le faire à la cantine à cause des changements quoti- 
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diens à apporter dans la composition des menus. Le ministère a indiqué 
qu’il poursuivait l’étude de cette question avec les concessionnaires et 
qu’il espérait y trouver une solution. 

Au sujet de la signalisation, le ministère a fait savoir au Commis- 
saire que l’installation des pictogrammes se poursuivait à l’aérogort, 
que des écriteaux bilingues avaient été placés dans l’aérogare II et que 
la signalisation routière était pratiquement achevée. 

l Le plaignant affirme que les reçus du parc de stationnement et les 
reçus et menus du restaurant de l’aéroport sont en anglais seulement. 

Le ministère se proposait de rencontrer les concessionnaires dans 
le but de régler ces problèmes. Le Commissaire a recommandé que toutes 
les mesures soient prises pour trouver une solution satisfaisante. 

Le 16 octobre 1973, le ministère a informé le Commissaire que le 
parc de stationnement avait fait le nécessaire pour obtenir des reçus 
bilingues. Quant au restaurant, il se disposait à offrir à sa clientèle des 
menus et des reçus dans les deux langues officielles. 

0 Un correspondant francophone prétend que des écriteaux rédiges 
uniquement en anglais sont apposés dans la section de réclamation des 
bagages à l’aéroport. 

Le ministère a répondu que ses fonctionnaires de Toronto étaient 
au courant de la situation et que la correction des écriteaux entrait 
dans le cadre de son programme de signalisation bilingue. 

Le Commissaire a demandé au ministère quand la mise en appli- 
cation de ce programme serait terminée et a ajouté qu’il ne comprenait 
pas la raison du délai puisque les échéances prévues par le ministère 
étaient depuis longtemps passées. 

Le ministère a transmis au Commissaire un rapport sur la mise 
en œuvre du programme, rapport qui tenait compte également des 
recommandations formulées l’année précédente par le Service des études 
spéciales. Il a exprimé ses regrets pour le retard apport& à l’application 
intégrale des recommandations mais a ajouté qu’il redoublerait d’efforts 
en ce sens, 

Le Commissaire a subséquemment rencontré le ministre des Trans- 
ports et a discuté de ces questions avec lui. 

Dossier no 1287-A Timmins 

Un francophone rapporte que la majorité des écriteaux apposés 
à l’aéroport sont rédigés uniquement en anglais. Il déclare que le seul 
écriteau officiel à l’extérieur (face aux pistes) se lit : « Department of 
Transport, Timmins Airport ». 11 signale également que les panneaux 
de signalisation au parc de stationnement sont souvent rédigés exclusive- 
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ment en anglais et signés « Canada Transport >. 11 mentionne de plus 
que des fautes d’orthographe ou des termes incorrects, comme par 
exemple « passagers authorisés seulement », « salle de bain », etc., 
émaillent certains écriteaux en français à l’intérieur de l’aéroport. 

Le ministère a répondu qu’il avait demandé que les écriteaux soient 
corrigés. Tous les bureaux régionaux menaient en outre des enquêtes 
pour déterminer le nombre total d’écriteaux bilingues nécessaires dans 
les aéroports de leurs secteurs. 

Dossier no 1549-A North Bay et Kapuskasing 

Un francophone signale que certains écriteaux du ministère aux 
aéroports de North Bay et de Kapuskasing ne sont rédigés qu’en 
anglais. 

Voici quelques exemples recueillis à North Bay : 

1) à l’entrée qu’empruntent les personnes qui arrivent de la zone 
d’atterrissage un écriteau indiquant aux pilotes de sonner la cloche pour 
communiquer avec la tour de contrôle entre 24 h et 7 h; 

2) trois écriteaux placés à l’intérieur du bâtiment de l’aéroport relatifs 
au retrait des bagages; 

3) un écriteau installé au bureau de retrait des bagages, marqué : 
« Warning, remove control belt and keep off >>; 

4) un écriteau apposé dans l’édifice de l’aéroport marqué : « This 
building closed midnight to seven AM. daily »; 

5) un écriteau qui indique : « Spectator deck >>; 

6) un écriteau rédigé en ces termes : « Construction branch engineering 
Office ». 

A Kapuskasing, un écriteau apposé à l’entrée de l’aéroport se lit 
comme suit : « Kapuskasing Airport owned and operated by the Depart- 
ment of Transport >. 

Le ministère a informé le Commissaire qu’il demandait à son 
personnel de Toronto de veiller à ce que Ia correction de ces écriteaux 
entre dans le cadre de son programme de signalisation bilingue. 

Dossier no 1635-A Sudbury 

Un francophone signale qu’à l’aéroport un écriteau unilingue 
anglais se lit comme suit : « Department of Transport Aeradio and 
Weather Office ». 

Le ministère a déclaré que son bureau régional de Toronto veil- 
lerait à ajouter une traduction française de l’écriteau. 
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2. Divers 

Dossiers nos 992, 1547-Concours 

l Le plaignant ne comprend pas pourquoi le concours no 72-2352 
du ministère, pour le poste d’inspecteur de l’aviation civile, ne mention- 
nait pas qu’il fallait un titulaire bilingue étant donné que, selon lui, le 
candidat devait être capable d’établir et de maintenir des relations avec 
diverses organisations, dont quelques-unes utilisaient habituellement le 
français dans l’exercice de leurs fonctions. 11 exprime en outre des doutes 
quant à la capacité de la Division des normes et règlements de vol de 
fournir un service satisfaisant au public francophone car moins de 
10 p. 100 de son personnel, semblait-il, était bilingue. Le plaignant 
est d’avis qu’effectivement, compte tenu de sa faible capacité bilingue, 
la Section des voies aériennes ne pouvait que fournir un service inappro- 
prié, établir peu de relations, offrir un service de traduction de faible 
qualité ainsi que des licences, des formules d’annotation et des ques- 
tionnaires unilingues anglais. 

Le ministère a répondu que le poste exigeait que le titulaire puisse 
nouer et maintenir des relations avec l’Organisation de l’aviation civile 
internationale et l’ensemble de l’industrie aéronautique et que, selon 
lui, dans ce domaine, la majeure partie des communications externes, 
y compris la correspondance et les rapports, avait toujours été rédigée 
en anglais. L’avis de concours préparé par le ministère ne mentionnait 
pas d’exigences linguistiques car il était entendu que les candidats franco- 
phones seraient traites sur le même pied que les anglophones unilingues 
s’ils possédaient les aptitudes techniques nécessaires et si leur connais- 
sance de l’anglais leur permettait de répondre aux exigences du poste. Le 
ministère a assuré le Commissaire que la correspondance française de 
routine pouvait être traduite dans la division même, mais que les docu- 
ments juridiques étaient toutefois traduits par ses services officiels de 
traduction. 

Quant au personnel de la Division des normes et règlements de 
vol, le ministère a déclaré que sur un total de cent quinze employés 
réguliers, sept inspecteurs de la Section de l’aviation et huit membres 
de la catégorie de soutien étaient bilingues. Par ailleurs, dix-neuf inspec- 
teurs de la Section de l’aviation et six employés des services de soutien 
étaient censés suivre alors des cours de langue. Le ministère a ajouté 
qu’il avait l’intention de recruter des candidats qualifiés aptes à offrir 
des services bilingues là où il le fallait et, en outre, d’utiliser le pro- 
gramme de formation linguistique pour répondre aux exigences de la 
Loi sur les langues officielles. 

Le ministère a déclaré qu’il préparait des licences et des formules 
d’annotation bilingues et qu’il les utiliserait dès qu’elles seraient prêtes. 

521 



Les permis d’élèves-pilotes étaient déjà rédigés en français et en anglais. 
Les questions d’examen, revues par le Bureau des traductions, étaient 
disponibles depuis plusieurs années dans les deux langues officielles. 

Le Commissaire a été heureux d’apprendre que les questions 
d’examen et ies permis destinés aux élèves-pilotes pouvaient s’obtenir 
en français et en anglais et que des licences et des formules d’annotation 
bilingues seraient bientôt utilisées. Il a recommandé de prendre les me- 
sures nécessaires pour que ces dernières puissent être utilisées au plus 
tard le 31 mars 1973. 

Au sujet du service bilingue que la Division des normes et règle- 
ments de vol devait offrir au public, le Commissaire a noté l’intention du 
ministère d’utiliser son programme de formation linguistique et de re- 
cruter du personnel bilingue pour répondre aux exigences de la Loi sur 
les langues officielles. Il a demandé que le ministère lui transmette, 
avant la fin de l’année financière 1972-1973, un rapport décrivant les 
progrès réalisés. 

Quant aux exigences linguistiques du concours no 72-2352, le 
Commissaire a déclaré être d’avis que l’annonce aurait dû mentionner 
que le candidat devait être bilingue. 

l Un francophone proteste contre le fait que deux affiches distinctes 
publiées par le ministère et annonçant des postes de niveaux PM-2 et 
PM-6 indiquent que la connaissance de l’anglais est essentielle mais ne 
mentionnent rien au sujet de la connaissance du français. A son avis, la 
nature des fonctions décrites dans les annonces exige clairement la con- 
naissance des deux langues officielles. 

Le Commissaire a déclaré que le ministère devrait réexaminer les 
exigences linguistiques des deux postes, à la lumière des dispositions de 
l’article 9 (1) de la Loi sur les langues officielles, car les activités de 
ces postes s’exerçaient à Ottawa ou dans des districts bilingues 
proposés. 

Le ministère a admis que le poste au niveau PM-2 exigeait une 
capacité bilingue et a modifié l’affiche de façon à y indiquer que deux 
postes sur les six annoncés exigeaient la connaissance des deux langues 
officielles. Il n’estimait pas cependant que le titulaire du poste PM-6 avait 
besoin de connaître les deux langues officielles, étant donné qu’il y 
aurait du personnel bilingue au sein de l’unité. 

Le Commissaire n’était pas entièrement satisfait des explications du 
ministère car, vu que les employés bilingues ne seraient pas engagés 
immédiatement, le surintendant d’une unité unilingue anglaise pourrait 
avoir à communiquer avec des sous-sections disséminées dans tout le 
Canada avant que le personnel bilingue de l’unité soit en poste. 

Le ministère a assuré le Commissaire que l’établissement de la 
capacité bilingue de l’unité serait antérieur à la nomination du surinten- 
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dant. Le Commissaire a accepté cette assurance mais a souligné qu’un 
surintendant anglophone pourrait ultérieurement avoir des problèmes 
relatifs à la langue de travail et même, éventuellement, à la langue de 
service. 

Dossier no 961 -Collège canadien de Za garde côtière 

un plaignant croit que le Collège canadien de la garde côtière, 
à Sydney (Nouvelle-Écosse), a enfreint la Loi sur les langues OffiCietieS : 

1) lors de deux concours tenus par le collège en vue de nommer un 
conseiller pédagogique qui ferait fonction de chef du département 
des Arts et des Langues; 

2) lorsqu’il n’a pas accordé un statut égal à la langue française dans 
les services et les installations qu’il offre aux cadets et aux membres 
du personnel du collège; 

a) en n’étant pas en mesure de donner tous les cours de formation 
professionnelle dans les deux langues officielles; 

b) en ne permettant pas que les étudiants francophones rédigent leurs 
examens dans leur propre langue et que les traducteurs du collège en 
donnent une version anglaise; 

c) en n’accordant pas aux étudiants francophones convoqués pour 
recevoir une réprimande ou des sanctions disciplinaires le droit de 
plaider leur cause dans leur propre langue; 

d) en n’autorisant pas les membres unilingues francophones à parti- 
ciper aux réunions obligatoires du personnel, qui sont tenues exclusive- 
ment en anglais; 

e) en ne donnant pas suffisamment d’encouragement et de possibilités 
aux membres du personnel désireux de suivre des cours de langue 
intensifs offerts par le Bureau des langues de la Commission de la 
fonction publique. 

Une analyse préliminaire de cette plainte a indiqué que, étant 
donné que la question fondamentale de l’égalité de statut et des droits 
et privilèges des deux langues officielles était en jeu, l’instruction ne 
pouvait se restreindre aux griefs énoncés par le plaignant. 

En conséquence, le Commissaire a décidé que deux agents de son 
Service des plaintes, accompagnés d’un observateur du ministère, visi- 
teraient le collège pour instruire les griefs du plaignant et déterminer si 
oui ou non le collège fournissait au public, conformément aux disposi- 
tions de la loi, des services dans les deux langues officielles. 

La première étape de l’instruction a porté sur la vérification du 
bien-fondé des déclarations du plaignant relativement à la tenue des 
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deux concours qui visaient à nommer un chef au département des 
Arts et des Langues du collège. Elle a permis d’établir que le premier 
concours avait été annulé en raison de prétendus vices de procédure 
et d’erreurs dans la définition des exigences du poste, que le deuxième 
n’avait donné lieu à aucune nomination et qu’un troisième devait se tenir 
pour nommer un chef permanent au département. Les résultats douteux 
obtenus à la suite des deux premiers concours semblaient avoir produit 
un effet déplorable sur le moral tant du personnel que des étudiants. 
Le Commissaire a alors recommandé que le troisième concours soit tenu 
et la nomination effectuée sans autre délai. 

Quant au second objet de la plainte, les représentants du Com- 
missaire ont examiné les accusations spécifiques en détail et amorcé 
une enquête sur les domaines généraux de l’administration, du per- 
sonnel et des services offerts aux cadets. 

Le Commissaire a pu conclure qu’en général le collège avait 
déployé, dans le domaine de la formation des cadets, de sérieux efforts 
pour satisfaire les exigences de la Loi sur les langues officielles. A la 
suite de l’instruction, le Commissaire a envoyé au ministère un rapport 
où il faisait état de ses conclusions et dans lequel il formulait dix-neuf 
recommandations, lesquelles visaient non seulement à corriger les in- 
fractions apparentes à la Loi sur les langues officielles, mais égale- 
ment à aider le ministère à concevoir une politique susceptible de faire 
respecter davantage, sur le plan de l’utilisation des deux langues offi- 
cielles au collège, l’égalité de statut et des droits et privilèges de ces 
deux langues. 

Le Commissaire a recommandé, par exemple, que les ordres du 
jour paraissent toujours en version bilingue et que les notes de service 
de caractère général, qu’elles soient destinées au personnel ou aux 
cadets, soient diffusées simultanément dans les deux langues ofkielles. 

Le Commissaire a en outre recommandé que : 

a) tous les écriteaux, annonces, avis, rapports, formulaires et listes 
soient distribués simultanément dans les deux langues officielles et qu’on 
accorde à ces dernières la même importance quant à la présentation et 
à la diffusion; 

b) le collège étudie la possibilité de fournir à certains membres du per- 
sonnel une formation linguistique car le Commissaire estimait que, bien 
qu’il ne faille pas que tous les membres du personnel du collège soient 
bilingues, un nombre suffisant de ceux-ci devait néanmoins bien con- 
naître l’une ou l’autre langue officielle, ou les deux, pour fournir, comme 
il se doit, un service adéquat et satisfaisant au personnel et aux cadets; 

c) le collège offre, à tous les niveaux, des cours dans les deux langues, 
sauf dans des circonstances exceptionnelles, et que si, pour des raisons 
indépendantes de sa volonté, quelques cadets suivaient des cours dans 
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leur langue seconde, ces derniers devraient être autorisés à présenter 
tous leurs projets et travaux et à écrire Ieurs examens dans la langue 
officielle de leur choix; 

d) les autorités du collège apportent beaucoup de soin à la sélection 
des livres et des manuels français et pourvoient la bibliothèque d’ou- 
vrages de référence et de livres en français; 

e) les autorités du collège étudient la mise en œuvre d’un programme 
de formation linguistique intensive pour les nouveaux cadets; 

f) lorsqu’un cadet était convoqué par le conseil de révision, il soit auto- 
risé à utiliser la langue officielle de son choix et que la majorité des 
membres de ce conseil ait une connaissance pratique de la langue offi- 
cielle du cadet; et 

g) des mesures soient prises pour diminuer la fréquence de départ des 
cadets francophones et contribuer à mettre davantage en lumière le 
statut bilingue du collège. 

Le ministère a accepté en principe ces recommandations et est en 
train d’y donner suite. 

TRAVAIL 

RÉSUMÉ 

En novembre 1973, le ministère a convenu que son effectif bilin- 
gue était < encore insuffisant ». Il a déclaré au Commissaire qu’il avait 
fait « un grand effort pour accroître l’usage du français D. Le ministère 
a également mentionné dans ses réponses au questionnaire certaines des 
activités qui entrent dans le cadre de sa propre politique de bilinguisme. 

Le ministère a créé une division des langues officielles pour pro- 
mouvoir sa politique en matière de bilinguisme et pour appliquer les 
directives du gouvernement. Apparemment, « les cadres de tous les 
niveaux doivent veiller à l’application de la politique et des programmes 
de ‘bilinguisme ». C’est le coordonnateur des langues officielles qui est 
chargé d’évaluer la mise en œuvre de la politique. 

Le ministère a manifesté de bonnes intentions, pour l’avenir. Il 
prévoit notamment des cours de perfectionnement dans les deux langues 
à l’intention du personnel et une formation linguistique intensive desti- 
née aux surveillants occupant des postes bilingues. Le ministère a 
essayé d’ « accroître » au maximum les communications internes bilin- 
gues. Selon le ministère, les notes de service sont bilingues et les em- 
ployés ont été encouragés à travailler dans la langue officielle de leur 
choix. Les principaux services internes tels que le personnel, la biblio- 
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thèque et I’administration générale peuvent en principe servir les em- 
ployés dans les deux langues officielles. Le ministère s’est enrichi de 
trois unités de langue française. 

Le ministère a déclaré que les services offerts à la population 
étaient bilingues (écriteaux, correspondance et communications télépho- 
niques compris). 

PLAINTE 

Dossier no 1342-A Toronto 

Une francophone téléphone au bureau du ministère situé au no 74 
de la rue Victoria et ne peut obtenir de service en français car aucun 
employé n’est capable de parler cette langue. 

<Le ministère a admis qu’aucun employé de son bureau à Toronto 
ne pouvait servir le public en français et qu’il aurait dû avertir les 
employés de ses bureaux régionaux qui n’avaient pas de capacité bilingue 
de demander aux clients francophones de laisser leur numéro de télé- 
phone pour que leur appel soit acheminé à l’administration centrale 
d’Ottawa d’où on les rappellerait. Ces mesures ont d’ailleurs été prises 
depuis cet incident. 

Le ministère réalisait que cette solution n’était pas entièrement 
satisfaisante mais il n’avait pu réussir à engager un ou deux employés 
bilingues dans chacun de ses bureaux au Canada. Il avait également 
éprouvé beaucoup de difficulté à recruter des commis et des télépho- 
nistes bilingues, particulièrement dans les grandes villes où ces employés 
étaient très en demande. 

Le Commissaire comprenait ces problèmes mais néanmoins la Loi 
sur les langues officielles exigeait que le ministère fournisse des services 
bilingues au public. Il a donc formellement recommandé au ministère 
de prendre les mesures nécessaires pour recruter du personnel bilingue 
et offrir à ses employés des cours de langue aik que tous ses bureaux 
régionaux puissent éventuellement servir le public de façon satisfaisante 
dans les deux langues officielles. 

Il a également commenté la méthode utilisée par le ministère au 
sujet des appels que les clients francophones adressaient aux bureaux 
régionaux. Il pourrait arriver, selon lui, qu’un francophone unilingue ne 
comprenne pas les explications formulées par un anglophone unilingue 
l’informant qu’il peut obtenir de l’administration centrale un service en 
français. D’autre part, on ne saurait affirmer que les langues française 
et anglaise jouissent d’un statut égal dans une institution fédérale où 
seuls les anglophones obtiennent automatiquement des services dans 
leur propre langue. Le Commissaire a par conséquent recommandé au 

526 



ministère d’annoncer le plus tôt possible, dans les annuaires téléphoni- 
ques locaux, que le public pouvait, en appelant frais virés à Ottawa, 
obtenir des services en français. Il a en outre souligné qu’il s’agissait Ià 
d’une mesure temporaire visant à permettre aux clients francophones 
d’obtenir automatiquement un service en français dans des villes comme 
Toronto où le bureau local manquait de personnel bilingue. 

Le ministère a répondu qu’il croyait que cette solution au problème 
s’avérait, pour le moment, plus pratique que I’insertion d’une annonce 
dans les annuaires locaux. Son conseiller en bilinguisme a visité les 
bureaux régionaux et discuté des exigences linguistiques des postes et 
de la possibilité d’accroître la capacité bilingue par le recrutement et 
les cours de langue. 

Le Commissaire a réitéré sa recommandation car il croyait que la 
méthode qu’il préconisait était relativement simple, pratique et plus 
efficace que celle que les bureaux régionaux utilisaient alors. 

TRAVAUX PUBLICS - « Bulldozer » 

APPRÉCIATION 

Les mesures que le ministère a prises en vue de remédier aux 
causes de plaintes ont été en général empreintes de sollicitude. Il a 
appliqué quelques-unes des recommandations que le Commissaire a 
formulées après deux études spéciales, mais, lorsqu’il a tenté d’appliquer 
les autres recommandations, il s’est englué dans sa propre paperasse 
et dans celles des autres ministères et s’est, jusqu’à présent, résigné à 
adopter des mesures traditionnelles, sans chercher de méthodes inno- 
vatrices pour aider les ministères et les organismes à rendre bilingues des 
objets visibles comme les écriteaux, les tableaux indicateurs et les 
plaques. Le ministère mérite par contre des félicitations pour avoir 
posé une bonne première pierre en novembre 1973, en mettant à la 
disposition de son personnel de soutien qui travaille en français un 
cours de rédaction administrative bien conçu et d’une grande utilité 
pratique. 

Le bureau du Commissaire a effectué deux études spéciales portant 
sur la signalisation : la première, dans la région de la capitale nationale, 
et la seconde, à Winnipeg. 

En août 1973, le ministère des Travaux publics adoptait une ligne 
de conduite provisoire portant sur tout ce qui touche à la signalisation 
(écriteaux, plaques commémoratives, panneaux de chantiers, etc.). Les 
principes énoncés dans ce domument, s’ils étaient bien suivis, permet- 
traient au ministère de mettre en place systématiquement, à l’échelle 
du pays, une signalisation bilingue. Toutefois, l’application de cette 
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politique a été amorcée sans que des. échéances aient été fixées. Il con- 
vient également de noter que, d’après cette même ligne de conduite, le 
français n’aura la préséance que dans la province de Québec, alors 
qu’une des recommandations formulées à la suite de l’étude de la 
région de la capitale nationale1 permettait plus de souplesse en accordant 
la préséance au français dans les endroits hors du Québec où la popula- 
tion est en majorité francophone. 

Par ailleurs, le document ne prévoit rien en ce qui concerne les 
écriteaux intérieurs dont la responsabilité incombe à d’autres organismes 
fédéraux, le ministère ne voulant pas s’immiscer dans leur régie interne. 
Il a consenti toutefois à leur rappeler les objectifs de la Loi sur Ies 
langues officielles en matière de signalisation de même que les meil- 
leures façons de les atteindre. 

Pour la région de la capitale nationale, la recommandation relative 
aux inscriptions, panneaux et écriteaux extérieurs devrait être, selon les 
indications fournies, mise en œuvre d’ici l’été 1974, bien que le ministè- 
re en ait différé l’échéance initialement fixée au 30 septembre 1972. Le 
travail devait d’ailleurs être accompli à 95 p. 100 le 30 novembre 
1973. Quant à la recommandation exigeant la correction, pour le 30 
juin 1972, des fautes dans la signalisation, le ministère a indiqué qu’il 
l’appliquait au fur et à mesure que les erreurs étaient dépistées. D’autre 
part, la recommandation concernant les inscriptions figurant sur les 
immeubles pris en location par l’administration fédérale sera mise en 
œuvre graduellement d’ici l’année financière 1975-1976. Enfin, pour ce 
qui est de la recommandation visant la préséance à accorder au fran- 
çais dans la partie de la région de la capitaIe nationale située au Québec, 
le ministère a manifesté l’intention de respecter sa politique. Il a informé 
le Commissaire que le panneau de YImmeuble Fontaine, à Hull, qui 
donnait la préséance à l’anglais, avait été corrigé. 

Le ministère a indiqué qu’il suivrait les treize recommandations” 
formulées à la suite de l’étude portant sur la région de Winnipeg, tout 
en respectant l’échéance de la plupart, fixée à septembre 1974. Il a en 
outre précisé qu’il avait appliqué la recommandation traitant de la ré- 
vision des textes français. Finalement, la recommandation au sujet des 
panneaux conçus et érigés par les entrepreneurs était, l’automne der- 
nier, encore à l’étude. 

Du le’ avril 1970 au 31 mars 1973, le Commissaire a reçu 17 
plaintes contre ce ministère. Dans l’une d’elles, l’instruction a révélé 
qu’aucune infraction à la Loi sur les langues officielles n’avait été 
commise. Deux autres dossiers ont été fermés parce que les plaignants 
n’ont pas fourni des renseignements essentiels. 

1. Voir le Deuxième rapport annuel, 1971-1972, 96 et 97. pp. 
2. Voir le Deuxième rapport annuel, 1971-1972, 99 et 100. pp. 

528 



Le Commissaire a formulé quatre recommandations à la suite de 
l’instruction de deux plaintes qui avaient trait à la langue de travail. Le 
ministère s’est engagé à en appliquer trois et il n’a pas été nécessaire de 
suivre la quatrième (voir le résumé du dossier no 762). 

Les douze autres plaintes concernaient la publicité faite dans les 
journaux, les concours, les écriteaux, les plaques, et quelques imprimés. 
Le ministère a pu les régler rapidement. 

PLAINTES 

Dossiers nos 104.5, 1160, 1338, 1498, 1640, 1707 - Aspects visuels 

* Un francophone signale la présence à Fredericton d’un écriteau 
unilingue anglais qui se lit comme suit : « Alterations to Federal Build- 
ing-Department of Public Works, J. E. Dube, minister ». 

Le ministère a informé le Commissaire qu’il y avait effectivement 
eu erreur de sa part et que le panneau en question avait été enlevé. Le 
personnel de la région a été avisé des dispositions de la Loi sur les 
langues officielles et de la politique du ministère en ce qui concerne 
l’affichage. 

l Un francophone signale au Commissaire un article paru dans un 
journal de langue française concernant la qualité du français d’un 
écriteau à la porte d’un ascenseur hors service au Parlement. 

Les &riteaux en question avaient été posés par une société privée 
effectuant des travaux de rénovation. Bien que la question ne relevât pas 
directement d’une institution fédéraIe, un fonctionnaire du ministère 
avait fait préparer une traduction grammaticalement correcte et con- 
seillé à la société de faire les changements qui s’imposaient. Mais, 
comme le dit si bien Mathurin Régnier « Qui gai fait une erreur la 
boit à repentante ». L’imprimeur s’avisa donc d’introduire à son tour 
des erreurs qui ont dû subir l’intervention d’un pinceau justicier. 

l Un francophone d’Ottawa souligne l’unilinguisme anglais de 
certains écriteaux et inscriptions dans l’immeuble Hunter occupé par 
les ministères de la Main-d’œuvre et de 1’Immigration et de la Défense 
nationale. 

Le ministère a pris les mesures nécessaires pour corriger toutes les 
indications unilingues relevées par le plaignant. 

l Le plaignant attire I’attention du Commissaire sur les inscriptions 
unilingues anglaises à l’entrée de l’édifice occupé par le Musée de 
guerre. 
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Le ministère a informé le Commissaire de son intention d’apposer 
des plaques en bronze portant certaines de ces inscriptions en français 
et de faire graver les autres dans la pierre. 

l Un francophone remarque dans un ascenseur d’un immeuble 
occupé par le Secrétariat d’État à Ottawa que I’écriteau indiquant qu’il 
est défendu de fumer et les boutons sont libellés en anglais seulement. 

A la suite de l’intervention du Commissaire, le ministère s’est 
engagé à placer un écriteau bilingue et à faire modif?er les boutons 
d’ascenseur. 

Le ministère a ajouté qu’il avait entrepris de modifier progressive- 
ment toute signalisation de ce genre a6n de se conformer à la loi. 

l Un membre d’une organisation culturelle francophone se plaint 
de l’unilinguisme anglais des écriteaux apposés à l’extérieur des bureaux 
de poste de Porcupine et de Schumacher, en Ontario. 

Le ministère a déclare au Commissaire qu’il avait installé des 
écriteaux bilingues à ces bureaux de poste. Il a ajouté que d’ici peu une 
inscription bilingue identifierait également l’édihce fédéral à South 
Porcupine. 

Dossiers nos 762, 1349 - Concours 

Un plaignant rapporte qu’un anglophone unilingue a été nommé 
capitaine du dragueur no 23 qui dessert la région côtière du Nouveau- 
Brunswick, entre Cape Tormentine et Campbellton, où la population 
compte selon lui 97 p. 100 de francophones. Il ajoute que la langue 
maternelle de cinq des sept membres de l’équipage est le français. 

Le ministère a expliqué que, puisque le capitaine du dragueur 
n’avait dans l’exercice de ses fonctions aucun contact avec le public, 
le fait qu’il soit un anglophone unilingue ne nuisait nullement à l’effica- 
cité de sa supervision puisque quatre des membres francophones de 
l’équipage étaient bilingues. En conséquence, après avoir consulté la 
Commission de la fonction publique, le ministère a confirmé la nomina- 
tion du capitaine. La majorité de la population servie par le dragueur 
no 23 et des membres de l’équipage étant francophones, le Commissaire 
a recommandé au ministère de veiller à ce que : 

1) la population de la région côtière reçoive des services dans la langue 
officielle de son choix; 

2) les services au personnel soient offerts aux membres dans leur propre 
langue; et 
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3) le titulaire du poste de capitaine suive, dès que possible, des cours 
de français. 

Le ministère a acquiescé aux deuxième et troisième recommandations 
mais a rappelé, eu égard à la première, que le capitaine du dragueur 
n’avait pas, dans l’exercice de ses fonctions, à communiquer avec le 
grand public. 

l Une francophone, dont la connaissance de l’anglais est restreinte, 
pose sa candidature à un poste de sténographe au ministère. Elle se 
plaint qu’on lui a répondu qu’elle n’était pas admissible à ce concours 
parce que le poste offert exigeait la connaissance pratique de l’anglais. 
Elle croit que ces postes devraient être accessibles non seulement aux 
candidates bilingues et aux anglophones unilingues mais également aux 
francophones unilingues. 

Le ministère a déclaré au Commissaire qu’il était difficile de déter- 
miner ce qui s’était réellement passé mais que de toute façon il n’aurait 
pas fallu dire à la plaignante qu’elle devait bien connaître l’anglais pour 
postuler cet emploi. Même si les postes à pourvoir par des francophones 
unilingues étaient limités, chaque demande d’emploi devrait faire l’objet 
d’une étude approfondie et la plaignante aurait dû être convoquée à une 
entrevue. Le ministère a donc rappelé au directeur de son bureau de la 
région de la capitale nationale de veiller à ce que les employés affectés 
aux relations publiques soient au courant des méthodes à observer pour 
interviewer toutes les personnes qui sollicitent un emploi quelle que soit 
leur langue maternelle. 

Dossier no 5I7 - Publicité 

Un francophone de Winnipeg signale qu’il faut absolument lire les 
journaux de langue anglaise de l’endroit pour obtenir des informations 
sur les services gouvernementaux et voir les annonces des postes à pour- 
voir dans la fonction publique ou des appels d’offre émanant des orga- 
nismes fédéraux. 

La Commission de la fonction publique et les ministères fédéraux 
qui ont des contacts avec le public se sont engagés à utiliser plus souvent 
les hebdomadaires de langue française de la région pour leurs annonces 
et leur publicité dans des endroits tels que Winnipeg où ne paraît aucun 
quotidien en français. 

fitant donné que les avis ne constituaient qu’une façon d’obtenir 
des biens et des services par voie de soumission, le Commissaire a décidé 
d’analyser en profondeur le processus entier dans le cadre d’une étude 
sur le ministère, que le Service des études spéciales devait amorcer au 
début de l’année 1973-1974. 
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Dossier n 572 - Communications internes 

Un ouvrier se plaint qu’à la centrale thermique située sur la rue 
Cliff, à Ottawa, les directives et avis administratifs adressés au personnel 
ne sont rédigés qu’en anglais. 

Le ministère a informé le Commissaire que toutes les directives 
à l’intention du personnel et les bulletins diffusés dans la région de la 
capitale nationale étaient bilingues depuis assez longtemps. Quelques 
affiches ayant trait à la sécurité au travail n’existaient qu’en anglais 
mais le ministère avait déjà pris les mesures nécessaires pour les faire 
traduire en français, et ensuite les placer bien en évidence. Le minis- 
tère a reconnu que certains tableaux d’affichage n’indiquaient pas tou- 
jours la rubrique dans les deux langues mais il cherchait à corriger cette 
situation. Les conférences et les films sur la sécurité au travail dont il 
disposait seraient également présentés en français. 

Le mécanicien-opérateur en chef était bilingue et pouvait s’occuper 
des problèmes relatifs au fonctionnement de la chaufferie dans l’une ou 
l’autre langue officielle. Le ministère a admis, toutefois, que les guides 
de l’exploitation comprenant (a) les directives ministérielles et (b) les 
bleus des fabricants et les directives d’exploitation étaient rédigés uni- 
quement en anglais. 

Le ministère a accepté de suivre les recommandations du Commis- 
saire selon lesquelles toutes les instructions émanant de la région de la 
capitale nationale devaient être rédigées dans les deux langues officielles. 
II a d’autre part ajouté que la traduction des guides techniques et des 
directives des fabricants posaient un problème plus difficile à résoudre 
mais qu’il consulterait le Bureau des traductions pour connaître les 
méthodes et les moyens à utiliser pour traduire les documents essentiels. 

PLAINTES NE METTANT PAS EN CAUSE DES INSTITUTIONS 
FÉDÉRALES DÉTERMINÉES 

1. Éducation - « Ponce-Pilate, lui aussi, respectait la constitution. > 

Plusieurs correspondants se sont adressés au Commissaire, au 
cours de l’année, soit pour obtenir des renseignements, soit pour 
exprimer des commentaires sur la répartition ou l’utilisation des fonds 
fédéraux destinés à l’enseignement de la langue seconde. Les gouveme- 
ments provinciaux ont une juridiction exclusive dans le domaine de 
l’éducation. Cependant, des fonds sont répartis entre les provinces, 
d’après une entente fédérale-provinciale. pour l’enseignement de la 
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langue seconde ou dans celle-ci. Le Commissaire a invité les corres- 
pondants à communiquer avec le ministre de l’Éducation de leur pro- 
vince ou avec le directeur des Programmes des langues du Secrétariat 
d’État. En outre, plusieurs correspondants ont formulé des plaintes 
ayant trait à l’enseignement du français ou se rattachant à des problèmes 
connexes. Dans la mesure du possible, le Commissaire a renvoyé ces 
personnes aux autorités compétentes. 

Dossier no 665 

Un étudiant s’enquiert de la possibilité de bénéficier de l’aide 
financière accordée aux jeunes anglophones qui désirent suivre des 
cours de français à l’université Laval. 

Le Commissaire lui a envoyé un dépliant du Secrétariat d’État 
expliquant le programme de bourses-cours d’été de langues. 

Dossiers nos 687, 728, 756, 800, 803, 1002 

Des résidents de cinq provinces (Nouvelle-Écosse, Nouveau- 
Brunswick, Ontario, Saskatchewan et Alberta) soutiennent que les 
subventions que le gouvernement du Canada, par l’intermédiaire du 
Secrétariat d’État, accorde chaque année aux gouvernements de ces 
provinces pour l’enseignement en français et du français ne sont pas 
entièrement utilisées à cette fin, 

Le Commissaire a fait parvenir aux correspondants une copie des 
rapports préparés par les provinces et déposés le 12 juin 1973 à la 
Chambre des communes par le Secrétaire d’État. 

Dossiers nos 797 > 817 

l Un francophone de l’lle-du-Prince-Édouard déplore le fait que les 
enfants des francophones membres des Forces canadiennes à Summer- 
side ne soient pas autorisés à fréquenter l’école française régionale 
Évangéline. 

Comme cette personne n’a pas déposé de plainte formelle, il n’y 
a eu aucune instruction. 

l Un francophone informe le Commissaire, au cours d’un entretien 
à Fredericton, qu’une demande de subvention a été soumise au minis- 
tère de la Défense nationale en vue d’obtenir que l’on ajoute des cours 
du niveau secondaire au programme scolaire primaire déjà offert en 
français dans le district scolaire desservant la Base de Gagetown. 

Avant qu’il ait pu examiner la question à fond, le Commissaire 
a reçu une communication lui demandant de n’entreprendre aucune 
action et le dossier a été fermé. 
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Dossier no 1020 

Une étudiante anglophone de l’université Trent souligne au 
Commissaire les difficultés qu’elle a rencontrées lorsqu’elle a demandé 
une bourse qu’offrait Perspectives-Jeunesse pour suivre le cours de 
français pendant l’été à Saint-Pierre-et-Miquelon. Le Commissaire l’a 
avisée que les crédits affectés à ces bourses provenaient du Secrétariat 
d’fitat et étaient administrés par le ministère des Collèges et Universités 
de l’Ontario. 

Dossier no 1050 

Un anglophone, étudiant d’université, à l’emploi d’un ministère 
fédéral à Ottawa durant l’été, demande si on peut lui accorder des 
cours de langue seconde après les heures de travail. Il souligne que, 
lorsque les étudiants arrivent à Ottawa pour assumer les fonctions 
de leur emploi d’été, il est trop tard pour s’inscrire à des cours univer- 
sitaires et que, par ailleurs, les cours privés coûtent trop cher. 

Le Commissaire lui a répondu que le collège Algonquin offrait 
plusieurs cours d’été qui pourraient peut-être lui convenir et que les 
ministères ne remboursaient pas aux employés d’été les frais de leurs 
cours de langue. 

Dossier no 1139 

Une Torontoise s’enquiert de la raison pour laquelle les adultes 
ne pourraient, tout comme les étudiants, bénéficier de cours de français 
gratuits. A son avis, cela est nécessaire si le Canada doit devenir un 
pays bilingue. Le Commissaire l’a invitée à communiquer avec le mi- 
nistère de l’Éducation de l’Ontario et avec le Secrétariat d’État. 

Dossier no 1799 

Le comité français d’une école de Toronto se plaint au Secrétariat 
d’État du fait qu’en raison du manque de fonds, les cours de français 
pourraient être discontinués. Le Commissaire, ayant reçu une copie 
de cette lettre, a expliqué qu’il n’avait pas compétence en la matière 
mais a offert son appui moral. 

Dossier no 1866 

Un anglophone de l’Alberta se plaint de ce que seuls les enseignants 
qui suivent des cours ne comportant pas de crédits peuvent bénéficier 
de l’aide financière accordée aux enseignants qui désirent continuer leurs 
études en français durant l’été. Il ajoute que les enseignants qui s’inscri- 

534 



vent à ces cours en vue d’obtenir des crédits ou à des cours conduisant 
à un diplôme universitaire ne sont pas admissibles à l’aide tïnancière. 
Il est d’avis que l’exclusion de ceux qui choisissent d’obtenir un 
diplôme dans une université francophone et aimeraient poursuivre leurs 
études durant l’été est injustifiée. Le Commissaire a expliqué que cette 
affaire ne relevait pas de sa compétence mais a demandé cependant 
d’être informé de ses développements. 

Nouveau-Brunswick 

Dossiers rP’ 917, 1270, 1663 

l Un anglophone du Nouveau-Brunswick déclare que le temps ac- 
cordé à l’enseignement du français dans les écoles primaires n’est pas 
suffisant et qu’à moins que le système soit amélioré, il est impossible 
que les enfants deviennent bilingues. Le Commissaire a transmis sa 
plainte au ministre provincial de l’l?ducation. 

l Un correspondant francophone prétend que, dans la brochure 
diffusée par le ministère de l’Éducation et intitulée The Organization 
of Instruction for New Brunswick Schools, figurent au nombre des 
matières inscrites au programme de base des études pour le premier 
cycle du secondaire : l>anglais, les mathématiques, les sciences et la 
sociologie. Il suggère de substituer < la langue maternelle » à « l’an- 
glais » en raison de la dualité du système d’éducation dans cette pro- 
vince. Le plaignant n’a pas répondu à l’offre que lui a faite le Com- 
missaire de renvoyer l’affaire au ministère provincial de l’Éducation. 

l Une étudiante de la polyvalente Restigouche fait parvenir au Com- 
missaire, à titre de renseignement, une copie d’un mémoire adressé au 
ministre de l’Éducation du Nouveau-Brunswick au sujet des problèmes 
qui peuvent se présenter dans les écoles bilingues. 

Le Commissaire a indiqué qu’il suivait de près les efforts que 
déployaient les francophones à travers le pays afin de préserver leur 
langue et leur identité culturelle. 

Ontario 

Dossiers no8 1192, 1571, 1674, 1851 

l Un groupe de parents francophones de Mississauga informent 
le Commissaire qu’ils désirent que leurs enfants soient éduqués en 
français. Ils ont fait des démarches auprès de la Commission scolaire 
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du comté de Peel et celle-ci leur a répondu qu’il était possible de leur 
offrir des cours mais non le transport. En conséquence, ils ont retiré 
leur demande et communiqué avec la Commission des écoles séparées, 
qui, elle, a refusé de fournir ces cours pour septembre 1972. Le 
groupe a alors écrit au premier ministre de l’Ontario. 

l Un francophone attire l’attention du Commissaire sur une annonce 
parue dans un journal où les cours de français offerts par le collège 
Conestoga à Guelph figurent sous la rubrique < langues étrangères ». 

Comme le collège Conestoga n’était pas une institution fédérale, 
le Commissaire n’a pu instruire cette plainte. Il a approuvé l’initiative 
du correspondant d’avoir signalé à la direction du collège que le français 
était l’une des deux langues officielles du Canada. 

l Un père de famille francophone de Windsor déclare que par 
suite d’une nouvelle interprétation de la Loi sur les écoles séparées 
selon laquelle les deux parents doivent être catholiques romains, il 
ne peut plus payer de taxes à la Commission des écoles séparées qui 
dispense un enseignement en français à ses enfants. Sa femme n’étant 
pas catholique romaine, il est obligé d’acquitter les frais de scolarité 
de ses enfants. Il s’objecte également au préjugé voulant que les 
francophones soient catholiques romains et les anglophones protestants. 
On a toutefois découvert que d’après l’ordinateur de Windsor, toutes les 
familles dont l’un des parents n’était pas catholique devaient payer 
des taxes à la Commission des écoles publiques. Cette erreur a été 
corrigée. Le plaignant a ultérieurement écrit au Commissaire pour 
I’informer que son cas avait été réglé. 

l Des étudiants qui suivent des cours selon un horaire alternatif, 
groupes francophones, groupes anglophones, à l’école secondaire St- 
Laurent de Cornwall demandent l’aide du Commissaire afin d’obtenir 
une école secondaire séparée de langue française. 

Le Commissaire a référé cette requête au Coordonnateur du bihn- 
guisme de la province d’Ontario et a été tenu au courant des mesures 
prises à cet égard par le ministère de l’Éducation. 

Manitoba 

Dossiers nos 856, 876, 924, 1642 

l Un anglophone de Winnipeg se plaint qu’il est difficile d’obtenir 
un enseignement bilingue dans les écoles du Manitoba et que cet ensei- 
gnement coûte cher lorsqu’il s’agit de prendre des cours privés. Le mi- 
nistre provincial de l’Éducation a dit au Commissaire que l’instruction 
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bilingue était disponible dans le Winnipeg métropolitain, mais non dans 
les écoles de la Division scolaire de Winnipeg. En vertu des dispositions 
de la Loi relative à l’instruction bilingue au Manitoba, si un enfant d’une 
division scolaire qui n’offre pas cette instruction est admis dans une école 
d’une autre division où cette instruction est dispensée, la division sco- 
laire où cet enfant habite doit acquitter tous les frais supplémentaires 
dus à la division scolaire qui l’a accepté. Les enfants de la division 
scolaire de Winnipeg fréquentaient déjà, en vertu de cet arrangement, 
des écoles de Saint-Boniface, sans que leurs parents aient à payer de 
frais de scolarité. 

l Une correspondante de Winnipeg signale que les enfants anglo- 
phones de l’endroit n’ont aucune occasion d’utiliser le français qu’ils 
apprennent à l’école et suggère l’instauration d’un programme provin- 
cial groupant les activités parascolaires et sociales des étudiants anglo- 
phones et francophones de la région de Winnipeg. Le Commissaire a 
fait part de cette suggestion au ministre de l’Éducation du Manitoba. 

l Un autre correspondant de Winnipeg proteste contre le fait qu’après 
quelques leçons, les frais d’un cours de français ont été portés au-delà 
du prix annoncé. Une enquête non officielle menée par le Commissaire 
a révélé que le cours en question avait été organisé à l’insu ou sans la 
participation de la Commission scolaire locale, et que celle-ci avait 
subséquemment décidé d’augmenter les frais de scolarité afin de les 
faire concorder avec ceux des cours analogues offerts dans la région. 

l Un membre du Parlement transmet au Commissaire une plainte 
provenant d’un professeur d’art industriel qui a été renvoyé par la 
division scolaire de Saint-Boniface parce qu’il n’était pas en mesure 
d’enseigner en français à deux écoles où les cours se donnaient princi- 
palement en français. 

Le Commissaire a offert de porter cette plainte à l’ombudsman 
de la province et a ajouté qu’il espérait que ce dernier pourrait remédier 
aux difficultés matérielles que le professeur avait éprouvées sans nuire 
au droit des enfants francophones à recevoir un enseignement dans la 
langue officielle de leur choix. 

Saskatchewan 

Dossier no 1176 

Une anglophone de Gravelbourg déclare que, parce qu’il n’est 
pas francophone, son tifs n’a pas été admis en onzième année à l’école 
bilingue qu’il fréquentait depuis trois ans. Le Commissaire l’a référé 
au ministre provincial de l’Éducation. 
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Alberta 

Dossier no 603 

Un francophone demande l’aide du Commissaire pour obtenir 
qu’on assure le transport de ses enfants à une école séparée où ils 
pourraient apprendre le français et l’anglais. Le Commissaire a accepté 
de transmettre la lettre du plaignant au ministre de l’ducation de 
l’Alberta. 

Colombie-Britannique 

Dossier no 1276 

Un anglophone, professeur de français, écrit au Commissaire au 
sujet de la méthode utilisée pour enseigner le français dans la province, 
méthode qui, selon lui, est inadéquate. Il veut également savoir si les 
minorités francophones peuvent recourir à des poursuites judiciaires 
contre le gouvernement provincial devant les tribunaux fédéraux. 

En ce qui concerne les droits que pourraient avoir les minorités 
françaises d’intenter des poursuites judiciaires contre les gouvernements 
provinciaux, le Commissaire a déclaré que la Loi sur les langues offi- 
cielles n’énonçait aucune directive à ce sujet. 

2. Entreprises privées - « Votre petit chien, Madame, m’a mordu. » 

Au cours de l’année, le Service des plaintes a reçu plusieurs griefs 
à l’endroit des entreprises privées, dont quelques-uns avaient été, par 
erreur, formulés contre des institutions fédérales. Les plaintes des 
francophones étaient deux fois plus nombreuses que celles des anglo- 
phones. La Loi sur les langues officielles n’accorde pas au Commissaire 
le pouvoir d’instruire ces plaintes; aucune de celles-ci, d’ailleurs, ne 
concernait des entreprises privées détenant une concession du gouver- 
nement fédéral ou liées par contrat à ce dernier. Après avoir obtenu 
I’autorisation écrite des correspondants, le Commissaire a attiré l’atten- 
tion des autorités intéressées sur plusieurs de ces plaintes. 

La plupart de ces plaintes avaient trait au manque de services 
en français dans un domaine quelconque. Elles allaient d’un grief au 
sujet de la mauvaise qualité du français d’une annonce au récit des 
difficultés et des délais relatifs à l’établissement en français du pedigree 
d’un chien de race. A Ottawa, une maman a constaté qu’elle ne pouvait 
obtenir à l’hôpital des formules d’allocations familiales imprimées en 
français. Le Commissaire a demandé au ministère de la Santé nationale 
et du Bien-être social de faire parvenir à cette dame une formule 
française et à l’hôpital d’avoir à sa disposition un approvisionnement 
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suffisant de formules gouvernementales appropriées, rédigées dans les 
deux langues officielles. Un autre correspondant d’Ottawa se plaignait 
de ce que la Croix Rouge remette aux donneurs de sang une étiquette 
unilingue et un francophone de Montréal critiquait une association 
sportive bénéficiant de subventions fédérales pour l’avoir remercié en 
anglais de sa contribution financière. La Croix Rouge a promis de 
commander des étiquettes françaises mais l’association sportive, elle, 
n’a pas répondu à la demande du Commissaire. 

Un collège québécois déclarait qu’une compagnie ontarienne lui 
avait demandé de lui écrire désormais en anglais, seule langue de la 
province d’Ontario, et un correspondant se plaignait de ce qu’un relevé 
mensuel émanant d’une compagnie d’Ottawa fût rédigé en anglais. Une 
plainte formulée par un créancier, qui avait reçu d’un syndic de faillite 
un relevé rédigé dans une seule langue, a été transmise au Commissaire 
aux langues pour le Québec. 

Une plainte soulignant le fait qu’une agence de voyages de la région 
de la capitale nationale avait apposé un tampon unilingue sur un billet 
d’Air Canada a été portée à l’attention de la compagnie aérienne. Bien 
que le Commissaire ait exonéré la compagnie de tout blâme dans cette 
affaire, il lui a néanmoins transmis certaines suggestions du plaignant 
sur la modification des tampons qu’utilisaient les agences de voyages. 
Air Canada a accepté d’écrire aux agences à ce sujet. Deux plaignants 
signalaient le manque de services en français sur les vols internationaux 
de CP Air. La compagnie a exprimé ses regrets de ne pouvoir, en 
raison des conventions collectives et des droits d’ancienneté, affecter 
du personnel bilingue à tous les vols. 

Des francophones se plaignaient également de l’absence de services 
en français à la station d’autobus d’Ottawa, dans un supermarché mon- 
tréalais, dans un hôtel de Moncton et dans un autobus de tourisme de 
la ville de Québec. 

Une plainte sur une annonce unilingue que le nouvel Institut inter- 
national du Canada pour le grain avait insérée dans la presse du Mani- 
toba a mis en lumière le fait que, bien qu’étroitement lié à plusieurs 
établissements fédéraux, l’Institut était probablement constitué à titre 
d’association privée. L’Institut a tout de même fait connaître ses projets 
visant à répondre aux besoins des francophones. 

Une association francophone, qui croyait à tort que le gouveme- 
ment fédéral détenait un intérêt majoritaire dans la Panartic Oils Ltd., 
était d’avis que celle-ci devrait publier ses rapports annuels dans les 
deux langues officielles. La compagnie, dont le gouvernement est tout 
simplement actionnaire, a décidé que son rapport pour l’année 1972 
paraîtrait en français et en anglais. 

Une plainte relative au manque de français et aux retards dans les 
services offerts par la Division d’enregistrement du Cercle canadien du 
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chenil, révélait que ce cercle, bien que constitué en vertu des disposi- 
tions de la Loi sur le pedigree des animaux administrée par le minis- 
tère de l’Agriculture, était une organisation autonome. Un essai infruc- 
tueux visant à installer un ordinateur à la Division d’enregistrement avait 
produit une accumulation de demandes mais le Cercle était en train d’y 
répondre et d’engager du personnel bilingue capable de communiquer 
avec ses membres dans les deux langues. 

Une anglophone a formulé une plainte relative au manque 
<de service en anglais. Elle signalait qu’un avocat de Hull lui avait 
refusé la traduction d’un document en français ayant trait à l’achat 
d’un immeuble. Son propre avocat avait lu le document et l’avait 
approuvé sur le plan juridique. Elle a finalement admis qu’un 
avocat ontarien aurait probablement refusé en pareil cas de traduire 
gratuitement en français des documents légaux ordinaires. 

Le second groupe de plaintes, quant au nombre, concernait les 
étiquettes unilingues, principalement celles qui étaient apposées sur les 
produits alimentaires, ainsi que les instructions unilingues. Elles pro- 
venaient aussi bien de francophones que d’anglophones et se rappor- 
taient à des objets aussi divers qu’une enveloppe unilingue de tablette 
de chocolat et un manuel de directives unilingue accompagnant une 
voiture de fabrication étrangère. Presque toutes ces plaintes ont été, 
avec l’autorisation du plaignant transmises à la Direction des services 
d’aide aux consommateurs du ministère de la Consommation et des 
Corporations à Ottawa, au Commissaire aux langues pour le Québec 
et au Service de la loyauté des ventes du gouvernement québécois. 

Quelques-unes des plaintes se rapportaient à des publications. Un 
anglophone était d’avis que les collaborateurs d’un nouveau journal 
scientifique qui, croyait-il à tort, aurait reçu une subvention fédérale, 
devraient avoir la possibilité de publier leurs travaux en français ou en 
anglais. Le Commissaire a réussi à élucider la question et il a transmis 
au plaignant les renseignements qu’il désirait sur les lexiques bilingues. 
Un citoyen de Bathurst requérait de l’aide pour obtenir qu’un journal 
local de langue anglaise reprenne la publication d’une section française. 
Le Commissaire a transmis cette demande au rédacteur en chef du 
journal. 

Trois plaintes se rapportaient à la langue de travail ou aux prati- 
ques d’emploi. Un correspondant prétendait qu’un hôpital d’Ottawa 
avait pour politique d’empêcher le personnel francophone de parler 
français au travail. Un Québécois anglophone croyait déceler une cer- 
taine discrimination raciale dans une annonce publiée par une université 
anglophone de l’Ontario dans un journal de Montréal. Cette annonce 
demandait une secrétaire de langue maternelle anglaise, capable de 
s’exprimer couramment en français. Le correspondant n’a pas répondu 
à l’offre que lui a faite le Commissaire de transmettre la plainte à la 
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Commission des droits de l’homme de l’Ontario. L’agent de dotation 
en personnel d’un hôpital au service d’une population en majorité 
francophone de l’Ontario a fait savoir au Commissaire que l’hôpital 
désirait engager une personne bilingue à un poste qu’il considérait 
bilingue, alors que le syndicat insistait pour que soit nommé un anglo- 
phone alors à l’emploi de l’hôpital. Après avoir obtenu le consentement 
de la plaignante, le Commissaire a fait parvenir sa lettre au Coordon- 
nateur du bilinguisme pour l’Ontario qui a, par la suite, reçu du pré- 
sident de la Commission des droits de l’homme de l’Ontario l’as- 
surance qu’en exigeant la connaissance des deux langues, l’hôpital 
n’allait à l’encontre d’aucune loi. 

Deux correspondants désireux de suivre des cours de français se 
sont adressés au Commissaire pour obtenir son aide. Un anglophone, 
membre du Corps des Commissionnaires, division d’Ottawa, souhaitait 
s’inscrire à un cours de français de la Commission de la fonction 
publique. On l’a prié de s’adresser au capitaine de sa division chargé 
de dresser la liste des membres qui voulaient suivre des cours de fran- 
çais. Un Québécois à qui on avait refusé un congé non payé pour 
étudier l’anglais a autorisé le Commissaire à communiquer, de sa part, 
avec le président de sa société. Le correspondant a fait savoir au Com- 
missaire qu’il avait obtenu le congé nécessaire. 

3. Parlementaires - « Gouverner, c’est prévoir. » 

Dossiers nos 1293, 1308, 1494, 1704, 1767, 1810 
Des francophones reprochent à certains députés de leur envoyer 

des questionnaires ou des lettres en anglais seulement et de prononcer 
des discours électoraux uniquement dans cette langue. L’un deux fait 
même grief à un ministre francophone d’avoir répondu en anglais à 
une question qui lui était posée dans cette langue à la Chambre des 
communes. 

Le Commissaire a signalé aux plaignants que le fait qu’un député 
ait écrit ou parlé en anglais seulement ne constituait pas comme tel 
une infraction à la Loi sur les langues officielles puisque, dans tous 
les cas, il s’agissait de communications faites non pas au nom du 
gouvernement ou du Parlement du Canada mais à titre personnel. 
Quant à la réponse donnée en anglais par un ministre, le Commissaire 
a souligné qu’un député pouvait à son gré donner la réplique dans 
l’une ou l’autre langue officielle. 

4. Provinces - « Ah, mais où se trouve le Rubicon ? » 

Au cours de l’année, le Commissaire a reçu plusieurs griefs con- 
cernant des institutions ou des services provinciaux. Comme la plupart 
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des problèmes soulevés n’étaient pas de son ressort, il a porté ces 
questions à l’attention des autorités concernées lorsqu’il l’a jugé 
opportun. 

I^le-du-Prince-Édouard 

Dossier no 799 

Un francophone rapporte au Commissaire que le gouvernement 
provincial ne tient pas suffisamment compte du fait français dans le 
recrutement de fonctionnaires pour les régions où la majorité de la 
population est d’expression française. Selon le plaignant, cette attitude 
ne favorise pas les Acadiens. 

Par la suite le Commissaire a été informé que le plaignant n’avait 
pas eu l’intention de déposer une plainte formelle et le dossier a dû 
être fermé. 

Nouveau-Brunswick 

Dossiers nos 1102 , 1551 

l Une francophone informe le Commissaire que le ministère de la 
Santé a répondu en anglais à une lettre qu’elle avait écrite en français. 

Le ministère a transmis au Commissaire copie d’une lettre pré- 
sentant ses excuses à la plaignante et l’assurant que des mesures 
seraient prises pour éviter la répétition de tels incidents. 

l Un francophone rapporte que les panneaux de signalisation 
routière aux environs du parc national de Kouchibougouac sont 
unilingues anglais. 

Quelques jours plus tard, le plaignant a informé le Commissaire 
que les panneaux unilingues anglais étaient la propriété du gouverne- 
ment du Nouveau-Brunswick. Il a donc retiré sa plainte. 

Québec 

Dossjers nos 928, 947, 966, 1353, 1138, 1292 

. Un francophone de Montréal demande l’avis du Commissaire 
sur diverses questions concernant le statut de la langue française au 
Québec. 
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Le Commissaire lui a transmis un exemplaire de son premier 
rapport annuel l’invitant à lire à la page 4 l’article intitulé « Un point 
de vue réaliste sur le rôle du Québec » qui répondait à ses questions. 

l Un anglophone se plaint que les exigences linguistiques des con- 
cours pour recruter des fonctionnaires provinciaux excluent les 
anglophones. 

Le plaignant a autorisé le Commissaire à transmettre ses griefs 
au Commissaire aux langues pour le Québec et au Protecteur du citoyen. 

l Un anglophone domicilié au Québec et un francophone de 
l’Ontario critiquent la politique linguistique du gouvernement du Qué- 
bec. Le premier rapporte que le gouvernement désire instaurer l’uni- 
linguisme français, le second déplore les efforts accrus du même 
gouvernement pour bannir l’anglais. Tous deux soulignent l’unilinguisme 
français des panneaux de signalisation de la route transcanadienne, 
particu-lièrement dans la région de Montréal, qui, disent-ils, a été 
construite avec l’aide financière du gouvernement fédéral. 

Le Commissaire a porté cette plainte à l’attention du Commissaire 
aux langues pour le Québec. 

0 Un anglophone de la Colombie-Britannique envoie au Commis- 
saire un entrefilet de journal rapportant le congédiement par le gouver- 
nement du Québec d’une fonctionnaire unilingue anglais. 

11 se dit convaincu que « la promotion du français au Canada 
est illogique, inacceptable, impraticable, discriminatoire, dispendieuse 
et qu’elle entraîne des conséquences désastreuses pour l’unite du 
pays ». 

Le Commissaire a informé le plaignant que les problèmes qu’il 
soulevait étaient la responsabilité du gouvernement du Québec. 

0 Un correspondant s’indigne de ce qu’un juge de la Cour supé- 
rieure du Québec ait rendu un jugement en anglais seulement alors que 
les parties étaient francophones. Le Commissaire a porté ces plaintes 
à l’attention du Commissaire aux langues pour le Québec. 

Dossiers nos 1229, 1231,1524, 1833, 1841 

l Un citoyen de Hull reçoit une sommation de comparaître devant 
un juge de paix pour avoir garé son véhicule illicitement sur un 
terrain du gouvernement fédéral. 11 soutient que le texte aurait dû 
être établi dans les deux langues officielles ou en français. 

Le Commissaire a expliqué au plaignant que c’était un juge de la 
Cour des Sessions de la Paix de Hull, institution de ressort provincial, 
qui avait établi la sommation, bien que l’infraction ait été rapportée 
par la Gendarmerie royale du Canada. Le Commissaire a ajouté qu’en 
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pratique, à Hull, on émettait la sommation dans la langue officielle du 
défendeur, lorsque celle-ci était connue. Il a proposé de transmettre 
la plainte aux autorités du Québec mais il n’a pas reçu de réponse 
du plaignant. 

l Un détenu qui purge dans une prison du Québec une peine pour 
vol qualifié demande au Commissaire des explications relatives à ses 
droits légaux ainsi qu’à l’assistance judiciaire. 

Le Commissaire, avec l’autorisation du plaignant, a envoyé copie 
de sa lettre au Protecteur du citoyen pour le Québec. 

l Une anglophone du Québec se plaint de ses difficultés avec le 
ministère provincial de l’impôt concernant son revenu personnel et du 
bilinguisme en général dans cette province. 

Le Commissaire lui a transmis le nom de cinq personnes auxquel- 
les elle pourrait s’adresser. 

l Un amateur de pêche d’Ottawa se plaint du mal qu’il a eu à 
obtenir du ministère du Tourisme du Québec les renseignements voulus 
quant à la manière d’obtenir une carte indiquant les lacs ensemencés. 
Ii rapporte qu’il n’a rien compris à l’adresse qui lui a été épelée en 
français au téléphone. Le Commissaire l’a aidé à identifier le service 
en cause. 

l Une anglophone de l’ouest du Québec demande au Bureau des 
véhicules automobiles de sa localité des renseignements en anglais. 
N’ayant pu les obtenir, elle se rend à l’Hôte1 de ville de Hull où on 
les lui donne. Elle prétend qu’on lui aurait répondu d’un ton cassant 
lorsqu’elle s’est plainte de ce que personne au Bureau des véhicules 
automobiles de sa localité n’ait pu la renseigner en anglais. Le Com- 
missaire lui a expliqué que, le français étant la langue habituelle des 
autorités provinciales du Québec, elle ne pouvait s’attendre à ce qu’un 
petit bureau local lui offre des services en anglais. 

Ontario 

Dossiers nos 860, 912, 999, 1025 

l Une employée bilingue du ministère des Services sociaux et com- 
munautaires de L’Ontario rapporte qu’elle est tenue de traduire des 
textes anglais en français parce que son supérieur hiérarchique est 
unilingue anglophone. Elle estime qu’elle devrait être rémunérée 
en fonction de ces services supplémentaires. Le Commissaire a offert 
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à la plaignante de transmettre officieusement son grief au ministre 
des Services sociaux et communautaires de l’Ontario, mais elle a 
décliné l’offre. 

l Un avocat francophone de Hull rapporte qu’il a reçu uniquement 
en anglais du bureau du Régistraire général de l’Ontario les formules 
2 et 8 relatives au réenregistrement de la naissance d’un enfant adoptif 
(deuxième déclaration pour un enfant adoptif). Il demande si la version 
française de ces formules pourrait être envoyée à un couple unilingue 
francophone qui a entrepris des procédures d’adoption en Ontario. 
Avec l’autorisation du plaignant, le Commissaire a fait parvenir Ia 
plainte au gouvernement de l’Ontario qui en a accusé réception sans 
toutefois y donner suite. 

l Un représentant d’une association francophone de l’Ontario se 
plaint au Commissaire de l’unilinguisme anglais de l’enseigne qui an- 
nonce au collège Algonquin d’Ottawa un programme de subvéntions 
offertes par le gouvernement fédéral pour des cours de langue pendant 
l’été. Le Commissaire, avec l’accord du plaignant, a fait part de la 
plainte au sous-secrétaire d’État et au directeur des subventions du 
ministère des Collèges et Universités de l’Ontario, qui administre le 
programme. Le ministère ontarien a expliqué que l’enseigne avait été 
installée à la hâte avant la fin de l’année scolaire et que, par in- 
advertance, la version française n’avait pas été ajoutée. Peu après, le 
directeur a envoyé au Commissaire le double d’un nouvel avis bilingue 
rédigé par le gouvernement fédéral. 

l Une correspondante fait part au Commissaire de son intention de 
porter plainte contre le ministère des Transports et des Communications 
de l’Ontario parce que l’examinateur qui lui a fait passer à Ottawa 
son examen pour obtenir un permis de conduire ne parlait pas le 
français, comme on le lui avait promis. Le dossier a été fermé, la plai- 
gnante n’ayant pas donné suite à l’invitation du Commissaire de porter 
officieusement sa plainte à l’attention des autorités compétentes de la 
province d’Ontario. 

Dossiers nos 11.55, 1188, 1439 

Trois francophones se plaignent de recevoir des sommations 
rédigées en anglais seulement de la Cour provinciale de l’Ontario dans 
les districts d’Ottawa-Carleton et de Sudbury. 

Le Commissaire les a informés qu’il avait déjà porté cette question 
à l’attention des autorités provinciales qui avaient répondu que les 
sommations adressées à des francophones par la Cour provinciale 
seraient bientôt accompagnées d’une note explicative en français. 
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Dossiers nos 1294, 1771 

l Un fonctionnaire fédéral attire l’attention du Commissaire sur 
un document signalant qu’un juge de la Cour provinciale de l’Ontario 
refusera à l’avenir d’endosser les mandats d’incarcération à moins 
qu’ils ne soient rédigés en anglais. 

Le Commissaire a informé le plaignant qu’un tel refus ne cons- 
tituait pas une infraction à la Loi sur les langues officielles. Il l’a 
invité à voir particulièrement l’article 11 (4) de la loi. 

l Une francophone de l’Ontario se plaint de l’unilinguisme anglais 
des agents de la police provinciale de l’Ontario. L’agent qui l’a arrêtée 
sur la route 17 n’a pu répondre en français aux questions qu’elle lui 
a posées et s’est contenté de lui remettre un constat rédigé en anglais. 

Le Commissaire ayant reçu l’autorisation de la plaignante a trans- 
mis ce grief à l’autorité provinciale concernée, qui lui a fait parvenir 
ses commentaires. 

Saskatchewan 

Dossier no 735 

Un francophone propose au Commissaire que le français soit 
considéré comme langue officielle devant les tribunaux de la 
Saskatchewan. 

Le Commissaire ‘a répondu au plaignant que sa proposition ne 
constituait pas une plainte aux termes de la Loi sur les langues 
officielles. 11 se réservait le droit de donner une opinion légale dans 
les cas où il aurait à juger si la loi n’avait pas été observée. 

Colombie-Britannique 

Dossier n? 1619 

Un correspondant francophone du Yukon rapporte qu’il ne pourra 
pas présenter sa cause en français lorsqu’il subira son procès pour un 
délit commis en Colombie-Britannique. 

Le Commissaire l’a informé de son droit de témoigner dans 
la langue de son choix, mais il n’a pu lui garantir que le procès se 
déroulerait en français. Le Commissaire lui a également souligné qu’il 
avait le droit de retenir les services d’un avocat. 
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5. Syndicat de fonctionnaires - « Tous pour un, un pour tous. > 

Dossiers nos 862, 869 - Alliance de la fonction publique du Canada 

l Un francophone téléphone à @lément national de L’Alliance où 
on lui répond en anglais seulement. Comme il insiste pour parler 
français, il doit attendre un certain temps avant qu’un interlocuteur 
pouvant s’exprimer en français prenne son appel. 

l Un fonctionnaire du ministère de l’Agriculture se plaint qu’à la 
Section locale à laquelle il appartient, le français n’a pas sa place dans 
les avis, les rapports et au cours des réunions. 

L’Alliance n’était pas assujettie à la Loi sur les langues officielles 
mais, à titre officieux, le Commissaire a transmis ces plaintes à son pré- 
sident qui l’a assuré qu’il les porterait à l’attention des intéressés en leur 
demandant de faire les efforts nécessaires, dans la mesure du possible, 
pour corriger ces situations. 

Dossier no 1149 - Institut professionnel du service public du Canada 

Un correspondant reproche à l’Institut la piètre qualité du français 
d’une formule de demande d’adhésion. 

Le Commissaire n’a pas instruit cette plainte formellement puis- 
qu’elle mettait en cause un organisme privé. Cependant, l’Institut a 
reconnu, dans une lettre au plaignant, que la qualité de ses traductions 
pouvait être améliorée. 

Dossiers nos 1355, 1601 - Association récréative du service civil 
d’Ottawa 

Deux citoyens de la région de la capitale nationale reprochent à 
l’association l’unilinguisme anglais de la présentation du programme des 
saisons automne-hiver 1972-1973 et des sigles identifiant les ministères 
sur les gilets des équipes de hockey. 

Le Commissaire a informé les plaignants que Yassociation, institu- 
tion privée, n’était pas assujettie à la Loi sur les langues officielles. Néan- 
moins, le Commissaire, ayant reçu l’autorisation des plaignants, a porté 
leurs plaintes à titre officieux à l’attention de l’association. 

En ce qui concerne la première plainte, l’association a informé le 
Commissaire que le programme était disponible dans les deux langues. 

Quant au second grief, le Commissaire a invité l’association à 
encourager ses membres à adopter un système d’identification reflétant 
davantage le caractère bilingue de ses membres. L’association a ré- 
pondu que la plupart des équipes s’identifiaient au moyen de sigles par 
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lesquels les organismes sont connus. Par ailleurs, l’annonce des buts et 
des punitions ainsi que les commentaires au cours des matchs étaient 
données dans les deux langues par l’annonceur officiel de l’association. 

6. Téléphone - < Monsieur Watson, venez, j’ai besoin de vous. » 
Alexander Graham Bell. 

Le Service des plaintes a reçu onze griefs, dont neuf provenaient de 
francophones et deux d’anglophones, à l’endroit de Bell Canada et de 
quatre autres sociétés de téléphone. Dix des plaintes signalaient un 
manque de service en français et la onzième contestait l’objectivité des 
pratiques d’emploi d’une société. La Loi sur les langues officielles n’au- 
torise pas le Commissaire à instruire ces plaintes. Néanmoins, avec 
l’accord des correspondants et dans la mesure du possible, il les a portées 
à l’attention des autorités concernées. 

Six des plaintes faisaient grief à Bell Canada de la mauvaise qua- 
lité ou de l’absence de services téléphoniques en français. 

l Un anglophone se plaint de ce que les instructions relatives au 
fonctionnement des téléphones publics dans la région de la capitale 
nationale n’existent qu’en anglais. Comme il s’agissait d’une inadver- 
tance, la société a consenti à rendre les instructions bilingues. 

l Un Québécois reçoit de la compagnie des factures où le nom de sa 
ville est libellé en anglais. Il demande au Commissaire d’intervenir 
auprès de Bell Canada afin de remédier à cette situation. La compagnie 
a imputé cette erreur à un ordinateur et a vu à ce qu’elle soit corrigée, 

l Un correspondant qualifie de discriminatoire le fait qu’un sup- 
plément soit exigé pour publier en français le nom d’une maison d’affai- 
res dans les pages jaunes de l’annuaire téléphonique d’Ottawa. La 
société a fait savoir au Commissaire que ses pratiques en la matière 
dépendaient pour une bonne part du choix des abonnés : une maison 
d’affaires avait droit à une inscription gratuite soit en français, soit en 
anglais dans les pages blanches et dans les pages jaunes. L’abonné qui 
désirait les deux inscriptions dans les pages jaunes était tenu d’en 
payer une; si la deuxième inscription était formulée différemment, une 
traduction par exemple, l’abonné devait payer également une seconde 
inscription dans les pages blanches, car l’annuaire est un outil à réfé- 
rences multiples conçu à l’intention de tous les abonnés. Le Commis- 
saire a fait part de ces renseignements au plaignant. 

l Trois plaintes invoquant l’absence de services téléphoniques en 
français à Ottawa, Windsor et Blind River ont été communiquées par le 
Commissaire à la société. En réponse au Commissaire, Bell Canada a 
expliqué les méthodes qu’elle utilisait dans ces trois centres. Elle a ajouté 
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que malgré la pénurie de candidates bilingues, qui l’empêchait de pour- 
voir à tous les postes, 80 p. 100 des 320 téléphonistes de la région 
Ottawa-Hull parlaient le français et l’anglais; à Windsor, vingt-deux 
des employés étaient bilingues ainsi que 17 p. 100 du personnel engagé 
depuis janvier 1972; dans la région de Blmd River, la société Bell 
Canada tentait d’assurer le service dans les deux langues officielles : 
sur vingt et une téléphonistes et surveillantes, trois étaient bilingues, une 
quatrième l’était suffisamment pour recevoir les appels des abonnés et 
six autres pouvaient comprendre les demandes de numéros de manière 
satisfaisante. 

Pour la région de Blind River, le Commissaire a proposé que les 
téléphonistes répondent en anglais et en français « Operator-télépho- 
niste » , que les téléphonistes unilingues anglophones disent simplement 
à l’abonné « Un instant, s’il vous plaît » quand elles devaient passer 
l’appel à une collègue, et que celles qui devaient transmettre à Ottawa 
l’appel d’un abonné de langue française se contentent de dire « 705, 
Blind River, abonné francophone à l’appareil ». La société a informé le 
Commissaire qu’ehe ne pouvait donner suite à ces suggestions parce 
qu’elles occasionneraient des délais. Celui-ci a exprimé l’espoir qu’elle 
révise sa décision. 

Quatre correspondants rapportent la manque de services télépho- 
niques en français de quatre autres sociétés et un cinquième s’élève 
contre les pratiques d’emploi de l’une de ces sociétés. Dans chaque 
cas, le Commissaire a proposé de porter officieusement la plainte à 
la connaissance des autorités en cause. 

l Un correspondant de l’fle-du-Prince-Édouard se plaint de ce que 
la Maritime Telegraph & Telephone Company Limited (propriétaire de 
Island Telephone Company) ne donne pas un service satisfaisant à ses 
abonnés de langue française. 

l Deux francophones transmettent au Commissaire le double d’une 
lettre envoyée à la Saskatchewan Telecommunications dans laquelle 
ils déplorent la manque de services téléphoniques en français dans la 
province. Le Commissaire a porté la plainte à l’attention du Réseau 
téléphonique transcanadien, dont la société faisait partie, en l’invitant à 
prendre les mesures voulues pour convaincre ses membres de la néces- 
sité d’assurer à l’ensemble de la clientèle des services dans les deux 
langues officielles. 

l Une demande reçue d’un ménage de l’Alberta pour l’obtention de 
services téléphoniques en français a été transmise au ministre des Com- 
munications et des Services publics de la province. Celui-ci dans sa 
réponse aux correspondants leur a exposé le problème qui se posait pour 
recruter des téléphonistes bilingues. 
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l Un correspondant de Victoria rapporte que chaque fois qu’il a 
appelé à Montréal directement, une téléphoniste s’est interposée pour 
lui demander en anglais son numéro de téléphone; elle a raccroché 
lorsqu’il l’a donné. . .en français. Le plaignant n’a pas donné suite 
à l’offre du Commissaire de transmettre sa plainte à la British Columbia 
Telephone Company et au Réseau téléphonique transcanadien. 

l Une anglophone de Vancouver prétend que la British Columbia 
Telephone Company, qui dessert tous les postes téléphoniques gouver- 
nementaux à partir de son standard Centrex, est en train de remplacer 
ses employées anglophones par des francophones nouvellement arrivées 
dans la province. Selon elle, la société l’aurait informée que le gouver- 
nement exigeait la présence constante d’un personnel bilingue au stan- 
dard, bien que deux organismes fédéraux l’aient assurée que ces prati- 
ques n’étaient pas conformes à la politique gouvernementale. 

Elle ajoute que si la société admet la nécessité de donner aux 
abonnés un service bilingue, elle devrait fournir à ses propres employées 
l’occasion d’apprendre le français plutôt que de recruter n’importe qui. 

Le Commissaire a expliqué à la plaignante les responsabilités qui 
lui incombaient aux termes de la Loi sur les langues officielles et il a 
proposé de transmettre non officiellement sa lettre à la British Columbia 
Telephone Company. Entre-temps, la plaignante s’était aussi adressée à 
un ministre fédéral qui avait envoyé la lettre au ministre fédéral des Com- 
munications. Celui-ci a fait valoir, entre autres, que son ministère avait 
demandé au Réseau téléphonique transcanadien, qui assurait le 
fonctionnement du réseau téléphonique du gouvernement fédéra& 
de mettre le bilinguisme institutionnel en application : plus particulière- 
ment, le ministère avait demandé à la British Columbia Telephone Com- 
pany d’assurer une capacité bilingue en ayant, de préférence, une télé- 
phoniste bilingue de service durant les heures de bureau. Il a ajouté 
que l’intention du ministère n’était pas d’exiger que toutes les télépho- 
nistes soient bilingues, mais plutôt de veiller à donner au public un 
service efficace et conforme aux exigences de la Loi sur les langues 
officielles. A Vancouver, cela signifiait qu’une employée sur cinq devait 
être bilingue. 

Sur réception de cette correspondance, le Commissaire a informé 
la plaignante que les mesures prises par la British Columbia Telephone 
Company, à la suite d’une entente survenue entre le ministère des Com- 
munications et le Réseau téléphonique transcanadien dont la société fai- 
sait partie, visaient à permettre aux Canadiens de téléphoner aux orga- 
nismes fédéraux dans la langue officielle de leur choix. Il a ajouté que les 
décisions administratives prises par la société pour appliquer ce pro- 
gramme n’étaient pas de son ressort aux termes de la Loi sur les langues 
officielles sauf si elles contrecarraient l’objectif visé. 
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Envoi (aux calendes grecques ?) 

Même s’il a été mis souvent sur l’enclume 

Ce rapport nous semble à la longue un gros volume. 

Mais que donc voulez-vous ? 11 nous faut dire tout. 

Maudit ! nous en sommes enfin venus à bout 

Sans être trop méchants et sans &ir en prose, 

Dispensant les deux langues en égale dose. 
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Appendice 

LES LANGUES OFFICIELLES DANS LA 
FONCTION PUBLIQUE DU CANADA 

Résolution adoptée par le Parlement en juin 1973 

Que la Chambre, 

(i) sachant que, comme le stipule la Loi sur les langues officielles, 
les langues française et anglaise ont un statut, des droits et des 
privilèges égaux quant à leur emploi dans toutes les institutions du 
Parlement et du gouvernement du Canada; 

sachant qu’il incombe aux ministères et organismes du gouveme- 
ment du Canada de veiller à ce que, conformément à ladite Loi, 
le public puisse communiquer avec eux et obtenir leurs services 
dans les deux langues officielles; 

tout en reconnaissant que. les fonctionnaires devraient pouvoir, 
en règle générale, et sujet aux dispositions de la Loi sur les langues 
officielles relatives aux services à donner au public, accomplir leurs 
fonctions au sein du gouvernement du Canada dans la langue 
officielle de leur choix; 

RECONNAISSE ET APPROUVE par les présentes les principes 
suivants en vue d’atteindre les objectifs susmentionnés : 

(1) les postes qui sont considérés, dans les circonstances actuelles, 
comme exigeant la connaissance et l’usage du français et de 
l’anglais seront d’abord identifies et ensuite désignés comme 
bilingues au cours de la période se terminant le 31 décembre 
1978; 
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(2) les postes où l’anglais est une exigence essentielle du travail 
seront également identifiés, de même que les postes où le 
français est essentiel et ceux où le français ou l’anglais peuvent 
être utilisés au choix; 

(3 ) une connaissance du français et de l’anglais est un des éléments 
constitutifs du mérite dans la sélection des candidats aux 
postes bilingues; 

(4) les concours aux postes bilingues seront ouverts tant aux 
candidats bilingues qu’aux candidats unilingues qui ont offi- 
ciellement indiqué leur volonté de devenir bilingues; 

(5) les concours aux postes unilingues continueront d’être ouverts 
aux candidats unilingues ou bilingues qui satisfont aux exi- 
gences linguistiques de l’emploi; 

(6) tout titulaire unilingue d’un poste bilingue peut choisir d’entre- 
prendre une formation linguistique et de devenir bilingue, ou 
d’être muté à un autre poste dont le salaire maximal est le 
même que celui du poste dont il était titulaire; ou encore, s’il 
devait refuser une telle mutation, de conserver son poste 
même si celui-ci a été désigné comme bilingue; 

(7) les employés qui, le 6 avril 1966, avaient à leur crédit dix 
années consécutives de service dans la Fonction publique 
fédérale et qui y ont travaillé de façon continue depuis, auront 
droit de postuler n’importe quel poste qui a été identifié en 
vue d’être désigné ultérieurement comme bilingue sans avoir 
à indiquer leur volonté de devenir bilingues; 

(8) les uniIingues francophones et les unilingues anglophones à 
l’extérieur de la Fonction publique qui expriment leur volonté 
de devenir bilingues peuvent postuler des postes bilingues 
faisant l’objet de concours publics; 

(9) la formation linguistique sera offerte, à même les fonds publics, 
aux fonctionnaires unilingues ainsi qu’aux personnes venant 
de l’extérieur de la Fonction publique qui sont nommées à 
des postes bilingues; 

APPROUVE EN OUTRE que le gouvernement du Canada, et, en 
particulier, le Conseil du Trésor et la Commission de la Fonction 
publique prennent les mesures nécessaires pour mettre en œuvre 
les principes susmentionnés; et 
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(ii) APPROUVE ENFIN que des mesures soient prises, après consul- 
tation auprès des représentants des employés, visant à augmenter 
l’utilisation de la langue française à tous les niveaux de la Fonction 
publique, en augmentant, là où c’est possible, le nombre des unités 
de langue française, en intensifiant les efforts de recrutement de la 
Commission de la Fonction publique, en offrant des programmes 
de formation en français et en élaborant avec les gouvernements 
de la province de l’Ontario et du Québec, des projets visant à 
rehausser le caractère bilingue de la Région de la capitale nationale, 
facilitant ainsi la réalisation, dans le cadre du principe du mérite, 
de l’objectif visant à assurer la pleine participation à la Fonction 
publique des membres des collectivités anglophone et francophone. 
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